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Une thèse est un travail de longue b.alein.F qui transforme celui qui 

1' entreprend !Ill1is qui, forcément, imf>l ique ceux avec qui il. se trouve 

quotidiennement en contact. Aussi je tiens a remercier ici un certain 

nombre de personnes. 

Tout d'abord le professeur Marquette qui a su donner rigueur et 

méthode à ma passion pour l'Histoire et dont la can:aaissance, je dirai, 

ethnologiqu~ du pays m'a été pré;iaus 

Ec.su1 te mon épouse qui, heureusement, partage cette passion. m'a 

apporté son aide pour les aspects matériels du travail et m'a toujours été 

d'excellent conseil quant au contenu. 

Je dois également citer, à une plôce d'honneur, mou père qui, fort de 

son expérience de cartographe a transformé mes brouillons en carte; dl.gnes 

de ce nom. tra~a11 considérable pour lequel ma mere lui à apporter son 

aide, 

MEa beaux-parents m'on appris à connaître les pays bordelais au cours 

d'innombrables sorties et O'llt su ècla\rer le ci tadi o. que je S'--iS sur tous 

les aspects du travail de la terre : technique, vocabulaire, mentalité. 

Enfin, je remercie cordialement tous mes camarades qui, d • une part 

m'ont communiquer d'inncmbrables références d'archives et avec qui, 

d'autres pa.rt, des heures de discussic.t ont permis de faire avanc"r ma 

reflexion, Parllli eux je citerai notanu:r.en.t ltichel Bochaca, Sandrine Lavaud, 

Pierre-Alain Greciano, Jean-Paul Casse. Valérie Souilhac et Christophe 

Detraz. 

D'autres certaJ.nemen1: ont été oubliés, ne serai t-ee qua les 

·enteurs du micro-ordinateur et du traitement cl.e texte, qu'ils veuillent 

bien . ..xcuser 



lliTRODUCTIOI GEJfERALH 

A la fin du moyen âge COilli!lE! de nos jours. le Bordelais était le 

pays du vin. Pourquoi ;:1lors choisir cette région pour une étude sur les 

céréales ? 01J encore. pourquoi choisir les céréales pour une étude sur 

cette région ? Pour deux raisons. 

La première est que la production et la distribution des céréales es~. 

aux èpoqLies médiévale et moderne, l'une des principales préoccupations 

économiques des populations. Base de l'alimentation dans toute les régions 

d'Europe, sous forme de pain principdlement, le blé, pris dans son sens 

large de grain, est la matière stratégique par excellence des sociétés 

préinduSltrielles. Aussi ill t-11 dans J.e Bordelais médiéval, une importance 

différente, mais au meir • aussi grande, que celle du vin. Allons plus loin, 

c'est précisément le fait que le Bordelais ne soit pas, et n'a probable~nt 

jamais été une grande région cêréalic<e. qui donne tout san s,ns à ~e 

.uj et. Pour mettre en lumière ce caractér~ d.e contrainte absolue pris p.e.r 

le problème des grains, et apr~s la thèse d'hJgues Neveux sur le 

Cambraisis, un pays structurellerr.unt exportateur. il était intéressant de 

choisir une région o~' les céréales ne foat l'objet d'aucune spécial isatian 

commerciale volontaire. 

La seconde raison est que le secteur céréalier est la s~ule activité 

économique que les indigentes sources bordelaiset. permettent d'étudier dans 

son ensemble. Cela tient justement au caractère omniprésent du blé qui est 

mentionné pal les sources de ~ture foncière. commerciale, administrat17e 

ou pri véo, et d'origine aussi bien religieuse que hu que. urbaine que 

rurale. Le vin offre das atta.ntages comparables, supèrieut·s même dans 

~~- .·tns domaines comme celui du comnerce lointain à propos duquel exist~nt 

des so\Jrces quantitatives trés précises. Cependant, des pans entiers du 

secteur. comme la vinification, le commerce et les circuits de distribution 

:ucaJX sont pratiquement absents des sources. Quant au~ autres activités 

économiques. telles que l'élevage, le textile, la métallurgie, de même que 
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l'exploitation du bois, une étude complète parait difficilement réalisable 

avant le début du XVIe siècLe. 

Or .:;'est o1en avec une idée de prise en cc.mpte totale des activités 

liees aux céréales q1.4e cette étude ~été conçu:.en terme de fili.én;. Une 

filière, notion venue de l'économie indu5trielle, désigne la succesion des 

étapes techniques devant aboutir à l'utilisation d'une ressource ou d'un 

produit donné, depuis le traitement de la matière brute. jusqu'à la 

conso.mlllation fi na le. Elle regroupe en même temps tous les acteurs 

économiques qui participent à ces opérations. Appliqué aux grains, ce p~rti 

pris impli~ye d'étunier d'abord la production, c'est-à-dire la culture des 

c.":réales. puis ies circuits de distribution, c'est-à dire l' ensemtle des 

opér~tions de prélèvement ~t d'échange visant à faire passer les surplus de 

rècol te des mains des ~>aysans producteurs jusque dans celles de leurs 

u~llisateu.rs; ilnfin la +.ransformation d'une partie du grain en produits 

plus directament consommables : farine d'abord, avec la meunerie. puis 

pain. accessoireme~t patisseries, bouillies ou galettes. 

Le sujt!t, en raison de la double formation de l'auteur, apparaît a~; 

premier abord surtout tra:ité de façon économique et géo-économique. optiqtJe 

qui a eu son heure de gloire il y a plusieurs décennies, mais est quelque 

peu passée de mode aujourd'hui. En fait, la coupure entre les différentes 

sciences humaines étant bien artificielle, c.' est bien un aspect de la 

société bordelaise de la fin du moyen age et des preœiéres décennies de 

l'époque moderne que j'ai voulu éclairer dans ses aspects économiques, mais 

aussi sociu.wx et techniques, Surtout, chaque fois que les sources le 

permettent, j'ai toujours tenté d'approcher au plus près les réalités 

humaines pour, sinon voir l®s visages, du moins comprendre les 

comportements et les mécdnismes soeiaux. 

Le cb.oix du champ chronologique est le résulr ~": d'une double exigence. 

La prelllière est relative aux s>Jurc:ss : 11 aurait été passionnant d'aborder 

--'lamie du Bordelais du XIe au XIIIe siècle et d'étudier en part1C1Jl1er 

des défrlcbements puis CEUX de la progression de la vigne sur la 

productton céréalière. Malheu::-eusement 1' état des sources concernant cette 

époque rend l'entreprise extrêmement difficile. Jusqu·~ la fin du XIIIe 

siècle, les seule$ sou t'Ces importantes en Bordelais sov.t const t tuées pa.r 
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les fonds des grands établissements ecclésiastiques c~mme ·as abbayes 

So:~:inte-Croix et de La Sauve-!fujeure, les chapitres Saint-André et Sain.t

SciUt'lU de Bordeaux, auxquelles on ne peut ajouter, après 1250, que quelques 

chartes de franchises urbaines. Traitée eu masse, cett( documentation, 

essentiellement foncière. peut ·;ertes fournir de nombreuses indications sur 

bien des aspects de l'économie rurale : les types et les modes de cultures, 

les moulins, les défrichements, l~s modes de faire-valoir. Cependant, 

l'éclairage donné reste bien trop partiel pour tenter de cerner l'ensemble 

des problèl!lE!S posés par la "filière grain" en Bordelals. En revanche, a 
partir du XIVe et surtout des XVe et XVIe siècles la lltZ:l.tière prellliére 

devient -relativement- plus abondante, avec l'apparition des chartriers et 

terriers laïques, des sources administratives urbaines et seigneuriales et, 

en fin de période seulement, des registres de notaires. En outre, .!.lUX XIVe, 

Xl'e et XVIe siècles, l'ombre quasi-complète, qui masqt;ait des pays entiers 

comme les pays Landais, le Libournais ou le Bourgeais-B~ayais, cede peu à 

peu devant l'écrit. Ainsi du point de vue des sources, cette étude ne peut 

raisonnablement débuter avant le début du XIVe siècle. 

La seconde exigence à laquelle dai t répondre le choix de la pér1.ade 

d'étude est celle de la cohé.rence probléma":ique. Précisément, à la suite 

des travaux d'Ernest Labrousse. deux générations d'historiens ont mis en 

évidence. pour les XlVe-XVe et XVIe siècles, le déroulement d' 'J,. cycle 

èconamique de longue duréec L'étude de sources quantitatives. comme le 

produit des di mes aHermées. a permis de confirmer l'existence d'une phase 

de dépr~sston séculaire, succédant au "monde plein• et s'étendant selon le~ 

pays. -!•1 début ou du milieu du XIVe jusqu'au milieu du XVe siècle. Cette 

ph~se dérr'ssive. que les études récentes s'attachent à nuancer, se 

manifeste d'abord par "l' Uullerture de cise.aux" >f:!ntra la croissance 

délll!:lgraphique et le blocage de la product 1 vi té agricole Les pestes et la 

guerre lui donnèrent ffinsu!te une allure ~atastrophique. Ainsi selon Hug~es 

Neveux le nlveau atteint vers 1320 par la production céréalière en 

·.l.-~isis ne sera rejoint que dars la décennie 1780 Ol. i)e même pour 

Ellllll!linuel :..e-Roy-Ladurie et jean Goy, "sous Charles VI. le produit en grain 

dans les terroirs de la France du sud était de plus de v~itté inférieur à 

ce qu'il sera sous Louis XII" <2>. Succédant à cette "phase B", la seconde 

:partH: du XVe siècle. serait donc celle d'une reprise généralisée plus ou 
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moins liée selon les endroits à la reconstruction après la s;erre de Cent 

ans. Cette phase ascendante ("phase A~J ~s serait poursui~ie à un rythme 

plus ralenti entre 1500-1520 et 1550-1560 jusqu'A ce que les effets d'un 

nouveau ~monde pleinh, à com~ncer par le plafonnen~nt de la prLduction, 

puis les guerres de religion viennent mettre ftn au "bear; XV'Te siécle" <Jl. 

Pour le Bordelais, la tb..èse de i.iobert Boutruche à pleinelilent moutré il 

y plus de quarante-cinq ans la réalité et la gravité. de la crise des XIVe

XVe siècles C41. Ses travaux ultérieurs pour la fin du XVe siècle, ainsi 

que ceux de Jacques Bernard pout· la période 1450-1550 <5>, ont mis en 

lumière les principaux aspects de la reconstru:tion et ont permis d'inclure 

Bordeaux dans le grand mouvement d'expansion de la fin du XVe et de la 

première moitié du XYle siècle. Cette base chronologique étant fixée,la 

période allant du monde plein des premières décennies du XIVe siècle, au 

monde ;-'lain du :.Ailieu du XVIe siècle, semble la plu$ approP,riée pour sen,.ir 

de cadre a notre <!tude. La date butoir, s'il en fallait absolument une 

pourrait être l'année 1548, si an veut bien cons.idérer la révolte anti

gabelle comme l'indice d'une conjoncture à nouveau difficile. 

Sur ces deux siècles et demi. la structure de la ufiLiére grain", 

c'est-à-dire l'organisation des étapes et les relations unissant les 

différents acteurs. à peu évolué. Aussi trois parties sur quatre de ce 

travail. même si elles font une part aux changements cons.tatés, sont-elles 

consacrées à une présentation thèmatlgue, plutôt que chronologique de~ 

a.cttvités liées aux grains. La quatriéma partie rend, en revanchf:!, toute sa 

place à la marche du temps et tente de reconstituer les aléas de la 

production entre le début du XIVe et le ~ilieu du XVIe siècle. Comma pour 

ce faire les sources quantitatives utll isables sont, comme nous allons le 

voir. fort peu nombreus~s. discontinues et hétérogènes, cette dernière 

partie se présente prudemment comme un essai. 

Le cadre chronologique du travail étant just1fié, qu'en est-tl du 

cadre géographique ., Etant donné la nature d.u sujet, il était nécessaire de 

ch..;~;;~r un espace centré sur Bordeau.x et possédant durant les deux siècles 

et dem choisis, une indéniable un.i+.:.ê êconomiqul\'. Le duché de Guyenne ~e 

pouva1t faire l'affaire Construction purement politique, ses frontières 

ont. co~ l'a montré charles H1gounet, considérable~nt fluctué au XIVe et 

au XVe siècle. Passant à quelques lieues au sud et à l'ouest de Bordeaux 
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vers 1330 comme vers 1400, elles s'éloignèrent jusqu'au nord de Poitiers au 

temps de la prin~ipauté d'Aquitaine, pour se confondre, après la conquête 

française. avec celles de la sénéchaussée de Guyenne. Le Bordelais est une 

expression géographique- mal définie. Pris au sens strict que lui donne 

Robert Bout:ruche, tl se réduit aux cours inférieurs de la Dürdogne et de la 

Garonne (6J excluant ainsi le ~fédoc, la côte océane et les landes de 

Bordeaux. Or. même si ces pays ont sur bien des points des caractéristiques 

différentes de celles des autres régions du Bordelais, ces différences 

mèmes les intègrent dans l'arrière-pays de sa capitale, avec laquelle i!s 

réalisent l'essentiel de leurs èchanges. 

Pour l'hamme du moyen âge et de l'époque moderne, le Bordelais est 

d'abord le pays où s'applique la coutume de Bordeaux, c'est à dire l'espace 

ou, dans les actes fonciers, les obligations d~s parties sont fi.,èes en 

réfèr·ence aux "fors et costums de Bordeu e Œe B()rdalesi". Dr cet espace 

-::orresp:md très précisement au diocèse de Bordeaux. De fait, <:et te 

circonscription religieuse correspond à une réalité économique forte que 

revèlent les sources de toute nature. Ses limites, pour donner un seul 

exemple. marquent la fin des privilèges viticoles des bourgeois de 

Bordeau~~. Pourtant j'ai choisi une définition encore plus large iu 

Bordelais en incluant le diocèse de Ba~as. car celui-ci, comma l'a montré 

Sylvie Faravel pour sa :moitié wrd, est en grande partie placé d.ans 

l'orbite 3ordelaise <7). Le découpage de 1790 sanctionnera largement cette 

rèali té en pa1·tageant très inégalement le diocèse entre les départements de 

la Gironde, des Landes et du Lot-et-Garonne. Au total, notre Bordelais 

~orrespond donc à l'ancien diocèse de Bordeaux et à la partie auJourd'hui 

girondine de l'ancien diocèse de Bazas. Par rapport a l'actuel ·:!èpartement. 

il exclut à l'est, le canton de Sainte-Foy-La-Grande, alors compris dans le 

diocèse d'Agen, mais inclut au sud-nue~t. le pays de Born ainsi que 

quelques paroisses de la vallée d~ la Leyre aujourd'hui situées •ians le 

départsmen~ des Landes. Au !Ve siècle, cet ensemble compte environ 650 

paroisses (8), pour uns superficie d'environ 10600 kilomètres carrés. Il 

- .~visé en une douJ:alne de petits pays qui s'ordonnent le long dE deux 

grands a~~s géographiques : d'une part. l'océan, avec le bass1u d'Arcachon 

et les étangs côtiers, d'autre part, les vallées de la Garonne. ie la 

Dordogne et la Gironde qui forment le véritable coeur du Borielais. 
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Terminons en évoquant bri~vement les sources, pour lesquelles on 

trouvera un catalogue complet à la fin de ce travaiL mais dont il faut 

d'ores et déj~ signaler qu'elles ont posé un double problème 

d'hétérogénéité. 

Leur hétérogé.néi té de nature et d'origine d'abord, est due au 

caractère très synthétique du sujet envisagé. En effet, la variété des 

thèmes abordés et la taille du cadre géographique ex.cluatt la possibilité 

de se limiter à quelques grands fonds d'archives. C'est ce qu1 explique le 

caractère non exhaustif de la partie archivistique de ce travail . le 

dépouillement a pris beaucoup de temps, s'est poursuivi jusqu'aux derniers 

instants et à souvent relevé de la recherche de l'aiguille dans la botte de 

foin. Pour recueillir un acte utile, au. ll!Clins deux autres ont dû être 

parcourus. Pourtant, tous les fonds d'archives couvrant la période n'ont 

?U, faute de temps. être totalement dépouillés et il reste bien des 

découvertes à faire. 

Parm1 les sources publiées, ont tté utilisées principalement les 

pièces des Arcbi ves historiques de la Gironde, le Trésor des Chartes 

d'Albret, transcrit et édité par Jean-Bernard Marquette, les Rôles gascons, 

et l'ensemble des actes r~latifs à la vie municipale bordelaise regroupés 

dans les 13 gros volumes des Arcbives municipales de Bardeaux. Il faut y 

ajouter les analyses d'actes données par les érudits. notamment Raymond 

Guinodie dans son Htstaire de Libourne et de son arrondissement, et surcout 

Léo Drouy:n dans ses Variétés GtronàJ.D,es, sa Guyenne Militaire, ses lfotes 

historiques et ses Notices a.rc.béologiques. 

Les source$ ~nuscrite~ sont extraites de pratiquement toutes les 

séries des archives départementales de la Gironde couvrant la période : les 

séries G et H a-vec les baux, les terriers et les Uèves de re·~onnaisG~nce 

des grandes seigneuries religieuses, mais aussi les comptes de l'archevêché 

Cen partie publiés dans les Archi v&s b.lstor.tqu&s de la Gironde) et la 

comptabilité de l'abbaye de La Sauve-Majeure; la sèrte E-terrier Cfouds 

laies> et les quelques terriers de la fin du 'J..Ve et diJ XVIe siècle égarés 

dans les séries C, lE et 2E; enfin les irremplaçabLes mais hélas tardifs 

notdires de la sêr~e 3E, dont 55 registras et près de 1900 actes ont été 

dé pou !1 lès, sans compter les références cotlliŒUniquées par mes camarades 

charcheu:rs. Au total, un peu plus de 2500 actes man.uscri ts ont été 

dépouillés pour ce travail. 
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A ces sources, il faut ajouter qu'en ce qui concerne l'occupation 1u 

sol. notamment & propos des paysages, des modes de faire-valoir et des 

moulins, tes thèses et les mémoires de Ii.li:.\i tris<. r.cn p:ool:.~~ iG l'uni'Jtersitè 

de Bordeaux I 11. Ces travau!f:, qui couvrent maintenant une pa.rtie notable du 

Bordelais, contienneut des milliers d'analyses d'actes fonciers de surcroi t 

classés et commentés. 

Le deuxième problème, celui de l'hétérogénéité ~hronologtque des 

sources pour un "moyen Age" pourtant trés tardif, est une des regrettaol~s 

particularités de la documentation bordelaise. 

En. effet, seule la docuœntation foncière est abondante du début du 

KIVe siècle au milieu du xvre siècle, et encore seulement pour certaines 

parties du pays. Le'S comptes de l'archevêché de Bordeaux les plus complets, 

~otamment ceux qui rapportent avec précision les ventes de blé, datent du 

XIVe siècle. A l'opposé, les registres de notaires conservés, sans lesquels 

toute ana:yse sérieuse du col!!lll9rce des grains elSt impossible, ne débutent 

qu'en 1434 <pour Bordeaux) et ne deviennent nombreux qu'à partir du dernier 

quart du XVe siècle. Les délibérations de la jurade de Bordeaux n'ont quant 

a elles, sur7écu que pour huit années du début du XVe siècle ainsi que 

pour la période postér~eure à 1520. Chacune de ces sources donne un 

éclairage particulier sur le problème des grains, mais, du fait ou'elles ne 

sont pas, ou rarement, contemporaine$, il faut souvent reconstituer le 

puzzle avec des pièces qui ne da,;gnt pas de la même époque. Aussi, bien que 

le procédé soit contestable, il a bien fallu présenter un utableau~ de la 

ftiièra grain, qui bien qu'il se veuille dynamdque, couvre deux siècles 

entiers <env. 1340-15407. 

i.ln rapide déconrpte montre que la réparti ti on tempouUe globale de nos 

sourc,;es est assez équi l1 bi·ée, le problème vient de la nvn concordance de 

sotlrces de nature différente. 
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Avant 1400 

lire siècle 

1500-1550 

Tot~l 

7,5 % 

40,'5 't, 

52 t 

100 % 

sou~ as publiées 

<approxi~tivenent> 

60 % 

20 •t. 

20 ~ 

100 % 

-------------··-----------------------

Ces particularités des sources locales, autant que le caractère très 

synthétique du sujet, expliquent l'aspect parfois impressionniste de cette 

étude. A p~··tir d'une multitude de données d'origine diverse, son premier 

objectif est de comprendre les l!lècanismes socio-ècrnomiques grâce auxquels 

le blé nourrit la société bordelaise. Au-delà, il s'agi'~ aussi de 

contribuer à la compréhension de l'organisation d'un pays et des rapports 

qu'<antretiennent sa capitale, ses villls et ses campagnes. 

-l2-



PREMIERE PARTIE LA PRODUCTION 

L' AGRICULTIDm CRRIU!.LIIDŒ U BOJIDflLAIS <V. 1300 - V. 1550>. 
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Bfi"RO.DUCT lOI 

L'agriculture, plus que d'autres activités économique-s, est 

dépendante des facteurs naturels Cette dépendance, enco.re sensible 

aujourd'hui, est illustrée par exemple par la corrélation étroite existant 

efitre la qualité du sol et ~·attribution d'une appellation contrôlée; ou 

encore par les graves conséquences financières d'une sécheresse au d'une 

gelée tardive. A l'époque médiévale, comme a l'époque moderne, le lien 

entre le terroir, les conditions météorologiques et l'importance de la 

réco:t!'! est rien moins que vi:al. Pourtant, si le facteur naturel est 

déterminant pour la production céréalière médiévale, 11 n'explique pas 

tout. La taille des e~ploitations et des parcelles, l'importance de la 

main-d'oeuvre ::iisponible, ~'état de la technique . .Jouent un role non moins 

i m.portant. 

Le département de la Gironde, le plus o.;aste d-a France, couvre environ 

10 000 kilomètres carrés. L'ancien Bordelais, pris au sens large, c'est-à

dire en incluant le diocèse de Bazas <carte 1>, s'étendait sur une 

superficie plus grande encore : près d~ 13 000 kilomètres carrés et 200 

kilomètres du nard-ouest au sud-est. Pays de relief peu accentué, le point 

culminant est à 163 mètres, il offre en revanche une grande t;arièté de 

paysages, parmi lesquels aujourd'hui, la vigne et la forêt donnent le ton. 

San unité, on pourrait dire son &me, ~st donnée par la présence de la 

Garonne et de la Dordogne, prolongées en. aval du Bec-d'Ambès. par la 

Gironde leur estuaire. Ces vallées déterminent aussi trois grandes zones 

géographiques. 

A l'est de la Dordogne et de la Gironde, ju<:>qu'aux contins boisés de 

la ~.r:intonge et du Périgord, s'étend une région de plateaux coupés de 

vallées et de côteaux parfois abrupts. Des rivières souvent marécageuses 

conduisent vers l'intérieur et la divisent en miero-pays portant le nom de 

leur petite capitale . Libournais. Fronsadais, Cubzaguais, Bourgeais, 
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Blayais. Au aud, l'interfluve des deux grande$ vallées a donné son ~om à 

l'Entre-deux-Mers, un plateau qui, par son relief vallonné, répond à la 

règiwn précédente. Partagé av oove·, 8ge ent.re les diocèse::; de Bordeaux et 

d~ Bazas. il ~·étend alors ver~ le sud-est Jusqu'aux portes de Marmande. Le 

troisième ensemble va de la Garonne à l'océan : immmensP. espace où, au 

cours des deux: derniers siècles. la .forêt de pin à remplacé la lande 

bum.ide. Les étroites bandes de terres arables rejetées à. la périphérie du 

plateau landai$ forment les noyftux d'unités ~e peupleme.nt bien 

individualisées : à l'ouest le long de l'océan, ~es pays de Buch et de Born 

s'accrochent. l'ur~ au 8asaiu d'Arcar.llon, l'autre aux étangs du sud. A 

l'est, aux bords de la Garonue et de la GitGnde. le Médrc des marais et de$ 

vignobles s'étend de la pointe de Grave au nord de Bordeaux. Au sud de la 

ville. 1.e Cernés des Graves va jusqu'aux collines du SauterMis, Au-delà, 

le Bazadais Mêlé, plus riant avec ses •rallons boisés. fait la j :mction. avec 

1' Age1\ais. 

L!! présence de 1' océan donne au B<Jrdelais un climat doux, souvent j ugê 

hum.ide, marqué par la prépondérance des masses d'air et ~es dépressions 

venues de l'ouest. A Bordeaux, il pleu~ environ un jour sur trois, pour un 

total de ôOO Jllillimètres d'eau par a.n, et la neiger<.< tombe guère qu'une 

année sur trois ou sur quatre. Les températures moyennes sont actuellement 

de 13' pour l'ensemble de l'année, et de 5' pouz le mois de janvier. En 

fait, ces chiffres masquent une assez grande variabilité où les années 

diffèrent fortemen't les unes des autres et où les accidents cli:niniqut?:s ns 

sont pas rares : étés yourris ou torrides. hivers très doux et gel~es 

tardives, crachins "bretons~ et tempêtes océanes, se succèd8nt de façon 

imprév:l.s! bles. 

A ces èl~ments d'ensembla, chacun des petits pays ajoute des 

caractéristiques particulières. not.a.tlmleHit du point de vue pédologique. 

1\ .. _.:::1 cette première part1e débute-t-elle par une étude d'occupation du 

s;ol. Que.;.Lv:-s conditions les labours trouvent-ils d&ns chacune de ces unités 

géographiques? Et quelle place occupent-ils aux XIVe-XVIe siècles dans les 

paysages qui composent le Bordelais ? C~ sant les deuz questions princi

pales auxquelles nous avons tenté de répondre. 



CB.è4'!~&ï. I. LES BLES DAIS LES PAYSAGES DU BOliDELAlS. 

Etudier la production de céréales en Bordelais suppose 

d'apprehender au préalable la place des emblavures dans le paysage. Pour 

.:et te tâche. la base de la documentatlon est constituée par les actes 

fonciers. nata~nt leci inventaires de biens, les baux. les 

reconnaissances, les actes da v~nte. Kais pour passer de ces documents a 

la rectmstitution d'un paysage. il faut d'abord définir une méttode et 

se mettre d'accord sur un 11ocabulaire. 

Il convient, en premier lieu. d'identifier dans les tex":es. les 

terres emb.~.avées ou susceptibles de l'être. Les mentiùns explL:lt>?.â saut 

trè-s n . .res et seule la comptabilité de l'abbaye de La Sauve-Maie'..ïre 

décrit, sur 20 années du XVe siécl'!, clül.que parcelle 3.Vec la varlBte de 

cèreales qui y sont s.:.mées (lJ. Dans les textes gasco'Qs, on trouve assez 

souvent des mentions de "té,·ras liâboradlssa.s ou labarada.s". c'est-3.-dire 

de tP.rres labourables <ce qui inclut les jachères> ou encore de N:2rras 

coytivadas"' ou terres cultivées. mais les textes parlent le pL1s ::..ou·;ent 

de "terras". ffeureusement ce terme ·i€! uterres". très vague au~.J!~:d'hu!, 

etait sans doute beaucoup plus précis pour les hommes du moyen ige .:::t 

notamment pour ceux <tenanciers, seigneurs. notaires. témoins• presents 

lors de la rèdac'.ion d'un acte. La "terre" est en effet toujO'J'fS ::;pposée 

aux autres éléments du paysage, et le terme semble rarement emp~cy~ ~ans 

un sens général. Ainsi lorsqu'une exploitation entière est dècr:.·.e. ies 

"terres" sont ci tèes le plus souvent :es premières, sui vies de.s v 1 ~nes 

~t des autres éléments du paysage ' par exemple lorsqu'~n 1458. J~ nommé 

Jo~u Sochey. habitant de Gauria~ en Bourgeais <carte 2>, reconu~.t 

tenir de l'abbaye s.:unt-Vincent de Bourg Ui. mayne, dans la parois:;,e 

voisine de Bayon. celui-ci est a.tnsi décrit : ''sian Jas medissas 

apparteneJJsas deude_fft œyne, terras. vinbas, pra es, base, jaugar:=. 

V1menevs, avgues, ribeyras, molins, malinars, pastencs, padu~ns. a ·21 



De même lorsqu • il s'agit de parcelles isolée$, la confuston n'est en 

principe pas possible, surtout lorsque la descrip'tion des confronts 

oppose la "terre~ aux autres éléments qui l'entourent, telles ces 12 

réges de terre situées "au loc apperat au Koltn, entre la vinha d~ 

Gullhem Boges e la terra de Gaucem Konga .. . " <3l; ou encore, à La Sauve, 

en 1400, dans ce bail d'une pièce de vigne déserte que le preneur 

s' ~ngage à mettre "en terre" pour la moitié et en vigne pour l'autre 

moitié (4). Tout ceci autorise à considérer que les terras citées dans 

nos textes ont bien vocation a être emblavées. Confirmation nous en est 

d'ailleurs donnée par les sources elles-mêmes: les coutumes de Bazas. a 
propos de la façon de mettre en valeur les "terras~. ne mentionnent en 

effe: que les céréales <lo blatJ, les légumineuses, ou la jachère morte 

(5>. Enfin, je nombreux baux ou reconnaissances de terres mentionnent 

comme agrière une proportion du blé qui s'y récoltera :6). 

Ceci posé il reste le problème des éléments mixtes cités dans les 

actes : uterras e vi nlJ.Jl$'', G terras e prats". "terras p.llflntadas en 

auba:reda", wterras e baseZ". qui juxtaposent au ~ins deux types de 

paysa~es végétauK. Les =terres et vignes", fréquentes près des petites 

villes et des bour~s ains1 qu'en Médoc, composent sans nul doute un 

élément particulier d.u paysage. Dans c:erta;tn ;;as, celui-ci peut 

1. 'emporter en importance sur la vigne seule, collr.l!!e par eJtemple A Soulac 

li h fin du XIVe siècle ("/l. Il ne S'â.git pas en tout cas de parcelles 

de terres et de parcelles de vignes juxtaposées, mais bien de parcelles 

sur lesquelles sont cultivées à la fois la vigne et les céréales, comme 

ce "treDs de terra e 'l'tllha" ou ces 50 "arrega.s de terra e •'inha" que 

Johan Dejean. paysan de Léognan. exploite en 1500 <8). On peut avancer 

l'hypothèse qu'il s'agit de joualles, c'est-à-dire de rangs d~ vigne 

assez espacés. entre lesquels sont semés des céréales ou des légumes. 

selon une pratiqùe encore courante en Gironde dans les années mille neuf 

cent cinquante C9l. Les joualles sont, il est vrai, m@ntionné~s en tant 

que tels c•joalla.s•> au XIVe siècle, mais de façon exceptionnelle et 

sans rapport avec leur fréquence problable au moyen âge <10). Leur 

pratique correspond en effet trop bien a l'interpénétration des deux 

c~ltures <blé et vigne) qui caructsri:;e le Bordelais du bas rooyen age. 

pour n'avoir pas été largement répandue; et ce d'autant plus qu'elles 
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permettent au paysan de ne pas mettre tous ses oeufs dans le même 

pan,ier. Les terres et vignes peuvent alors raisonnablBment être 

assi~lées aux joualles. 

A côtl!i des terres et des joualles, il reste un dernier type de 

parcelle susceptible de porter du blé, le ~casaua défini par Robert 

Boutruche comme «le plus souvent un jardin, parfpis un simpLe 

emplacementp Cll). Le cas.au est frequent près des habitats. c'est-à-dire 

autour des .rraisons rurales, mais aussi et sur-tout dans le paysage des 

bourgs de quelque importance comme La Sauve, Créon, Fronsac, Soulac, 

Podensac, ainsi qu'à l'intérieur même des villes comme à Blaye, 

Li bou.rne, La Réole ou Bordeaux <12). A Li ba urne en 1459, en. ·rtron un 

tiers des maisons possèdent un casau. A Créon, les actes de la fondation 

de la bastide en 1315, prévoient derrière chaque maison la présence 1'un 

casau d'environ 8 ares <13). Malgré la formule. ucasau ou jardin" 

ren.cautréi:i dans !flusieurs documents <14), la vocation du "casau" semble 

plus large que celle du simple jardin potager. De taille plus réduite 

que la moyen~e des parcelles rurales d~ plein champ. parfois clos, il 

peut contenir aussi bien des vignes et '""es céréales que des légumes. La 

comptabilité de l'abbaye de La Sauge présente des casaus, situes aux 

portes du bourg, donnant des récoltes de froment, de seigle. d'orge et 

de légumineuses, tandis que les ltèves de redevances de l'abbaye Saint

Romain de Blaye mentionnent pour 1522; deux casaus .~~ terre en froment 

situés à Plassac <15). 

Au tctal. les 9 tarres• mentionnées dans nos actes ont. sauf 

indication contraire, vocation à être emblavé~s. de même, mais ici 

partiellement, que les ~erres et vignes" et une partie des .;dsaus. 

Ceci posé, 11 faMt préciser la place des terres labourables face aux 

autres éléments du paysage végétal vignes, Jardins, prés, bois, 

landes. Pour ce faire, 11 n'y a pas d'autre solution que d'utiliser des 

télllw_z·--)~~s très localisé$, concernant une paroisse ou uu. canton. pour 

construire ~,;:..e esquisse impression.niste du paysage des différentes 

régions du Bordelais durant notre période. 

r1 existe les études, quasi-exhaustives, mené&s en occupation du 

sol médiéval s~Dr <ies paroissEls ou des groupes de paroisses de l'Entre-
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deux-Mers, du Bas-Xédoc, du Fronsadais, de l'Entre-Dordogne, ainsi que 

sur un certain nombre de paroisses de la banlieue bordelaise. D'autres 

études plus générales concernent l'Entre-deux-Ker$ bazadais. le Pays de 

buch, et les graves de Bordeaux. Ces études ont été complétées pour les 

autres zones. comme le Bourgeais-Blayais \nord-ouest) ou le Haut-Médoc. 

gràce aux terriers et au~ registres de notaires, doc~ments qui nous ont 

permis de construire, des échantillons et de reco~~tituer une image 

statistique du paysage <16>. La méthode a cependant un biais, représent€ 

par 1' hétérogénèi té chronologique de ces échantillons. Certains ont été 

constitués a partir de documents du XIVe siècle, quelques uns du XVe. 

les plus nombreux de la fin du XVe et du début du XVIe siècle, énaque où 

les '".::!rriers seigneuriaux se mul ti plient et pour laqt·elle les r~gistres 

de r c tai res ont été consenrés. Nous avons tout-de-même e·ssayé de rendre 

va li les les comparaisons en centrant notre "tableau" sur la première 

moi t lé du XIVe stécle d'une part <a•.rant le début de la guerrë de Cent 

ans> et l'aprés-reconstructiou d'autre part <v. 1475-1550l, c'est-à-dire 

des périodes antérieuras ou postérieures à la crise démographique. En 

effet, l·"'.S études d'occupa.tion du sol menées sur une longue période, par 

exemple la thèse de Sylvie Fanvel su.r 1' Entre-deux- Mers bazadais, 

montrent que, par-delà le grand retour des friches <135~-:450), 

l'équilibre entre les différentes mentions de paysage ne s'est que 

marginalement modifié entre les allnées t300 et le milieu du Xtie siècle 

<17). 

Disons le tout de suite, ce qui rP-ssort de cette suite d'images du 

paysage. c'est que les terres labourables sont présentes partout. Ceci 

n·est guère surprenant puisque les céréales fournissent la base J.e 

l'alimentation et que, sauf exception, chaque communauté rurale tente en 

ce donaine d'atteindre à l'autosuffisance. Les paysages médiévaux des 

pays bordelais portent donc l'empreinte (l'une polyculture fortement 

céréali~re qu'i~ garderont jusqu'en plein XIe siècle. Sur la plupart des 

finages paroissiaux on trouve donc simultanément des terres, des prés, 

des vignes. A cela s'ajoutent, le long .ies cours d'eau, des aubarédes et 

des vimiers <plantâtions de saules et de vimes), ainsi qua, près des 

ha bi tati. ons, des casaus et des vergers. Tout le terri toi re n'est pas mis 

en cul ture . les bois <"basez">, les terres basses et marécageuses 
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C"palusnJ, les landes ("laDaS''>, les buissons, ronces et brou;::;sa1lles 

<" bissonars, segues, e b~·aste_vs' > sont fr ique:m:m:nlt ci tés dans nos 

textes. Sous le statut de padouens, c'est-à-dire de ca~uns, ces 

éléments de saltus font d'ailleurs l'objat d'une exploitation 

particulière, notamment sous la forme de t~rrains de pacage <s~~tenc~ 

-18>. Dans certaines zcnes, par exemple les pays de lande, ou encore à 

certaines époques, notamment au milieu du XVe siècle, le saltus peut 

s'étendre sur la majeure partie d'un finage <l9i. Si les champs de 

céréales sont pré-sents partout <.20l, lêur il'lportance dans le paysage 

peut donc varier considérahlement. Selon les régions, et les terroirs, 

la terre labourable s'impose ou, au contraire, s'efface presque, tantiH 

devant la vigne, tantôt devant le saJtus. 

La périphérie d'une ville est par nature difticil~ à délimiter. 

Par souci de collllllOdi.té, mais auss-.. avêc un certain. arbitra.ire nous 

choisissons ici de l'assimiler à un espace juridique précis, ~savoir la 

banlieue de Bordeaux telle qu'elle fut définie en 1294 <21>. 

Sur ce territoire, les terr.:s labourables sont présentes, mais 

tiennent une place, sur le terrain mais aussi dans les espr1 ts, 

assurément moins grande que la vigne. Les privilèges des bourgeois de 

Bardeau~. portant sur l'exemption des t~~es tles 'coutumes"i et la 

priorité pour l'écoulement de leur vin, ainsi que le débouché anglais, 

incitent seigneurs et tenanc•ers à investir en priorité dan.s les ceps 

'22>. De plus, dans sa partis la plus va$te, située sur là rive gauche 

de la Garonne, le sol de la banlieue n'est pas des plus favorables aux 

cé;,t<:les. Au bord du Ue1.1ve, le bourrelet alluvial précède une zone 

marécageuse, tapissée de vase consolidée, s'élevant de deux a cinq 

métres au-dessus de l'eau mais souvent inondable. Cette vaste zone forma 

la palu, où l'otl distingue notam:ment "Paludate" situé au sud de la ville 

et la Palu de Bordeaux, au nord. Au-delà. un sol de graves composé 

d'abord les terrasses infériarl.lres et supél'ieures, puis, les sables du 
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plateau landais prennent progressivement h relais à mesure que l'on 

progresse vers l'i~térteur. DQ~s ce paysage les terres occupent une 

pla.ce secondaire et 1' oqr:anisation du sol à pu y être décri te col!Dlli.l un 

ensemble d'auréoles concentriques de cultures de plus en plus extensives 

à ~sure que l'on s'éloigne de la ville C23). 

A l'intérieur méme de Bordeaux, les casaus sn~>: '· .11breux, 

notamment dans les paroisses Saint~-Croix, Saint-Riche~ et Saint-Rémi 

<24>. Avec l .,. prés et les aubarêdes. ils ont également conquis une 

portion des palus dont l'essentiel deœure sa:as doute 1nculta et sert de 

terrain de parcours au bétail. Immédiatement à l'ou~st des murailles, 

ces jardins couvrent également une partie des marais ds l'archevêque 

forlllés ?ar le Peugue et la Devês-e. Au-delà,, le Vi.si teur se trou7e da.n.s 

la pnrm:!.ère demt-court"ln.ne, presqu • entièrement ·JOuée à la monocul tl1re di! 

la vigne. Pour la partie gccidentale <hors le$ murs> de lA parot~se 

Sainte-Eulalie, étudiée par Catherine Xouillard, les vignes représentent 

au XIVe comme au XVe siècles 90 % des mention~ da p~y$age <25). Dans la 

sauveté Saint-S<turin <carte n"21, d'après Sandrine Lavauu, 74 " des '?(Xl 

parcelles 4épendantes du chapitre St:ltlt, au 'i.Ve siècle, plantées en 

vigne, le reste étant composé pour l'essentiel d'aubarédes et de jardins 

126>. A Talence, étudiée par Alain Puginier. à Pess~c et & Mérignac. 

étudiées par Nathalie Rodriguez, la partie ou~st des pa.roiases est 

égale~nt domi~ée pur la v-igne t27>. Cette "mer de vigne", dont !ss 

tenanciers sont majoritairement des citadins "bourgeois de BordeauxN et 

dont les seigneurs sont des êtabl1sse.ment religieux. est tout en t 1ère 

située sur la ter:rasse inférieure d.e graves, terrain par'!li les plus 

favorables à la viticulture. 

Les terres a blê apparaissent plus loin de la ville, à partir des 

hameaux de Caudéran, Villenave, Le Bouscat, Mérignac et Pessac. On est 

alors s;ur la terrasse supérieure de graves. Là voisinent di ~ers éléments 
4

"' paysage : terres labourables, joualles, vîgn.es. et aubarèdes. près, 

lanaeL. ~~is. L'ouest de cette zone de polyculture, constitue un front 

pionnier où les champs de blé, repoussés peu â peu par l'expansion 

vtticola, grignotent tant bien que mal les landes et las bois <28J. Ces 

derniers marquent particuliéreœnt les paysages du o.iud-est de l.a 
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~nlleue (Comté d'Ornon et Forêt Royale de Bordeaux>, ~ers Talence, 

Gcadignan, Lèognan et Cadaujac. A Léognan l'étude des possessione du 

priêuré de Cayac à la fin du IVe siècle t29> révèle que les terr~s 

représentent 60% de l'ager. contre JO t pour les v1gnes avec, côté 

saltus la forte présence des bois et des landes. Au nord de la banlieue, 

à Bruges, Eysines ainsi que vers Blanquefort, dans les possessions des 

hospitaliers. ce sont les t~rres et vignes qui dominent <50 % des 

cultures en moyenne, contre 25 t pour la vigne, 15 t pour les terres> 

marquant une ~orte d'équilibre entre le~ <ieu~ princ!:pales cultures t30). 

Cette deuxième couronne de la périphérie bordelaise est done vouée ~ la 

polyculture, les possessions dE~s :itadins y sont peu nombreuses avant le 

XVIe siècte, et les tenanciers J sont surtout les habitants des haœaux 

environnants. Plus loin encr.e ver::r l'ou,est, co!lll'llanca le plateau landais 

avec ses sols rèpuL&:l.f<a. "A!!jà à Cané,• an <31 >, puis, vers Cestas, 

Martignas, ~~gudas, les \ignes se font rares, les quelques terres se 

regroupant prés de 1' hahi :.:at, les bois et surtout la lande, parco1Jrue 

par le bétail, sont rois 

Sur la rive droite de la Garonne, en face 1e Bordeaux, les 

maîtrises de Pierre-Alain Greciano et de Marie-Pierre Mathieu, 

con~srnant Cenon et Floirac, décrivent une organisation de l'espace un 

peu différente reposant sur un milieu physique plus contrasté <32). Le 

~lateau d'Entre-deux-Mers, avec ses assises calcaires recouvertes 

d'argile t. gravier, se h""min.e ici par un -:oteau abrupt et boisé, coupé 

paT de petits ruisseaux. Il domine d'une cinquantarne de mètres une 

plaine en partie inondable, large de 100 métres à un kilomètre, où l'on 

retrouve un bourrelet alluvial et des palus, A Cenon, les terres, qui 

représentent au~ liVe-IVe siècles, environ un quart des parcelles. sont 

davan.tage mentionnées sur les hauts de la paroisse (59 '1 des mentions de 

paysag.e végétal), zone de polyculture à dom nan te céréalière, que dane 

,~~ baases terres <20~ des mentions) surtout consacrée à la vigne. Or 

cette .,. '"'~.1e haute, où le sol est plus favorable au blé et qui est la 

plus anciennement mise en valeur. est celle où dominent a la fin du IVe 

siècles les pet'tes et très petites parcelles. Au contraire, la plaine 

est le doMine des "planteys". grosses 1.1n.ités viticoles à vocation 

co!lllllierciale, rslevant pom· la plupart de 1' uch•evêque de Bon:l.eaux, Plus 
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au nord à Lormont, les riches terres dont les agrières fournissent du 

blé A l'archevêque. sont également toutes situées sur le plateau <33). A 

Floirac, au sud de Cenon, la 'ligne er.-!; la .;ult11re domL.J.ante du Aille au 

KVle siècle. Les terres ne représente~' au total que 2fj % des 3572 

parcelles relevées par K.?. Nathieu: ~7 ~au XIIIe siècle, 30 ~au 

X.,lle, 28 % au ne et 26 1. dai.]), 1® plremier quart du XVIe Siècle. Sur le 

plateau les vigne.@ l'emportent de peu sur les labours avec 45 1. des 

mentions contre 38 %. En revanche, dans les palus 14 % seulement des 

par~elles ont vocation à être semées en blé et ce sont plutët les près 

et les aubarédes qui le disputent aux vignes. 

Au total, le paysage de la rive droite de 4~ banlieue laisse 

entrevoir une organi·sation assez proche de celle de la rive gauche 

prés et surtout ,.i~nes;, accaparet'\t les terres basses, aû prospèrent des 

~nitès d'exploitation importantes; les terres et les vignes composent 

les petites parcelles du plateau; les bois ont été repoussés par les 

défrichements s~r le rebord du talus et aux limites est des paroisses. 

En conclusion, sans doute depuis la fin du XIIIe siècle, la vigne 

domina largement le territoire de la banlieue, mais cette domination 

s'esta~ au fur et à mesure que l'on s'élqigne de la ville et du 

fleuve. Dans Bordeaux même. les casaus <dont quelques u~ portent des 

redevances en froment> ne fournissent sans douta qu'~ quelques dizaines 

de boisseaux de céréales et de légumineuses. A la périphérie, les terres 

sont surtout présentes aux confins de la ceinture Viticole, c'est-à-dire 

à peu prés à hauteur des haJ"aeaux ruraux si tués, sur la rive gauchto , aux 

limites des terrasses de graves et. sur 1~ rive droite, sur le rebord du 

plateau calcaire. 

Le territoire bor'iê par la Garonne Et la Dordogne jusqu • aux 

confias de l'actuel département de la Gironde èt~it ancienne~nt partagé 

entre les deux diocèses de Bordeaux et de Bazas. Au ~in du premier. 

seule l& partie nord, qu! correspcn1.d eu gros à une prévôté royate, 
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ccnst! tue avec 54 paroisses en 139>'3, l' archipré:tré d' Entre-deux-Kers, la 

par·tie S!,!d et ses 47 paroisses correspondant à l'archip>êtré de 

Benauges. Etudiant le paysage nous prendrons ici l'Entr-e-deux-Mers dans 

son acception géographique incluafit le pays de Benauge et la partie 

bazadaise. Ainsi déft.ni, l' Entre-deux-lers se caractérise par une 

opposition assez nette entre les vallées des deux fleuves et le plateau 

central. 

1- Lta <Jersant sud du plateau et la vallée ds la Garonne 

Dans le prolongement de la banlieue orientale de Bordeaux, le pied 

\es coteau:!! de la rive droite de la vallée de la Garon.ne est, dès la fin 

dt: XIIIe siècle, forteœnt marqué par la vigne. Sur cette frange de 

l'Entre-deux-Kers, les acquisitions faites en 1502-1505 par Aymar de 

Maleville, co~illar du roi, qui portent sur 256 parcelles, fournissent 

un premier échantillon <34l. Pour les 87 parcelles concernant Boul!ac 

<carte n·2), on obt.ient 37 Z de tenes, .27,5 ·~de terres et vignes, 17 ~ 

de vignes; à Quinsac, pour 25 parcel, es seulêœnt: on a 36 % de terres, 

28% de terr~s et vignes, 20 t de vignes, 12, 5% de prés <35l. En 

amont, à &wr e, .1 11 des 25 parcelles acquises sont en terre <44 l>, 3 

sJJnt en terre et vigne <12 %) et 5 seulement en vigne <20 't). Dans ces 

deux paroisses on relève, co'l!Illie pour Cenon. que toutes les parcelles de 

terre sont de petite dimension (un journal, un trens, 10 réges> alors 

que les vignes appartiennent pour un tiers à des plantiers au des 

bQurdi~~x. c'est-à-dire en principe des unités assez importantes. Par 

contxaste, dan6 les paroisses entièrement situées sur le plateau. les 

ten.es dr.nùn.ent plus nettement et les bois sont trés présents. coi!!l'!l2 de 

n: · -t!.,...,. : a C&.rignan. Pompignac, Tresses. Salleboeuf et Ar'tigue~. on 

ootient en ..l;:JyeXUl!i} pour 130 menttollS de paysage : 5l. 'h de terres, 11,'5 

~ de terres et ·Tignes, '5, 1 ~ de vignes, 13 ~ de bois, 10 'f. de près. 

Encore dans eet échantillon. faut-11 rel a ti viser la part des vignes, 

sur-représentée dans ce qui est un investissement urbain. 
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Un autre échantillon plus ancien et peut-être plus représentAtif, 

Ellst donnâ par le chartrier des seigneurs d' Escoussan. publié par Jean

Bernard Marquette <36 >: 63 actes fonciers concernent. pour 4 paroisses 

proches de la Garr~ne, les ~erres relev~nt, entre 1309 et 1319, de 

Bernard d' Escoussan, seigneur de LaJlgciran. Sur 136 mentions de paysage, 

les terres dominent très largement t66,5 %), les vignes <10 ~) ne sont 

fortement présentes qu'à Langoiran C?O ":: ~ ... ·• --+; ~ <27 %>, alors qu'à 

Haux, sur le plateau, elles rest::.Jlt marginales au regard des tœrras 

C?'6,5~> et des bois (21 1.> à Baurech, les terres et qu~lques prés 

composent, à l'exception d'un unique trens de vigna, l'efiSemble des 

possessions des Escoussan. Or, calles-ci sont toutes situées iu pied du 

coteau qui n'a donc pas été encore tetal~msnt conquis par la v1sne. I~ 

vig~e et les jardins sont particulièrement nombreux dans et près des 

petites villes de 1a val1èe : Cadillac, Saint-Macaire, Rioas et La 

Réal-a, où au début du ."IVe siècle, ils occupent ensemble autant d'espace 

que les terres. !insi d.ane la paroisse de Rions avant 1327. les mentio·n.s 

de cuitures relewèes dans le chartrier des Escoussan <37) donnent 31 1. 

de terres, 22 t 1e ~ignes et 10 ~ de jardins. 

Presque deux siJcles plus tard, vers 1500-1515, les registres de 

notaires don.n.ent une visir:>n plus précise, œis nO'll contradictoire, du 

paysage des environs de Rions <38>. Dans la ville même et immédiatement 

autour, les jardins constituent pratiqueme~t les seuls espar-as cul:ivés. 

Dans la zone péri-ubaine. les près et les aubarèdes couvrent les bas~es 

terres du l1eu dit "l'Isle" situé en bordure de Garonne, tandis que, 

soit les terres, soit les vignes, dcnünent les autres l4eux-dits. Au 

contraire, dans les paroisses rurales des environs, leb terres occupent 

la première place dans le paysage. Les vignes arrivent en seconde 

posi tt. on dans la 'Ulllée <ex. a Beguey et Saj nt-Hilaire-de-Paillet', œis 

sont reléguées lo:l.n derrière les bois dés que l'on mtmte sur le plateau 

'•À ~ Capi~n et Laroque). 
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Le paysage végétal autour de Rions <1500-1515>. 

Ville 

Isle 

Reste 

Beguey 

st-Hila!re 

Capian 

Laroque 

209 

14 

17 

178 

4.2 

21 

167 

33 

1' 

~ 

7 

6 

33 

71 

86 

53 

51, '5 

T et V 

i\ 

0 

0 

3,5 

Q 

0 

4,5 

3 

0 

0 

36 

24 

B 

v 
1. 

8,5 

9 

Jard. 

'.it 

93 

(1 

13,5 

0 

G 

3.5 

0 

0 

82 

4,5 

?.,5 

0 

4,5 

3 

aubar. 

% 

0 

12 

1,5 

2,5 

0 

() 

3 

bois tot. 

:t t 

0 

0 

6 

0 

0 

14,5 

33,5 

100 

lOO 

100 

100 

lOO 

lOO 

100 

Le paysage de la frange sud de l'Entre-deux-Mers e;emble donc, du 

IIVe au d1H1ut du XVIe siècle, fa.ire une place à la vigThe, importante 

certes, œ1.s plus réduite que ce que montre, pour la fin du XVIIIe 

siècle, la carte 1e Bel leyme (39). A cette époque les vignes ont déjà 

éliminé les terres du pied du coteau et ont largement commencé leur 

invasion du plateau. Jusqu'au XVIe siècle, tout se passe comme si la 

vigne marquait surtout les te.rToirs correspondant de no::; jours a des 

appalations vi ti cole à Jperficie rédu.i te, c'est-à-dire les "prell!J.ères 

côtes ae Bordeaux". "cô-cea de Cadillac", "Loupiac" , et "Sai nte-C.roix·-du

Kont" qui serai@Ut issues d'un~ spécialisation viticole d'origine 

lllédiévale. A l'inverse le terri toi re de la vaste appell~1tion "Entre

deux-Ners", est plutôt jusqu'à l'époque contemporaine, celui d'une 

polyculture à forte dominante céréalière. 
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2- Le versant 11.0rd du plateau et la vallée da la Dordogne. 

Une autre partie du fonds d'Al brat, concernant la seigneurie d.e 

Vayres, permet de vérifier le schéma précéaent pour les bords de la 

Dordogne <40i. Au XIVe siècle, le fonds d'Albret montre :1utou:r de Vayres 

un paysage presque également partagé entre les prés (38 ~des mentions>, 

dominant la vaste zone de palu, les vignes <20 t,) et les terres <27 ~). 

La minuscule ~ppellation contemporaine «Graves de Vayres~ serait alors 

la survivance d'une forte et précoce implantation viticole sur un 

terroir de graves et d'argiles <41), alors que les terres à blé 

préfèrent les terres hautes au sol plus f~::rtile. Dans cette vallée de la 

Dordogne, les vignes sont également très présente au XIVe siècle à 

Villemartin, fief des hospitaliers, ainsi qu'autour de la bourgade de 

Branne <421. On les rencontre également, mais seulement au début du tVI 

siècle, sur le bourrelet de la palu d'Arveyres ql.l1, à cette époque, e'st 

drainée et mise en valeur par les bourgeois de Libouru.a. Ailleurs, par 

exemple à Génissac ou à Sa!nt-Loubès vers 1500 <43), les prés et las 

aubarèdes disputent les palus aux roseaux rraus>. tandis que les terres 

à blè dondnent largement le paysage cultivé dés que l'on s'éloigne des 

zones inondables. 

Au total dan;;; l' Ent:re-deux-IIlers des vallées, l~S-s blés doiv·ent 

composer avec d'autree; éléments dy paysage notrul!lllent les prés, qui 

parsèment .~.es terres basses, et la vigne, d'autant plus présente qwa 

l'on se rapproche de Bordeaux. et des autres petites vU lee et bourgs qui 

s'accr.:~ch.ent ~ux fleuves. En falt, la vigne mrque bien davantage le 

paysage du côté Garonne, plus urbanisé, que du côté Dordogne où les 

vastes palue sont, jusqu'au XVIe siècle, le do:maine presque ercclusif des 

prés, des roseaux et des aubarèdes. 
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f.e plateau d•J!ntre-deuz-JMErs. 

Le plateau se présentg comme une plate-forme calcaire, haut~ de 80 

à 150 m, juchée a·u-dessus de la Garonne et de la Dordogne. La roche est 

creusée de vallées, humides, souvent étroites, aux versants argileux et 

au fond tapissé de graviet·s et de sables. Dans cet ensemble, le géologue 

Jean Vilbert distingue trois zones pédologiques <44 et carte 3) : Au 

sud-ouest, sur les assises calcaires repose une couche d'argile de 

décalcifica•ion, imperméable, tantôt mêlée de graviers et de sables et 

tantôt r -üJ.urte je limon. La région centre-nord. de Camarsac, La Sauve 

et Targon ,jusqu'à l'est de Sauveterre, est une terre de boulbène où les 

plaq\Jes de limon qui recouvren't çà--et-là le calcaire à astéries donnent 

par endroit un sol riche et bien drainé, particulièrement favorable aux 

céréales. La zone orientale enfin, annonce par ses sols les terreforts 

de l' Age!lais. La base de .molasses y a été da"Tantage creusée par les 

vallées, découpant le pla:tel:o en compartiments dominés par des buttes 

aux versants argile-calcaires. Pour le moyen ~.ge, cet espace est sans 

doute la partie du bordelais dont l'occupation du sol est la mieux 

connue, grâce notamment à la richesse des ~onds d'archives la 

concernant. Nous pouvons ainsi nous faire une idée du paysage qu'il 

présente entre le début du XIVe et le lllilieu du XVIe siècle. 

La partie c~ntrale du plateau, calcaire et limoneuse, apparaît 

la plus favorable à la culture des céréales. Pour las paraisses de la 

vallée de l'Engranne, au centre-nord du p~ys, Frédéric Boutaulle C45) a 

relevé sur 924 actes fonciers des X!Ve-7Ve siècles dépouillés : 55% de 

terres cavee un maximum da 70 %), 14 Z de prés, 12 %da vignes, 7 %de 

bois. 2 ~ d'aubarèdes. Pou• le bassin de l'Escouach et de la Gamage, 

situé ilillllédiatement à l'est <46), Sylvie Faravel obtient pour ses 1:: 

n~;.roisses et avec 920 actes, les proportion.s de paysage suivantes 

têrl~$ -4.1 r. <da 25 à 100 ~selon les paroisses), wignes 13,7 %, prés 

7,8 ~. saJtus (bois, marais> 8 t. Cette domiP41ion des terres 

labourables tend mê:ma à se renforcer entre lG début du XIVe et le milieu· 

du XVIe siècle <47). 
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Un. dernier ensemble d'échantillons nous est fourni par les actes 

fonciers concernant les commander·: es; hospitalières de Saint-Genis, 

Salleb.run.eau et Buch. A Saint-Genls-ctu-Bois <48), Sylvie Faravel 

découvre un paysage où les tar:res 1' emportent du début à la fin de notre 

période <53 % début XIVe, 55 % en 1!550). Les vignes sont davantage 

présentes qua précédemment <16, 3% début XIVe, 15, 9% en 1550), comme 

dans la plupart des seigneuries hos~italiéres. Toutefois leur quasi

absence vers la fin du XVe siècle 0,7 1.), indique qu'elles 

ont, plus que les terres, souffert de la crise. La place des prés est 

importante frespecti vement 8, 6 et 12 ~) surto·ut dans les fonds de 

vallée. Le saltusest assez faiblement rep.rèsentê <3,8 %) malgré le 

surnom d3 la paroisse, sauf à La fin du XVe siècle \21,5 %> alor~ 

qu'après plus d'un siècle de recul des cultures, débute â peine la 

reconstruction. 

Ces données sont confirmées par celles obtenues pour les tenures 

dépendant des commanderies de Sallebruneau et de Buch, de l'abbaye de 

Blasimon et du pr~eurê de Saint-Pey-de-castet <49). Là, les terres 

représentent plus des deux tiers d~s mentions de culture et plus de 50 % 

des éléments de paysage non bâtis; ceci tant aux XIVe-IVe siècles que 

dans la première moitié du XVIe. 

tous ces résultats. statistiquement si[nificatifs du fait de la 

taille et de l'homogéneité spatiale at chronologique des échantillons. 

permettent de tirer quelques conclusions : 1~ proportion toujours 

majoritair~ des terree indique que nous nous trouvons dans une zone de 

polyculture à forte dominante céréalière, bien en rapport avec des sols 

souvent fertiles et faciles à travailler <50). Les vignes, assez 

dispersées, sont sans doute plus fréquentes, tout comme les casaus, près 

des bourgs importants <S!îuveterre, Créon. La Sa•Jve) et des 

établissements religieux. Les vallées, sauvent pentues et étroites a. 
mesure que l'on va vers le sud et vers l' -a1St sont. co:mme de nos jours, 

bo~~~~~ •ur le~rs ~ersants. Les mentions accompagnant le moulins 

montrent que le fond y est en grande partie consacré auz prés, aux 

plantations de saules et da vergnes <51>. 
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Plus loin vers l'est, au-delà des vallées de l'Escouach, de la 

Vignague et du Ségur, vers les coniins de l'âgenais, les données sont 

beaucoup moins précises que dans la partie centrale, du fait notamment 

de la disparition des archives de l'abbaye de Saint-Fer:~. Selon S. 

Faravel. aux XIVe-XVe siècles, sur des sols riches, les-. terres sont de 

loin l'élément de culture le plus représenté, alors que la vigne et les 

jardins sont surtout présents autour de la calll.lllanderie hospitalière de 

Roquebrune et des villes de Caudrot et La Réole c52 >. 
A l'autre e~trémité du plateau, la partie ouest est, dans 

l'ensemble, moins fertile que le reste de l'Entre-deux-.liers. Les 

défrichements y ont sans doute été moins intenses que dans la région de 

La Sauve et, comme de nos jours, les bois y tien<1eut 1me g:.. nde place. 

Concernant les paroisse du rebord occidental du plateau, l'échantillon 

cité plus haut se rapportant â Pompignac, Tresses, Fargues, Carignan. 

Haux, montre la domination d~s terres sur les autres cultures mais 

confirma une forte présence des bais <53). Surtout, à l'extrême ouest, 

là où Garonne et Dordogne se rapprochent l'une de l'autre, s'étend le 

difficile pays de Barés. terre de l'abbaye cistercienne de Bonlieu et 

des seigneurs de Montferrand, Le paysage médiéval de cette étroite 

péninsule, où vient mourir le plateau calcaire, a été étudié par Corinne 

Deniau (54>. Aux XIVe et XVe siècl~s. pour les 5 paroisses d'Ambarès, 

Bassens, La Grave, Sainte-Eulalie et Yvrac, les terres représentent en 

moyenne 40 t des mentions de paysage. Elément domiaant du paysage 

cultivé sur le rebord du plateau, elles doivent tout de même compter 

aveç une impo~tante surface boisée, notamment A Yvrac <55>. Plus â 

l' ou~Sst, ve.rs Sainte-Eulalie, Bassens, Lorll!Oillt, lllll\is aussi vers LaGra11e, 

on retrouve le schéma esquisse a propos de la banlieue de Bordea·~x pour 

Cenon et Floirac : le talus parfois abrupt qui termine le plateau vr,it 

les t®tTes céder pau à peu la place à un vaste vignoble de coteau et de 

palu <56). Enfin, si longeant la Garonne on remonte vers le confluent 

des deux fleuves, on quitte le plateau pour les basses terres qui 

.;.-ment le Bec d'Alllbés. Celui-ci, ~<.;ins étendu vers l'ouest 

qu'au~ .Jurd' hui, forme la grande paroisse de Saint-Pierre-de-Q..ti:il.sac en 

Barês, do:minèe par les marais de Monferrand. Catte vaste zone, bien 

visible sur la carte de Bell@yme, at encore bien repérable aujourd'hui, 

ee distingue des autres communautés de l'Entre-deux-Mers par une 
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contribution ridicule aux quartiéres de l'archevêché. La le saltus 

l'emporte nettement et les prés $Ont la forme principale de mise en 

valeur <57). 

Le grenier à blé du BarŒela1s ? 

l'Entre-deux-Mers, notamment dans sa partie centrale, est sans 

doute au moyen âge, la plus grande région bordelaise productrice cte 

céréales. Plusieurs indices couf'l.rment l'impression donnée par les actes 

fonciers : 

- en p:remier lieu, les :rôles des qu.art iéres de l'archevêque, 1 ndiquent 

que J.es deux archiprêtrés de Benauga et d'Entre-deux-Mers fournissent à 

près de 30 % du total dEs cér~ales :reçues en 1340 contre 14. ~ en moyenne 

pour les cinq autres régions du diocèse <Xédoc, Cernés, Hard-Ouest, 

Nord-Est, Buch-BornJ. Encore cette manne provient-elle uniquement de la 

parUe de l'Entre-deux-Mers. comprise dans le diocèse de Bordeaux <58l, 

laissant de côté toute la partie bazadaise. De plus cette ccmtribution 

est exclusivement due en avoine et fronvant, céréales riches, facilement 

commercial is-a'bles, pour lesquelles l'Entre-deux-Mers se tai ll.e la part 

du lion avec 37,6 ~des recettes pour le froment et 43 ~pour l'avoine. 

- en second lieu, la p~tite taille des communes actuelles et le nombre 

d0s moulins ~ecensés (plus de deux cent trente> font a~paraitre l'E~tre

deux-Ker= médiéval comme une région peuplée, ce qui, en zone rurato, 

implique une production céréalière import1nte. Les dévastations ~ubies 

durant la période 1337-1453 n'ont pu multiplier les ruines que dans un 

pays auparavant densément occupé et attirant pour des troupes eu 

campagne. D'ailleurs, la carte de J'immigration "gavacheq la plus dense, 

t ... , l;'!'elle a été dressée par R. Bautruche, coîncide précisément avec 

le fertil~ Entre-deux-Mers central, la où attirer des colons a dû être 

le moins difficile C59). 
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Au nord de la Dordogne, à l'est de la Virvèe. le diocèse de 

Bordeaux comprend les deux archiprêtrés d'Entre-Dordogne et de Fronsac 

que sépare l'Isle <carte 1}. Ces deux ensembies, qui comptent en 1398 

respectivement 46 et 35 paroisses, ont une organisation géomorphologique 

et pédologique similaire <carte 3>: Les palus, souvent inondées, et les 

terrasses de graves, occupent les vallées de la ryordogne, de l'Isle et 

de la Dronne; des assises calcaires mêlées à des dépôts molassiques 

dominent le fleuve, formant des croupes arrondies et des buttes sur 

environ 5 k:ilomêtres de large. Au-delà, elles laissent peu à peu la 

place, à mesure que l'on rel!lOnte vers le nord, à une formation 

détrit !que : les sables du Périgord. Ceux-ci, de compost ti on argile

sableuse au sud, deviennent de plus en plus siliceux, feldsphatiques et 

donc hostiles aux cultures, à mesure que l'on approche des confins •.iu 

diocèse. Pour la fin du mQyen âge, et le début du XVIe siècle, noue. 

disposons sur ces pays de quelques terriers et registres notariés, mais 

surtout de deux travaux d'occupation du sol 

- l'étude de lfathalle Sepeau sur le canton de Fronsac <60J fournit des 

données précises puisqu'elle porte sur .2257 mentions de paysage des XIVe 

et X:Ve siècles concernant 21 paroisses du sud du Fronsadais <<lctuel 

canton de Fronsac>. 

- l'étude de Jean-Christophe Tolg sur la juridiction de Saint-Emilion 

porte sur 9 pa.roisses et 2503 éléments de paysage <6U. 

Les terres forment l'élément de paysage t'lon bâti le plus cité par 

les te:t.:i.es, 40 'h en moyenne pour l'ensemble des piïroisses du c:.anton. 

Mais cette moyenne cache le fait que les proportions les plus élévées 

<plus de 50 %> sont localisées sur les parties calcaires et molassiques 
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du plateau, dans les parciss&s de Lugon, Kouillac, Saillans, Saint

Aignans, Saint-Romain, La Mongie et Vérac <carte tP. !.u contraire, là où 

les terres sont les moins nombreuses C:moins d'un tiers des mentions>, 

c'est-à-dire en bordure immédiate du fleu~e et sur la zone des sables au 

nord, elles so· supplantées par trois éléments de paysage 

Au sud du ph.teau, dans la zone des palus, les aubarédes, sont la 

culture do~nante de la paroisse de l'isle-du-Carney <aujourd'hui 

incluse dans 1a. commune de Lugon), où les saules sont encore très 

nombreux ue nt jours. Les terres y représentent tout de même 40 ~ des 

msntions, moLtrant ainsi que, malgré l'humidité et la lourdeur du sol, 

les céréPles ne sont pas totalement exclues des palus. 

La vign.e qui ne représente qu'environ 10 % des mentions est 

particulièrement concentrée aux alentours du bourg de Fronsac, notamment 

sur les côtes correspondant aujourd'hui à l'appellation "Canon Fronsac". 

A la fin du XVe e-t au début du XVIe siècle, ces vignes sont pqur 

l'essentiel la propriété des bourgeois de Libourne <62), Les casaus sont 

également très nombreux à Fronsac <169 mentions, 41 % du total dans la 

paroisse de Sainte-Geneviève), surtout prés des habitats. Deux petites 

paroisses aujourd'hui disparues sont également marquées pat la vigne, 11 

s'agit de Saint-Jean-de-Caynac <22.8 ~l et Saint-Jean-de-Larri~au <17,5 

% de vignes, 15 % de casausL Leur caractère de paroisses hosp:!.tal1ères 

suffit sans doute à l'expliquer. Ailleurs, les vignes ne dépassent 10 ~ 

des mentions de paysage qu'à Saillans, sur le rebord sud·-est du plateau. 

Les bois sont présents à peu près dans toutes les paroisses, mais 

c'est sur les molasses du versant sud du plateau, vers Saint-Xich~l-de

Fron.sac <25 %>, Saint-Genès-de-Fronsac <38 ~) et Saint-Germain-La

Rivière <20 %) qu'ils occupent uns place importante dans le paysage. 

Au hord, à partir de Villegouge commence le domaine des sables du 

Périgord, guère favorables, ni aux céréales, ni à la vigne. Les têrres 

dom:t.nent malgré tout les :fi nages, mais les prés < 11 Z du totaP 

constituent plus de 20 ~des parcelles à Villegouge, Pèrissac, La 

_! 1{ ère, Galgon, Cadillac Ces paroisses sont traversées par deuli\ cours 

d'eau importants, la Saye et la Virvée dont les vallées humides sont 

favorables à l'herbe. 
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Le Llbournais et le &int-E.miliC1lU!lis. 

Là aussi il convient de distinguer le rebord calcaire qui domine 

la vallée de la Dordogne et l'arrière-pays. 

Le terroir de la jtrridiction. de Libourne, qui correspond à 

l'actuelle commune, est essentiellement composé de palus i~undables et 

d'une terrasse de gtaves. Dans la ville même. le terrier royal de 1459 

montre qu'à l'époque de la reconstruction, les casa us et Jllême les terres 

labourables, occupent une part importante d.e la ville <63>. 

Extra-muros, les terres de la banlieue, selon des témoignages de 1487, 

sont sableuses et donnent peu de grains et de vin '64>. Elles ne 

fourniraient à la ville que deux mois de son approvisionnement annuel. 

Les quartières sont d'ailleurs payées à l'archevêque en seigle et en 

mil, c'est-à-dire en céréales pauvres <65) et en 147'5, les cens en 

nature d.e la seigneurie de Ccndat, dûs pour la banlieue de la ville, 

sont payés à 85 ~en seigle <66>. Dans les années 1475-1510, le$ palus 

sont vouées à l'élevaga, partagé~s ~ntre les près, les terrains de 

parcours, les aubarèdes et quelques les pièces de bois. Les terres sont 

toutes concentrées sur la terrasse supérieure \67>. Au nord-est de la 

ville par contre, dans les paroisses de Lalande, Pomerol, Néac. sur un 

sol de graves 1 imoneuses et de bou 1 bénes, les terres labourables doivent 

compter avec un modeste vignoble d'origine hospitalière. 

Le Saint-E.m:iU.onais avec ses alluvions et ses a$s1ses calcaJ.res 

mêlées de dépôts molassiques est également tràs favorable à la vigne, 

mais les céréales y sont également présentes. co:m:lll9 le laissent 

d'ailleurs entrevoir les préoccupations de la Jurade <6S>. Cependant, 

les travaux de J-C. Tolg montrent une organisation du paysage 

particulière, isolant notamment une zone à vocation viticole et une zone 

a vocation céréalière <69). 

Les cinq paroisses situées sur le coteau calcaire. c'est-ii-dire 

Sai nt- f.•.rt 1 n-de-Maze nt, Sai nt -Laurent-des-Com~~~:~s. Sai nt- Hi pol yte. 

Saint-Etienne-de-Lisse et Saint-Christophe-des-Bardes, sont nettel!!Snt 

dominées &PX XIVe-Ha siècles par la vigne <55 'l. des wentions en 

moyenne>. mais restent marquées par une importante présence des terres 
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et des bois <11 %>. Les terres labourables representent en mo:yenne u·n 

tiers des mentions et semblent concentrées au pied de la côte, sur les 

sables blancs. Dans les trois paroisses situées eutre le coteau et la 

Dordogne, c'est-à-dire Vignonet, Saint-Pey-d'!rmans et Saint-Sulpice-de

Faleyrens, dont les sols sont pourtant composés d'allu~ions trop lourds 

pour l'araire et de sables blancs acides et mal drainés, la part des 

terres est plus importante : plus de la moitié des mentions en moyenne. 

Lgs près, nombreux également, doivent être concentrés dans les palus 

proches de la Dordogne. Dans la ville de Saint-Emilion, l'espace bâti 

domine plus nettement qu'à Libourne, mais les casaus et les vergers sont 

nombreux, notamment au X'Ve siècle. Les casaus représ:.entent également à 

la même époque,l5 Z des mentions de paysage de la paroisse péri-urbaine 

de Sai nt-Marti n-de-1.azerat dont le principal hameau jouxte prat ique.ment 

la ville. 

En Saint-Emilionais, les terres labourables ne sont donc absentas 

d'aucune paroisse et représentent même 31,6 %du total des mentions sur 

la période 1300-1500 <39,2 ~au XIie, 36% au XVe). Pourtant, elles ne 

sont majoritaires qu'au pied dw coteau, sur des sols peu favorables, 

mais situés assez loin de la Dordogne pour é7iter les inondations. En 

revanche, les meilleures parc~lles, sur les coteaux, ont vu la 

constitution d'un important vignoble d'origine ecclésiastique et à 

vocation commerciale. On retr-ouve donc ici le cas de la banlieue 

bordelaise ou la polyculture céréalière est subordonnée aux inves

tissements viticoles à vocation commerciale. Plus en a~nt sur la 

Dordogne, Castille~ et Sainte-Foy <cette derniére ville ètant comprise 

dans le diocèse d'Agen> sont également entourées d'une zone ou la vigne 

et les blés semblent s'équilibrer <70>. En revanche entr~ le fleuve et 

l'Isle, à l'est de Lussac, vers Monbadon et les confins du Périgord, le 

sol médiocre gst de plus en plus occupé par les bois qui iominent encore 

la région. 
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Les conf1:as DDrds du diocèse 

Les règio~s situées plus au nord, vers Laruscade, Guitres, Coutras 

et au-delà <carte 2>, sont plus défavorisées par la nature, ell~s sont 

aussi trés pauvres en sources médiévales. Même dans les vallées ric~es 

en alluvions de l'Isle et de la Dronne, la terre se fait de plus en plus 

sablonneuse, plus acide, moins fertile, A mesure qué l'on avance vers le 

nord; une paroisse des environs de Guitres porte même le nom évocateur 

de Sa1nt-Martin-de-Sablon. Comme dans le~ Landes, quoique dans une 

moindre mesure, les communes actuelles et les anciennes paroisses, 

telles qu'elles apparaissent sur la carte de Belleyme. sont suffisamment 

vastes pour laisser suppos@r pour les époques médiévale et moderne une 

population particulièrement clairsemée <71J. Les paroisses des franges 

de la Double sont d'ailleurs cellas, de tout le dioçése, qui sont le 

moins imposées en cèrèales au titre des quartières. Les notaires 

permettent d'~toir une idée sommaire du paysage de ces pays au début du 

XVI~ siècle <72>; paysage qui doit alors se rapprocher de ce qu'il est 

encore au début du lUXe siècle. Les terres labourables dominent les 

cultures, les vignes sont rares, sauf autour de la ville de Guitres et 

du bourg de Coutras, les près devancent les vignes, les bois et les 

landes sont fréquell!lll9nt ci tés dans les ctmironts des parcelles 

cultivées. Les chaEps sont semés en seigle voire en mil sur les terroirs 

les plus sablonneux. en avoine et frol.'ll.ent sur les alluvions d.:~s ·.rallèes 

C73l. Sur les limites du diocèse, les bois et la lande évincent l' a.ger 

aux confins des Landes de Saintonge et de la Double perigourdine la 

toponyme actuelle est ri cha en "boisp, en" landes", en "brandes". en 

osables", en "marais" et "nau11es", mais aussi en "communaux" . 

En conclusion, Fronsadais et Entre-Dordogne produis·ent dans doute au 

moyen âge moins de céréales que l'Entre-deux-Kars : ils doivent ~ 

•· _-·.:bevêqu~ 33 tonnes et 626 l1tres en 1340, soit 17,3 ~du total. 

Cette performance moyenne est due pour une part à la présence en Entre

Dordogne d'un 111gnoble important, pe,Jt-être dava::ttage qu'en Entre-deux

Mers. mais:; surtout à la flli ble largeur de la bande d·e sol ca1ca1 re 
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qui cèdi:! vite la place aux sables du Périgord. Cette présence de sols 

froids explique êgalemant que la culture du seigle et du mil tient ici 

une place bien plus imp~rtante qu'en Entre-deux-Mers. 

v.~ 

Blayais, Bourgeais et Cubzaguais sont les trois pays du nord-ouest 

bordelais. Chacun porte le nom de son chef-lieu : Blaye et Bourg, 

petites cités groupées autour de leur château et de leurs abbayes; 

Saint-André. à la fois bourg, port et marché situé au point de passage 

du fleuve d'une rout.e importanl.e. Avant 1790, deux archiprêtrés se 

partagent ces pays <carte n'l) : Celui de Bourg inclut le Cubza~~ais et 

compte en 1398 quarante paroisses. Celui de Blaye regoupe vingt-six 

paroisses seulement. Dans cet ensemble, le modelé et la pédologie 

opposent trais types de paysages <74 et carte 3l) •me succession de 

coteaux calcaires, assez accentués en Bourgeais, en partie recouverts de 

limons, dominent la Dordogne et l'estuaire d'une cinquantaine de métres. 

Vers l'intérieur se succèdent de larges vallons au e;ol de plus en plus 

sableux et graveleux à mesure que l'on s'avance vers le nord. Enfin, 

deux vastes marais tourbeux occupent les bords de la Gironde. celui du 

Moron à Prignac et celui de Braud et de Saint-Ciers aux confins de la 

Saintonge. Cette région est part1culiè~:ement pauvre en documents 

proprement médiévault. Les terriers, les registres de notaires ne se 

manifestent qu'à la fin du XVe et surtout à partir du début du XVIe 

siècle. Auss1 le tabledu du paysage proposé ici correspond aux 25 

premières années du XVIe siècle. 
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Le dépouillement de trois registres de notaire, du terrier da 

l'abbaye Saint-Romain, des lièves de reconnaissance des abbayes Saint

Sauveur et Saint-Romain. de Blaye a fourni un è-.:.b.antillon 1mportan't : 880 

mentions de paysage végétal réparties entre 12 paroisses <75 et 

ca.rt.e 2l. 

La périphérie de Blaye présente des cultures variées où les vignes, 

souvent possédées par les bourgeois, le cèdent de très peu aux champs de 

céréales. La partie rurale de la paroisse Saint-Romain de Blaye, à i'est 

de la ville haute <paroisse Saint-sauveurJ, offre ainsi un paysage où 

terres et vignes s'équilibrent à p.eu prés. La ville basse, née autour du 

port et de l'abbaye Saint-Romaia, est parsemée de jardins, isolés ou 

attenants aux ha bi tati ons. Vers le sud-est, la petite paroisse Sainte

Luce, juchée sur un coteau et aujourd'hui comprise dans la commune de 

Blaye. est nettement dominée par les vignes. Encore plus au sud, à trois 

kllomètres des murailles de la citadelle, Plassac oppose ses terres 

basses du bord de l'estuaire aux côteaux calcaires de l'intérieur. Les 

terres représentent ici 39 Z des mentions de paysage, suivies par les 

bois et les vignes avec chacun 29 1., le reste se composant d<l:'l jardins et 

de prés. Toujours ~ !a périphérie de Blaye, mais cette fois à deux 

kilolfllètres au n.ord, Saint-Martin-Lacaussade est, co1ll1.ile Sainte-Luce. une 

petite paroisse de coteaux. Les terres labourables co.mposent pl us de la 

moitié des é\éwents da paysage cités C52 ~). Les vignes, restent 

nombreuses <29 '4> et concentrées au point de former plusieurs 

"plantiers•, alors qua les prés se regroupent au bord deo cours d'eau. 

En s'éloignant de Blaye, la polyculture prend un tour netteœnt plus 

céréalier. A Cars et surtout à Saint-Androny, la vigne joue encore un 

·~ important, mais les terres formant plus des deux tiers des mentions 

de paya~ge. Vers le 11ord-est, sur des terres où l-es calcaires limoneux 

laissent place à un sol argilo-sableux, la viglïe disparaît, sauf autour 

du bourg d'Etauliers. A Cartelégue, plus des deux tiers des parcelles 
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relevées sont en terre, le reste se partageant entre les que.lques 

jardins entourant les maisons et surtout les prés humides et les bois. 

De façon général,e, les terres sont l'élément dominant de 

1' échantillon <53, 5 ~). La vigne est présente surtout à 1' ouest et au 

sud, non loin de l'estuaire : la présence de la ville et de ses 

établissements religieux <abbayes Saint-Ro~in, Saint-Sauveur, hôpitaux 

Saint-Georges at Saint-~icolas>, des possibilités d'écoulement et des 

coteaux calcaires expliquent sans doute cette localisation. Les bois, 

nombreux 1 Plassac et Cartelègue, sont certainement trés présents dans 

tou~ le pays comme l'iThdique l'importance des livraisons de barriques, 

de planches et de bois de charpente, révélées par les registres de 

notaire <76). Ces conclusions, à propos du début du XVIe siècle. sont 

confirmées par les informations économiques relevées par Ph. Jansen dans 

la coutume de Blaye, pourtant antérieure de pl us de deux siècles <77l. 

Les paroisses du Blayais les plus imposées en froment sont celles des 

coteaux avec l/3 de boisseau par habitant <78), au contraire, vers l'est 

et le nord, le taux l' imposition est moindre, 1/4 de boisseau ce qui 

tient sans doute compte de terroirs sableux aux faibles aptitudes 

agricoles. notamlllent pour le froœnt. Une partie d'entre-elles paie 

d'ailleurs les quartiéres en seigle et ll'lême en m.i.l et panis alors que 

les autres paient en froment. et surtout en avoine <79>. Ou retrouve donc 

ici l'opposition. entrevue pour le Fronsadais et l"Entre-Dordogne, à 

savoir entre une fra!l.ge calcaire relativement riche et peuplée et un 

arrière pays aux sols froids, oû le S81tus concurr~nce 

largement 1 'ager, en dehors mêma des périodes de ~riae <80). 



Le }»ysage végétal autour da 3laye 049Q-1520) 

Paroisses :lo.l'libre Terre Vigne 1. V jard. Prés sal tus Autres Total 

œntio:ns ' 

St-Sauveur 14 0 0 0 100 0 0 0 100 

st-IbJMia 76 17 20 0 52,5 4 6,5 0 100 

Ste-Luce 51 21,5 66,5 0 6 4 2 0 100 

Lacaussade 150 52,5 28,5 0,5 0,5 8,7 6,5 2,3 100 

Plassac 184 42,3 24,6 0 0 3,2 29,9 0 lOO 

Cars 91 68 8,2 0,8 0,8 15.5 5.9 0,8 100 

laz ion 20 40 0 0 0 25 35 5 100 

Bei"Sllll 27 63 7,5 0 3,5 0,5 24,5 0 100 

Fours 18 83,5 5,8 0 5,8 5,9 0 0 100 

Anglade 53 34 37,5 0 9.5 1 18 0 lOO 

St-Androny 114 75,5 13 1,7 0,9 5 3,9 0 100 

Carte lègue BD 71,3 1.3 0 3,8 .15 8,6 0 100 

Ensemble 892 50,3 32 0,5 7,5 7,7 10,5 1. 2 100 

Pour le Bourgeais. notre analyse, comme précédemment, repose sur la 

• ">titution d'un échantillon. Celui-ci comprend cinq registres de 

n.otaln._ quelques reconna1ssan.ces féodales en faveur de l'abbaye Saint

Vincent de Bourg et le terrier de la seigneurie de Lidonne, alor6 

possession du chapitre Saint-André de Bordeaux (81), Ces documents, 

datés des années; 1498-1524. ont four-ni 584 mentions de payst.ge végétal 

pour onze paroisses <carte 1>, tout~s situées dmns la prévôté de Bourg, 
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c'est-a-dire la partie sud-ouest du Bourgeais. 85 % de ces mentions 

concernent la 71lle de Bourg, les paroisses Satnt-Girons, Saill:t.-Piert'e

de-Camillas et Lalibarde, qu1 constituent sa banlieue, enfin les 

paroisses rurales de Tauriac et Pugnac. 

La banlieue de Bourg est nettement viticole <47,2 t des mentions), 

les terres arrivant en seconde position avec seulement un peu plus d'un 

quart des mentions <27,3 l). Jais la paroisse Saint-Girons comprend 

également plusieurs palus dominées par les prés <palu de Barbe. palu du 

MorJn), suivies des bois et des aubarêdes. Les vignes relé7ent 

majoritairent d'établissements ecclésiastiques et sont tenues par les 

bourgeois de 1~ ville. La banlieue concentre plus de 90 % des vignes de 

1 • écàantillan alors que l'arrière-pays eat voué à la polyculture 

céréalière. A Tauriac, par exemple, les mentions de terres forment 60 % 

du total, alors que les vignes, pa:rfois cultivées en joualles 

représentent à peine 10 z. Elles sont largement dépassées par les 

vergers et jardins <12 %,} 1 ainsi que par les prés ( 12 1,) pour la plupart 

concentrés au bord des ruisseaux. F'ugnac, pour un écban till on il est 

vrai plus restreint, révèle une structure encor~ plus tranchée 27,5 ~ 

de terres, 3'7,5 'X. de prés, 10 %de jardins, 1 'h de vignas \une ~ntian 

de nterre et vigne">, le reste en bois. De manière générale en 

Bourgea1s. l'espace boisé est sans doute plus important que ce que les 

actes fonciers le laissent penser et l'exploitation du bois d'oeuvr~ v 
est aussi intense qu'en Blayais <82). 
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Le paysage végétal autour de Bourg 1 Gironde <1498-1524 > 

Paroisses IODbre Terre Vigne T.V 

~ntions $ ~ ~ 

Ville 25 12 4 0 

st 4.f1roli<S 214 26 50,: 2,8 

Calllli llms 42 33 36 7 

L&li~ 19 35 41 0 

Total 300 26 43,3 3 

Tauriac 167 55,5 6 2,5 

Pugnac 40 32,5 0 2,5 

Lansac 28 29 3 0 

ifm'lbrier 7 100 0 0 

~c g 49 11 0 

Gauriac 14 44 36 0 

Bayou 17 76,5 7,5 0 

Total 284 52,8 4,7 2 

jard. 

' 

76 

0,5 

5 

0 

7,5 

12 

4,5 

14 

0 

11 

0 

7,5 

9,5 

4 

10 

5 

6 

8,5 

11,5 

37.5 

39 

0 

18 

0 

0 

17,5 

saltus autres Tot 

5 0 100 

6 4,2 100 

12 2 100 

18 0 100 

1,4 3,3 100 

12 0,5 100 

23 0 100 

25 0 100 

0 0 100 

11 0 lOO 

19 0 lOO 

7',5 0 100 

13, 1 0,4 100 

Le Gubzaguais n'offre pas les ressources documentaires du Blayais 

et du Bourgeais. Au bourg même de Saint-André, lieu de marché depuis 

1290, existe une halle au se tient un marché au blé <ôJ). Dans les 

~«&~~t~es envircnnahtes, les paysans pratiquent une polyculture 

éq'uilibr!!e, dominée par les céréales, mais où un vignoble de coteaux, 

notalltlll!lnt sur lee. hauteurs de Kootallon. tient une plllce qul. au début 

du XVIe siècle, tend à devenir importante f.84J. Pour l'intérieur des 

terres du Gubzaguais, le seul êchantillou de taille significative dont 



nous disposions concerne la paroi5se d'Espessas située à quelques 

kilomètres au nord de Saint-André sur un terroir partagé là aussi entre 

calca~res, sables et alluvions : cinq baux à fief et reconnaissances de 

1507 oêcri ;•eut 56 parcelles et 178 con.fonts, composant au tot&l 18"' 

mentions p~ècises de paysage <85). Les terres l'emportent largemen~ avec 

76,5 %du total, devant le saltus, bois, jaugars et landes avec 11 ~. 

Les vignes ne sont citées que 7 fois. les terres et vignes deux fois 

(soit 5 r. du total>. mais il faut noter la présence d'un lieu dit àau 

plantay". Les autres mentions se partagent entre 9 près, 2 terrains de 

pâture communaux C"pastfflncs et paduens•) ainsi que deux vimiers. 

L'importance des près, la présence de plusieurs toponymes en "palus" et 

'"nauda". a~nsi que la msntion de fossés et de levées entourant les 

parcelles <"tossatz entre mecba) induisent la présence de terres basses 

et marécageuses, sans doute à proximité de la Virvée. 

En conclusion, dans la partie nord-ouest du diocèse de Bordeaux, 

les terres labourables dominent les cotaaux calcaires prochem du fleuve. 

La petite taille des paroisses, l'importance des redevances payées à 

l'archevêque montrent qu'il s'agit là d'une zone riche et peuplée. A 

l'ouest, les pentes qui dominent la Gironde sont en bois et surtout en 

7ignes, cette dernière étant très présenta autour de Blaye, Bourg et St

An.dré, le5 rives l!lêœs de l' estu.aire étant voué,es aux marais, et <'..UX 

près. Au nord, sur un tii'!rroir de plus en plus sableux. le saltus, c'est

à-dire les bois et les landes, tend. à l'emporter. Encore sous le second 

Empire, ces confins sont décrt ts col!.lll'le les terroirs plus pauvres de tous 

le Bordelais, landes de Bordeaux exeptêes <86>. 
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Les pays de l'ouest Bordelais sont : le Médoc, ls Cernés, le pays 

de Buch, le pays de Born, alors compris dans le diocèse de Bordeaux, et 

le Bazadais occidental. La caractéristique essentielle de cet ensemble 

est l'opposition entre, d'une part les pays "mêlés", situés le long de 

la Garonne et de la Gironde, voués à la polyculture et, d'autre part, 

des pays dominés par la lande, où le paysage agraire est trés peu dense 

et que nous examinerons dans le paragraphe ~uivant. Ont également été 

soustraits à ces pays, les paroisses du r,ernès et du Médoc appartenant à 

la banlieue de Bordeaux. DéJà exam1née, leur organisation est très 

influencée par la proximité de la ville. 

La Garonne, puis la Gironde sont bordées de deux terrasses de 

graves, l'une d'alluvions recentes, l'autre d'alluvions anciennes. Ces 

terrasses, étroites sur la rive droite, s'étendent sur la rive gauche de 

cinq à dix kilométres à 1' intérieur des terres. Au-dela, c' est-à-dii·e 

très vite en Cernés, plus progressivement en Bazadais 'mêléq, commence 

le pays des landes. 

1- Le Bazadais 

Le Bazadais mêlé correspond à peu près aux anciens archiprêtrès de 

Sadirac et de Saint-Pierre-de-Cuilleron, subdivisions du diocèse de 

Bazas. Il comp1·end, d'une part, les terra5bes de graves de la Garonne, 

"- d'autre part, une zone de coteaux, d'une dizaine de kil.ométres de 

prof ... ..ldeur, antre le Ciron et le Lisos où, au-dessus des cours d'eau, 

calcal.res, marnes et molasses le disputent tant bien que mal aux sables. 

Aux êpoques modernes at conteuporaines, 11 s'agit d'un pays de 

polycultur-e où les labours tiennent, à coté de l'élevage, une place 
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i·.~portante <81). Bazas sa capitale est en effet le siège d'un important 

marché au blé confirmé en 1491 par Charles VIII. Pourtant le sol n'est 

pas des plus favorables et de nombreux toponymes évoquent les landes 

<par exemple les landes d.::: Taulililot, au sud de Lan~on, ou Lalanne, prés 

d'Auros) ou les bois. Selon le subdélégué de Bazas, en 1761, seules las 

terres situées près du fleuve, comme à Castets, sont wfècondes et biens 

cultivées"; le reste sa compose "de terres légères, de boulb~nes, qu'il 

faudrait améliorer pa~ le marnageN. 

Pour les XIVe-lVIe siècles, nous ne disposons hélas ni 

d'échantillons importants, ni même du secours des quart1éres de 

l'archevêché car ces dernié~s ne sont pas levées d' le diocèse de 

Bazas, suffragant de l'archevêché d'Auch. Seules .tumes de Bazas, 

par la plê!ce qu'elles accordent à la culture des n bL , c'est-à-dire le 

froment et l~ ~eigle <88), mais aussi les fèves et les vesces, par les 

allusions moins fréquentes faites à la vigne <88>, incitent à penser 

qu'une polyculture à dominante céréalière, nais aux faibles 

performances, caractéris~ déjà le pays <89l. 

2- Le Cernés 

En aval du Bazad.ais, et jusqu'à Bordeaux, s'étend le Cernés. Les 

graves y formant une bande de quatrli! à di& k:ilol'!ll.tres de large, limités 

à l'ouest ?ar le plateau landais. Autant dire qtJ' il s'agit d'un terroir 

que les graviers et les sables rendent encore moins favorable aux 

céréales que le Bazadai s et qui, auj ourd • hui. se partage entre vignes, 

bois et prairies. 

4.u moyen ags, la vigne semble> oi n.s prase:n.te sur ces• gr a ;res du 

sudN que de l'autre côté du fleu~e. hormis dans quelques paroisses du 

~J.i de la Garonne comme à L' Isl~-Saint-Georges C9ll. Ainsi à Portets, 

un sondage effectué par A. Puginier <92) portant sur 22 actes, de 1391 à 

1415, donne pour 60 mentions de cultures, 75 ~de terrês, 13,3 z de 

7ignas, 5 % de terres et vignes. Un autre sondage, concernant Virelade 

et portant eette fois sur 15 actes <datés de 1457 à 1487> et 67 mentions 



de cultures, donne un résultat proche : terres 55 1 et vignes seulement 

19,4 1. Les registres de notaires des années 1489-1499 confirment bien 

la dondnation absolue des labour.s dans l'espace cultivé de Barsac, 

Gérons, Virelade et Arbanats C93). De même. la proportion importante de 

baux à gasaille qu'ils renferment, montre l'importance de l'élevage ovin 

et bovin à Illats, Landiras, et Louchats qui sont déjà dar~ le do~ine 

landais. Autour de Podensac par contre, les açtes tirés du chartrier des 

EscolJssan <fonds d'Albret} composent pour 1326 une image difféif'ente 

les terres l'emportent de peu, ilmiiédiatell.\!:!nt suivies des jardins et des 

vignes <94 l. 

L'analyse des registres de notaires de la fin du XVe siècle 

montrent également une certaina spécialisation des terroirs : à 

Podensac, les jardins sont conr.:entrès prés des habitations du bourg, les 

vignes dominent les lieux dits de ~a Roquey, ou l'on rétrouve les 

jardins, et de La Pereyra, enfin les terres sont majoritaires ailleurs. 

Si l'on tient compte de la rotation des cultures, on obtient donc la 

vision d'un équilibre entre les cultures céréalières, maraîchér~s et 

viticoles. Mais Po4ensac est un bourg important <les textes 1u XVe le 

qualifie de "borgada" > et un port actif où les Bordelais viet:nen• 

acheter du vin. Dans les pa.roisses voisines. à côté des vastes palus 

inondables, des bois et des landes, les terres dominent aettement ~e 

finage, fournissant péniblement les céréales:; nécessaires à la 

subsistance des po pula ti ons rurales. De façon fort èvoc.atr 1 ce, lia Cernés 

des graves, de Léognan à Barsac, est qualité par les textes lllédi!~vaux de 

"terra gasqua~', c'est-à-dire de terre stérile <9'5>. Le pay:; paye ~ 

l'archevêque, au titre des quartiéres, surtout des céréales pauvres du 

mil, nu seigle et, pour quelques paroisses, du froment. Au tota!, la 

ct.ro.tribution du Cernés Mêlé <sans les paroisses de landesl n-e représente 

que 9, 3 % des recettes totales en 1340 contre 30 t en moyenne pa1Jr 

l'Entre-deux-Mers bordelais. 



Le ~ysage végétal autour de Podensac à la fin du IVe siècle Cl489-

1499). 

lolllbre I 

de :entions "i 

Podensac: 123 39 

bourg : 37 13,5 

autre!S: 66 50 

Gérons: 69 55 

Illats: 24 58 

II 

1. 

4,5 

0,5 

0,4 

0 

0 

III 

26,8 

20 

30 

1, 5 

0 

IV 

" 
26,fl 

57,5 

14 

4,5 

12 

{) 

0 

0 

26 

0 

VI VI 1 Total 

$ 'l. l. 

0 3,9 100 

8,5 0 100 

2,8 2,8 100 

0 14 lOO 

0 40 lOO 

I terres 1 II terre.s et vignes 1 III vignes 1 IV jardins 1 v près 1 VI 

safreniers 1 VII saltus. 

Au nord de Bordea.u:z le llédoc. 

Au-delà de Bordeaux et de sa banlieue, le long du fleuve, puis de 

l'estuaire, commence le Médoc <carte 1>. Du sud au nord, on distingue au 

moyeu Age l'archiprêtrê de fululis <n paroisses en 1398), qui correspond 

à p€!U près au Haut-Médoc, et. 1' archiprêt;ré de Lesparre <39 paroisses> 

qui couvre grosso modo notre Bas· Médoc. Le M.êdoc "u'dle• se présente 

ç~.,._ J"\ bande de t>O ll:ilo:mètres de lo!lg sur seulement 4 kilomètres de 

large en Ayenne, coincée antre l'eau et le plateau landais. Ce 

territoire, surnc'!lmé "l..a Rivière" par ses habitants, est en fait une 

véritable juxtaposition de terrains particuliers <carte 3>. ll se 

présente principalement comme une S\JCcession de ,..roupes de graves, 



juchées sur des assises calcaires <notamment entre Blanquefort @t 

Avensan. d'une part, autour de Lespa:'"e d'autre part>, entrecoupées de 

terres basses, alluviales, marécageuses voire tourbeuses. 

Dans ce pays, le saltus, notamment les landes, utilisées comme 

terrain de parcours, et les marais, parfois salants, l'emportent 

certainement sur l'ager <96). La colonisation de~·terres basses, 

commencée avant le XI 1 le siècle reste en ef fat trés partielle avant les 

travaux entrepris avec l'aide des Hollandais à la fin ·du XVIe et surtout 

au XVIIe siècle. Quant aux terres hautes, il faudra l'invasion des 

vignes au XVIIIe et XIIe siècles, pour qu'elles soient, au moins en 

Haut-Médoc, totalement mises eu culture. Car les vignes, si elles sont 

loin d'être absentes du Médoc médiéval, sont largemant distancées par 

les terres labourables <97). A Pauillac ecarte 2), si la seigneurie de 

katour Saint-Mambert comprend dés l~s XIVe-XVe siècles un important 

vignoble, la seigneurie de Laffite est, encore en 1680, a 64 ~ en 

labours. Elle sera à 67 7. en vigne en 1750 <98). Encore Pauillac est

elle sans doute une des paroisse les plus viticoles de l'ancien Médoc. 

Dans l'ensemble de la pé?insule, la forte prés-ence du saltus et la 

prépondérance des céréales dans les cultures sont confi~~es par les 

échantillons dont nous disposons. 

Pour le !i.a.ut-lédoc, l'inventaire des ti tres de ia maison de 

Donnissan, décrit le paysage de la seigneurie de Saint-Genès-de-Meyre à 

Avensan, à trois moœnts différents de notre champ chronolog:!.que, ce qui 

est exceptionnel C99>. 

~ En 1365, 8 reconnaissances menti~nnent 166 éléments de paysage 

différents. dont 72,3 %de terres, 24,7 %de vigne <dont un plantier>, 

?.5 %de terres et vignes cquatre mentions), 0,5 t de landes (une 

- En 1403. 25 actes meDtionnent 100 éléments, à savoir : terres 51, 

vignes 22 tdont toujours un plan ti er si tué au mê:a.e lieu que le premierl, 

terres et v1.gtul:5 12, landes 4., vergne 1. casau 1. 
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- En 1515 enfin, 8 actes décrivent seulement 35 parcelles dont 19 en 

terre <54,3 ~>. une seulement en vigne <3 ~), 2 en terres et vignes <6 

%l, 3 en aubaréde et 3 en bois <9 %>, auxqu,elles il tact ajouter 2 

casaus et 1 cortlu <enclos). 

Même si le de;nier échantillon est, de par sa faiblesse, moins 

significatif qu~ les deux autres, la domination des terres est nette 

d'un bout à l'autre de la période. Toutefois, sauf pour 1515, les vignes 

font beaucoup pl 1ue de la figuration, ce qui. a1:1ec la présence de 5 

moulins sur la ja. pourrait-être dû a la proximité du bourg ~astral 

de Castelnau, dont plusieurs artisans sont d'ailleurs possest=;ionnés à 

Avensan, mais aussi aux échanges attestés avec les marchands de 

®o.-deaux. La faible représentation des pnürtes et du s.al tus, par 

ailleurs cités dans d'autres actes isolés \100), montre que les 

parcelles cultivèes de la seigneurie do:!.vent former un tout assez 

compact, localisé sur les graves, assez éloigné des terres basses et des 

landes. Aujourd'hui, cette partie d'Avensan est principalement en vigne, 

alors que les bois couvrent le reste de la commune. Mais, même dans ce 

finage particulier, la présence de lieux dits t~~ ~~ha Sablonar•, "a 

Maremmeuxm, ~l'Argl!eya, "la Landa#. ainsi que les trés ~o~breuses 

mentions de fossés de drainage, n'évoquent pas un terroir 

particulièrement sain. 

Un second échantillon concerne sept paroisses si tJJées à la 

charnière entre Haut et Bas-Ilf..èdoc <carte 2>. Le terrier de la seigneurie 

de Lamarque tlOl}. établi en 1505 reo.ferme 1626 mentions de paysage 

végétal, fan inégalement réparties entre Lamarque, Saint-Laurent, 

Soussans, Saint-Mambert, Pauillac, Saint-Julien et Listrac. Le saltus 

représente en moyenne près d'un quart des mentions ce qui est 

considérable compte tenu de leur sous-évaluation dans les terriers.~Dans 

toutes les paroisses les labours dominent nettement les cultures et 

qu<-~·1.les mentions d.e "terras ct!lmpau!ii',terme que l'on retrouve par 

exemple à Casteh.au-de-!IIêdoc, semblent désigner des i lots de cul ture 

continue de type landais 002>. Les parcelle:s de vignes sont nombreuses 

uniquement à Pauillac et â Saint-Laurent. Toutes sont entourées le 

fossés et paraissent trés groupées, coafrontant surtout à d'autres 



vignes ou à des terres e~ vign-es. Celles-ci Ïont !a liaison .avec les 

terres et sont souvent mentionnées près des misons et des jardins. Les 

terres enfin sépa:ren:t le sal tus <landes. bois et palus) des terroirs en 

vignes et des zones habité~s. On retrouve ici le compartimentage des 

cultures déjà présent dans l'échantillon précédent. 

Le payr..age végétal d!ms la seigneurie de Laœrque vers 1505. 

Listrac 18 55.5 

b"t.-Julien 41 ô8 

Pauillac 189 43,3 

st-~rt 36 36, 1 

Soussal\S 53 51 

St-Lauren.t 1219 49,4 

.Lamarque 73 38 

Total 1626 46,2 

1: terres 1 Il: ?igtles 1 

1 VI: palus, aubarèdes / 

0 

0 

28,5 

2,. a 
0 

19,3 

6,8 

13, 1 

II! 

"f. 

0 

0 

8 

0 

0 

6,t'ï 

12,3 

6,4 

0 11 

0 0 

3 3 

0 ô 

:!.3 0 

0,6 1. 1 

0 23 

l 2,4 

III: terres et vipes J IV: 

v 1 I: bois 1 VIII: landes 

JI 

"" 

0 

2.5 

2 

14 

36 

3.6 

g 

5 

VII VIII Tot. 

t f, 

0 33,5 100 

14,6 14.9 100 

6 13,4 100 

30.5 11 100 

0 0 100 

11 12 100 

0 J 1, 9 lOO 

9.3 9,6 100 

jardins 1 v près 

Le Bas-Médoc médiéval est, selon L&urence Chaussat qui lui a 

_-~~cré un mémoire de maîtrise. "un pays de forêtG, de landes et de 

marats•. t.es terres cultill'ées 1 sont tout de ll!êlle présentes et les actes 

fonciers dépouillés lors de.son travail permettent même, pour quelques 

paroisses, de se faire Jn~ idée de leur importance, dans le paysage 

cul ti vê. 
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Saint-Martin-de-Talais est si tué à l' ertrél'lli té de la péninsule 

médoquine. Pour la charnière des XIVe et XVe siècles <1361-1410>, nous 

disposons de 35 mentions de cultures <103> les terres damnent le 

finage avec 54 % des mentions, 11 est même préc•sé à plusieurs reprises 

qu'il s'agit de "terras a bl.::t". Les v1gnes <20 '4l et les terres et 

vignes <U,5 %> sont nombreuses, les près et les jardins se partagt:lnt le 

reste de l'échantillon avec quatre mentions au total. Toutefois, le 

saltus peut difficilement être apprécié à sa juste mesure par les actes 

fonciers qui ne le citent qu'en ccmfront. La plupart des autres 

paroisses donnent àgalament l'impression d'un !!.nage consacré en 

majorité aux terres labourées. ! Ordonna-;, Civrac, Daig!iac, Gayan, 

Bégadan. Boyentran, Castillan, les vignes sont même en moyenne moins 

aombreuses. A Saint-Jean-de-L'Hopital, sur un terroir déja landais, on 

retrouve par centre l'attention accordée par les hospi taHers à cette 

culturL. Eniin, autour de la •villen de Soulac. à la fin du XIVe siècle 

comme au début du :\VIe, les vignes, les terres e"t~,vignes et les cas.au"' 

(parfois dits en vigne ou en froment> équilibrent les terres 

labourables, taadis que les bois, les salines et les "terras salada~ 

<prés salés ?> composent la toils de fond du saltus <104). 

Au total. en Médoc les cultures sont regroupées sur les terres 

correctement drainees au sol graveleux ou calca:il:-e. tAI. œajor1 té des 

terroirs, est dominée par les terres labourables. La vig~e peut 

cependant être trés présente près des lio.urgs ou des ètabl1ssements 

religieux. Les paroisses du Nédoc ut.i le four·n:J.ssent à l'archevêque du 

froœnt, du mil. du seigle <en Haut-lédocl, dans une moindre ~sure de 

l'av.oine et contribuant, banlieue n.ord de Bordeaux non comprise. a 

hauteur de 12 ~. aux quartiéres de l'archevêché. Il est à noter que 

l' archiprêtrè de LesparrSJ Œas-lédoc) est plus, iBpOSé que celui d>i! 

Moulis Œaut-!J!édoc) pour le froœnt et 1 'avoine, alor.; •.JHe ce dernier 

dol• da73ntage en céréales pauvres, seigle et mil <1051. Les paroisses 

de ce même ar·c.h.iprêtré de Moulis, sauf celles situées les plus a 1' ouest 

Clérignac, Carcans, .Sainte··H.èlène), doivent trois voire quatre cêrèales 

différentes ce ~~i est exceptionnel dans les râles des quartiéres Cette 

div~rsitê reflète la juxtaposition sur une même paroisse de terro~rs aux 

qualités inégales faisant transitiœ entre l'étroite zone "utile" lu 
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Médoc et le plateau landais <106). Mais l'essentiel à retenir est qu'en 

Mê·ioc, le saltus reste trés 1~ortant et dans beaucoup de paroisses, 

ma.·ais et terrains de parcours doivent équilibrer 110ire dollliner les 

cultures. 

Vers 1150, l'auteur du Guide du péleriD d,e Saint-Jacques décrivait 

ainsi les landes de Bardeaux : "c'est un pays désolé, où l'on. !Jian.que de 

tout. Il n'y a ni pain, ni viar~e. ni eau, ni sautees; les villages sont 

rares dans ce:te pla.ine sablmu.euse qui abonde cependant en miel, pan!s, 

millet et porcs .. ( 107). 

Les landes cou 'l!'ent la !ilaj ~hire part 1 e du Bazad.a'l.s, du Cernés, du Médoc, 

et, des pays de Buch et de Barr cçartes 1 et 4>. Elles :S'imposent dés lors 

que l'on s' élo1g·ne un peu de u Garonne, du Ciron et de l'estuaire d'une 

part. des rives ctu bassin d'A.rcach011 <la Jifar de Bu ctû d'autre pa:rt, Ce qui 

conduit .a traiter ensemble ces pays, c• est qu'ils offrent une remarquable 

unité quant aux: problèmes posés à l'agriculture et aux solutions qui y ont 

éts apportées < 108) . 

Le premier de ces problèmes, c'est un sol ingrat <carte 3). Dés que 

l'on s'éloigne das r•.ves et des dunes, ce qui apparaît A la surface, c'est 

une terre noiratre, sableuse, composée d'un. humus acide ~~ de grm1ns de 

quartz. Eu-dessous, a 10 centimètres de la surface au p2us près, a v-, ou 

deux: ~tres au plu$ loin, on. rencontre l'alios, un podzol brun, compact, 

qu1, -~u' il affleure. rend toute culture pratiqueœnt impossible, du 

moins avec , .i • =tch.niques tradi titln.nelles. 

Le second probl~ est celui de l'eau, posé par un réseau 

hydrographique insuffis&nt, et qui conduit a distiaguer trois zones 
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- les vallées boisées, notamment cella d€ la Leyre ~t de ses af

fluents : elles sont bien drainées en hiver, mais en grande partie vidées 

par la secheresse l'ètè. 

- les terres. encore proches des vallées où régne un juste milieu. Pas 

trop humides en hiver grace au drainage assuré par la rivière et par les 

fossés c•tossat~·. °Crastesa> creusés par les hommes, elles ne sont pas non 

plus trop séch~o en été. Ce sont les moins défavorables à la 

cêré~liculture, ce qui explique que le peuplement y soit moi~$ clairsemé 

qu'ailleurs (109>. 

Ces d~ux premières zones constituent le milieu dit de qlandes sèches* 

que l'on rencontre notamment dans le bassin de la Leyre et le Bazadais. Il 

s• oppose à la "'Lande b.um.ide• prédominante, qui forms un vaste vide sur la 

carte de Belleyme, à la fin du XVIIIe siècle. Ge milieu sans drainage 

organisé. l:IU relie~ n:.. ... elé par le sable, est inondé tout l'hivPr par des 

précipitations qui ne trouvent pas à s'ti!<.ouler. C..tte zone qui couvre 

l'essentiel de 1~ grande Lande, au sud de l'actuelle Gironde, et les landas 

du Médoc. ~st incuitivabla et quasi-déserte, e~eption faite des troupeaux, 

notamment ceux. bovins, qui, dés le moyen Age, viennent du Béarn passe 

l'Hiver en ~Lansgrand8 <110). 

De ce milieu hostile. l' .';;-mme à tout de mêma su tirer du grain, base 

de son alimentation. Au moyen âge, toutes les paroisse$ des pays de landes 

contribuent pour environ 15 'Z aux quartiéres de l'al·chevéché ; el:es 

donnent un peu de s.eigle. pour cellel:' qui sont lee plus proches de 

Bo.·,.,a·•x.. mais surtout d!J rn11 <111>. Fait remarquable, le d.ro:!.t de civadage 

·, . .1. est, c.ol!llW son nom l'indique. une redevance an avoin.e payée par les 

dépendants du captal du Such pour nourrir ses ~àevaux, peut être, en pays 

de Bucb., payé en. mi 1 t 1121. Autr~:: indice !le la pauvreté de ces tE::rro!rs, 

lee paroisses deG pays de lan.u.e;:, sont las seules à payer au tit-e des 

quar'. _ères u"l seul type de cèrèah...:. ne mi U. Quelques textes iso lès 



mentionnant des redevances en froment, ntais cette céréale délicate, sans 

doute exigée par le seigneur doit venlr très mal ici <113> et elle re~ule 

sans doute dés la fin de notre période, puisque par exemple Saint-J~lien

en-Born qui paie en 1355 des redevances en f~oment au chapitre Saint-André 

de Bordeaux, ne donne plus que du seigle, du millet et du ~anis en t544 

<114). 

Trés peu de données mêdiévaies sont disponibles prarlllettant de nous 

faire une idée ae la place de la culture des céréales dans la vie agraire 

de ces communautés. Force nous est alors de devoir prendre comme base la 

situation q_ui prévaut avan ... la plantation des pins, c'est à dire à la f:ln 

X. VI IIe et au début XlXe siècle, qui nous est assez bien connue < 115). 

Le problème pri'o.cipal des labours dans les landes c'est, nan colll!lle 

ailleurs de trouver des terres, mais plutôt de parvenir à cultiver les 

moins ingrates d'entre-elles. Aussi les champs ne couvrent t-ils qu'une 

très faible partie du terr1toire de ces immenses paroisses <ll6). ~is à 

part quelquee:; bois et prés, notamment près des rtviéres <117), l'essentiel 

est en "landes", ce maqui _, de plantes arbustives dont les nOlll$ reviennent 

continuellement dans les actes fonciers : le chêne rottvre <"tauzin" J. 

l' aj one < "ja.ugar'), la bruyère (Ill brcuJa", "bruc"'), le genêt c ••genes ta"). 

Pour la fin du l!:Vl 1 le siècle, la carte de Belleyllle, montre 

l'organisation de ces quartiers au "cornaus": ies champs peu nombreux 

nais compacts, entourés de landes, et dispersés at>tour des hel bi tati ans et 

des bâtiments d'e~ploitation. Au Porge <carte 2J, à la fin du IVe et au 

début du XVIe siècle, un te.-rier décrit l'organisation du "carnau" de Las 

vinbas <118>: un atwemàle de va~~~ parcelles, controntan• de plusieurs 

côtés A des chemina, à des landes ou à des fossés de dra1n.age, mais ja:lllats 

à des terres. Las tenures comprennent toujours une partie en t@rre 

labourable, une partie en lande, ai'llSi qua des droits d'usage sur les 

padauens. Le tout donne une Impression d'équilibre entr€1 culture des 

céréales, êlevag.e ~t activité fores'tiére : r.oupa, gemmage, aptcul ture. A 

Saint-Pierre-de-Sales, sur la Leyre, le terrier de 1540 lllDntn~. au sein de 

chaque cornau, des exploitations d'un seul tenant ou les "terres 

labourables" sont groupées autour des maisons, du jardin et dets joualles 

tterres et v:gnes> qui les jouxtent. Autour, le saltus ~e partage entre les 

landes et de compactes bois de pins Cpi.nb.adas> <119>. Pr."':r <Î!Jreilb.ar en 
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Born, le terrier de la seigneurie de Lacanau et Biscarossll, décrit en 1542 

une organisation du paysage tout à fait similaire <120). Dans les deux cas, 

ces vastes tenures sont l!llljarttairement qualifiées de ".maynes", c'est-à

dire à la fois de hameaux <équivalant à l'airial landais> et 

d' explo1 tation.s ayant une uni té géog-raphique <121 >. Dans la sauveté de 

Birac, située dans les landes Ylièdoquines d'Arsac, les cultures sont, au XVe 

siècle, concentrées autour de la chapelle et pr?às de la jalle, mais les 

t.t::nanciers disposent aussi de "trens de terra" isolés dan.:;, les bois et les 

landes parsemés de l&gunes. La plupart de ces cha~ps, ainsi que les 

parcelles boisées sont, comme au Porge, entourées d,e fossés <122). 

Dans le terrier d'Aureillan, dans les registre de Pierre Ma:et, 

notaire à Castelnau, on retrouve connne dans le terrier de Lamarque en l'Ièdoc 

<123i, la distinction entre, d'une part, les "terras labarad.:f.ssas" 

classiques, ou les "terres, landes et herests" et, d'autre part, les 

"terras ca111paus". Les premières et les secondes sont sans doute 

alternativement cultivées et rendues à la lande pour une durée variable, 

alors qu'il faut voir Flutôt dans les "terres en champ" des îlots de 

culture continue exploités de façon intensive avec force travail et 

engrais. Ainsi, vers 1505-1510, autour de Castelnau-de-Médoc, a la limite 

des landes et de la Rivière, les terras ce1mpaus sont toujours liées à des 

toponymes évoq~ant des champs ou des cultures, tels que "aus Camps de 

Càstetnall', "à Calll'pet'", "à Terrafart ... Ces champs de céréales landais 

constituent une sorte de miracle qui ce se réalise qu'avec l'appoint, 

renouvelé tous les ans, d'une quantité considérable de fumier animal. Il 

faut en effet à ce type de sol un apport contiuuel en éléments azotes; en 

échange de quoi il peut donner deux récoltes annuelles, c'est-a-dire le 

plus souvent, l'une de froment ou seigle et l'autre de mil. 

Fin11lem-:ant, dans ce paysage, les labo1,1rs, si souvent do'Ulinateurs 

a1:1~urs. tiennent une pl~ce très réduite <moins de 10 %du territoire 

d'une commune>, puisqu'il faudrait en moyenne neuf hectares de parcours à 

rnoïJton pour pouvoir fumer un hectare de terre <124>. Les céréale$ récoltée 

suffis~nt tout juste a fournir leur pain ou plus surement leur bouillie aux 

faibles populations des quartler6 <125). Si la vigLe ne fait que de la 

figuration, d'autres activités permettent de compléter les ressources: 
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l'élevage, ~otamment ovin, l'apiculture, la sylviculture et le g~illage 

pratiqués dans les "ferrests" <forêt usagère) et les "montanhas" cgrandes 

dunes boisées de La Teste, du Porge ou de Biscarosse), nu encore les 

"pinhaias" <zones boisées en pins avant les plantations des XVIIIe et XIXa 

siècles), enf1n la pêche dans la Leyre, dans les les étangs ou dans le 

bassin d'Arcachon. A Sainte-aèlène-de-la-Lande. au IVe siècle, les 

tenanciers du seigneur de Castelnau ne doivent pour leurs terres, ni 

agrière d~ grain, ni cens en argent mais une livre de cire <126>. Au début 

du XVIe siècle, la di me des paroisses de Saint-}!agne et d'Hostens, se 

compose outre le grain et le vin, de mouches à miel avec ruches, de 

chevreaux et d'agn.ealJ:X: <127). Le terrier d'Aureillan enfin, mentionne en 

1542 des cens mixte$ en. argent, blé, poules et chandelles de suif. 

On gardera donc des landes l'image d'un pays pa~vre où un original 

système agro-pastoral permet, en utilisant l'espace, d' arracher à un. sol 

1ngrat les céréales nécessaires à la uourriture quotidienne. 
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CBA.P I TIŒ I L LES TYPES DE "'BLES"' El BORDEL A IB 

FOi.fRRAGERES. 

CEJmAJ.ES, LEGRilrniJSBS ET 

Quelles étaient les céréales culti7èes en Bordelais au moyen âge et au 

tout début de la période moderne ? La réponse doit être cherchée en premier 

Ueu dan$ les actes fonciers, les baux, les reconnaissances féodales. ou 

encore dans les terriers ou censiers seigneuriaux, qui se multiplient à 

partir de la fin du XVe siècle. Ces documents mentionnent souvent des 

redevances en nature : les agrières <équivalent du champart de la France du 

Nord), les fermages portant sur des tar'·es ou des casa us, les di mes < 1 J, ou 

encore les cens en nature, qui consistent souvent en un ou deux boisseaux 

de blé "bons purs et marchands" <2). Citons aussi les rentes "gaudeucièresq 

des baux à fazendure qui sont le plus souvent stipulées en blé, ou encore 

les rentes en céréales. parfois constituées pour rembourser un emprunt (JJ. 

Ces types d'actes, répandus à des dizaines de milliers d'exemplaires, 

prérisent toujours la paroisse et même le lteu-dit où se trouve l@ bien 

concerné, ils donnent don~ de précieuses indications sur les cèèales 

cultivées Une autre source est constituée par les coutumes dccordées aux 

petites vilL~'HB, aux bourgades, voi.re aux dépendants d'une seigneurie 

rurale. Celles-ci fixent ou rapp>.<. lent les droi t!\l auxqu€lls sont soumis ~es 

h.Jlbita.nts : si v&dage, fromentage, droit de millet. du dans la plupart è.es 

grar ~s seigneuri~s \4J, tel le quart ou tiers de boisseau de froment payé 

par _ds habitants de la châtellenie de Blaye <5>. 

Kais la source la plus susceptible de nous donn~r une vision 

d' ens._?.lJJ.e est Cl'lnsti tuée par les rôles des quartiéres, prélevées p-ar 

l'archevêc~é sur les dimas en céréales dues par les paroisses du diocèse. 

Les rôles des quartieres perœttant de conna!tre, pour erviron .SO %-d'entre 

elles les céréales (6l le plus communément cultivées. Il faut cependant 

émettre d.eult réserves à leur propos : 
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Tout d'abord, il n'es~ pas possL ,n de savoir jusqu • à quel point la 

natur.- \9t ie montant des gr .. ius dus p;ir chaq .: !laroisse reflète strictement 

les dîmes et donc les cultures de celle-ci. En d'autres termes l'archevêque 

n'exige t-il pas chaque fois que c'est possible du froment et de l'avoine, 

qut sont les céréales les plus facilement écoulables, déformant ainsi A nos 

yeux l'importance de ces deux cultures? 

En second lieu. le montant des quartières imposé â chaque paraisse a 

été fixé r,rers 1230-1250 et s'est perpétué pratiquement tel quel jusqu'au 

XVIIIe siècle. 11 :reflète donc surtout l'état des céréales cultivées dans 

la paroisse au milieu du X!Ite siècle, en acculta~t les évolutions 

passibles. 

Aussi notre tableau des céréales cultjvèes en Bordelais a t-il les 

quartiéres comme base mais en prenant soin de les compléter par ce 

qu'apportent les autres sources citées. Ce d'autant plus que les quartiéres 

ne concernent que les quatres principales céréales cultivées dans le pays ~ 

le froment, le seigle, l'avoine, le millet. Or, nous le savons, les terres 

du Bordelais portent également au lVe siècle, mais en petite quantité, de 

l'orge et de l'épeautre. Enfin. nous avonb étendu le champ de l'étude aux 

autres cultures que les hommes du moyen Age désignent également comme des 

"blés", c'est-à-dlre non pas de véritables céréales mais des légumineuses 

comme les fèves, au des fot.rragères comme le• ·• .. sees, toutes plantes que 

l'on cultive alors en pl.ein champ <7>. 

Enfin, cette app:rccb.e par les textes aurait gagné à être completée par 

celle, plus directe, de la carpologie. Hélas les échantillons recuei~lis 

font à peu-près totalement défaut pour le Bordelais. Cependant les 

résultats obtenus par Karie-Pierre Ruas pour d'autres régions de F;ance, 

notamment à Durfort dans le Tarn <8), permettent quelques utiles 

c.:. ''<ne:--aisons. 
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En 1340, à la veille des grandes crises des XIVe et XVe siècles, le 

froment est la seconde céréale la plus demandée par l'archevêque aux 

prtrnisses au titre des quartières, juste derrière l' avo1 r.e : 11 représente 

36.1 % du total des quantités exigées (9) avec un total de 70 tonnes et 529 

litres. En fait, si l'on raisan.ne en quantité de grain consol!llll1'ible, le 

froment vient sans doute en tête. En effet, du fa).': que l' l:iVOl ne, grain 

vêtu, est mesuree avec sa balle, son boisseau cant ient deux fois a deux 

fois et demie moins de grains que celui du froment. Ce dernier est 

égale:msnt la céréale versée par Je plus grand nombre de paroisses 243 sur 

338 soumises aux quartières. En Entre-deux-Mers, dans la paroisse de La 

Sauve, d'après la comptabilité de l'abbaye, le froment est, avec plus de 50 

% des surfaces emblavées, la céréale la plus cultivée par les tenanciers du 

lllilieu du X.Ve siècle (10>. De même, 11 est, de trés loin, la première 

céréale exigée dans les rentes en nature, qu'il soit pur ou mélangé avec d1. 

seigle pour former la mture <11). C'est aussi le grain le plus souvent 

cité dans les échanges <12>. Enfin, comme nous le verrons, l'essentiel du 

pain consommé par les citadins est d.u pain de froment. 

Toutefois, si le froment est sans doute la céréale la plus cultivée et 

la plus consommée eu Bord€!lais entre 1300 et 1550. on ne peut exclure 

l'hypothèse que les sources seigneuriales tendent à surévaluer son 

importance. L'lintre-deux-Mers n'est pas représentatif, on l'a vt., de toue; 

les terroirs d~t pays, et les quart iéres en outre, comme les rentes ..ln 

nature, reflètent surtout les exigences de l'archevêque et des seigneurs. 

Le froment est en effet le "blé" noble, celui don~ on fait le meilleur pain 

grâce à l'importante proportion de gluten qu'il contient <13l, celui avec 

lequel on confectionne les hosties et celui égalemen~ qui circule le plus 

est la plus facilemeut ècoulable au plus haut prix. C'est pourquoi 

il est é1 gê "bon, pur et mrchand" ou Q bon nouveau et vend.Q.ble" < 1<1>. 

Ceci dit, ce que les quartières de l'archevêché permet~ent d'affirmer 

c'est que le froment est incontestablement la céréale dont la culture est 

la plus pratiquée sur le plus grand nombre de terrain; (carte 5•. En. fait, 

seules les paroisses du centre des landas et des confins nord du d1ocêse 
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ainsi que les terres basses de la vallée de l'Isle. l'ignorent ou en fant 

une cul ture marginale, leur sol r·épulsif parce qu'acide et 1 ou Jllal drainé 

n'admettant vraiment que le millet et le seigle. 

Car cette céréale d'hiver qu'est le froment est une plante exigeante 

semée antre la fin septembre et la fin octobre <15>, il lui faut une 

humidité suffisante au printe:..ps, mais pas surabondante e.n automne et en 

hiver et la sécheresse d'avril à juillet lui est néfaste. Or on sait par 

expèr'.ence que le climat bordelais n'est chiche. ni d'interminables saisons 

pluvieuses, ni d'été caniculaires. De plus, les sols peu épais, acides, 

pauvres en éléments azotés et phosphatés, lui conviennent particulièrement 

mal car ses racines profondes absorbent rapidement tous les éléments 

nutri:i:s C16). Les terroirs sableux des landes et du nord du Bordelais lui 

conviennent donc très mal et ce sont sans doute les exigences des 

seigneurs, leur désir de consollllllSr un pain de prestige que le seigle et a 

fortiori le mil ne fournissent pas, qui l'ont imposé dans ces pa vs. 

:~~hniquement, seul un fort apport de fumure, a pu permettre de sa~isfaire 

cette exigence seigneuriale dans d<ï paroisses coiilllle Sain·te-Héléne en 

Médoc. Lanton et Andernos en Buch. Saint-Paul en Born. Braud en B~ayais 

<17). De même. les terres alluv:l.ales des vallées de la Garonne et <ie la 

Dordogne sont trop souvent inondées pocr bien lui convenir 

En fait, les seuls terroirs du Bordelais qui sont naturellement 

favorables au froment sont situés dans les zones calcaires et argiio

calca.irel!. situées en Entre-deux-Mers et sur _ rive nord de la Dordogne 

<lèJ. Aussi n'est-ce pas un hasard. si 37,6 t des quartières en froment sont 

demandées aux seuls archip:rêtrés de Benauge et d'Entre-deux-Mers. dont la 
(,1 • 

superficie rprésente environ 12.5 % du diocèse de Bordeaux '~9 l. 

Enf-·•.:., comms pour les autres céréales don>il. sera quest~on 1c1. on 

ignore quelles sont le~ caractéristiques exactes du froment cultive en 

1~1s au moyen age. Peut-être s'agit-il de l'ancêtre de cette variété 

hâtive à 1!. ·s grains. appelée "blé rouge de Box·d.eaux". ou ~ncore "bladette 

de Lesparre" et qui, au début de ~e siècle encore était réputée bien 

adaptée aux terre6 maigres. Le "blé rouge de Bardeaux" ou "d'!quitalnen est 

en effet signalé dés l'époque carolingin.ne, puis au XIVe siècle ?ar Pierre 
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de Crescent et tn 1500 par Olivier de Serres <20). Rien dans les textes au 

dans l'iconographie ne permet de con.fi:rmer cette hypothèse. 

Après le frol!lent, l'avoine <"stvada" ou "civada" en gascon> est la 

seconde céréale figurant dans les quartiéres de l'archevêché. Elle 

représente en effet 37,2% du total dû par les paroisses du diocèse, et même 

100 % de 1' imposition pour cert.aiaes paroisses du Blayais (21>. Tot..ltefois, 

la comptabilité de La Sauv~. pour l'Entre-deux-Mers accorde à l'avoine une 

place nettement plus faible que les quartiéres <22>. En outre comma cela à 

été dit plus haut, 11 est probable que les volumes d'avoine reçus par 

l'archevêque comprennent non seulement le grain mais aussi la balle, ce qui 

surévalue de façon considérable (d~ 100 à 125 %) la quantité réelle de 

grain par r-apport à des céréales "nues". 

L'importance, de l'a'il'oine dans les redevances vient certainement de ce 

q~.:'elle constitue, avec l'herbe des pacages, la base d.e l'alimentation des 

chevaux, importance renJorcée par l'absence de prairies art1f1c1elles. Car 

tout à la fois le grain et la paille, plus riche de ce point de vue que 

celle du froment, sont utilisables pour l'alimentation animale. C'est bieu 

pourquoi durant la guerre de Cent ans, chaque fois qu'un fort contingent 

anglais débarque à Bordeau:K avec ses chevaux, cette céréale tend à se faire 

rare et son prix augmente <23> De même, la perspective du passage de 

François ler en 1525, fait souffler un 7ent de paaique sur les autorités de 

la ville et oblige les jurats, le )arlement et le lieutenant général à 

faire réquisitionner de l'avoine, ncn seulement en ville, ruais dans to~te 

la sénéchaussée <24>. Aussi, ce n'est pas un des moindres soucis du 

·eur de l'archevêché que d'entretenir en avoine les chevaux de son 

maitre ot. :.eux de ses hôtes <:25}. Quant aux seigneurs locaux, certains on.t 

imposé a leurs dépendants ce droit spécial en avoine, portant sur l'usage 

des padoua~s et appelé civadage. Ceci pour leur permettre d'entretenir leur 

cavalerie <26J. Notons également que, chez l'archevêque, l'avoine sert, 

concurremment avec le millet, a nourr!r les volailles. Cette importance 

-63 



accordée par les seigneurs à l'alimentation animale notamment équine, est 

une autre raison de penser que les quartiéres surévaluent sans doute la 

part de l'avoine. Sa place réelle dans les culturels, telle qu'on la devine 

par exemple autour de k& Sauve, doit être sensiblement moins importante. 

En revanche, nous n'avons trouvé trace, ni de pain d'avoine <et de fait 

cette céréale est très ma.l pan.ifiablel, n.i di!! bouillie d'avoine, alors que 

nous connaissons d'autre part l'importance de celle-ci dans l'alimentation 

de nonbreuses populations médiévales du nord de l'Europe <2?). ious 

ignorons également. si l'avoine. au mins la paille, est utilisée par les 

paysans pour nourrir le..tr propre bétail {boeufs de labouns, vaches, 

chèvres, moutons). Pourtant il doit en être ainsi car toute la récolte ne 

part pas en redevances et, mis à part ia press ïn des seigneurs. on ne voit 

pas très bien ce qui pouss~rait paz exemple les paysans du nord-ouest du 

Bordllllais à semer de 1' avoine an quanti té s'ils n'en faisaient pas un usage 

important. 

Cultivée abondamment an Blayais, Bourgeais, Fronsadais, Entre-Dordogne 

et Entre-deux-Mers {carte 6), l'avoine n'est par contre présente a l'ouest 

de la Garonne et de la Gironde que dans quelques paroisses du Médoc (28). 

En effet, si cette céréale est à l'aise sur las terroirs argilo-calcaires, 

ou même sableux comme ceux du nord du diocèse, elle supporte mal les sols 

humides et graveleux comme ceux des fonda de vallées, ou peu azotés. et 

souvent mal drainés, comme caux des lanrles C29J. Dans ces pays, c'est le 

l!lillet, :mieux acl.aptè aux sols et aux méthodes de culture <notal.llant la 

culture sur billons> et dont la présence est sans doute bien plus ancienne. 

qui joue la rôle de cèréale de printemps. De plus, l'avoine, très 

résistante au froid, craint en revanche la sécheresse davantage que le 

froment. C'est ce qui explique que, contraire~nt à ce qu1 se passe plus au 

l'r:Jrd, et colllm9 ailleurs a.u sud de la Loire, elle puisse être en Burdelaiél 

une '-"'· "tla d'hiver <30J. En effet, les semailles "d'bJ.ver" Cd'auto.mne en 

fait> permettent d'obtenir une 

œtuntion plus précoce dans la saison et de li mi ter ai1.lS1 les effet$ d'uns 

éventuelle sécheresse. Aussi quelques ranes textes mentt "nt-ils, d'une 

part, l'avoine "grosse .. samâ~ en mème telllp·S que le foc. ... e seigle et, 

d'autre part, l'avoine "menue" sel'l!ée au début du printemt-- ,31J. La plupart 
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du temps cependant, il n'est pas fait mention de la variété dont il est 

question. Tout juste peut-on signaler qu'en l443 l'abbaye de La Sauve 

reçoit une partie de l'avoine des agriéres et des dîmes au début da juillet 

et l'autre début octobre <32> sans que ce soit suffisant pour conclure 

qu'il s'agit dans le premier cas d'avoine "grosse"<d'hiver) et dans le 

second cas d'avoine "menue"(de printemps). 

IV Lft sei~_.,Œecale œreale> e:t le méteil. 

Le seigle. 

A s'@fi tenir aux seules quartiéres de l'archevêché, on pourrait penser 

que le seigle n'occupe qu'une place marginale dans les cultures du 

Borde lais à la fin du moyen Age : 4, 4 t du total exi gè des parGisses du 

diocèse. Toutefois, les qt!&rtières reflètent l'état de la production au 

XIIIe siècle et d'autres indices nous inclinent A donner une plu$ grande 

importance au seigle a la fin du moyen Age : en Entre-deux-Mers, dans la 

juridiction d.e La Sauve, le seigle occupe 8,6 % en moyenne des superficies 

emblavées de 1442 à 1450 <maximum 18,5 %en 1446, minimum 3,6 ~en 1450> et 

représente 9,5% des céréales reçues les même années au titre des dîmes et 

des agriéres <33). De même, au début du XYie siècle, las redevances en 

nature reçues par le seigneur de Castelnau en Médoc sont constituées 

d'environ un tiers de froment, un tiers de mil et un tiers de seigle. Plus 

au nord, las recettes des fermes des dîmes et agrières de l'~bbaye Saint

Sauveur de Blaye. en Blayais-Bour.-geais, sont composées pour moitié de 

fromant et pour moitié de seigle. Enfim, aux XIVe-XVe et XVIe $iécles, le 

seigle arrive juste après le froment dans les emprunts ~t achats à crédit 

de céréales etfectuès par les paysans <34 l. Aussi s'il demeure vrai que le 

seigle arrive encore derrière le froment, dans l'économie du Bordelais à la 

·• n du moyen âge, sa cultu:re prend une grande e:~:tension à l'époque .moderne. 

Dès lu•~ il domine les landes et le Bazadais de concert avec le millet 

<35), mais est également trés présent dans le reste du Bordelais (36>. Au 

contraire, lllU Xlle stècle. le guide du péle:rin de Saint-Jacques, qui cite 

ie millet comme céréale dominbnte d~s landes, ne mentionne même pas le 

seigle <37). De même vers 1300, les statuts de la vicomté de Maremme 
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<diocèse de Da.x> citent le millet, le froment, mais ryas le Sêigle <38). 

L'évolution ultérieure est donc indéniable. 

Si l'on revient aux quartiêres de l'archevêché, on constate que les 

paroisses qui donnent déjà d· seigle au XIIIe et au XIVe siècle sont 

si tuêas <carte '/) : 

-sur les confins nord du diocèse. en Blayais (Marcillac, Reignac>, 

Boux-geais <Saint-Savin., Tizac, Orfossa, Laruscade, Saint-"Ktlriens>, 

Fronsadais CMaransin, Lapouyade, Tizac-de-Lapouyade, Cadillac). Il s'agit 

de sols pauvres, sablonneux et acides, aujourd'hui couverts pour partie de 

résineux. 

- sur les terres basses de la vallée de l'Isle <Porchères, Camps, 

Saint-Denis et Libourne> et dans les paroisses de Libourne et de Saint

Sulpice-de-Faleyrens, au bord de la Dordogne t39>. 

-à la périphérie de la banlieue bordelaise. c'est-à-dire dans le 

liaut-Kédac· Cde Margaux & Saint-Médard··en-Jalles) et le nord du Cern-é<; 

<Villenave, Léognan, Bègles, Gradignan, CanêjanJ. Les sols sont ici 

composés, de sables des landes dans l'intérieur et de graves au bord du 

fleuve. 

Il semble donc que le seigle se soit d' a.bo.rd diffusé là ou l'autre 

céréale d'hiver, le froment, vient mal, c'est-à-dire sur des sols acides et 

mal drainés. Sur les terroirs les plus pauvres, notaJlllllent dans les landes, 

tl est progressivement associé au mil <40>, culture très ancienne dans la 

T'égion, pour donner deux récoltes par an. C'est que, partout en Europe, le 

seigle est la céréale d'hiver des terres maigres <41). Koins exigeant en 

azote et e·n potasse que le frorrrant, un sol sablonneux lui convient 

œr'fai teœnt. Résistant au f raid, il craint en revanche l'hu midi té 

hivernale <42). C'est pourquoi, au moins dés l'époque moderne, il est 

cultivé sur des billons qui relèvent le niveau du terrain et p~rmettent 

l'écoulement de l'eau <43l. Son grain est aisément panifiable mais sert 

aussi, tel quel, co11lllle ceux du millet et de l'avoine, à nnurrir les 

val.iiilles <44). En outre sa paille, assez longue, peut servir à recouvrir 
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les toitures voire, concurremment avec les vimes, à lier la vigne <45>. 

Nous n'avons en revanche trouvé aucune mention de l'ergot, cette maladie 

provoquée par le champignon du seigle <plus rarement de l'avoine et de 

l'orge> et qui, appelé "feu de Saint-Antoine 9
, a suscité en 1093, la 

création d'un ordre religieux, celui des Antonins présent en Bordelais dés 

le XUie siècle <46>. 

LB mte11. 

Le méteil, appelé nnxtura en latin, méture (mesturaJ en gascQn, est un 

mélange de céréales dont l'une est presque tnujour~ le froment. La 

combinaison froment-sei~- semble partout la plus répandue <47l, ce qui 

confirme l'importance d;;; :te dernière céréale. Au XVIe siècle. les 

statuts de Bot·deaux précisent même que toute .mâture vendue dans la ville 

doit être de ce type, avec au moins 50 ~de froment, et qu'on ne doit y 

mêler aucune autre céréale ou légumineuse sous peine de confiscation \48>. 

Cependant, auA époques antérieures ~XIVe-IVe siècles), on trouve en 

Bordelais, des mentions de variantes, oû l'on mêle l'orge au froment et au 

seigle, ou encore les fèves au seigle <49). A côté de cette mèture dite 

"grossen <50), la mention de "mture œnue" déstgnerait en toute logique un 

mélange de céréales de printemps, comme le millet ou l'avoine "menue". 

ainsi que des légumineuses et fourragères collll!le les fèves, les pots et les 

gesses. 

Si l'on classe le méteil comme céréale à part .entière c'est que les 

différents grains qui la composent ètaient semés ensemble. En 1525 à 

Flaujagues, un journal de terre est semé en froment et en seigle. Encore 

plus explîci te, au IVe siècle la compta bi li té de La Sauve-Majeure mentionne 

._: .,.ffet à plusieurs reprises des jou:rnau.t ou casaus de terre ensemencés en 

rœture •5V. A coté de ce type de méteil, les comptes de l'archevêché 

semblent évoquer la pratique d'un mélange des grains effectué après la 

moisson. Il est question, à praf.1JOS des recettes: d+?J blé provetlant du moulin 

de Lormont. propriété de l'arche~êque, de mâture composée de froment et Je 

seigle mélangés ensemble : a IJI. boy. frum. et s1gilin1s s.tmul mJ.xturotS' 
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<53>. En fait, la méture figure fréquemment, à coté du froment, dans lee 

rentes dues par les meuniers, notamment en Entre-deux-Mers <53>, mais sans 

qu'aucune précision soit donnée sur son origine. Dans le cas du moulin d.e 

Lormont, le résultat est désigné par le texte comne étant "du froment et du 

seigle ~langès ensemblesa, mais pas de la "mixturff', terme pourtant 

coura~nt employé à la même époque dans la même source. Pour le.s autres 

moulins au contraire, c'est le terme précis de mèture qui est utilisé. Du 

reste, toujours pour le moulin de Lormont à la ligne suivante du compte, il 

est bien question mais dans une autre circonstance, d~ recette de 

"mixture". Ce dernier ter:me est-il alors ré~rvè au produit de se!Ais 

co~ns 7 Il est, en l'absence de mentions plus nombreuses et plus 

précises, bien difficile de conclure. 

La pratique qui consistœ à semer ensemble èes céréales aux exigences 

différentes quant au sol at au cHmat, a pour avantage de réduire lee 

risques de perte totale de la future récolte, et ce, dans une région ou, 

comme nous le verrons, la rotation triennale, elle aussi réductrice de 

risque, est inconnue. rrn cas de saison humide par exemple, le méteil donne 

surtout du froment et peu de seigle, et c'est l'inverse qui se produit en 

cas de saison sèche <54>. Pourtant, malg:ré cet avantage, ll!l. méture est peu 

citée par les qMartières, puisqu'elle représente moins de 0,3 ~du total dû 

C55l. De même, c'est seulement une part anecdotique <1 casau et deux 

journaux, et encore la saule année 1447l des terres de la paroisse de 

La Sau~e qui est semée en méture. En définitive, comme dans le reste du 

royaume, la méture ne orendra de l'importance en Bordelais qu'avec l'époque 

moderne. 
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v.~. 

Selon Strabon, le millet était, à l'époque romaine, la principale 

production des terres océanes de l'Aquitaine <56J. Jwsqu'à l'époque 

cont@Jnpara1ne, deux espèces de millet sont cultivées en Bordelais : le mil 

P~nicum Rdliaceum (gascon "milh"), à grains blancs et à grappe lâche, 

réservé en. principe à l'alimentation humaine, en bouillies Oll en gâteau 

<57); et le mil Setaria italica ou panis <gasc. "panic$'> à grappe serrée, 

servant surtout à l'alimentation des volailles et du bétail <58>. Dans les 

textes des XIVe-X'Ve-X:VIe siècles, il est surtout question. de "mil b." sans 

que l'on soit toujours certain qu'il ne s'agisse pas parfois de panis <59). 

Enfin quelques lllBrd:ions de "mi.l.borque" ou de "gros mil" semblent faire 

référence, non~ du sorgho, plante dont la culture au moyen âge est 

œntionnée sous ce nolll autour de Moissac et en Esrpagne, mais bien du panis 

(60). 

Le mil constitue une part importante des quartières : 21,4 %des 

quantités dues, même ~i. du fait qu'il s'agisse d'une céréale vêtue, 11 

faille faire à son propos les mêmes réserves que pour l'avoine quant au 

contenu réel en grain représenté par un boisseau. Ce chiffre cache 

cependant le fait principal qui ressort de l'~nalyse de l'origine des 

quarttères de millet ecarte 8), a savoir que l'on trouve essentiellement 

cette céréale sur les terroirs pau7res de l'ouest : les pays de landes que 

sont le Buch et le Born, les parties landaises du Cernés et du Médoc, la 

banlieue ouest de Bordeaux. payent 95 ~ de= quartières en mil. La plupart 

d.es paroisses ne varsen~ même qua cela. Une partie du reste <3 %) provient 

des marais et palus des bords de la Giron~ et de la Garonne, ainsi que des 

alluvions de la vallée du Ciron; par ailleurs, d'autre sources mentionnent 

la culture du mil en Cernés <61>. De l'autn: côté rttJ fleuve et .:le 

' _ .,-ruaire. quelques terroj.rs sablonneox du nord du BlayaiG, auxquels il 

convü:ut -:!'ajouter Saint-Sulpice-de-Faleyrens. Saint-Jean-de-Libourne et la 

vallée de l'Isle .jusqu'à Pcri::hères, !ournib'\Sent le complêlllian.t. 

En revanc~e. aux XIVe-IVe siècles, l'Entre-deu~-~rs semble 

pratiquement ignorer le mil; 11 ne: figure en effet, ni d111ns les quartiéres, 



ni dans les céréales récoltées dann les environs da La Sauve. Seules les 

cowtumes de Lormont y font une allusion assez générale C62). Pourtant, à la 

fin du XIe et au début du XIIe siécJ~. le mil et le panic apparaissent 

fréquemment dans le grand cartulaire de La Sauve <63); et une mention de 

di me en nature de 1241 y fait encore all u.si on. Il y aurait donc eu au cours 

du XIIIe siècle, au profit du froment et de l'avoine, une nette régression 

du millet qui aurait été ~epoussé vers les terroirs les plus ingrats. 

C'est que le mil ou le panis, sont des graminées rustiques qui 

s'adaptent bien. aux sols sableux et très acides, du moment qu'une ful'IIUre 

réguHère leur apporte les éléments dont elles manquent <64). Aussi leur 

culture dans les landes est trés dépendante de l'élevage du mouton dent la 

li tiére <le soutre> fournit 1' essentiel de l'engrais <65>, Plante 

'Jllèridionale, le millet craint le froid et des pluies trop abondantes en 

été, mais réclame plus d'humidité que le froment <66). C'est pourquoi. dans 

les landes, il est cultivée dans des sillons qui conservent plus lougtettps 

l'humidité hivernale. Semé en avril, le millet lève et mûrit très vite <en 

quatre mots en moyenne> ce qui permet de l'associer â une céréale d'h.iver 

Cfroment ou seigle> pour obtenir deux rêcol tes amn.uelles. Le tait qms 

l'avoine, autre céréale de printemps, soit presque totalement exclue des 

pays de landes laisse penser que la culture sur billon, associant une 

céréale d'hiver sur la planche et le mil dans la "caula" est déjà en place 

au moyen âge. L'avoine ne peut avoir sa place dans ce système de culture 

très particulier. 

La maturité rapide du ~tl, qui lui permet d'éviter les saisons froides 

et trop humides, explique sans doute sa pr~sence, en dehors des landes, 

dans les terres basses et i.loll.dables. Les cartes 7 et 8 montrent que. dan.s 

les paroisses de la vallée de l'Isle ou des environs de Libourne, le mil et 

le seigle prennent la place de l'mvoine et du froment qui, pourtant, 

-~tnent les terroirs argilo-calcaires environnants. 
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Ces deux céréales ae sont pas citéas dans les quartiéres de 

l'arch~vêché et ne figurent dans nos textes qu'a l'état de traces <67>. En 

f~1t seule la comptabilité de La Sauve les mentionne de façon 

significative. 

L'orge. couvre en moyenne 5,5% des surfaces emblavées dans la 

paroisse de La Sauve entre 1442 et 1450 et 5,4 % des recettes de dîmes et 

agr1ères. Son importance dans l'économie locale semblerait donc comparable 

à celle du seigle; pourtant dans le reste des sources, l'orge n'apparait 

guère que de façon épisodique <68>. 

Céréale rustique, l'orge supporte aussi bien le froid que la 

sécheresse. Il est également la céréale dont la maturation est la plus 

rapide et qui peut être récoltée le plus tôt dans la saison <69>. Le 

Bordelais en cannait deux variétés: une variété d'hiver, à quatre rangs de 

grains. le baillarge ou "balhart" en gascon, qui est la plus rèpandu,e; et 

une variété de printemps. à deux rangs de grains seulement. la paumelle 

<gascon "pau.mella, "paumsra" ou •pauJJreyra"> plus rarement citée (70). 

L'or~e est très présent au nord de l'Europe notamment parce qu'il 

sert da base à la fabrication de la bière; or cette boisson semble ignorée 

du Bordelais médiéval où l'on ne connaît aucune brasserie. En revanche, 

comœ le confirme u.o.e mention des comptes de l'archevêché, l'orge peut 

entrer, avec l'avoine dans la composition de la méture. Il est égaleuant 

"tt ... : f 1 able et peut servir a l'alimentation animale, bien qu'aucun texte 

bordela1s na confirme ces deux utilisations. Enfin, l'o~ge donne beaucoup 

l!lOiD.S de paille que le froment et le s<êtgle et necessite un labour plus 

profond, ce qui contribue peut-être à expliquer sa faible diffusion dans un 

pays ou l'on cultive les céréales surtout à l'araire <outil peu efficace 

pour les labours en profondeur> et d.e préférence sur des sols légers <'lU. 
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L'épeautre 

D'après les cartulaires carolingiens, l'épeautre fut, avec l'orge, la 

céréale d<hiver la plus cultivée. au moins dans le bassin parisien. durant 

le haut lll.Oyen âge. Dés le XII re siècle, par contre, elle devient marginala 

dans la majorité des terroirs <ry2). Variété de blé dont le grain est 

"vêtu", et non pas nu colll!lle celui lie son cousin le froment, l'épeautre 

affre certes comme avantages d'être résistant, peu exigeant et de produire 

une excellente farine, mais sa maturité est tardive et il donne des 

rendements très faibles, ce qui e1tplique sans doute son progressif 

remplacement, en tant que céréale d'hiver, par le froment et 1~ seigle. 

En Bordelais l' épe.autre, connu sous le nom gascon de "spenta" ou 

français "d'espelte", n'est mentionné q~.:e de ta.çon anecdotique. Ainsi, de 

1442 à 1453, cette céréale n'mpparait absolument pas dans les cultures 

pratiquées par les paysans da La Sau\e et elle disparai t des di mes après le 

XIIIe siècle. peut-être parce qu'elle est jugée indigne de la consommation 

des éli tes et impropr-e à la colllm8rcialisation. Sa cul ture dai t pourtant se 

poursuivre, D:.J moins de façon marginale et sans faire l'objet de rede

'lances, puisque l'épeautre rèapparait dans les dimes perçues par l'aL.baye 

de La Sauve après ~ 450 da::s la confusion qui suit la conquête frança.ise 

(73). Dans un contexte ou les paysans manquent de semences de froment, de 

seigle. d'avoine, d'orge <74J, les autorités de l'abbaye se résignent à 

prelever de l'épeautre. 
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Bien qu'il ne s'agisse pas là de céré . s au sens strict du terme, 

deux raisons nous conduis~nt à a$similer les légumineuses et les 

fourragères au blé. D'abord le fait que les hommes du moye.u âge les 

incluent dans le petit blé <blé menu> au mêmP. titra que les céréales de 

pri~temps <75). Ensuite, ces plantes sont courammment semées en plein 

champ, parfois en même temps que d'autres céréales, pour donne~ une wariété 

de méteil. De plus, l'importance de ces plantes dans un système agricole 

est un indice non négligeable da développement : légumineuses et 

fourragères permettent en effet, à 1& fois de raccourcir la jachère et 

d'enrichir le sol d'éléments azotés. On sait que leur généralisation en 

Angleterre à partir de 1650 constitue l'amorce de la "révolution agricolen. 

Parmi ces plantes, les plus citées en Bordelais sont, les fèves (gasc. 

"fabaS'). Ne figurant pas dans les quartiéres. elles sont en revanche 

souvent mentionnées dans les contrats d'échanges et .font même, au début du 

XVIe siècle, l'objet d'e~porta'tion <76>. Utilisées pour l'alimentation 

humaine, telles qu-alles ou sous forme de farine <77), les fèves peuvent 

même entrer, comme on l'a vu, dans la composition de la méture grosse. 

Culture de jardin <78>, nota~nt prés des maisons et à la périphérie ùes 

villes. les fèves sont aussi semées en plein champ. Elles tiennent par 

exemple une place non négligeable dans les cultures da la paroisse de La 

Sauve au milieu du XVe siècle : g 1. des surfaces emblavées et 14 '% des 

recettes de dîmes et d'agr~éres, en moyenne, de 1442 à 1450. Elles semblent 

même prendre une place plus importante encore lors des années de crise 

aigtie : ainsi, de 1451 à 1458, leur part dans les recettes en "blé" de La 

Sauve passa de 14% à 26,1% en moye~ne avec un maximum à 39,6% en 1454 

<79J. En fait, on s'aperçoit que les quantités absolues de fèves reçues 

augmentent sensiblement, mais que, surtout, leur proportion s'accroît 

~-rt~ment au sein d'une production en baisse <80>. 

L'importance croissante des fèves sembla un phénomène gé~éral en 

Bordelais aux XIV~ at XVe siècles. Trois raisons peuvent contribuer a 
l'expliquer. 
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En premier lieu 1 :es fèves sont. fréquemment semées en casaus et dans 

les uestatgesu, c'est-à-dire près des habitations, sur des petites surfaces 

<un casau fait toujours en principe mains d'un journall mieux travaillées 

et peut-être mieux fumées, comme l'étaient les jë.rdlns. Or le XVe et le 

XVIe siècles voient probablement une multiplication des jardins. En ville 

conn»e à la campagne, ces derniers sont cités de plus en plus souvent dans 

les textes <8ll. En second lieu, les fèves, en tant que "marsage", peuvent. 

être semées en plus grande quantité au printemps si l'on subodore une 

mauwaise récolte de céréales d'hiver. Enfin, ces plantes ont un cycle 

vègêtatif rapide, ce qui offre un avantage CF.rtain en période 

d'incertitude, notamment de guerres endémiques. 

En dehors des fèves, les te.xtes citent également 

- les vesces cgasc. bessas, lat. ve,ssarull!) 1 plan1;e fourragère servant 

surtout à l'alimentation animale CB2> : bestiaux, mais aussi peut-être 

pigeons et volailles. Les vesces peuvent être semées avec des céréales. 

dont les tiges lui servent de soutien et avec qui elles forment la mèture 

a menue" <83 > • 

- les pois <gasc. pesets, peseu ou peses; lat. pisis), semés en casau mais 

aussi en plein champ. 

- les gesses cultivées sous deux variétes, la d geyssa" Clat. gessarumJ et 

la jarousse ou garaube Clat. guarralocgiu.mJ, apparaissent beaucoup plus 

rarement, au hasard des textes <84> 

Au total, il est trés difficile de se faire une idée de la place 

réelle de ces plantes du fait que nous ne pouvons estimer leur riile dans 

les cultures horticoles <85l. Certes, leur culture en plein champ, quoique 

en progression, reste secondaire et ne remet pas en cause l'usage de 

~cr~ues pé&iodes de repos accordées a la terre <86J. De même. encore dans 

la pr~miére moitié du XVIe siècle. les fèves arrivent en troisième position 

dans les achats de blé effectués par des naysans, loin derrière le froment 

et le seigle (87>. En revanche leur role dans l'alimentation, notamment 

urbaine, à pu croitre durant les trois derniers siècles du moyen âge <88>. 
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En 1493, les réserves en blé d'un prêtre de Saint-Emilion comprennent 25 ~ 

de fèves <89>. En 1535, la Chronique bordelaise, signale que le plafond de 

la salle de 1' abbaye S.ai nte-Croix cède sous le poids des blés et des 

"légummages" qu'on avait entreposés dans le grenier. notamment des ~ febves 

poisantes" <90>. 

Si l'on observe la carte de synthésP. <carte 9>, précisant la nature 

des quartières dues par chaque paroisse, an s'~perçoit que l'on peut 

associer deux à deux les quatre pnncipales céréales, a savoir une céréale 

d'hiver avec une céréale de printerups : 

-le froment et l'avoine, dont l'aire conjointe d'occupation couvre 

tout l'Entre-deux-Kers, le sud des pays de la rive droite de la Jordogne. 

ainsi que quelques paroisses du !llédoc. L'avoine est toutefois représentée 

saus le froment dans l~ nord du Blayais et du Bourgeais, tandis que le 

froment est, conjointement avec le mil. largement présent dans tout le 

Kédoc oriental, une par~ie du Cernés et des pays de lande, zones d'ou 

l'avoine est absente. 

- le lllil et le seigle, présents ensemble en 'Médoc, dans la ·-'allèe de 

l'Isle et dans deu~ paroisses du Blayais. Cependaut, l'aire d'occupation du 

mil s'étend b€Hl•Jcaup plus à l'ouest q•Je celle du seigle, alors qJe ce 

dernisr dispose d'un espace d' Enttonomie par rapport au mi 1 dans le nord du 

Bourgeais et du Frons&dais. 

Pour expliquer cette réfartition i 1 faut invoq~er des facteurs 

natur~~~. principalement pèdologiqves, mais aussi des facteurs humains. 

Le couple froment-avoinP occupe principalement, sur les plateauK ou les 

coteaux calcaires. des: sols argilo-calcaires lég-ers <boul hé nes. argl.lo

calcaire varié), ou les racines s'enfoncent sans obstacle. bien drainés en 

hiver, mais dont la couche d'argile imperméable protège de la sécheresse en 
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été. Le phénomè~e est assez net en Médoc, où l'association froment-avoine 

correspond essentiellemnt aux affleurements calcaires, notan~nt autour de 

Lesparre, de Listrac et d'Avensan. Mais ces deux céréales dominent 

également, au nord-est du Fronsadais, las terroirs plus pauvr"!s, de 

boulbènes et de sables argileux, des confins de la Double. Le mil, et dans 

une moindre mesure le seigle, s'adaptent assez bien aux sols sableux et 

acides des landes, mais aussi aux alluvions pr-:Jfondes et inondables des 

basses v&.llèes <9 U . A.u total, le mil semble être la céréale dont la grande 

diffusion en Bordelais est attestée depuis le plus longtemps, c'est-a-dir~ 

depuis la pêriode romaine. Elle dispose d'ailleurs du plus ~-and espace 

d'autonomie : 34 paroisses ne versent que du mil au titre des quartières, 

alors que neuf paroisses seulem1mt n.e versent que de l'avoine, quatre du 

froment et aucune unique~nt du seigle. 

Le froment, sans doute présent dés la même époque, a dû se dévelo~per 

en compagnie de l'avoine. a partir des défrichements des Xle-Xlle siècles 

qui leur ont ouvert les plateaux calcaires. Comme céréale d'hiver, peut

être le froment a t-il pris la place de l'épeautre. Celui-ci, plus rustique 

mais moins productif, est très fréquemment cité en France pour le haut 

moyen age. En Bordelais, il subsiste à l'état de traces au XVe siécl@, 

autour de l'abbaye de La Sauve et sans doute ailleurs. Le succès du 

froment, dont la farine donne le meilleur pain, ainsi que celui de 

l'avoine, servant à l'alimentation des chevaux, a dû être également 

favorisé par le développell.'!Snt de la seigneurie, notamment par- le bi11is des 

diverses redevances à payer . agrière, cens en nature, fromentage, 

civad.age. La diffusion du froment StJr des sols landais qui lui sont peu 

favorables, a:. d' oû il sera évincé par le seigle à l'époque moderne, peut 

alors s' ex:pl iquer par cette pression seigneuriale, par 1' apport important 

d'engrais, fourni par les moutons, ainsi que la culture sur billons, qui 

protège quelque peu la plante de son environnement ~ostile. Ce système 

agro-pastoral landais permet au froment de se maintenir, a!ors que sur les 

presque aussi répulsifs des contins de la Saintonge, au nord du 

Bordelais, c'est le sei~le qui est la céréale d'hiver dominante. En 

revanche, si l'avoine qui peut être remplacée par le millet dans 

l'alimentation animale, ne s'aventure guère sur le domaine landais, on la 

trouve associée au seigle su: quelques terroirs irlgrats du nord. 
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Le seigle enfin, presque ignoré dans le sud de la France à l'époque 

romaine <92 l, a dù verdr du nord <comme le suggère son aire de répartition 

d'après les quartiéresi dés avant le XIIe siècle. A partir de la fin du 

XIIIe siècle, lorsque se mottent en place les rôles des qu~rtières de 

l'archevêque, il parait bien implanté dans tout le nord du diocèse Coù il a 

peut-être supplanté l'êpeautre). Par contre, dans le Bordelais occidental, 

où i 1 sera pourtant la céréale demi nan te a 1' époque moderne, l. i fait en.eore 

figure au début du X:VIe siècle de complément aux côtés du froment et du 

millet. 

Enfin, toujours d'après les quartières, 17 paroisse~ cultivent deux 

types de cèrè.ales d'hiver, c'est-à-dire du froment et du seigle. alors qua 

4 autres donnent à la fois du mil et de l'avoine, c'est-à-dire deux 

•les de printemps. Ces paroisses à trois ou quatre céréales, possèdent 

1.. .; un finage aux terroirs hétérogènes qui en font des zones de 

tra .. ..;J ti on : transi ti on entre des sols graveleux ou calcaires et les terres 

landaises en Cernés et en Médoc. transition entre des sols calcaires et des 

marais et palus dans le sud du Blayais et dans la vallée de l'Isle, 

transition enfin entre les calcaires et le sable dans le nord du Bourgeais 

et du Fronsadais. Les paysans utilisent donc pleinement la ga~ d'espèces 

à leur disposition peur tirer partie du milieu physique auquel ils sont 

confrontés. Pourtant, !a près~nce du froment et de l'avoine dans des zones 

qui ne leur sant guère favorable, sans doute due eu parti-e à 1' in.flu.en.ce 

seigneuriale, montre les limites du dètermin.isne du milieu naturel. 

En conclusion, les paysans du Bordelais cultivent à la fin du moyen 

Age quatre céréales principales, en fonction, d'une part des deu~ grands 

types de sol du pays : sableux et argile-calcaires, et en fonction, d'autre 

r-- _, -Je leurs besoins spécifiques. Les légumineuses et fo1.1rragêres 

semblent également jouer une rôle important et. peut-être crois:Sant autour 

de Bordeaux et en Entra-deux-lars bien que, du faH qu'elles n'apparaissent 

pas dans les quartières, il est difficile de se faire une idée exacte de 

leur diffusion. Parmi les quatre céréales les plus coura.ntes vers 1350 et 

encore sans doute vers 1530-1550, la froment, céréale noble, devance le 
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seigle co:m:me cè<èale d'hiver, taudis que le millet et l'avoine, cette 

der-nière étant, e1l. principe, rè$ervée à la nourriture an.imale, font peut

être jeu egal. A propos des céréale~ d'hiver panifiables, il faut Sê 

1emander s cette préférenc~ donnée au froment est le choix le plus 

judicieug pour nourrir une population sans doute importante à ces deux 

da tes. c.. 1 'J.-s mê:aa qu.e le vignoble se développe pr-écisément dans les zones 

les plus peuplées. La progression du seigle et des légumineuses qui semble 

se dessiner au cour$ de la période, et q~i se précisera au cours de la 

période moderne, peut être interprétée comme une réponse des paysans du 

Bordelais à cette contradiction. 

As.sociatiou des 4 céréales payées au titre des quari:iéres 

<no:œbre de paroisses rede'l1'ablesl. 

Froment 

Avoine 

mil 

seigle 

Aucune 

autre 

4 

9 

34 

0 

176 

52 

21 

a<Voine mtl seigle 

176 52 21 

6 22 

23 

22 23 
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paroisses 

243 

21.3 

!.15 

66 



TABLEAU DES ClifiA.I.BS DlrnS PU PAYS AU li1R'i DRS QUA.Rlt!RES. 
<eu li tres> 

Hé~ ..l..i) 
Lesparre 
Moulis 
Total 

ï. 

I..and§ <3> 
Buch-Born 
Cernés 
Méd.oc. 
rat al 
~ 

Rlltre=deux-èrf.'ï 

' 
lord-ouest 
Blayal..s 
Bourgeais 
Tatal 

1:. 

Jiocd-est; 
Fronsadais 
Entre-Dordogne 
Total 

" 

4589 
4191 
&'7&0 
39.4 

6343 
37,5 

0 
0 

1141.25 
114-1,25 
4.6 

26485 
45,8 

4374 
8225 

12599 
32.4 

7271 
7140 

14411 
42.9 

36,1 

3692 
1231 
4923 
22,1 

0 
0 

0 
0 

259 
259 

1 

31302 
54,2 

9458.5 
127'71.5 
2.2230 
57,1 

8100 
6372 

1«'12 
4-:i 

2651 
HOl 
7052 
31' 6 

9779 
53.6 

14688 
4,303 
4239,75 

23230,15 
93,4 

0 
0 

162 
0 

'1()2 
0,4 

396 
1296 
1692 

5 

89 
1451 
1540 
6,9 

1620 
6,7 

0 
0 

243 
243 

1 

0 
0 

64S 
3564 
~212 

10,1 

1980 
1 01'1 
3001 
9.1 

5.3 

11021 
11274 
22296 

lQO 

1824.2 
lOO 

14688 
4303 
5883 

248'74 
100 

5'7787 
100 

14480,5 
24460.5 
36941 

100 

17747 
15879 
33S26 

100 

100 

9,3 

1.2 

29,8 

20 

l'l,J 

100 

Bordelais oo.cidentl!ll \!ford-ouest. iord-est, Ent:re-deu:g-Mers) 69.3 1.. 
Bordelais artentlll <f.édoc, Ger\lês, Buch-Bnrn) : 30,7 'IL • 

• • v~~~uemeut les paroisses du Médoc oriental, proches de la Garonne ou de 
l"estua.i.nt ::n Ca:néjan, Gradignan.. PeJSSac, Bâgles. 'iillenave, L.éognan, 
Beautiran, Portets, ArbaMtiS, Virelade, Podensac, Cerons, Barsac, 
Preignac. PuJols. Bo1lti!les. Budos, Fargues, SautenMas, Léogat, .lioaillan. 3) 
toutes les paroisses du Buch et du Born. En lédoc : Grayan, Venda)"S, 
Veasac. Carcans, Sainte-Hélène, Saint-Jean- d'Il lac, Saint-Jédard-en-Jalle, 
Mérignac, Pessac. Salaunes. En Cernés : Balizac, Beliet, Saint,·Jiorillon, 
Origne, Illats, Saucats, Saint-Symphorien. 
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La culture des céréales en Bordelais est essentiellement l'affaire de$ 

exploitations fa:m:.iliales paysannes. Alors '?.IJ' il existe d"'!;:: clos de 11igne 

et des prés seigneuriaux, les terr~s l~bouraoles directement expîoitêes par 

un seigneur. qu'il soit no~le, ~eligieux cu bourgeois, semblent en effet 

rarissimes tout au long de notre période. Les quelques mentions. de "terres 

du seigneur" repérables dans des co:nfronts, ne permettent pas de savoir 

co.lll1!1ent celles-ci sont exploitées. Quelques seigneurs, n.otai!U!lent les 

ffospitaliers <1>, imposant encore des corvées a leurs tenanciers. mais 

celles-ci consistent le pluli:î souvent en charrois. Comme les raisons 

d'abandonner le iaire~·-valoir direc.t ne manquent pas <2), il est iniin.iment 

probable que les confettis de réserve soient moins cultivés par une main 

d'oeuvre salarièe (J' que baillées à te~s. Ai~~i. même lcrsqu'un seigneur 

co·ns!ilrve quelqu-es parcelles de t&re "en sa m.tn". il les fait exploiter 

par un paysan qui les tient â fe.rœ ou, plus fréquemment au XV~;; siècle, à 

fazendure <4>, ou encore, à partir du dérut du XVIe siècle, en métayage 

<51. 

Dans presque tous les cas donc, les cha.:mps sont ti!is en valeur par des 

paysans exploitants. Lorsqu'ils ne sont pas tenanciers, locataires. 

!er-miers ou métayers, ceux-ci peuve.nt parfois les posséder en alleu <"en 

fraiJc éL Id'J, car cette forme de propriété s'est ~illt~nue çA-et-la en 

Bordelais après le I1Ile siècle <6). Dans la grande majorité des cas 

cependant. les t"l;\st:res ne jouisseut sut· leurs tes:-res ql.le de la partie utile 

=•Fi droits Ole pro~riêtè, la partie éminente, sy11bolisée par la remse de 

1' espc.r l~. restant au =>eign.eur direct. Rn Bordelais, du XIVe au IV le 

siècle, la terre paysanne est ordinairement tenue "à fiefw, c'est-à-dire a 

cens ou a agrièr-e, et cons·titue un èléœnt d'une tenure amphi téotique. Le 

paysan tellanc1er. s\Jrtout s' 11 est un "a.ffeuvat .. fra.llc, et non un 
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"questal"', est donc un quasi-p·oprtétiliire. Il peut en particulier léguer, 

échanger ou vendre sa te~ure sous réser~e de ne pas léser les intérêts de 

son seigneur, par exemple e~ la çédant à l'église. Il peut è·galement . 

coll!Il!e le lahuureur de Lèognan Pey Johan vers 1415 <7), posséder plusie>Urs 

tenures relevant de plusieurs seigneurs. Les actes fonciers montrent bien 

cette prépondérance des droits util~s su:r les droits éminents : :Lorsque les 

con!ronts d'ure ter:re sont mentionn.ès, i~:s sont toujours désignés par le 

nom de leur tenan~ier. Dans moins d'un cas sur di~. il est ajouté le nom du 

seigneur. 

Maitre chez lui le paysan tenancier l'est également, à condition de 

~erser annuellement au seigneur direct des red~7ances annuelles ou 

"devoirs" Celles-ci peuvent prend.re la forme d'un CF;ns f1::ce, d.ù en argent 

et/ou l"<Il. nature, ou d'une agriére, équivalente au champart èu nord et 

p~oportionnelle à la récolte ~8). On peut y ajouter la dîme qui, lor;que le 

seigneur foncier est aussi déciœ.teur, est parfojs fusionnee avec l'agrière 

en une seule rade 'l'ance versée .. per deJ711fJ e pe.r tot" <9 >. Souvent, le bail à 

fief conclu avec un nouveau t.enanc:l.er co1liprend Uni clause de m!se eo valeur 

et de r-ésidence. C'est notamment le cas lo·s des ;;.o.ases de reconstruction 

consécutiv~~ à la guerre de Cent ans, alors que l'on cherche à atUrer et à 

fixer les 4!le<S, trop rares. sur les terres désertées. Le preneur s' engase 

à cultiver et à e>..tretenil' la tem.ure ainsi qu'à y demeurer, c'est-à-dire à 

tenir "feu vif" ou "reside'lssa" dans l' bab.:ttaLon (~0). 

La tenure est le plus souvent exploitée par une famille de type 

nucléaire ou souche dont le .noyau est const 1 tué par le paysan explvi tartt et 

sa fa~ \11). lais 11 existe aussi, notamment à la fin du IVe siécla, dea 

terres exploitées par des commuuutés élar~ies compreunt plusieurs 

adultes, paTents cru d' &lliès par! ois liés par un véritable contrat 

d' affrérelll!i:Hlt ou d'adoption <12>. Enfin ceJ:taines te,nures, notamœllt 

questales sont reco11nues collectivement, parfois par plusieur-s dizaines dt~ 

O€t~onnes, telle celle d'Artigue Arnaud à Eysines au nord de Bordeaux <13}. 

Le che:f d'exp.Loitation (ca;; d·Jiostaul peut être un laboureur culti'laat ses 

terres à ;<plein telnp!S". un brassier au patrimoine ell:ig-u, cantrai:,t de 

travailler sur les terres des aut.res, ou encori:l un prêtre ou un artisan 

rural. meun.,ier, forgeron, charpentier. cordos:~.nier NI maçon, posseùant outre 



son jardin, quelques parcelles de plein cb.a1.1lp <14J. La posl:>leLsion d'une 

d'une tenure, si petits soient-ils, permet une pleine intégra.tion au sein 

de cette "coll!Jlltmaoté des b.a. bi tants" que les actes fonciers font deviner 

plus qu'ils ne l'éclairent. Elle permet au .::ap d'bostau, surtout a;' il est 

riche eu terras et en attelages. d'influer sur les décisions communes et de 

tenir sa place au sein des structures de sociabilité que sont la paroisse 

<parropiiû, la fabrique <"l' obra de la gleysa"), ou cette institution mal 

connue qu • est la confrérie rurale (cantreyri.a). Celle-ci, lorsque elle 

apparait dans les textes, à partir du Kll[e siècle, se~ble jouer dans les 

campagnes un rôle important quj nous échappe pour u·ne grande part, mais 

dont la police rurale <respe-ct des cultures, réglementation de la vai.u.e 

pâture. usage des cammunauxJ, fait en tout cas partie (15>. En fait la 

confrérie représente en Bordelais l'expression insti~vtionnelle de la 

communauté des habitants et son viguier ou son comte, assisté du tres·arey 

ou barsey, jouent ici le rôle que tiennent a:iileun; consuls, s;yndics et 

autres prud'ho.m:mes. 

Au sein de cette explo.i tati on paysanne, les terres labourables 

tiennent une place dolllinan.:e, vitale même au sens fort du terrtte, maie pas 

exclusive En Bordelais, à l'inverse d'autres régions comme la Beauce, 

l' A.rtoif:, le "to,uloueain., ou les campagnes arlésiennes, l' axplo1 tati on à 

vocation principalement céréalière n'existe pas. Les céréales ne sont pas 

1c1 une culture commerciale comme elles peuvent l'êtr~. aiasi qua l'ont 

montré Philippe Volff et Louis Stouff, sur les domaines des bourgeois 

toulousains ou arlésiens <16). Car ici, ce rôle de placement foncier est 

tenu par '.a vigne, et ce sont essentiellement des pièces de vigne. et dans 

une moindre masure, d'aubarèdes ou de prés, qu'achètent ou tiennent les 

bourgeois des villes du Bordelais < 17 >. Les quelques pièces de terres 

possédées par certains d'entre eux, plus nombreult dans las petites v1.llas 

co'l1l!llie L1bour~e ou .Bourg qu'à Bordeaux. n'ont sans doute ici pour b\lt que 

d'assurer l'approv1s1onne~nt familial. Les céréales sont donc l'affaire 
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des paysans et ceux ci, par prudence comme par idéal autarcique, essayent 

d~ns la mesure du possible de pratiquer u~e polyculture équilibrée. 

L'exploitation importante, le "mayne•, comprend toujours des terres, 

mais presque aussi souvent des vignes, quelques joualles, un au plusieurs 

casaus, notalllment à proximité de l'ha.bitation. Peuvent s'y ajouter des 

vimiers. des prés et des aubarèdes le long des cours d'eau, ainsi que des 

parcelles incultes. bois, landes, herms, buissons et broussailles. Il. 

tra~ers certains actes, on aperçoit également des arbres fruitiers, par 

exemple des noyers <nogueys), des noisetiers <aulaneysJ, des figuiern 

(flgueysJ, des chataigniers <castagneys), ou encore des pommiers (pameysJ 

ou des poiriers <peronheys> qui parsémsnt parfois les champs de céréales ou 

les ~ignobles, un peu à la manière de la cuJtura promiscua it~l!enne (18>. 

Enfin, la tenure -::omprend des droits d'usage sur las pâturages <pastencs), 

o.u' ils soient seigneuriaux ou communaux ( padauens), qui pe.rlllettent mème aux 

plus démunis d'entretenir quelques bêtes Cl9>. Voici par exemple 

l'inventaire d'une exploitation située en Blayais en 1515 et appelée le 

mayne de Lalande. Elle comprend 26 parcelles, toutes situées dans la même 

paroisses de Saint-Genée, nl.~liJS éparpillées sur 16 lieux-dits, sait 1& 

pièces de terres, 2 pièces de vignes, 2 pièces de bois, un pré. une 

parcelle @D. friche et deux jardins. S'y ajoutent la maison du ~yne, un 

cell ter et une grange. Voici encore, en 1501 à Fargues en Entre·-deux-Jiters, 

une autre exploitation composée de trois maisoru:s. des jardi.ns, huit pièces 

da terre, trois pièces de prè, une aubarède, quatre parcelles de bois. Les 

deux héritiers, le frère et la soeur mariée, se la partagent en parts 

égale, ormis les jardins et une parcelle de terre conservés en indivison 

C20). 

Les Mt.tœnts. 

La grande maJorité des paysans du Bordelais, pays d'habitat sem.i

dispersè, a son hab1tation dans un hameau de qu"'lques maisons. Une partie 

vit cependant dans des habitats groupés, qu'il s'agisse de bourgs comme 
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Lormont ou la Sauve, ou bien de villes. Ai1.si à Libourne vers 1500, 

plusieurs gros laboureurs habitent en ville et se disent bourgeois t21). 

L'exploitation comprend une partie bâtie, avec la maison d'b.abitatit.m, 

qualifiée d' "hostau" à partir de la fin du XIVe siècle ou, moitts 

fr-êquemmen.t de "mayson". Elle est sommtürement décrite dans les actes 

fonciers. nota.mment ceux de La fin du XVe et du début du Xl!Ie siècle. Les 

textes précisent que i'hostau doit être bâti en pierre, en bois, ~u à pans 

de bois, avec une ~harpente à deux, trois ou cinq travées, <nt.rapa~ûns">, 

qu'il doit être couvert de tu1l€:s ,. tses, "à la guyse de Boutrd.elois", ou 

plus rarement de paille, de roseau- <uraus•, ou de planches de bcis (2,2), 

Quelques actes donnent des dimensions : deux maisons à Génissac, vers 1500, 

mesurent 12 mètres sur 6 mètres pour 1' une, 12 métres sur 8. 40 mètres pour 

l'autre (23l. A cette base s'ajoutent parfois un étage à galerie, le 

"sole:!', un appen.tis sur le derrière ou le côté da la maison, un four et un 

puits (24J. 

Autour de la maison les textes ne mentionnent les bâtiments 

d'exploitation qu'à partir du XYe siècle : dépendances <~dependentx"l sa~s 

plus de précisions. mais aussi, salon l'aisance du paj'san, une ou plusieurs 

granges · gra!lches). Celles-ci, le plus souvent en bois, mais parfois en 

pierre, servent aussi bien à abriter les boeufs qu'à stocker le foin, les 

gerbes de blé ou t0ut autre chose <25). Moins fréquemnent. 1 es textes 

citent également des appentis et des étables parfois appelées "bordes" ou 

ncabannes .; vaches .. <26 l. Pour illustrer ces te1-:tes, il ne reste plus 

quequelques "coucoutes" datant du .X:Ve et du début du XVIe siècle. Ce sont 

de groGSes maisons basses, sur pignou, aux murs de moellons et aux 

ouvertures P.!troi tas, encore !10lllbreuses en Entre-deux-Mers et au nord de la 

Dordogne. Elles représentent sans doute un type d'h.abitation utlltsè par la 

frange aisée de la paysannerie d'alors (27>. 

La terme ambigu d'" &statga .. e·.st employé à partir du XIIe siècle. Il 

semble le plus souqemt désigner, aux XIVe-IVe siècles. le coeur d'une 
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exploite-ti on comprenant 1' hostau, les bâtiments d' exploitation, ainsi que 

les terres, vignes et jardins immédiatement attenants, à la manière de 

l'estare languedocien C28J. L' estatgequi est rormalement d'un Sêul 

tenant, est parfois entouré d'un fossé, d'une ~aie ou d'une muraille. 

pour'lu d'une entrèg et d'une sortie <wentrada" et nis.sida"), et d'un espace 

libre. 1' "?Ji sine·· <29 J, le tout évoquant une grosse ferme avec cour. 

Cependant, quelques mentions d'estatges comprenant plusieurs parcelles 

dispersées laissent à penser que le terme a pu désigner également un type 

d'exploitation complète <30l. 

Le ".mayne", cousin du mas auvergnat, ou provellçal. ou encore du meix 

bourguignon. apparaît dens las textes seulement après 1250. Jusqu'au dêbut 

<L XVIe siècle, il désigne un typa particulier d' exploitation, le plus 

souvent compacte, parfois d'un seul tenant, et presque toujours d'un~'·. 
·~' 

superficie supérieure à la moyenne des tenures <31J. Cependant à partir de 

l'~xtrême fin du XVe siècle, on trouve parfois mention dans les textes de 

n:raynes couverts de tuiles ou entourés de murailles comme s' 1l s'agissait 

d'un habitat C32l. En fait le coeur du m.a•rne, parfois. 1\ésigné par 1-: terme 

de "mayiU~..Jœnt", qui comprend l' hostau du tenancier et la pJlrcelle sur 

laquelle il se trouve, constitue un. habitat isolé qui à souvent danM 

naissance aujourd'hui à un hameau <33). Aussi, dans les zones où se 

manifeste une forte poussée délllOgrapb.ique, le m.vne, entamé par les 

partages successoraux, a t-il eu tendance, avec la temps, ~ prendre le sans 

d'écart. Fait symptomatique, dans les pays où l'illUlligration impose 

localement le parler "gabe.::he", c'est-à-dire une langue d'oïl, colilJ!le c'est 

le cas notamment en Entre-deux-Kars central ou dans le nord du Fronl5iadais, 

le terme de "village", c'est-.!1-dire de hameau, remplace caux "d'estatge" l11t 

surtout de "mayne" au cours du XVIe siècle <34). Au XVe et au début du XVIe 

siècle. dans les paroisses de l'Entre-deux-Mars central CClll!llle Camarsac, 

B~ychac ou Targon, et du ûOrd de la Dordogne COlmllE! Galgo.n, Tauriac. r•Agn.ac 

r"JU Cartelégue, lee mynes collirontent à. d'autr&s maynes et semblent 

cu.nst. :·~t•r la cellule de base du peuplement et de la mise t~n valeur des 

sols (J5). Ailleurs, 1~ mjoritè des tenures ne sont qu'une juxtaposition 

de parcelles sou~ent fort dispersées, qui ne reçoivent dans les textes 

aucune appellation particulière. 
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SUperficie des tenures et des~ 

La teuura rurale est presque toujours composée de plusoieurs parcelles 

et :es eKploitation.s paysannes d'un seul tenant sont, bien pltJS encore 

qu'aujourd'hui, l'exception. Ainsi en 1507 à Espessas en Cubzaguais, la 

tenure d'Arnaud Forthan comprend un mayne et ses appartenances ainsi que lO 

autres parcelles dispersées en 10 lieux-dits. Dans la même paroisse 7 

autres tenures comprennent en moyenne 27 parcelles dispersées en plus de 8 

lieu:.c-di ts;; parcelles qui ne confrontent Jamais à. une "''Jtre parcelle du 

même tenancier <36). Cependant, nous y reviendrons, il a pu au XVe siècle 

se constituer te!ilporairement de vastes exploitations cohérentes, dzrns les 

régions les plus touchées par la crise, comme l'Entre-deux-Ker&. L~ 

reconstruction après la gu~rre de Cent ans s'y est traduite en effet par 

des regroupements de terres <37l: à Alllbarès en 1417, un grar1d my1Jed'un 

seul tenant est entiéreiilE!nt entouré de fosrsés <38l. La dispersion des 

parcelles est d'abord le résultat du Il!Drcr.tJllement provoqué par les 

successions, comme l'a montréE. Le Roy ~ad~rîe pour le Languedoc <39>. 

Lors du partage, en principe égalitaire ~n Bordelais, l'usage est en effet 

que chaque héritier reçoive une part, .s1non de chaque parcelle, du moins de 

chaque terroir constituant le patrimoine foncier. Elle peut ensuite 

résulter du h€<!.sard des opportunités d'acquisitions. Mais e.lle peut 

également avoir pour origine la volonté de disposer de parcelles réparties 

sur plusieurs terroirs, l'un favorable aux céréales, l'autre à la vigne, un 

&utre encore, situé près d'un ruisseau, à l'herbe. 

Comme la dispersion des parcelles, la superficie des tenures paysannes 

et des champs de céréales qui les composent est extrêmement variable selon 

les exploitations et les époques. L'appréciation de ces surp~rficies est 

rendue très difficile par la multiplicié et l'imprécision des mesures 

employées : •têne~nt•, désignant au lVle siècle une vaste parcelle d'un 

seul. tenant r:at portant \Jn seul type de culture; terre, ou pièce <"pesa", et 

"trans"'> de terre sans plus de précisions; "corrèéfe" ou parcelle de forœ 

allongée; '*rêgef:t' ou "arrèges' foP~es Cl' 1.1n billon et d' u.n sillon., "borias" 

correspondant a.u travail d' un.e paire de boeuf, "sète rée" c se;'ltarilû, 

surface nécessitant approximativement un setier de ~·ain de semences, 
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"conquac;lesu , A trops", "vessa nes", ou ''sa dons" enf 1 n <40) . Heureuse .ment pour 

l'historien, la fin du X1Ve et surtout le XVe siècle, voient la diffusion 

du "journal" <Jornau), unité de surface relatilremeut précise et connue. Le 

journal correspond en théorie à la surface labourable en une journée par un 

hommE! at 1 ou son. attelage. ce qui, selon les endroits, représente entre 

0,29 et 0,45 hectares. En supposant que la valeur locale du journal soit 

restée à peu près la même de la fin du moyen âge au XVIIIe s1écie <41>, on 

peut alors c~lculer la superficie d'un écnantillon non négligeable de 

tenures. 

Elisabeth Guillitch à pu ainsi calculer pour l'Entre-deux-Mers que 

dans la première moitié du XIVe siècle, sur 53 tenanciers des commanderies 

hospitalières de Sallebruneau, Buch et Puch, 6 disposent de moins d'un 

hectare, 20 entre un et deux hectares, 11 de 2 à 9 hectares, 6 de 10 à 20 

hectares et 10 ont pl us de 20 hectares <42 >. Robert Bou tr-u che a, quant à 

lui, estimé à environ trois hectares la tenure moyenne en Bordelais à la 

veille je la péritlde des crises <43J, alors que Sylvie Faravel l'évalue 

entre 1 et 3 ha seulement an Entre-deux-Mers bazadais <Hl. Si l'on admet 

que la plupart de ces paysans ne dispose que d'une seule tenure et compte 

tenu d'un minimum théorique de 3 à 5 hectares pour faire vivre une famille 

de 5 personnes sans appoint extérieur <4'5l, on peut pen.ser que la majorité 

dee; ruraux est, avant 1350, composée de brassiers. Ceux-ci doi veut alors, 

pour survivre, trouver à s'employer sur les terres des plus riches, élever 

q1,elque.s bêtes dans les communaux, ou exercer une activité artisanale. 

Les comptes de l'archevêché de Bordeaux, aous font cotJ.naitre pour 

l'année 1432, 1& superficie emblavée par huit tenanciers de la paroisse de 

Lormont l'un d'entre-eux a semé sur deux journaux, un autre sur 3 

journaux, 3 ont semé sur 4 journaux. un. sur 5, un sur 7 et un sur 9 

jourMux. Le tout donne une moyenne de 4, 75 journaux d' Entre-deux-Kers de 

0,32 ha, soit 1,52 hectare e:mblewé par tenancier <Lt6). Compte tenu d'une 

.J~J+ion supposée biennale, cala donnerait environ 3 hectares de terre par 

teoanc .. er. Autour de La E-tuve, en.tte 1442 et 1450, lors de la dernière 

période de recon.struct ion a 'la nt la conquête, les nol!S de qui n.ze tenanciers 

reviennent régulièrement dans la comptabilité de l'abbaye. Quatre d'~ntre 

eux sont probablement des artisans du bo~rs at~si que leur surnom le fait 
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supposer : Guilhem la Cordu1·ey, GuilheJJ.1 lo Sabatey, Ramonet lo Cordurey, lo 

Barbey <47 >. Leurs parcell-es emblavées, Jachère non. comprise, représentent 

eo. moyen!l;e 4 journaulc par an, soit 1,28 hectare, ce qui n'est pas 

négligeable pour une ressource d'appoint. Les onze autres tenanciers 

sèment. en mayenne 9,9 journaux, soit 3,17 hectares, en céréales seulement, 

ce qui, ajouté aux vignes, prés et jardins qui nous sont cachés, laisse 

entrevoir de confortables exploitations. Deux tenures, celle de Pey Johan 

et celle de Pey deu Bost comprennent même plus de 20 journaux <6.4 hal de 

terres emblavées soit avec la jachère. près de 13 hectares consacrés aux 

céréales. Der~ier exemple à Saint-Genis-du-Bois en Entre-deux-Mers. A 

l'extrême fin de notre période en 1550, les tenures relevant de l'Hôpital 

comptent en moyenne 1 hectare 19 ares de terres labourables, 1 hectare 66 

ares de vignes, 3 hectares et 5 ares de pré, soit environ 6 hectares {48>. 

Qu'en est-il mainte:nant de la superficie non plus des tenures, ma.is 

des parcelles de terre labourable ? 

Près de La Sauve la superficie moyenne de chaque champ est de 2 

jouruaux (0,64 ha> chiffre élevé, avec un minimum d'un demi-journal <O. 16 

hal et un maximum è~ quinze. Cette moyenne correspond également A la valeur 

modale de la superi1cie des parcelles. puisque la majorité <i.e celles ci 

est évaluée prècisemment à deux journaux. Cette fréquence des parcelles de 

deux journaux n'est sans doute pas un hasard : tout prés de La Sauve, à 

Créon, J.es lots de terres cultivables concédés aux nouveaux habitants de la 

bastide an 1315 sont égalemefit évalués par "conches" de 2 journaux <49). On 

peut alors penser qu'il s'agit là de la superficie jugée raisonnable à 

l'époque pour une parcelle cultivable et que. depuis l'époque des 

défrichements et des sauvetés, elle à servi de base pour les lotissements 

de terres opérés par les seigneurs. EL\ Benauges, dal'lS la vallée de l'Ruille 

<sud de l'Entre-deux-Mers>. cinq parcelles de terre cultivée vendues en 

1497-1498 mesurent entre un et demi et trois Journaux. pour une superficie 

-.. 1 er:.r."l de 2,2 Journaux soit 638 ares <49a). En &int-Emil!.onnais, Jea.n

Cb.ristopAe Tblg <50) trouve pour les parcelles d.e terre, une. superflcie 

~yenne de 3,8 journaux de boeuf, soit 0,53 ha, à la fin du XVe siècle. Les 

parcelles minimum mesurent ici ua journal <0,14 haJ et les deux plus 

importantes, respectivement 20 et Hi lourneaux <2,8 et 1,4 ha>. En .Blaya.is-
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Bourgeais. à la fin du XVe et au début du XVIe siècle, à côté de champs 

d'un demi-journal an trouve aussi de grandes parcelles de 10 journaux <51). 

La aussi, la valeur ~octale semble tourner autour de deux ou trois journaux. 

En falt. les exemples qui précèdent éclairent surtout la grande 

diversitt\ qui caractéris€l la taille des tenures ainsi que, dans uns moindre 

mesure peut-être, celle d~s parcelles emblavées. Pourtant, nous 

constaterons dans la quatrième que le cycle morcellement-regroupement lié à 

l'évolution démographique et mis en èvidence pour le Languedoc par Emmanuel 

Le Roy Ladurie s'applique bien en Bordelais : aux tenures et aux parcelles 

exiguës du ~monde plein" succèdent, dans un premier temps, les 

exploitations plus vastes des survivants de la crise. A partir du début du 

XVIe slècle, celles-ci se fractionnent sous l'effet de la reprise 

démographique et des partages de succession.s : une nouvelle "faim de terre" 

s'annonce <52> . 

Fortfllf:?J et li JIU tes des pa.rcelles. 

La forme des champs est encore mains fréquement 1nd1quée par les 

textes que leur superficie. Les actes fonciers, lorsqu'ils citent les 

confronts d'une terre. distinguent toujours les côtés et les ~xtrémitès de 

celle-~1, ce qui laisse imaginer u~e forme vaguement rectangulaire '53l. 

Les plans parcellaires des IV Ile et XVII le siècles, ainsi que le·5 f'1luilles 

landôise$ de la carte de Belleyme <fin I7IIIe siècle>. montrent 1uant a 

eux, des champs de forme irrégulière et ramassée, correspondant au :vpa 

~ouvert et irrégulier. sans gros contraste entre leurs deux dimensLJns". 

assigné jadis par Ma~c Bloch aux pays du Sud-Ouest (54l. En 1310. a Saint

Mariens dans le nord du Bourgeais. des parcelles de landes sont a~ensoes à 

"'"~S paysans pour être défrichées et emblavées. De forme carrée, .:es 

"carr:~J~ mesurent 90 pas sur 90, soit environ 7200 l!létres carrés, ;e qui 

.:orrespond encore une fois A deux journaux de Blaye <55l. Les partages 

successoraux leur donneront par la ~uîte une forme plus allongée. A 

Vertheuil en I4édoc six pièces de terre en partie incultes sont bdlllees à 

fief e!l 1494 : trois sont carrêes et mesurent respectivement 250 pas, 80 



pas et 20 pas de côté <5 hectares. 5700 et 350 rn2l; les trais autres sant 

rectangulaires et font respectiveœnt 300 pas de long sur 100 de large <2,7 

ha) , 100 pas de long sur 60 de large <5300 m2 > , 50 pas de long sur 14 de 

large <620 Jll2). A Génissac en. 1502, une pièce de terre cultivée "tire 

quatre vingt pes de lonc et quaranta pes de largua ... ", soit 2850 m2 <56l. 

Encore aujourd'hui ce type de parcel.Le grossièrement rectangulaire domine 

les campagnes de l'est et du nord du Bordelais ou l'ou cultive tou.;o~1rs les 

cèrèales. 

Les champs, ou des groupes de champs, sont parfois entourés de fossés 

"entre deux" < fossv+:; entre mec.bJ, servant sans doute au drainage des 

terres humides; ou encore da levées de terre ("levadas" ou "barrats de 

terra"), En :fait, dans un pays de culture très indi7idualiste, J.l est 

probable qu'une des fonctions des fossés et des levé~s est d~ délimiter 

physique.ment les parcelles, tout colii.Ille les bornes de pierre <" bridan.nes", 

~ blida.nnes" l ou les piquets d,e bois qui marquent souvent leurs extrê:mi tès 

C57 1. Enfin, la plupart des champs ont dans leurs confronts, au moins un 

chemin : "'.:;<:u1li!'J gleysat: ~·. "camn publ1cqa, '"ca.min co.m:œunau" reliant divers 

lieuK-dits de la pan:üsse, "camin gleysau" conduisant a l'église, au encore 

un de ces chemins d'accès aux cultures appelés "camins naturaus", ou 

chemins ... entl·e deux" ( 0 ca.m:f '15 entre l11E!ch") <58>. Comn:e en maj or1 té les 

parcelles confrou.te:nt par lu bout a ces chemins, il faut t~giner qu'elles 

présentent perpendiculairement la côté étroit et s'étendent en profondeur. 

Les successions d • une part, la nécessité de consenrer un accès aux 

parcelles divisées d'autre part, expliqyent sans doute en partie cette 

caractéristique. Cepeïldant, les cas de lot:ssement de parcelles 

cultivables, COI!l!'lS par exemple :lans 1.& saut,tetè de Lormont,au encore A 

Carbon-Blanc au début du XVIe siècle C59l, confirment, comme dans les 

exemples urbains, patte tendance à organiser dés l'abord le parce~lement 

perpt~ndiculairernent ault voies de colllllrunication. 
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Il s'agit lâ d'un domaine extrêmement difficile " appréhender tant les 

textes sont discrets a ce sujet. En effet, si pour la vigne, les comptes de 

l'archevêché mentionnent les dépenses engagées pour cultiver les vignes de 

Lormont ou de Pessac, gardées en !aire-valoir direct, il n'existe rieu de 

tel pour les terres labourables. lous devons alors nous contenter, oaur 

1· essentiel, des ma1gr2.s indications dispersees dans les contrats de bai 1, 

et se résumant le plus souva·nt à la mention de 1' obligation pout· le preneur 

de cultiv€r la terre selon les usages et coutumes t" segon los fors e 

costuJ~~as") du Bordelais ou du Bazadais <60). 

Labours et semilles. 

Les labours sont faits a l' arau-~ farray, arrayrl pour ~as superficies 

importantes, à la bêche <marra) ou avec une houe fbigotl pour les plus 

petites comme les casaus. ou celles dont la pente esc trop accentuée. On 

emploie alors le verbe boyar ou boyrar Clabaurer avec des boeufs> dans le 

premier cas, celui de fudir (bêcherl dans le second. LaQorar est sBns doute 

un terme générique tandis qu'obr~r signifie ouvrir la terre et qua coyttvar 

tcultiverl désigne, non plus seulement l'action de labourer, mals 

l'ensemble des tr.avaux. Enfin, trayre hi t référence au défrichement d'une 

terre. ou à sa remise en cl·lture après un abandon plus ou mains prolongé. 

En 1441, un tenancier de Lège, en pays d~ Buch, promet de labourer 1donc 

avec des toeufsl, culti-ver. et ensemencer d.e bon blé se$ ''terras" selon les 

usages du Bordelais. En 1432: l'économe de 1' arcb.evêché dépense 15 sous 10 

deniers pour faire bêcher CfudJr) et ensemencer un casau dans Bordeaux, le 

:;ri:r: comprenant le salaire ~'une journée de trava1l et lt. prix d'achat des 

semenc..~s <61>. De plus, lorsqu'une t®rre à été nJ.se en repos <"terra 

pausadd' ou "paust:~dJ.ss.a" > dura.J.t une ou plusieurs années. il faut, quelques 

mois avant de pratiqv.er le labour p:raprem.ent dit, "gareteyar la terréll'', 

.:::'est-A-dire la nettoyer d;ss mauvaises herbes. tuissons, fougères qui s'y 
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sont développés et qui rendent impossible le passage de l'araire (62). 

Cett';"opérat1on se fait avec: un bigot <une houe) <63). 

Il est impas.sible de &avoir avec précision combien de tours de 

labours pratique en moyenne le paysan du Bordelais. Un bail a mestive de 

1503, concerne une paire de boeufs, cédés "pour faire labourer, cultiver un 

journ.ault de terre ou environ, de quattre faissons," depuis le mois de mars 

jusqu'à la Noél. Un bail à métayage de 1509, oblige les preneurs à labourer 

six journaux en fi.i!.isant deux façons <61\l. L'association, courante dans les 

textes, des deux termes "obrar e laborar', fait peut-être aussi référence à 

ces deux tours. En Bazadais mêlè, au siècle dernier, la terre était 

retournée 4 fois et dans les landes, 2 fois seulement. b. .. revanche en 1480, 

les coutuœs de Bazas parlent de "sept cops' <65>, c'est-à-dire 7 tours. Ce 

travail considérable permet d'atteindre une profondeur suffisante et ainsi 

de pallier le travail illsuffisant de l'araüe (ô6l. 

L'araire utilisé en Bordelais est connu grâce à quelques rares 

docullïSnts iconographiques. Le premier est le calendrier du portail de 

l'église de Mimizan~ qui présente un laboureur nerrière un araire dental à 

un seul mancheron ~ue l'homme dirige d'une main. pour brandir de l'autre un 

aiguillon au-dessus de ses boeufs <67 l. Le second document est un ensemble 

de dessins datant de la fin du XVIe et du début du XVIIe siée le. Il s'agit 

de seings de laboureurs bordelais représentant 8 araires stylisés <67). On 

y distingue nettement les deux mancherons dits "fourchus" <68l, réunis par 

une barre d'appui transversale et liés dans leur partie inférieure pour 

former le sep. De tels aral.rr:s étaient encore employées au Ille siècle, de 

l'Angoumois aux Landes <ô9l. La soc c~ome, vomer, bomerl, en fer C70>, ou 

renforcé de fer comma le suggèrent deux des représentations, semble 

prolonger le manche, alors que le timon vient s'encastrer dans celui-ci. 

Plusieurs de ces dessio.s cn"7 et 9) représentent un appareil rlus ·:omplex.e, 

d'un coutre. De fait, e~:~ 1498, l'inventaire d'un mayne situé près de 

Podensat . .!Ill Cernés. relève "ung vome. rios cotres darrt(Y' ab .manet de fus':". 

Un tarif du Livre des Coutumes mentionnant le prix courant des coutres à 

Bardeaux C71>. ainsi qu'un extrait des nouvelles coutumes de La Réole <12>. 

confirment pour les XIIIe et XIVe siècles le fait que des araires sont 

llll.ln1a de ce dispositif plutot caractéristique de la ch.arrJe. L'araire 

-93-



bordelais, A manche .horizontal et coutre, est donc d'un type évolué et 

relati~mement efficace. Selon Georges Comet, un tel outil sert à 

l.' enfOJJissement des semences. emette le sol des pays arides, peut labourer 

relativement profond et. suivant son inclinaison, peut retourner la terre 

d'un seul côté (73>. Le sep, muni du soc et du coutre, avec le joug et les 

courrais de cuir qui permettent d'atteler les boeufs, forment l' "array 

garnj' citée par un bail a métayage de 1507 <74l. 

Lors dbs labours, chaque passage de l'attelage accroit la quantité de 

terre rejetée et accumulée sur les côtés, formant ainsi un billon sur 

lequel le grain est semé. Cette culture en billon, pratiquée encore au 

début de ce siècle, notamment dan$ les landes et dans le nord de la 

Gironde, est sans doute la règle en Bordelais au moyen âge, E~ témoigne 

peut-être le terœ extrêmement courant de rège. qui désigne l'ensemble 

formé par un billon et un sillon en mêlll9 temps qu'une uni té de surface 

appliquée aux terres <75). Enfin, l'araire e$t en fait beaucoup mieux 

adapté aux terres légères, coSl.l.e an les trouve sur les plateaux ca.lcain.s 

du Bordelais, qu'aux terres lourdes des vallées alluviales, qui demandent à 

être tr.ivaillées ""ll profondeur. Ces dernières sont plutôt attaquées a la 

bèclle de palu <7ôl et sont dans la mesure du possible, abandonnées aux 

prés, aux aubarèdes ou a~x vignes. 

Avec le dernier labour commencent les semailles. Comme le suggère le 

calendrier du portail de la cathédrale de Bazas <77l, celles-ci ont lieu à 

13 fin du .mois de septembrt! ou au lll01s d'octobre pour les céréales d'hiver 

("à la Sent-Niqueu jette lo blat au ceu'' disait-on au siècle dernier>, ou 

en mars-avril pour le "marsage". Le tout est, comme le rappelle l'agronorm 

anglais Walter de flenley. que les graines aient le temps de s'enraciner, 

avant les gelées d'hiver, ou avant la sécheresse estivale, qui durcissent 

la terre <78). J...es seœnces I"Sel!lensas'l sont normalement prises sur la 

r~colte précédente, mais. en cas de pénurie, elles peuvent être achetées ou 

em1u- ... ':.èes. Ainsi. dans les années terribles li\.'51-14:5'5, les paro1s.~iens de 

t..e. !."auve empruntent-ils œssi Vi'Zntent d.es grains à 1' abbaye "per semenar''. 

c·~st-à-d.ire pour semer <79). 
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Il est impossible de connaître la quantité rrécise de semences à 

employer pour une surface donnée. Les textes médiévaux sont muets, la 

tradition contemporaine parle bien d'une pugnérée par rège de terre <"una 

punhera a c&da arregu5'>. c'est-à-dire par sillon. mais cela ne nous avanc~ 

guère si 1' ou ne con.nai t pas la longueur de la rége. En fait, cette 

quantité varie avec la qualité de la terre, et le type de céréale semé 

ainsi d'une part les terres maigres doivent recevoir plus de eemences que 

les bonnes terres, d' a•Jtr':! part 1 • orge et 1 'avoine nécessitent 

traditionnellemen~ une densité double de celle du froment, du seigle, ou 

des légumineuses. Au IHie siècle, Walter de Henley parle de 1,87 

hectolitre par hectare <f-0), Pour l'Anjou du XVe siècle, Michel Le Renée 

obtient un volume de semences allant d'l,64 b.ectolitre à l'hectare à 2,46 

~ectolitres. avec une ~,yenne de 2 hectolitres pour le froment (81}. Comme 

nous L verrons. les ren•iell.l'i!nts que nous obtenons pour 1' F.ntre-deux-Mers ne 

sont point trop éloignés de ceux qu'obtient K. Le Menée On peut alors 

penser 1ue le volume de grain semé à l'hectare autour de La Sauve doit être 

comparable à celui d\':!S terres moyennes angevines, c'est-à-dire proche :.<' 

1,7-2 hectolitres. Par contre, dans les landes, il fallait au début du IIXe 

siécle, 1,25 hl seulement de semences pour un hectare cultivé en billon, et 

1,. J hl pour un hectare cultivé "a plat" C82), mais on sait qu'au moyen âge 

l'usage était de semar serré C83) . .!Tous ignorons également s1 les semailles 

se font derrière l'araire, au ~ment du dernier l~bour, ou bien à la 9olée. 

S' 11 semble que ce'tte dernière -t:echnique soit la plus répandue dans 

l'Europe roédtévale, le personnags figurant le mois d'octobre sur la 

cathédrale de Bazas par.ai t plutôt se pencher sur le côté pour semer dans le 

~illon. Du reste, la volée implique, pour recouvrir l@s graines, t'usage de 

la herse, difficile à util:ser st.r des billons, ou, plus modestement, le 

passage sur les labours, de fagcts d'é~i~es tirés par l'homme ou par les 

boeufs (84). Le sarclage; de prir temps eat êV•::xjuè dans quelques ba•JX a 
mêtayagoe <85> et pa:r les comptes de l'a.rchevêqve évoquant l'entretien des 

Jardius <86). 

En t'absence de te~tes, ù~us ne pouvons qu'imagin~r la pratique au 

moyen !ge de certains rites agraires mentionnés aux épcques suivantes, mais 

sans doute d'origine antérieure. àinsi la Halba de Hadau en B.azadais : â la 

veille de Ifoél, au crépuscule. les paysans font le tour des champs avec un 



flambeau de paille allumé en chantant des formules incantatoires. Le but de 

ca rituel propittatoire étant bien sûr l'abondance de la récolte future 

C87J. On ne saurait trop regretter le fait qu'une dimension fondamentale de 

la civilisation agricole, celle mise an lumière à pour des périodes plus 

récentes par Arnold Van Gennep, nous échappe ici totalement. 

Le boeu.t' de la baur. 

Le b-oeuf est le seul animal utilisé en Bordelais pour les tra11aux 

agricoles proprement dits. A ce titre, il est parfois cité dans les 

contrats de bail ou de vente, avec les appartenances d'une exploitation ou 

d'une terre <881. C'est ce qu'indique l'expression boyar pour labourer, ou 

l'.am,ploi d'unités de surface comme la boria, ou "lo jornau de quatre 

parelhs de boeus o enb.irori' C89 >. En Médoc, A Gaillan, Ramon Prevost, 

ancien questal nouvellement affranchi, s'engage à labourer la t~rre de son 

seigneur a~ec ses boeufs et son bouvier. Si les comptes de l'archevêché 

nous parlent. pour labourer des vignes, de "qua~tre pars de beus" ou même d.e 

"six pars de oeus:• (90), ll!.ême un paysan conune Joffre Garnat de Tauriac en 

Bourgeais vers 1505, assez aisé pour posséder plusieurs chevaux, 

n'entretient guère que deux attelages de boeuîs {9ll. 

Les marché~ aux bestiaux, comme il en existe par exemple à La Sauve, à 

Podensac et a Lormont, sont sans doute le lieux privilégié pCllur acheter ses 

boeufs. S'il exista dans les bourgades comma Podensac des maquignons 

professionnels <92), les textes nous présentent surtout de~ ventas de 

laboureur à laboureur <93 J. !Jn boeuf, certes moi us cher qu'un cheval ( 14 à 

20 francs bordelais), coûte tout de même de huit a diK !raTh~S bordelais à 

la fin du XVe siècle. c'est-à-dire sensiblement le même prix qu'une gabarre 

<94> et autant qu'une quinzaine de boisseaux de fro~n~ <810 litres>. On 

conço1 t alors que si les laboureurs aisés ont tout, au moins un attelage de 

.... .our boeufs, liés coll!I!le sur le portail de l'église de lif.im1:a:a,n. par un : t'ug 

<cronhon> de bo:s monoxyle ~95), d'autres doivent se contenter d'un seul 

boeuf ou d'une vache. tandis que les bras!51e.rs labourent " à bras", leurs 

terres exiguës (96J. Le paysan qui ne vellt ou ne ptaut acheter un boeuf peut 

toujours en louer un: c'est ce que fait Johan de lfillenavG habitant de 
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Pessac, qui, fin octobr~ 1515. au moment des labours, prend en location 

tbail à "cheptatl' ou à ".mestjve''J un boeuf roux de huit an "o enbironn, 

appartenant à Pierrot on Levi tus, bourgeois de Bordeaux. La durée du contrat 

est fixée à un au. et le prix à trois l>oisssea.ux de froment pris sur la 

prochaine recolte <97), 

Outil de travail précieux un attelage de boeuf peut servu à garatl.tir, 

et a masquer, un prêt en argent. Au début du XVIe siècle, Joffre Gornet, 

laboureur de Tauri.ac déja cité, achète leurs paires de boeufs à plusieurs 

laboureurs des environs. En fait, immédiatement après la vente, Gornet 

baille les bêtes a mesti ve à leur ancien propriétaire, pour un an, contre 

un loy·er en froment. La contrat stipule que le vendeur peut, au terme de ce 

délai, racheter Si"JS boeufs au prix de la vente <98>. Ainsi une vente à 

rél'lléré couplée avec un bail a msstive permet au laboureur d'elllprunter tout 

en conservant l'usage de ses bêtes. 

Les 11Visscms, le dépiqUJJ[fe. 

Dés que le blé est levé, les champs, qui sont jusqu'alors ouverts à la 

vaine pâture, so:n:t m.is "en défens" c'est-à-dire protégés de l'intrusion des 

bêtes par de sol'!.Uaaires clOtures de bois ou de branchage. Les règlements 

municipaux ou les chartes de franchises des petites villes, précisent et 

réi.~rent l'interdiction d'introduire aes animaux dans la zone des 

emblavures et des vignobles. Ainsi a Saint-Emilion, la jurade confirme, en 

1501 que les porcs et les moutons seront mis hors des labours de la ville 

tant que le blé et le raisin ne seront récoltés et enlevês <99). A Bazas, 

c&:lui qui aura laissé ses boeufs di•1aguer dans les blés remboursera les 

dégâts en blé, après estimation par un egpe.rt <100). Pourtant, malgré ces 

réglemen.ts toujours renouvelés, et la présence de ga.rdeG, tous les ans des 

~-~-~s sont commds, par négligence ou par malveillance <101>. 

La "culldda", c'est-à-dire la récolte des grains intervient, selon les 

années et le type de cul ture, entre juillet et septembre, dès la 

proclamation du ban des moi~:>sons par le seigneur. Autour de La Sauve, au 
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XVe siècle, les paysans demandent chaque année à l'abbé "licensa de seguar 

la bla~'<102l, De mêwa â Gaillan an Médoc, vers 1480, les moissons ont

elles normalement lieu en présence du seigneur, Amanieu de Moulon qui 

demeure tout da même a une boll.lle centaine de kilol!lètres d•; là\ ! Cependant, 

en cas d'impossibilité pour celui-ci ou san repr-ésentant de venir en Xédoc, 

il est permis au tenancier de commencer la récolte <103). C'est également 

le seigneur, et non la communauté des habitants, qui semble nommer le ou 

les gardes qui veillent sur les moissons en cours, Il s·~git certes de 

protéger le travail des paysans contre les bêtes et les hommes mais 

également, voire surtout, d'éviter que ceux-ci ne soustrayent 

clandestinement quelques gerbes aux redevances auxquelles ils sont soumis. 

On imagine alors que les pa1sa:ns ne doivent guère voir d'un bon oeil cas 

protecteurs que. de surcroit, ils doivent payer voire nourrir <104>. 

Les moissons se font avec une faucille {"fau'') <105> dont la lame a 

peut-être été dentelée à l'affûtage, collUlla le "volant" contemporain, de 

manière à "scier" les blés <" segar lo bla.t">. Comme le montre le mois de 

juiilet du calendrier de la cathédrale de Bazas, la coupe est, comme 

ailleu~au moyen âge, faite assez haut, à haut~ur des cuisses et non du 

genou comme cela se pratiquera par la sui te < 106). Plus que de permettre 

l'enfouissement des chaumes dans le sol, il s'agit de réserver la paille 

pour une fauche ultérieure. à la faux. pour le fourrage ou la couverture 

des bàtiments. Comme cela se pratiquait au XIIe et encore il y a un demi·· 

siècle, et coilllU9 on le voit à Bazas, lee po1gné€s coupées sont couchées en 

travers des sillons, par paquets de trois à six, selob les usages locaux, 

pour for:mer des "gaueres". équivalent gascon des javelles <107). Celles-ci 

sont ensuite elles-mêœs llèes <"1.1gar lo blat"> par trois au par sh:, en 

gerbes <" garbas"). qui serviront d'uni tè pour est1œr la récolte et pour 

prèlever la dime et l'agrière <108J. Les gerbes, selon qu'elles restent ou 

non au paysan, sont ensui te ache.nùnèes à dos d' hollllll.e, en charrettes ou en 

char <109l, versl'est&tged·~ tenancier, vers l'église au ladîme:r1equi la 

~----'r- <110), ou encore vers la rèsidence du seigneur <111>. Là en tout cas 

ou doit ,;e trouver une aira à battre (112J A Libourne et à Saint-Emilion, 

des "cours A baptre blé" sont mentionnées dAns ou a prox:Lm:i té de la ville. 

Elles appartiennent à des bourgeois qui en louent peut-être l'usage aux 

paysans des proches campagnes <ll3l 
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Le battage, de!Stiné a séparer l'épillet contenant le grain, de l'épi. 

se fait uniquement au fléau et a, comme le calendrier de l'égli~e de 

Mimizan le représente en juill~t et celui de Bazas en août, lieu tout de 

suite après la moisson. Cette opération est normalement suivie du vannage 

présenté par le portail de l'égli~e de HauK deux hommes, tenant chacun le 

bord d'un cercle, probab.le"'lent de toile et de bois Cun van ?) , au centre 

duquel il font rebondir un petit tas de grain, le ~ent se chargeant 

d'emporter les débris divers, paille. balles, poussières qui s'y trouvent 

mêlées. 

Au terme de ces travaux estivaux. le paysan, après avoir payé les 

redevances et les rentes êve·ntuelles dont sa terre est grevée, se retrouve 

donc à la tête d'une 4uanti té déterminée de grain. l'ne part sera presque 

immédiatement réinvestie dans l'exploitation sous forme de semences, tandis 

que sa famille et ses animaux vont consommer la quasi-totalité du reste. 

Jusque-lii. le grain est conservé, à l'abri des bêtes, du pourris.sement et 

des intempéries, dans le grenier de l'hostau, dans une grange <~1~>. ou 

encore enterré dans des silos (115l. La réserve à usage immédiat est, 

quant-à-elle, stockée à l'intérieur de divers contenants : des tonneaux, 

pipe& et barriques, comme ians ce mayne de Barsac en Cernés èont nous avons 

retrouvè 1' inventaire; des "arches" <coffres) "à mettre blé", colll!lle ceux 

mentionnés dans l'inventaire d'un autre mayne situé en Blayais <l16J; peut

être aussi des sacs de toile de fabrication locale. Sans doute utilise-t-on 

également ces sortes de jarres d'osier et de ronce. les ''mi.nelles", dont 

l'usage est resté courant en Bordelais jusqu'au début de ce siècle> 

Ces travaux resteront presque inchangés jusqu'au milieu du XIIe voire 

du XIe siècle. 

L'outillage utilisé reste fruste et s'use rapidement. A cause de 

cela. il doit être pour l'essentjel coafectionné en bois par le paysan lui 

fllême. Ce dernier sa procure l.'lt matière premère dans ses propre,; parcelles 

boisées s'il en a, si?~.an dans les padouens <les co~naux) lorsque l'usage 
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le permet. C'est par exemple le cas à Montpouillan ~n 1512 où l'accord 

conclu sur les padouens avec le seigneur prévoit que le~ paysans peuvent 

prendre "le boys vif pour fafre leurs aroys <araires), charrettes, magnes, 

et autre choses nécessaires poul faire leu.rs labouraiges, autre.ment 

non ... " <117>. Pour certains outils, en fer motamment, le paysan doit tout 

de mê~ sortir ses deniers au profit d'artisans spécialisés tel que le 

forgeron. A La Réole â la fin du XIIIe siècle, les lll.llrchands vendent sur le 

marché des socs d'araires, coutres, bêches, faux, serpettes, rateaux et 

autres outils en fer <118). )e même au IVe siècle, le marché du Fleix:, 

bourg si tué en Périgord. aux confins du Bordelais, est surtout consacré au 

bétail, au sel et aux outils agricoles et non agricoles. On y retrouve les 

serpes, les laœs de faucilles et les socs d'araire, ais aussi les 

ustensiles de ménage co~ les chaudrons <119>. 

L.a possession. d'outils et d'ustensiles en métal, l'acha.t de bétail, de 

draps ou de vêtements, ou encore l'emprunt d'argent ou de blé, intègrent le 

paysan du Bordelais dans l'économie monétaire représentée par le marché ou 

par les artisans ruraux. De même, le paiement des redevances et l'emprunt 

de semences l'intègrent dans l'économie seigneuriale. Cas contraintes 

obligent donc le paysan à se procurer du nu.mér.aire par la co:m1llerc1alisat1on 

de ses surplus. Or, pour la majeure partie dea expl:J:I.tants, ces surplus 

colllll19rcialisablas ne f.ant pas obtenus par la culture des céréales. 
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On. sait que le manque r.' engrais con.st i tua 1' un des problèmes centraux 

de l'agriculture médiévale. Il oblige en particulier les communautés 

paysannes à compenser les faibles rendements en étendant les surfaces 

emblavées aux dépens des terrains de p~tures, aggravant ainsi la pénurie de 

fumure d'origine animale. De plus, la stabulation ètant peu répandue ormis 

pour les animaux de trait, les troupeaux paissent dans 1er communaux ou au 

bord des chemins où l'engrais qu'ils pourraient fournir est perdu. Seul en 

fait le pacage des bêtes sur les guérets permet à celles-ci n'engraisser 

des terres utiles <120>. En outre, il semble que, contrairement à la Chine 

par exemple, l'engrais humain soit exceptionnellement employé <121) et que, 

de toute façon, les déchets d'origine domostique soient réservés, notammsnt 

près des villes, aux casaus (122J. 

Le Bordelais. dans sa majeure partie n'échappe sans doute pas à cette 

pénurie de fum1er. En fait, un seul texte, un bail a métayage de 1509 

mentionne explicitement l'obligation de fumer la terre : les preneurs d'un 

mayne, si tué à Capian en Entre-deux-Mers, sont en effet obligés de fournir 

la moitié de la main d'oeuvre pour "sercler, femr, faucher, bapter .. . " 

(123l. Fin XIVe début IVe siècle, des baux à fief prévoient une réduction 

du taux de l'agriére pour le cas où le tenancier la pratique. On peut en 

déduira que, si les cultures de "plari' Cde plein champ> béné:ficiant d' ll'n 

apport apprèciable d'engrais sont plutôt l'exception que la règle, les 

effgt de la fumure sur la productivité sont cependant reconnus. Ainsi la 

seigneur de Cambes, Guiraud de Lamothe, estime sans doute entre 20 et 50 % 

au moins, la différence de rendement entre terres non fumées et fumées, 

puisqu'il impose les premières au quart de la récolte, et les secondes au 

5e ou au 6e seulement <124>. A Mazion, en Blayais, en 1508, lorsque des 

laboureurs aisés baillent à fazendura un. mayne reçu en héritage. ils se 

rê~drvent la plus grande partie du fDin produit, mais permettent au preneur 

de venir prendre che~ euK le fumier nécessaire pour l'épan~re sur les 

terres concèdêee <125l 
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Le fumier e•st donc apprécié a sa juste valeur : à Nonségur, les 

statuts de la villa <126> interd.isent aux habitants dG l'entreposer dans la 

rue, devant leur maison <exhiber son tas da fumier est déjà sans doute un 

signe d'aisance matérielle>. Il doit alors être réservé en pr1.orité aux 

jardins at casaus, proches des habitations. En 1509, le bail à métayage 

mentionné plus haut réserve au propriétaire la Jouissance des casaus 

proches de sa maison. Or les métayers sont tenus, la moitié du temps, de 

mettre le bétail autour de la maison du maitre "pour faire les femiers". 

Cet usage contribue sans doute, avec un travail plus intensif, à e~pliquer 

les meilleurs rendements de ces parcelles, rendements qui justifieraient le 

prélèvement seigneurial, plus lourd sur les casaus que sur les autres 

terres. 

Pourtant, certaines régions du Bordelais ont adopté un type 

d'agricul~ùre qui fait un usage systématique de la fumure. Il s'agit des 

pays de landes dont nous avons déjà eu l'occasion de parler. LA, les 

habitants ont mis sur pied un système agro-pastoral original, qui est 

surtout connu pour les époques moderne et contemporaine mais qui, dans ses 

grandes lignes doit déjà être en place à la fin du moyen âge t127l. Les 

terroirs stériles des illl.IllSnses paroisses des pays de Buch, de Born, des 

landes bazadaises, médoquines, ou du Cernés intérieur, ne peuvent en effet 

donn.er des céréales en quanti té soffisante que si leurs sont apportés les 

éléments organiques <azote, potasse> qui leur font cruellement défaut. Or, 

ces éléments sont fournis par les nombreux bestiaux, notallllllent avilla, que 

l'espace illil.!lité des landes permet d'entretenir. Etant parqués une partie 

de l'année, leur lit1ére composée de bruyères, de fougères et d'ajoncs 

coupés <ce que l'on appelle le soutra> permet d'obtenir l'engrais 

nécessaire au fumage systématique des champs de millet, de seigle ou de 

froment. Ceux-ci, peu nombreux, peuvent même être cultivés en continu, s4ns 

jachère. Au total, on ..estimtb que 180 brebis sur autant d'hectares de 

parcours permettent de fumer 20 hectares de t~rre <128) 

lia â part le mélange de paille at d' engra.Hl animal, trop rare, de 

quelles matiêras use-t-ou en Bordelais pour améliorer les rendements r 
L'incorporation. à la terre de cl:laux et de marne, déjà conlll'.a des 

gaulois, ne constitue pas à proprement parler un engrais un amendement dont 
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le role est d'améliorer les propriétés d'un sol. Ni la chaux, ni la marne, 

pourtant abondante dans la règian, ne semblent être utilisées. Encore au 

XVIIIe siècle le subdélégué de Baxas se plaint du conservatisme des paysans 

de sa circonscription, qui malgré la pauvreté de leurs terres, ignorent 

toujours la marne <l29J. En revanche, las comptes de l'archevêché 

mentionnent au XIVe siècle l'usage de la vase, substance sergant à la fols 

d'amende~ment et d'engrais. Extralte de la Garonne et transportée dans de 

lourds chariots à boeufs, la vase de la "mar" sert ainsi à en.graisser les 

jeunes vignes de Lormont et de Pessac <130J. Rien n'em~êche cependant de 

penser qu'ici au là, des paysans en répandent également sur d~s champs de 

céréales, bien que nous n'en ayons aucune certitude. Quant aux algues, 

riches en éléments azotés, que les Breto'ns de la cote utilisent déjà comma 

engrais, seuls les mentions du "droit de varech" <ce dernier terme ayant le 

double sens d'épave et d'algue) revendiqué par les seigneur du Fays de buch 

et le sire de Lesparre, peuvent permettre d'imaginer- l'emploi éventuel de 

cette algue par les habitants des pa~oisses de la côte, en Barn, Buch et 

Médoc <131i. En fait, la majori tê des paysans du Bordelais do1 t saë-s doute 

se contenter d'expédients tels que celui, mentionné en Anjou et en 

Bretagne, consistant à enfouir dans le sol, en même temps qu'ils 

déchaussent le billon, le chaume de la récolte, peut-étl"e !Dàlangè de 

brlyères da fougères coupé~s et de boue des che~ins <132>. 
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MARQUES DE BESOIGNES XVf!_XVIIeSièctes. 
reproduites p<ar M.ROBOREL .:le CLEMENS (A.H.G. tuxl,p.470) 

F~AFIÇOIS RANG!JAT, !JOIUJEAI.IX ( 16()1') 

2 t.OYS \IRJG!IAUI.T 1 &O~Dt:A JJX ( 1 59.? J 

3 JOHAN FAURE 1 IJOtU)EAUJr ( 1600 J 

4 AI!IUAUO CHA!!SitREAU 1 VIIIELAIJE ( ltU.S J 

5 IUNCON 141Cltit!.UO' 1 CJI/JIIliU!$ ( 16()() 1 

0 JOHAN AltNA\11. T 1 li/()llbl:iii!IX { 1602 ) 

1 JOMAM SIRON 1 IS!MN-IJtJ-AIEI)OC' {1$9!#) 

8 l..EONARQ !'IGUIJI.T, LORN()Nr ( 1608 J 

Araire du cadandrfer de NOTRE-DAME·OE·~MtMiZAN 
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calendrier de la cathédrale de Bazas 

DUCOURfi~U (A)I La Guy~~ historique et monumentale, t.l, partie 
l, Bordeaux 1842, pl. 



Les minelles à ;y:raia. 

Vignea en joualles a Harem~in 
{'froùSadais) 



Le terme de rotation désigne la succession des cultures sur une même 

parcelle de terre. Chaque plar.te puisant toujours dans le sol lt;s mêmes 

éléments, notamment l'azote et l. • acide phosphorique, une même cul ture 

pratiquée systématiquement épuiserait rapidemsnt le sol. L'homme doit 

alors, soit rendre à la terre au ll!Pyen d'engrais êt d'amendements une 

partie des éléments organiques qu' 11 a prélevée au moment de la récolte, 

soit laisser périodiqul!:ment la parcelle en repos p1ur lui permettre de sa 

regénérer naturellement. R.ï Bordelais, comme dans 1& plupart des régions de 

l'Occident llièdiéval, la pénu't'ie de fumier ainsi que 1' abseuce d' aœndement 

restreignent les possibilités de culture continue. Celle-ci est limitée aux 

casaus. aux terres landaises, et aux îlots de culture continue qu~ l'on 

devine dans la périphérie bordelaise. Partout ailleurs c'est la rotation 

des cultures avec jachère morta qui domine. Les guérets, c'est-à-dire les 

terres laissées en repos, sont le plus souvent désignées comme "terras 

pausadaS'', ou encore "terras pausad.issas", mis on trouve également le 

terme de "g-areyt:z••. de " terras gareytas'. ou enco;;e dans les coutumes de 

Bazas, celui de "bareyt bilh"<133>. Il semble cependant adl!l1s que l'on 

puisse pra~iquer des culture~ dérobées sur les terres laissées en jachère 

les coutumss de Bazas précisent ainsi que le paysan peut, s'il le V'eut. y 

seœr des fèves, des pois ou des vesces sans que cela nuise au repos de la 

terre Cl34). Il y a lA. â coté de l'intérêt d'une récolte supplémentaire, 

une prise de conscience du rôle des lêgumineuses et des plantes fourragères 

dans le renouqellement des sols et des possibilités de cultiver de manière 

plus int,ensive. 

Si la rotation biennale semble la solution la plus courante il faut 

cependant insister s1.1r la diver-sité des pratiques et le caractère lon 

directif des coutti.mes et ce. aussi bien a propa.'ii du ryt.h.me de rotation qu'à 

propos tie la succ9$S1on d&s espèces cultiv·ê.es. 

Les coutumss de Bazas, d.1ns l~ur vers:l.c-u de 1480, .:;onseillertt une 

rotatton biennale avec cultures dérobées. Dans les Graves de Bordeaux, vers 

1420. plusieurs tenanciers s'engagent A labourer, semer, puis mettre en 

guéret, donc à s~i-~e une rotation biennale ~vec jachère marte <135>. De 



même en 1473, un bail à fazendure p.·;ur une terre si tuée à F1oyrac, précise 

hien que lss preneurs doivent "laborar et boy:rar ladeyta terra et semenar 

ung an et pausar ung autre"<136>. En 1512, à Tauriac en Bourgeais, toujours 

d.a.ns le cadre d'un bail 11 fa~eadure, la moitiê des terres ... .)ncadées doit 

être semée chaque année U37). La rotation biennale <ast également 

mentionnée à plusieur$ reprises da~s la banlieue d~ ~!nt-Emilion en 1475 

<138>, ainsi que dans des baux à métayage concernant la région de Bourg 

vers 1500 <139>. En r9vanche, à 1' Isle-S!iint-Georges, en Cernés, le contrat 

de bail d'une terre précise en l42ô, que le tenancier doit l'ensemencer au 

moins tous ies trois ans. ou plus sauvent s'il le soub.aHe, et qu'il peut y 

faire le type de blé. gros ou menu, qu'1l lut pla1 1 <140>. Un rythme 

triennal donc. ~is surtout une large liberté. 

Il semble que l'on pratique aussi. çà-et-1.!1, la cul ture contillue : A 

Lormont et en Paludate Cpalu si tuèe illll!lédia'teœnt au sud di! Bordeaux>. 

peut-être grâce aux déchets urbains <HU, mais aussi en Entre-deux-Mers 

<142>. L'usage est sans doute caractéristique des casaus situés près des 

habitations. notalïllllent dans les villes et les bourgs ou à lem· périph~rie. 

Il,; sont en tout cas bien placés pour bénéficier des déchets domestiques 

<143> car c'est uniquement la fumure qui permet d'éviter la jachére. C'est 

bien le sens de cette reconnaissance, déjà citée, pour d~s terres a 

G:ré:z:illac et Gu1i:ion en Entre~d2ux: lars, qui fixe le taux de l' agriére au 

16e des fruits qui croi tront chaque an1.u~e. lars;que ces terres serol.ilt tut!Jées 

<144). Dans les landes, les terriers du Porge et d'Aureil lan '1451 

distinguent, c~ o~ l'a V\l, les cultures permneutes et les cultures 

temporaires. Il y a d'une p~rt l~s cha~ permanents, désignés par Les 

terœs de ••terf'es labourai::ües"' ou de ,. terras Cli!Ii1p!!i1Ut1', et cult i vès en 

c.ntinu grâ:c..a à l'engrais fourni .par l'éle~; d'autre part .i.es "terras 

berreytas', que 1' on peut voi:r comme des parcelles de landes :aises ea 

.vlture plusieurs unées de suite, peut-être pu écobuage, puis rendues au 

saHus pour un t~ plus ou moins long. Ces cultures t.eJr?oraires sont 

~0~1~~ant signal~es au~ l!~tes du plateau landais, à Caudéran. En 1421 un 

questal du chapitr~ Saint-Seuria, expl!q~e lars d'un procès a propos de 

dê:fricheœnts illégaux, qu' .d tient cuu~s leS~ bruies situées .!.'lU no:d-ouest 

de Bordeau:~t, un lopin de t.:lrre "guœreyt.Ji' en laquelle il à ee1M certa1ne.s 

ann-ées du !%111. du pa:n1s Otll d1.1 seigle 0~6>. ~t'te d1sth.ctioa entre 

cultures ~Mla.llent(!s et cultures t.emporatres. e'litre "i.Juield' et "outfieUf' 
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se retrouve nota:mment en. Ecasse. en Bretagne, en Béarn, en Loraine et en 

Forez (147>. 

Par contre, pas plus que Robert Bo.utruche nous n'avons trouvé de 

mention de rotation triennale <148>, c'est· tl-dire d'un cycle blé d'hiver

blé d~ printemps-jachère, appliqué à une terra, même si la répartition des 

çuartiêres de l'archevêché montre que la plupart des paroisses cultivent 

bien à la fojs des céréales de printemps et des céréales d'hiver. 

Au-delà des rares explications données p.ar les actes fonciers, la 

comptabilité de l'abbaye de La Sa,uve perl!lat de jeter sur lEis régiœs de 

cu lt'Ji'e un regard pl us profond sinon pl us exp li ci te. Ce document que nous 

avons déjà ci té, précise, s1..tr 20 années <1442-1462>, la nature des céréales 

se!llées par les tenanciers de l ·abbaye sur chacune des parceller: situées 

dans les différents lieux-dits de la paroisse <149>. Parmi les exploitants 

cités, 17 apparaissent r·ëgulièrement, au moins ~:r la période 1442-1450, 68 

de leurs d7 ffér'l:!>ntes parcelles. sont :mentionnée~ au wins trois fois. Aussi. 

pour faire apparaître d'éventuelles p:ratiqu~s collect• )es nou'l:l avons 

reg~oupé leurs pe;.rcelles, d • une part ·par lieu-dit et d'autre part par 

tenancier. Malgré les difficultés d'interprétation, quatre constataticm.s 

peuvent être faites : 

- Tout d'abord la grande diversité des pratiques se trou~e coni1rmèe. 

Sur 68 parcelles considérées, fj seulement se~bleut obétr à une rotatlon 

biennale relativeEnt stricte. Ainsi le cagu que le notaire Arn:;..ud .Mang-.:m 

tient au Prat a Jaurin est-il semé en seigle en 1443, 1445, 1447, 1449 et 

lill.issé en repos les autres aiUtées; il en est de mê!lle des deull jou :ruaux. 

situés Aus Claus, ~ue le Même personnage sème <ou fait semer> en 1445 en 

froment, eu 1447 eu métura et en 1449 an fromeat et seigle. A cot$ de cela, 

2 parcelles, ~galeœnt tenues par Arnamd Kangon, à Las Aubaredas et à Las 

Bartas. voien·t se succéder, d' a.tUlèe en année, céréales et fèves, sur un 

ryt.ll.me biennal donc,, mais avec culture dl!:robêe sur la j&chère. Ou to:-ou11e 

- · · ..;s! un coml:>i né de ces d.;ux ma thodes a<rec Pey de. Bost q:u:l.. sur sa terre 

de J..a• _ .. -~y. i&1 t alterner froment et eeigle avec, tantt>t la j.achérQ m.ort.e, 

tantôt le.s fèves. 



Toutes les autre parcellas sont e~e·mencées suivant une logiq-ue qu'il 

est bi·e<n difficile de reconsU tuer, cc-mme le montrent aisément cès deux 

exe11tples H~lia.s de i.ugan.hac t.i~eut a.u lieu d.1 t Aus Tanquis deux j ouruaux 

qu · il sê.tlli en ln·~ en 1442, pu1s en. froment en t443, a~nt de les laisser 

en. repos les deux années suivantes. En 144e, la parcelle est de nouveau 

mise en cul ture, avec des fèves, puis avec du froment en 1447 et de nouveau 

des fève& en 14-48. Elle est ensuite mif'e en repos au ooins trais ans 

puisqu'elle n'est p1 ue mentionnée par !a suite. Pey de·u Bost tieat Aus 

Cl.:~us, environ hu-:. t jourlü~UX- Rn 1442. trois Journaux sont semés en orge et 

un en frC!l!Xant, pendant que le reste est laissé au repos; l'année suivante, 

quatre journaux, peut-être pris ~ ceux restés en guéret, sont mis en 

cul ture avec du seigle, de l'avoine et du froment; puis en 1444 la totalité 

de la ;>arcelle est miss an jachère. Bn 14-45, 5 journaux sCint semés, en 1446 

toute la pucell~ est enseœncée, en 1441 six journaux et dem:t seulement 

pt.llS nouv~lle aMée de j.~chére m:r-te. En 1450, la parcelle est partiel

lement remse en culture sur 5 journaux dont trois en froœnt et &votne et 

2 en fèves; puis en 1451, sur 6 journaux d'avoine, dr: seigle et a.e l'rament. 

Rouvelle jachère tot~le en 14.$2, puis 6 journa.ux et dsm1 setl'!és en méture at 

fr-oment en 1453. La p.a.rcelllil n est en.suite plus ll'iEmtionnée, comme 'Jeaucoup 

d·autres, durant les 2 années suivantes, pour être remi~ en culture en 

1457 sur 4 J ou~·uux. 

tl convient de ne pas g~~êralisar ca~ résultats qui concern~nt une 

pèr.lode de tr.::~uble et de crise dé:JllQgrapb.ique : co~ nous le verrons, d'un 

côté 1' abol'.ldance des terres c 1~.t<;1 bles reoo possible les jac:b.eres longues, 

tandis q,ue. d'1.1n autre côté, l':.nsêcurité incita à cult.tver en continu les 

parcelles les plu..., proches des habitations. Une pratique se:mble toutefois 

courante en Bord.el&is : cultiver la mê:m te.rre plusieurs annâes.S de suit~ en 

faiaant alte.rnêlr les es-pèces ae!IOO!es, not~nt l~:~s fèves at les céré<'l~&s, 

puis la laisser en repos parfois plusieurs _:mées. On la retrouve dans des 

règ!. ons coi!l!lie 1 ' Al bi gfiloi s cru l ' !nj cru ll!édi é val c 150 l ou 1 e lfa il'le du dé but du 

i.~~~ siècle <151~. ou e.neore, avec de trés lnngues périodes da repos, dans 

le Forez du moyen â\ge U52>. 

- Secande constatatioo. tirée de l'analyse de la comptabilité de 

! ·abbaye, l'absence dce covrtra!v:te colle..: ti ve liant las possesseurs d~ 

t.erres mitoyennes et soumises à Ull l!lêm seign.au;. On nt- tr!Juve en eUet, 



auteur de ~a Sauve, aucune trace d'assolement, c'est-à-dire aucune 

coordination, forcée ou volontaire, dans le choh: de cultui'e des parcelles 

d'un même lieu-dit. Chacun organise le rythme de rotation et l'alternance 

des espèces sur ses propres terres de façon parfaitement indépendante. 

Ainsi à Las Bartas ou Aus Claus, on trouve chaque année trois ou quatre 

t~spèces selllÉM:as ainsi que des te:rres laissées etl. repos. Ce trait se 

retrouve, à l'époque médiévale, mais aussi aux péri~des modernes et 

cuntemporaines, dans la plupart dss pays situé~ au sud de la Loir~. 11 se 

peut toutefois qu • ,an Bordelais, la présence d'une ou plusieurs parcelles de 

vigne dans une forte ma.j or :!.té d'exploitations paysannes y ait ajouté 

l'individualisme propre aux vignerons t153l. 

- troisiême constatation, les pav~ans ~e semblent pas appliquer un 

rég:tm.e d.e culture de façon stricte. fout J ust+J: peut-on discerner chez 1' un 

des tenanciers de La Sauve, maître Arnaud '.angon, un.e préfèrelëce pour le 

biennal, qu'il pratique sur quatre des cinq parcelles que nous pouvons 

suivre a~ moins trois ans : biennal avec jachère morte sur le c~sau du 

''Prat a lftJurid' et sur les deux journaux s:!. tués Aus Claus, biennal avec 

cultures dérobées de !éves sur le journal de Las Aubaredas et sur les cinq 

journaux de Las Barias. Les autres tenanciers de l'abbaye da La Sauve 

préfèrent, peut-être anném par année, adapter leur pratique A la nature ~u 

sol, au fumier qu'ils peuvent éventuellement y répandre et A l'état 

d'épuisement de chacune de leur t~rra. 

- enfin, dernière constatation, chaque tenancier s'efforce de semer 

plusieurs espèces, même si le fro~nt est toujours représenté, si l'avoine 

eet plus cauralli'lllant semée qua 1' orge et si. l'épeautre demeure exceptionnel. 

Ainsi, Pey Johan sème et récolte en 1443 du froment, du seigle, de l'avoine 

et deux espéces d'orge, et l'année suivante du trament, du seigle et de 

l'avoine. Pey Deubost se contente en 1443 de !ramant, de seigle et d'avoine 

et an 1445 de froment, d'avoine et d'orge. Le notaire Arnaud langon, dont 

le-s pn.tiques semblent toujours Fl us systematiques que Ci\lllles de ses 

collègues, sème en 1445 du froment, d:u fro:me·ntin, du seigle, de l' avo.Lne et 

des fè\l'es, en 1447 du froment du seigle, de 1' orge at de la mêture et, en 

1453, du froment, du seigle, de l'avoine et l'orge et des fèves. Les 

rat sons de cette polycul tura des cérèales, tiennent sans doute d' un.e part à 
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la diversité des besoins ; alimentation humaine, alimentation ani~le, 

besoin en paille de seigle, d'autre part à la 'üécessi té de réduire las 

risques avec des espèces aux exigences différentes et aux cycles de culture 

décalés. 

Le cas des paysans de La Sauve n'est pas généralisable sans danger 

les années 1442-1462 cotJvertes par- la cc:rmptabill. té de l.' abba.ye 

correspondant à une désorganisation. des terroirs dans l'Entre-deux-ners 

central et le désordre apparent des régimas da rotation peut en partie 

refléter cet état de fait. En partie seulement, cependant, car, au delà de 

la domination de la rotation biennale, la divers'itè des pratiques et 

1' individualisma pAysans sont confirmés par les autres sources citées. 

Certes, les baux à fazendure et, dans une moindre masure, les baux à 

métayage, qui sa multiplient â partir d~ la fin du XVe siècle sont souvent 

plue contrai~ants que les baux emphitéotiques. Ils tendent en effet 

davantage à rendre obligatoire la rythme biennal. Il n'en reste pas !il01ns 

vrai que, si le paysan-vigneron du Bordelais culti!le ses terres "selon les 

uasages et coutumes" du pays ( "1 os fors e costums de Bordal :s" ou "de 

Bazades'>, ceux-ci le laissent en fait & peu près maitre chez lui <154). 

Le calcul de nmdements cérê.·,liers se heurte, pour le moyen &ge, a de 

nombreux problèmes : diversité des terroirs, diversité des pratiques de 

labours, de fumu:-e, méconnaissance de l'état d' épuiselllllilnt des sols. A ceci 

il faut ajouter pour le Bordelais, l'absence de comptabilités de grands 

domaines qui. en précisa'nt la quan'tité de seœn:ces, les superficies se.mées 

et les recettes de grains. ont permis, par exemple eu !rtois, en 

Angleterre, en Ile-de-france une évaluation précise des rendements <155>. 

On l'a dit précédemment, en Bord(;Ü<!Iis, l' eu.ploitation agricole à 

vocatU:m CO'l'IUJl!i!rciah, concerne essentiellemru1.t la vigne. Encore, \es 

r·en.seigne:ments quantit~tifs, tt rés des comptes de l'archevêché, dont on 

dispose sur les dolïlaines v1 ticoles de Lormont et de Pessac, sont-lb;; assez 
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maigres. En fait, l~s seules données précises dont nous disposons, nous 

viennent encore une fois de la comptabilité de l'abbaye de La Sauve, pour 

les années 1~42-1445 <156). Pour 1442, 1443 et 1444 <157>, ce document 

donne, pour la moitié environ des tenures de la paroisse, à la fois la 

superficie en journal, la taux de prélèvement <le plus souvent dîme et 

agriêre conion.dues), le type d:e céréale sel!lée, ainsi que la quantité reçue 

par l'abbaye. celle-ci étant, détail qui a son importance, évaluée en 

gerbes. Ainsi, pour exemple, en 1443 le tenancier Pey Deubost, pour 4 

J ourn.aux de terre t en1.1s au 5e, "per dey!!IIJ e per tot", remet à Johan 

Borponh, receveur de l'abbaye, 38 gerbes d'a~oine <158). 

Connaissant le taux moyen de la dîme en Bordelais, 1/l3e <159), il 

reste donc, pour calculer les rendements, a évaluer correctement d'une part 

la valeur du journal employé autour de I.a Sauve vers 1440 et, d'autre part, 

le volume moyen de grain que peut contenir une gerbe de céréale. 

A la fin du moyen Age et au début de l'époque moderne, on utilise deux 

typ~s de journaux : le journal de boeuf, égal, en Entre-deux-Mers central, 

à environ 0,15 ha <160) ~t le journal d'homme, plus vaste, mais doot la 

valeur pour le XVe siècle n'est pas connue avec précision. Le journal de 

boeuf a été écarté, parce qu'il semble utilisé davantage pour évaluer les 

terres en friche que les terres labourées <16ll, et parce que son adoption 

conduirait a des :résultats aberr-ants : des rendements ooyens de 23 

hectolitres à l'hectare, soit 15 quintaux, c'est-à-dire autant que les 

meilleures terres d'Artois à la même époque. Il reste alors à adopter le 

journal d'hollil'lle utilisé en Entre-deux-liers central à la fin de l'époque 

moderne, et qui équivaut à environ. 0,32 ha <162i. En faisant l'hypothèse 

qu' 11 s'agisse là d'une déf!.uit1on traditionnelle, .reposant sur une ·ngue 

expérience de la pratiqutl! d'un terroir, on peut estimer que la valeur du 

journal, à l'exemple d'autres types de ~sures, à peu évolué entre la XVe 

tt le XVIIIe siècle. 

L'év~l~ation du rendeme~t en srain d'une gerbG pose un problème plus 

ardu encore : d'une part, parce qu'il peut varie~r· considérablement d'une 

année à l'autre et d'une terre à l'autre, d'autre part, parce qu'une fois 

encore, il va noua falloir appl tquer des do.nnées modernes ou contempora! n.es 

à. une réalité médH!'Irale. 
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Nous disposons de quatre sources d'évaluation différentes, mais 

tardives qui concernent la gerbe de seigle et de froment : 

- dans les landes, d'après Jean TucJO-Chala, au XIIe siècle, une gerbe 

de grosseur moyenne do!Ule de 10 à 12,5 litres de seigle 063>. 

-en Bazadais, sur le terroir fertile de Gajac, d'après un témoignage 

recueilli par P. Lavaud \164>, la gerbe de seigle ou de froment donne 

traditionnellement une moyenne de 8 litres de grains. 

- en Bazada1s toujours, selon B. Vigneau, la gerbe de seigle contient 

vers 1879, 10 litres de grain <165). 

- eniiu, dans le Fronsadais <communes de Lapouyade et de Périssac}, 

sur des terres assez paU\7e3, selon deux témoig1~ges oraux receuillis par 

nous, une gerbe de seigle ou de froment donnait, dans les années 1920-1945, 

de 8 à 10 litres. 

Au IV~ siècle, du fait da techniques inférieures <utilisation de 

l'araire, fumier insuffisant, moindre qualité des semences>, on peut 

supposer que les rendements à l'épi sont intérieurs à ceux du XIIe ou du 

début du !Xe siècle. H' oublions pas, toutefois, que les terres de La Sauve 

ont certainement une productivité superieure a la moyenne du pays. Aussi 

peut on fixer à 6-8 litres la valeur en grains de la ga~be de seigle en 

gardant à l'esprit qu' 11 s'agit 16\ d' une moyenne recouvrant d' amplt!s 

variations Cl66). En l'absence d'évaluations concernant la valeur de la 

gerbe d'avoine et de la gerbe d'orge et pour ne pas ajouter les hypothèses 

les unes aux autres nous avons préféré aba~donner le calcul pour les deux 

autres céréales ~ntionnées dans le document. 

Les hypo·thésas de départ pœées, on peut alors calculer n.os rendeXJ.'E!nts 

de iâ .~nière suivante, en prenant un exemple donné ci-dessus : en 1~42, 

pour ~ne pièce de ~eux journaux, Johan Borgonh reçoit de Ramon Sarmala 12 

gerbe~ de froment, soit 72 t 96 litres <hypothèses ~asse et hautel. Dima et 

a.grière étant confondues au 5e, ces 12 gerbes représentent 20 % de la 

récolta totale. que 1' on peut donc éval ur.;r â 60 gerbes, soit encore :30 
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gerbes par journal d~ terre. Le rendement au journal de cette pièce serait 

donc de 180 1 240 li tres. Le jour·nal étant fi :té a 0, 32 hectare, les 12 

gerbes correspondent a un rendement de 93,75 gerbes soit 5,625 1 7,5 

hectolitres à l'hectare. Si l'on veut obtenir le rendement en quintaux. 

mode d'évaluation en poids, on obtient en prenant 1 hl = 0,65 quintaux, un 

résultat de 3,7 1 4,8 quintaux à l'hectare. Si enfin, on désire une 

évaluation du rendeme!:lt au grain, en reprenant les évaluations données plus 

haut de 1,7 1 2 hl de semence par hectare, la récolte de Ramon Sarmala 

donnerait 2,8514,4 grains pour un semé. A partir de là, :il est possible 

de généraliser le calcul C167> et, au bout du compte, on trouve pour les 3 

années considérées, les rendements moyens à l'hectare auivants <en 

hectolitres>. 

1443 

fx:gmenj; 

•. hyp. basse 7,5 6,2 10,34 7,75 

- llyp. haute 9,27 7,9 12,55 10 

~ 

- hyp. basse ? ? 10,68 

- hyp. ha1.1te ? ? 14.23 

Si l'on veut à présent obtenir un~ ~stimat1an, en quintaux et a 1~ 
semence, en prenant toujours pour base, d'une part qu'un hectolitre 

contient au minimum 65 kilos de froment et 70 kilos de ;seigle <168J et, 

d'autre part, qu'un hectare de terre demande 1,7 1 2 hl de semence, on 

oo~. ... .::nf. les rèsu 1 tats su 1 vants 
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li'lOYernne en hl 

fr~nt 10 1 7,75 6,5 1 5 5,5 pour 1 1 4 pour 1 

seigle 14,23 1 10,68 9,96 1 7,48 8,4 pour 1 1 5,3 pour 1 

Donner ici une moyenne ne doit pas faire ~erdre de vue la dispersion, 

dans le temps et d~ns l'espace, des rendements obtenus : 

-dispersion dana l'espace d'abord : pour 1~ froment, les rendements à 

l'hectare var1e~t de 3, 92 1 4,77 à 9,18 1 8,99 hl en 1442; de 1,78 1 1,4 à 

8.61 1 6,72 en 1443; et de 0,9 1 0,7 à 19,4 1 15,1 pour 1443. L'écart à la 

moyenne <variance) est oe 8,85 en 1442, de 11,47 en 1443, 24,8 en 1444. 

Surtout, on resrque qu'en moy<Sane. le rendement d'une parcelle est 

in•1ersement proportionnel à sa superîicte. On obtient en effet un rendement 

moyen de l.0,8 1 8,45 hl à l'ha pour les parcelles d'un journal; de 9,4 1 

7,4, ou cel4es de 2 journaux et de 6,3' 4,9 pour celles dont la superîicie 

est superieure à 2 journauJ~:. Sans doute faut·-il penser qu'une taille 

réduih permet une meilleure fuwre et des labours plus nombreux et, s'ils 

sont effectués à la bêche, plus profonds. On sait en effet que les labours 

à br,,s ·penn:;ttent d' augmnter considérablemant <+ 50 % prétend 'rthur Young 

à la fin du XVIIIe siècle) le rendement moyen. Mais on peut aussi penser 

que les vastes parcelles se retrouvent davantage sur les terres médiocres, 

abandonnées à chaque crise majeure, puis loties d'un bloc lors des phases 

de reconstruction. 

- dispersion dans le temps en.suHe: si l'on prend, toujo1.1r~ pour le 

... _. 11 ... 1442 collll\l.e indice base 100, on obtient l'indice 82 pour 1443 et 

l'indice i..27 pour 1444. Il peut donc y avoir forte variation d'une récolte 

à l'autre. due au climat, à l'état du sol, aux parasites, ou encore a la 

plus ou moins grande sécurité qui règne dans le pays et qtAi perœt ou not1 

au paysan da donner tout le soin nécessaire à ses terres. 
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Ces rêsul tats ont donc une portée 1 i m tée, et il convient de les 

relativiser. D'abord ils ne valent que pour l'Entre-deux-Mers central qui 

à l'aune du Bordelais, peut être cou~idéré comme un pays riche. De plus, si 

la période considérée a sans doute vu la produc+ on troublée par le manque 

d'hommes et les risques de guerre, la désertion des campagnes a peut-être 

permis le regroupement des cultures sur les meilleures terres. Eo.fi n, faute 

de données les concernant. nous ne connaissons o.i les rendements du lllillet 

ni ceux de l'épeautre, et, faute de connaître le~r supez~icie, nous n'avons 

pu nan plus calculer les résultats obtenus sur les casaus, bie~ que leur 

superficie réduite et leur plus lourde imposition <le quart contre le 5e ou 

le 6e la récolte pour les autres peu·cel~es> incline à leur attribuer de 

meilleurs rendements. Il faut donc renoncer à e~trapoler ces chiffres à 

1' ensemble du Bordelais. En effet, si les rendements de terroirs 

comparables, c'est-à-dire au sol calcaire, peuvent être proches <169), ceux 

des terroirs au sol sableux au graveleu.x doivent êtn~ trés différents et 

certainement inférieurs. De plus, les pays d~ lande par exemple, 

conruüssent un r{agi:me de cul ture trés différent de celd de l'Entre-deux·· 

Mers, avec culture continue et fumure abondance, mais sur de faibles 

superficies et sur des terres mxtrêmamant médiocres. ce qui rend toute 

extrapolation parfaitement abusive. Il faut cependant rappeler. qu'au 

m:t.lieu du JrlXe siee le, le rendement moyen à l'hectare est de 12 hectolitres 

pour le froment en Gironde <170>. mais de 9 hectolitres en Blaya1s et de 6 

hectolitres seulement dans les Landes <171>. On peut alors pens&r que le 

classement doit être à peu près le même cinq siècles plus tôt. 

Si l'on compare maintenant les rendements céréaliers des terres de La 

Sauve avec ceux qui ont pu être calculés pour d' ~·utres régions d'Occident, 

au moyen tige au à l'époque moderne, on en retire l'impression d'une h.annê·te 

madi ocr 1 té . 
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frOEnt seigle 

Angleterre < 172 > 4,45 4,31 3,62 

0400-1449) 

lorJ:ISalldie < 173 > 4,5 4,5 3,6 

<XVe siècle> 

Anjou (174) 3 1 3.9 3,7 3,3 

<milieu XVel 

Toulousain 0'75) 5 5 

(14-38) 

Languedoc <176) 5 5 

<vers 1300) 

Provence <177} 3,5 

<vers 133a> 

I 1 e-de-France <178J 8 9 

<vers 1300> 

Picardie < 179 > 10 

<vers 1340) 

France <180> 4 5 6 2,5 

<vers 134G> 

France (181) 5 

<vers 1600) 

Enfin. il faut réaliser ce que. concrètement, signifient ces chiffres. 

s ... r-·- '"l~hles soient-ils. Un rendement brut de 7. 5 hl à 1' hectare pour le 

fro~nt, si l'on enlève la dime et l'agrière Cl/5e le plus souvent! et la 

part des semences <1.7-2 hlJ, donne un rendement net 'disponible d'environ 4 

hectolitres par hectare. Si l'on évalue à un. miilim.1Jm de 2,5 hl par 

personnr conso:J!!.W.i;1tJ.on annuelle de céréales autour de 1500 < 182 . on 
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constate qu'une famille de quatre persQnnes visant à l'autosuffisance 

alimentaire doit semar au moins 2,5 hectares par an, ce qui revient, compte 

tenu de la jachère, à posséder au moins 5 hectares uniquement pour le blé. 

Si l'on prend cette fois l'exemp~~ d'une terre tenue à cens (en argent) ou 

possédée en alleu, donc e~empte de prélèvements en nature autre que la 

dîme, le rendement net passe à 4,6fi hl, et la superficie nécessaire à 4 

personnes à 4,3 hectares. Ceci sans tenir compte des grains conzacrés à 

l'alimentation animale, ni aux perte~ de récolte avant, perudant ou après la 

moisF>on Or, on ' vt: q'Jfi' la tenure lil!Dyatne vsrs 1340 .:a. vers 1'54;\.' est 

inférieure à 3 hectares, ~n incluant, non seulement les terre~ labourables, 

mais également les vignes, les prés, les aubarédes et le reste. Ce n'est 

qu'au plu.~ fort de la crise et lors de la reconstruction que, la 

dépopulation ayant "décongestioné" les campagnes. 1' augmentation de la 

st1perficie des tenures a pu permettre à una majorité de paysan~ d'atteindre 

l'autosuffisanc&. En dehors de ces périodes, seuls les l~boureurs &isés 

doivent réaliser cet idéal. 

Il faut donc admettre qu'en Bordelais, les ruraux dépendent fortement 

des aliments de compléments : les fèves, les pois, les gesses, les fruits 

et l.es légumes du jardin. On mesure égaleœnt l'importance des revenus 

proc~rés par les parcelles de vigne et, notamment à l'ouest de la Garonne, 

par l'élevage, l'apiculture at la pêche. Il faut admettre également, qu'une 

fois payéeG les redevances diverses, très peu d~ paysans disposent a'un 

surplus céréalier susceptible d'être co~rcialisé. 

Si l'ou refuse de généraliser les rendements céré~liers obtenus pour 

La Sauve, il est en revanche possible d'établir un classement grossier des 
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paroisses du Bordelais en fonction de leur production agricole. Nous avons 

déjà ~tilisê les rôles des quartières d~ l'archevêché pour établir une 

géographie des céréales cultivées. Comme pour chaque paroisse du diocèse 

est indiqué, non seulement le type de céréale fourni, mais aussi la 

quantité exigée, la même source peut être utilisée pour dessiner uns carte 

da la richesse comparée des finages paroissiaux <carte 101. De fait, une 

fois le<s mesures Locales converties en litres <183)' on s'aperçoit que 

cette contribution varj.e fortement d'une paroisse à l'autre et que ces 

différences ne sont pas fortuites. Une analyse poussée n.e laisse en effet 

aucun doute sur 1;: fait que les clercs de 1' archevêché ont attribué à 

chaque paroisse une contribution co~re~?ondant à sa richesse supposée. 

Le système repose sur une échelle d'impoôition où chaque niveau 

supérieur est un multiple de celui qui le prècède. Chaque paroisse se voit 

affecter lill niveau d'imposition en fonction de critères objectifs que nous 

examinerons plus loin. Le calcul semble avoir été fait arclliprêtré par 

archiprêtré car le nombre de niveaux varie sensible.J!Jent d'un cas A l'autre. 

L'exemple de l'archiprêtré de Fronsac illustre le système : tous les ' 

niveaux d'imposition sont des mutiples de 36 litres. valeur qui correspond 

à une èm.l.ne de Fronsac et à 2/3 de boisseau de Bordeaux <54 litres>. Les 

paroisses sont ainsi imposées à 2 émines <12 li tres>, 3 èmines U08 

litres), 4 ·mines U44 litres>. 11 émines <un setier, 396 litres) ou 22 

émines <792 litres/. Sans doute jugées plus horoogéaes, les paroisses des 

pays àe Buch et de Born ne compo:tent que deux ni veaux : 6 conques C432 

litres> et 12 c~nques <864 litres>, alors que celles d'Entre-deux-Mers ou 

de Moulis comportent 9 niveaux. Malgré des variantes, on retrouve pour tous 

les archiprêt.rés, quoiqu'avec uns marge d'erreur assez importante, des 

ni11eaux similaires. Ainsi u:n.e paroisse moyennement imposée verse-t-alle 486 

litres en Cernés, en Benauga et en Eutre-deux-Kers, soit 3 boisseaux de 

Bordeaux; 454 litres en Entre-Dordogne; 432 en Buch at en Born; 433 en 

--~ais; 507 en BlAyais. Ces niveaux correspondent tous <avec un degré 

d'impre~... ton de 11,5 % !llaximum acceptable pour l'époqu,e> li des multiples 

de 3 boisseaux de Bordeaux, soit une escarte vieille, (qui comprend 3 

boisseaux à 54 litres, soit 162 litres>. Sur l'ensemble du diocèse on 

trouve l'échelle suivante: 3 bcrisseault, 6 boisseaux, 9, 12. 15, 18, 21, 

24, 27 boisseaux, chaque archiprêtré n'utilisant que certains degrés, en 
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fonction de la plus ou moins grande homogénéité de ses terroirs. Une 

paraisse donnée se voit donc attribuer une contribution, multiple de trois 

boisseaux, qui est ensuite convertie approximativement en mesure locale 

pour la collecte. C'est cette conversion qui explique l'existence d'une 

marge d'imprécision importante dans la correspondance entre les différents 

archiprêtrés. 

lifivaaux de contribution dans 5 arc.b.iprétrés Cen li tres>. 

Bu ch eenaua;e, Eourg, Cernés Rntre-Dord. 

Niveau 1 227 

Niveau 2 307 346 

Niveau 3 432 433 486 454 

Niveau 4: 607 

Niveau 5 864 866 811 

Niveau 6 972 

Niveau 7 :215 1134 

Niveau 8 

N'iveau 9 1426 

Tout le problème consiste à savoir· quels critères ont été utilisés 

pour fixer ce barème. Compte tenu de la nature de l' 1mposi ti on, 11 para.î t 

logique de penser que le critère principal reflète la capacité praducti ve 

~·chaque paroisse en matière de céréales. Toutefois, l'époque Dù 

l'estl~tlon fut faite, c'est-à-dire le milieu du XIIIe siècle, est 

antérieu~e d'au moins cinq siècles aux premiérês statistiques de production 

agricole. Force est donc de penser que les clercs de l'archevêché ont 

utilisé une ou plusieurs autres données de référence dont ils estimaient 

qu'elles étaient intimement liées à la production de g.r&in d'une paroisse. 

C1•J +'alt de la place des cèré&les dall$ 1' al1œntat1on humaine, le critér~ 
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principal ne peut être que la nombre des hommes, ou ctu moins des 

paroissiens, nombre qui devait ètre recensé sur un pouillé aujourd'hui 

perdu mais dont le XIIIe siècle à laissé dans d'autres régions de nombreux 

spécimens <184l. De fait, si i'on excepte les villes et leur périphérie 

immédiate, l'intensité de peuplement d'un territoire est directement 

fonction des possibilités nourricières de ce dernier. C'est ce qui explique 

le fait qu'une petite, mais fertile. paroiGse de 1' En.tre-deux-Mers cotnl!le 

Croignon <462 hectares), soit quatre fois plus imposée en valeur absolue 

<185), quP. l'immense mais stérile Saint-Jean-d' Illac (12000 hectares>. 

Rapportée à ~·nectare, Croignon est en fait 104 fois plus 1!4posée que 

Saint-Jean-d' Illac. Pour faire apparaître pleinement cette géographie de la 

richesse agricole des paroisse~, nous avons di visé la con tri butio·n de 

chalcuue d'entre-elles par la superficie de la commune qui lui a succédé, 

pour obtenir ainsi le nombre de litre de blé des quart1ères à l'hectare 

versé par la paroisse <carte 11>. Le rapport obtenu reflète, ians des 

proportions hélas i.mpoe.sibles à ccmnaïtre, à la fois la densit.é du 

peuplement, la superficie emblavée et la :fertilité du sol . .Malgré son 

imprecision il constitue un bon indicateur de la richesse relative de la 

paroisse et per:met d'établir une carte de la production céréalière du 

Bordelais <carte 10). 

Interprétation des résultats. 

La carte confirme les observations faites précédemment <186> : les 

paroisses les plus imposées ~ 1' hectare forment une mince bande de 

territoire s'étirant à l'est de Bardeaux le long des deux fleuves et de 

l'estuaire. Le sud du Blayais et du Bourgeais, le sud du Fronsadais. 

l'Entre-deux-Mers central et la rive droite de la Garonne en foreent 

l'essentiel, tandis que la périphérie du diocèse est estimée à une bien 

moindn'! valeur con tri but l. vs-. Encore avons nou!i renoncé à pondérer lGs 

résultats par la valeur des céréales fournies, sans quoi le contraste 

au!."ait été encore plus saisis •ant entre le "Bordelais fertih". imposé en 

avoine et froment, et la périphérie imposée en mil e~ seigle. 

Pèdalogiquement nous avons déjà constaté <181) que la bande de terra 
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fertile correspond aux cotaux et aux plateaux calcaL-es, souvent recouverts 

de limons qui dominent les grandes vallées. Cette importance des sols est 

confir!llèe par des exemples plus précis. En Jtlêdoc, les paroisses obtenant le 

plus fort rapport sont situées sur des affleurements calcaires, par exemple 

Civrac, Prignac et Blaignan autour de Lesparre. A l'inverse les vastes 

étendues landaises, ou les confina nord du diocèse obtiennent des rapports 

souvent inférieurs du dixième â ceux des autres paroisses \inférieur à 

0,15>. Enfin les paroisses dont le finage est domtn~ par les palus ou les 

marais, telles Sai nt-Ciers, Braud, Saint-Jean·-de-Li bourne ou Faleyrens sont 

également faiblement notées <rapport compris entre 0,15 et 0,30>. Ainsi a 
l'extrémité ouest de Entre-deux-Mers, la marécageuse Quinsac-d'Ambarés 

tranche sur les pt.iroissss voisines, situées sur le plateau calcatre et 

estimées beaucoup plus riches. 

D'autre part, le lien entre le niveau d'imposition d'une paroisse et 

sa densité de population apparaît clairement. Les zones les plus imposées 

sont celles oû le réseau p~roissial est le plus dense, mais aussi celles où 

l'urbanisation est la plus poussée <cartes 1 et 10><188>. Certes ce lien 

reflète les choix méthodologiques des clercs de l'archevêché, ~is aussi 

certainement une rèalitè. Dans une société n1ra.le où la spécial tsat1on 

géographique a~t balbutiante, la densité du peuplement reflète la capacité 

du sol à produire des grains. 

La crise démographique postérieure à 1348, ainsi que la guêrre, vont 

brouiller provisoira~nt les cartes <189l : des paroisses fertile~ 

resteront plusieurs décennies sans payer intégralement leurs ':luartiéres, 

alors que telles autre~. au sol plus ingrat œis davantage protégées des 

cal ami tés seront rarement défai Uantes. Pourtant, la contrainte pédologique 

restant inchangée, les clercs de l'archevêché ne modifient pas leur 

classement et lorsque la recon~truction s'annonce, la plupart des paroisses 

acquittent de nouveau régulièrement leur contribution. Aussi la carte 

établie peut-elle être considérée co~ valable après le XIIIe siècle la 

e.·-.:,_,-c·.~bie des pâl"Oisses riches en. grain et en hollilDa$ n'a guère dû se 

modifier, .au mieux jusqu'~u XVIIIe siècle. Preuv·a en est que le pou!llê de 

1772 <190>, qui donne pour chaque paroisse du diocês~ le nonbre des 

habitants, ne modifie que très marginalement le cla.ssement donné par les 

rôles des quart!éres du moyen age : a la fin du XVIIIe siècle, l~s zones de 
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forte densité démographique correspondent aux espaces les îlus imposés au 

XIIIe siècle. 
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Deux paysages s'imposent dans le Bordelais .Jédiéval : un "coeur", 

centré sur les deux vallées de la Garonne et de la Dordogne, où dmltine 

1 'àger, et une vaste périphérie où les landes, les bois et les marais, 

c'est-à-di::-~ le salt us, l'emportent. Le Bordelais n'est donc pas tm bon 

pays cér~alier : terres trop lourdes et souvent inondées dans les vallées 

alluviales, terres podzolisées où domine le saltus dés que l'on s'éloigne 

des deux fleuves. En fait, seuls les terrains calcaires qui dominent les 

deux gra~des vallées et qui trouvent leur plus grande extension sur le 

plateau de l'Entre-deux-Mers, portent des terroirs où les cér.èales viennent 

assez bien. 

Pourtant, formant la base de l'alimentation humaine mais aussi 

animale, les "blés", c'est-à-dire les céréales, les plantes fourragères et 

les légumineuses sent cultivées partout, même dans les paroisses les plus 

déshéritées des pays de landes ou des confins saintongea1s. A l'intérieur 

des villes et des bourgades, les casaus sont nombreux où l'on cultive 

légumes, fèves et même céréales. Autour des agglomérations s'étend Ullle zone 

de polyc'llture où les terres à blé, les vignes et les prés s' équilil:>reut à 

peu près. En fait, seules les périphéries i~diates de Bordeaux et de 

Saint-Emilion semblent cansti tuer des espaces de quasi-monoculture 

viticole. Ailleurs, dans les paroisses du plat-pays, mêma si la vigne est 

rarement absente, les labours occupent la majeure partie des terres 

cultivées. Ces champs de blé, omniprésents, ne forment nulle part de grands 

domaines à vocation commerciale et, jusqu'à ce que le métayage se répande 

au XVIe siècle, leur exploitation est totalement abandonnée par les nobles 

et les bourgeois aux familles paysannes. En revanche, l'analyse des 

,'-v.:uments fonciers révèle qu'environ les deux tiers des parcelles 

confrontant les champs de céréales sont égalemant des tarreG,ce qui semble 

montrer qu'en dehors des joualles et des casaus, les terroirs céréaliers 

sont dans l'ensemble homogènes. 
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Si l'on excepte quelques zones de culture continue péri-urbaine,s, 

comparables aux "ferrages" languedociens et pro'lençaux, les terr,;s font 

l'objet d'une eKploitat1on peu intensive. Leur culture est en effet très 

dépendante de l'espace, qu'il s'agisse des immenses terrains de parcours à 

moutons qui, dans les landes, permettent d'obtenir l'engrais, ou qu'il 

s'agisse, dans le res1e du pays, du recours systématique à la jachère. Les 

terres sont donc médiocrement cult1 vées, selon des tech.nique,s, qu!; du XI !Je 

au XVIe siècle, nos sources font paraître illlli!!.Iables. Seuls indices de 

progrès durant ces deux siècles et demi, le développement des légumineuses, 

notamment autour des villes, cultivées en jardin ou sur la jachère, et la 

diffusion croissante du se1gle qui, à superficie égale donne des récoltes 

plus abondantes et plus régulières que le froment, et permet donc de 

nourrir une population plus nombreuse. 

Ces quelques faits ont, pour l'économie du Bordelais, trois 

conséquences capitales : 

-en temps normal, la grosse maJorité des paysans ne dispose d'aucun 

surplus de blé commercialisable. Seules les redevances ~n nature, dimes et 

agrières principalement, échappent donc à l'autoconsommation pour aller 

nourrir les non-producteurs. 

- en dehors des périodes de reconstruction, beau:oup d'exploitations 

sont trop exiguës pour perœttt·e une autosuffisance tùtale fondée sur les 

céréales. D'où 1' importance du jardin, des arbres fruitiers et de la basse

cour qfJi foun:üsseat un complément alimenta.1re. D'où également, 

l'importance de la vigne, de meilleur rapport que les terres. La vigne a 

non seulement la faveur des gros investisseurs fonciers, mais permet 

également au paysan de participer aux échanges monétaires. D'ou enfin, 

dans les zones les plus déshérites de la périphérie, le rôle joué par 

''~levage ovin, l'apiculture, la sylviculture ou la pèche. 

- enfin, ces activités de complément sont indispensables à la 

céréaliculture elle-même, parce qu'elles procurent des revenus monétaires 

permettant d'acheter des outils en fer et parce que, dans les landes 

notal!Jl!iient, le blé ne pousserait pas sans le fumier fourni par l' êlevage. 
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L'église de Haux en Entre-deux-Mers 

cliché F. Mouthon. 

Détail du portail de 1 • église de Haux 

cliché F. Mouthon. 
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DEUX.IEl'oi:B PARTIE I...A Dl:STR:tBUTION 
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I fiRODUCT I 01. 

La première partie s'est achevée à la ftn des moissons. Au moment où 

le paysan du Bordelais paye les rede'lances dues à l'église et au seigneur 

et stocke la part de blé qu'il consacrera à sa consommation et aux 

semences. La part de la récolte ainsi consacrée aux a~ances à la terre et à 

l'autoconsommation paysanne varie beaucoup selon les charges seigneuriales 

dont est grevée une parcelle et selon la récolte obtenue. Avec des 

rendements moyens de 3 ou 4 grains r~ndus pour 1 semé, un tiers ou un quart 

de la récolte au moins doit être mis de côté pour les prochaines semences. 

En fait, comme il n'est pas rare de voir des paysans emprunter du grain 

pour semer, cela signifie qu'après une très faible récolte, de nombreux 

exploitants consol!llllent la quasi-total! té de leurs stoc.lts dans les deux IllOis 

suiv~nt la moisson et ne peuvent assurer les emblavures. La part de la 

récolte consacrée au rè!nvestissement, c'est-à-dire aux semailles, est donc 

résiduelle par rapport à la coll$olllll!at1on qui est bien la priori té. 

Nous allons surtout nous intéresser à l'autre part du blé récolté. 

celle qui échappe au producteur. Le blé étant à la base du pai'o., à l'epoque 

le principal bien alimentaire <l>. l'importance et la répartition des 

surpluo céréalier~ détermine dans une société, la possibilité pout' une 

proportion plus ou moins grande de .ses membres de ne pas se consacrer A la 

production de nourriture. Autrement r::t, après la productio.n agricole, la 

tâche principale d'une èconoruie préindustrielle est la répartition de 

cette production de façon â permettre à une structure sociale complexe de 

se main.te.nir. 

Or la société d~ 1~ fin du moyen Age, a Bordeaux comme dans le reste de 

l'Occident chrétien, entretient une part importante de non-producteurs de 

nourriture. En plus de ceux qui prient et de ceux qui combattent, le paysan 

doit nourrir des artisans. des marchands, c'est~a-dire des producteurs des 

secteurs secondaires au tertiaires. Cette répartition des surplu$ 
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céréaliers ne s' Gpéra pas seulemnt par le biais de 1' échange marchand, du 

commerce. A:; contraire, nous verrons que dans un premier temps, c'est 

l'échange ~on marchand, disons plus crûment le prélèvement, organisé dans 

le cadre de l'économie seigneuriale qui est prépondérant. C'est bien. 

évidemment en ville que l'on trouve les plus grandes concentrations de 

consommateurs-non producteurs de céréales, et Paul Bairoch a rappelé que 

celles-ci n'ont pu naître et se développer qu'appuyées sur une agricuiture 

relativement performante <2l. Aussi le ravitaillement des villes par las 

campagnes va être le principal thème développé dans cette partie. PrécisGns 

tout de mêœ que le citadin n'est. pas totalement une bouche à nourrir. La 

ville et sa périphérie recèlent de no:m.breux: jardins, char4ps et vergers, at 

certains par~ ses habitants, voire ses hourgeois, s'intitulent 

"laboureurs" (3 >. 

Pourtant, vérard Sivery a montré qu'ay cours du Xtrie siècle, la 

population des grandes villes atteint un seuil critique qui modifie les 

données de leur approvisionnement C4J. De plus en plus loin de leurs murs, 

une fraction croissante des surplus céréaliers est captée par les grandes 

villes. A l'échelle régionale, puis européenne, nait et s'amplifie un 

courant qui fait passer le grai~ des zones eKcè~entaires vers celles. 

souvent fortement urbanisées, où le déficit se fa.i t chro11' que 

Le Bordelais est précisément une zone aux faibles aptitudes 

céréalières, c'est là l'une des conclusions de notre prc;•iére partiE!. Or sa 

capitale est incontestablement ülle grande ville avec un>l! population 

importante à oourrir. De plus, Bordeaux offre la particularité d'un secteur 

agricole eseenttellemeat tourné vers le vin (5). Les Bordelaia qut se 

désignent CO!llme laboureurs sont des laboureurs de vigns. Enfin. durant les 

deux siècles et demi qui constitueat notre période, la peste. la guerre et 

l'insécurité viennent encore compliquer l'approvisionne~nt de la vtlle 

<6). 

Ll'oû •1iennent les quantités de blés nécessaires à sa populat1on ? 

Comment sont-elles captées par la capitale ? comment parviennent-elles à la . 
population ? On 1' a compris, même si le ravitaillement des autres villes du 

pays est é~oqué ci-après, c'est surtout l'organisation du ravtta1llement da 

Bordeaux qui sJra étudiée. Tout d'abord parce que les sources, toujours 
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trop rares en valeur absolue, y sont incomparablement plus riches, ensuite 

parce q1.1e 1' aire d' approvisio'·.J.emant de la grande ville s'étend fort loin, 

ce qui an fait un obser9ato1re idéal pour comprendre par quels btais ie blé 

de:.o campagnes, mais aussi le blé étranger 111ent r·a"ti tailler les citadins. 
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CHAPITRi Ier. L' O'RIGiD DES GRAIJS. 

----------------------------------------·-------------------------

.hant de se poser la question de 1' origine du ravitaillement da 

Bordeaux. il faut auparavant se demander quels sont l~s besoins de la ville 

en matière de céréales. Il est hélas impossible de donner une réponse 

précise tant nous manquent des estimations fiables concernant les données 

essentielles : c' est~l.\·-dire, d'une part, la population bordelaise et eon 

évolution du XIVe au XVIe siècle, d'autre part, la consommation moyenne 

journalière par habitant de cette population. tl est ce~endant possible de 

donner quelques chHfres susceptibles de fixer les esprits. 

On peut avec Yves Renouard at Jacques Bernard <1> estimer la 

population bordelaise à 30-35000 voire 40 000 habitants au début du XIVe 

siècle; à une vingtaine de mille vers 1450, ap~ès plus d'un siècle de 

crise; et à nouveau à 30-35 000 vers 1550. Pour la consommation de blé, en 

tenant compte du complément tourni par les légumes, les fruits, la viande, 

il est possible de prendre pour base les chiffres adoptés pour les Pays-Bas 

par B~H. Slicher Van-Bath ou R. Van Huytven <2 1, soit un minimum vital de 

250 litres; ou 0ncore celle, très proc~e retenue par F. Irsigler <3l pour 

les villes allemandes, soit 220 kg {env.290 litres> (4>; ou enfin celle de 

L. Stouff pour la Provence, soit 210 Kg <env. 280 litres) <5>. Plusieurs 

teKtes concernant notr~ région viennent étayer quelque peu cette hypothèse 

de départ : en 1497, la noble dame Catherine temple, renonce à son héritage 

au pro:fit de ses frères. En éc~nge, ceux ci s'engagent à lui HI1Te:r tous 

.es ans ce qui est nécessaire à son entretien, notamment trois boisseaux de 

froment, deule boisseaux ds seigle, un de fèves <6>; soit un total de 324 

li tres de céréales pour une personne il est vrai au dessus d~1 conun. En 

1521. un couple de laboureurs âgés laisse ses biens à ses enfants en 

échange d'une rente annuelle co~reaant six boisseaux de froment et six 
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boisseaux de seigle, soit également 324 litres par personne <7> . .:lnfin en 

15a5, l~ veuve d'un bourgeois da Saint-Emilion reçoit de ses enfants une 

pension. annuelle de -luatre boisseaux de frcœnt et quatre boisseaux de 

seigle, soit 432 li tres de grains <8>. Aussi peut-on retenir une Ï!!Oyenne de 

300 litres de grain pour chaque bordelais. On obtiendrait alors les 

quantités nécessaires à la C1n;aolim1atiou de La ville entUre sur un an 

Population : 

Con.so unitaire 

Déb.Ilfe et déb.IV!e 

nmrs crise> 

30-35 000 

annuelle (en 1 i tresJ 300 

Conso urbaine 

<en li tres) g-10, 5 nlillions 

Conso urbaine 

<en tonnes> : 5755-7875 

Fin IIVe-fin IVe. 

20 000 

300 

6 mill ions 

4500 

!,es chiffres obtenus concordent pa.rfai teent avec ceux donnés p<~r 

Georges Livet à propos de Strasbourg : M milieu du XVe siècle, les 

règlements l!Wnicipaux évaluent à JO 00<1 lîectoli tres de grains les besoins 

de cette ville de 16 000 habitants (9). 

Ml:.is il n• est ici tenu compte que du grain destiné à 1' alimentation 

humaine, c'est-~-dire essentiellement du froment, puisqu'à la différence 

des ruraux qui eonsomme également du seigle et du méteil, les Bordelais 

mangent pr1nc1paleœnt du pa.tn blanc. A cette ba1:;.e, il faut ajouter ces 

autres "blés" que sont les fèves et les pois et qui, avec les lentilles et 
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les poireaux, servent notamment à confectionner des potages. RnHn, la 

con.sol!mlation urbaine inclue lee grains destines au~ animaul!> : panis et 

millet pour les 'II'Olaillas, avoine et vesces pour las chevaux et les boeufs. 

On peut alors retenir co~ ordre/· grandeur, l'estimation de Georges 

Duby, qui assigne à une ville de 3000 b.abHants t.Hl.~ conso:mmation minimJlll de 

1000 tonnes au moins de céréales par an, éoit 10 000 tonnes pour une cité 

de 30 000 habitants <10). De fait en 1421. â l'épo~us où la Ville atteint 

sans doute son ét 1 age démographique, le droit sur 1' entrée des grains perçu 

par la ville est affermé pour cent livres <11). ! raison de deux deniers 

par escartes cela correspond à environ dsuz mille tonnes da blé. Or, compte 

tenu du profit du ferEier, des exemptions multiples et de la difficulté de 

contr?ler le trafic, les entrées réelles sont sans nulle doute bien. 

supérieures à ce total. 

·Ces milliers de tonnes de blé, la ville les demande d'abord à , on 

arrière-pays, avec ql).i elle entretient des rappor-ts écoaomiques êtroi ts et 

dans le cadre duquel les circuits d'approvisionneill9nt sont bien établis. On 

verra que dans le cas de Bordeaux cet arrière-pays cnrrespond. à peu prés au 

diocèse, au1uel il faut sans douta ajouter le Bazada1s. Cependant ce plat

pays, dont on a vu qu'il possède des capacités céréalières limitées, ne 

suffit guère que les bonnes MUlées. Lorsque la récolte est mauvaise et 

lorsque les campagnes subissent les effets de la guerre et de la 

dépopulation, le ravitaillement de la ville dépend alars des grains 11enus 

des regions voisittfl's, mais aus:s.i de pays plus lointains siiués au-delà des 

mers. Ce blé d'importation permet à la ville d'éviter la famine en temps de 

crise, mais auesi, certaines années du début du XVIe siècle, d'alimenter un 

précaire courant de réexportation. 

Par grains locaux nous entendons ici ceux prlJvenant du diocèse de 

Bordeaux ainsi que, dt o.s \.me moindre mesure, du d1océ~ de Bazas. ll ;;;' ag:!.t 

là de la zone dans laq~o 'ile l'influence ècon.omique et poli tique des 
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pouvoirs ayant leur siège à Bordeaux, c'est-à-dirl!! les grandes seigneuries 

ècclésiastiques, les bourgeois, la municipalité, est la plus forte. Ce 

territoirE< suffit-il à approvisionner Bor<!...aux ? rien n'est ooin.s sûr. 11 a 

pu être calculé que, sous l'ancien régime, compte tenu des rendements 

céréaliers, de la rotation biennale et du taux usuel de prélèvement, une 

ville de 10 000 habitants absorbe en moyenne tous les surplus de grain clans 

un territoire de 1000 Km2 avec un rayon de 18 kilomètres <12>. Or, si l'on 

donne à Bordeaux 30 000 ha.bi tants vers 1300 et à nouveau \l'ers 1550. et st 

l'on tieilt compte des faibles potentialités des pays situés à l'ouest de la 

Garonne. ainsi que de l'existence des autres villes du Bordelais <qui 

absorbent une part des surplus>, l'aire locale d'approvisionnel'\lt!nt de la 

capitale doit avoir un rayon· bien supér-ieur à 60 kilo!llétres. On s • explique 

alors aussi bien les tentatives de main:mise de Eorde<tu.x sur son diocèse, 

que la nécessité de recourir aux importations pour nourrir la population de 

la grande ville. 

La notion d'aire lgcale d'approvisionnement peut, pour les villes 

préindustrielles, être abordée a partir des cercles de Thunen Cl3>. Ge 

modèle mis au point à la :fin du s;iècle ·de:ruier par le géographe alleœ.nd 

Heinrich Von Thünen, a été récemment adapté à 1' étude des •1illes de 

l'Allemagne méd1évale par Franz I:r<lliglar U41. A partir de l'enceinte de l.a 

ci té, une série de cour,onnes conce.ntriques figure les zones 

à.' approvisionnement. Chaque zone fournit en priorité a la ~rille un type de 

produit, en fonction des aptitudes de ses sols et de leur mise en valeur. 

Concernant 1' arrière-pays céréalier de Bordeaux, i.e modèle peut être 

construit à partir de l'analyse synthétique des paysages présentée dans la 

;..;e:nlière partie <15>. La cité et sa périphérie, dans un rayon d'une 

quinza1 ne de kilomètres, pe1.1vent être décomposées en 3 zone9. A l'intérieur 

des murailles du début du XIVe siée le. l' sspace non bâti rest.e três 

important, notamment dans les paroisses Ste-Groix et Ste-Eulalie C16); les 

casaus et jardins y sont nombre~m: couvrant une partie, difficile a 
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chiffrer. des besoins des h.abj.taiJ.ts en légumes, fruits, !égulllineuses, voire 

marginalement ~n vin et blés. Au-delà des murs. sur les terrasses de 

gra"lfes, mais aussi sur les palus deos deux rives du fleuve, s'étend la 

couronne viticole. rci, si las il!l1ulins ne manquent pas, les chaJJ!ps de 

céréales sont pratiquement inexista~ts. On les trouve en revanche d~ la 

troisiéœ couronne. o"l.i ils côtoient les jardins et les ~ars, les prés, 

les aubarèd.es et ellCI:lre les vignes. Ncrtts avons déjà eu l'occasion de le 

dire, tant par la pédologie que par les choix de mse en valeu.r, les 

capacités céréalières de cette pt:._riphérie de Bordeaux sont lim.i tèes. Seules 

les paroisses de la rive droite, notamment Lormont, dégagent régulièrement 

q~elques surplus en grains. peut-être grâce aux îlots de cultures 

continues, sans jachère. Sur la rive E'uche le handicap constitué par des 

sols.; ingrats n'est pas compensé par la pronmité d'une demande i:mportant.e. 

En fait les Bordelais, gros bourgeois ou hum~les artisans. possèdent 

as..."'entiellEH!!ii.!nt des Vignes hors les murs de leur ville <1 7). Le rl!lstf'l 

consiste surtout en aubarédas, prés ~t jardins. 

Cette importance du vignobLe périphérique ~ retrouve dans maintes 

autres Villes !!édiêval!SS, WÜS 1 <il.reœnt CO~ à Sor-deaux ce qui n' _est pas 

sans compliquer le problème de l'approvisionne~nt de la ville. Dans la 

plupart des autres ca$ étudiés, parmi lesquels on peut citer Toulouse <18>. 

Arles <l9l, Ah-en-Provence C20), Chartres <2l.i, <\';! tn-virons iiillllédiats de 

la ville, paaaé la mn.ce couro.nns maraicb.ère et 

couvrir la majeure partie des besoins en blé. l 

par eux-mêmes le~r ravitaillement grAce aux par~ 

?le, suffisent à 

1 tants aisés assureat 

emblavées qu'ils 

exploitent ou font exploiter hors les murs. Il fal~ait plutôt rattacher 

Bordeaux aux villes drapières ~s Flandres (22>, ou i!U.tX grandi?.-S villes 

italiennes <Z-3) dont les proches campagnes, do:m:l.~s par les cultures 

commerciale.".!, sont hors d'état de nollrrir une population iwportan:t.e. 

Aussi, est-ce à l'e.rusemble du diocèse p<: r le. ll'lOitl.$ qu'il faut éteruire 

l'arrière-pays nourricier da Bardeaux <carte HD. Les qua:rtières levées 
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depuis la milieu iu XIIIe siècle par l'archevêque dans les 11 arch1prêtrés 

et pl us de 300 paroisses du diocèse de Bordeaux, depuis St.-Julien an Born. 

jusqu'à Coutra.s, illustrent l'extension. du phéno!!lène : par chariots ou par 

flottilles de gabarres elles sont acheminées l~ntemnt V'ers Bordeaux où 

sous forme de rétributions, d'aumones et surtout de ventes, la plus grande 

partie est écoulée. Le blé vendu par l'abbaye de La Sauve sur 19 marché 

bordelais provient sans doute essentielleœ!ll.t d'Entre-deux-lars. En 

revanche, la carte des re11>tes, agriêres, et dîmes en blé prises à ferma par 

les bourgeois bordelais ~u plus tard à partir du milieu du XIVe siàc!~ 

<carte 15), confirme l'extension de la zone d'approvisiOLjemBllt de ~a 

ca pi tale à tout son diocèse. On note cependant que la vallé3 de la Garon.ne 

et l'ouest du plateau d'Entre-deux-Mers constituent pour ces bourgeois une 

zone d'investissement privilégiée, grâce notamment à la relative fertilité 

des terroirs, mais surtout à la proximité d~ fleuve qui permet d'achemaner 

facilement les produits collectés 7ers Bordeaux, Le Haut-lêdoc, qui 

bénéficie des mêmes avantages, est; ~u XIVe Siècle abandonné aul!: 

intermédiaires locaux, not&~nt ecclésiastiques. Il n'est vraiment investi 

par les Bo~de~ais qu'à la fin du XVe et au début du XVle siècle, lorsq~·on 

voit ~es marchands prendre à ierœ aux &:!ligneurs lares, les dîmes et 

agriéres des paroi.ssses du Taillan. de Blanquefort, de St-Laurent, 

d'Arcins, d'Avensan de Soussans et de Lamarque tcarta 2J. 

Pour les autres régions du diocèse, les Bordelais hésitent davàntage à 

s'engager directement et, lorsque les dimas et agrières sont affermees, ce 

sont, encore une fois, les intermédiaires locaux qui en accaparent 

1 'essentiel. Nêanmi ns. à tra'ilers les rares témoignages ci tés plus haut. 

nous savons qu'une ;l."':.rtie au moins des grains ainsi collectés est acheminée 

jusqu'au port le plu:= ptvch.e pour 1 être vendue â des Bordaia1s. Ceux-ci, 

notaJmant lorsqu'il s'agit t:i~ ville, comme Bourg, Cadill.ac et Libourne, 

jouep.t alors le rôle de relais pour l'approvisionnement de la grande ville. 

Mais, daru:; cE vaste arrièr-e-pays, les coniins nard, ainsi que tout 

.1. ...,_gs't. s1 l'on excepte la ml nee bande qui longe le fleuvf:l et l' estua:l.rs, 

sont inc~:t;pables de fournir en qua!tl.tité autre chose que du llllillet et du 

seigle. Or c'est surtout du froœ.nt polir faire le pain C~4) et de 1' al"oine 

pour les chevaux que ré ·• l1!1le\lt les Bordelais, Aussi, e1 ces. paroisses 
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déshéritées pa,ient les quartiér-es à l'archev~que, la prise à ferme de leur 

di me ne tenta-t-elle aucun bourgeois de Bordéaux. 

U t~-e reste donc pour former :e greni-er à blé de la capi tala que 

quelques terroirs du Haut-Médoc, 1' in.tre-d.eux-Ners et le sud des pays 

d'outrs- ThJrdogne. c'est-à-dire du Blayais, du Elourge:..:i.s, -'1Silàdais et 

de l'Entre-DorQ.ogne. Encore ces campagnes, dans les période~ les ne 

sont pas dépeuplé~s. dévastées p~,.· le passage des troupes ou ._ ~ins de 

l'ennemi <251, doivent-sUes nourrir, outre une importante popul ...... 111 

r-urale, celle de petitàs vill""" -::Ol!t.ll!e Blaye, Bourg, Libourne, St-Elllilion, 

St-M'acaire, Sauve·te:rre, Monsègur, la Réole. Or ces villes disposent de laur 

prmpr~ réseau d'approvtsionnenent, organisé à une échelle plus réduite que 

celui de Bordeaux !!lais concurrent de celui-ci <26>. A Libourne, les jardlns 

et les terres forment vers 1459 près des dau.1e tiers de la superficie 

enclose <2'7>. Pourtant, les bourgeois de la vHle, notamment les marchands 

et quelques gros laboureurs, possèdent égaleœnt des terres à blé ainsi qug 

des rentes en gr ai 'lS dans un rayon d • u~ di.zai ae de ld 1 olllàtres autour des 

m.u-s de leur ci té C26>. A Bourg, dont la périphérie GZ'S), correspondant à 

sa banli&'!.le, ast la.rge:mant dominée par la vigne, ce sont les ter-roirs des 

autres parois~es de la châtellenie, ncrt.amœnt Pugnac, Tauriac, sam:nac, 

Comps. qui approvisionnent la vill'è. en ,grains. Les possessions des 

bourgeois dans ces paroisses <30 1 , la pr153 à f ei'Tl!e de di mes <31) , mais 

aussi le privUège obtenu d'Edouard 111 qui falt de Bourg l'unique marché 

au blé de sa châtellenie <32), sont les 1~~ruments de cette politiqua 

d'approVisionnement <33). 

L' a.ire de r-<1\'1. taillemant da Bordeawt eçiète donc largement sur cellas 

de ses petites rivales pour s'étendre pour la moins a l'~nsem'ble du 

di ocêsE;>J; ce~.t. gx-~œ ootamœnt â son rôle de ca.pi tale raligieu&ê! et 

administrative. Pourtant, la popula'tion bordelaise, sans coWl!Llna mesure 

a...-ec cella des autres petit..,,, villas du pays. M peut ~ contenter du blé 

u,;, ,;:, -n diocèSe; des le début du X!lfe siècle elle se t· · uve dêpand'Mlte pour 

sa subsistance d~ blé extérieur. 



ii les envirüns de Bordeaux, ni même le vaste arrière-pays formé par 

le dlocès~. ne constituent donc .. grenier à blé sufftsant. Si, en périodo~ 

de prospérité, par exemple au début du XIVe siècle, ou au début du XVIe, le 

Bordelais doit pouvoir nourrir tant bie.n que mal la population d' urke des 

premières villes du royaume, chaque acr:ident et, à fortiori. chaque crise 

prolongée romp~ un équilibre fragile. Aussi, le pays est-il, notamment au~ 

XIVe-XVe siècles, un importateur de blé régulier. L'origine de ces grains 

importés est déterminée par plusieurs facteurs : facteurs naturels d'abord, 

avec la proximité, la richesse des terroirs et l'existence de surplus 

~..,.o1l!I!!Srcialisables; facteurs économiques ensui te avec l'existence de routes 

et de llltlyens d.e transport Hables et la pré:st!lnce de marchands ou do 

seigneurs pouvant servir d'intermédiaires; facteur poli tique, enfin., qui 

détermine la plus ou moins grande ouverture de ces marchés d'importation à 

un mol!len't donné. 

Les greniers voisins 

!fous pouvons désigne< &in$1 les pays. appartenant a~. quart sud-ouest de 

la France et dont les surplus céréaliers plus ou moins réguliers trouvent 

un débouché naturel dans le Bordelais voisin .. , du moins lorsque les 

circonstances poli tiques le per:mattent, La misa en évidence d'un commerce 

de céréales exist~nt entre ces pays et Bordeaux repose qssentiellement sur 

les recueils ll!Ll!ücipaux et les registres de n.otai.res, sources qui fon·t 

cruellement défaut avant 1~ début du IVe siècle. 

Des pays qui jouxtent le Bordelais, ceux du sud-ouest 'le I igurent à 

aucun. moœnt sur la liste des fournisseurs de céréales de la capitale 

gasconne. De fait, ies pauvr·es terroirs du diocèse de Dax et du Béarn ne 

dnivent guère laisser de surplus commarcialisables; quant & la Soule et au 

Labourd, les difficultés de Bayonne à &ssurer son propre approvisionnement 

montrent t34> à l'éviden~~ qu'ils ne ecnt pas non pius des greniers à blè. 
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Or il s'agit là des seules régions voisinas du Bordelais qui, lors de la 

guerre de Gent ans restent soit entre les mains des Angle-gascons, soit, 

comme le Béarn, neutres. 

A l'est du dioc~s~ de Bordeaux, le ~êrigord <carte 13l exporte du 

froment, du seigle, mais aussi des fèves et des châtaignes vers le 

Bordelais <35). Au début du XIVe siècle, une partie des recettes en blè des 

possessions périgourdines des archevêques, composées des seigneuries de 

Montravel, Couze, Ki llac, Belvés et B:l.garoque, est écoulée â Bordeaux <36>. 

De même, un article du Li~re des coutumes, datant de l'extrême fin du XIVe 

ou du tout début du XVe siècle, mentionne les marchands de ce pays qui 

viennent vendre du grain à Bar·deaux <37 >. En 1442. une lettre patente 

d'Henri VI, à. propos d\J péage de Ca.stHlon, cite parmi les objets du trafic 

est-ouest, les esca.rtes da blé qui descendent "par œr" vers la Guy.anzu.1 at 

l~s bestiau~ chargés de sacs da blé <38>. En 1520, devant la menace de 

disette, la ~runicipalité de Bordeaux ~nvoie des hommes dans le Haut-Pays, 

en Périgord et dans les autres pays circumvoisins pour y négocier du blè 

\39>. Enfin les cahiers d..1 péage de Lamothe-Montravel C1572-74l, où le blé 

est ci té parmi l~s produits taxés, ainsi q• : deux mentions de "froment de 

Co!ll'!DArque et de seigle et avoine d'a.utre lieux du Périgord", vendus à 

Bordeaux en 1544-45 <40>, montrent que le trafic se poursuit effectivement 

au XVIe siècle <41>. 

Ce blé vient, semble t-11, surtout de la vallée dei la Dordogne. 

notamment des ports de Lalinde, Bergerac, Le Fleix, Sainte-Foy et Castillon 

<42>, Ces localités sont al ore le siège de marchés au blé <431 non 

négligeables, ce qui prouve l' e.xistence au moins occasion.n'll!lle de surplus 

dans une 7,lOne proche du Bordelais et :facilement accessible par le fleuve. 

Cependant. il est douteux que le Périgord ait pu étre, pour Bordeau~. un 

fournisseur régulier et de premier plan. Le péage ~e Moutravel, analysé 

P81r Anne-Marie Cocula (4,4). r-évèle un commerce d.e céréale~ modeste par 

r~ppo:.-t au v1n et au bois, mis surtout orienté à double sens : à la 

descente de la rivière dans les mgis qui suivent la récolte, et à la 

remontée, lors de la soudure. Conclusion, le Périgord exporte bien ses 

surplus de blé, mais en importe également. par Bordeaux ou Libourns, lors 

des mois et daG ann&as ditfic!les. C'est qu'il s'agit dans l'ensemble d'un 
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pays aux sols pauvres C4"i) où. en dehor-s des vallées, les seuls terroirs 

favorables aux céréales sont, d'une part les calcaires sur l!lOlasses de 

l'interfluve Dordogne-Drot, compris alors da~~ le diocèse d'Agen; et 

surtout les terres de champagne du Périgord Blanc <.la régi or. de Ribér.ac). 

Or, &ucun texte ne donne de preuves directes d'un éventuel trafic de blê 

ayant existé >!Hltre le .Bora.elais et ces derJx dernières règione. Seul indice, 

un contrat de vente du début du ~7le siècle <~6> mentionne la descente de 

blé depuis Aubeterre, jusqu'à Arveyres, par la Dronne et l'Isle. Aubeterre 

est située en Angoumois, mais à proximité de Ribérac et bUT le même typa de 

sol; aussi peut-on penser que les marchands d'Aul~terre ~ont chercter leur 

blé des deu~ côtés ~4 la limite des diocèses d'Angoulême et de Périgueux. 

Enfin, durant la guerre de C=nt ans, la trafic a dû se trouver plus 

d'une fois perturbé, voire interrompu. Le Périgord est le plus souvent 

contrôlé par le~ Français, not~nt dans sa partie nord: sauf durant la 

première phase des succès anglais, au milieu du xae stècle <v. 1346-1373). 

De plus, le pays, notamment la vallée de la DordGJgn.e a, collll'l!!' J.e BordeLais, 

souffert dans sa chair du passage des ilommas d'armes et de la dépopulation 

<47>. Aussi les surplus agr-icoles écm!lés vers Bordeawll; dei vent-ils être 

peJ fréquents entre 1346 et 1450. 

L'Angoumois, la Saintonge avec, en arrière-plan. le Poitou forment 

pour Bordeaux une seconde aire d'appro~isionnemant dont les sols calcaires, 

propices aux céréales font un bien meilleur grenier que le Périgord <carte 

13). Le Livre des coutumes cite les blés pays à la charnière des 

xrve et XVe siècles et les registres de leie :tde pour le début du XVIe 

C48>. Un acte de 147~, et quatre autres du début du XVIe siècle per.wettent 

de citer Angoulême, Aubeterre, Pons, Jonz&c, Saint-Jean-d'Angêly et Cognac 

parmi les villes dont les ruarchands vend~nt du blé aux Bordelais C49>. 

Eniin un acte isolé de 1492, montre un prêtre et un marchand de Blaye, 

prenant à ferme le rev0nu .. tant de blé que d'autres choses", du prieuré de 

Lajard. paroisse située entre Pons et Sain~es, en plein secteur céréalier 

1GiJ Rien n'indique les voies empruntées par ce trafic. Au début du XVle 

si.ècle, les grailks de Saintongl!! et ceux du Poitou vtenne'Zl.t sans doute en 

partie par voie de mer, empruntant la Boutonne et la Charente jusqu'aux 

abords de Marennes, Arvert et Oléron, ports dont les navires fréquentent 

alors assidûment Bordeaux <51>. Las blés de l'Angoumois utilisent 
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probablement davantage la voie 1e terre. mais aussi la voie fluviale par la 

Dronne, à partir d'Aubeterre, puts l'Isle et la Dordogne, comme semble 

l'indiquer le contrat de 1505 me~tiouné plus haut <52). ~1s là encore 11 

s'agit d'une aire d'approvisionnement qui, dura.nt les periode$ de guerre, 

se tr~uve en pays français. 

Les pays de la moyenne Garonne, c' est~·à-dira l'Agenais, le Concl ""~mols, 

le Toulousain. auquel on peut ajouter le Quercy, par le Lot, et 

l'Albigeois, par le Tarn, formant ce que les Bordelais nommant le Haul:-Pays 

<carte 13). Ces terres plus favorables aux céréales que ls Bordelais, sont 

en outre directement reliées par le fleuve à Bordeallx qui constitue en 

période de patx, leur princip<.\1 débouché atlantique. Aussi, du XIVe au XVIe 

siècle, le Haut-Pays. notarament 1' Agenais et le Toulousain ordinair -mt 

excédentaires <53), reste-t··U le principal grenier à blé du Bordelais. 

Faute de sources, on connaît très mal ces relations avant le début du XVe 

siéclj. Pourtant dès 1300 Toulouse raYitaille en blé Bazas, alors aux mains 

du roi de France et, en 1351, Edouard II! confirme aux Bordelais 

l'autorisation de recevoir du blé descendânt la Garonne <54J. 

Dans les premières années du IVe siècle, devant la menace de la 

reprise des hostilités, la municipalité bordelaise, tente d'empêcher 

l'interruption de la descente des blés du Haut-Pays français, en n'en 

faisant une condition de la. poursuite du trafic du vin C55J. Une talle 

réactton, dés les prémices de la guerre, montr~ que les autorités 

bordelaisas env1s~gent avec appréhension de devoir se passer du blé 

d'al!lOnt, peut-être parce qu'elles en ont fait l'expérience durant de 

précédentes périodes d.e guerre. Ceci implique que le trafic doit être, dés 

le XIVe siècle au moins. solidement établi, d'autant plus qu'il n'a pu que 

se développer alors qu'une partie du Haut-Pays, l'!genais et le Quercy, 

était incluse r.l.aus la grande principauté d'Aquitaine <1361-1369). En 1408 

en tout cas, les capitouls de Toulouse signalent que les Bordelais, et les 

;;-- r 21 de Bayonne sont parmi les pri n.cipaux acheteurs de froment sur le 

marché &u blé dit da la Piern c56). I 1 sembla donc que le trafic se 

maintien.n.e lors des périodes d'hosti:itès déclarées parce qu'il est 

considéré collll.l!e vital pour l'économe des deux régions : a cause du blé 
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pour le Bordelais, de l' \écoulement de la p1rl"lrhct1on de vin pour le Hl\ut

Pa.ys. 

L'union du Haut-Pays et de la Guyenne sous une même domination après 

1453 eutrain.e le développRment du trafic sur la Garonne. Se crée alors la 

ncommunautê des marchands fréquentant les rivières de Garonne. Gironde, 

Dordoigne, Tarn, Lot, Aveyron et autres fleuves et rivières en les pais de 

Guyenne• sur le modèle ligérien. Cette association est représentée par un 

procureur-syndic et réunit des assemblées où se discutênt les affaires 

concernant le négoee. On y défend en particulier les intérêts des marcha~ds 

face aux seigneurs qui. pour maintenir leurs revenus déclinant durant le 

siècle des crises ont multiplié les péages sur le fleuve <57); péages qui 

désormais gênent le trafic en. pleine expansion <58). Le blé. le vin et la 

pastel sont alors, dans la deuxième moitié du XVe et au début du XVIe 

siècle, les principaux objets à la descente de ce traHc <59>. Un mêooin 

polémique de 1510 permet de savoir que la municipalité bordelaiss a obtenu 

du roi l'el{em:ption de tout ~age pour 3000 tonne&u:x de blé nécgss&ires a la 

nourriture des ~petits enfants~ de la ville, ce qui représente environ 2700 

tannes soit plus de 10000 rations annuelles. L'autsur du mémoire, hostile 

aux Bordelais, estime, d'une part, que les besoins de Bordeaux sont bien 

plus importants et, d'autre part. qu'à condition que l'C\l1garcl:\1e 

bordelaise ne vie:nnent pas perturber le marché, la Haut-Pays peut fournir 

un voluœ trois fois plus important que les 3000 tonneaux en qu.~.;tlon <60). 

Ces sstim.ations ne sont certes pas à prendre au pied de la lettre nais 

elles l'.llOntrent de façon certaine l'importance du tra:"ic. 

Pour la :fin du IVe et le début du XVIe siècle, les registres de 

notaires donnent les noms des villes du Haut-Pays dont les marc~ands 

11end.ent du blé aux Bordelais. Toutes sont si tuées sur le fleuve ou l'un de 

ses affluents et servent de port d'attache à des flottilles de couraus 

\6U. Citons, entre-autres, ~.rmande, Tonnai as. A.gea, Toulouee. sur la 

'M 'Q.!l-$; Aiguillon au confluent avec le Lot; Clairac sur le Lot; Kontauban 

et Al'ocl .::tu:r le Tarn t62l. Deu:~t actes dt! l1f>44 mentionnent mê-me du blé livré 

par le seigneur de Pa-upas, près de Lectoure en Lomaa1le et par un habitant 

de Saint-IHcolas-des-Graves, égale.man:t en Lomagne (63). Bien entendu ces 

villes ne sont que le ~ieu de négoce et d'embarquement du grain. car celui-
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ci arrive, par voie de terre ou de rivière, des campagnes où bourgeois et 

seigneurs ecclésiastiques possèdent de5 terres et des droits. Parmi ceux

ci, les riches terreforts du Toulousain <64>, de l'Agenais et du Brulhois 

doivent tenir une place importante. 

Les bonnes années, par exemple en 1506-1507, une partie de ce blé 

d'importaT.ion ne fait que transiter par Bordeaux avant d'être réexporté 

<carte 14). Les villes de la côte basque et de l'ouest de la péninsule 

ibérique, St-Jean-da-Luz, San-Sebastian, San-Lucar, Zumaya, Bilbao, 

Valladoli,.,, Lisbonne et Sétubal sont les destinationG les plus courantes 

<65>. Nantes, qui se nourrit plutôt des blés de la Beauce, est quelquefois 

citée <6l:D. fin revanche, alClrs que la guerre n'a pas i.n.terrompu la descente 

des blés du Haut-Po.ys c~H ta ines an.nèes calam.i t~uses voient les consuls et 

le sénéchal de Toulouse .nterdire toute exportation de céréales. Ainsi en 

1375 et en 1458, alors que des m!U"chands Taulousain.<s sont envoyés à 

Bordea·•x pour acheter du blé d'outre œr <ô'l). 

Les pays ~oisi~s du Bordelais fournissent sans doute le gros de 

~·approvisionnement ext~rieur de la capitale gasconne; ils présentent 

toutefois deux .inconvénients. Avant 1451-53, la Guyenne, fief du roi 

d.' Angleterre est coupée de ses voi!si!ls qui, depuis le début du Xl Ve siècle 

au .mait· sont le plus souvent so~.:~s la domination du roi de France. Lors des 

pér1o~es de crisa le trafic, sans s'interrompre totalement, devient alors 

très r-~~Aire. Lorsque le Bordelais subit une mauvaise récolte, due à des 

condH :.m.·; climatiquvs défavorables : hi vers très froids, gelé-es de 

printemps, printemps et étês pluv.ieux, 1l y a de fortes chances pour que la 

~intouge, l'Angoumois, le Périgord et le Haut-Pays voisin se trouvent dans 

la~~ situation <68l. Face â une demandê plus importante, l'offre des 

pays votlSirus devient alors insuffisante, faute de surplus, mais aussi coll!llle 

nous rJen.ons d.e la voir. du fait d'une éventuelle interdiction d'exporter. 

Facteu.- politique ert facteur naturel expliquent donc l'existence d un 



courant d'importation extérieur au quart sud-ouest du royaume (carte 14>, 

dont on relève la présence dès les premières a~nêes du XIVe siècle. 

L'Angleterre d~s Plantagenêts et des Lancastres comstitue Jusqu'en 

1451-1453 unê aire d'approvisionnement privilégiée pour Bordeaux. Sauf 

lorsque la disette menace son royaume insulaire, le roi-duc enc~urage les 

exportations de blé à destination de la Gascogne, en accordant des licences 

d'e'lqlortation a• x marchands, en exemptant les grains de droits à la sortie 

du royaume et à l'entrée du duché, voire en prenant en charge lui-même une 

partie du trafic <69>. De plus, l'Angleterre connaît le plus souvent une 

conjoncture régionale différente de celle du Bordelais. Ainsi 

paradoxalement, lors de la grande fa:miu:e qui frappe l'Europe du nord en 

1315-1317 et qui semble épargner les régions méridionales, c'est du blé 

Bordelais et Périgourdin qui est envoyé en Angleterre <70). Les lettres du 

roi-duc, concernant le transport des grains et incluses dans les rôles 

gascons., sont la principale source témoigtlant de l'arrivée de grains 

anglais à Bordeaux au XIVe et dan$ la première moi tiè du x:ve siècle <71>. 

Les premières mentions éparses datent de la fin du XIIIe siècle et de la 

Première moitié du XIVe siée~"' notamment lors des guerres de Guyenne et de 

Saint-Sardos et avec les premières années de la guerre de Gent ans <72). 

Mais c'est surtout entre 1357 et 1390 que l'apogés du trafic semble 

atteinte avec une llltlyeo.ne de 594 tonnes par an soit 2376 rations annuelles. 

Toute:rois, utiliser une moyenne est contestable; en effet le trdic 

enregistré dans les rôles gascons ast nul pour 8 années sur 33, alors que 

le reste du temps, san voluœ peut varier de 10 tonnes an 1364 à 2400 

tonnas eu 1374, soit près 's 10 000 rations annuelles pour une année de 

grande fafilin.e. Kêms s1 l'on tiet~.~. compte du fait qu'une partie de cet 

appr~visjonnement n'est pas destinée aux Bordelais mais aux autres 

localités de la Guyenne, notal!lll19nt Bayonne, il n'en reste pas moins qu'en 

cas de fortes difficultés de ravitaillement, ces importatious doivent 

;.'ermettre da nourrir une fraction importante (un quart ou un tiers> de la 

population. Entre 1390 et 14.53 on relève à nou'l·eau des mentions éparses 

d'a;rrivées de grains anglais dans les rôles gascons et dans les registres 

de la jurade <73), notamment en 1406-1407 en 1417-18 où 1300 quartiers 

arrivent de Bristol, en 1420-21, 1431-32, 1438-39, en 14.42-43 et en 1449. 
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Rien n'indique cependant que ces deux sources enregistrent la totalité du 

trafic. 

Après la deuxième conquête française et jusqu'en 1463, date à laqueLle 

Louis XI autorise les navires anglais à revenir à Bordeaux. sous condition 

de subir une inspection militaire à Blay~ (74>, le blé anglais disparaît 

quasiment de la capitale gasconne <75>. Il reprend ~nsuite une pla~e qui, 

paraît être, au début du XVIe siècle, tout à fait secondaire st sans 

rapport avec ce qu'elle avait été un siècle auparëlvant <76 l. La méfiance 

des autorités françaises devant le commerce anglo-gascon, la m~\ndre 

motivation des Aaglais, la conjoncture moins difficile en Bordelais, peut

être l'amenuisement (\.es surplus anglais, ainsi que l'ouverture quasi 

perEanente des marchés circumvoisins désormais en pays amis, expliquent 

sans doute cette ré-gression. 

Parmi les blés anglais arrivant à Bordeaux dans les années 1357-1390, 

le froment arrive en tête, devant les fèves et l€s pois. suivis lcin 

derrière par l'orge et l'avoine c17> L'·origine de ces grains est rarement 

citée dans les sources, mais semble se situer essentiellement dans la 

partie sud du royaume d'Angleterre, d'où ils sont écoulés à par·tir des 

ports de Londres et de Bristol. Un mandcsment d'Edouard III en 135i permet 

aux marchands d'exporter li brament en Gascogne du blé provenant 

d'Angleterre, nota~nt de la vallée de la Tamise, ainsi ~ue du lays de 

Galles <78>. Une lettre du même Edouard Ill â son receveur dea vivres en 

Guyenne <79 > an.nonce en 1339 l'arrivée de 2000 quartiers c~e froment <600 

tonnes) pris .~ Londres et d.an.s les duchés de Kent, Sul rey, Essex et 

Middlesex. Le sud-est de l'Angleterre offre ai!l.Si le double avantage de sa 

fertilité et de sa proximité avec les ports de la Manche et de 

l'Atlantique, qui sont en relation directe avec Bordeaux. 

Las autres greniers de Rordeaux n'apparaissent qu'occasionnellement 

dans les source$. 

La Livre des Coutumes mentionne à la charnière des XIVe at XVe 

siècles, les marchands bretons qui ravitaillent la ville en blé <801. Les 

registres de la Jurade <81> les citent également, par exe~ple en 1421 et 

-14.9-



1504. Enfin, des contrats notariés du début du XVIe siècle montrent de 

nombr~ux patrons de navires et des marchands de Bretagne vendant une 

cargaison de blé et chargeant des tonneaux de vin <82). Les céréales 

amenées par les Bretons ne viennent pas forcément d'Armorique car les 

navires du sud de la Bretagne sont au XVe et au XVIe siècles da 'léritables 

a liberty ship~· qui abordent tous les ports avec des cargaisons de 

multiples provenl.'lnces <83). Cependant, à côté de rare€' msntir:ns bordelaises 

de blé explicite.mant breton <84l, il est un fait que le blé des comtés de 

Hantes, du Trègo·rois et de la baie de Saint-Brieuc prend alors souvent la 

direction de l'estuaire de la Gironde, voire, par l'intermédiaire 

bordelais, de l' 5spagne et du Portugal <85>. 

A partir de la fin du XVe siècle, les grains de la riche Picardie, 

revafiue dans le domaine royal, par7iennent également à Bordeaux. par les 

ports de Dieppe. Boulogne, Le Crotùy <86>. En octobre 1503, alors que la 

disette menace, la mu'!'.iGip.ali té obtient des lettres patentes l'autorisant à 

importer 10 000 charges de blé depuis cette province <87); elle en 

S(Jlltcite de nouvelles en 1526 <901. Du reste, J.es bourgeois bordelais 

entn:tien.nent des relations sui vies avec ce pays, puisqu' ~n septembre t52'

~ l'orée d'une nouvelle pénurie, les marchands Pierre Fort, Jehb.n !assat e-t 

Johannet Dulhade sont commis par les jurats au ravitaillement de la ville, 

•attendu qu'ils avoieTht des correspondances en Picardie et autre pais" 

C89:. D'autre part, les registres de notaires montrent en 1506-1507 les 

marchands d' Am;l.ens venant vendre leur blé à Bordeaux, parfois à destination 

de l'Espagne t90>. Las sources municipales et notariales des IVe et XVIe 

siècles évoquent égal~ment, quoique plus ponctuellement, parmi lQS régions 

d'importation. la Normandie par Rouen <911 et, dans un cas unique en 1507. 

Guernesey <92). En fait, le grain vendu par des marchands de Rouen vient 

peut-être de plus loin car la o/ille ast, co,mme l'a montré Claudine Billot, 

~~des principaux débouchés du blé chartrains <93). 

Plus surprenant. an revancha, est le caractère rarissime des mentions 

de blè de la Baltique et de l'~ctivité des hallâéates dans ce domaine; ceci 

même au XVIe siècle, époque où le seigle prussien ou polonais conquiert les 

marchés européens. Pourtant les marchands de la Hanse fréquentent Bordeaux 

pour s'approvisionner en vin dès au moins le !lie siècle \94> et le blé 
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constitue en certaines nccasions un de leur frêt d'aller. En 1392, un 

certificat de déchargement de blé est délivré pour un navire de la Hanse 

par le prévôt de l'Ombrière <95>, mais il vient en fait de Dordrecht et les 

marchands portent des noms hollandais. On ne sait alors d'où proviennent 

les céréales transportées, peut-être pas de la Baltique. De même en juillet 

1422, il est question dans les res·istres de la jurade, du blé vendu par les 

marchands a.demands, sans plus de précisions quant à leur origine ou celle 

de leur marchandise <96>. La seule mention explicite de blé de la Baltique 

est un articl<a des Hanserecesse cité en 1910 par Al.fre...i Leroux (97>, qui 

mentionn.e pour 1442 un chargement de blé de Livonie à destination de 

Bordeaux et Lisbonne. Bien peu de chosas en vérité. Peut-être le fait que 

la Prusse et la Pologne exportent surtout du seigle, alors que Bordeayx 

consomme essentiellement du pain ùe froment, explique-t-il ce faible 

recours aux grains nordiqLJes encore au XVIe siècle. 

En conclusion, l'arrière-pays de Bordeaux, stérile dans sa partie 

ouest, moyennement fertile dans s~ partie est, ne suffit sans doute à ses 

propres besoins et à ceux de sa capitale qu'eu période de paix et en ann*.e 

normale. Lors de mauvaises récoltes, ou durant la longue crise qui dè7aste 

et dépeuple les campagnes du Bordelais il faut recourir aux importations. 

La ville dispose alors d'u~e 7aste aire d'approvisionnement, centrée sur le 

STJct-ouest de la. France, mais qui s'étend à la plupart des régi;Jllü 

riveraines de l'Atlantique et de la Manche, avec des prolongements vers la 

mer du Nord et 1~ Baltique. Ces régions sont d'ailleurs pour la plupart, 

celles avec qui s'opère le trafic du vin : importations en provenance du 

H.aut-?ays ou du Bergeracois; exportations 11ers l'Angleterr~::. la Bretagne et 

l'Europe du lord. Les relations avec le monde méditerranéen sont, en 

revanche, daum le domaine céréalier, quasiment inexistantes. C'est avec le 

monde atlantique que BordeaqJx entretient 1' essentiel de ses rela.tions 

commerciales <carte 14>. 

Ces relations sont en grande pârt1e comroandées par la géographie : 

entourée d'une banlieue où lê vigne est fortement présente, adossée aux 

landes, Bnrdeaux est essentiellement ravitaillée en gr&in par voie d'eau. 

La Garonne et la Dordogne apportant le blê de l'est du diocèse, ma1s aussi 
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du Haut-Pays, du Périgord et. par la Dronne et l'Isle, de l'Augoumois. Par 

la mer arrivent les grains de Saintonge, du Poitou, d' AngletArre, de 

Bretagne. de Picardie. voire de Normandie et même de la Balt ... que. Bordeaux, 

qui est essentiellement un centre d'importation et de consollllllation, pe-ut 

également être, certaines années de la fin du du XVe et du début du XVIe 

siècle, un centre de négoce et de réexpor·tation du blé; ceci, surtout â 

destination, du nord de l'Espagne e~ du Portugal, mais aussi 

exceptionnellement, en caG de famine dans ces pays. d'Angleterre. de 

Bretagne voire d'Italie <98). 
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CBAPITilE II. LES CIRCUITS COD!ID!CIAUX DU GüiJ. 

Une fois connue la géographie de l' a~pprovision.nement bordelais, 11 

faut examiner les structures commerciales qui donnent forroe à la 

circulation des céréales et chercher les hommes qui créent et animent ces 

structures. Les sources concernant, encore üne fois. essentiellement 

Bordeau:â:, on ne s' étonr.era pas que la principal problème abordé soit celui 

des circuits d'approvisionnement de la grande ville du pays. 

La production de céréales en Bordelais est l'affaire du paysan 

exploitant. La réserve seigneuriale, souvent extrêmement réduite, comprend 

très peu de terres labourables et est en grande partie affermée. tandis que 

les investissements fon.ci ers des bourgeois bordelais concernent, au moins 

jusqu'au début du XVIe siècle. surtout la vigne et. dans une moindre 

mesure, les aubarèdes et les près <U. La question. ici posée consiste donc 

à savoir par quels circuits la partie du surplus agricole paysan qui n'est 

pa·s con.sollllllée à la ca.mpagne parvient aux cousoliU!lateurs urbains ., 

Les paysans e1J del!D.f"S du circuit 

DeuK modalités sant classiquement env·i.sagées par les historiens pour 

.,:::~~uquer l'arrivée du blè sur les marchés urbains: d'une part. celle du 

prêlév~~nt opéré sur les récoltes par l'église et la seigneurie dont une 

partie est revendue: d'autre part. celle de la vente par le paysan et pour 

son propre compta d'une partie de son surplus, soit directell.'leot en ville 

s'il en est proche, sait à un march~nd urbain <2>. 
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Le problème est qu'en Bordelais la deu~ième modalité n'apparait 

presq1;e jamais dans les textes. Suc 48 contrats notariés de,s XVe et XVIe 

sjécles concernant des vr~tes de blé opérées par des ruraux, les ache~eurs 

sont dans 45 cas (94 %) ~ ~utres ruraux <3>. Ce commerce rural du blé est 

egalement à trés court rayon d'action puisque dans 66% des cas le wendeur 

et l'acheteur nab:tent la même paroisse et, dans 25 %, des paroisses 

li mi tropl:les. En fa:i t, nous n'a· ·ons relevé que trois contrats relatant une 

vente directe de olé par un paysan à un citadin. Encore faut-il préci&er 

qu'il s'agit de petites quantités et que l'acheteur n'est ni marchand, ni 

même bourgeois. !lfême sur les petits marchés aux blés d'intérêt local comme 

La Réole, Saint-Emilion, Bourg, Poden$ac, La Sauve, Lormont, Saint-André

de-Cubzac, il n'est pas du tout certain que les vendeurs soient 

essentiellement des paysans vendant leur propra production <4>. Au 

contraire, i:oujours d'après les registres notariaux. 11 semble que, dans 

les campagnes, les vendeurs ou prêteurs de blé soient autant des prêtres, 

des marchands et. dans une moindre mesure, des nobles, voire des artisans. 

que des paysans <5J. En effet, sur les 42 contrats ou la situation du 

vendeur est précisée, il s'agit dans douze cas d'un prêtre. dAns treize cas 

d • un marchand. d' une petite bourgade rurale, dans deux cas d'un art 1 san, 

dans deux cas d'un noble. dd.ns un cas d'une veuve et da.us un autre cas d'un 

notaire Dans six cas certains seulement, le vendeur est un paysan. et 

même un laboureur aisé : l'un d'entre-eux, originaire de Tauriac en 

Bourgeais, est même viguier de sa confrérie paroi~siale, deux autres sont 

"laboureurs et bourgeois de Libourne". Sur les onze derniers vendeurs. sept 

sont probablement des paya&ns sans que cela puisse être assuré. 

Lss quelques renseignements dont nous disposons. par le biais d~s 

coutumes, sur les marchés des bourgs ruraux ou des petites villes. donnent 

l'image de lieux d'échange modestes, au les grains fie jouent pas un rôle 

plus important que les volailles. le bétail, les fromages, ou les 

·ues en fer <6>. A Lo.rl!lOnt par exemple. les privilèges conf lrmés en 

14~4 par ar~hevêque Pey &erland, cousacreat s~pt articles aux ventes de 

viande et de bétail contre- un seulement aux ventes de grains et de légumes. 

En outre, cas mêmes coutumes dol\nent expressément la priori té de l'achat 

des b1ena de ~·-emiére nécessité aux b.ol'!ll'l.l!as de Lorl!lOllt, ce qui revient à 

protéger ceuj(-ci des marchands "étrangers", en fait bordelais, qui seraient 
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tentêld'accaparer ces vivres (7). Aussi, an~~ ' \t-on pas ces patits 

marchés au blé jouer un rôle quelconque dans l'approvisionnement urbain. A 

l'échelon pt.reœnt local, leur rôle est de mettre en rapport ceux qui 

disposent de quelques surplus, c'est-à-dire les plus riches laboureurs, 

mais surtout les marchands locaux <8>, l~s seigneurs <9), certains prêtres 

<10> voire des fabriques paroissiales \11>, avec ceux qui, du fait de 

l'exigu Hé de leur terre <les brassiers, les artisans> ou du fait d • une 

mauvaise conjoncture <mauva-ise r<!!colte, soudure> ne peuvent se suffire de 

leur propre récolte. 

Les textes {12) révèlent en effet, qu'il est d'usase po~r de nombreux 

paysans d'acheter à crédit ou d'~~pruntar du blé. Dans les zones proches da 

villes importantes. le vendeur est co~ nous le verrons presque toujours 

un citadin et un marchand <13). Dans les zones rurales, les paysans 

n'nésiteut pas à emprunter du blé à leur seigneur, notamment pour pouvoir 

semer, col!:. le on le voit a Queynac en Fronsadais vers 1340 et à La Sauve 

vers 1450-1460 A défaut, ils emprunten~ ou achètent du blé à credit auprès 

d'un notable voisin. Au total, entre 1450 et 1530. sur 31'4 ventes de blé 

ou des paysans <ou supposés tels) sont partie prenante Cl4), ceux-ci sant 

en position da vendeur dan.s 17 cas (t.,\5 %) et en positioo. d'acheteur dans 

357 cas c95,4 ~>. Le paysan du Bordelais sst donc surtout un acheteur ou un 

emprunteur de céréales, mais beaucoup plus 1arement un vendeur. 

Cette constatation n'est d'ailleurs guère surprenante. Si nous 

reprenons las conclusions déjà présentées quant à la superficie moyenne des 

tenures paysannes, à 1~ faible part de cette superficie que le rythme de 

rotation eu.1 mieux biennal de·s terres permet d • embla:ver et quant à la 

médiocrité des rendements obtenue <15), on ne peut guère imaginer que le 

paysan moyen puisse dégager réguliér~ment des surplus col1.1:!tlercial1sables. De 

plus, dans \Jn monde hanté col'III!l!:l le rappelle Jean l1:euvret pour le X:VI Ie 

siàcle \16>. par la peur de tlla\nquer, un. éventuel surplus laissé par une 

• ~cc\ te exceptionn.elle doit davantage être considéré comme une réserve 

dest1n.:e a pr-èserveg- 1' avenir que col'l!lllS un excédent commercialisabl·e. Les 

espèces sonnantes sont plutôt obtenues par le paysan contre des 'IOlailles, 

des légu.œs, des fruits, du llllel. sans oublier, bies sûr, le vin. En outre, 

pour les milliers de brassiers ne disposant qu~ d'une micro-tenure, le 
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te:nrps de travaH passé sur les terres des autres est saus doute le 

principal revenu monétaire. Gela ne veut pas d:l.re que le blé paysan ne 

parvient jamais sur le marché. car quelques laboureurt:!ï aisé$ comme, dans 

les années 1500, les Libournais Bernard Virole$ et Johan Gaussem, dégagés 

de la simple agriculturA de subsistance <17). Pourtant. les céréales 

directement commercialisées par ces paysans ne representent, entre 1300 et 

1550, qu'une fraction m:rrginale de la production et sans cloute extrêmement 

variable d'une année à l'autre. Leur contribution au ravitaillement d'une 

grande ville comme Bordeaux est négligeable. En revanche, une partie de la 

production cêréali9re échappe à l'autoconsommation paysanne : celle qui est 

prélevée sur le tenancier au titre des droits du seigneur foncier, sur le 

fermie.· au nom du propriétaire, sur le dépendant de la seigneurie banale, 

sur le membre de la paroisse au nam de l'église, ou encore sur le débiteur 

par son c Lancier. 

Le ai rouit dBs redevaDces. 

LL' prélèvement le plus important opéré sut· les rècol tes de céréales 

est sans doute la dîme. Variable <du 10e au 15el d'une époq~e à l'autre, 

d'un lieu à l'autre, le taux de la dime a été estimé en lla.qenne dans notre 

région à un treiziéœ des fruits <18). Contrairement à ce qui sera admis au 

XVIIIe siècle, elle porte aux XIVe-XVIe siècles nan seulement sur les gros 

blés de plein champ, mis également sur les petlts blés et les légumineuses 

que l'on cultive dans les jardins ou casaus <19). Cela signifie qu'en 

théorie, environ 7, 7 11. de la pr-oduction brute de céréales et légmnineuses 

est prélevée au titre de la dîme. Ceci bien entendu sans tenir compte de la 

fraude, des retards at des difficultés de collecte en temps de crise <20). 

Kême après les rachats opérés au li Ue siècle par l'archevêque de Bordeau:a:, 

la dime est souvent inféodée à des laïcs qui versent en échange une 

rea.-~. ~~nee fi :ta, en argent ou plus rarement en nature {21>. Toutefois, co.llll'lle 

nous l'avons vu, uu fraction de la di me des grains parvient ~m principe 

systématiquement à l'archevêque et nous intéresse tout particulièrement. Il 

s'agit des quartièretr dues par chacune des paroisses aon il!lll!Unistes du 

diocèse dep~is au moins 1~ milieu du XIIIe siècle et dont une par~ie des 
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comptes ont été conservés. Les quar-tières représentent un prélèvement fiice 

théorique d'environ 4000 boisseaux, SQit 2200 hQCtolitres, répartis en 36,1 

%de froment. 37,2 :4 d'avoine, 21,4 ~de !ïdl et p.atüs, î,3 Z de seigle et 

méteil <22>. Provenant des 11 archiprêtrés qui constituent l'armature 

adm:inj:>trative du dlocè.ae, elles sont, pour l'essentlel e:t lorsque leur 

collecte peut se faire dans des conditions normales, acheminées vers 

Bordeaux et les greniers de l'archevêque. 

Autre type de redevances en nature, celles levées au titre de la 

seigneurie foncière. 

D'après les études locales menées en ~:cupation du sol, les cens 

coust! tuent la reth:·.rance foncière la plus répandue: ils sont surtout fixés 

en argent jusqu'au début du :UV'e siècle, plus souvent en argent et en 

nature par ·.a sui ta <23>. Dans le cas des cer.'- mixtes, les volailles. ooins 

fréqu.:~Iill1lSnt le vin, ou en pays de l-andes la cire, semblent aussi souvent 

exigés que les céréales <24>. ~n revanche, celles-ci, avec eu premier lieu 

le froment, suivi du méteil et du seigle, composent l' ess.entiel des cens er:. 

nature <25>. L'agriére est, rappelons le, une redevance proportionnelle à 

la récolte, pr~levée sur le ~hamp, mais après la dlma. Son taux est 

généralement plus élevé que celui du champart, son équivalent de la Fra~ce 

du nord. Alors que ce dernier est autour de Paris d'un neuvième en moyenne, 

le taux de l'agrière ·sur les céréales peut varier d'un tiers à un dixième, 

le plus courant étant le prélèvement au c1nquiéme <26) Quelle que soit 

l'époque, 11 semble que l'~grière soit toujours moins répandue que le cene, 

même si elle lui est parfois associée <21). Certes, aux époques de hausse 

des prix <XIIIe et XVIe siècles> et de dépréciation continue de la monnaie 

<XIVe-IVe siècles>, ce type de redevance en nature semble avantageux, mais 

il exige, avant de se muer en espaces sonnantes, d'être collecté. stocké, 

commercialisé, avec les frais et les risques que cela implique lorsque les 

tenures sont éloignées de la rèsidGnce seipaurial.e. Au contraire, le cens 

-, ·r~ent, même si sa valeur est dépréciée, est directement utilisable, 

qualité ~~~entielle pou; des seigneurs pleiaemant intégrés au monde des 

échanges llliU'chands, t011jours à court d'argent et coD.:frontés à la baisse da 

leurs revenus (28>. 
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Pourtant, dans certains cas au moins, l'agriére est systématiquement 

exigée par le seigneur : par exemple à Lormont et à Quinsac, pour la 

seco;ude partie du XIVe et le XVe siècle, sur les tenures relevant de 

l'archevêque de Bordeaux C29>, ou encore à La Sauve au milieu du XVe 

siècle, sur les tenures relevant de l'abbaye <30>. De ~me dans les 

paroisses proches de Blaye, 1' agriére est la redevance do.m.inante sur les 

terres relevant de l'abbaye Saint-Sauveur (31>. Si 1' on considère qua cs 

type de prélèvement est imposé sur des possess.i.ons ':rés proches du siège 

des trois seigneuries, alors que le cens domine pour las biens plus 

éloignés, il semble bien que la finalité de l'agr1ére soit .!ci, non de 

constituer un revenu monétaire comme le cens, mais da prélever une partie 

de la récolte des tenanciers. Le but est, bien sûr, le ravitaillement du 

siège de la seigneurie, mais aussi éventuellement, la commercialisation du 

surplus. Le fait qu'une grande partie du vignoble de la banlieue de 

Bordeaux et de la vallée de la Garonne, dont on sait la vocation èmine.llllll9nt 

collllllSrciale, soit tenu en agrière. confirme la finalité. pour partie au 

mains. ~ommerciale de ce type de redevance C32l. 

A ces redevances seigneuriales, il faudrait aj O'Jter les prélé'Jeœnts 

plus directement économiques. La rent@ gaudencié?e, lié~ au bail à 

fazendure, dit aussi à ~louage", représente le loyer payé pour 

l'utilisation d'un bien foncier. Trés répandue aux He-XVIe siécl®s, parce 

qu'elle permet à un tenancier de faire exploiter sa terre par au tru1 sans 

la sous accenser. elle est alors majoritairement fi1ée an nature et 

consiste parfois en une fraction de la rêcolte. Ainsi en 1489. a Cêrons en 

Cernés, le mayne des Vignas est baillé à fazendure. pour neuf ans. contre 

•Jo quint deu îruict deu blat gros et menut et la meytat deu fruyct des 

pomeys et nogueys ... • (33>. Da même en 1508, à Laroque, en Benauge. le 

mayne du Tuya est baillé pour cinq ans en échange d'une rente de quatre 

boisseaux de seigle et huit boisseaux de :froment à la mesure .je Rions <34l. 

t.e r~Jét.;yage, encore rare au milieu du XVIe siècle et très proche de 

.er~ains baux à fazendure, comporte le partâge des investissements comme 

des revenus entre le métayer et le propriétaire. Lorsqu'il s'agit d'une 

terre labourable, ca dernier raçoi t donc la moitié de la récolte <35). 

Enfin, certains baux à cheptel octroyés par des marchands urbains ou des 

notables ruraux, voient la. ~:ente fil!:ée en bétail, mais aussi en blé. telle 
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cette paire de boeufs, louée à ·•mestive" pour un an, en 1535, à Ambarès, 

contre une pipe de blé de rente <36>. Réévaluables périodiquement, ces 

types de contrats "à durée déterminée" tendent à se développer à partir de 

la guerre de Cent ans mais restent très minoritaires avant 1550. La rente 

perpétuelle, constituée en vue de faire une donation ou d'amortir un 

emprunt, est également présente en Bordelais entre le XIVe et le XVIe 

siècle. Lorsqu'elle est assise sur une terre labourable, elle consiste 

systématiquement en quelques boisseaux dê céréales <froment et seigle> a 
payer au créancier après la ~êcolte. En 1524, par exemple, le notaire de 

Bourg Fiacre Macaud achète une rente de ô mesures de froment et un chapon 

portant sur le mayne Veuillard à Tauriac (37). En Sordelais cependant, et 

jusqu'au début du XVIe siècle, la rente. :omme la ~ente anticipée de 

récolte, est un mode de liquidation d'emprunt moins répandu que le 

remboursement en argent et en un seul terme <38), C'est peut-être le signe 

que le pay·san, lorsqu'il peut choisir, est moins avare de ses deniers que 

de ses boisseaux de blé. 

Même si l'on dispose de peu d'éléments pour évaluer avec précision 

l'importance des différents modes de prélèvement. il semble en définitive 

que la rente foncière, même si elle progresse fortement dans la première 

partie du XVIe siècle soit, encore vers 1550, três loin de représenter un 

prélèvement équivalent à la rente seigneuriale. 

A côté des redevances foncières, les paysans doivent compter avec les 

coutumes ou exa.cUons levées par le seigneur banal en <tartu du pouvoir d.e 

colll:ll!andeœnt qu'il exerce sur son territoire. Aux XIVe-I'ITie siècles, 

celles-ci sont abonnées, c'est-a-dire payables annuellement et 

forfaitaires. Quelques unes ~ont dues ea nature. 

Dans la paroisse da Kom:arouch a.u XVe siècle, chaque hosta.u doit aux 

hospitaliers, en plus du cens, "3 cars" de frotœv..t à la &int-.itichel <39). 

A Sa.il.lt-Julieu eu Born, seigneurie contestée du chapitre Saint-André de 

Bordeaux, ca dernier lève 2 gerbes de gros blé et un quartier de ail par 

ieu <40). En Ben.auge le v1e;a1..ota lève d'une part le civadage, consistant en 

un boisseau d'avoine par feu, payé pour l'utilisation de ses terrain.s de 

parcours et destinés en principe ill nourrir se<;> chevaux; d'autre part le 

fromentage, représentant un boisseau de frome:...t levé pour chaque journal da 

terre. cultivée ou non (41). On retrouve le civadage en pays da Buch, ou 11 
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peut êt:re payé en millet, ainsi que dans la vicomté del Castillon <42>. Le 

civadage et le framentage sont ég~lement payés à partir du XIIIe siècle en 

Médoc, par tous les feux relevant de la sirie de Lesparre <43) et de la 

seigneuri~ de Castelnau <44>. ~nfin, dernier exemple, les habitants de la 

châtellenie de Blaye doillent, d'après la cout•Jme de 1261, l/3 ou 114. de 

boisseau de fronent, selon la paroisse où ils résident, les pauvres, les 

veuves et les étrangers en étant exempts <45>. 

Tous ces prélèvements, lorsqu'ils sont collectés normalement, 

permettent aux grands seig·neurs lares ou religieux d'amasser annuellement 

plusieurs centaines de boisseau~ de froment et d'avoine. Revenus fonciers, 

<cens en nature, rentes gaudencières et agriéres> et revenus banaux, 

auquels il faut éventuellement ajouter la dîme, doivent permettre de 

satisfaire les besoins d'une suite nombreuse. En 1514, par exemple, le 

seigneur de Castelnau en Médoc, reçoit de ses dépendants 443 boisseaux de 

froment, 214 boisseaux de seigle, 190 boisseaux de mil <46), les deux tiers 

provenant des agrières. De même en 1541, la ferme des dimes et agrières de 

neuf paroisses du Blayais-Bourgeais rapporte à l'abbay~ Saint-Sauveur de 

Blaye environ 50 tonnes de blé, dont 78 % de froment et 22 t de seigle 

C47>. Il est difficile de mesurer l'importance du prélèvement ainsi opéré 

sur les rècol tes. Tout au plus peut-on dire qu'il se situe entre 1115 pour 

un alleu payant une légère dime at plus d'l/3 pour une terre soumise a la 

dime et à l'agr1ére; ceci sans parler des exactions. Le moment ou s'opère 

ce prélèvement est, par contre. connu en principe dans les semaines qui 

sui~ent la récolte; c'est-à-dire, avant que la moisson ne soit rentrée pour 

la di:me et l'agriére, la plus souv-ent à la Saint-lll1cb.e1 pour les cens en 

nature et les :fermages <46l. En fait, si la plupart des petits seigneurs 

fonci.ers ne doivent guère prèle'll..::r sur les récoltes en céréales de leurs 

tenanciers que les quelques dizaines de boisseaux nécessaires au 

ravitaillement de leur maison. les grands nobles lllncs, à la fGis seigneurs 

fonciers, justiciers et parfois décimateurs, sont davantage à même, une 

~-~- ~)~uite la consommation de leur suite, de disposer ne surplus 

1 mportan.t:t>. 

Ce sont sans doute les grosses seigneuries ecclésiastiques qut opèrent 

l.e prélèvement le plus substantiel. On peut preudrP.I 1' exemple .ie 
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l'archevêché de Bordeaux, la pbs riche d'entre-elles, dont les dépenses et 

les recettes en grains nous sont connues pour plusieurs anné~s des XIVe et 

XVe siècles. Les recettes sont constituées des quartiéres, de la ferme de 

dîmes, d'agriéres <notamment celles de Quinsac et Lormont en Entre-deux

Kars>; elles sont acheminées et stockées à Bordeaux. Les dépenses 

consistent en la consommation de la :maison et de la fami.lia du prélat, en 

aumônes et en rétributions. 

En reprenant et complétant les calculs effectués par Robert Boutruche, on 

obtient les chiffres suivants : 

1354 <49) 

136'1-66 <50> 

1459 (51) 

recettes 

dépense•; 

surplus 

recettes 

dépen~es 

surplus 

recettes 

dépenses 

surplus 

1920 boisseaux, soit 1037 hectolitres. 

380 boisseaux. soit 205 hl 

1540 boisseaux, soit 832 hl dont 343 en froment. 

23-60 boisseaux, soit 1275 hL 

880 boisseaux, soit 475 hl. 

1480 boisseaux, soit 800 hl, dont 371 en froment. 

3490 boisseaux, soit 1890 hl. 

187 boisseaux, soit 101 hl. 

3303 boisseaux, soit 1789 hl dont 699 en froment. 

A raison de 2,5 hectolitr·es de froment lllinimum par personne et par an 

<52), Ges surplus correspond€nt à la consommation de 136 personnes en 1354, 

150 personnes en l3ô7-68, 280 personnes en 1459. Or il s'agit ~a des 

recettes d'années de crise ou de lendemain de crise, bien inférie•.Jres sans 

doute a celles du début du XIVe siècle ou du début du XVIe siè~le. ?our les 

qu !'lrtièr-es, par exemple, ces trois années na représentettt respect i ve~nt 

que 37, 54 et 40 %du total perçu vers 1340. En période de prospèÏitê, vers 

1300 ou vers 1500, les surplus commercialisables dont dispose l'archevêché 

sont sans doute à multiplier par deux ou trois par rapport A ces années de 
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référence. Ils représentent alors la con.sollllllation de plusieurs centaines dii 

personnes. 

ious ne disposons pas de données aussi précises pour les autres 

grandes seigneuries ecclêsiastiques; mais il ne fait aucun doute qu'elles 

disposent également de revenus céréaliers importants. En 1497, la dîme des 

grains de la seule paToisse de La Sauve est affermée par 1 'abbaye pour 320 

boisseaux, soit 173 hectolitres C53>, alors que les moines lèvent la dîme 

dar.s une vingtaine de paroisses des environs. Il faudrait y ajouter les 

prodni ts de 1' immense patrimin.e foncier du monastère {54>. Les mê:n:es 

remarques peuvent être fa.ites à propos du chapitTe Saint-André de Bordeaux 

t55>, du chapitre Saint-Seurin <56) ou de l'abbaye Sainte-Croix <57), dont 

le plafond de la grande salle s'effondre en 1526 smus le poids des 

céréales, des pois et des fèves qui y sont stockés <58). 

La captation par Bardeaux du surplus céréalier. 

Ces prélè~ements opérés sur les récoltas paysannes servent 

d'abord à. satisfaire les propres besoins de leurs bénèficlaires. Les 

seigneurs notamment, comme le rappelle Georges Duby <59), tiennent à vivre 

de leurs biens, c'est-à-dire. à alimenter leur table avec le produit, sinon 

de leurs terres, fort réduites en Bordelai.s, du moins de celles de leurs 

ho!iJl'lles. Ainsi ent.:re juillet et novembre, l' a:rcl::uavêque de Bardeaux et ses 

familiers consollllll!\:Hlt le blé des agri.éres de Lormont, directement transforr.;-ê 

en pain par les habitants <60J. Pourtant, en iUU'l.êe normale, une fraction 

notable du prélèvement seigneurial doit se trouver disponible pour la 

commercialisation nota~nt à destination des marchés urbains. 

l- Le circuit seigneurial 

Un premier circuit S?Ji vi par les céréales pour parvenir en ville voit 

des Sêigneurs assurer directement la t~ente de leurs surplys. Les bonnes 
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années, l'abbaye de la Sauve vend ainsi une partie de ses grains â Bordeaux 

ou à. des Bordelais <61> et un acte de 1476 nous montre les chartreux de la 

ville vendre du blé à crédit à un écuyer <62;, !ais le seul cas que les 

sources nous font connaître avec quelque précision est celui de 

l'archevêché de Bordeaux, dont la comptabilité a conservé peur quelques 

années du XIVe et du XVe siècle, le détail des ventes de blé suT le marché 

bordelais. Avec les quart.ières, le reste des dîmes et les agrières. 

l'archevêché dispose, même en période de crise, de surplus importants. Une 

partie de ces surplijs est v-endue, au prix courant du moment, tantôt sur le 

marché du pont Sain.t~Jean <63>, tantôt à l'archevêché même. Kalheureusemsnt 

l'identité comp!éte de l'achete,l.!r, nom, qualité, origine, est mentionnée 

1.miquement dans quelques comptes du XIVe siècle concernant les années 1354-

1370; on ne cannait pour les autres années que les quanti tés vendues et 

éventuellement quelques noms d'acheteurs, sans plus de renseignements. 

Dans les annê'l?s 1.354-1370 <64 >, l'archevêché vend aussi bien à des 

parti~uliers. qu'ils soient ôeigneurs, clercs, bourgeois, ou $1mples 

citadins, qu'à des intermédiaires revendeurs, c'est-à-dire des marchands, 

des boulangér<e>s et des taverniers. Pourtant, on peut considérer que 

l' arcJJ.evêchè vend surtout "en gros", car la plus grosse partie du grain 

vendu passe entre les mains des revendeurs : marchands, baula,ngères, 

hôteliers et taverniers. Les marchaads dont certains, notamment ceux du 

pont Saint-Jean, sont qualifiés de bladiers, enlèvent près de 78 'X. du 

total. Les boulangères viennent en second avec plus de 11 %. De même, ce 

sont surtout les marchands qui achètent par grandes qualltitês : en 

sep1;;emhre 1360, le marchand Ramon Ban o.égacte d'un coup 1 'achat de 100 

escartes de fro:ment et aytant d'avoine, ce qui représente environ 30 tonn.es 

de grain. A côté da cela, le plus 1mpartan~ acheteur-consommateur, le 

seigneur de lontfêrrand n'emporte que 56 boisseaux soit 3 tonnes et les 

quanti. tés ordinairement emportées par les non-urchands vont de 1 a 8 

boisseaux. On remarque en outre que tous les marcl\anrl.s, boulangers. 

hôt.eU.ers et taverniers qui achètent du blé à l'archevêque sont des 

citadins. Peu de Bordelais achètent du blé à l'archevêque pour leur propre 

consommation <un bourgeois et deux chanoines de Saint-André> Dans la 

v1lllà, l'archevêque est donc IHl marcl:l.and <:an groe;. En revanche, le5 

particuliers qui achètent pour leur propre consolJ'.!'liatiOn et dnnt nous 
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connaissons l'origine, viennent presque tous des paroisses de la périphérie 

; Mérignac et Blanquefort sur la rive gauche de la Garonne, Carignan et 

Lormont sur la rive droite <65>. Un seul acheteur, originaire de Belin, 

de.meur,e à plus de quinze kilomètres de Bordeaux. Ces particuliers sont sans 

doute, pour une bonne part, d 

viennent à Bordeaux: acheter d1· 

~sans qui. comme aux siècles suivant, 

au dé tai 1. 

Grâce au~ fortes capacités de stackage dont disp~se l'archevêché, les 

transactions ont li~u tout au long de l'année. Le fait que, d'une part. 

plusieurs ventes soient presque toujours mentionnées pour la même date et 

que, d'autre part, il y ait un intervalle d'au mains quelques journées 

entre ces groupes de ventes, indique que la majorité des transactions doit 

s'effectuer les jours de marché. De même, il faut relever, suivant l.e type 

de céréale, une forttJ périodisation <tes achats, ta.nt de la part des 

revendeurs que des particuliers. Les ventes d'avoine dondnent de janvier à 

mai, mois où il faut nourrir les chevaux à l'écurie. !IJ contraire, les 

céréales d'hiver sont surtout écoulées entre la fin du printemps et la fin 

de l'automne. On note en effet, de mai à juillet, l'importance de la 

période de la soudure alors que les prix sont au plus ~~ut, l'archevêque 

a intérêt à écouler ses stocks avant la nouvelle récolte. D'août à 

novembre, la demande est soutenue à la fois par 1 es bladiers, 1 es 

boulangers et certains particuliers qui reconstituent leurs stocks, üru;i 

que par des ruraux de la périphérie bordelai~e qui achètent 

vraisemblabÀement de quoi semer. 

En \359-1369, l'essentiel des ventes est réglé au COlllptant. En 1367-

1372 au contraire tout ou partie du paiement est différé, ceci quglle que 

soit la qualité de l'acheteur, Sans doute s'agit-il lâ d'u~e année 

difficile, un~ exception qui tendrait à prouver que le recours systémati{ue 

au crédit pour l'achat de blé, ne se développera qu'au siècle sui~ant, 

œut-être en liaison avec une pénurie généralisée de monnaie. 

C~rtaines .années, il arrive que des archiprêtrés in.capables de ?arer 

les quarUères en nature, les acquittent en argent, ce qui permet de 

comparer grossièrement prix de vente et prix de revient (66 >. ious savons 

ainsi qu • en 1430-40, 1' archevêché revend en moyenne 54 sous une escarte de 

blé dont il estime la valeur- à 1~ collecte à 43 sous 9 deniers. ce qui 
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donne une marge d'environ 26 'k. En 1342 et 135!5, la marge serait 

respect ive mant de 17.6 et de 36 %. En revanche, en 1343, 1357 et 1367. 

l'écart serait négatif. ce qui ne laisse pas de surprendre compte tenu du 

fait que l'équivalent monétaire de l'escarte de froment des quartières doit 

être fixé par l' archevé<:hé se lan le prix du mrcll.é. 

La première céréale commercialisé~ par l'archevêché au XIVe siècle est 

le froment, ce qui n'étonne guère puisqu'elle est aussi la ?lus collectée 

au titre des quartières comme des agriéres. Ge froment est vendu pour près 

de 80 % aux blad.iers et aux boulangers. L' .:l.Vo1ne qui vient en dl':!uxième 

posi tian, est également écoulée auprès des bladiers, mais aussi des 

seigneurs, colllll.le celui de Montferrand, et des me.mbres importants de 

l'~glise, pour leurs chevaux. ainsi qu'aux taverniers, pour les chevaux de 

leurs clients. Le seigle, arrive loin derrière le fro.me·llt et l'avoine, 

alors qu'il sera la secnnde céréale co~rcialisêe à la fin du XVe et au 

début du XVIe siècle. Il est un peu moins accapabé par les intermédiaires 

que les précédents, puisque vendu à 32 ~ à de simples particuli~rs ~t en 

petites quantités. Céréale panifiable ~ins coûteuse mais aussi moins 

demandée que le froment, le seigle, est ic~ acheté presque uniquement par 

des particuliers extérieurs à la ville, c' :~;at-à-dire surtout par des 

paysans. Au milLeu du XIVe siècle, LI. paraît uettement ooins intégré q<Je le 

froment et l'avoine dans les circuits commerciaux urbains. 

Le co.mpte de 1410 lô7J, précisa encore les quantités et la nature des 

céréales vendues. Il donne égAlement le nom des acheteurs mais ne ~ntionne 

plus. ni leur protess1on ni leur origine. Le froment esc toujours en tête 

des ventes suivi, loin derrière, de l'avoine, du seigle et du mil, En 1459 

enfin <t>8J, après quelques années seulement d'une fragile cot,valescence, le 

seri be n'a porté sur le registre que les quantités vendues : 75 % en 

froment, 23 %en seigle, le reste en mil et mâture. L'a~oine n'est plus 

mentiant~.èe-. Au début du Hie siècle, l' archer;êque co·nti nue de com

mercialiser son blé mais les comptes de ces ventes ne nous sont pas 

parve.::,,s <69>. Ge sont alors les minutes nota.riàles. qui constituent notre 

source principale sur lee contrats da ventes en gros. A cette époque, les 

pr1nc1pa.ux acheteurs de blé à.' ag.rién et de d!œ sont toujours des 

marchanda et des boulangers (70}. En revanche, si le fro3ent représente 
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toujours la plus forte proportion des contrats de ventes de blé repérables. 

le seigle et les fèves jouent un rôle nettement plus important que par le 

passé, alors que l'a '\l'cine ne représente plus qu'une fraction marginale du 

marché. 

En l'absence de documents coll!p.arables aux comptes de l'archevêché, il 

est impossible de connaître l'importance des ventes de blé des autres 

seigneuries religieuses ou laïques. ious ~e saqons pas, par exe~ple, si une 

fraction importante des di~s encore inféodées à des laïcs est écoulée sur 

les marchés ruraux, dans les bourgades. ou même à Bordeaux. En fait, 

lorsqu'elles apparaissent, au détour ct•un registre du IVe ou du début du 

!VIe siècle, les ventes se1gneurial~s à des bourgeois Bordelais paraissent 

peu frêq~entes et portent sur de faibles quantités <71). EnLre 1478 et 

1545, par exemple le seigneur de Castelnau vend ses surplus céréaliers 

uniquel.llent en Médoc at à ses propres dépendants (72 >. 

2- L'intermédiatiou des fermiers 

A une époque, où les cultures ont largell!Snt reconquis le terrain 

pErdu durant la guerre, les seigtteurs ne paralssent qu'' exceptionnell.eœut 

prendre en charge la co.m.mercialisatïon de leurs surplus céréaliers. Dns 

leur grande !JlaJorité, il préfèrent recourir à la pratique de la ferme qui 

offre 1' avantage de procurer un rev~ënu fixe, 1~ plupart du temps moaét.a.ire, 

sans engager de frais de perception. L' archewêque lui -même, devant les 

difficultés rencontrées pour collecter quartiére~ et agriér~s durant la 

guerre de Cent ans, a!ferme dés le milieu du XIVe siècle une partie de ses 

reveaus en blé C'l'4>. cette solution. occasionnelle pour les qu.artières, 

comme celles des archipr<êtrés de Fron.sac et de Blaye afîermées en 1360 

<73>, est habituelle pour le,s dimas n.on in.fêadées et le$ agrière:s. Le 

retour a la pai:l!: voit cette p;ratique se poursuivre : datus la seconde moi t1é 

dt~ IVe et au début du XVIe siècle si les quartiéres sont toujo.urs 

colu::têes directememt, les dimas et agrières sont affermées cantre argent 

{75>. D'autres seigneuries eccH~s1 'UrtiqtJ45 ont, 1 x lVe-11'1e siècles, 

recours au ba~l à ferme de revenus en natu~e. notamment le chapitre Saiut-
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Seurin de Bordeaux C76/, l'Hôpital <71>, l'abbaye de La Sauva-Majeure <78>. 

les abbayes Saint-Sau~eur et Saint-Romain de Blaye C79), 

De même, les registres notariaux rèvèlent, pour la fin du IVe et la 

première moitié du XVIe siècle, de nombreux baux a ferme é~nant de 

seignEntrs laïc.'S <80). Ces co.ntrats portent sur les di mes et agrières de 

blé, gros et .me.nu, mais aussi de v1u. levées da:'ls un.e pal'oisse voire dans 

toute une seigneurie <al). Faute de sources, il est trés difficile de 

savoir si les seigneurs laies ont affermé ces ~raits avant la fin du IVe 

siècle. Le fonds de Langoiran, seul fonds la!c dont mcJs disposons pour la 

fin du XIIIe et le début du liVe s!écle, ne comprend q~'un ~ul bail à 

ferma, datant de 1283, concernant l'ensemble des rentes et agriéres de blés 

et de vin possédées à Bruges par Ruffat de V~noac C82>. La présence de 

cette unique mention d'affermage sur 635 actes de nature d.i verse tnvi te à 

sut·vre Robert Bout>ucb.e lorsqu'tl affi~ que cettE: pratique s'est surtout 

développée durant la guerre 1e Cent ans <83l. La hausse des coûts de 

recouvrement, du tait nota~nt de l'aug~ntation des gages, les 

difficultés zœ.térielles de collecte et d' i\Chell.Ùnement du grain en période 

de tïoubles, ajoutés à la baisse du rapport de ces droits suffisent sans 

douté à expliquer cette évolution <84>. Depuis au moins les années 1338-

1340, avec lesquelles débutent lf's COlJI'!.r<€<6 de l'archevêché qui nous sont 

parvenus. la prise à ferme d{ls di.ass et agrières constitue donc, davantage 

que les ventes des surplus ~ignauria.ux, un des grands circuits par lequel 

le blé parvi~nt en ville. 

3- Fermiers des villes et terliliers des champs 

Les comptes de l' arc!:u~vêcll~ \6.5>, dê.cidêmant irrfimplaça.bles, atnsi que 

les registres de notaires, perllettent d'identifie:r ceux qui. entre 1340 et 

, -·;o prennent à ferme les dimas et agr1ères dans tout le Bordela'l.s. Parmi 

ces fe~.&: ;grs, on trouve d'abord des marchands de la c~pi tale et nou 

toujours Ehès moindres. puisqu'im 1396 Richard, !r..Sa'!in"Q de la puissante 

fal!i lle patr!etanne des Jfa~n. prend â ferme dt. 1 'ar;::b.evêque la di me de 

Saint-Ge~in-du-?uch en Entre-deux-Mers (86). Les min~tes notariales 

mr t'lon:nent aussi, pou,r la fin du IVe et le XVIe s:tècle, ces marcha!tds 



borde lais fermiers de di mes. Par exemple le 12 février 1472, Héliot de La 

Corneyre prend à ferl'lle pour 10 ans t:!t pour 3 F bordelais :le rente, toutes 

les diœ-.9 et agrières de blé et de vin que le seigneur de Vendays possède 

dans la paraisse de Saint-Laurent-de-Médoc C67J . 

Bien que les contrats notariés soient trés discrets sur ce point et 

les comptes de l'archevêque sncore davan:tage, on peut penser que le gros 

des produits de ces droits affermés est acheminé ensuite à Bordeaux pour 

être co:mmercialisé. Ainsi sait-on du marchand Fortaney Dupuy, dont on a 

conservé la comptabilité pour 1505-1520, qu'il prend à fer~ les dîmes de 

Bouliac pour en revendre le blé à Bordeaux et dans la pèr·.phérie <88>. his 

les llïarchands ne sont pas les seuls bourgeois à s'i.ntéusser aux dîmes et 

agriéres. Artisans, clercs et, à partir <2-e l'extrême fin du XIVe siècle, 

gens de robe, en particulier les notaire~. se ~ttent êgah:mnt sur les 

rangs, qu!ti;,e à s'associ~r <89>. L'intérêt d'une telle opération est double 

car, si une partie d~ c;ain ainsi obtenu est réeêrvée à la con&ll!!lllation de 

l' amdiateur et de sa famille, le reste peut être reveJilf'·J, par exe.mple à 

des nz.rcb.a.nds bladiers <90). 

A c&té deG -~tadins, une grosse moitié 4 ~5 amodiataires dont on 

cannait l' origi n,e, {:!St coDJ.l>tituée d'intermédiaires locaux : paysans aisés. 

nobles, artisans ou œrcba..nds, ~Mls surtout des prêtres -urau;: dont on a vu 

le rôle de prête;ur et ie vendeurs de grain <9U. tous sont orig.1. ~ires de 

la p.!llroiese i'l!ême, ou des paroisses voisines de celles o!), sont levés les 

droits. Citons pour e:,·en:çles Arnaud de lfutt1::, v1ca.1re de Bolleta.n eu 1340, 

qui aff~rEe la di~e de sa paroisse, le curé de B1scarosse qui fait de même 

ed 1410 pour les agriéres de l'archiprêtrê de Born, un certain Arnaud de 

Bertedac, paroissien d'Arveyres qui prend à ferme an 1395 la dime de la 

paroisse voisine de lérig~an. C!tans encore deux autres Ar~ud, Arnaud 

Bergoin et Arnaud Laharreyre, de Quinsac, fermiers en 1412 de la dïme et 

des agri~res des blés d& leur paroisse, et enfin Jellan Dedoo et Bertrand de 

:~gar~9. fer~ers en 1504 de la dîme des blés de Ployrac C92ï. ~e bl~ ainsi 

récolté par ces ncapitalistes de vislagen pour repre~dre la formule de 

Robert Boutruche, pll!Ut être êCOl.llè sur le e.rché voisin et sat:l.~faire, 

ainsi qu'on l'& VU, des i:J>eSOlllS ptH"Elll'lent locatl.X (93). Il peut aussi être 

vendu à des ma.rchand.s bordeh.is, soit à Bordeaux 1\ême {1$4}, soit sur les 
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petits ports fluv1auJt où ces derniers viennent prospecter dans les 6'&œi,nes 

qui suivent les ~issons. Ainsi et. juillet 1409, trois paroissiens d'Arsins 

en Xédoc, dont u.n. aoble et un clerc, prennent a ferme des hosp:i·taliers, la 

dime du blé et du vin des paroisses de Lamarque et d'Arcins <95>. Les 

grains et le vi~ ainsi rècoltés doivet... être portés et vendus par les trois 

ca.res, sur le port de leyre si tué dans l' actut.lle comm.tne de Soussans, à. 

l'embouchure de 1' estey de Tayac <carte l'T>. Les dates fft'rlllias prévues pour 

la revente, la Saint-Barthélémy pour le froment, le l!iét!.lil et le seig~e, la 

Saint-Michel pour le mil, 1~ Toussaint pour le vin, donnent à penser que 

ces mdestes ports deviel.'lnent, après les récoltes, de petites foires Où se 

négocie<1t les surplus issus du prélèvement seirueurta.l <915). De milrme, dan:.. 

les années 1490, à Podensac, le noble ho~ Bertrand dP Saint-Cric revend à 

un marchand et un hôtelie.r bordelais une partie du produit des dimas du blé 

et du ïrin qu'il a pris à ferœ. Le reste sert à ,;a consol.tlii\ation. persoMeUe 

ou est vendu à des rur?.lux des paroisses voisines de Podensac <97). Ci to~ 

égaleDent à Langon en Ba~ada1s en 1544, uu marcland Bordelais qui achète du 

. _. au titulaire de la :ferœ du péage <98). 

Il arrive ê@alernent que gens du plat pays et bourgeois bordelais 

s'associent pour prendre à ferme di mes et agrières. Les coçtes de 

l'archevêché mentionnent, Siîtlr'e autre, l'exemple de la dî.me d'Arbanats en 

1340, af!erlllléa à Pey Gaucelin, clerc hab.!. tant Ar banat;;;, et Arnaud de 

Cantaloup. bourgeois et marcll""'.d de Saiàt-JUchel de BordeaiJ~; ou encore le 

cas des agriè:tes de Lormont, affermées en 1367 au boucher bordelais Johan 

Ra beert, associé pour l'occasion a un paroissien de Lorl.'l!Ollt C99 >. E.n 

l'absence de contrats notariés décrivant le fonct1on.nemant d' ~me 

association de ce ty·pe, le li V're ds raisoD du marchand Fortaney Dupuy 

laisse 1magiaer, pour le début du XVIe siècle, un partage des roles entre 

l'associé local et la marchand. Au premier est confié la collecte des 

produits t.<.. •• d.is que le second avance le montaflt de la !erme et se clu!rge 

d'en acheminer et d'an colll!llercialiser le produit tlOOL 

C-ns pratiqueant tous les cas rencontré$, le nran.tant de la fer~ est 

fixé en argent, ce qui cœ.fir!lle q.He 1 'ess!îtntiel du e;curplus, i:l:nrmis ce que . 
les fermiers peuvent ctlnéervex pour leur consomïl!l'ltion personnelle, est 

disponible pour h com.ma.rcialisat1on. 
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L'achat dirsct aux seigneurs ou aux fermiers locaux et la prise à 

ferme de revenus fonciers sont donc les d~ux grands circvits par lesquels 

les marchands bordelais captentles surplus c.tlrèaHer-s du diocèse. Ces 

circuits sont-ils, pour un marchand donné, exclulôifs l'un de l'autre? 

Absolument pas, car on voit par exemple Richard ilfakanan acheter rUrectament 

du blé~ l'archevêque et prendre à ferme la même année la dîme de Saint

Germain-du-Puch en Entre-deux-Mers. On ne peut donc affirmer qu'il y ait 

deux types d'acheteur de blé en gros : ceux. qui iraient chercher le grain 

sur le lieu d·'<' production et ceux. qui se contenteraient d.e s' appr·ovisionner 

en ville, notamment sur le marché. Sans doute la plupart des marchands ont

ils au coll.traire des stratè,gies d'approvisionnement diversifiées. Ce qui 

est certain en revanche c'est que, du roi lieu du XIVe au début du XVIe 

siècle, c'est presque uniquement par le biais des redevances st!igneuriales 

Cea y 1n<::1uant la dîme> que Bordeaux capte une partie de la production 

céréalière de son diocèse. Dans cette tâcb.e, la coopé,ration entre les 

grandes seigneuries religieuses, les .marchands de la ville et les 'll.otables 

rur.aur tient le premier rôle. 

Si les circuits permettant d'acheminer à Bordeaux les grains produits 

dans le diocèse sont, pour l'essentiel, contrôlés par les Bordelais. il 

n'en est pas de ~ 1œ pour les appro.,isionnemants plus lointains. Certes 

'.!.alil.S les cas de pénurie grave. on voit à l'initiative de la ll!l.lnicipalité, 

des bourgeois de Bordeaux se rendre, a~r&l\t 11\53, à Toulouse, en Angleterre, 

ou plus tard en Bretagne. en Picardie ou en Saintonge, chercher du blé 

<101>. Habituellement cependant, l'initiative appartient plutôt aux gens de 

1' extérieur. 
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Au XIVe et au début du XYe siècle, le blé rnglais arrive surtout à 

Bordeaux A l' initiative de marchands de ce p,;:tys, colllll\e en. témoignent les 

1 icences d'exportation accordées par 1 'adl!linistration anglaise et 

conservées dans les rôles gascons <102>. De telles licences sont ainsi 

concédées en 1353 à William de Bohun <103>, en 1J61 à Walter de Frompton, 

et à William de Farley, de Bristol <104>; en 1407 à Helie Becher. Harry 

Bian, Richard Essmer. William Savage, "marchands anglais et œîtres de 

navires• (105l et en 1409 à John Wayneflete et James Belon, de Londres 

<106). Sans doute la plupart des navires anglais qui entrent dans le port 

chargés de blé, ne repartent-ils pas à vida : le vin représent8 ~ut-être 

même le but principal de l~ur voyage <107). Certes, en. 1351, Edouard II l 

accorde aux marchands aquitaine toutes facilités pour acheter du blé en 

Angleterre <108); mais dans les faits, lorsqu'il est fait allusion A des 

navires gascons venant en Angleterre : du gr~in, il semble que ceux-

ci soient surtout bayo~nais et non borde!ais, telles ces trais nefs perdues 

an 1339 alors qu • elles ramenenaient du grain à Bordeaux <1 09). 

Parfois, l'initiative vient du roi-duc lui même, lorsque par exe.mple 

Edouard Ier en 1296, alors que Bordeaux est aux mains de Philippe le Bel, 

expédie des vivres à la garnison de Blaye <110>; ou encore, lors •ie la 

guerre de Saint-Sardos, lorsqu'Edouard II enjoint à sa flotte d'escorter 

des convois de blé {~ 'iestina.tion de la Ga.scogne <llll. Lors de la première 

phase de la guerre de Cen·t ans, avant 1356, les envois de blé à Bordeaux se 

multiplient, souvent à la demande de la municipalité bordelaise. A Londres, 

i.ls sont, vers 1344-1354, sup~rvisés par un mar<:.:b.and tt.iA.t\.S{ate. Tl.deman 

Llmberg conseiller financier et creancier d'Edouard III <ll2l. ! la même 

époque, il est fait plusieurs fois mention d'un officier anglais rêsid.a.nt 

semble t-il à Bordeaux et portant le titre de receveur des vivres eo 

Guyenne <113>. En 1337, le titulaire du poste~ • John de Redenon~e. en 

1338 Roger Norman; en 1339 et encore en 1344, 11 s'agit de Sohn Ellirker, 

clerc, â. qui Edouard III écrit pour lui anno!llcer l' arri.vée prochaine de 

12000 quartiers de froœn.t. pris <achetés ou réquisitionnés ·n a Londres et 

•!.:~tu:> le Kent. John .,.hrangdon etûh'l, occupe un !!lOoont dans ces mêmes années 

1340, le poste de "receptorrem (ou suparvisorremJ victuaillum ven1anderum 

in ducatus Aqaitanlae" qui témoigne de la prise en main par 

l'&dmio.istration royale d'une partilll de l'approvisionnne~œnt J.e :a capHale 

du duché et des troupes qui en assurent la défense. Ce cliri 0 isma ce$se 
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t~utefois avec la crâacion de la principauté d'Aquitaine et même par la 

suite, à la fin du XIVe et au XVe siècle, on en revient au système des 

licences d'e~portat~on ~c~ordées à des marchands anglais C114>. 

Le commerce du blé anglais n'est pas le seul domaine da~s lequel les 

marchands forains semblen.t faire preuve d'un dyn.a.Jllisme supérieur a celui 

des Bordelais. Philippe Wolff voit bien au XIVe et dans la première moitié 

du XVe siècle, durant l9s trêves, des marcban.d.-s de Bordeaux t~enir quérir d.u 

blé a Toulouse C115), mais les toulousains se manifestent également A 

Bardeaux à cette époque. En. règle générale, les Bordelais se contentent, 

sauf cas d'extrême nécessité comme en 1504, d'attendre l'initiative des 

marchands étrangers, qultte à la stimuler pur des mesures adéquates. Ainsi 

en. 1391 c'est un navire hollandais, arme par des marchands hanséates qui 

amène du grain à Bordeaux < 116). En 1379, un mnd~men.t d.e Richard II évoque 

la nécessité d'encourager les marchands bretons désireux d'apporter des 

vi7res à Bardeaux <117) et les registres de la jurade rappellent, au début 

du XVe comme au début du XVIe siècle, le rôle déterminant joué par les 

marchands de Bretagne et de iormandie da~~ le commerce des blés forains qui 

approvisionne la ca pi tale < 118). 

Plus près, une autre ordonnance du début du XVe siècle, émanant de la 

municipalité, autorise les marchands de vivres venant du Poitou, de 

Saintong~. d'Angoumois du Limousin et du P~rlgord à rapatrier les espèces 

tirées de la vente de vivres <119). De même au début du XVe siècle, les 

marchands des p~ys de la moyenne Garonne, pourtant ennemis, continuent A 

ravitailler la ville en grains sous la menace de voir couper à leurs vins 

l'accès à la ~r <120>. A fortiori, après la conquête française, à la fin 

du IVe et dans la première moitié Gu XVIe siècle. les négociants des 

anciens pays ennemis poursuivent et développe~t leurs activités <121J. On 

voit ainsi des marchands de l'Agenais, du Toulousain, voire d'Armagnac 

affréter des couraus sur lesquels ils descendant vers Bardeau~ avec les 

··~·<,du Haut-pays n22>. il eJst même expressément interdit aux marchands 

t:ordela;-; d'aller à leur rencontre et les tra!ll:>actions doivent se faire 

uniquement a Bordeaux <123l. 
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C'est que Bordeaux à sans doute acquis, dès la fin du XIVe siècle. 

alors que la guerre & déjà rompu le précair~ équilibre économique du pays, 

la réputation d'un marché, facilement accessible par ~oie d'eau et où les 

céréales peuvent être écoulé~s à un prix élevé; aussi les marchands 

étrangers y viennent sans se faire priet·. Ainsi peut-on expl iq1.1er qu'en 

1451, sitôt la ville conquise par les Français, des collaborateurs de 

Jacques Coeur montent une compagnie pour j vendre du blé <124). 

L'arrestation du grand <'H·gentier en juillet 1451, avant :nême le retour des 

Anglais, fit capoter l'affaire. De même, an 1~04, alors qu'une grave faEine 

ravage le pays, le salut vient, selon l'auteur de la CJ~onique de Blaye 

<125> des marchands de Normandie, de Bretagne et d 1 Angleterre qui 1 attirés 

par la chèretê, apportent du blé et de la farine "du m:t.eu:E que pouvoyent'". 

A l !.;:.:'"'r "'• les mentions de B~rdelais se :rendant hors du diocèse pour y 

achet.:.~ .lu • -~ sont extrêmement rares. 

Mais C!S marchands qui viennent à Bordeaux leurs navires ou leurs 

"courâuSH ç ~rgés de boisseaux de blé, à qui vendent-ils ? Au X1Ve siècle, 

alors que nous ne disposons ni des registres de la jurade, ni des minutes 

notariales, il est malheureusement impossible de le savoir. 

Sans doute à cette époque, comme dans la première moitié du XVe siècle, 

une partie du blé anglais est-elle prise en cuarga par la municipalité qui 

délivre le certificat de déchargement, en paye le prix, st assure la 

revente <126>. lais cet interventionnisme, que l'an aperçoit également au 

IVre sièclê, ne se manifeste C{Ue lors des tempe de grande pénurie. En 

dehors des cc .jonctures exceptionnelles, du ooins aux IVe et XVie siècles, 

il aemble que le blé étranger soit, à son arrivé à Bordeaux, principaleinSnt 

acquis pa.:r d.,;s professi.onnels : boulangers. œis surtout marchand!:., tel 

Fortanqy Du puy, que nous avons vu vendre dt: blé des di mes, et qui, vers 

1500-1520, pratique également 1~ revente des produite importés comma le blé 

mis aussi entre autre, 11!1 toile, les draps anglais, normands, flamands et 

h.ollan!lais, ainsi que le poisson sala <127). On c':lmprea-d alors que les 

-., ··.:'lnancas de la jurade réglementant les candi ti ons dans lesquelles les 

blés du fiaut-Pays peuvent être a.chetéG, citent toujours en premier les 

œn::h.an.ds t.ie la ville et ensuite seu.:.eœ11t • les autres manaus" 028 >. parmi 

lesquel les premiers sont les boulangers 029>. De ll.lêlQe, lorsqu'en 1521 les 

registres rapportent dea cas de non respect des règles établies pour 
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l'achat de blés importés du Haut-pays, 19 accusés sur 25 semblent être des 

marchands, ou du moins des personnes qui ont acheté ce blé p~ur le revendre 

( 130). 

Le c1rcuit duc~ de réexpartaticm. 

La réputation de Barreaux en tant que marché important pour les 

surplus céréaliers, expliqu;;! sans daut~ qu' â la :fin du XVe et au d.ébut du 

XVIe siècle, une fois les campagnes restaurées, la ville devienne un lieu 

de négoce et de réexportaticm de premier plan.. Durant un demi-siécl.e, mais 

surtout entre 1501 e~ 1520 et en 1544-45, une partie du blé qui arrlve à 

B0rdeaux est destini · 1 la réexportation principalement vers le Pays 

Basque, le Portugal, ~is aussi, quoique plus rarement, la Basse-Loire et 

la Sretagne. Dans ce trafic, les bourgeois de la ville, relativement 

passifs dans la phase d'importation. jouent, ltr~ de la phas~ sui~ante. le 

premier rôle . On peut avant cela, évoquer les quelques marchands bordeh.:!.s 

qui, lors de la grande famine qui ra~age l'Europe du nord en 1316-1317, 

vont porter du blé en Angleterre C131>; l'administratiou anglaise les y 

encourage, mais moins certainement que la fantastique wontée des prix qui 

accompagne la crise. 11iais, par-delà plus d'un sHcl·e de crise et ds 

reconstruction, c'est surtout le trafic des bonnes années de la fin du XVe 

et du début du XVIe siècle, à destination de la péninsule ibérique, dont 

nous conna:lssolls la structur® grâce à la thèse de Jacques ~rnard CJ.32 l. 

Entre 1471 et 1512. les registres des notaires bordelais livrent 281 

contrats <133) d'exportation de blê à destination esssntielleœnt du noJ·d

ouest de l'Espagne. Ces contrats mettent en rapport le ou les affréteurs, 

c'est-à-dire les marchands exportateurs de blé, avec un ou plusieurs 

mai tres de navires, et mentionnent parfois également la correspondar.t deo 

affréteurs sur le lieu de destination. 

Les Bordelais sont partie preaante dans 55 '4 des transP.ctions qui lllt 

lieu dans leur ville, où s'impliquent également quelqt ~rchands des 

autres villes du diocèse : La Réole, Langon. Libourne . .Jans la œjorité des 

affaires conclues; plusieurs marchands bordelais s' a.ssocient pour affréter 



uu navire, chacun apportant un partie de la Garg~ison. Parfois <2 % des 

cas), l'association inclut des marchands du lieu de destination, ou du 

moills leur correspon.dan:t à Bardeaux ou encore, quoique plus :rarement, des 

marchands toulousains qui ont vraisemblablement amené le blé exporté. 

Derrière les Bordelais viennent les marchands ~"1 :S villes du Haut-pays, 

Toulouse, Agen, Marmande. Albi <12,5 1.), qui vienent négocier à Bordeaux la 

re~ente de leur blé, puis les ~ens de Bayonne at St-Jean-de-Luz C11,6 ~>. 

les marchands de la côte basco-c::anta.bre de la Castille <ll %), princip;:tl 

région d'importation; et les marcha~ds de 4a Rochelle <5 ~). Les marchands 

anglais et bretons jouent dans ce trafic un rôle très effacé <1, 7 %>, alors 

que l'on voit appa~aitre quelques marchands des pays de Loire <Blois, 

Orléans), ainsi que troiq normands, picards et parisiens isolés. lais si 

les bordelais dominent les échanges, ils ne contrôlent pas pour autant le 

transport du grain. Même en p;,~ :::·J tJan"' : ·r • ... quelques uni tés basées à Langon et 

Libourne et 1' unique nef de Soulac, navire ar!llês eu Bordelais prennent 

en charge seulement 14 ~des expéditions et sont uniquement affrétés par 

des marchands de Bordeaux. Ils arrivent très loin derrière les Bretons des 

deux diocèses de Val\lles et de Cornuua.ille~ <134> C41 1.>, dont les patrons 

et armateurs sont plus actifs que les négociants, suivis d'assez loin par 

les ~avires de Marennes et d'Oléron C17,5 "1.1. Cependant, les navires 

bordelais devancent ceux des armateurs de la côte basque, tant française 

C8,7 Z) qu"espagnole C5,6 %>, ainsi que les quelques navires anglais C2 %> 

et normands \1"1.). 

Bardeau~. par sa position entre régions importatrices et exportatrices 

joue donc certaines années du début du Ille siècle. un rôle de centtd de 

redistri 'butitJn important. Cep!i!ndant ces années sont ran3s et, même lorsque 

l'abondance régne, comme en l~Oô-1507, les Bordelais ne voient sùrement pas 

sans angoisse le blé quitter leur ville. 
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L'échange non monétaire tient encor-e, à la fin du moyen Age et al.IJ 

début de 1' époque moderne, une place non llcégligeable dans 1' écoulement des 

surplus de blé. Il regroupe toute forme d'échange où le grain est distribué 

tel quel, contre autre chose que de l'argent. Les rentes en blé servies par 

les IJD.micipalttés, par des seigneurs, ou !k"llr de simples laies, à des 

établissements religieux, appartiennent à cet·ce catégorie. Le grain y est 

échangé contre de la bonne conscience, l'espérance du salut éternel, contre 

du prestige ou d~ la reconnaissance <135l. Les distributions de boisseaux 

de céréales faites par un puissant, par exemple l'~rchevêque de Bordeaux, 

aux membres de sa familia, à des pauvres, ou encore versées à des 

travailleurs de force à titre de salaire, peuvent être ~ansidérèes comme 

des fürmes de troc : blé contre travail <136). Enfin le blè sert parfois de 

vért~able monnaie marchandise dans des contrats d'achat/vente qui sont 

davantage des actes d'échange monétaire que de simples opérations 1e troc 

du bétail, des maisons et même une tenure complète CMargaux l '544.) sont 

payés tout ou partie en blé <137l. 

Pourtant. quelle que soit 1' i'1partance de ces pratiques. c'est bian par 

le collllllerce de détail et l'échange monétaire qu'au moins aux 'J.Ve et XVIe 

siècle. l'essentiel des surplus de blé parvient aux consoiiUllateurs 

Bordeaux est sans surprise le plus gros marché au blé du pavs pour 

la période 1450-1550, alors que les registres des notaires bordelais ne 

représentent que 15 Z de nos sources notariées. Us contiennent plus de 51 

7. des contrats de vente de blé relevés. A Bordeaux les achats en gros de 

céréales sont dom:inès du milieu du XIVe au milieu du XVIe siècle. par les 

marchands de la ville, suivis, quoique d'assez loin par les boulangers. 

Ceux-ci achètent une partie importante des surplus de l'arcb.evêq.Je dans la 

seconde moitié du XIVe siècle, mais, pa:r la sui h. on saisit très mal leur 

s~u~~e d'appaovisionnement. Des actes épars les montrent çà et lA en train 

d'acheter directement du blé d'importation aux marchands étrangers. ou du 

blé au détail chez les bladiers <138>, mais leur présence re~te discrète 

chez les notaires t1J9J. Pourtant, nous savons que les boulangers 1isposent 

parfois de stocks importants colllll!l'<! la montre une réquisition opérée par ~a 
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l!lllnicipali té en 1548 chez vingt-deux d'entre-eux 040> : 1660 boisseaux au 

total, soit plus de 80 boisseaux en moyenne pour chacun a-vec un maximum de 

281 boisseaux. ~~oiqu'il en so1t, ce sont bien les marchands qui, par le 

~J.ais d'achats. auprès de l'archevêque, d'intermédiaires locaux: ou encore de 

marchands étrangers, et par la prise à ferme des revenus seigneuriaux, 

c•~ncentrent une grande partie des blés qui entrent dans la ca pi tale. Aussi, 

l'autre versant de leur activité consiste à revendre ce blé. 

Il est très difficile d'appréhender le commerce de détail du blé à 

Bordeaux sur 1' ensemble de la période. En effet, pour le XIVe s1 ècle et le 

premier tiers du IVe siècle, an l'absence de registres de notair~s. nous ne 

disposons que des quelques mentions déjà citées d' ach.,.t de blè par des 

particuliers à l' at·chevêque Du reste, pour lë> periode suivante, 

l'apparition des minutes notarl.ales ne permet d'éclairer que les ventes à 

crédit. On pourrait ainsi expliquer la discrétion des boulangers par le 

fait que l'essentiel de leurs achats de blé serait payé au comptant, ou 

encore par l'existe~ce de relations suivies et confiantes entre eux et le~ 

marchands qui, au~ yeux des deux parties, rendraient inutile le racour à 

l'écrit. Pour l'historien, seuls les emprunts ou les ventes à crédit de blé 

conclus devant notaire p~rmettent de préciser l'image des marchands de blé 

bordelais et d'esquisser celle d'une partie de leurs clients. 

L'affre. 

1- Le rôle des marchands. 

Uu échantillon de contrats notariés, concernant uniquement la période 

1450-1550, permet d'abord de coni1rmar la relative concentration du 

commerce du blé à Bordeaux entrevue avec le commerce de gros. 

'·t ooyen âge, pour certaines villes à l'arrière-pays fertile, comme 

ToulouS\9 ou Aix-en-Provence. le trafic des céréales est. pour reprendre 

t'expression de Noël Goulet, un nco~rce sans commerçant 9 <l41J. En 

Bordelais, les petites villes dont la faible population ne pose pas en 

temps normal de gros problèmes d'approvisionement, se r@trouvent dans une 
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situation similaire ; une bonne partie des habitants possèdent des terres 

labourables ou des rentes dans les campagnes proches, ce qui leur permet, 

non seulement d'assurer leur propre ravitaillement, mais encore de vendre 

du blé pour leur compte. Il en est ainsi à Langon et à Saint-Emilion où les 

femmes des bourgeois sont autorisées par les s-tatuts nrunicipaux à vendre du 

grain devant leur porte <142J; aiasi également à Libourne où les 

"laboureurs et bourgeois" de la 'lille mais aussi les prêtres jouent un rôle 

impo5"tant dans le prêt ou la vente de grain aux particuliers <143>. A 

Bourg, siège d'un marché au blé d'intérêt local, les textes montrent des 

prêtres et des bourgeois, dont un notaire et juge royal, se distinguer dans 

la vente ou le pr~t de froment et de seigle <144>. 

En revanche, à Bordeaux, les individus qui assurent la ve~te ou la 

revente du blé aux particuliers sont essentiellement de5 marchands. Entre 

1459 et 1511. sur un échantillon de 56 contrats notariés de vente de Olé au 

détail rédigés à Bordeaux <sans y inclure les comptes du marchand Fortaney 

Dupuy, salt 13ô txansactions), le vendeur est un marchand dans 93 %des cas 

<1451. Parmi les autres vendeurs. on trouve mention d'un sacquier, qui 

écoule sans doute les quelques mesures de grain reçues en paiement de son 

labeur C14ô), d'un prêtre qui vend du blé de dîme <147>, et d'une veuve. La 

situation des trois derniers vendeurs n'est pas connue et lee I~tits 

regrattiers, qui vendent sans doute davantage dll pain que du grains non 

tran:s,ïar'!.llé U48l. n'apparaissent pas de façon expll.ci te dans l'échantillon. 

La situation bordelaise se démarque ainsi de celle qui prévaut dans les 

autres villes du pays puisque, sur 2"2 vendeurs de blé relevég; fin XVe-·début 

XVIe siècle à Blaye, Bourg, Libourn~. Rions et Cadillac, 11 y a seulement 

trois marchands \dont un pell9t1er) soit 13.5 %, contre 5 hommes de loi 

<dont un juge et notairel. quatre prêtres <dont u~ est également notdireJ, 

trois; laboureurs, deux sergents, un artisan, et. deux tn.déterJUnés. 

Ces marchands de blé bordelais, lorsque nous avons plus de détails, 

":eus les devinons surtout paroissieD.S de Sainte-Colombe, dans le quartier 

du marché, paroissiens de Saint-Kichel. da~s la quartier des Salinères, au 

encore de Saint-Piarre. c' est-h.-dire des troJ.s paroisses les plus 

collllll9rçantes de la ville ecarte 19>. Quelques autres d1ameuren c égaleœnt 

dâns la pa . .roisse Saifltt-Elo1. à proximité de la mai;;:;on de ville. Ve.rs 1367-
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1310, les comptes de l'archevêché mentionnent les noms de quinze marchands 

bladiers habitant Saint-~~chel ou Saint-Pierre. En 1520. deux hommes 

dénoncent à la jurade le fait que presque tou$ les marchands des Salinières 

trafiquent illégalement sur le blé. Amenés à préciser laurs dires, Us 

citent douze noll!S <149>. En un siècle et d.emi, les marchands bladier.sn'ont 

donc guère déplacé le centre de leur activité. Au début du XVIe siècle, 

certains de ces marchands sont également installés aux Chartreux <150). Le 

port, alors en plein développement, voit accoster les navires venus d'out:& 

mer pour apporter ou. au contraire, chercher du grain. alors que le pont 

Saint-Jean ou les Salinéres sont plutôt spécialisés dans le trafic avec 

l'amont. Au total, les zones de négoce du blé à Bordeaux sont toutes 

proches du fleuve, principale voie de circulation par laquelle le grain 

parvient en ville. 

La plupart de ces marchands apparais.sent plusieurs fois dans le même 

registre de notaire ou dans les ar~hives muniçipales, ce qui semble 

indiquer une activité règul1ère exer~èe dans le commerce des grains (151>. 

En revanche, parmi eux, peu sans dout6 no~t réellement spécialisés dans la 

rev~nte des céréales. En effet, seule une minorité d'entre eux est 

qualifiée de "bl!.ldays", les autres étant seulement uwa:rchands". Parmi les 

vrais spécialistes on peut citer ceux que les comptes de l'archevêque 

qualifient à la fin du XIVe siècle de ftbladiers du Pont-Saint-Johan" et que 

uous retrouvons encore actifs au début du XVie siècle <152>. Ces 

paroissiens de Sainte-Colombe et de Saint-Pierre sont installés en're le 

marché, la porte des S~linièras et ce pont sur le Peugue qui, jusqu'au XVIe 

siàcle demeure le principal point d'arrivée et de négoce du grain à 

Bordeaux Cl53>. Beaucoup ont leur boutique eùuls la rue du Pout-Saint-Jean 

<actuelle rue de la chappelle Saint-Jean> qui longe d'un coté le trés 

commerçant quartier de la Rousselle et de l'autre le ruisseau duPeugue 

jusqu'à son embouchure du port du Brisson. A coté des bladiers du pout 

~int-Jean, les autres revendeurs de blé ont una activité plus diversif1ée 

: ~4~ ~étant de l'argent mais surtout vendent, a coté du grain, d'autres 

produits de coa~o~t1ou courante co~ du sal, de 1~ cira, du vin, de la 

vaisselle vinaire, trés souvent du drap, de la to11~ ou des vêtements 

<154>. On peut citer le cas, déjA plusieurs fois é'<oqué, du marchand 

Fortaney DuptJy, paroi&lSien de Saint-Jitichel qui habite et tient boutique sur 
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les fossés des Carmes, près de la porte et da la fontaine des 8.'11 i.niéres. 

Vers 1505-1521, il vend toutes sortes de blés <du frooont surto1.1t, du 

seigle, et ponctuellement des pois, des fèves, de l'avoine et du mil), 

a1nsi que de la farine. Il vend aussi du drap de diverses p.rove!ll.lnces, de 

la toile, des vêtements, des chaussures, des barriques neuves et de la 

viande salée, aux paysans de la périphérie. Ceu::t:-ci lui livrent en outre 

leur vtn e~ lui empruntent de l'argent <155>. Le blé représente seulement 

21. 5 X. de ses li vrai sons aux paysans, derrière le drap et la teil••! C24, 5 

%} . Les quanti tés de grain vendues ou prêtées par lui en une anné~~ 

n'excèdent pas une centaine de boisseaux <156). 

Sur les candi tions matérielles de cette venta au détail, les n.otairea 

bordelais sont muets. L'essentiel des ventes se faisant à crédit, .~eu:rs 

registr"'s ne contiennent en fait que des "oblig~t:ions", c' est-à-di:·e des 

reconnaissances de dette. lJne partie <la plus importante ?> des ve•ltes 

dai t passer par le marché au blé, la bladerie < bladeyr:ia deu pont .Sa.int

.ToluuJ) <157). Calle-ci est en effet organisée par las règlemsnts mnicipaux 

de manièl."e à favoriser le petit approvisionnement fami !.ial et à év., ter 

l'accaparement par les achats en gros des Jl.'t.'II·chands et des boulange,rs 

058>. lln acte passé auprès d'un notaire libournais du début du XVIe siècle 

<159) permet également d'entrevoir une boutique où l'on 7end du froment. du 

seigle et du 71T.l, avec ses chais, pris ici au sens d'entrepôt, et s.es 

greniers pour le stockage, sans oublier le cheval pour le transport des 

sacs de grain. l..e livre de raisou de Fortaney Dupu~· montre les pay~ans avec 

qui le marchand est en compte, passer à ses boutiques, ou y envoye·.· leur 

femme au leur fils. pour prendre un boisseau de blé et une aune de1 drap, en 

même temps qu'ils livrent une barrique de vin <160>. Cet espèce ëe troc, 

dans laquelle la coll!p6nsat1on en argent se fait périodiquement, se!ii!ble très 

courant : nous avons relevé une cen~a1ne d'obligations, des anvâes 1470-

1'336, qui ne mentionnent pas la nature des marchandises mais ::a·~ulement le 

solde < "per co.mpte feyt", "tout le COl!lpte et ma.rcb.é fait entre eux" l. 

cc~~u~§ entra le marchand et son cli~nt. de tous les marchès J~ssés entre 

eux au cours da la période de référence. 

En dehors du marché aux blés. avec ses kloges" et ses étaux 

<tauliers>, et des boutiques permanentes (ChoppasJ, les regis.tres de la 
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Jurade œntionnent les nombreux chais où les bourgeois bordelais stockent 

et vendent, parfois :!.llég.alement, du blé <161.>. Les statuts de Bordeaux les 

obligent à déclarer ces chais et à y recevoir les particuliers désireux 

d'acheter du grain C162>. La boutique ou le chai n'est pas toujours tenu 

par le marchand lui-même. Dans Bordeaux, Fortaney Dupuy possède trois 

comptoirs plus ou moins spécialisés et sans doute confiés à des facteurs 

salariés ou associés. L'acte libournais cité précédemment précise justement 

que la boutique et le fonds de comiDerce <cabau> dont il est question, sont 

confiés pour trois ans par ses propriétaires a un facteur. Celui-ci, nourri 

et logé, devra leur verser en échange une rente fixe en argent, blé et vin, 

prise sur le ~praufflct dud1t cabatf. Le qualificatif de "bailbance de 

ca bau et facterie" donné à l'acte par le notaire. fait référence à une 

pratique courante à la !in du IVe et au XVIe siècle. Sous cette forme, où 

l'apporteur de capital est rémunéré par une rente fixe. ou bien sous la 

fo~me du bail à «cabau et ca~nda•, dans lequel 11 y a partage des 

bénéfices entre commandité et commanditaire <163>, cette technique parmet à 

des bourgeois d'investir dans une ~ffaire sans la diriger par eux-mêmes. 

Ainsi, parallèlement à son activité propre, Fortaney Dupuy détient des 

participations dans une dizaine de cabau.x dont un de 44.13 francs bordelais. 

2- Rang et fortune des marchands de blé. 

Le niveau de fortune de la plupart de ces marchands de blé nous est 

inconnu, de mêma que leur statut social, car la non concordance 

chron.o.logique des registres de notaire avec ceux de la j urade ne nous 

permet pas de savoir s'ils exercent des fonctions municipales. Un acte de 

1410 Cl64> nous montre tout de mêœ un marchand de blé .:~t de drap noll!lilé 

A.rn.aul t de Leet..a.la, acheter d'un coup à J.iéripac deux ll.ostaue av~c leur 

casaus, un plantier, deux autres pièces de ~igne, une terre et une 

a•JD:llrède. Le mêe apparait 5 ans plus tard, achetant du blé da l'Angoumois 

de concert avec 22 autres bourgeois de la ville parmi les plus importants 

{165). Cela n'implique pourtant pas que tous ses confrères aient le ltéme 

n1veau de revenu que lui, ni les mêmes relations. Fortaney Dupuy. toujours 

lui. acquiert una certaine surface à la fin da sa carrière, dans les ;;umées 

1520 : il tient alors en ville trois maisons, dont une couverte da tuiles 
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plates "à la mode de Prancaœ, tenues à fief de Louis de Makanan, dans les 

dépendances d~squelles figurent ses trois boutiques et un chai. 11 possède 

aussi deux domaines dans la banlieue de Bardeau~. un bourdieu à Bègles et 

mayne un dans la palu nord, ainsi qu'un moulin situédaws les landes e~reçu 

en héritage. Enfin, dés 1499 il nolise à plusieurs reprise un navi6~our 

collll.flarcer avec l'Angleterre et les Pays-Bas, échangeant vin et pastel 

cont.re du drap. Pourtant, 11 ne paraît à aucun moment faire partie du 

patriciat de la ville. 

Quelques gros bourgeois, membres de l'oligarchie municipale, semblent 

pourtant se 11 vrer au col:ll:merce du blé. En 1367 et 1368, les comptes de 

l'archevêque mentionnent Johan et Pey Rostauh, tous de'u:u: bladiers et sans 

doute membres de l'importante famille bordelaise d~s Rostanh (166). Vers 

1390, Richard Makanan, cité comme bladier par las mêmes comptes de 

l'archevêque Cl67>, apparait enl407 dans les registres de la jurade COmllll!i! 

membre du conseil des Trente <168). Cette même année, il fournit du blé et 

prête de l'argent à la ville. mais se livre aussi parallèlement au commeice 

du vin. lJn peu plus d'un siècle plus tard, en 1521, un arrêt de la ju:rade 

con.dam:ne un jurat pour avoir ac.b.etè du blé en gros illégalement, mais sans 

p:rèciser si celui-ci fait du coll!!llerce des grains une activité courau1;e 

<169). Enfin, la mêi!IS source cite un marchand, nolllm'â Peyrot Fort, jurat en 

1521, sallici té à deux reprises par la ville pour fournir du blé importé du 

Haut-Pays Oll de Picardie ~170>. Ces quelqu.es exemples, au demeurant 

chronologiquement très dispersés, ne .suffisent pourtant pas a montrer un 

véritable engagement des élites économiques bordelaises dans le commerce 

des blés. Certes, ce co~rce demande quelques capitaux de départ pour 

faire l'avance du premier stock et acheter ou !ouer un chai ou un grenier, 

mais au tond guère plus que pour financer une boulangerie. De plus, cette 

acttvité, est toujours suspecte et, quoiqu'elle soit mcins règle:meo.tée que 

cella des boulangérs. son exercice est souvent gêné par la municipalité, en 

'I}A!"ticulier larsqu'elle limite la liberté du collî:Erce et la possibilité de 

consi ~tuer des stocks importants (171). Le commerce du blé peut, bien sùr, 

être trés lucr·atii en temps de pénurie, maie. sa pro:f:l tabilité est de toute 

façon fort précaire comme le prouvent les nombreux placés rapportés dans 

les registres 1e la Jurade, et da plus très variable, tant du point de vue 

des prix que des Clevouchés at de l'approvisionnement. Aussi est-il 
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comprèhansibl@ que les grands marchands bordelais aient considéré le 

tommerce des grains comme une activité secondair~. voire occasionnelle 

{172). Au contraire, les registres de notaire, nous ~~ntrent des marc~nds 

de blé au détail qui sont des gagne-petit et qui semblent faiblement 

considérés : les actes mention~ent rarement leur condjtion de ~ourgeois ~t. 

au XVIe siècle, ne les qualifient jamais d' "honorable homme•, ou de 

•honneste homme• ce qu'ils ne manquent pas de faire lorsqu'ils ont afi~ire 

à quelque personnage important, nota~nt un me~bre du parlement Cl13). 

1- Des achats à crédit et en petite quantité. 

Les centrats concernant la vente de grain au détail à Bordeaux sont 

donc essentiellemnt dea "oblJ.!jati.onS" ou des °Cartas de depte", c'est-à

dire des recon.naissanees de dette consécutives à des ellilprunts de blé ou à 

des ventes de blé â crédit. ious les connaissons. uniquement pour. la 

période 1~33-155n grâce, d'une part, aux registres de notaires qui nous 

sont parvenus et, d'autre part, à la comptabilité du m!U'cha.n.d FartaMy 

Dvpuy <174>. Les ventes au comptant de céréales nous échappent totalement 

car elles ne font pas 1' objat d'un contrat écrit. Souvent, en pl us du 

grain, nous avons vu que le même crédit porte également sur de l'argent. du 

drap, plus rarement sur du vin, le tout pour une sùmma globale. La valeur 

totale de la transaction n'est jamais très importante, surtout si l'on ne 

pre.nd que le blé en considération. Les remboursemauts prè'IUS sont compris 

entre 1 et 30 francs bordelais lorsqu'il sont fi%éS en argent, et entr~ l/2 

::ët 8 boisse~ux lorsqu'il s'agit de grain, encore daM la majorité des cas 

faut- il y comprendre le montant des intérêts. En effet, celui -ci ne pouvant 

apparaître au grand jour compte tenu des interdits religieux, il se trouva 

dissimulè, par exemple dans las pénalités parfois p~évuas en cas de retar~ 

de :paiement <175), mais surtout par la pratique consistant à fixer d~ns le 

contrat wna somme â rembourser supérieure à celle qui avait été empruntée . 
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La nature du grain emprunté n'est précisée que dans 15 %des contrats, 

il s'agit alors uniquement de cèrêales panifiables, c'est-à-dire de fro•nt 

<60 ~des mentions> et de seigle <40 ~des mentions>, toujours qualifiés de 

"bon, pur et marchand". Dans les 85 ~ restant, il n'est question que de 

"blé"'. L'avoine semble en tout ca!S à peu prés absenta de ce type de 

transaction, alors qu'elle tient une place importante dans les ventes de 

céréales de l'archevêque au XIVe siècle. Il faut en voir la raison non 

seulement dans une baisse probable de la demande d'avoine entre 1450 et 

1550 <176>, phénomène que nous avons précédemment évoqué, mais aussi dans 

la nature mê.ms de la demande et dans 1 • ide:nti té de ceux dont elle ésne. 

2- ITne cli~ntél~ rurale. 

Dlu.:. ~·'2 % des cas les clients ne résident pas en ville, :mais sont de 

simples habitants des paroissliôs environnantes. Dans le cas de Bordeaux ces 

ruraux viennent principalement de la banlieüe de la ville, du Haut-Rédoc 0t 

de l'Bntre-deux-lers, c'est-à-dire à peu près un rayon d•une journée de 

marche autour de la ville <carte 16>. Cette emprise de Bordeayx sur le 

commerce du blé, et sur le commerce des biens de consommation en général, 

est exceptionnelle par n.pport à ce que 1' on trouve cUJ.ns le reste du pays. 

La les peU tes villes servent bien s;ûr de relais mais exercent une 

i.n:fhence bien plus 11ifuse sur leurs campagnes. A Gui tres, au tout début 

du XVIe siècle, les actes nota~1és permettent de reftcontrer quelques 

Fortaney Dupuy au petit pied : des marchands vendant du blé à crédit en 

échange de vin aux paysans des proches Cl.UI'pi.'àgnes. Ile en proU teni: pour se 

faire octroyer des terres en garantte de l'emprunt et poser ainsi les 

jalons de futurs investissa~nts fonciers <111>. En revanche, à Tauriac, 

paroisse run'l.le pourtant située à une heure de marcha seulement de la villa 

de Bourg, 80 % des emprunts ou des achats de blé et d'autres biens de 

~~nsommation effectués par les habitants au cours des années 1498-1520 se 

fon~ ~J.prés de gens de la paroisse : prêtres, artisans et laboureurs aisés 

que des rachats de terres success1 fs font apparaître coJ!iltl!!! des notables en 

êmer·gence <118}. Seuls 20% des eontrats sont passés avec des bourgeois de 

la ~tille voisina. lln.core parll!i ceux-ci la principal prêteur, le 110taire et 

juge royal Fiacre lacaud. est-il possessionné à !auriac au p~int que son 
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fils y fera bâtir une mison noble. Certes une bonne partie de ces échanges 

doivent avoir lieu au marché de Bourg, puisque celui-ci détient en principe 

d~puls le XIIIe siècle le monopole du commerce des céréales dans la 

c~Atellenie, mais ile réunissent surtout des ruraux et. qui plus est, des 

gens de la même paroisse. 

3- Des achats de consommation. 

Les dates auxquelles les ruraux ont contracté leurs emprunts ou leurs 

achats de blé permettent d'imaginêr leurs motivations: ~u total, plus de 

90 % des actas ont été établis entr~ dé.'~~vt .'1V'Y'~ i 1"' d~"';;r~ - .)\. ·· Cô .e 

pèriode correspond, de façon assez large, à l' époq•1e de la soudure, le 

début de celle-ci variant avec les années et la situation personnelle de 

l'individu. Ensuite seulement viennent les emprunts ou acho!'lta A crédit pour 

l'époque des semailles, c'est-à-dire septembre -octobre. Hn fait, les 

semmilles ont 11au ~nviron deux mois après les moissons, à une époque où 

les réserv-es de blé sont encore plaines. 11 faut alors une succession 

d' annè,es ca lam te uses pour que l' on vo:!. t des paysa:!lS emprunter du blé pour 

semer. Dans ce cas, par exemple autour de La Sau~e vers 1450 <179>, ou 

autour d •. Castelnau-da-Médoc un demi-siècle plt~s tard <BO>, ces derniers 

peuvent également se tournsr ~ers lèur seigneur. 

Les ruraux n'ont donc recours aux œrch.ands da blé ubalns q1,1e pour 

ac~tar ou emprunter dans un but de conso:mma·t.ion, lorsqu'ils ont épuisé 

leurs propres réserves. Ils en prof1 tant également pour acheter du drap au 

d.' autree: biens de cansoll!ll.llt ion a créd1 t. De tllêJ!ile. du po:t. nt de vue du 

:marchll.nd, l'époque d!ll la soudure, avec ses pri:t élevée, est celle où les 

perspect1 vas de profit sont les plus i1!iportantes. Aussi peut-on pel.iSer que 

ceux pov,r qui la veute du grain n'est qu'un co~rce p1.u·m d.' autre, 

rèSIS!rvent pouT cette période une grallde partie de leurs stocks de céréales. 

Ces remarques sur lee contrats de la période 1470-1550 rejoignent 

cellas que l'an peut tirer, à p.ropas du XIVe et du début d.u XVe siècle, des 

ventes aux particuliers figurant daM les comptes de l'archevêché, à savoir 

la pré-dom1nan.ce des ruraux, cane cl1eutéle et du prtnte:rps co~ moment 

d'achat. La structure du co~rce de détail du grain parait n'avoir que 
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faiblement évolué au cours des deux siècles de la période : la chutt! de la 

demanda d'avoine et, peut-être, un rôl~ plus actif des marchands aux dépens 

delS seigneurs. sont les seuls changements que les sources laissemt 

entrevoir. 

4- Marchands et ruraux un système cohérent. 

D'une manière générale, on mesure en parcourant les npapiers de 

raisonn de Fortaney Dupuy combien les paysans des proches campagnes sont 

liés aux marchands bordelais. Ce sont les mê~s qui empruntent du blé, du 

drap at de l'argent, viennent chercher des ba.rriques et lh're-at du vin. Une 

fois par an, o~ les voit se rendre ch®Z le marchand et faire le point avec 

1 u i de ca que chacun doit .à l'autre, le paysan restant toujours au bout du 

compte débiteur du marchand <181>. De même, pour ces paysans de la 

banlieue, du Haut-Médoc ou de l'Entre-deux-lars occide-:ltal, c'est par la 

vente du vin et l'endettement que l'on obti~nt de quoi se procurer ce que 

l'on ne produit pas ou pas <issaz. Ja.mis le llliilt'Chand n:a leur achète du blé, 

1l ne fait que leur en vendre ou leur en prêter. Col!llœ on 1' a vu, il s'agit 

d'une sorte de comma~ce de traite, l'argent n'intervenant en ôout de cycle 

que pour solder les comptes. Ca système s'étend d'ailleurs de façon diffuse 

à tout le Bordelais avec la participation des notables des petites villes. 

Mais le caractère paradoxal de ce circuit vient de ce que le blé que les 

paysans achètent aux marchands urbl:!liïAS est en fait celui qu'ils ont dû 

verser aux autorités seigneuriales ou ecclésiastiques sous formes de 

redevances. Les œrcl:uuld.S sont présents aux deux bouts de la chai ne : A un 

bout ils interviennent dans la collecte an affermant les dimas et agrières, 

et, à l'autre bout. ils permettent à une partie de ce blé de retourner dans 

les campagnes en prélevant au passage du vin, de l' a:rgent et des terres sur 

les paysans. Rn s'imposant comme partenaires. à la fois des paysans et des 

seigneurs, ils ont su phagocyter le systé~ de préléveD,ent et de 

rs~1stribut1on Qeigneurial, le faire fonctionner à leur prefit tout en le 

reliant à l'êchang0 marchand. 

Eu dé!initive, le commerce de détail des céréal~s A Bordeaux semQle de 

peu d'envergure. Côté offre ce sont principalement des marchands faiblement 
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spécialisés et de faible ou moyenn~ importance. En effet, si l'élite 

commerçante de la ville se risque occasionnellement sur ce marché, o~ ne 

voit pas, comme en de nombreuses cités à l'arrière-pays plus favorisé, 

toutes les couches aisées de la population trafiquer sur le blé. En fait ce 

type de structure colillNerciale s' appliquero:tt plutôt au colllmlerce du vi!Zl 

<182>. C8té demande, la clientèle telle qu'elle noues apparaît a.u IHe 

siècle da:ns les comptes de 1' archevêché, ou dans les registres de notaires 

aux XVe et IV!e siêcles, est en grande majorité rurale. La population 

bordelaise elle-mâ:ma achète peu de blé à crédit au moment de la soudure. 

Peut-être achète-t-elle davantage au comptant, p~rce qu'étant en partie 

composée d€1 salariés, elle disposa de plus de disponiblitès qu9 les ruraux. 

Use autre explication consiste à dir,e que lês citadins n'achètent pas 

beaucoup de blé pour leurs besoins domestiquas, tout simplement parce 

qu'ils achètent plutôt du pain. La troisièlile partie, consacrée aux 

activités d€ transformation, meunerie et boul~ngerie, permettra de 

coniirmsr cette hypothèse. 
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La voie d'mu 

M.atiél"a pmldéreuse par excellence, avec le sel et le '\l'in, le blé se 

prête particulièrement bien au transport par ~.au <1>. sa faible valeur relative 

pour un volUllle i.lllportant plaide, pour des raisons à ta foLs techniques et 

financières, pour des moyens de transport à forte contetUUJ.ce. Da plus, ùt 

situation de Borrieawc. proche dé l'embo~.tChure de la Dordi:'gue et de la Garonne et 

bordée par cette dern.ière, en fait une ville facilement aoce6S1ble par voie 

d'eau, mais plus difficilement par voie de terre <2). Fait symptOlllatique. lorsque 

les statuts da Bordeaux ~;;voquent les marchands ~crains qui apportent du blé, 

ceux ci sont toujours associés au fleuve ou aux embarcations qu.i les ont ame!!lês 

<3>. L'origine enfin du ravit.aillement de Bordeaux, tant local que lointain, 

explique la prépondérance du transport fluvL:.d ou maritime dans le commE~rce du 

blé. 

Dans le d.iocèse, ca sont les zones proches de .la Garonne., de la Dordogne 

ou de l'estuaire, c'est-à-dire le Médoc utile, l'Entre-deux-Mers, la sud de 

l'Entre-Dordogne, le Fronsa~. le Bour-geais et le Bla:yais qùi fournissent le 

plus gros des quartiéres perçues par l 'archev~ue comme des dimas, rentes et 

'~iéres contrôlées par les citadins (4L Ca sant, encore une fois, les comptes 

de J. ... !""':b.evêque qui. en men.tiœwmt, les dépenses OCI""..as:l.onnéea par la collecte 

des quarciéres, n.oos renseignent le mieux sur le tr~U~.spcrt des cérê.llles. 
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Chaque année depuis la XIIIe siècle, à la fin du mois d'août et durant le 

moiS de septembre <5>, les quartières de chaque archipr.êtré, mises à part celles 

de Buch et de Born ache.minées par voie de terre <par "lo graJJ Cllllli.Jl boges~V), 

sont collectées dans les paroi.sses, puis centralisées près d'un port avant d <-ët.re 

embarquées pour Bordeau1'. Les quartières d'Entre-deux-Mers occidental, sont 

ainsi chargées sur des charrettes dans chaque par-oisse pour être ensuite 

concentrées à Créon. puis acheminées vers Lormont .. Elles franchissent ensuite la 

Garon.n.e Jusqu 'au port de Tropeyte sur des gabarre$ louées pour l'occasion <6). 

pour être ensuite déchargées et acheEinées, à nouveau par des "tours" de 

charrettes ou de c.b.a.rs j11squ 'au portail de l'archevêché, puis montéeS à dos 

d'homme dans les greniers (''{). D'autres convois, c.!l..argés du blé des quartiére~~. 

arrivent aux ports de Trtlpeyte, de La Grave ou de Calbau, depuis Cadillac et 

Cambes, sur la Garonne; Libourne, Génissac, Fronsac, l'Ile--du-Carney, sur la 

Dordogne; Bourg, Port-Augey <Saint-André-de-Cubzac>. Blaye, Castillon, Jau, 

!alais sur !~estuaire t8 >. Si quelques-uns de ces pot·ts so'lt aus:ai des bourgs 

<Cambes, Sain.t-An.dré, Lol'"lllcmt, Fronsac, Génissac, Castillon-Médoc>, voire des 

villes <Libourne, Cadillac, Bourg. Blaye> 1 les autres sont de simples accostages, 

parfois naturels, parfois empierrés, ce sont alors des "peyratS', a•;ec a,u mieux 

un débarcadère de bois ou des pieux d'amarrage <9 J . 

En 1404, il en coûte à l'archevêque 3 francs bordelais, soi.t '1'5 sous, pour 

amener au part de Bordeaux les quartiéres d.e Blaye; 2 F pour les quartiéres de 

Lesparre <depuis Castillon>; environ 1 F pour celles de Benauges, depuis 

Cadillac. Fairlt!! franchir la Garonne aux quartiéres d'Ent:re-deux-!ers coûte 12 

sous l/2 & la même époque alors qu'il faut débourser autant pour les acb.emi:o.er 

ensuite par charrettes jusqu'à l'archevêché, plus 16 sous pour les monter dallS 

les greniers. On mesure alors cOlllbien à distances et à poid!3 transportés égaux, 

la voie fluviale est œillsur m.arché que la voie de terre (10). Le tarif des 

services et des choses coutenu dall$ le Livre des cout:m~es <lU et datant des 

environs de 1400, donne le coût de transport à. Bordeaux d'un tonneau de ~ri.n par 

la ·..-.. : "'.': depuis les luites du diocèse. Le blé étant souvent lui auss1 

transporté en ::.:Hmeau (contenant en moyenne 16 boisseaux> 1 on peut rappt1rter ce 

coût au pra d.e vente du boisseau de froment sur le marcM bordelais donn.é par 
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le même tarif <ci-dessous>. On remarque tout-de-suite le eoùt plus élévé du 

transport depuis l'aval que depuis l'amont du fleuve <cartes 2 et 1'7>. Pour 

l'e1tpliquar, on peut évoquer le sens du courant contre lequel, à IUArêe étale ou 

descendante, 11 faut lutter, mais aussi saus doute la plus gr~nde capacité de 

fret du courau utiliSé en amont par rapport à la gabarre. utilisée en aval. 

Langou, St-lacaire 2 s. î') d. 1 ~3,4. km 

Ste-Croix-du-Kt, Barsac 2 s, 0,92 3'7/40 kn:t 

Cadillac, Rions, Podeusac 20 d. 0,46 28133 a 
Langottan, Portets, Cambes 18 d. 0,41 15/22 km 

Lormont 6 d. 0,14 5 km. 

La Jalle 20 d. 0,46 9,4 km 

Kaca•.J 2 s. 6 d. 1 24 km 

1<>...5 fleuves sont êgalellient la V·o1e par laquelle arrive le blé des pays 

voisins. Hn octobre-novembre et au printelllps <12), la Dordogne voit passer 

certaines années le blé du Périgord et, par la Dronne et l'tale, celui de 

l'AngO\llllois; alors qu'aux mêmes périod!OS, mais plus régulièrement, la Garonne 

parte les nmabreux couraus qui uènent les surplus de blé du Haut-Pays, Mie 

aussi les meule;:; de mouline de l'Agenais. En outre, les petites riVières sort 

utilisées localement pour a.pprov1sionnsr les !'lla..üins av~ da simples barques 

plates; c'est la cas sur la Jalle, au nord de Bordeaux, sur le Moron. en 

Bourgeais, et peut-être sur la Drot, 1re Ciron ou la Leyre <13>. 

La vo:le d •eau n'a pourtut pas que dœ av&Jltages. Plue sûre ordinairement 

que la voie de tel"!"C, notamment loreq tre les :routee sont iuestèes d'hommes 
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d'armes ou dtt ~-.rillallds, elle voit cependant, sur 1 'estuaire, des gabt.trres 

chargées du blé d' • 1'r- tière.s emportées par la tempête <14 >, interceptées par 

les corsaires de talmont <l5>, lorsque ceux ci sont, entre 1372 et :1.453, dans le 

camps adverse, ou encore détournées par lem-s conducteurs <16>. 

Plus en. uont, sur la Dordogne et la Garon.ne, davantag~ encore qL>e les 

querelles entre pêch:etJ.r'$ et bateliers (17), œ smat les péagœ qui ralentissent 

le trafic et en aupentent le cnùt (œr"...e 1'7>. A Keilhan sur l.a Ga.rœne, a la 

fin du XVe siècle, un péage appartenant aux Albret tapose chaque tonneau de blé. 

selon les époques, de 2 à 6 deniers bordelais. Quelques kilomè:tres plus loin. à 

Gironde, au confluent de la Garonne et du Drot,c'es"": encore 2 cl.. p(U" tonneau 

qu'il faut payer aux Albret <18>. Sur la Dordogne, chaque escarte de blé 

descendant le cours du fleuve doit pay~U" 1 d. au ...-!comte de Castillon <19l, mais 

est exempte !le droits pOlili" les péages de Peyreffitte <Saint-Sulpice-de

Faleyrens>, Fronsac et llayres <20>. En outre, à l'arrivée à Bordeaux:, outra Îiil 

petite coutU1le C2l>, il iaut encore payer à la sunicipalité 1;2 d. par escarte, 

pt'ofit normalement &ffecté à la rémunéra,tion du visiteur des grains <2~>. 

Pour autant, les ll.Wrchandises transportées par vo.'Le de tel're ne sont pas 

nan plus Entemptli!:S de droits, elles payent notamment la petite coutWll.e, et il est 

certa.in que les péages ne suffisent pas à entamer la compétitivité relative de 

la voie d'eau. 

C'est donc sur ces *ba tels", étudiés naguère par Jacques Bernard, que 

circule l'essentiel du blé bordelaiG <23). 

Sur la G~ne. en aw;ont cie Bardeaux et jusqu'à Toulouse, circulellt les 

couraux <"camus"'), em.b.arcations de charge, de forme allongée, à fond plat, 

pouvant porter ~me ~ingtaine de tc:mnea'l.i!X de blê, soit environ 20 tonnes. 

Naviguant le plys seuveut par convois, les couraux sont menéS par un patron, 

a:ppellé '"cœ-aley"' ou ~ney"', presque toujoun; originaire de "capsua .. c'est-à

d:i.re du Haut-Pays. Les ports de la moyenne G.aronne, de .hnlanlie à Tt!ul4:luse, 

mais surtout de J!~.gen.ais, t>Ont en effet lé siège de cette act1V1e batellerie par 

.,"""l.;e]l.e l'indispe;nsable blé d'rui.to;t~.t parvient a BordMux. L'embarcation peut 

parfois être la prcpriétê du marclmnii a qui a:ppart!~:n.t le blé. Mis plu;; 



fr-équ+illllUitent du patron. Dans ce dernier cas la miSe à. disposition du courau se 

fait S-Oit par Ull contrat de fret, conclu antre le marcllanct da blé et le patron, 

soit par un contrat d'associat~on, 1 'Un apportant la cargaison, 1 'autre le bateau; 

11!\S deux parties se partageant le profit. 

A partir de Bordeaux, la Garonne, la Dordogne et 1 ·~stuaire sont le dO!l!aine 

de la gabarre. Sorte de chaland aux fo:r-mes arrondies, ordinairement ill fond plat 

mais pouvant être muni d'une quille, notamment pour navigUer ~r l'estuair~. la 

gabarre est la bateau à tcrut faire des Bordelais. Elle est utilisée piU' exell:lple 

dévant la ville pour faire le ·a-et-viat entre les deux rives de la Garonne oo 

en~re la terre et les navires cie haute mer. Bordeau.x, mais aussi Libourne et, à 

une moindre échelle, Lormont, abr-:tsat ainsi d. 'll!tportantes C01!!lli'UD!IUtés de 

"gabarr.ays>. Moins grand que le cou .. ël.u, ce typa de bateau porte de 10 à &0 

tonneaux au maximum, le plus souven·t b~aucoup m.o1u:s. Ainsi en 1.389, la gablUTe 

de Bernard du Tilh qui embarque à Libaurne du èüé des quartiéres, charge 38 

boisseaux soit environ 1,6 tonne <24). Scmt aussi utilisées pour la transport du 

blé des embarcations plus petites. de forme allcmgée, appellées flouins et 

tilholes C25 >. !'!ais ce sont les gabarres qut assurant le plus gros du traûic du 

blé intéri·eu:r au Bordelais, not~~.1Ut le transport du blé des quartières, mais 

égaleJJent du trafic en provenance du Périgord méridional. 

Toutes ces embarcations circulent selon la marée, le vent et le sens du 

courant à la voile, à la rame ou ill la cordelle. 

lUs & part lœ blés du diocèse de Bordeaux, mais aussi ceux du ffiult-Paye, 

du Périgord et. d.\ma une certaine mesure, de l'Angoumois, qui empruntant 

ex::lus1v~ent la voie flu~tale, le rœte des gra.ms apartés MTive dQva.nt la 

ville par l'océan et l•estuaire. On a dit lœ rôle réduit joué par le!> na'ïlires 

bordelais daiuâ ce trafic C26>. Les plus acttis sont au XIVe aiêcle et jusque 

vers 14.53, lES Anglai-s et, dans uns bien moindre mesure, les Sanséates. Dans la 

période auivMte, ce aoot les Bret~ des ports d.e la côte sud, <i 'Audierne à 

Va.;~. .. ~, S!üvts des Basq!le:S et d.es navires arlltés à OlérO"l, Arvert et La Rochelle. 

Les Anglais, évincés lors de la C€m4'.luête française, opére:nt tm t:!Jll1de re~ dés 

les années 1463-1475. Ces MVires sont pl.'trfoia de petites unités jaugeant de 10 



à 40 tonneaux: piuasses saintoogeai..~ ou barqt~es bretonne.;, wals aussi les 

grosses nefs anglaises ou allemandes de 80 à 250 voire au IVe siècle 509 

ton.neaux. Ge sont aussi. A partir d:e la fin d.u IVe siècle, las OllUlipl"ésanms 

k:anvelles de Bretagne, jaugeant de 15 à 150 tœnMux Œ''l). 

Dus le "granay", c 'e$t-à-dire dall:S la cale de œs navires. le ~J.t peut être 

chargé d \1lS ces tonneaux "'ba.'"'delais" qui jOW!il!nt à l'Gpoque le rQle uni~ ersel que 

tiennent aujourd'hui les containers. L'unité est en principe de 3 quartiers 

contenant chacun 6 boisseaux, ce qui ferait en principe 18 boisseaux plU" 

tonneau. En fait, lee textes par lent souvent de 16 ou même 14 boisseaux par 

tonneau. E:n. out:re, comme le rappelle Jacques Bernard, le IP"'"lllin est souvent 

chargé en vrac <28) , arrimé "dans des greniers de c · · .e et de toile bien 

échaf:faudé.s, qui 1 'empêchent d,e riper". Uue fois art"1vé devant les ports sans 

quais que sont les Chartreux, Tropeyte ou encore Calhau, le blé doit être 

transbordé dans des tonneaux ou dac sacs de toile, sur les gabarres qui 

assurent la liaison avec la terre. 

Malgré les avantages de la vcüe d'eau, d'autres moyens de transport. 

davantage co11!pl.émentaires que con.currents, voisinent afi'ec elle. !iMi le blé des 

redevances. dimas, feliJies, ou agrièrrila, doit-il être conduit par charrette 

< "c:mrntT"..d'> depuis la di:merie de l'égUae paroissiale ou le grenier du seig.neur 

jusqu'aux ports d'emb.u'quement. Le blé de la di~ de Quinsac. par exemple. est 

dirigé!'• vers le po <29). Les quartiêres des pays de Buch et de Barn fant ~;êu 

tout le voyage jtuaqu 'à ~eaux par voie de terre su:r de lourds cllariots et 

chars à bœufs appelés ~~~ ou "'brr.:x# <30>, et n'ampruntant le bac que pour 

f:ran.cM . .r la Leyt"e \31>. his ces véhicules circulent mal à lâ .\mur9'a1se aaisœ 

sur lee routes défoncées, â la différenœ des bêtes de soqe, tines. chev:a,wr; oo 

---~..l 1ue mentionilent la pancarte du péage de caattllon i32L Win. pour l.es 



petites distances, no~ent dans et autour de la vUle. par ê2l:e:mple pour 

porter le gra:!.n au moulin, au marché, au chai ou au granier, ou encore pour aller 

e:h<archer les quartières dans les paroissœ enVironnantes C33), tout un Dttmd.:e de 

bouvi&s Cbooys>, de c~IUT-&tiers <carret~ys), d'âniers csu.ma.nts>, de dock-ers 

all"ê!J'lU'ttns> et de portefaix (sacqueys> looent teurs se..""''ices <34>. 

Le principal inconvénient de ces moyens de ~port terrestres est leur 

faible contenance et, partant, leur coût élévé. Pour le dé~1Jt du !VIl! siécle,le 

Llvre aies COYtuJEes précise que, pour porter une escarte de blé depuis le port 

jusqu•à 1..111 eadroit quelconque situé à 1•1ntérieur de la ville, les sacquiere 

doivent prendre 4 deniers bordelais <un denier par boiSSeau), ce qUi représente 

0,4 ~ du prix de l'escarte de froment â cette époqL.te. n doivent prendre 6 d. 

pour porter la même esœ:rte "plus loin"<35). Rn 1420, d•aprês les cœptes de 

l'a.rchevéché, un sacquier exige 2 d. sterling pour un "tour• effectué entre le 

port de Calhau et l'archevêché, soit de quoi a~.!!'" ter 3 kg de t'rallent. Les 

charretiers exigen-t 1®nt à eux 5 d.. SÙ!!"lin? soit .. ' prix de 8 kg de froment 

<36) . Or il faut ;.,_ .u-œ 18 ou 20 tours de c.l:u::trrettes ~ .,ur décharger une 

gabarre des quartift..res et 30 tours poor une gn.mde gabarre. Bn fait, une 

charrette ne porte guère plus que 500 kg <37), soit environ 12 boisseaux de 

grain; un chariot Sfllll;S doute davantage, peut-être un tonneau soit 14-18 

boü;seawc. Le bât d'une bête de sOlllllle n'excéda ~ doute pas trais boiSSeau et 

demi <38) et cfillui d''un ho:mie un boisseau <39 > • Pôrter aux moulituS, si tuœ pour 

1 'esseut!E!l à l'extérieur des mut'S, les 15-25 to1mes de gra:!JlS nécessaires 

quotid.iEUutement à la nourriture des Bordelais demtinde deme au choix 20 ou 25 

trrurs de chariots, 30 ou 40 tours de char:n:ttes, trois ou quatre cats all.er

retoura ® gcqu1e:n;. OlJI encore plus d'une centaine d'ânes ou de c.hevaW'. ~;.•après 

les &tablissements de Bardeaux. mis par écrit en 1336, ce SO:tl.t essen'tiellqe .. ;•-: 

les âniers qui s!ïl cwg.ant de cette tâche. au moins pour les moolins situés G.aus 

la pértphl:Vie (l/riH. 

· .'i oroi'essian de sacquier est relat.:l.vemant bien connue pu:!.:sque l'on dispoee 

la c~t. d'ua eabry-cu1 da $ta"tu'bi datwlt de 1513 ' 4 1 l. En fait, comma pour 

les autres mêti:enl, celui-ci est la compilat:l.an des dival.,. règl~nts m1lllic1pal.tl! 
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ainsi que de quelques usages remontant aux deux siècles précédents. Le transport 

du blé est la première tâche de ces portefaiJ~., œ:zttme l'iruH.qua ls titre du 

paragrafthe des statuts de B-ardeau~ qui leur est consacré : "Des sacquiers qui 

partent le bled et autres choses". :i$qtJ'ils sont chargés da porter du ble qui 

'lient d'être négocié, lea sacquiers semblent également faire ofilce de peseurs 

<42) et être b.atlilités à utilisl!r le poids public du Pon~-satnt-Jean. pour 

garantir l'honnêteté de la trailSI!ction. Ils doivent en r.u-ticuUer utiliser les 

mesures officielles pour rel!lplir leurs sacs de toi.l.e. Il leur est, par contre, 

interdit de se livret' au coJmnerce du grain, eucm-e qu'on l'a w, cette 

pr~hibiU.on n.e "" ... ~ "ia.s totalement res:r.. .ctée <43>. ainsi que d'agir de maniéra à 

enchérir le ,tru de; b .. ~. C'est que les sacquiers sont, par la force des choses, 

i.n..fonnés. de toutes les q,,antitéS de blé qui entrent et sortent de la ..-ille, à tel 

point qu'en 1416 et 't!n J.420, on voit les jurats lee question.ner pour cœn.aitre 

1 'illtportanœ des stocks détenus par les! partiOJUers (44 >. Au début du XVIe 

siècle le métier suit la uê.me ta'lltirul.ce à la fermeture qu'€1 l'on actera plus loin 

chez les boullUI.gers : le nœtAbre des saoquiere jurés de Bordeaux est réduit à 60, 

ceci pour e:ir.Clure "les compaignons vagabons qui s'entremestent pour porter les 

sacs cOlUie sacquiers" et qui, vrais.emblablememt, cassent les prU:. lJn nouveau 

titulaire n''est donc adl!l.is qu'après la mort d'un conirère. Le ~uier devient 

alors titulaire d'un r;èritable ofti<".e municipal pour la jouissance duquel il 

prête s~ent et paie cllaque année A la vv: Ue un droit modique de 6 soœ 

tournais. G01lll!le pour la métier de boulanger. ~.-~lui de sacquier juré est alors 

assimilé à un servtçe public, avec interdiction de :-etuser une charge et 

obligation de servir les bi::Nrgeoie de 131. ville en priorité. !1 pœsède enfin sa 

propre cœû.rèrie, ayant pout' s'l..è!!ie le couvent des ~es de Bor~aux et placée 

sous le patron:nage da !~Dama-de-la-Pitié. 

Du problème du, tran;sport des grai.Ul:ci, on retiemd.ra qu'en .!llolrdelais le blé 

emprunte surtout la voie d'eau, les moyens teJ"l'"eStres n 'asSUl'ant. quo les cou:rtes 

distances. Les c00ts de transport ~t®t "odérés : à tv ·u:aplê. vers 14QO, 

.1\,>.lllinrement d'un boisseav de frO!llent depuis Cambes. en Ez:rtx-11!-d&\.IX'" . ....cs, 

j!.!!iôqu'à i..lt"deamt, son déchargseut et san stockage en '\Pille. coite envtnm. dewt 

d~iera bor®l.!'rll!>, soit 1,5 1 du prù: de Vil!!!lte aoyen. c'est-à-dire l2 sous, 
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pratiqué à l'époqu~ so 

celui du sel. f.a:it vi'. 

II 

'~ ~:il Bc.u leaux. Ce trafic, avec ce!ui du vin at 

WQ.!lde de transporteurs qui t:l.e~neut une plac1a 

Toute transaction implique u11.c: n.ëgoc1at1on. prêalii5.Z>le, donc un échang~ 

d' inia:nilat:ions. Aussi, pour que les parties rvf!gocieut sur le.s illli!ll.leS bas<SS, 

une économe d'échange reposs toujours sur un l!linimu:m de norllll!li.sation.. Le 

moyen àg1: et l' .A..ll.eien régi~. avec un souci ~r:nanent d'assurer la 

transparence du marché et de faciliter le contrôle du trafic out, tout 

comme notre époque_, accordé une gri!Ul.dte at tentioD au problè'lll!a de.s masures, 

tout particuHè.reœnt dans le s~cteur vital des céréales. L' éclateœ.nt des 

pouvoirs à cependant terriblement compliqué le problème. ~. Bordelais, le 

caractère extrèlllel!lent éW.etté de cet":.e l!lètrologie alnsi que le foisonneme.nt 

des mesures utilisé&s. corresp-Otld à. ce que l'cm t.r~1ve dans les autres 

regions <45> et ne facilite pa:s vraiment la syn.tb.êsa. Dans ce dol!- 3 les 

sources principales sont encore 1' eru;el!lb.le dea comptes de 1" archevêché da 

Bordeaux et, d.aAs une moll.n4.re mesure, le Livra àes coutuœs et Les A..nc.ie.JlS 

statuts d& .Bardaa.ux. Elle,s orrt servi dQ base, au début de ce siècle aux 

travaux, restés uca.re sans équivalent. de J-ean-Auguste Bruta1ls <461. 

L • ef f orrt, tout relatif, da n.oral1sa:t1 on !lléd.iévale né d'El l • essor des 

êc.~n.gœ. s• applique en premier lieu aux qualités de Çlllin.s. En Bordelais, 

la d1stinci:.ion est faite entre frtiime.nt gros et !-romnt d'aucl.et, ce deruier 

èt!'J.nt de qualité s~périeure, De œœ. l'accent est mis dans les échanges 

sur la notion de blé •oo.n. pw," et I!liU"chand", c' est-a-din non gâté, non 

mêlé d'autre graJ.n et vendable, ainsi, mins f:réque.mœnt. que de blé "hon 

nauv~u ~t ma.rclu:md... En se~crnd Heu, les cêré.alJJ<s const1 tuant un bien 

fongible don• 1• uni t.è uturelle. le grain. da blè, li' est guère cpéntian

nelle sur le plan ca~rcial. 11 i~rte surtout de déiin.ir dee qu~~tités 

sta:i!dards adapt.~es aux t~ct!ona. Au moyen ag& et dll .,t toute l'époque 



moderne au moins, le blé se mesure moins en poids qY'en volume, avec des 

unités corresponda.nt à des utilisations courantes, 

!insi, avant le battage, on évalue une récolte en gerbes de 6 à 10 

litres, gerbes qui servent à prélever l'agrière et la dioo <47>. De .mê:nle le 

setier correspond tb:âoriquemant à la quanti té de grains nécessaires pour 

ensemencer une seterée de terre. Les mesures commerciales proprement dites 

correspondent plutôt a un contenant utilisé pour le transport des grains. 

Elles sont estimées en fonction de la charge de blé portée par un homme, 

une bête de somme. une cnarrette, ou un chariot. 

Jiln Bordelais, l'uni té de mes1.rre la pl us courant•e est le boisseau, qui 

çorrespnnd au contenu d'un sac de blé porté par un homme C48). Elle se-t 

notamment de base ~u co~rce de détail, pratiqué par les ~chauds 

bladiers ou par l'archevêché. Elle sart encore à éve.luer un cens en !l2lture 

ou une rente. L' escarte. de trois ou quatre boisseaux, selon 1' époque, est 

sans doute fondée sur la charge d'un animal de t'ât, Ane, cheval ou wh; 

c'est 1' équivalent de la "soll!!!lèe" que 1' on trouve par exemple ~ Chal!lbéry 

<49>. Pour les quantités plus importantes, on utilise, pour le blé comme 

pour le vin, le tonneau <985 litres), et son soue-multiple la pipe <un 

demi -tonneau) , qui servent ootW!l'.!i!!l!nt ~ est .1. œr le.s carga.1sons des bateaux 

et des navires de haute mar. Si le tonneau "à la ganche Cjauge) de 

Bordeau;r." jouit d'une certain.i'li ullivereali té. on trouve des boisseaux et des 

ascartes différents dans chaque juridiction importante. Chaque ville 

notamment a son boisseau. Celui de Bourg ~aut par exemple vers 1343, 58 % 

du boisseau marchand de Bordeaux et celui de Saint-Emilion 118 ~. 

L' arc.havAr.:hé perçoit ainsi les quartiérF!s en œsuree locales. celles de 

chaque arcb.Jprêtré, ce qui oblige le receveur à ss livrer eru.;uite à des 

calculs d'équivalence dont ses collltempo:rains ont, il est vrai, un.e grande 

habitude. 

Ces mea1u·es sont confectionnée$ an bois ou en pierre, telles celles, 

datant du XVIIIe siècle, qui sont encore conservée dans le cloitre da la 

collégiale de Saint-El!l:!.lion. Au cours dàs eiêc.le. du :fait de l' é'IY<'Ultuelle 

œ::Jdification du contenu, ou plus communémellt du !ait de l'usure, elles sont 

pér~orliqu~men.t remplacées et reprodui tas à. un identique approxim&U:t <50>. 



L'original est ccmservé au siège de la juridiction, ain.si à saint-Emlion, 

soit chez le seipeur collt!llS à Lesparre, soit, comma â Bordeaux, à la mison 

de ville, soit encore dans l'église, comma a Soulac, à Saint-Cbristophe-ds

Double et à Blaye C51>. Des répliques sont utilisées par les meuniers C52i, 

les marchands bladiers <53), les péagers, ainsi ctue par les mesureurs jurés 

opérant sur les marchés <54>. Si le grain semble dans les ca.mpa,gnes se 

mesurer uniquement en volume, à Bordeaux, est ègale.mant pratiquée la pesée 

des sacs, au moyen de poids de pierre et d'une balance <56). C'est 

not~mment le cas au moulin, afin de mesurer le rapport entre le grain, la 

farine et le droit de mouture prélevé. On utilisa ~lors la livre bordelaise 

qui, à l'époque moderne, équiv<ll.ut à 0,489 g:ra:m.mas. A Bordeaux, d'apr-ès un. 

acte de 1526 <56>, le puids·public du blé est situé, au moins depuis d~ux 

siècles, au pont Saint-Jean où se tient le principal marché aux graj 1s de 

la cité. On y utilise des mesures et des poids en pierre, dont les 

originaux, en bronze, sont conservés dana la mison de ville. Les sacquiere; 

et saumants assurent uns navette continuelle entre les étals, les chais et 

les boutiques des bladiers, les moulins et le poids public. 

Selon les époques et les lieux. les actas précisant que les mesures 

doivent être combles, secouées et .ra..sées, ou encore ni combles ni rasées, 

pour obtenir une mesure marchande \57), Pour égaliser le niveau des grains, 

on se sert d'un raGloir de forma r~nde. Ainei â Bardeaux, qntre 1336 et 

1352. ....:n ... se du boisseau marchand, "non r 1.œ n~c secussut!l'. inférieur de 

6,5 à 9 tau boisseau comble. Unitês de <~!ume, ces mesures contiennent 1es 

quantités différentes salon le type de cérèal~ considéré. Ainsi, d'après 

les comptes de l'archev~ché, 31 boisseaux de froment des quartléres, 

correspondant en 1366-1361' à 25 boisseaux d'avoine c58>. 

o• aprè.s 1. A. Brutaile <59), le boissaau mnrcha1!l.d de Bordeaux peut 

être estimé à environ 41 kilogrammes, soit entre 54 et 58 litres selon que 

!'on adopte une densité de 0,76 ou de 0,7. Par comparaison, le boisseau de 

Saint-E.tii.Hion équiv"aut en 1451 à environ 64 11 tree. Mais cas capacités sont 

susceptibles de varier quelque peu à cbaque ren.ouvelleœnt de la mesure. On 

con.n.ai t daux sous-:mul tiplas du boi~u de Bordeaux : la. j uncade 

<"Ju.ncada"}, sigMlé,9 une ssul'l! fois de.n.s les comptee de l'archevêché pou:r 

135ô (60>, qul êqu.ivaut appar-e1l"ïœnt à un tiers de boisseau et la cuillère 



(~culher$). Celle-ci contient en principe un vingtième de boisseau, soit 

2,1 litres, et se présente comme un instrument de bois, étalonné, qui 

permet de remplir divers récipients de petite capacité. Co~~ multiples, 

ont déjâ étê mentionnés l'escarte bordelaise, qui vaut eu principe quatre 

boisseaux, et le tonnGau contenant de 14 à lB boisseaux. à cetê de ces 

mesur>!s, cour"intes et valables du XIVe au XVIe siéch au ooins, que sont le 

boisseau et l'escarte, d'autres sont utilisées surtout à !•échelon local et 

àl certaines époques. Au XIVe siècle, d'après les compt&s d•e l'archevêché, 

en pays de Buch et de Born, œ.lis aussi en Benauge, on utilise la conque, en 

distinguant dès 1343 la ~Tieille et la nouvelle <61); en F·ronsadais et en. 

~re-Dordogne. le système est fondè sur le setier et l'émine <62); dans le 

Bourgeais et le Blaya1s, existent la quarton, le quartal et l'êmine <63>, 

tandis qu'E!n Entre-deux-lara, &u-delà du ruissaau du Lubert <aujourd'hui le 

Gestas), on tJtil1se, aux liVe at IVe siècles, la '"pierre'" <64). 

Tout au long de notre période, la monnaie bordelaise damne les deux 

dic-cèses de Bordeaux at de Bazas, da même les coutumes da BordeauJZ sont la 

référence dans çq dernier diocèse. En revanche, les mesur~s à blé de la 

capitale na s'imposent guère encore au TIIe siècle, qua dans le territoire 

correspondant à sa banlieue. Nous n'avons an effet rencontré qu'une saule 

mention du boisseau de Bordeaux en dehors de celle-ci, à La Sauve en 1471 

<65). ll faut y voir, à la fois la résultat de l'émiettement des 

juridictions et celui de la survivance d'une situation où l'essentiel des 

échange locaux portant su.r les grains ne dépasse pas le cadra de la 

seigneurie. Au luJusard d.es tegtes, lorsqu'il est question de redevances 

foncières exprimées en nature. on trouve en effet de nombreuses mentions de 

mesures particulières à un territoire réduit <66 et cu-tes 1 et un. U!a 

villes, ont, COliaE nous J. 'avons d.it, leurs propTes masures ob·tenues, 

semble-t-U, avec leur chart& de fr1.1ncl!.ises; masures qui s'imposent dans 

leur banlieue ou bien da!l.$ la ~M.tellEHlie ou la prévôté dont elles aout le 

:·_.re (67). Citons a:l.n.s:f. les 1'/.lflSUres da Blaye. Bourg, Libourne, Saint

B~illo~. ~~tillon, Cadillac, Créon, Saint-Macaire, Rions, La Réal~. 

Langon, Bazas. Les seigueurie~ justicières, ont également leurs mesures, 

qu'elles soient laïques com.me Curt,Jll, Géll.i!ï!sac. Montferrand, Vayres, 

Pujols, Rauzan, Le Puy, Blai~aac, Auros, Saint-André-de-Cubzac, Prousa(, 

Eenaugas, Puynorœnd, Lesparre, Castelnau, Co,Jtras; ou ecclésiastique~ 



col:ïlllle Saint-Seurin, Lor1n0nt, La Sauve, 1inas1l'll0ll, Guitres, Lège et les 

co~nder!es hospitalières, notal!11llent Queynac en Fronsadais et Saint-Genis 

~n Entre-deux-Mers bazadais. Dans la seule seigneurie de Conaat, située 

entre Libourne et Saint-Emilion. les cens en nature sont expril'l!ès au IVe 

siècle en boisseaux de Libourn.e pour le froœnt, le seigl1<1, les pois et l~s 

fèves; en picotins pour l'avoine; en cuillère pour le m:il et les vesces; an 

écuelles pour les lentilles ! <68>. 

La métrologie médié~ale du grain est, en Bordelais ca~ dans d'autre 

règion, fortell!ant éclatée. Encore aux XIVi?-IVIe siècles, les achats at les 

prélèvements opérés par les bourgeois de Bordeaux et le$, collecteurs des 

quartiéres de l'archevêque, ne pèsent doue pas d'un poids assez lourd pour 

100difier les usages locaux. Le potds des petites mesures seigneuriales 

confir'lle au contraire !e fait que l'essentiel des céréales qui échappe à 

l'aut.oc~nsommation paysa~e passe bien par le circuit des redevances 

seigneuriales. 

Hous avons vu précédemmant les paysans stocker leurs réserves de blé 

~ns des coffres, des fûts, ou des récipients en osier et entasser les 

gerbes des redevaucss dans l'église, la diœrie, et la grange seigneuriale. 

Voyons co~nt se pose le double problème du stockage et de la conservation 

d.es céréales~ l'a•Jtre bout de la filière, c'est-à-dire en villli/1. Encore 

une fois les ~omptes de l'archevêché da Bordeaux constituent la source 

principale, avec les œnt1ooo da dépenses faites "pour la collecte et la 

conservation des blés~. 



A Dordeaux. mais aussi dans d'autres villes commerçantes comme 

Libourne, deux typ~s de locaux sont utilisés pour entreposer les céréales 

les chais et les greniers. 

Les chais <cllays) sont eu fait les eutr. pôts, que l'on utilise pour 

stocker toutes sortes de marchandises <.69'. en particulier les tonneaux de 

vin et lea céréales. La plupart de ces constructions sont en bois, mais 

certaines peuvent être en pierre et couvertes de tuiles avec un seul pan de 

toit C70), notal!Ul.l!ant 1 orsqu' elles s'appuient contre la lll!Jraille. Les cb.a1s 

acco~gnent parfois l'hostau du marchand, mais beaucoup sont des bâtiments 

isolé~. A Libourne en 1459, sur 24 chais recensés par le r@gistre 

d'arpentage, 4 sont associés a de.s habitations, 3 à des '"masures'" et 17 

bordent uniquement d'autres chais <71>. C'est qu'à Libourne co1l!Ille à 

Bordeaux, ces entrepdts à vocation commarciale, sont le plus souvent 

groupés prés du port, afin de limiter les tours de charrette nêce5eaires ~u 

déchargement des bateaux. A Bordeaux, d'après les registres de la jurade du 

IVe ·et du IVJa siècle, les chais où 1' on entrepo~S• .. habituellement des 

graill.S semblent particulièrement nombreux autour du pont Saint-Jean, entre 

celui-ci et la porte des Salinières, ainsi, quoique dans une moindre 

mesure, qu'aux Chartreux <72). Rien d'étonnant à cette localisation 

puieq1J' il s'agit précist?ment des zones où est déchargé et négocié 

l'essentiel des cargaisons de céréales arrivant par le fleuve et où 

résident les marchands de blâ qua nous avons rencontrés. Ainsi dans la 

thése de S. Lavaud, 32 chais sur 23 relevés se trouvent bien en bordure de 

la GarOilnl!l <73>. Les greniers <gr&neys) r ont \lbS vpcation ooins directement 

co:wmereiala et da'VT:U1.tagc domastique qua les chais. Constituer des réserves, 

nota!ml!Sint de céréales A des fil!l.S d' autoconso!!llla.t1on <" pe.r son estai"') se 

dit d'ailleurs ~f~1re greniar~<74>. Ces greniers sont situés au dernier 

étages des llostaus C'l5> et on y monta peut-être déjà les sacs de céréales 

par l'ouverture extérieure à l'a~de d'une ;ouli~. comma aux époques 

modet~es et contemporaines. Ainsi qu'il apparaît dans plusieurs textes 

C'f6l, on ôrttJcke aussi les grains sur le sol1e.r Csaley> c'est-à-dire sur la 

galêrie e~térieure d~ grenier, peut être afin de les faire sécher. ou tout 

au moins de les aé1·eu·. En revancha, le cellier <.cella, serey> et la cave 



sont moins utilisés pour stocker le blé que p.our EHI.treposer le vin ou le 

bois, sans nul doute par crainte de l'humidité et des rongeurs. 

A côté des marchands bladiers ou des grandes seigneuries, les 

particuliers possèdent parfois leur propre rêserve, notamment dans les 

petites villes du pays. àinsi à Saint-Emilion deux inventaires après décès 

de la fin du Xie siècle \?7J, concernant pour l'un un bourgeois, pour 

l'autre un prêtre et son frère, révélant dans chacune des deux maisons 

plusieur$ boisseaux de grain et de farine tenus dans des sacs ou des fats 

<barriques ou pipes). Les deux documents ont été établis l'un en octobre, 

l'autre en décembr~. époques où les réserves n'ont été entamées qu~ depuis 

q_uelques semaines. Chez le bourgeois, las blés, surtout du froment <8, 25 

boisseaux> et un peu de seigle <3 ou 4 bois.seau:li:> , sout stockés dans le 

cellier <•la serey•>, at le solier. Chez le prêtre en revanche, les stocks 

nettement plus importants <34 boisseaux de froment, seigle, fèves at mil, 

peut-être en partie destinés à la vetJ.te> son·t. répartis un peu dans toutes 

les pièces de l'hostau : la salle <"salla"J, .'es cllambres <"cambras"> at 

les deux celliers. 

Contrairement aux marchands bladiers qui possèdent tous leurs chais, 

les gr~ndes seigneuries, une fois leur grain battu et vanné, le stockent 

plutôt en grenier. Les quartières de l'archevêché sant rarement "enchayéea" 

mais plutôt oontées en grenier, par exel!.lple dans celui de l'Mtel 

archiépiscopal <78) ou calui de la grande tour du palais <79>. On relév·e 

cependant quelques mentions de location de chais; par exemple en 1355, avec 

un entrepôt situé S'-!r le port de Tropeyte et ut il ieè pour entreposer les 

quarti.êras d'Entr-e-deuH:-Mars, ou encore, en 1395, un chai sll.tué p:rès de la 

perte du MéùOC où sont stockéli!!s les luartiéres du Libourrulis <80). De même 

l'abbaye Sainte-Croix stocke surtout en gr-enier, tant et si bien qu'en 

1'535, le plafond de la grande salle de 1' abbaye s'effondre sous le poids 

"'!ls gra.us. des pois et des f.èves qui scrn.t entreposès au- dessus <eu. 
Sn!ln, _1 est égale~nt probable que les boulangers, qui disposent parfois 

d' :l.mporta!l.tes réserves de grain et de farine, stockent celles-ci dans le 

grenier de l'hostau où ils ti~n.nent leur fournil et leur boutique {82>. 



Les réserves de grains détenues p~r les uns et les autres variant 

cousüdérablemen.t selon le mois et l'année, la location d'entrepôts 

con:5titue le milleur moyen d'ajuster les i:>esoirus et les capacHès de 

stockage. 

A l'arrivée des quartiéres, il faut les exposer le moins de temps 

possible aux intempéries <83), aussi le receveur de l'archevêch~ doit 

régulièrement louer des greniers, voire des pièces à des particuliers pour 

pouvoir entasser plusieurs centaines de tonnes de grains .. Il faut d'abord 

disposer de locaux dans les ports où le ~lé est concentré, en attendant 

l' embarquemeat au l' achetminemant vers Bordeau:x: <84J. En 1354, par ezaaple, 

Johan. de Crot et Johan A.yquel1n sont engoyés à Créon afin de prépa.ret· un 

local pour recevoir le blé des quartières d'Ultra-~ubert et pour y poser 

deux serrures <B5>. Mais 11 faut surtout pEévoir de quoi stocker le grain à 

Bordeaux durant plusieurs JllOis. Ainsi, le 20 juillet 1355 <6ô), 180 

escartes de froment sont portées dans deu% chambras de la m5ison d'Arnaut 

de Sonelhac louées 4 léopards d'or à l'année; le 6 août, des serrures sont 

posées Shlr les portes. La même année, 7 florins sont réglés à Johan de St

Ubert (67/, dont la maison ss trouve au-dessus du ruisseau de la Davése, 

donc accessible en barque, pour la location deuE ans durant de deux autres 

chambres â déposer du blé. Cette même maison doit d'ailleurs subir des 

réparations quelques temps plus tard <88), le plancher d'une des deux 

pièces ayant cédé sous le poids du blé des agriéres de Lormont. On profita 

de ces réparations pour poser une nou~elle serrure et faire refaire une 

clef. 

La jurade de Bordeaux, possèdE!! son propre ch.ai prè.s de la tour 

D' Audeloya au nord de la. ville. IUle loue êgalelllant, voire réquisitionne en 

cas de besoin, des greniers et surtout des chais apparten.ant t. des 

bourgeois <89>, qui de~iennent ainsi •1es chais de la villea ou les ~chais 

c Ollll!lll ns"' . 

Cette pratique de location d'entrepôts n•eet pas proprement bordelaise, 

1~ retrouve par exemple à ColiiP1êgne. Beaucaire, :teemaurs cu lf.elun H~O), 

En effœ~ jusqu'! l'époque moderne presque nulle part les municipalités, ou 

les autres grandes institut ions, ne di spolient en propre de capaci Us de 

stockage 1 mportantes. 



Une fois stocké le blé doit ê'tre nettoyé de tous les déchets qui y 

sont mêlés: terre, paille, cailloux <91>. Il faut ensuite s'assurer de sa 

conservation dans de bonnes conditio:os durant plusieu:i"S semaines, plusieurs 

mois, voire parfois plus d'un an <92>. Outre la nécessité de constituer des 

réserve, pour tenir jusqu'à la prochaine soudure, le blé vieill~ 

\ .. antique'") est plus facile à moudre et donne une farine meilleure, plus 

nourrissante, plus abondante que le blé nouveau <93>. Dr cette co:n.ser'ïratiGn 

ne va pas d~ soi car le grain stocké Ei~ soumis à toutes sortes de périls 

auxquels les hol'.!!llles tentant de répondre par des tech.D.:iques elllpiriques <94). 

Il y a d'abord la risque de germination at d'échauffement d~ à la 

ctmtinuation de la vie vêgètati ve des grains <95). Celle-ci est d'autant. 

plus active que le milieu de conservation est chaud, exposé a l'air et à 

l'humidité. Cella-ci, qui doit déjà être importante dans les chais situés 

prés de(!.; ri viéres, est I"ellforcée par l' .babi tude de battre le blé tout de 

suite après les moissons, sans avoir pris le temps de laisser sécher les 

gerbes, puis de stocker le grain immédiatement après. Rappelons que les 

quartiéres, par e~~mple. sont aw:nées à Bordeaux dés la seconde qYinzaine 

d' a.oflt. A cette humidité excessive, 11 est possible de pallier en laissant 

sécher le blé sur un solier. Il faut également veiller à ce que le grain ne 

soit pas troÇI taGSé C94>. Ict, la technique la plus employée consiste à 

rell!l.ler et éventer périodiquement les tas de céréales. Tous les ans, 

1 • arc.b.evéché paie des hOllUilies pour rewe:r le blé des greniers avec des 

pelles <96). Il s\!lll!.lble également qu'on chang~ parfois le grain de local 

"'fiD. de miaux le C•Onserver (97)". Enfin., pour protéger li! tas de blé de 

l'humidité, voire de la pluie dans des grente:rs dont l'étanchéité n'est pas 

toujours parfaite, on peut la couvrir de paille <98>. 

·A*S rats, les souris et les insectes, notalll:llldllnt les charançons au 

printeçs, cons'l:i tuen·t d'autres redoutables ennemis des réserves de grain. 

Aussi une grande attention est-elle po~tâ à l'impénétrabilité du plancher 

du loc~l qui est d'abord soigneusement nettoyé <99>, puis recouvert de 

terre battue <100), voire pavé <101), au risque d'en alourdir le poids et 



d'en provoquer l'effondrement. Autre prédateur, le visiteur indélicat, dont 

l'éventualité oblige la municipalité de Bordeaux & murer les portes das 

chais en période de disette et pousse l'administration archiépiscopale à 

poser des serrures sur les portes des grenhn·s et à faire vi si ter et 

mesurer périodiqu~ment les stocks de blê <102>. Les sources ne contiennent, 

en revanche, aucune indication sur les mal~dies qui infectent alors uns 

partie des stocks de grain et les rendent impropres à la consommation : 

l'ergot, la nielle, la rouille. Dans ce domaine, seule la carpologie pourra 

dans l'avenir combler nos lacunes, avec des découvertes come celle du 

grenier du Castlar dans la Tarn <103>. Les arrêtés municipaux, en revanche, 

prohibent l'utilisation de tout blé pourrt, gi ·é, et sentant. 

On ignore quelle f!roportion du volume sto·_l:é échappe habi tue!leJllent à 

ces danger\S, m1üs les pertes de stockage, de l'ordre de quelques puurcents 

par an, ne semblent pas à cette époque, avoir constitué un grave F ·oblèma 

<104J. Quoiqu'il en soit, avant d'être consommé, vendu ou distribué, la blé 

doit, pour être déclaré •marchand", être nettoyé une seconde :fois pour être 

débarrassé des grains g&tés et des déchets divers qui se sont accumulés 

durant le stockage. 
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CJU.PITD IV. LB lll.B KT LA 11lLITIQUE mnHCIPJU..K A JIDRDBAUX. 

Produit stratégiqu·e entre tous, le blé n'a au moyen !ge, laissé 

indiffèrent aucun pouvoir politique et surtout pas las municipalités. En 

toute logique, 1& poli tique d'approvisionnement d'une ville est d' autan·t 

plus active qu,e ses proch.es campagn.es peinent à la nourrir; il suffit 

d'évoquer à ce propos le cas des grandes villes italiennes <1) ou flamandes 

<2). Précisément Bordeaux, avec une population importante, un arrière-pays 

peu fertile, et à certaines époques ruiné et rétréci du fait de la 

dépopulation et de la guerre, fait partie des villes dont 

l'approvisionnement est précaire. Aussi la municipalité a-t-elle mis en 

oeuvre, au plus tard dès le début du XIVa siecle une politique active dans 

ce domaine. C.:.tte poli tique qui bénéficie de l'aide occasionnelle du roi 

d'Angleterre, puis du r~i de France. peut également à partir du milieu du 

IVe siècle, s'appuyer sur le parlement d~ 3ordeaux dont les membres 

appartienne~t au même monde que les jurats. Un premier aspect de la 

réglementation mise en place au miniS dé-IS le début du XIVe siècle. vise a 
éviter la fraude, l'accaparement et la spéculati.cm.; il s'agit de œsures 

que l'on retrouve dans la plupart dès villes d'alors. Mais au XVe et au 

début du XVIe siècle, la municipal! té prend des ini t. '.a ti ves plus !raùches, 

notai!llilant lorsque la pénurie menace et que $'enfle le nombre des indigent-s. 

On voit alors les jurats s'engager acth•eœnt pour facil1 tar 1' arrivée des 

blés, ou même prendre directement ~n charge l'approvisionnement de la cité. 

En temps norlll@.l, c'est-li-dire lorsque les rêcol tes ne sout pas trop 

défl.citaires et lo:n~que le pays ne sert pas de théâtre d' opérat1olll5 

m1l1 ta1res, les autor1 tés de lill ville laissent aux marchands bordelais et 

étrangers et aux grandes seigneuries telle que l'arch.evêché, le soin de 
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faire entrer dans la ville le grain nécessaire C3>. Encore convient-il de 

s'assurer que ce grain pourra être acquis en quantité suffisante et à un 

prix jugé raisonnable par les particuliers et les boulangers. Aussi, depuis 

le début du XIVe si.écle, les arrêtés de la jurade de Bordeaux visent-ils à 

contrôler les lieux d'échange, les conditions de l'échange et les 

instruments de 1' échange. Cette surveillance a pour but prenù.er de garantir 

la transparence des transactions, mais aussi de prélever divers droits sur 

les marchandises. 

Depuis au moins 1336, date présu:mée de la rèdacti.on de;; Etablisse5nts 

de Bordeaux, tout blé entrant dans la ville doit en principe être vendu au 

marché <4>. De même, 11 est défendu à tout Bordelais d'aller au devant des 

co~vois cte cauraus pour acheter le blé avant qu'il n'aborde la cité <5>. 

Cette centralisation des échanges doit per~ttre d'une part aux 

officier$ wnicipaux de mieux contrôler les transactlons, d'autre part à 

tout pa.rt1culier, et n.ota:mlllent aux boulangers, de pouvoir acheter du blé. 

Il s'agit surtout d' élvi ter que car-tains accaparent une partie notable de 

l'approvisionnement et créent une pénurie arU!icelle afin de profiter plus 

tard de la hausse des cours {6) Pourtant, il ne semble pas assuré que les 

quartières de l'archevêché aient été entièrement écoulées sur le marché. En 

fait, au)t XYe et au début du XVIe siècle cette règle semble surtout 

;; 'appliquer au blé "forain" , apporte à Borlieau& par des marcha:nds 

étrangers. On a vu en effet que les marchande de blé bordelais reçoiveiLt le 

client dans leur boutique ou dans leur chai. Quoiqu' 11 en soit, une 

ordonnance de la jurade rappelle en 1420 {7) que tout blé nouveau arrivé 

par voie d'eau doit être porté dans les chais de la ville ava~t d'être 

·t~ndu, et les statuts du XVIe siècle renouvèlent 1' 1aterd1ction de vendre 

du b!~ qfora1n" à Bordeaux ou dans un périmètre de lQ lieues avant qu'tl 

n'ait été conduit "sur le port et havre de la présente ville" (8). 

Dés .. l'époque du roi Edouard" c'est-à-tUre déa le IlVe siàcle. si. l'on 

en croit une délibération. du p~rlemant de Bordeaux de 1528 (9), la 
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réglementation eltige que le navire ou le courau qui amène du blé attende 

avant d'être déchargé trois marées sur le fleuve, a hauteur de l'embouchure 

du Peugue, devant le pont Saint-Jean. Durant ce laps de temps, un officier 

municipal désigné parnd les jurats ou parmi les conseillers, le "visiteur 

des blés", doit contrôler la quantité et la qualité du grain <10>. Un droit 

de 8, puis 12 deniers, perç1.1 sur chaque cargaJson par "les garde:s de 

billette" qu1. font office de douaniers, est instauré pour payer le visiteur 

de ses efforts. Gel~i-ci doit également noter quotidiennement les quantités 

totales disponibles sur le port et en faire un rapport écrit à la jurade 

<ll). La cargaison peut toutefois être débarquée et enchayée avant 

1' expiration du iélai si, coi!Lln!1l l'explique en 1532 un patron de counw, le 

grain menace de se gâter <12J. 

Er fait, patrons de navires et marchan~~ bordelais s'emploient 

continuellement à enfreindre cette pér-iode de trois marêes, au risque de 

fortes amendes, de confiscatio~ du blé, voire de prison et de perte du 

droit de bourgeoisie. Au début du XVIe siècle, deux potences sont lllê.me 

dressées, l'une devant la porte des Salinières, l'autre deva.nt le pont 

Saint-Johan, pour servir d'avertissement au% éventuels fraudeurs C13). 

lf&lgré tout, les registres de la jurade contieno.ent plusieurs condamnations 

à ce sujet : le 14 Qctobre 1520 par exemple, les bourgeois Jehan de Mothes 

et James Bordes sont condamnés à payer 65 francs tournois d'amende, pour 

avoir porté du blé aux Chartreux sans l'avoir tenu sur la ri viér~ pendant 

les 3 marées, avec défense pour l'avenir d'entreposer du grain aux 

Chartreux Cl4l. Les deux accusés prétendent cependant, de bonne ou de 

mauvaise fois, avoir respecté le temps d'attente et soutieo.t~.ent qu'il n'a 

jrmais été défendu de tenir du blé aux Chartreux. Le 23 février 1521, c• est 

un couralier du Raut-Pays qui est épinglé pour avoir' vendu du bl.é avant 

l'expiration d,u délai <15>; il sa défend en arguant que le marchand auquel 

il a v.endu ~a cargaison. lui a montré un~ baU lett~ <peut-ëtrs :fausse) 

portant autorisat1Gn de le faire. Il est tout. de même condamné à une amende 

Le principal marché au blé est durant toute la période, situé de part 

et d'autre du pont Saint-Jean qui enjamèe le Paugue <cax-te 19>; là se tient 

en particulier le peseur juré da la ville. Au XVIe siècle, il est cependant 



fait mention d'un marché secondaire qui se tient de:puis fart longtemps 

devant la porte de la Grave. c'est-a-dire pratiquement sur le port du même 

nom <16). Les échang~s se font apparemment à ciel Ou7ert, Bordeaux ne 

possédant p~s de halle au blé, ou du moins devant les nombreux chais qui 

bordent le marché. Les transactions opérées sur le marché peuvent 

également se faire sur échantillon. J...e blé reste à bord du bateau qui 

stationn.e devant le pont, ce qui perœt, une fois passées les trois marées, 

d'amener directement la cargaison 1 1 où l'acheteur le désire; par exemple 

aux Chartreux. En attendant la livraison, l'acheteur remet au vendeur le 

Qdenier à D1eun en guise d'arrhes <11). Le marché s'étend également de 

façon informelle. su:r le fleuve puisqu'il semble courant, sinon pennis, 

pour les marchands d'aller négocier directement l'achat de grains sur les 

bateau~ qui attendent devant le Peugue. A!asi au début du XVIe siècle, le 

visiteur du grain fait communication à la jurade du "'prix auquel se vendo1 t 

le bled sur la riv1ère"C18>. 

Le blé se négocie_ aussi au détail dans les boutiques et las chais des 

quartiers Saint-Michel, Saint-Pierre et Sainte-Colombe, c'est-à-dire "en 

lieu~ évidents et apparens au peuple", et non "en lieux ferl!lès et non 

apparen.s", si tués entre le Pont Saint-Jean et la porte dt: la Grave <19}. 

Mais là aussi la surveillance du visiteur des blés est pointilleuse. La 

boutique d.oi t être garnie de mesures et poi·ds dûment étalonnés et être 

ouverte à tous et à toute he!.lre du jour. A\l'ant de pou<Joir stocl!:et· et 

vendre, les propriêtaires de ces chais et boutiques doivent f:i~l e pese:r le 

grain acheté au poids public, en paya!!'t puur cela un droit 1'un denier par 

sac. Ile doivent êgalement faire enregistrer les quantités et la qualité de 

chaque type de grain ou farine dout ils dispo6ent, mais aussi le mois, ~e 

jour et l'heure du stockage. La déclaration doit également mentionner 

l'identité du ~rchand si celui n'est que le locataire du loçal. Enfin, ces 

formalités remplies, les céréales entreposées ne peuvent plus être 

-~~Piénagêes avau.t d'avoi.r été vendues. De même, l'avoine est vendue dans les 

auberg~s. pour la nourriture des chevaux des clients et les aubergistes 

sont t~mus de po9$èder u·ne masure d'un boisseau, étalonnée t"apatronnées .. 1 

et ll!1se à h'!ur marque <20>. 



L'obligation d'user des œsures de la ville fait aussi partie des 

dispositions devant assurer 1' honnêteté des transactions, mais aussi. 

faciliter le contrôle. En effet, tout bourgeois peut disposer de ses 

propres mesures pour acheter ou vendre du blé, du moment qu'elles sont 

étalonnées à. celles conservées dans la maison dfl.l ville. Le prévôt de 

l'Ombrière garantit cette conformité œn apposant sa marque su~ chaque 

mesure utilisée dans la ville, moyennant un droit s'élevant au début du 

:rv re siècle à 3 sous tournoi !:ô <21). 

L'un das buts principaux de la politique municipale 

d'approvisionnei1IE!nt est que chacun puisse trouver du grain eur le marché en 

quantité at à un prix raisonnable. Pour cela. n~us venons de voir la 

mun.tcipali té s'efforcer. par une réglemantaticm et un contrôle vétilleux, 

d'attirer dans quelques lieux de vente la plus grande partie du blé q~i 

entre en ville. 

D' a.utree mesures ont cette fois pour objectif de lutter contre 

l'accaparement et la spéculation sur les lieux de ~ente même. Ainsi les 

EtablisseJOOJJt:s de Bardeaux précisent a:n 1336 qu'il est interdit d'acheter 

avant midi, tant dans la ville que dans la banlieue, plus de blé q~e l'on 

en a besoin pour sa consommation personnelle. De mâme, si du blé est mis en 

vent~ après midi, 11 est, jusqu'au soir, soumis à la même contrainte <22>. 

De cette façon, la municipalité oblige les revendeurs, toujo.urs suspects 

d'accaparement, à n'acheter du grain qu'une demi-journée au minimum après 

qu'il n'ait été ms en vente~ ce qui revient à donn.ar A l'approvisionnement 

domestique la priorité sur le libre jeu du mrcllé. Pour éYiter que catte 

mise en vente ne :soit qu'un s1111Jlacre, cachant eil fait une entente 

p• :._: e~-tle entre un gros acheteur at le vend.A!ur, ce d.ernier également se 

voit into:::rdire de ret1aer le blé da la vente avant le délai fi :ré et il ne 

peut non plus hausser le pr1:: de sa ®rchzul.dise pour décourager les 

acheteurs modestes; le tout sous peirua de 65 sous d'amende et de la 

confiscation du grain. Aux IVe et XVIe siècles, la tendance qui voit la 
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populatio~ acheter de moins en moins de grain et de plus en plus de pain 

chez les boulangers <23), rend moins nécessaire cette méfiance envers la 

constitution de stocks privés. Elle ne se manifeste plus guère que lorsque 

la pénurie menace. Au contraire, on en vient les bonnes années à encourager 

la constitution d.es stocks de précaution, nota:mment par les bo\llangers 

'"afin que ladicte ville de Bourdeaus soit en tout temps meux pourv'ueue de 

bleds" <24>. En revanche, le$ transporteurs. o.otam:ment les sacquiers et les 

âniers, à qui leur monopole assure un position au coeur des circuits 

d'approvisionnESment, se voietrt interdire d'acheter du blé à des fins de 

revente <25 >. 

Les prix du blé sont lib:res, à partir du l!!Oment où les conditions 

d'échange énoncées ci-dessus aont respectées, et varient donc en fonction 

de l'importance relative de l'offre et de la demande. Le même jour, on peut 

même noter Àe minimes variations de prix d'un marchand à l'autre <26>. La 

municipalité bordelaise que l'on verra p~us lota agir énergiquement pour 

accroître les quantités de grains disponibles. n'a qu'exceptionnellement eu 

de vélleités de recourir au .l!J!AJli:tlll.liA mesure du :resta presque toujours 

inefficace parce-que génératrice de pénurie. Dans les cas extrêmes, elle 

préfère peser sur les prix par une politique de ~entes publ~1ues de grain. 

En 1420-1422 <27) a lieu le seul cas connu de tarification, motivé par une 

longue période de difficulté d'approvisionnement. Devant les plaintes des 

habitants et sans doute après lecture du rapport du vistteur des grains, 11 

plus de 30 sous le boisseau, ce qui ost déjà fort élevé, à moins est-il 

précisé, qua "certaines choses n'en augmant&n.t la coût" ! Sans d'.:>ute .1.es 

jurats ont-ile conscien.ce que dans une ville dépendant fortement pour son 

ra'l11ta1llemant d.es initiatives des marchands, notal.l.m.ent étrangers, toute 

mesure arbitraire de li~tation des prix risque de déGourager l'offre et 

d'accroître la pénurie. Sans co11pter l' appari tt on inévitable d'un marché 

noir échappant à tout contrôle. En outre, si le pri'lt des grains est libre, 

....... ;J~ du pain est fixe. car c'est le poids dê la mielle qt.li, co~ nous le 

verrons varie e11. fo'llct1on inverse du prix du blé <28). Qr, à !lordee.ulx, ce 

qui compte pour la plus grande pn:rt:!e de l11 population, notattm!Snt la petit 

peuple. c'est de pouvoir se pTocurar du pa1n an période de cherté du blé. 



Une telle poli tique pe:r:m.et en période de crise, à la fais d'attirer 

les marchands par la perspective de prix élêvés et de laisser l'accès au 

ravitaillement ouvert pour le plus grand nombre. En fait, les .marchands 

sont davantage '!!lénagé,s que les boulangers et ceux-ci peuvent craindre à 

chaque cherté de voir les "ciseaux" se refermer sur leurs coûts de revient 

et leurs prix de vente. ! cela plusieurs raisons : il est cert~Ln que les 

marchands bordelais, pèsent sur la poli tique municipale d'un poids bien 

plus grand que les boulangers. D'autre part, la vente du blé étant rarement 

leur activité principale, ils u'en dépendent pas étroitement. Les marchands 

étrangers peuvent toujours quant à eux aller porter leur grain ailleurs. Au 

contraire, les bou langers dépendent totalement. du marché bordelais qu'ile 

ne peuvent se permettre de boycotter et se trouvent de ce fait en position 

de faiblesse face aux exigence~ de la municipalité. Nous verrons plus loin 

co~nt l'organisation de leur métier leur permet de rêpondre a cette 

contrainte. 

En plus des mesures destinées a contrôler le commerce des blés déjà 

parvenus dans ses murs, la municipalité bordelaise agit plus directement 

pour ameliorer i' approvis1onn.eœnt urbaa .. A vnz.i dire cet. iutt:~rver.tion 

nisme se manifeste surtout les années où pénurie et cherté menacent la 

ville. I 1 rasaeT!lble à peu près tous les my~:;ms envisageables pour acerai tre 

les quantités de blés convergeant vers Bordeaux et pour réduire les 

quantités susceptibles de quitter la v!lle ou le diocèse. Les moyens 

restent habi tuelle.ment des mesures réglementaires à caractère tn.ci tatif, 

obligatoire ou au contraire prohibitif; maie ~uvent, si la situation 

:·::\ige, consister en intervcentian.s plus directes. 
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11 s'agit ici d'inciter votre d'obliger les marchands étrangers à 

venir plus nombreux porter leur blé à Bordeaux. Les mesures incitatives 

visent à rasst·rer les marchands étrangers sur les candi tians dans 

lesquelles se déroulent le commerce du grain à Bordeaux. Elles sont déjà 

pour 1' essentiel en place au début du XIVe sié,:le méma si, par la suite, 

des arrêtés de la jurade vienne~t les rappel@r G~que fois qu'une année 

difficile s'annonce. 

La li Jerté des prix est la première candi ti on pour que Bordeaux puisse 

être un marché recherché par les marchall.ds étrangers, et nous venons de 

~oir qu'à une seule exception près, elle a toujours ètè maintenue. De même, 

les autorités de la ville cherchent à rassurer les marchands sur les 

garanties de sécurité qui leurs sont offertes, notamment sur la possibilité 

d'obtenir justice ::-apid.ement et de se voir épargner les procédures 

interminables. Dans cette optique, la nrunicipalité, suivie, sans dDute à la 

fin du XVo siècle, par le parlement lui-même. s'engagent à juger rapidement 

et en prior-i té tm.1t défaut de paiement ou toute malhonnêteté dont serait 

victime un marchand forain, et ce, mê.me les jours da fête <29>. Voeu pieux 

ou réalité ? La documentation ne permet pas, hélas, de le savoir. Dans le 

même ordre d'idée, la faculté de rapatrier las profits réalisés à Bord~aux 

est à peu près satisfaite par une ordonnance royale du début du XIVe 

siècle, reprisa par la municipalité <30). En effet, les étrangers qui 

vendent du blé ou d'autres denré~s ali~ntaires à Bordeaux sont autorisés à 

reéxporter la totalité des espèces obtenues. Seule exception, celle des 

lke.tQns sou.mis à une compensa.tiou partielle : ils ne peuvent sortir sous 

for111e de oonnaie qu'un tiers de la valeur de leurs 'fentes et doivent donc 

convertir les deux autres tiers en marchandises. Il s'agit sans doute ici 

~•tn~iter les patrons de navires et les marchands bretons, qui consolident 

à l'éy~~ue laur rôle de rouliers des ~rs, a pr~ndra en charge uae partie 

des exportations bordelaises, surtout assurées jusqu'alors par les navires 

anglais. Précisément. les :œarchan.ds anglais disposent. ju~qu•eu 1451-1453, 

de l'avantage de pouvoir faire entrer leur blé à Bordeaux franc de tous 

droits d'importation <31>, à conct1t1on d'avoi:r pu obtenir auparavant de 



leur souveuin des licences d'exportation. Or, mis à part lor-sque 

l'Angleterre elle-mêœ souHre de disette, ces licences sont le plus 

souvent généreusement accordées, notamment lorsque la municipa.!i té de 

Bardeau~ fait part au roi de ses difficultés d'approvisionnement, comme par 

exemple en 1421 <32>. 

Si les Anglais ont, jusqu'à la pertê de la Guyenne, intérêt à 

faciliter le raviiaillemant de la ville, il n'en est pas de même des 

autorités françaises qui contrêlent le Haut-Pays. Dans les pr'<!mières an:n.ée'S 

du XVe siècle, alors que la guerre ~nace de nouveau, la municipalité 

bordelaise, éclairée par 1' expérience du demi-s!écle précédent est bien 

décidée à ne pas se voir fermer un marché amont essentiel puur elle. Aussi, 

pour dissuader ses ennemds de décréter le blocus elle imagine de faire 

jouer la corde sensible, celle des intérêts économiques, en liant commerce 

du vin et col!l.l!!erce du blé. Bordeaux. et accesso.i remen:.t Bayonne, sont en 

e.ffet le seul débouché l!la.ritiœ possil:ie pour le vin des pays de la moyenne 

Garonne. Aussi en 1401, le maire et les jurats obtiennent-ils une lettre 

patente du nouveau roi Henri de Lancastre <33l, trop content de s'assurer 

ainsi la reconnaissance de la ville, jusque là plus que réticente a son 

égard. L'acte royal stipule qu~ pendant deux ans le vin des pays re~elles, 

c'est à dire du Haut-Pays, ne pourra ~tre admis à Bordeaux qu'acco~pagné de 

blé. dans la proportion de deux ti~rs-un tiers. Le vis1 teur des gra1 ns ~st 

chargé de contrôler le respect de ces proportions dés l'arrivée au port des 

couraus; les contrevenants encourant la confiscation du vin et, pour las 

bourgeois bordelais qui sa seraient renau complices de l'1afraction, le 

bannisseœnt du duché. 

Cette poli U~t.~>~?: d'importations forcées est recoaduite, peut-être à la 

seule initiative de la jurade, en 1406, 1408 at 1409 t34> et ce malgré, un 

certain nGmbre d'oppositions émanant tant du sénéo!Kal que deE; seigneurs 

d' tuw:nt qv! redoutsnt une réduction du trafic et do~ d..es revenus de~ 

c:..v~umes at des péages <35>. Pourtant. la manOO!Jvre semble bian avoir r~ussi 

puisqu'en ja.nvier 1409 la mu.aicipalitê, réu11ie au grand complet, constate 

que l~:~s Fr-ançais ont, •.nu• a prê.sent, la:issê desca~dre le bié <J6>. 

Ou ign-are, fatUte oo do~;. ~snt;e; municipaux, si ce comproms fonc::tionn.e eucore 

les. six aanéee sui vantes. ll:n 141t\ cependant, alors que la guerr~ f:-a.nco-
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anglaise Qst à nouveau dans une phase active, la routa du blé est à nouveau 

coupée, les autorités des dpays rebelles• situés aussi bien an amont <Haut

Pays> qu'en aval <Sainto~e. Périgord. A:n.gau:moisl ayant interdit la 

descente vers Bordeaux <37>. La jurade tente alors de conjurer la crise en 

rétablissant pour :~s pays d'amont le syetêEe d'importations liées, 

espérant assez cyniquement que pour souteni~ leur effort de dèfensa, les 

villes ennemies ont besoin de vendre leur vin <38). On ne sait pas si cette 

fois-ci la manoeuvre fut couronnée de succès, mais elle n'est plus Jamais 

mentionnée par la suite dans les documents municipaux, même lors de la 

grave crise fru~nta1re de 1420-1~22. Peut-être du côté français a t-on 

reaoLcé à affamer la ville. 

A la fin du XVe et au début du XVIe siècle, l'ennemi n'est plus, pour 

la jurade, le roi de France mais les seigneurs péagers de la Garonne, 

notamment les Albret, qui renchérissent le coût du transport, voir 

interceptent parfois les blés <39>. 

Déjà eu 1352. Bordeauz avait . ~tenu d'Edouard III un mandement 

enjoignant aux seigneurs de ne mettre aucun obstacle au passage du grain et 

du vin. des bourgeois <llO), quitte à ce que le-s march.a:nd1ses acquittet~t 

norll'.ale:œnt les péages. Nais au cours et au lendemain de la guerre da Cent 

ans, les pé.ages se multiplient, moyen pour les seigneurs riverains de 

compenser la chute de leurs autn'l·S revenus <U> mais aussi gêne et surcoût 

pour le trafic renaissant. Aussi les bourgeois et la mun1cipalité plaidant

ils pour un allègement et une unification. des péages. A partir des années 

1470, par le biais du syndic de l'association des mrch.ands fréquentant le 

fleuve. ils entrèrent franchement en guer"f'e contre J.es seigneurs péagers, 

notatmllent les Albret. Ils sont appuyés plus cm min& ouverteoont par la roi 

qui se mêtie d• !lain d'Albret. Louis II en effet, qui vient d'exempter le 

grain du droit de 12 deniers par livre payé par toute œ.rchandhe qui. entre 

ou sort de So:rdeaux, est égalemant désireux de renforcer le pouvoi.r r-oyal 

sur les rives de la Garonnta. Hn 1416, exhibant une p:rétend:oe e:œmptio'll des 

?éages énanant de !eu le duc Cl:larles <14-69-1472>, le syndic attaque .Uain 

d'Albret devant un parlement de Bordea&~x, acquis d'avaace à la thèse dss 

marchands qui, bien sür, lui danne raison. Le sire d'Albret ne s'an tUsse 

cependa.nt pas compter et poursuit la collecte des ta:a:es sur le fleuve 

mal~ré la résistance des marchanda. Sn !ait, Laui$ 11. décidé à ~e pas 



pousser son vassal à bout, ména~.. comprol!lis. En 1477 le parlemsnt de 

Bardeaux contraint et fo~cé, confirme les péages détenus par Alain d'Albret 

mais limite les lieux de paie~nt et abaisse les tarifs. Parfais, lorsque 

la pénurie menace d~ maniè•e incontestable. la municipalité bordelaise 

obtient du roi de Fra:ace des exemptions P')nctu<elles de péages et de 

coutumes pour le blé qui descend le fleuve pour les raVi tailler; ainsi en 

1461 et 1463 alors que la production agri~. le du pays, ®talml'le:nt de 

l'Entre-deux-Mers ne s'est pas encore relevée, ainsi égale~nt en 1525 

alors que la perspective da la visite royale fait monter les cours <42> et 

encore en 1527 <43). 

En tempe norEal, les ordonnances d~ la jurade fulminent contre tous 

ceux, "qui s'opposent à la descente lHérale deE!i bleds" c'est-à-dire, les 

seigneurs et les cités riveraines du fleuve alnsi que les marchands 

accapareurs désireux d'attendre une éventuelle hausse des cours <44). Il 

arrive Jnê:me. comme en 1528, que la ville dépêche des hommes pour voir ce 

qui empêche cette descente et tentu d'y r-el!lédier <45). En cas d' e.:rtréme 

nécessité toutefois, les Bordebis ont su obtenir du roi et du parlel!lent 

une décision en leur faveur. En mars de la difficile année 1471 par 

exemple, des lettres patentas àucales portent défe~se de sortir les blés de 

Guyenne et donnent ordre à tous ceux qui, an Saintonge, Périgord, ~ùercy et 

Agenais, disposent de stocks de les porter à Bardeaux C4~>. De :mêœ, en 

Juillet 1534, la juridiction ae &int~E.:IIiHon se voit, par arrêt du p 

arleœnt, imposer da 30 charges de froment et 115 chargee d'avoine qui 

doivent dans les lO Jours être portées à Bardeau~ <47>. Enfin en juin 1S57, 

un noYvel arrêt du Parlement enjoint à tous les ha'l:litants du rese;ort 

d'apporter ~ana cette vtlle les grains qu'il® possèdent au-delà de le~rs 

provisions domeatiques <43>. Décret inapplicable en tant que tal sa~ doute 

ma.is qui l!IOXI.tre bien qu'à travers son parlemnt, la ville considère 

désormie une bonne -partta liu sud-ouest <Guyenne. Périgord. Saintonge, 

A.ngouao1s, Agenais> comma son aire axclusi'1e d'apl?rovisiannemant. 

11 5e'mble en fait que la mun1c1palitè de Bo'!'deau:a:. eo~ celle de Lyon 

à la mêml!l époque, ait surtout coJ.Çtè pour attirer les œrchruld.s de blé 

étrangers sur l'attrait que peut représenter pour eux une demande fort~ et 

permanenta et de haut prix de vente. Ses interventions visent donc moins à 

- 219-



forcer la main de ces marchand$ que d'abolir les obstacles qui ~auvent 

s'opposer à leur libre venue à Bordeaux. 

Ccmt:rol er 1 es st:Jrt:J.es. 

Le premier volet de la politique municipale d'approvisionnenent 

consiste à attir~r dans la ville le plus de blé possible; en toute logique 

le second volet consiste à contrôler le blé qui est susceptible d'en 

sortir. Le contrQle des réexportations en période de pénurie est utilisé 

par la plupart des villes du moyen âge et du dé~ut de l'époque moderne. Il 

est mention:uè pour la première fois à Bordeaux en 1336 dan& les 

Etabltsse~nts où il est dit que quiconque exportera du blé ou de la farine 

hors de Bordeaux paiera, pour chaque escarte, 10 sous d'amende dont 5 pour 

la ville et 5 pour celui qui découvrira le fait <49>. Au début du XVe 

siècle, alors que, du !ait de la guerre et du dépeuple:mant des campagnes, 

les difficultés de ravitaillement de la ville sont devenues chroniques, la 

prohibition des sorties de blés semble étn la règle. Les seigneurs, et non 

des moindres (50>, qui achètent du blé en ville doivent obtenir une 

autor1sa:tioa écrite de la jurad:e pour pouvoir le sortir de Bordeaux. Pour 

limiter les risques <ie sorties illégales, le blé entré est en:cegi6tré et 

déposé dans des chais surveillés par la muu:l.cipali té. Les portes de ces 

chais sont parfois murées. 

A l'extrê~ fin du IVe et au début du XVIe siècle. le repeupl,eœnt et 

la remise en ttaleur des campagnes permet de dêserrer de Bordeaux l'étau de 

la pénurie. Les bonnes années, lorsque les récoltes du Bordelais sont 

abondantes, une partie du blé impocté eet ré:erpèdié principalement en 

Espagne. L' intardictio:n. d'exporter n'est alors établie que les li. .es où la 

médiocrité de la récolte et la hausse des c~urs laissent présager des 

Q~fficult~$ d'approvisionnement. On peut sans doute y ajouter d~s motifs 

politiques, lorsque dans la première partie du XVIe si~~le, le roi de 

France et le roi d'Espagne deviell.nent des adversaires ._ •i. acables. En mrs 

1471, en août 1532, en aôut 1533, la jurade obtient des ttres patentas 

royales et des arrêts du parlamnt ;prohibant toute sortie de gr,ains de la 



sénéch.l:àussée de Guyenne <5U; en Juillet 1526 une députation est envoyée 

par la jurade au lieutenant-général pour obtenir l'interdiction du 

transport des grains hors de la province {52>; en avril 1531 le parlement, 

sur décision du lieutenant général défend à quiconque de po1·ter du blé à 

destination de la côte basque <53>. En 1520-21 et en 1527-2.8 il se,mb!le que 

le droit d'exporter des blés ait été également mo~ntanément suspendu. 

Enfin., en 1551, des lettres paten·tes émanant d'Henri 1I précisent que les 

exportations d,e blé ne pourront avoir lieu que lorsque le maire et les 

jurats de Bordeaux estimeront que les villes et les châteaux de la 

sanécllaussée e.n seront sufiisa:llll!lent pourvus <54>. On. ne voit guère ce que 

les autorités bordelaises, pourtant gué-re suspectes. trois ans après la 

révolte anti-gabelle, d'avoii" l'or~ille du sou'verain, pourraient alors 

demander de plus ? 

En fait, le contrôle des exportations ne satisfait pas tout le monde. 

La tentation d'exporter vers la péninsule ibéri~ue lorsque le hlé manque à 

Bordeaux est llé au fait que les cours doivant atteindre eu Espagne des 

niveaux tré.s élevés. Il se trouve alor~ toujours des bourgeois bordelais 

pour enfreindre la prohibition <55) et ce d'autant plus qu~. faute de 

moyens en .houes., la, jurade r.e peut guère compter que sur la délation pour 

l.es contrer. 

Au total, les autorités bordelaises gèrent la pénurie en pratiquant 

dans le domine des grains ce que l'on pourrait appeller un "ll'!Srcantilis:me 

inversé" : pol!tique libérale voire incita.th'e envers las importatio.n.s, 

contrôle strict des eJtportations, autorisées seule.ment les bo.nnes lllUlées, 

et encore, de mauvaise grâce et non sans inquiétude. 

Dau les péM.oders ~a crise a:lguê, 1'1n1t1ati?e privée ne suf:!it pas -

toujours à attirer rapidement dans la ville les tonnes da blé nécessaires. 

Comme dans d'autres villes, les autorités 'f!l!Jn1c1pe.les de Bordeavx 



n. • hésitent pas eaJ.ors à assurer eH es-mêmes tout au partie des tAc,lies 

d'approvisionnement C56>. 

Le XIVe et le début du XVe siècle ont vu la jurade faire appel au blé 

anglais envoyé par le ro:t ou. le plus souvent, paT des marchmnds ayant 

obtenu des licences d • exportation.. Lorsque les gra1 ns an;glais ar ri ven:t à 

Bordeaux, la ville ou l'off:l.cier royal, délivre le certificat de 

déchargement. Les grains sont ensuite en.treposès sous la surveillance du 

visiteur des grains et vendus publique~n.t, da manière à CQ que cllac~..-' 

puisse en acheter. Dans certains cas au moins, c'est la mun1c:l.pal1té qui 

achète les grains dés leur arrivée, quitte à empruntu l'arge.nt, pour les 

revendre ensuite pour son compte à un p~ix ~dérê <57), Dans le pre~er 

quart d!J IVe siècle, la pénurie semble être quasi chronique:. Bll plus du blé 

anglais, la ville vend également pub.Uque:œnt du hlè acheté ou EH!Iprunté à 

des b:lurgeois de la vtlle, colll:m le hladter Richard Kab.tl.all <'5ô j, ou encore 

du blé 'lenu du Ha!Jt-l?ays <59J. La ven.te, qui a lieu entre la fin de l'hi ver 

et le début de l•étê, se fait, non pas à perte mais A prix coùtant, c'est

à-dire au prix d'~~hat auquel est ajouté le caüt de l'enchayage et de la 

pesée <601. Dans le cas où le blé vendu à été emprunté, de gré ou de force, 

à un bourgeois, le prêteur se voit re:mettr!l! un reçu <" bilbetd' > qui lui 

permettr~ de se faire re~bourser. en principe à la Toussaint suivante <ôl>. 

Le but de ces opér&tions est, bien silr "'e peser ~ur la formation des prix 

de marché, mais également d•organiser •. 4tiaune,ment. En 1420-21 par 

exewple, les comndssaires chargés du ra~ aillement ne doivent délivrer à 

chaque haM tant et bouTgeo'l.s que les quanti tès nécessaires a l~ur b.esoiru:J 

propres, en proportion d.u aombre d • b.abitants que Calilpte leur hostau <52>. 

Les quantités remisee à chacun doivent. en outre, être enregistrées par 

écrit, afin d'éviter les fraudeéô. Dans cette ville où l'on fait de !liDins en. 

ll!Oills son pain soi-né:ma, priori té eet ttlut de lllê:me don.Aée aux boulangers 

qui doivent recevoir du grain O'IA de la farine "abant tots autres, affin que 

··~.: ""'": casc.un pusquao. aber tas temps pro pan, t?t que la v:Ua SiëJ {farnlàa 

tas tei!JfJ$ de pali' <63>. En novel!lbre 1420, quatre boulangers se préaentent 

ainsi au chat d • Aràena pour se faire reœttre du blé emprunté par la Ville 

au marc.hand Arnaud de Coli Ill'a.an <63 >. 



CAtte politique interventionniste, mise au point par la ~nicipalité 

au J?lus fort de la cr1eie est poursuivie aux périotles suivantes, à tout le 

ooins las mauvaises années. Désormis, la jurade ordonne la cGnstitution de 

stocks publics dès que l'éventualité d'un Jébut de pénurie sa profile à 

l' h.or-izon. Dès août 1520 (65>, la récolte s' a:nnonçant oodiocre. deug jurats 

sont dêpêchf a sur le port pour acb.etér du blé et le taire enchayer. Un mois 

plus tard quatre marchands soo.t chargés <ie !aire venir du grai!l de 

Picardh. où ils possèdent des correspQndants. Ceux c'l. acceptant de 

réfléchir à l'a:Uaire lt condition que la ville obtienne pour eux une 

autorisation royale. En né:me te!llps les sorties de blé sont forteœnt 

contrôlées. Ces précautions se justifient d'ailleurs pleinement puie;qu'un 

an plus tard, la ville se trouve encore menacée de disette et les jurats 

délibèrent encore une fois sur les mesures à prendre CG6>. De nouveau des 

marchands de la ville sont priés de rechercher du blé à acheter à un prix 

ra~&onable. Des bommes sont également envoyés dans tous les pays 

ci~cumvoisins po~r acheter du grain qui sera revendu i~1at~ment. ~is 

pour que la situation de la ville n'incite pas leurs correspondants à 

élever leur prix, il est enjoint à ces émssaires de traite:r en leur nom, 

pour ne pas è~ruiter nl'~tat disettueux du paie•. Enfin, pour aider au 

îinance:men.t à~ ces atili.ats, on décide que "les profiteurs seront les 

payeurs~ en mettant à contribution les marchands soupçounès d'avoir fait de 

gros profits les années précédentes en réexportant du blé vera l'Espagne. 

Au mileu du XVIe siècle, la constitution de stocks municipaux est chose 

acquise qui figure désormais dans les st.atuts de la ville <6?>. Il y est 

stipulé que les jurat.JS fassent opére.r d,.,,- ~cl;iats de blé les tul.nées où 

celyi-ci est a prix raisonnable, de manière à constituer des stocks en 

prévision des mauvaises anné~s. Durant celles ci, des co~ssair~s no~s 

par lô. ville p:rocâdaront aux o;,rentes publ1qnes, chacun recevant la aême 

qua.ntité, portée à côté de son nom sur un registre. 

La GU:nicipalité n'oublie pas nGn plus qu'en ces périodes, tout le 

monde ne pa~t a~heter du blé ou du pain. même A prix public. Entre 1350 et 

1450, les villes ont quehp.u! pe!i! d.élaissé l'aide aux démtulie, po1u· 

consacrer l'essentiel de leurs ressources â la défense. Par la suite, pour 

des raisons de charité chrêtienne autant que de prudence sociale, les 

autorités urbaines :œtten.t en place, ii partir du Ile siècle, un début de 



poli tiqua d' li$5i1stance <68 L Les désordres causés par la guerre, l'afflux 

de réfug!~s. la dêbac :e des hô pi taux dout le patrimoine ne suffit plus à 

couvrir les besoi~~. re~dent cette intervention nécessaire. Des 

distributions gratuites de blé et .ira pdn aux pauvres sont donc instituées 

un peu partout et Bordeaux ne fait pas exception tt la règle. Toutefois, la 

jurade ne va pas jusqu'à doter la ville d'une institution spécifique co~ 

l' !uoone Générale ds: Lyon, ou l.a grande distribution de la Pentec.at~ à. 

~rgerac \G9>. La charité publique passe toujours par le hia.is des ·~ôpitciux 

de l~ ville, notamment celui fondée en 139ô par Vital Caries, qui sont 

désormais soutenus par les autorités urbaines. Leur est en particulier 

reversée une partie du blé et du pain con!isqués à ceux qui eut enfreint 

les règlements an~onaires <10>. Les ccu?~nts, qui prennent en charge une 

partie cJ.e, .. ndigents, se voient égaleœlit accorder des peM1ons en grain 

('71) . 

Au JL'?Ie sié"<G, si c@tte politiq>Je d'assistance est poursu:Lv1e, on 

note â Bordeaux, CŒ!lm.~ partout ailleurs, Jn.e inq~.>iétude croissante des 

au tor! tés envers l.a patuvretê. Le tr.:l. es-t 1êsorma.is fait entre, d'une part 

~ne pauvreté normale, recens~. qui concerne des habitants de la ville et 

que la municipalitê accepta d'assu~r et, d'autre part, une "nouvelle 

pauvreté" constituée par les in4igeuts qui a.:ffluen:':: les amlées difficiles 

q.uitté à s'incruster eôl.Silite d$.ns la cité. Ce ph.é·n.omène inquiète les 

bourgeois e't irrite la municipalit.é qui vot t grimp-er le coût de sa nouvelle 

politique d'asistance et augmente'!" le nombre des désoeuvrés. Les réactions 

peuvent alors être ·ives. En avril 1527. alors que la soudure s'ann~ce 

encore une fois difficile. la jurade décrète, aiin de réduire le nombre 1es 

ooucb.es indigentes à nourrir, que les pauvres originair-es d'un autre 

dioc.èse que c.elui de Bardeau% .scient expulsés de la ville <72). Pourtant, 

malgré la hausse du prix dtJ pain et 1' afflux de$ iudlgents, le prell!ier Ilia 

siècle n'a vu à Sord~aux au~ne é~ute de la faim comparable à la Grande 

Rebeyne de Lyon de 1529. En 1548, le soulèvement des artisane, compagnoos. 

pa~nl.il de la banlieue et déhérités divers ne s~ déroule pus dans an 

4ute~te de chexté des grains \'13}. Il esi d"abord lié â la pression 

fiscal~ et a.ec-o:t:u:!aireœnt à la rancoeur sociale, :même si de-rrière 

l'aggravation du sor.t d'une partie de la population. se profile fon::émœnt 

lé prnplê:me des subeistancas. -



Pour la ville du bas moyen Age et d~ début d~ l'époque moderne. la 

séc~rité passe d'abord par una ceinture de mrraille et ensuite par uu 

ravi ta!ll~Il11.9nt sûr et ré'8U11er <14>. Lorsque une ville colll!Il';la Eordeau~. 

abrite une population ru:r.m.breuse. la sécurité de l'approvisionn.eEent repose 

attan.t tout sur la régularité du courant qu! amène quotidiennenem dans la 

cité les rtenrées dont elle a besoia. Or, on Ill eu l'occasion de s'en 

apercevoir, ~~ obstacles s'opposent à la circulation des graina, notamment 

-en temps de crilae. ,'"':' est-à-dir'<l précisément lorsque la vi · dépend le plus 

d'approvis1onnemênts loi~tains. I! y a d'abord les péages. qui ne font 

encore que ralentir le trafic et en augœnter le coût. En revanche, les 

querel.les locales, la muv.!üse volonté des pouY"oirs locaux, seig'll:euriau:x au 

urbains. ou plus e:ncore la guerre, avec le brigandage endémique et i..a 

menace de blocus qui s'attachent à elle, risquent à tout moment d'asphi.~er 

le précaire réseau de relations dessiné par 1' aire d' approvisionneœn.t de 

la cité. 

C'est po~trquoi, pour certaines gra.ndes villes, le con'trôle de l'espace 

est un êlémant de la politique urbaine d'approvisionnem:ant, de même que le 

souci du ravi t.ailleœl.lt est au coeur de leur poli tique territoriale. 

En Italie, Florence. Milan. Venise, che~rchent, â. partir du II!Ie siècle, et 

rèsssissent à rédv.ire la précarité de leur ravitaillement en se constituant 

des ensembles territo~iaux toujours plt.IS V<\stes et solidement cantrôlés 

{75. a..'i!i échoue da.ns cette tâche et resta extrêœmant dépendante d'un 

grand commarce des céréales quelle s'efforce de œitriser de :mieux en m:teux 

<76>. !tUeurs, les grudes cités r.Hsposent le plus sauvant d'une moindre 

marge de ~euvrP- politique et Les ré.$\lltat.s sont maiwa spectaculair-es. 

Bordeaux en rev~n.che à œ'f.tè une poU. t i<tue tenttori-ale qu~ dans sa thésa 

re ce:nte, :ltic.hel &och<!r;a a p!..l qual:l.t t;u· de .. ,,.·udro:œ du contado" <71}. n 
et:> .. ~ • ....~: qu'aWlnt de d®vellir une "bom.te ~tille" du roi de France, la cité 

dispose ni:i-â-vis du roi d' A.ngleterre d • une très large a•· .tnme. Or, dans 

cette poli tique. n.aus allons voir que le e:œc:t du ravita:L leœnt est loin 

d'être absent. 



Du milieu du III Ie siècle au début du XVIe, l'aspect le plus constant 

de la politique territor-iale de Sorde.aux est coas'titlilé par la dafill1tion et 

le contrôle effectif d'une 'l.'1Ms'?e banlieue de 42:5<10 h.eçtar!aS (CJlU"te l.i. 

Celle-ci. dé.!i nie en 1294 <'t'éD, est peu a peu reconnue par le roi -·duc au 

caure du XIVe siècle mais n'est ré&llement contrôlée par la :municipalité 

qu'avec 1' achat de la comté d'O\rnon en 1409 et de la seigneurie de Veyrines 

en 1546. Encar.e quelques ç:nclaves judiciaires subsitent-elles dont la' plus 

nota~l~ -~t la sauveté du chapit~e Saint-Seuri~. 

X. Bochaca e' est longuement :!.n!i.n:·rogé sur la signHication de cette 

î:la:nlieue <79). La question qui nous intéresse ici est de savoir si elle a 

été .un élémén,t de la politique de ravitaillement en grains d19 la ville. En 

fait, il semble hien qu~ la banlieue n'ait pas eu da vocation êcouomiqu~ 

aifirmêe, ni pour le vin ni, a fortiori, poyr !a grain. En effet, 

l'extension ~iœle de la banlieue, not.alll:lilest lli!'lec 1•ac.h.at de la comtfl. 

q'Q~nan, se fait en direction de l'ouest et du sud, c~est-à-dire sur des 

terres de moins en moins favorables au%. céréale~. Sur la rive droite du 

fleuve, la banlieue mord à peine sur le plateau d' Eutre-deu~-iers où se 

trouvent pourtant les terres n blé. léœ 1<& tentati'il'e da main mi~ sur la 

prévôté ducale d'Entre-deux-Mers en 1222 (80>, vite réprimée par ie 

sénéchal de GascognE~ &var;; de laulàon, semble avoir eu un. but 

esse.ntiellesnt fiscal. ~ saroir la leflée d • une taille destinée ill la 

CO!l.Struction de la saconde encei\lte. En outre, 1•a1re dans laquelle 1es 

oourgeo1,s oordsla.is se procurent dru grain, par le biais de la prise à hf'l'e 

des dîmes et ttg:riéres ou par l'acquisition de • entes e.n uture. débcrrd.e 

l4Jigeent les 1111d tes de la banlieue UH >. CelJ e-ci ne cont:tti tue d:onc eu 

nan le '"grenier"" li blé de Bordeaux. in revanche. u:a èlé:œnt de la ban.lieue 

: • 4 de près a.u :ravi tan le.œnt eu g;rain est le controle élee ri 'l''&s et du 

cours ;;-..;, la Garc:u.ne qu!. passe di!vant la vt u~~. Ce ceatrô le. la l'!.l!.1llid pa liU 

se l' .aH fait ~ttribuer par les 'França.h "s la définition. de la ba:nl:Leue 

en 1294. had,s c'est ~Seulement en 1342 qu'Edouard IIi accepte de le 

reco:nnai tre et que la j \Jrade obtient le po~vo.ir effectit de régleœnter 

l'usage des ports et du f ~auve lui œm <82L Or nous l'avons vu. c• est par 



la voie d 1 eau qu'arrive la majeure partie. de l'approvisi.onne:me:nt de la cité 

et la régle:me"lltation du port -at des conditions de débarquement des grain.s 

est un aspect. i.mporta.n.t de la poli Uque mun.ici pale. En-fin. 1' anansion de 

la banlieue permet à la. jurad!!! d'étendre dans 1 'espace l' applicati!ln de sa 

régleœntation écooo.miq:ue. A:l.:tl.:S:I. calllœ nous le verrO!l.S plus l10in {83>, la 

plupart des moulins q~i aUœnten.t Bordeaux en far ille sont si tués, non pas 

:!ntra--Mu:rcs .mais sur le terri ttlire de la banlieue. Le tait ql,le celle-ci 

soit peu à peu soumise à la juridiction de la ville pet"ltlet d'étendre à ces 

moulius les quelques articles des litabllssements de Bar<Pin~av.-r q!tli leur sont 

collSacrés. 

Pour conclure. ru:~us partageons pleinaœ:at l'avis de :!Il. Bochaca 

lorsqu'il conclut que. ni l'<Ulél.!oration du ravitalllement. ni aucun aspect 

économique, ne figurent parlli les motivatio.ns prin:c!pales de la coust!

tutio~ de la banlieue da Bordeaux <84). Gelle-ci à seuleœ.nt parmi de 

donner au:x: arrêtés de la ju:rade co:acerM:nt les g.rains une meilleurs assise 

spatiale e·t sans doute une plus grande eff1cac!tê. 

La création et la domination d'une banliena n'a cependa.nt pas été la 

seul à di rection dans laquellei ia ville de BordsauJt a œné une poUt ~q~te 

lU'lbi tieuse. A la :Un du Xl'li'e et <Lans la pnl!rl.êre moi t1è du Xie siècle, 

alors qu'ella est pr~tiquement laisSée à elle même par le roi d'tngl~terre 

{&;.,), Bordea..ux prend en charge sa propre défeD.SS! et êtead son aire 

d'intervention à tout son diocèse. 

En juillet 13'19 par exei!ple. elle conclut un accord d' as-shtant.::e 

militaire avec les petites vill~ lÎE~<s 1Tallêes de la Dordtrgn.e et de l.a 

... --.l'\e qui se déclarent ses iUlett ·<~>~ tatl>. En 1405-1406, elle ravitaille 

en grain !!!t eu paia les Villes de Bourg et EUaye afiSiégét>S par les 

Fran~ais. aJ.nsi q<Ue le.s troupes qui dâfendex!.t l' Entrs-deux-EW:rs. cE'Ci grâce 

~dea achat~ put_tcs e!feet~é$ aupréb da ~rchands a~lais <87). BLfin eu 

1407. la jura4e octrni~ deux tonneau~ de froment et de la viaud~ salée ~u 

habitants de Sad1:rac pour les :remrc!er d'avoir b1eu gardé le pays HiS>. A 
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la même époque, la ville entretient une flot:!.lle avec laquelle ella assure 

la s~curitê de 'Blaye, attaque avec succès 1a flotte française engagee darus 

l'estuaire <89> et monte une expédition contre Rions tenue par l'ennemi 

<90). Enfin, après le traité de Troyes, entre 1420 et 1424, l'armée de 

mercenaires et de miliciens levée par la vi ll~ a grands coups d'emprunts 

réussit à reconquérir Rions, Saint-Macairl!!, Budos. Repou$$ant les trou~es 

du dauphin en Entre-deux-Mers et en Eazadais, elle parvient ainsi à dégager 

presque co:mplèteMnt le diocèse <91>. De son côté, 1@ roi d' Anglète:n-e 

laisse les bourgeois bordelais défendre ses intérêts et les leurs à sa 

place. La c::u'lquête pu:is l'occupation de la France <iu nord-ouest absorbe 

trop les ressources de son petit royaume pour qu'il puisse faire face 

partout à la fois. 

Quel rôle joue dans cette politiqua ènergiq~:~e le souci dt' rrvitail

lemant de la ville Lorsqu'on examine les directions dans lesque~las 

s' exeôce l'effort 'ii? dâfellSe des Bordelais, on constate qu • il s'agit, d'une 

part., de conserver le contrôle de la Garonae, de l'estuaire et, dans une 

mindre mesure, de la Dordogne.; d' r _ tre part, de c;hasser: 1' ennellli de la 

plus gr .da partie possible de l'arrière-pays. ootc'"l'A1llent en Entre-deux~ 

Mers. Or. nous savons qu'une bonne partie des grains consommés à Bordeaux 

provient précisement d'Entre-deux-lars <92). ~ême si, dans les années 1~20-

1430, les capacités de cê malheureux pays sont t!'és fortement rèdultes, il 

est illl~nsable pour les Bordel&ls d'accepter d'en rester très longtemps 

isolés. De mê:œ, les collllllUnicatious fluviales et œriti~JSS sont vitales 

pour Bordeaux avec, d'Ufi côté l'arrivée du blé anglais et des caurâU5 

chargés du grain du Haut-Pays, de l'autre, l'obligation d'exporter le vin. 

A1lls1. la sauvegarde des ct:n .. dit ions de la prospérité et même de la si:tiple 

survi~ de la cité a dû peser autant que lès strictes considérations 

mili+-aires pour susciter un effort sans équivaleFA.t parmi les villes 

concernées par le conflit. Le début d~ IVe siècle marque l'apogée de 

l'autonomie co~nale de Bordeaux. Par la suite, celle-ci va rentrer dans 

le rang at d.eva.uir une "bonne ville" du roi de !itance. Pourtant, à ç:ette 

~poque de gloire, c'est bieu la trop grande dép.sndance da la vHle par 

rapport IJ. l' utél:'ieur, J:tOtalllliJ!'!nt vis-à-dFI du blé anglais, qu1 explique de 

hça·n paradoxale quelques unes de ses plus éclatantes initiatives. 



A la tin du IVe et au lVle $iêcles, la jurada conserve toutes ses 

prérogatives réglementaires a l'intérieur de la ville et d'une banlieue 

désoroois :reconnue; ma1s tout a\S'lpoir de dominer directement le diocèse doit 

être abandonné. Désormaj.s, la pol:!. tique d • approvisionnement de la 

municipalité passe par d·' aures voies que le contrt>le poli tique elirect. 

Obtenir, lorsque la pénurie menace, l'exclusivitè sur les surplus de blê de 

la Guyenne, r~cevoir des lettres de traite pour importer des grains 

d'a•1tres prO"~l'incee:. obtenir des décisions de justice favorables f.acs aux 

seigneurs péagers, çout cela dépend désormais du roi, de ses gouverneurs et 

du parleœnt. La jurade ne pa~·viemt à ses fias qu'en menant auprès de cas 

pouvoirs ce "lobbying• actif qui, selon Bernard Chevalier est l'une des 

caractéristiques de· la "'bonne ville" <93}. La présence dans les murs de la 

vi Ile d'un parlement dont le ressort co.mprend. non seule:ment le d.iœésa de. 

Bordeaux, mais également les riches terres à blé de l'Agenais au des pays 

charentais, dote cependant la ville d'un vaste arrière-pays soumis à ses 

intérêts. L'un des buts de la politique municipale est attein.t, mais la 

tentation du coutado semble désormais bien loin. 



CONCLUSION DE LA DEUIIE!E PARTIE 

La distribution des blés en. Bordelais peut être opposée à celle 

d'autres ·villes méridion.ales, an particulier celui d'Arles étudiée par 

Louis Stouff. 

La ville provençale est assise au milieu d'un. dist;ict fertile qui lui 

fournit, sn année normale, la totalité de sa conso1lU'!.Iation. Aussi le blé de 

Bourgogne qui descend le Rhô-na ou celui du Languedoc ne passent que trée 

rarement sas murailles. La culture et la colll.lllarc'a du blé occupent une bo.na 

partie de la population de la ville e·t les vastes affa.rs de plusieurs 

centai~3s d'hectares constituent mé~ l'élément le plus important du 

-tri:moine des gran.des fa.m:l.lles ou des principales seigneuries arlésiennes. 

A l'inverse les sols de la périphérie de Bordeaux sont peu favorables aux 

céréales et la ville a dû étendre à l'ensemble de son diocèse son arrière

pays nourricier. Encore celui-ci n'est-il pas non plus des plus fertiles et 

la cité s'est ouverte largement aux importatic;ns de grains venant parfois 

de fort loin. 

A Bordeaux. le vin joue le même rôle q~s le blé à Arles : beaucoup 

cultivent la vigne, beaucoup co~rciali$ent ses fruits. En revanche, 

con:traire:ment à Aix--en-Provence ou à Toulouse le grllin n'intéresse que 

quelques intermédiaires : quelque~ grandes seigneuries, ~u premier rang 

desquelles, grace à la dîœ, se situe l' an::hevéché, ainsi qu'un noLre plus 

!.m:;ortant de raarchanda pour lasqueJ.s la vente ou le prêt du blé ne 

représentent la plus s,:>uvent qu'une a.ctiv1t\i parllli d'autres. En! in la 

mutüc1p<ùitê bordelaise, loin. de se cont.enter de rêgleœnter le tra.dc des 

grains, mène par7 ois une politique d'a?provieionnement activé qui rappelle 

davantage les cités f.·;.a,lianztG'S que les honnês villes du royaume de .France. 

:1 résumé, Bordeaux a ch.oisi dès le Il Ile siècle la voie de 1~ 

spéc1aHsation viticole. Dans ce cadre, le grain représente une contr-ainte 

à laquelle la ville répand en étendan:t sa domination sur l'arrière pays et 

en œttant à contribution les marchés ertérieurs auquels le "fin lui donne 

accès. 
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TROISIEME PARTIE : DU GRAIB AU PAIN 
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Après la production. puis la réparti Uon des grains, nous allons 

assister à leur transformation. Transformation en farine d'abord, en pain 

ensuite. Ce que nous définia~ons comme le secteur secondaire de la filière 

céréalière comprend donc deux activités artisanales priacipales que nous 

allons nous efforcer de ceruer : la meunerie d'une part, la panification 

d'autre part. Pour chàcune de ces activités, il faut examiner l'aspect 

matériel et technique, l'aspect économique et l'aspe~t social, tout en 

gardant à l'esprit les questions s,ivantes: selon quelle logique sont

elles réparties dans l'espace? Qtl les contrôle? Occupent-elles à temps 

plein des b.oi!ll'les qui en tirent 1' essentiel d:e leur revenu ou sont elles 

encore largement imbriquées dans les tAches domestiques ? 

Pourtant tous les blés produits en Bordelais ne p~s~ent pas 

succesE~iV€Ul:tent par le moulin et le pétrin avant d'être consonn:nés. L'a.'ï?oina, 

les vesces, les grains de millet at de panis par exemple sont donnés t.els 

quels aux a<d.maux domestiques. Les fèves, les pois, les gesses sont pour 

l'essentiel consommés directement par les hommes, sous forme de 

companagiu~ d'accompagnement du pain, ou sous forme de potage. Le mil ie 

façon certaine, l'orge sans doute et, occas:l.onnelleœnt, les fèves, passent 

par le moulin pour être réduits en farine et sont acco~dés ensuite en 

bouillies ou en galettes dans les zones les plus ingrates du pays : landes, 

Vitrezaie, Double. Seuls le seigle et surtout le froment, sont normalement 

consommée sous forme de pain. Le froment, en particulier, forme la base de 

la nourriture des citad~ns entre la XIIIe et le XVle siècle; or c'est bieD 

en ~ille que la cuisson du pain, puis la panification elle-même deviennent 

de véritables métiers. Aussi est-ce surtout le froment que nous suivrons 

o.ef'u 1., le oou lin j uSf.!u • à la boutique du boulanger. 



Au moins 602 moulins, dont 567 à eau <quatre au moins sur 

bateaux. 563 sur terre ferma> et 3~ à vent, ont fonctionné dans les 

diocèses de Bordeaux et de Baz.as entre le début du XIe et le wilieu du I1Ie 

siècle. 578 de ces mu lins semblent, faut.e d • indication contraire, 

uniquement destinés à moudre le blé, cinq autres sont à la fois bladiers et 

drapiers. 19 ont un autre usage exclusif : battre le métal, fouler le drap. 

broyer les noix pour en faire de l'huile. broyer les écorces pour en 

extraire le tanin Cl>. Mê.me s! ce chiffre de 602 ooulins parait important 

en ~aleur absolu, il n'est pourtant pas définitif : d'une part. toutes les 

sources potentielles n'ont pas été dépouillées. notamment d•~s dizaines de 

registres notar'.aux; d'autre part, 1l est quasi-certain que de petits 

moulins ruraux ne sont mentionnés dans aucun des actes encore disponibles 

aujourd' huL 

Il est en effet signiLcatif que les textes soient muets quant à 

certains moulins, très importants et encore existants, que leur 

archi tee ture perMt pourtant de faire reJtanter au moins au liVe siècle on 

peut ainsi citer les moulins de Loubens sur le Drot, de Peyrelongue a 

Sainte-Gellnlle, de La Salle à Cleyr.ac et das Hospitaliers A Pondt.l.urat, ou 

~~core celui de P1is ~ Bassane {2>. De même, à Lagorce au nord du 

FronsbJ~ie, dans une region ignorée des sources médiévales, les deux 

moulins de Tholœls et de Cb.Abreville, qui existent encore, sont situés 

presque au p!ed de deux énormes mottes :féodales. Or, 11 est peu probable 

que leur pr.em1ére install.ation soit postê:.·ieure au II le siècle bien que le 

premier ~oit ignoré totalement par nas sources et que le second 



n'apparaisse qu'au XVIe siècle. Dans les autres zones géographiques où les 

sources médiévales sont indigentes, tel le Bazadais, les pays tandais, le X 

èdoc, le Blayais, les deux tiers en moyenne des moulins que nous avons 

trouvés ne sont mentionnés qu'une seule fois par les textes. Dés lors, il 

est évident que maints moulins, moins solidement construits que ceux que 

nous venons de citer, ou totalement transformés par les siècles, n'ont 

laissé aucune trace de leur origine médiévale, ni dans leur architecture, 

ni dans les textes. Enfin. 602 Il!Oulins font à peine une lllOyanne d'un moulin 

par paroisse des deux anciens diocèses de Bordeaux et de Bazas cqui 

comptent 650 paroisses>. Ceci alors même qu'il n'est pas rare que, quatre, 

cinq, six moulins, voire davantage, soient mentionnés au mê~ moment dans 

la même paroisse et que certaines, notannnent dans la périphérie bordelaise, 

en ont compté si mul ta.némant dix ou douze <3). 

Ce sont donc certainement bien plus de 600 moulins qui ont permis, à 

la population du Borde\ais des années 1300-1550 dê t.ransformer son grain en 

farine. 

Cee! dit, 602 moulins dont les réferences s'étalent sur plus de quatre 

siècles ne fout pas forcémment 602 moulins tournant ensemble à un moment 

quelconque de la période 1300-1550. En fait, 1l e·st extrêmement difficile 

d'établir une chronologie pour chacun de nos moulins, principalement parce 

qu'ils n'apparaissent qu'au hasard des sources: ainsi. un tiers des 

motü inA; ne sont pas mentionnés pour eux-mées, w.üs en con.front d'autres 

biens fonciers. De plus. si près de la moitié ne sont cités qu'une seule 

fois et disparaissent ensui te des textes, beaucoup continuent tout de même 

d'exister dans l'anonymat, puisqu'on les retrouve mentionnés au XVIIe, &u 

... 1 rie, par exemple sur la carte de Bel leyme, au XIIe. ou mêlllfi! de nos jours 

<4) ! 

in fait, pour proposer un semblant de chronologie (5), il ne faut se 

fonder que sur les zo~e~ où la documentation est la plus danse, telles la 

banlieue bordelaise. l'Entre-deux-Mers, le sud du Fronsadais et de l'Entre-
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Dordogne ecartes 1 et 2>. Les premiers t·e:rtes œntl.on.o.ant des moulins en 

Bordelais proviennent des cartulaires des abbayes de La Sau'IH~ lajeu:re, 

Sainte-GroU: de Bordeaux et, dans une moindre me.sure. du chapitre Salint

Seurin de Bordeaux et du Prieuré de La Réole. Si l'on excepte les allusions 

de la donation de 977 concernant les moulins de La Réole, les pre~éres 

mentions precises remontent au XIe siècle ; elles concernent, vers 1027 le 

mystérieux moulin 8 S1tué devant Bordeaux près de la tour brisée": puis vers 

1079-1090, les moulins de Sermin.b.an, établis, selon la tradition. par 

Saint-Gérard <paroisse de La Sauve>; les moulins de Branne, de Daignac, de 

!ieu:ffons (sur le Drot en e.m:nt de llon.ségurl, de TregeJt (CenonJ, et de 

S:ain.te-Craix Œordeaux). De nombreuses in.stallat'ion.s hydrauliques 

apparaissent ensuite au début du XIIe siècle, toujours dans les fonds des 

grands établisser.ronents religieux. Beaucoup sont donnés par des seigneurs 

laïcs qui, de leur côté, n'ont guère laissé d'écrits à cette époque (6). On 

peut donc penser que les lllOUli ns cédés aux religieux, ou construits par 

eux, ne représentent en fait que la partie immergée de l'iceberg. 

A la fin du XIIe et au début du Xliie siècle, on voit apparaître une 

deuxième génération de moulins. Les sources sont toujour~ essentiellement 

religi"l-uses avec nota.m.tnent l'apport d.es fonds des templiers, des 

hospitaliers, des chapitres Saint-André et Saint-Seurin <7), ainsi que de 

quel~ues établissements réguliers <8). L'essentiel des lieux cités se 

trouve encore dans la périphérie bordelaise ou en Entre-deux-Kars. Il faut 

attendre la troisième génération de moulias, à la fin du Illle et au début 

du XIVe siècle, paur voire apparaître pour la première fois les instal

lations relavant de seigneurs laïcs cbmme les Albret. Les documents de 

1' administration des Plantagenêts <qui sa wet alors en p.iace~, notallllllant 

lee Racogniciones feodarum de 1274 C9l et les Rôles ga$cOns <10>, ainsi qua 

les premiers chartriers seigneuriaux et les chartes de franchises urbaines 

<11}, per~tte~t également de projeter un peu de lumière sur certaines 

~ones du Bordelais, jusque-là laissées dans l'o~bre : nota~nt les pay~ de 

J:sucb. dt de Born, le Bazada.1s. l'Entre-Dordogne. C'l!1!st aussi à cette époque 

que l'on rencontre les ?re~ers moulins A vent (12>. Toutefois, jusqu'& la 

fin de notre période les sources d'origine religieuse restent de loin les 

plus nombreuses. Ce n'est vraiment qu'à la fin du XVe siècle, lors de la 

reconst~ction et dans la première moitié du IVte siècle, que la seigneurie 



laïque, avec ses ~ulins, nous apparaît VTaiment grâce aux terriers 

seigneuriaux et aux registres de notaires <13). 

Lorsque commencf.! n.otre étude <début du XIVe siècle>, la plupart des 

emplacements de moulins occupés par la suite sont déjà aménagés : certaines 

rivières comme l'Jl:ngranne en Entrl!-deux-lers, ou l'Eau-Bourde au sud de 

Bordeaux, ont déjà atteint le point de ~aturation (l4l, comœe le montrent 

les conflits qui opposent les seigneurs de ~ul1ns (15>. Plus précisément, 

49 % des moulins de la périphérie bordelaise et 42 ~ des moulins de 

l'Entre-deux-Mers sont cités avant 1350; alors que les textes de cette 

période comptent moins de 15 ~ du total de nos sources. !u contraire, le 

siècle suivant <1350-1453> est la période pour laquelle les nouvelles 

mentions sont les plus rares : 15 ~de l'ensemble; 10 ~des moulins de 

l'Entre-deux-liers; 30 ~ des oouli.ns des environs de Bordeaux, moius to1.1Chés 

par les destructions et la dépopulation que l'Entre-deux-Mers <16}. Les 

premières mentions de moulins dur&nt cette période de crises c.:mcernent 

d'ailleurs surtout les an;nées d'accalmie, nota1m!lent en 1356-1309, 1380-1405 

et 1424-1436 <1'7). Probablement s'agit-il alors plus de reléveJnEHl.t 

d'installations rt~inées que de créations. De même, lors de la ·;réritable 

reconstruction <deuxième moitié, voire dernier tiers du XYe si~cleJ, si de 

nombreux moulins sont mentionnés pour la première fois, la plupart sont 

baillés à fief nouveau et sont qualifié-s de "déserts", et 1 ou doivent être 

rebâtis, ce qui 1mpliqu$ d'évidence qu'ils existaient déJà longtemps 

auparavant, mais qu'ils ont été abandonnés du fait de la crtse. Il est en 

e!fet trés peu probable, compte tenu du contexte géné~al de dépopulation et 

d'insécurité, qu'on ait cru bon de construire ex Diatla beaucoup de moulins 

entre le milieu du XIVe et la fin. du X:Vê siècle <18.). 

En ravancÀe, pour la première moitiê du IVle siècle, on r~~~ontre da 

véritables moulins nouveaux. nombreux n.ota.mnant eu lédoc où 42 " de ceu:r 

r~:;.c~n.sè.s apparaissent après 1500; dans le Blayais et le BQurgeais oû 92 % 

sont postérieurs à 1453 et 62 ~ne sont mentionnés qu'après 1500. Il est 

certain que la pré.sence pour cette époque dé nombreu:IC terriers et registres; 

de notaires qui noua permettent de connattre les seigneuries latques. 

n'explique pas entièrement ce phénomène. Dès l'extrême fin du XVe siècle, 

la fin de la reconstruction et la poursuite de la cro.issance durant le 



• beau XVIe siècle" a fait nat tre un besoin que le simple réaménagement des 

anciens emplacements ne ;suffit peut-être plus à satisfaire. On rencontre 

alors des mentions explicites d'installations, voire d'agrandissements de 

moulins jusqu'en Entre-deux-Mers central ou en Fronsadais, pays pourtant 

précocement équipés. Ainsi peut-on citer l'établissement du moulin de 

Dauzanet, en 1500 <19 l, les contrats de 1496, p·révoya.nt pour 1498 le 

doubleœnt des moulins d' Anglades à Espie·t et du Luc a Génissac <20>; enfin 

la construction de nouvelles unités à Galgon en 1500, 1504, 1507 et 1509, à 

Dardenac en 1516, à Tizac-de-Lapouyade en 1530 <21>; ainsi que l'apparition 

apr~s 1530 des moulins de Nassip, de Cholet, de Ferrand, de Mesterrieux, du 

Lirr~t. de Garrigar, de Faureem <22L En B.uch, un moulin à <Tent est en 

construction à Lège en 1540. Four la !Jcu1.l1eue bordelaise, Paul Rouô,ié 

mentionne la construction d'un moulin à Blanquefort en 1531 et le registre 

du clerc da ville, qui date du dernier tiers du XVIe siècle, donne une 

liste des moulins fonctionnant sur les principaux cours d'eau ; un tiers 

des noms cités est inconnu pour les époques antérieures t23). 

Au total. il faut retenir la notion d'une trés forte permanence du parc 

de moulin au cours du bas moyen 8\ge et de la période moderne <24>. Ce parc 

s'accroit par ajouts et transformations, plutôt .ue par substitution et, de 

fait, beaucoup de li!Ot!l1ns encore eX"i.stants de 10s jours, remontent à la fin 

du moyen Age. Deux exemples illustrent cette permanence : sur 234 moulins 

mentionnés ~n Entre-deux-Mers entre 1080 et 1550, 132 au moins existent 

encore à l'époque contemporaine <25>. De mêl!IE!, des 22 moul:l. ns de l'Eau

Bourde cités par les textes avant 1500, vingt figurent encore sur la carte 

de Belleyme à la fin de l'Ancien Régime, sept sont encor~ debouts 

aujourd'hui, fortement remaniés il est vrai <26l. laus pouvons alors 

~dmattre comme base de travail que la presque totalité des moulins 

mentionnés li un moment ou un autre des années 1350-1500 existaient déjà au 

début du !Ive stecle. C'est seuLement après 1500 que les capacités de 

mouture ont reccmmencê à progresser, avec uotaEment une plus grande 

~, ;'tl.!sion du mouliu à vent. pour f1nale2.i!'!nt parvenir au très 1.mport.ant 

F~tenti~~ énergétique évoqué, pour les dern.iéres années du XVIIIe siècle, 

par la carte de Belleyme. 



Ces quelques centaines de moulins que l'eau ou le vent font tourner, 

ne sont pas égale:ment répartis sur le terr:l.'!:oire de l'actuel dêpartelllil1lnt de 

la Gironde. Aussi un chiffre global et incertain est-11 finalement moins 

intére.ssant que 1' étude de la répartition des .moulins sur ce territoire et 

des facteurs qui ont déterminé leur localisation. 

II! vn 'VIII !X 

Avant 1350 49 16 18 16 0'7 63 49 32 

135()-1453 30 10 16 3 30 0 10 16 23 15 

1454-150Q 10 29 46 30 9 26 10 32 09 24 

1501-1550 11 19 22 49 45 65 17 11 19 29 

Total lOO 100 100 lOO 100 lOO 100 100 100 100 

I : pér1.phé:rie de Bordeaux; Ii : Entre-deux-Hers; 1 II : Entre-Dordogne; IV 

: Fronsadais; '1 .l[édcc; VI : Blaye-Bourg; iii : Bazada:l.Sî VIII : Cernés; 

IX : Buch-Born; X : ensemble. 



La répartition des moulins sur les plus de 10000 km2 que recouvrent 

les deux diocèses obéit à une double logique; celle des sites susceptibles 

d'être équipés et celle des hom:tl/!es susceptibles d'utiliser ces équipements 

<carte 20) . 

Avant d'étudier cette répartition et de s•interroger sur ce qu'elle 

implique, il convient de faire une réserve liée, encore une fois, aux 

sources. En effet le nombre de mouliha mentionnés pour tel o~ tel pays ou 

telle ou telle vallée, est a.va;n.t tou't fonction. de 1' importance des sources 

se rapportant à ce pays ou à cette vallée. Or ces sources. en particulier 

celles êmanant des gralldes institut ions religieuses. avantagent 

indéniablement certaines régions, co1l'lllle la périphérie d:e Borti.aaux et 

l'Entre-deux-Mers bordelais, et en oubliant pratiquement certaines autres 

comme les la~des, le Bazadais, ou toute la frange nord du diocèse de 

Bordeaux. Gommant être sûr alors, qua la répartition des sources reflète 

correctement la répartition réelle des moulins sur le territoire du 

Bordelais ? En fait, on ~erra qu'une approche des différences de densité de 

peuplement en Bordelais permet de penser que l'image donnée par les 

sources, correspond. dans une cert~ina mesure, à la réalité. E~ outre, la 

concentr~tion des ao~rces foncières elle mêwe n'est pas neutre mais est au 

contraire étroitement lièe à l'occupation du sol; simplement elle accentue 

ües différences qui e:sastent déjà sur le terrain. Enfin. un examen de la 

carte de la Guyenne ètablie à la fin du XVllle siècle <carte de Belleyme>, 

ou les moulins sont scrupuleu~ement représentés, confirme, tout en les 

nuançaat, les conclusions que l'on peut tirer des sources médiévales t27), 

G ''! "'nl'Ait'IJ deœ .<1!!W1iu : prl.B.wtil des rulées as lm Dardl'Jpa et de la 

Gara:tme ~_...,_ <:es 1, :a at ~0 > • 

La région du Bordelais la plus riche en moulins est sa~s conteste 

l'Rntre-deux-·lers <28> :au ooins 236 tuliiès sont man·tionnées entre la fin 

du Ile et le lil111eu du IVIe e;iècle, soit enviroil 43 ·~ du total. Sur ce 



total, 11 faut distinguer 3 moulins à vent, 6 maulins à drap, ou à la fois 

à blé et à drap et un moulin à fer et à blé. Le reste ~?Jst constitué de 

moulins bladiers hydrauliques. Au sein mê!JlS de ca tetTitoire, la 

répartition géographique de ces moulins est inéga.le : 88 se trouvent dans 

la partie bazad.aise de l'Entre-deux-Mers et 14-8 dans la partie bordebise. 

Surtout, 80 %de ces 2:35 moulins sont situés à l'est d'une ligne Saint

Laubês <sur la Dordogne)- Latresne <sur la Garonne>, à l'ouest d'une ligne 

Mouliets <sur la Dordogne> - La Réole <sur la Garonne>. Cette zone, marquée 

notamment par la présence foncière, de l'abbaye de La Sauve-Majeure 

comprend de nombreux cours d'eau descendant vers les deux fleuves. Certains 

sont, au égard à leur taille <longueur, largeur et débit), équipés d'une 

quantité presque invr~isamblable de moulins : au début du XVIe siècle, 

l' Escouach tlô, 4 Kilo:métt~s de long> en compte une qu1nza.ill5, 1' Engraun.e 

<25 km) une trentaine, le ruisseau de Camiac et la Canedonns C14,4 km> 23. 

Au sud, le lilir.mscule ruisseau du Luc <'5 lœ de long> compte six moulins, la 

llignague t27 ll:m) huit et la Ptçi'lle <17 kin) une dizaine. En fait, dallS les 

dix derniers Kilomètres qui les séparent des fleuves, lorsqu'ils entrent 

dans la zone de peuplement ma.:timum. ces cours d • eau connaissant souvent une 

densité d'équipement bien supérieure à un moulin tous les kilomètres. 

Aux confins ouest du plateau, les approches de la banlieue bordelaise 

<vers Fargues, T·esses, Pompignac, Carignan), et surtout le marécageux pays 

de Montferrand ou de Ba.n~s sont moins riches en moul in.s. De :alJêma, l' ép!n~ 

dorsale elu plateau, par où passe la 1 ig·ne de partage des eaux entre 

Dordogne et Garonne est à peu-prée vide d' installatlort.B hydrauliques les 

ruisseaux, à peine émancipés de leur source n'y ont ni pente ni débit 

suffisants et las bourgs importa .. nts de La Sauve et Créon, cm encore la 

vaste paroisse da Targon, ne disposent gué~e que d'une ou deux unités. 

En!in, l'est de l'Entre-deux-Mers bazatiais, zone de frontière, peu·courue 

par le Drot, la Durèze ou la Soulaire, possèdent da ~·os moulins fortifié$, 

très spectaculaires co~ ceux da Bagas, de Loubens, de Salle, ou de 

Perrelongu.e. Pa'ilrta:nt, le t\ombre total d.'11lstallat1ons est nettel'!i!ent moine 

impo.; t"Hlt ici qu'en Bntre-deux-lers centraL 

Après l' En.tre-deux-lliers, la rég1Ôn bordelaise, principalement la rive 

gauchs de la Garonne, antre Jalle au nord et Eau-bl~nche au sud, recèle la 

concentration de moultns la plus importante <29>. E:n .outre l'abondance des 

-24,5-



$0Urces permet 1ci de dollll.er une liste qui, excepttonnellement, est sans 

doute proche dé l' exha.ustivi té. Les textes mentionnent ici 97 moulins entre 

la fin du XIe et le milieu du IVIe siècle, dont on peut estimer qu' en.viron 

BO % sont en activité vers 1500. La ville même compte cinq moulins à eau, 

la périphérie 1.}'5 moulill:s à eau (dont trois à drap) et 1 moulins .~ vent. Sur 

ce total, sept unités seulement sont situées dans la partie est 1e la 

banlieue bordelaise, sur la rive droite de la Garonne, toutes les autres se 

trouvent localisées sur la rive gauche, dans un rayon d'une quinzaine de 

kilomètres autour de la ville <carte 23}. Fait étonnant. si l'on songe à 

d'autres grandes villes col1\!lle Paris et Toulouse {30>, aucun de cs•s moulins 

n'est situé sur le fleuve, sans doute, on le verra, du fait de la marée. En 

revancht1, les manus cours d'-eau des quelques 42000 hectares de cette 

immense banlieue (31> sont presque entièrement aménagés et équipés : l'Eau

Bourde fait tourner 27 moulins entre Sainte-Croix et Cestas, sait environ 

un tous les kilomètres. Cet équipement, précoce, n'est d'ail.leurs pas sans 

poser quelques problèmes ; dés le XIIe siècle, l'abbaye Sainte-Croix de 

Bordeaux s'oppose farouchement à ce que soient construite; de nouveaux 

moulins sur le cours inférieur de l'Eau-Bour.de, ou A ce que soit pratiquées 

des dérivations qui risqueraiemt de priver d'eau le gros moulin situé à 

l'embouchure C32>. Au nord et à l'ouest de la ville, 1& Jalle et ses 

multiples hras font tourner lS moulins, l'Eau-Blanche, au sud de l'Eau

Bourde, vers Villenave, Cadaujac <ad.m:lnistrative&nt hors de la banlieue> 

et Léognan. au ooio.s 14. Plus près de Bordeéi\U:E, et a l'intérieur même des 

murailles, la Devèse et ses petits affluents <comma le ruisseau du 

Caudéran.> en comptent huit, le Peugue siX, le roisseau d'Ars à Talence deux 

ou trois. 

Ces chiffres importants n'ont cepe~dant <1en d'exceptionnels et, à 

titre de co-mpara.ieua, üa p~ilt ::ïlppt?1~:r qu'au début du XIIIe siée le Toulouse 

possét:i4la déjà 43 moulins rien qua sur la Garonne. A la fin de ce ll.lê:ma Il Ile 

siècle, lilan et sa périphérie, au;( dires du c.lu'on:iqueur Bonvesin Della 

-~VIii, en comptent peut-être 90.0. total 1$<lill!.t 3000 roues, mis dont beaucoup 

sont a !inal'ité in.dustrhlle <33). Plus modestement Aix et Arles. sans 

dt:lute deux fois moins peuplées que Bordeaux, coçtent au IVe siècle une 

trentaine d'installations pour la première et une vtugtaine pour la seconde 

<34>. Da plus, les importations de farine qiJi pre1.1nent de l'importance au 

début du .lCVIe siècle <35>, sont peut-être la s.igne, soit de pro8rês dans la 



conservation, soit de l'insuffisante capacité de mouture des moulins de 

BordeAux. 

La dernière zone du Bordelais où 1' on ren,contre une grande densi. té de 

moulins est constituâe par le Fronsadais et l'Entre-Dordogne. Hous avons 

recensé au moins 54 moulins à eau en Fronsadais, 63 à eau <dont un à fer et 

un à tan) et 7 à vent en Entre-Dordogne <36>. Cela donne un total 123 

moulills poor une superficü:l inférieure de près de La moitié à celle de 

l' Entre-deux-Kers géographique et pour une densité d' lnstallations presque 

égale. Cependant, la qu4si-absence de sources concernant les confins nord 

de cette région <nord du Blayais, landes de Saintonge, Double), fait que ce 

n.o.mbre est certainement hûérieur à la rêal1 té. Eu fait, sur ces 123 

moulins, 87 sont situés dans les trois cantons (actuels> du sud, â savoir 

ceux da Fronsac, Libourne et Castillon. Les paroisses qui bordent la 

Dordogne paraissent bien former une région ~!che et peuplée. Au contraire 

le nord, aux confins des landes de Saintonge et de la Double périgourdine, 

s'avère, même compte tenu du vide do.cu.menta1re, receler beaucoup moins de 

mouli.ns. Quelques gros ruisseaux ont été assez densément équipés : la ~ye 

<36,5 km de long>, entre Lapouyade et le confluant avec l'Isle, alimente à 

la fin du IVe siècle au moins 21 moulins; la Barbanne, qui coule entre les 

coteaux calcaires, au nord de Libourne et de Saint-Hmil!on, ~u moins 12; le 

pati t ruis.seau de Fongaban, au sud de cette dernière 7ille a·u moins sept; 

le Lary, près de Guitres, si~ ou sept. Il y a en outre, deux moulins ~ur la 

Dronne et au minimum sept sur l'Isle même un dans la banlieue de 

Libourne, au mins deux à Laubard.emont près de Coutras, au confluent avere 

la Dronne <les ancêtres des aetuels g:ruds mul il?s de Coutras>; au :ooins 

deux à Abzac, deux enfin à Camps. 

LS\S autres pays bordelais sont motr1s brilli!Uil.lœnt représentés. 

Pout' l~ nord-~~est <Btaya1s-Bourgeais), les sources, pe~ abondantes et 

surtout concentrées sur le !VIe siècle, révèlent 53 moulins à eau et 1 à 

~tent. Sur ce ·total de 60 moul'!.tus, 5G soit 85,5% sOl'lt situés à :moins de 

quinze kilomtres de h Dordogne ou de l'estuaire <37>. De 1 'autr.e coté de 

la Gi:rOXt.<le, les jalles du lédoc font tourner au :ooins 45 :moulins à eau 

Cdont 4 à drap et un à fer) at 11 faut compter au moins 6 moulins à 'tent. 

Tous sans exception sont implant4s à moins de 15 kilo~tres de l'estuaire 



\38>. Plus au sud, nous avons r~censê 30 moulins an Cernée <39J. d.o:ut 1 à. 

vent e'l.. 1 à drap. Cinq sont situ,és sur le Ciron, trois seulement, celui de 

Belin, celui de Lacal à Origne et celui de Saucats se trouvent en pleine 

zone de landes. Les autres sont, encore une fois, localiS<âbles à moins 

d'une dizaine de kilomètres du fleuve. 

Pour le reste du pays, la rareté des sources devient un handicap 

insurmntable et doit enlever toute i lltJsi on sur le caract,ëre significatif 

de notre recensaœnt. On trouve ainsi en Bazadais mêlé, pourtant traversé 

de nombreux cours d' ea,u, seulement 21 moulins <dont 2 à drap> remontant de 

façon certaine à l'époque médiévale. H faut y ajouter ceux évoqués par la 

coutu,me de Bazas et qui doiv~nt sa trouver non loitl. de la ville sur le 

Beuve ou le ruisseau de Katalin <40). Parmi ces 21 ~ulins bazadais, sept 

sont situés sur le Ciron et trois sur la Bassanne. En ce qui concerne les 

pays de Buch et de Born, soit quelques 2300 km2, les rares textes 

mentionnent au moins 17 moulins à eau et deux à vent, tous concentrés dans 

les paroisses proches des grands étangs et de · cote. La zone de la basse 

Leyre et de son delta, c'est-à-dire les ~oisses de Xios, Biganos. Lamothe 

et Audenge en comptent cinq. Les autres sont répartis sur les ruisseaux et 

les courants qui alimentent ou relient les lacs et le bassin d'Arcachon 

<41). 

Facteur pkysiqoe ou facteur bu~i~ ? 

Même en te~t compt~ du biais introduit par la répartition iné~ale des 

sources. il n'en dGœure pas moins que la distribtat1on réelle des ooulins à 

travers le Bordelais reste très concentrée plus de ao ~d'entre eux se 

trouvent à mo:tas de 10 ln!! et prée da @0 % à llli01ns de 15 1œ de la Dordogne. 

de la Garo:nne ou de la Gironde. Pour expliquer cette réparti Hon, on peut 

u ,..:;,;;;.r~ faire appel à un fact.eur naturel évident, le réseau hydTogra.phique. 

En effet, 95 $de nos ~ulins étant mus par l'énergie hydraulique, il 

est nOrllli'!il de psnse:r que les rég:l.o!I.S o:Urant le plus de possibilités dans 

ce domaine sont les pl os illteneément équi pèE~s en :moulins. En fait les 

choses ne sont pas si simples. 



En premier lieu, la présence de moulin<sl sur un cours d'eau dépend 

de.s caractéristiques de ce dernier : l'idéal semble être un gros ruisseau, 

au débit suffisant, ni trop lent ni trop rapide et relati9eme~t régulier, 

aux ri~es bien marquées mais point trop abruptes <42). L'Entre-deux-lars 

possède effectivement beaucoup de cours d'·eau de ce type : l'Engrall1le. la 

Gamage, la Pimpine, l'Euille en sont les meilleurs exemples: mais l'Entre

Dordogne. le Fronsadais, le Bourgeais et le Blayais, le !lazadais eniin n'en 

manquent pas non plus. Des rivières, pourtant modestes, co:lllllle le drot et le 

Ciron, sans parler de la Dronne et de l'Isle. nécessit~déjà des 

<Ullênageœnts plus importants, comne la col.lst.ruction d'une digue, qui 

expliquent la présence sur leurs rives de moulins très importants mais peu 

nombreux. La largeur d'un cours d'eau n'est pas le saul obstacle : ainsi 

pour la Virvée, qui sépare le Fronsadais du Cubzaguais, ou le Moron, qui 

sépare le Cubzaguais du ~urgeais, des rives particulièrement marécageuses 

ont du considérablement gêner l'établissement des rares moulins situés sur 

leurs cours. En revanche, la lenteur du e.;ourant des peUtes rivières de la 

banlieue bordelaise, nota~nt sur leur cours inférieur, n'a pas empêché 

l'installation d'un grand nombre de moulins. De même, de nombreux esteys ou 

jalles, coulant pa:resseuse~nt au milieu des palus et remontés par la 

marée, ont été équipés, notamment en Médoc. En fait, la lenteur du courant, 

ou même un débit irrégulier, sont des obstacles que l' hO!lmliS ll.'édiéval sait 

surmnter lorsqu·•u n'a pas d'autre choix, par exeçle en utilisant la 

marée ou en ayant recours à la technique d.e l'éclusée. 

Au total, le réseau hydrogaphique est un facte~r explicahf 

indéniable de la rèpart1tio~ des moulins sur un territoire. mais la 

présence de 1 'eau est une candi ti on I:técessaire mais; pas toujours 

suffisante. lous avot!$ déjà mentionné, les cas du Ba2:adais, du nord. du 

Blayals, du Bourgeais et du Fronsadais, où de no.mbreu:i: cours d'eau, 

pourtant propices ont beaucoup moins intéressé las constructeurs de 

moulins, que ceux de l'Entre-deux-Mers. du Li bournais ou de la. banlieue 

è ::-rdelaise. A 1' inverse, les co1lmi!Jnautés humaines peu favorisées par 11!1 

oomure ou la :n,ature des cours d • eau traversal!lt leur territoire ont toujours 

la possibilité de bâtir des moulins à vent. Or ceux-·c1, à l'époque 

médiévale co:m:me a 1' époque mderne, se ret:rou~ent surtout dans des secteurs 

géographiques où fonctionnent également des mulinEi à eau, par ezremple les 
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côteaux: calcaires qui dominen-t la vallée de la Dordogne <43). Le mulin ~ 

vent fait alors beaucoup plus figure de technologie de coçlément. que da 

substitution. Il faut donc avoir recours à un autre facteur explicatif, 

hulllain cette fois et, à notre avis, plus dét,:·rminant qua le précédant, à 

savoir la densité du peuplement. 

Revenons e:n effet sur l'aira où sout concentrés plus da 85 X. de nos 

motllins : une bande d'une qui'!rzaina da kilomètres d.a large longeant les 

deu::: fleuves et l'estuaire. Dans la première partie, nau,s avons défini 

cette zone coll!me celle où, en Bordelais, 1 'ager l'emporte sur le saltus et 

où est !Jroduit l'essentiel des céréales d1.1 pavs <44>. L'Entre-deu:tt-lers en 

particulier, où se concentrent 40 % de nos moulins, fait figure, en période 

normale, de grenier à blé du Bordelais. Les moulins seraient donc 

installés, coll'mla cela semble logique, sur les lieux mêmes da production de 

la matière qu'ils sont char$è~ àe transformer. En J~doc. pays ingr~t. une 

paroisse comme Avensan située en partie sur un affleureœnt cal~aire et 

donc axceptionnellel'lent falirorable au blé et traversée en outre par \Jn 

ruisseau importal\t, colï!p-te au ll'Oil.l.S 6 moulins vers 1500. Il faut cepe.nda.nt 

pousser plus loin l. • aMlyse. En fait, ci.IJrant toute notre période, on ne 

stocke qu'exceptionnellement les céréales sous forms de farine, ~ar celle

ci se conserve mal, et il faut donc porter régulièrement le grain au 

moulin. La meunerie doit donc être proche des lieux de conso1mn:.ttion de 

céréales. plus que des lieux de production. Certes, au moyen âge et à 

l'époque lllOderne, lieux de prduction et de consommation co1ncident le plus 

souvent car sans dou·te 85 %, de la population vivent à proximté immédiate 

des champs de blé qui les nourri$S$nt. Il y a cependant des exceptions où 

l'on peut ranger la banli~ue bordelaise. Celle-ci, avec sa centaine de 

mouli.a.s, a produit pourtant plus de vin que de blé. Ainsi dans la sauveté 

Saint-Seurin à l'est de la ville. le moulin à vent de Terra-légre, domine 

une œr da Vignes que pas un champ de blé ne vient égayer <45>. 

En fait, comme OOU$ l'awans déj& avancé, 1& zone constituée par 

l'Entre-deux-lars central et les trois vallées <Dordogne. Garonne. Gironde) 

est incontestablement celle où se ctmcentre, eu deho;rs des périodes de 

crise aiguê {46~. l'essentiel de la population du Bordelais. Les inèg~litès 

de den.si té du mill .age paroissial en témignent <carte Hl et 11 >: si 1 • on 



adœt la fait que. dans le ca.s génér-al, la crèatio~ des paroisses, par 

parthénogénèse s'est fa1 te pour suivre l'évolution de la popt.'llation, un 

simple coup d'oeil sur la carte des com:tll.Unes actuelles cqui restitue·o.t 

approximativement l'ancien réseau paroissial> est très ~êvélat~ur <47>. 

L'opposition entre. les vallées des deux fleuves, auxquelles il faut 

ajouter le plat@i!:I.U d'Entre-deux-Hers et la périphérie du pays d'autre p;u·t, 

notamment & l'ouest, s'i~ose d'elle-même. Au début d~ XlVe siècle, les 

archiprêt:rés de Benauge et d' Entre-d.-:mx-Mans regroupent ainsi 101 paroisses 

pour environ 200 kilolll.ètres carrés. contre 2'7 paroisses et env-iron 800 .!ol!2 

pour les archiprêtrés de Buch et de Born <48>, ce qui donne des densité 

paroissiales varia~t de un a seize. En fait, 1& répartition simlaire des 

ê!!;l.Lses paroissiales et des moulins attesté,s au ~yen Age al'lléne une 

conclusion: une infrastructure, qu'elle soit à finalité religieuse ou 

êconollliqui!, se met en place en rapport av-ec l' ·lmportamce de la population 

qu'elle doit desservir. Aussi, ou peut retenir la présence de cours d • eau 

adéquats et la densité de population comme les deux principaux facteur~ 

expliquant la répartition des roouHns sur le territoin:: du Sorde lais. 

Les documents dont nous disposons ne mentionnent pratiquement Jamais 

les raisons qui poussent a construire un lllOUlin à tel endroit plutôt qu'a 

tel autre. Ils sont aussi peu bavarde sur le fait de savoir qui va ooudre à 

quel itOulin. et pourquoi '? IL est malgré tout possible de tenter d.' approcher 

la logique avec laquelle les mu lins sont implantés au ni <teE~u 1nfral9Cal, 

en partant de l'essentiel : la finalité d'un mu lin est de desservir 1.1ne 

communauté humaine, rurale ou urbaine, de la façon la plus efficace pour 

les parties en préSence, c'est-à-dire le seigneur, le meunier et les 

u~~!i~~teurs <49) 



En Bordelais, la comnrunauté rurale semble avoir pris la paroisse pour 

cadre spatial, ceci alors que le hameau est plutôt la cellule de base de 

1' habitat <50~. En re.;ancll.e, cette mê.œ paroisse ne semble pas avoir servi 

de cadre de référence à 1' implantation des mu lins. En premier lieu. dans 

les zones biens éclairées par les; tartes, tels l'Entre-deux-Ners ou le sud 

du Fronsadais, on trouve presque toujours <82 % des cas> plusieurs moulins 

par paroisse sans qu'aucun d'entre-eux semble avoir eu une vocation 

communautaire affirmée <51>. Seuleœnt trente et un moulins portent le nom 

d'une paroisse, soit environ 5% du total, contre environ 150 qui sont 

désignés par le non du "lod' où ils sont localisés. Bncore ces moulins de 

paroisse sont de grosses unités fortifées. tels les :moulins de Bagas, de 

Loubens, ou bi>in de.s unJ.téa installées dans le hameau principal, tel celui 

de Daignac <52>. Au surplus, les cours d'eau servant souvent de limites, 

certains moulins desservent man.ifestemnt plusieurs commun.autés, a talle 

enseigne que l'on ignore parfois dans quelle paroisse ils se situent 

exactement <53>. A titre d'exemple, 14 des 30 moulins la vallèe de 

1 • Engra.un.e, en Entre-deux-lers. sont Ullli trophes de deux paroisses ecarte 

2li. En Bourgeais, Tauriac partage ainsi tous s~s moulins avec trois 

paroisses voisines : Saint-Girons-de-Bourg <moulin de la LustreJ, Pugnac 

<moulin de la Salle>. Marcamp <moulin du loran>. 

En fait, en Bordelais, la structure d'habitat dispersé ou semd

dispersé, n'a pas êtê fonda.mentalememt modifiée par les tentatives de 

regroupemen.t que furent, fin XIe-ml ieu XII siècle.;;, les sauvetês, ler. 

castelnaux, puis, milieu XIIIe-début XI'iie siècles, ~es bastides (54L Aussi 

la plupart des mo~lins desse~vent de toutes petites communautés. Il peut 

s'agir d'un chAteau où d' un,e maison fo:te, puisque dix-neuf uni tés sont 

désignées co~ moulin de la Hotte, moulin de la Roque, moulin de la Salle, 

wulin du Châ:teau <55>, ou encore d'ua établissement religieux Cmoulin. de 

l'abbaye, moulin du Prieuré>. Mais c'est surtout le territoire d'un hameau 

(désigné co:mm.e .li!t'IJ'IlG, loc o:u cOfllau> qui ccmsti tue l'espace de service du 

..... ~~n rural. Ceci d'autant plus que ces unités de peuple.men: relèvent 

souvent 1u même seigneur foncier, ce qui n'est pas le cas de la majorité 

des parotsses <56>. 

On peut alon~ expl'!quer lA prolifération des petits moulins, 

nécessitant peu d'aménage:mants qui. dans les zones peuplée(;, sont installés 



à la filê sur de minuscules rivièree ecarte 21, le cas de l'i~granne en 

Entre-deux-!arsl. Avec l'obligation d'acheminer les lourds sacs de grain, 

et d'attendre son tour, la logique d' içlantation des moulins ruraux réside 

davantage dans là rec.ll.erchê de la proxim.i té que dans la maxim.isation de la 

capacité de mo~ture. Dans cette logique. la présence d'un c.ll.eidn et d'un 

pont joue d'ailleurs un rôle presque ausei tmport,ant que celle cie la 

proximité de l'habitat. Aussi, lorsqu'en septembre 1498 Simon Besson prend 

à ferlliê du vicomte de Benauges les .moulins de Rappassac à Beguey, alors 

déserts, 11 se voit imposer de ''faire un chemin approchié en faissan que 

les chevaub: et persOlllles puissent a,ller et venir j u.squ' à la porte desdi ts 

moulins"; ceci a•.rar;.t la l!fot:H <57). 

En toute logique, les paroisses comptant de nomb:r't:ux moulins sont 

celles dont on peut penser qu'elle$ possèdent une population importante 

certes. mis aussi relative.ment dispersée et dont le territoire est bien 

irrigué par un ou plusieurs petit,.; cours d'eau. L' e11:e:JÇle de la paroisse de 

Galgon en Fro:nsadai.s est révélateur <carte 22>. Dans cette paroisse, où 

n'existe alors aucun hâbitat groupé digne de ce nom, pas moins de onze 

moulins sont attestés aux llVe~IVe siècles. Parmi eux, huit sont locali~s 

à moins de 500 mètres d'un habitat ci té & la même époql<!e et les troie 

autres sur le plue important chemin de la paroisse. A Lêognan. au sud de 

Bordeaux, les points d'habitats médiévaux sont étagés le long du cours de 

1 ·Eau-Blanche, sur le cours de laquelle au moins cill\q moulins s'espacent 

U<t--<!Z réguliêreœnt. A 1' extrèœ, dans les zones de peuplement plus lâche 

et trés dtsperGé, tels le nord du diocèse de Bordeaux ou les pays ete lande, 

la logique de proximitê a pu être poussée jusqu'à dorm.ar des moulins 

deaserva.n.t de très petites communautés, voire ua seul !œ.'flle :famH,al C58). 

A 1' inverse, I.ormon:t, dont la majeure part.!e de la popL1lat1on est regroupée 

dans la bourg, n'a révélé qu'un seul .mou.i.in, c.;lui de 1 !TC1levdqu4!1, situé â 

1500 mètres du bourg. Fi !lalemant, au niveau local, la présence d.a moulins 

-&;;;t ar • ...tlt fonction du nombra d'habitats que du OOllibrs d'll.abitants. A 

ct~ntrario, des btn.trgades rurales co~ Lormont, La Sa.uve, Fronsac, Ctn.tt:ras, 

Podensac ou Saint-André-de-Cubzac voire dms petites v1lles, comme Langon. 

Caudrot, Cadillac, Mou.sé.gur et Créon ne l'lOUs o-nt 11 vré qu • un ou deus: 

moulins 1.!11médiateaent prochss de laur habita·t e;roupê. Ces bourgades 

relèvent d'ailleurs pour 1'-esseuuel d'un $E!Ul sm1peur, qui est souvent le 
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roi <59>, tout co:11me las paroisses haspita11ères de Sai!I!.t-Gen,is-du-Bo1s, 

Roquebn.tne, Saint-Jean-de-Lariv~au, Asq1o<es ou Queyn.ac qui, avec leur faible 

population r:egrovpèe dans 1..1t1. territoire souvent très réduit, ne cœüptent 

elles aussi qu'un seul moulin. Ces mouline hospitaliers portent alors 

souvent le nom d~a la paroisse, parce que celle-ci se réduit pratiqusln;\;!nt au 

haœau où est implan.tée la col'.l.llianderie <60 i. 

I.a logique d' 1111plantation des moulias que nous vanons de décrire est 

cœrpati'ble avec ce que ootts savons de la procédure d' ill.stallatian d'une 

nouvelle unité à l'extrême fin du moyen. âge et a~ tout début de l'époque 

mode.rne. Aux Xle-II!e et jusqu'au XIIie siécle, en effet, 11 est certain 

que beauco~p de moulins furent directement édifiés ~ les $e~gn.eurs et 

leur domsticité <61>. Après 1300, alors que toutes las paroisses sont, 

sans nul doute, déjà équipées d'au moi Il$ une roue, ce cas est exception.nel. 

On voit surtout des ind.i vi dus solliciter de ~eur seign.eur l'autorisation 

d'aménager à leurs frais un cours d'e:au et de Mtir llltl moulin 

supplémentaire. pa:rce qu'ils ont des raisons de penser que le besoin s'en 

fait sentir localeœ:nt et que le nouveau moulin rapportera.tt un revenu 

raisonnable <62l. A partir des dernières allltées du IVe siècle. pour faire 

face à la poussée dê~grap~ique, on recommence à eréer de nouveaux ~ulins. 

Seemcoup pltis rarement, on accroit les capacités de ceu;r. ~ui existent déjà> 

les deux seuls t:nœmplee d' e:rtens1.m connus ét.ant ceux. déjà ci tés. des 

moulins d' An.glades et du Luc e.: Entre-deu%-lers (63>. C'est donc bien u·ne 

logique extensiv-e, beaucoup phs 'in:tensive qui a présidé il. 

1' implalltation des mul:l.ll9 ru.r- t ce en partie sans doute parce qu• après 

1300, le saign.eur concède. le d.. _,· de M.tir uft :moulin béaucoup p.l.us qu'il 

n'en pr-end lui m.èœ l'in.itiaUv. D'ailleurs, à l'inverse des ancie:n..raês 

unités, cas nouveau.x moulins des UVe-IY!e siècles pren.n.eat presr -

systè.:mat1quemnt le nom du tenanc:t.er. j!'l.llla.is celui du seigneur : moulin de 

!Ugolle & Galgœ en 1500, na des deux 1ieu11iers., fràres, qui le 

bb..1. - mulia de Je.!'l.an Li. ron il. Pugnac en 1508, llliiOulin 11~ Jeh<ut 

Arrault pré ... de Blaye en 1509. Cette "liberté d'~'4traprendre" sous contf'ôle 

seigneurial <64) a alors facill tê une dé:c.entrn.H~tiou extréllla de 

l'é~uipa~nt. gn remettant aux demandeurs eux-m&œeà le esin q~ choisir las 

emplacements adéq~ats. 



En ville et autour de la Ville, une très forte demande an farine. due 

à la présence d'uae popu.latian. nolllbreuse et groupée d<lit composer avec des 

ressources hydrographiques l:hlitêfllS. Ceci e%pliqué un ê1luipemem.t trés dense 

des coure d • ~u. souvent proche de la satura 'ti on; mais aussi l'existence de 

mul1ns qui semblen-t avoir une capacité de mouture plus important..e en 

mayenne que ceux de l'arrière-pays. En fa:! t, la :êaJ.1 té senible p.ltts 

coçle.xe. Les v-illes de la region comptent un nombre réduit de mGUl!ns à 

l'intérieur ou à p:ro1!Cil!l1té i.llmédiate de leu:n:o murs; mais 1l faut égaleœ:nt 

prendre 1çte ceTJ:X si tué$ plus ou mains loin à la périphérie. 

A Libourne, il y a UJl ~ultn à blé at u.n EOulin à tan tntra wros, un 

autre mooUn à b.lé se trouv.ant dans les foS§é$, où il est alimenté par le 

petit ru:l.~u du Lour <œrte ~L On en comp-te encore deu:~t dans 1~ palus 

<celui d:e Condtat à 1' est et celui de Clau-Palu au nord) et dix autres da:na 

le reste de la 'ba:n.lie~e de la lfille. dont au mins trni-s à vent. Cela !aH 

donc 14 mouli:!!S à blé situés vers 1500 à mins de q11atre kilo:œtrea des 

rempa;tts.. c'est-à~dire ll!.Clin.s d'une heure de :":",..che <65>. Or, les gëographe.s 

ont mntré que 1' essentiel de l' h:flue'!lce ècouomq.ue i~diate d'un.; 

agglo1llêra:ti:sn se coru...~ntre précteé'ma.nt dans une zone située à mins d'une 

heure de transport de celle-ci <.66>. iotons au passage que quator-ze IIJOUlins 

suffisent aux besoins d'une ville qui col!'lpte, avec sa 'banlieue et ·11ers 

1500, sa.us d-oute e:n..tre 2500 et 350'0 hlll.bitants <67>, alcrs qu'une l'll.Odeste 

bour-gade comœ Castelœ.:u-de-~ co:mpte quatre ~Hus, que certait.~aS 

paroisses tlJrales coiJI,!ll.e; J;. tjan, Espiet ou CI!UUf.les en poS<~~à.den.t cinq 0t1 slx 

et d'autres. c~ Galgti J AvE:ï:asaL, huit ou dix. ire rapport ~e 

d:"lulbituta 1 na~ da LNl.iœ serait dOnc natt.e»~t plus élevé en vUle 

que dans le plat-payl'D. 

f:. &int-Bmlion ou ne trou-ve aucuu II!Qulin àfms la ville. tua11ii d!!!lux <un 

à eau. un à ..reatl so.nt situés & quelques dl ~ines d.e màtres des ll.'llrs C68> 

et au tmlins six: sont alillt\!JHltés au pied de la terrasse par le m1nu$Cule 

'n!isse.au œa Pongaban. •. En outre, au mins sept Eurtr&a (tl à eau, un à ve.nt> 

se trouvent à troie ou quatre kilamètr~~. dans las paroisses env1ronnantes. 



Cela donne un total de quinze mul1ns \ blé diaponibles pour 

1' apprtïvisionne:ment de la vi He et situés à ll".ü:.§ d' IU!.e heurra de srche des 

murs. Saint-EDillon, pour UP~ populat1on plus faible que celte de Libourne 

d'au moins uu t:l.er$ aurait alors vers 1500 le même nQl!îbre dê moulins. En 

fait. il est ~robable que la ~nlieue de Sai~t-E~lion, plus fertile, soit 

plus denséma~t peuplée que celle de Libourne. Surtout en l'absence da 

données précises sur les cap.."tcités de ces JlltluHns, il est vain de vouloir 

établir un rapport précis : taille de la ville 1 nfJ:mbn de moulins. Iss 

autres petites villes du Bordelais sont beauco;.:q,'> plus œl êc.lairèe:s par les 

textes : on cannait huit ~lins autour de Sauveterre. trois lMl.llins da.ns 

et autour de Castillon.; 5 ou 5 ctaas Bourg et sa banlieue. âu :mohs un dans 

les faubourgs de Blaye et sep.t &utcur de la v:!.He, en compt~t ee.ut: de la 

paroisse Sainte-Luœ: au mains quatr-a près da Guitres sur le Lary. trois à 

Rions, deux à Saint-Nacaire, !ln ou peut-être deux près de Langon. Enfin, 

les coutu.mc-; en laissent supposer plusieurs à Bazas (vers 14:801 et A La 

Réole <à la fin du XH l-a siêcleJ, en comptant les mpulin:s à nef pour cette 

der:aiêre v11J.e. 

A'Vec Bardeau ou change d'échelle, tant J'OUt" le nombre de .llïOUl.ins que 

pour l'espace naitrisé par cette ville de 20 â 35 000 hab1tantsl selan 1-"'S 

époques qui nat:~s ilttéressent. La péripllérie compte, vers 1500, une centaine 

de œuHXlS à blé, étabHs liane u:a ter't'itai.re d'uae quinzaine de .!i-1.lonétras 

de rayon autou.r ®s murs ('10L Lét répartition siçU:fié-e de ces !(.Oulins 

s'opère c~ suit : un quart dans les oors et à m!DS de 

vol d'oiseau> de ceux-ci: la :moita ~tre cinq et dix È. 

à plus de 10 kilc:mèrtnlJS. La densité ne d1î!dnue donc -

d.istance <mu"te 2:4, pour lee œ:Nlill- qui oat pu être 

•; un q~art 

Rn't av~ la 

.4131 • Par contre 

les moulina l!\!:s plus lolnta!us apparaissant saula~t ~IW les te:rtes des 

ne-XVIe siècles. alors que les !}lus proche:.~ sttt?.t cités dés les IUe et 

III Ie siècles. Compta tanu du tracé des chemins. ua hoDœ a11'.ac un sae da 

:r=·~~ n <par exa.mple un sacquier pro.fe$sionnaU, ou a<lCOÇil!lg:na1i.t u:n be ou 

une ckrrette de blé. progresse cer>taine-.·nt de moins de l1i k:ilolllèt,re.s par 

beure. Pourtant. il est assuré que des moulins parmi les plus éloignés des 

murs travaillant pour les èssoiM de la cité <'ll>; a~ outre. U est pem 

problable que les hlibi tants de la ban..tie~, qui ~/!l'lhle peu peup.l.êe. en 

aient oobilisé t.~ne fgrta proportion peur leùn ~ropres besoillS ('f2). 



En observant la carte n·z~~;, on s'aperçoit qu'en. réalité, le !acteur 

déterminant !ci est. non plus la protimi té de 1' habitat.. qui à dù jouer au11: 

époques antérieures, mais bien. la présence de cours d'eau favorables. ,.." 

effet, si les ruisseaux les plus proches de la ville, c'est-à-dire le 

PeugJe, la Devèse, le ~audéran., le ruisseau d'!rs, les esteys de Sainte

Croix et d'Audeloya, ont été fortement et très tôt utilisés. les cours 

d'eau les plus densément équipés so~t plus éloignés, mais aussi plus longs 

et p~us puissants. C~ sont essentiellement la <ou plutôt lesi Jalles au 

nord, l'Eau-Bourde et l'Eau-Blanche au sud. Dans le cas de Bordeaux 

l'axiome de l'heure de .marc,he ne sembls alors p!JJs vérifil!. Il faut tenir 

compte du fd t qu 1 à Bc.rdeaux la mouture est moins qu'à J.a campagne le fa! t 

des particuliers, qui achètent plutôt directement du pain, et davantage 

celui des boulangers, des grandes seigneuries, des marchands, ~t de la 

municipalité <73). Aussi, malgré la discrétion des textes sur ce point, 11 

faut penser que des moyens de transport à forte contenance sont utilisés. 

Les Etablissa;œnts de Bordeaux de 1336 :roontic.,;,.~-1 nt seule:mant les ânes qui 

portent la farine du moulin au poids public {7t ; mais, comme nous l'avons 
t" 

vu, on. use égale:.t.llent de charettes, ainsi que de bateaux, notamment ,.,~r la 

Jalle et pour traverser le fleuve <15>. Aux XVe et XVIe siècles, l'habitude 

de stocker plus longtemps la farina permet égal.unent de faire des moutures 

moins fréquentes (76) et devient un moyen de pal'ier les inconvénients de 

la distance. Aiusi, la conceatration des stocks d., blé entre quelques mains 

qu1 caractérise Ro.rder.11ux, aurait permis de rationa ... iser l'acheminement du 

grain à mou~e vers las moulins, grâce à une meilleure organisation des 

transports et à des moutures plus importantes et moins fréquente$. De ce 

fait la barriéce de l'heure de marche a pu être brieée. Cette rationa

lisaticm a alors panlis ,... · ç;e! ~neurs bordelals de faire équiper de plus en 

plus en èUl!O:nt les ccure u. ~ la banlieue au fur et â mes.1J:re àe 

l'expansion démographique de le~r villé <77). 

Le n.oabre de moulins qui travaillent pour une ville est un des inrlic•!Hii 

qui permet d'estimer le rahg de call6-ci, tant du point da vue de la 

population que de 1' ac·: i vité éoonomque. L 1 e.xemple du Bordelais vers 1500, 

avec toutes le6 précautions ~u'impose la non ex~austivité de notre liste de 

oou.~.hs, permet de distinguez 1uatre n1~eaux ur·bain : 



-au premi~r rang Bordeaux, avec près d'une centaine de moulins, en impose 

de très loi"' les autr.=s agglomération...:;; du Borclelais. 

- au second rang, figurent Libourne et Saint-Emilion avec une quinzaine de 

oou lins chacune. 

- au trr .. dsièma rang, Blaye, Bourg et Sauveterre ont entre 

lllOU li ns. 

et huit 

- au quatriè''ll rang, Guitres, Langon, Cadillac, Rio ... ,., Castillon, se 

contentent de deuz à quatre unités. 

Enfin les données sont trop mnces pour ei tuer Koneâg1.1r, La Réole, Bazas, 

Sain.t-lacaire ~t Lesparre. 

Cette hiérarchie, même incomplète, n'est guère différente de celle que 

l'on peut établ.ir par exe11!ple à partir de sources fiscales, col.1l:!lil!t la 

demande de S4bside de 13:5, pour la guerre d'Ecosse, ou la contribution à 

la levée de troupes de 1543 <78). 



Les moulins du Bordelais de la fin du moyen âge et du tout ~but 

J.e 1' époque moclsrne sont essentielle1ll'iiln.t des mou li tllili à eau de terre- .:'3rme. 

Il existe certes des mulins à vent, des moulins à bateaux et sans doun;, 

d~ls meulas à bras, mais ces technologü s da mouture restent marginales 

durant ·~.oute la période. De plus, les textes d'une part, les témoignages 

matériels d'autre part, nous renseignent surtout sur les moulins à eau, sur 

leurs aménagements, lear construction et h1ur technologie. 

Il s'agit des techniques de meunerie qui, du point de vu de leur 

diffusion, n'ont qu'une importance marginale dans le Bordelais de la fin du 

moyen âge et du début de l'époque modern@. 

Les ~lins à vent 

Jusqu'au miHeu du XVIe siècle, les zaoulins à vent ne représentent pas 

gra.n~ chose face à l'équipement hydraulique du B;:~rdelais. lous n' 'iln avons 

guère identifié que 35 <ll, soit 5,8 '4 du total des moulins ncensés. Très 

significatif de leur caractère exceptionnel, ces bâtil!leats, A 1' inverse dee 

moulins à eau qui pcrr<;ent toujours un nom, ne sont désignés, à cinq cas sur 

trente-cinq près, que pa• l'expression "le moulin de vent" <ou "lo mlii! 

.ët:.r ben t" i. Tout se pasee col'lll.W1!! si une coufueion était à la rigueur 

possl~le avec un moulin à eau voisin, mais peu probable aYec un autre 

moulin A \rent C2). 



Les quelques textes qui les mentîonneut ces moulins ne les décrivent 

jamais, au trés succiutemen.t. !..'acte •tu:!. décrit le moulin à vent de 

Fargues, préctse seulement qu'il est entou~é d'une terr~ de 90 pas de large 

<3J. A propos du moulin de Sainte-Luce, près de Blaye, sont mentionnés en 

1508 las "voyles, meules, :m.arteaulx. avec toutes ses issues et 

Qntrées ... " <4>. Une reconnaissance de 1468 pour une terre a Bouliac, "cum 

la tor ont sale avecq ung molt~ de ven~'(5), fournit une indication précise 

en confirmant qu'au XVe siècle, le meulin à vent du Bordelais est bien un 

moulin-tour semblable à ceux de la fin de l'époque mod~rne et de l'époque 

conte~poraine. On peut alors décrire, à partir de ces derniers, leurs 

ancêtres médiévaux en paril'l..n.t par exemple, que l'actuel moulL ·~ Vensac en 

Médoc, qui fonctio~e encore a des fins touristiques, offre un aspect 

assez proche da celui de son ancêtre signalé dans la même ptu-o:l.sse au XVe 

siècle <6>. 

Depuis leur première diffusion, c'est-à-dire à partir du XIIe siècle, 

on disti.ngue an Europe, deux grands types de ooul1n.s A 'lent 

- le moulin pivot, le plus couraut au nord de la Loire, se co~~~e 

d'une construction de bois dlsposée sur un énorme trépied qui lui permet de 

pi voter pour placer les ai les face au Vl'.lnt, Parfois le mée .. misme de 

roeuner:l.e est placé dans une sorte de cave nichée dans la base en l!laçonnerie 

qui sc;utient le moulilli il s'agit alors d'un moulin dit "caviar". 

- le moulin-tour, qui l'emporte dans l'Europe du Sud comprend une tour 

de pien·re, fixe, su:roontée d'un toit en charpllnte dans lequel s'encastre 

1' axr des ailee et que l' on fait pa ;roter, 

On l'a compris, les ~ulins du Bordelais appartiennent a ca second 

type. En téti!JOiguent les tràs nombreuses tours, la plupart sans to1t qui 

.. -~1ment encore le pays, nota~nt sur les coteaux qui do~nent les 

~llées da la Garonne et de la Dordogne. Pourtant un seing de notaire de la 

fin du IVe siécle, représentant un moulin à veut <le notaire s•appellant 

Kolinerl, atfeH:te pluUt la forme d'un moulin ca11ier. Est-ce ill~~erpréter 

abuti>ivemant un.e simple repré~Seutatiou t.rès stylisée ou s'agit-il d'un 



témoignaêe de l'ex1$tence de ce type da moulin en Bordelais 7 La prendère 

hypothèse reste, malgré tout, la plus probable <7> 

En effet, les moulins-tours sont lers seuls q~1i ont la:i ssé des 

vestiges. Certains, qui ont conservé leur apparence initiale ou qui ont été 

restaurés, voire retllis en fonctionnement co:Jl'Jme celui de Vensac en Kédoc, 

nous permettent c:e les décrire <tH. Si tué sur une hauteur, lorsque le 

relief le permet, le .moulin se compose donc à. la base d'une tour de pi~rre 

(9) cylindrique, de 5 à 8 métres de haut comportant un étage. Celle-cl est 

percée de deux portes, en général une à l'est et l'autre a 1' ouest afin de 

ménager un accès quelle que soit 1' orientation du vent et des ailes. La 

toiture, couverte de bardeaux, plus légers qua les t~i1les, pivote su:r un 

cercle de bois formant glissière grAce à une longue poutre de bois 

rr.anoeuvrêe de 1' extérieur. Les ailes da bois, dent la toile peut être 

accrue ou réduite selon la force du vent, sont portées }li!!' un arbre moteur 

légèrement incliné qui s'enfonce da~s la toiture. Cet arbre de bois fait 

to'l.lrner verticalement u<J.e roue d'engrenage, le "rouet'' qui, elle-mêm9, 

entraîne une autre pièce de bois a,Ppelèe lanterne. Calle-ci tranforma l!î! 

mouvement pour faire tourner sur un plan horizontal la har·re de fer <le 

"gros fer") qui assure la liaison par le dessus avec les meules. 

Il s'agit donc d'un mécanisme assez simplè par rapport aux 

aménagements comple;tes <étangs, canaux, barrages, vannes> qui caractérisent 

la plupart des moulins hydrauliques. D'aprês G. Comet, le co~t moy~n d'un 

moulin à vent serait lllfêrieur de 50 't à celui d'un mulln à eau <10>. Da 

plus, ce type d~ moulin, autonome du point de vue énergétique car le vent 

est A tout le monde <lll, est certainement moins exposé aux difficultês 

juridiques que pose l'utilisation d'un cours d'eau et qui se traduisent par 

d'internùnables procès. Il sont également la meilleure solution pour les 

zones venteuses où le .réseau hyr L·ogaph:!que est insuffisant ou saturé. Par 

-"'ntre, le vent est en myen.ue .:i' un rapport mins important et moins 

régulier que l'énergie hydraulique. Le vent ne soutfl6 pas tout le temps Qt 

pas toujo~rs à la même vitesse et aucun dispositif de stockage de 

l'énergie, analogue aux retenues des moulins à eau, ne peut en régulariser 

le cours n:;n. En principe, le n:~euniar t1e loge pas dans le llïi:IUlin, COU!ll'le 

cela est le cas pour de nombreux moulin à eau: un bail concernt.tnt le moulin 



à vent de Bouliac en 1468, précise d'ailleurs que le tenancier doit bâtir 

ou faire bâtir. sur la terre du moulin, un hostau de trois piècês, couv<art 

de tuiles, bien clos et couvert, le tout devant être soumis à l'expertise 

de maîtres charpentiers <13~. 

Ces moulins à vent, n'ont sans douta que très peu changé depuis qu'au 

XIVe siècle, on les voit apparaître de faço~ certaine en Bordelais Cl4>. 

Pourtant, ils végètent encore durant plus de deux siècles, jusqu'à ce que, 

courant XVIe siècle. sous les effet.s conjugués de l'accrai:;sement rapide de 

la population, donc de la deœ!lde de farine, et de la saturation de 

certaio.s cours d'eau, suréquipê.s en ooulin.s à eau. ils connaissent enih un 

franc succès. 

A la fin du IVIUe·sièc;le, la carte da Belleyme représente da nombreux 

moulins à nef ou n~ulins à bateaux ancrés dans le cours de la Garonne et, 

d.ans une moindre mesure, celui da la Do:-do.gne <15>. Pour l'époque qui nous 

intéresse, par contre, las témoignages sont beaucoup plus rares. Pourtant, 

ce type de lllOUlin flottant, coll.!W en Europe depuis au mins le Vle siècle 

<16>, est largement répandu à l'époque méQiêvale, notamment OLns ou au 

voisinage des villes. E~ 1323. à Paris, treize d'entre eux sont amarrés 

eous le Grand-Pont, à Toulouse 47 moulin.s à nef sont en activité à la fin 

du XIIe siècle C17>. En Bordelais, en 1289, un certain Raymond du Mirail 

avait manifesté l'intention d'installer, près de La Réole, des moulins "in 

tl t!!l.li»e Ga.r01H=". Le terme .. !.a fl umnti!' et l'impossibilité d'établir daiS 

moultns de terre ferme sur le fleuve indique qu'il devait s'agir de moulins 

flott.ants <18 l. D'autre part, laa nouvelles coutumes de La Réole 

mentio.anent déja en 1255 "las moulins qui sont e;ur le fleuve Garonne" 

i1;;:n.nt la ville" <19) et le.s coutullies de Bouglon éwoquent le droit des 

habitants d'aU er porter leur grain ~ux lllCUli us de leur choh, soit sur la 

Garonne, soit sur les "rius" <voir la note 25>. 



~r la Dordogne, pour las XIVe-XVe et XVI~ ~iècles, nous n'avons 

trouvé que trois mentions de ce type d'installation; encore parmi celles

ci, deux, si tuées aux confillr:> ortentaux du diocèse <carte 25), dépendent 

autant du diocèse d'Agen que du Bordelais. A la fin du I~e et au début du 

XVIe siècle, le moulin de Mangou fonctiolUl.e en face de Juillac, aux con.fins 

du pays de Sainte-Foy et de l'Entre-deux-!ers Bazadais <20). En 1500, un 

acte d'investiture le décrit de la façon suivante: "lo mlill a blat que es 

sobre lo fleub de Dordogna, sobre bayssets <sur deux bateaux donc>. 

estaquat per una cadena de fert (attaché par une chaine de fer>, ab lo loc 

au pas passager <avec le lieu du gué>, i!!Stacage, arri bage et appartenensas 

de lodit molid' <pièce just. n·8). En 1523, bail est donné à Hèliès Latin, 

prê~re, par le seigneur de Savignac, Pierre de Lascours, peur la 

construction d'un llY.~"lin à bateaux sur la Dordogne, de'11ant Vignonet, au sud 

de Saint-Endlion. Avec le moulin est baillé le lieu pour l'attacher. ainsi 

qu'une nasse, le tout pour 3 deniers et 6 boisseaux de blé par an <21>. Le 

troisième moulin eet situé au-delà des 1 imites du Bordelais, entre Le Fl-eix 

et Saint-Foy-La-Grande. il s'agit du moulin à nef de La lliougarède, ci té da 

14~9 à 1795, et qui permet de compléter la mention précédente et de nous 

faire une idée ~e l'aspect extérieur de ces moulins C22>. Décrit au XVIIIe 

siècle, le moulin de La Nougarède est, co~ le moulin de langon. à deux 

nefs, c' es·t-à-dire qu'il est formé da deux t':lrques, une grande et une plus 

petite, liées entre elles par de longues poutres. Sur la plus grande 

embarcation, est montée la construct!ou de bois qui renferœ le mécanisme 

de mo\Jture, tandia que S1..1:r l'autre barque, repose l' ext.rèmi té opposée de 

1' axe de la roue. Bu dll!Ont du moulin, un barrage de fascines, redoutable 

pour- la navigat:i on C23 >, ouvert en son centre, sert à concentrer la ferree 

du courant. 

Ce type de moulin, le seul envisageable sur la Dordogne et la GarolUl.e, 

comporte plusieurs inconvénients sérieux : an prelllier 1 ieu, leur rendement 

est faible, notamment à cause du lent débit dus fleuves. En Bordelais. le 

p11..1b.i>me est d'é!i!ill~t.~rs compllqué par la p;rèsence de la marée qui. 

périodiquement, ralentit ou inverse le courant. Gala explique peut-être que 

nos rares mentions de moulins à nef se situent aux limites de son 

influence, c'est-â-d1re en amont de Castillon sur la Dordogne et en amont 

de &1nt-.Macaire sur la Garonne. En second lieu, ll!l!!i!l moulin.s à bateaux sont 
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très "1ul:nérables aux crues qui œnacell.t de rompre leurs attaches et de les 

emporter, ainsi qu'aux grands froids : celui de Mangon par exemple, finit 

brisé par les glaces en 1795. Pour pallier ces inconvénients, les moulins 

sont souvent amarrés aux piles des ponts qui les protègent et accroissent 

leur résistance au courant. En Bordelais cependant, aucun pont ne franchit 

les deux fleuves a11ant le Premier Empire. 

Les meules actionnées par des hommes ou des animaux représentent une 

technique de meunerie bien antérieure à celle qui utilise les énergies 

éoliennes ou hydrauliques. On sait que ces dernières, eo. se substituant 

massivement aux premières au cours de la période médiévale, permirent une 

énorme économie da travail humain et d'énergie animale. Pourtant, de 

nombreux témoignages montrent que les anciennes te~hniques subsistent, tant 

pour la satisfaction de me .us besoins domestiques -·ue pour pallier, ic:'. où 

là, l'absence de moulins de prox~mité <24>. 

En Bordelais proprement dit nous n'avons trouvé aucune mention précise 

de meules à bras. Pourtant, les coutumes de Bouglon, bourgade située en 

Bazadais, au tari sent les bourgeois à posséder des l!lOIJlins à eau, à bras 

<molins brasseys, molins a bras} ou à vent <25>. Par ailleurs, l'inventaire 

après décès d'un pâtissier de Bordenu:, œntionn.e "ung mo.le.oduy per oorre 

<moudre> 1~ saussN' <la taree ?><26); enfin, les dépenses de l'archevêché 

de Bordeaux, pour l'année 1430, mentionnent plusieurs fdj,s 1' achat de 

petites "mlas", 10 fois l!l01ns chères que les meules de moulius : peut--étre 

s'agit-il de petites meules à bras <27). On peut en effet penser qu'il 

exists de tels ustensiles domestiques pour moudra le grain, destinés à 

~.< .. nner lorsqu'on ne peut, ni ne veut se rendre au mulin. De même, un 

oeul act~. l'inventaire après décès des biens d'un tavernier de Bordeaux, 

mentionne en 1458 "rJEléf pl.lon per pJ.lar deu m:/.1", alors. qu'un tel outil 

devait être couran:t, nota.ll!lllant dans les ludes où la boui 11 ie de millet est 

alors u~ aliment de base C27a>. 



En!in, utte metttion tardive <161'5' o.e moulin a cheval, !.\ Soulac en 

Médoc, peut indiquer· qu'un tel dispositif pouvait déjà être utilisés durant 

ld période médiévale (28). 

L'aspect extérieur d'un moulin à eau peut-être extrêmement différent 

selon qu'il s'agit d'~n moulin fortifié, d'un moulin urbain, ou d'un simple 

moulin rural de proximité. ious disposons pour nous en faire une idée, 

d'une part des allusions rapides das actes anciens et d'autre part du 

témoignage, parfois gAtè par les transformations et l'abandon, que nous 

offrent les moulins qui subsistent" 

Plus nombreux dans le Sud-Ouest que partout ailleurs en France, les 

moulihS fortifiés sont presque les seuls à avoir traversé le temps du moyen 

Age à nos jours, tout an conse~vant l'essentiel de leur apparence 

d'origine. Mais, paradoxalement, la documentation écrite sur ces ~timants 

n'est pas à la masure des vestiges qu'ils ont laissés C?.9>. 

En toute logique, les mouline fortifiés du Bordelais se rencontr~nt 

essentiellement en Entre-deux-Mers et en Bazadais \30>, c'est-A-dire dans 

une zone frontière qui change plusieurs fois de main au cours du long 

conflit franco-anglais, donc habituêe ~ voir passer das troupes et 

s'installer des garnisons. Ils trouvent d'ailleurs leurs pendants exacts 

dans les départe·ments voisins <3ll. A ti tn d'exception., il faut tout de 

même citer le moulin de Sainte-Crtlix qui, encastré dans la murailla lcelle 

uu II 'If~ siècle> de Bcrrdëaux, reçoit quelques ho11Jlll$S d'armes lors des 

dangers pressante <32>. Gas moulins, relllJnteu.t parfois au XIe siècle, tels 

ceux da Daignac ou de LoMbens, ~is leurs fortifications ont été élevées 

principalemant entre la fin du III~e siècle et la milieu du XIVe (33), 
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Les moulias fortifiés de Bagas et de ~bftrtha' en Bntre-dou~-Jera 
~daia. 

<L. DROUYE, La Guyenne militair~. tome l, p.25. 28). 



le moulin de LA SALLE à Cleyrac 

Léo DROUYN, La Guyenne mllJ.t~u·e. pl.lOl. 

~éo DROUYN, La GLyenne mJlitaJ.re, pl.l39. 



c'est-à-dire a l'époque où, aux confins du duché, les agents du roi de 

France et du roi d'Angleterre, entament une longua guerre de position. 

Tous, sauf celui de Sainte~Croi~ qui, en tant que moulin semi-urbain 

est un cas à part, sont constru:l. ts sur le même plan : une grossa tour de 

pierre. à peu~·près carrée, de 10 à 15 métres de côté, et comportant de deux 

a six étages avec. le plus souvent, un pilier central. Le toit ast à faible 

pente et couvert de tuiles. A coté de ces constantes, quelqJJes variantes 

sont possibles : le moultn de Labart~e a Blasimon et celui de Piis. à 

Bassane comportent une tourelle du XVe siècle, tandis que les murs du 

Noulin-Jeuf d'Espiet s'élèvent au-dessus de la toiture et sont surmontés de 

croix, ou que le toit du moulin de La Salle à Cleyrac est garni de petits 

pigeoniers. Les fortifications consistent surtout en machicaulis, pouvant 

sans doute être complétées par des hnurds de bois et des archères. 

A l'intérieur. la chambre des meules <tous, sauf le Grand-moulin de 

Blasi1110n. possèdent au molns deux meules> se situe au premier étage. 

directement au-dessus du canal d'amenée alors qu'aux niveaux supérieurs oe 

trou'V'ent les appartements du ll!EH.mier. qui semble ainsi toujours lager dans 

le moulin. Tous ce& bAt1œnts sont équipés d'au moins une chelllinée et de 

latrines, ca qui, au IlVe siècle, constitue encore un luxe important et las 

rapproche plus de la maison-noble que de l' bostau rural. 

Enfin. la moitié environ -~ ces moulins <34> possède également un 

solide pont de pierre, la caussadet, qui surmon.te la digue bar:rant le cours 

d'eau. Ils deviennent ainsi un lieu de passage fréquenté et donc 

stratégiq,ue, eurtout lorsque la :rivière, tel le Drot, est as~z large pour 

constituer un obstac1~ sérieux. 

Il s'agit das moulins qui sa trouvent, non pas isolés au fond d'une 

petite vallée comme c'est le cas le plus fréquent a la campagne. mais 

enserrés dans le tissu bâti d'une agglomération. On peut donc ranger dans 

cette catégorie, les cinq moulins de Bordeaux et ceux, beaucoup moins 

connus. des petites vi Iles de la région <35>. 



A Bordeaux. durant le$ XIVe-IVe et XVIe siècles, ci~q mculins 

fonctionnent de façon certaine : 

- sur un bras de 1 'Eau-l:lourde se trouve le moulin de Sainte·-Croix 

<molin de Senta-Crotz}, que nous avons déjA mentionné, et qui est efi 

quelque sorte, encastré dans la lll\Jraille. non loin de 1' abbaye. 

- le moulin de La Cadène ~molin de La Caden&), est situé sur le 

Peugue, dans la paroisse Sainte-Eulalie et la rue de La Cadène, près de la 

rue des Ayres. 

- le moulin. de Saint-Andr-é <moliD de Sent-A.ndrtu> appelé aussi moulin 

du Peugue, se situe en amont du précédent. non loin de la Cathédrale, 

précisément rue du mouli~. 

- plus au nord, le moulin du Marché <lllDliD deu Xercat), paroisse 

Sainte-Colombe et rue des Epiciers, est ég"*lement alimenté par le Peugue; 

enfir .• le mou lill d' Audeloya, appelé au XIIe siécl('3 moulin de 

l'Abbat ou de Tutèle. situé approximativement vers l'actuelle place Tourny 

près de la porte Saint-Germain. est bâti ''au fond du fossé de la ville" où 

coule l'eetey qui descend de la font d'Audeloya <auj. rue Fondaudège), Il 

n'est donc pas ~raiment inséré dans le tissu urbain. 

L'aspect de ces moulins, tous disparus aujourd'hui, ne nous est connu 

qus par une illustration de 1849, représentant, d'après Lèo Drouyn, le 

moulin du Narché <36> : on y voit un bâtiment à pane de bois, as<sez haut et 

étroit, sur pignon. et ~omprenant deux étages; un acte de 1371 parle 

d'ailleurs du moulin et de l'édifice qui est dessus <37>. Son aspect 

diffère d'autant moins de celui d'une maison uroaine ordinaire, que la 

gravure en question ne montre rien de se~ aménagements hydrauliques. Le 

"~ ~~er loge probablement aux étages supérieurs. Un acte de 1470, nous 

renseig'ïll-' égalelllililnt sur le mou li Il d' Audeloya : celui-ci est décrit comme un 

ellSembla d'installations comprenant n.otal!!lllf.ln't un hostau couvert de tuile, 

de six brasses de long ~t ciuq de large <so:l. t une superficie au sol de 49 

m2) avec murs, murailles et moulin (38>. 
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Il faut donc distinguer, en ville, les moul.ins faisant partie 

intégrante du tissu urbain, situés dans une rue, de ceux situés contre les 

murailles ou au fond des fossés. Les premiers sont complète.ment à l'abri 

d'incursions venues de l'extérieur et peuvent donc continuer A assurer leur 

rôle en cas de siège; les seconds sont, en revanche, particulièrement 

e:<posés aux sièges ou aux coup de main de l' ean.emi. 

Les :saulins ruraux noa forti.f:f.és. 

Ils représentent sans doute plus de 90 ~ des 550 moulins à eau de 

terr~ ferme que nous avons pu recenser. Pour les décrire, nous disposons de 

quelques extraits d'actes, désespérément !&coniques, ainsi que des quelques 

spécimens qui, datant généralement de la tin du XVe siècle. ont traversé le 

temps pour venir ju~qu'à nous. Les textes, qui pourtant dans le cas des 

baux à fief nouveaux mentionnent fréquemment l'obligation de bâtir ou 

rebâtir le moulin, sont extraordinairement discrets : un bail à fief, qui 

concerne le moulin du Barbier en 1380, pr~cise qu'il doit être réparé avec 

de la pierre, de la chaux, des tuiles et du bon bois <39). La Koulinate de 

Queyn.ac, en .Fronsadais est "un mo11nau de pert am soule", c'est-à-dire l!n 

moulin de pierre avec un étag~ et une galerie <40); une reconnaissance plus 

tardiv\",, de 1544, pour le moulin de Tasta à Keynac, décrit un "motJllin 

moulLant d'eau et fermé de pierre, couvert de tuilles ... " <41>; enfin en 

1497, lorsque 1' abbaye Sa!nte-Croilt lance une enquête pour savoir s'il est 

possible de construire un moulin prés de l'embouchure d'un estey. c'e$t à 

deux maîtres maçons qu'elle la coniie <42). l..e bail à ferm du moull.n da 

Sarna.c, à Castelnau-de-lèdoc, explique que le moulin est couvert de lattes 

de saule <"lata sulb.e''), mais que, si le propriétaire iourni t le~; tuiles, 

le tenancier refera la couverture. Enfia, quatre autres actes ~e contentent 

"'~" préciser que le moulin doit être, ou ~:tst, couvert de tuile <43>. tel 

celul .:te Saint-Seurin qualifié au JtVe siècle de ".1110lin mole:nt cubert de 

teule". Ces moulins ruraux sont de taille et d' a.tr>pect e"rtrême.men.t divers, 

beaucoup, qui ne desservent que de moaestes hame~ux sont de taille modeste. 

Il en est toutefois de !ùrt grand. comme celui bâti à Blanquefo~t en 1531 

pour ie Bordelais Jean de Pontacet dont les fondations, renforcés par une 



grille de bais, mes1.1rent 60 pieds de l.ong sur 33 de large <20, 40 m X 

11. Z2m> (44 J • 

C@s moulins de pier~e ont parfois conservé leur aspect médiéval ; ils 

présentent à vrai di re l'apparence d' une maison rurale, basse, aux murs 

construit~ en petit appareil et bâtie sur le bord. ou en tra~ers d'un 

ruisseau : ainsi le Grand-MOulin à Arbis. ou encore le moulin du Temple à 

Blesignac, avec leurs murs bas, leurs ouvertures étroites et leur toiture 

descendant presque jusqu • au sol, datent tous deux du IVe siècle <45). 

BeaucQup ont disparu: mais. grâce à leur bief, généralement visible sur les 

~artes. an peut encore découvrir leurs ru:J.n.es au milieu des ronces <46>. La 

plupart de ceux qui ont survécu ont été rebâtis aux XVIIe, XVIIIe ou XIIe 

siècles, ne conservant de leurs origines, que leurs assises ou un ancien 

pont (47) 

A côté des moulins de pierre, les moulins entièrement de bois, ou à 

pans de bois. n'ont laissé aucune trace. Ils doivent pourtant être cour~~ts 

a~ moyen Age, notamment avant le IVe siècle . légers, ils sont plus 

rapidement édifiés, moin.s coûtaux que les moulins de pierre. En outre, en 

Bordel~is. le bois ne manque pas. Quelques ~ieu~ moulins landais, datant 

pour certains de la fin d~ l'époque médiévale, ou du début de l'époque 

moderne, peuvent nous donner une tmage approEimative de ces moulins 

médiévaux en bois : le moulin de Levignacq, sur le Vign.a.cq, est une bâtisse 

carrée, aux murs constitués par des planches horizontales, supporté~ par 

des pilotis de bois. Le toit est à quatn pans et couvert de tuiles <48 >. 

Le moulin de Poussade, transféré de Geloux â Marqué:te, est du même type. 

mis à part les murs, de bois et de torchis <49>. L'utilisation des pilotis 

pour installer le moulin au-dessus de la chute sé! jtJstifie sans doute sur 

les sols marécageux. Elle se retrouve d'ailleurs sur un docuoon.t de la fin 

d~ XVe siècle : le plan de la command~rie de Saint-Genis-des-Bois <50>. On 

. ''':"'1t le moulin de Gav1gruus, dont le plan apparai t vaguement octogonal et 

d.ont la toit à quatre eaux est cou;rert de tuiles, juché sur des piliers de 

bois au-dessus du courant. D'autres moulins ruraux peu <tant aussi al Uer une 

base de pierre avec un étage ou une dépendance da bois, à l'image des 

moulins de Cossarieu, à Prèchac. sur le Ciron, ou des moulins landais de 

Luxey et de Bostens. tous trois du IVe si.écle <51 i. 



Bcomusée de 1<~~ Graw,de L;lUJde, guide du visiteur, Bordeat'.z 1984, 
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D'après les précisions données par les actes, dans environ la ooit1ê 

des cas le moulin proprement dit n'est qu'un b&timent d'exploitation. Le 

~~unier réside dans un hostau, proche, mais séparé. Quelques actes sant à 

ce sujet particuliére~nt significatifs : 

- reconnaissance de Hr72 pot.lr le :œoulin de Pomey, à Gradignan, sur 

l'Eau-Bourde : "tot acquet bostau, molin molent ab las ayguas, radetz 

deffuyta.s, paduentas éU'l.olbada.s, fertauéFres et totas autras causas 

necessarias ... " (52>. 

- bail à ferme en 1479, du moulin de Xonrot, toujours à Gra,tignan : 

Qmolin avec roda, roudtZ, aygas, deffuytas, ab l'hDstau, terras, au~_redas, 

Jardins, paduentz audeyt hostau appartenentz' <53>. 

- bail à fief d'un moulin désert à Saint-Médard-en-Jales où le 

tenancier est teno "de bastir o far bDst.ir dentz lo feu, ii1J8 .lttJs'talfl de tres 

trapezans, barrat de payre a l'entorn e cubert de taule e DSso dentz la 

te.rœ de quatre ans'' plus loin, il promet également de .. far 0 far far sus 

las muralbas deudeyt .ï!I!DliJJ, Ut:J.fJ ll:œrtau cuœrt de teule per far Si!D!Te ab los 

apparellls ... "<54>. 

:,;'· Bail a ferme en 1543, du ooulin de Rappion situé à Guillac "avecq.ues 

toutes et chacuues ses appartenances et dépendances ca~ de maysons, 

ruisseaulx, chaussées, prés et terres labourables ... " {55>. 

Dans ces quatre cas. il y a donc bisn deux bâtiments aux fonctions 

totale~nt séparées, logeœn.t at mouture, ll!êllte si ces fo·nct1ons sont 

susceptibles d'évolutions. Ai:nei le moulin du Luc:. dépendant du seigneur de 

Génissac en l!ntre-deux-Mers, est flanqué d'un hostau •usqu'en 149:5. 

Cependant, à cette date, le seigneur et le nouveau t!lZt;ancier s'entendent 

'lOur trans:forœr 1' habi tatio~.> en un second moulin, - · obab-lement en amenant 

l'eau $0US le bâtiment par un canal de dérivation 50J. Dâns l'autre moitié 

des cas, au contraire, l' é'!Ulnnèration :minutieuse tie toutes les dépendances, 

mis sans œnt1on de l' hastau, iaisse penser que le meunier loge bien danf.> 

le moulin : le avulin de Saint-Genis~dl.:l-Boia et la moulin de Buch en Entre

deux-Mers, semblent par exe~le être dans ce c~s. 
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Au to-tal, on est bien en peine, du fait que presque tous ces moulins 

ont subi d'importantes modifications, voire de totales transformations. 

d • eçliquer pourquoi tel moulin sert d' habitatioa et l'autre pas. On peut 

cependant avancer une hypothèse en observant, coll!'mS nous 1 'avcr~;~.s montré 

plus haut, que ces moulins de campagne, à la différence des moulins urbains 

ou des moulins fortifiés, sont des constructions basses a'fec tout juste un 

grenier sous le toit. Or, le rez-de-chaussé, au-dessus du cours d'eau, doit 

servir à la mouture et constituerait du fa.it de l'humidité, un logi e:n:igu 

et ®lsain.. Le .moulin peut alors s'étendre sur la terre ferme, de manière à 

réserver une ou deux pièces pour le logement; mais si le cours d'eau est 

trop e~caissé, ou si le meunier ~eut avoir ses aise~. il faut construire un 
bostau. 

Un moulin à blé médiéval, a~ moins eu zone rurale, n'est pas une 

exploitation totalement spécialisée. La ll.10utura qui constitue sa. finalité, 

n'est en effet ja~is l'unique ~tivité du meunier et de sa famille. 

D'abord parce que beauGoup de petits moulins, alimentés par de 

minuscules cours d'eau, ne doivent lllOildre qu'un-a partU de 1' année; ensuite 

parce ~tue, col!!Ille 1' artisan des bourge;, le meunie~ prèfêre sans doute 

proüuire lui-mm une partie de sa subsistance que de dép~ndre uniqtH:œnt 

du marché; e~in, parce que le moulin lui-même crée à la fois la contrainte 

et l'opportunité d'activités secondaires. 

Le moulin tel qu'il apparaît da~ les baux à fief, à !azendure ou à 

fer ....r da!lS les recou.n111ssattces oa dans las acte.a de vente, est donc 

toujours e.ntourê da dépendances dharses. Voici pu exemple la description 

du moulin de Monrot, ~!tué A Gradignan. d'après un bail à ferme de 1479 : 

"assauer tot aquet .mlJ.n d'aygua mlent, ... , ab l'hastau. tenrreu; qui son 

aqut medis de pras, ab las al!bareda~;, berxu.uias, j&rdJns et paduentz iiudeyt 



hostau et malin appartenen~· C57>. Le moulin de Pontevson, à Espiet en 

Entre-deux-!ers, comprend même en 1244, un estatge, c'est-A-dire une ferme 

avec se$ dépendances <55>. 

Parmi ces dépendances, les aubarèdes sont systématiquement citées; les 

pla~tattons de vergnes <bernadas) un peu moins. Les saules, les aubiers de 

nos textes, ont souvent été plantés lors ou peu après l~ construction du 

moulin, comma le recol!llllande l'acte de conces6ion du œ.me moulin de 

Ponteyson à l'aumon1er de La Sauve-Majeure en 1244. Rien d'étonnant à cela 

: d'une part, parce que ce type de végétation affectionne le bord des 

ruisseaux. où on les remarque encore; d'autre part, parce que nombre de 

petits ustens!les du ~ul!n sont en bois, et qua le meunier doit donc 

pouvoir les changer 011 les réparer facilement . Or le saule et le vergne, 

fournissent un bois tràs tendre, facile à travailler pour en faire de 

petits objets. On entretient en particulier le saule en l'étêtant 

rêguU.è·~emnt, ce qui lui dolln.e cet aspect trapl.!. caractéristique, de troac 

d'où partent de multiples branches fines qui peuvent servir de fascines. En 

na~·anche, les bosquets, dont la coupa fournit le gros-oeuvre, sont moi fiS 

fréquemment cités près des moulins; il est vn.i que pour la construction ou 

les réparations, le tenancier du moulin peut -être autorisé, à se servir en 

fuste dans les bois d~ seigneur C59>. 

Logique est égaleœnt la présence quasi-obligée des prés et des 

pâtures naturelles (paduentz, pastencz>. En premier lieu. ces éléme~ts du 

paysage sont fréquents prés des cours d'eau, ou sur les ilots forll!és par 

les biefs, parce que l'herbe y pousse mieux que les céréales ou la ~igne; 

en second li.e!J parce que 1~ meunier fOSSède des bêtes : des boeufs pour 

tirer un char, ou pl"s sùrement des An~s pour porter les sacs de grains, et 

que ceux-ci ont besoin de fourrage <60). D&vantage encor~ liées à la 

prèsen~..e de 1' eau sont les pêcheries, qui ap.para.iS6e'llt peu dans nos actes 

: ''l,...iers, sans doute parce qu.e le se1gueur s'en réserve souvent 1' usage. 

Sur l<:r.S. petits cours d'eau, c'est l'étang du moulin qui, tout coll!l'Se let:.. 

fossés des villes, doit être périodiquement aleviné <6ll. Sur le5 rivières 

comme le Ci.-on, le Drot, l' Isle ou la Drone, les pêcheries consistent en 

rangées de pieu~:, plantées en. V en travers du courant et reliés par des 

fa.scilles. Ces dispositifs qui ont pour but de pr-endra le poisson au piège, 



ont aussi pour effet de gén.er considérablement la navigation (62>. Un. seul 

acte mentioUD.e un.e gravière <graveyre> parm les dépetHlail.cas d'un. lllC\tlin. 

Celui-ci, situé A Saint-Germain-du-Puch en. En.tre-deu~-Mers, porte 

d'ailleurs le nom de moulin du Graveyron <63). 

D'autres dépendances du moulin font du meunier un paysan à temps 

partiel : les terres labourables sont presque toujours citées, le jardin 

également, mais les vtgn.es beaucoup moins <64). Par ailleurs. un. seul 

texte, concernant le moulin de Rinhac à Sain.t-Loubés en 1500, cite une 

noiseraie <auLa.TJarJ (65). La mouture ne constitue donc que l'une de.s 

ressources du meunier. C'est ce que montre: la bail â ferme du moulin de la 

Grave an 153'5 <66>. Ce moulin situé sur le Lary, sa trouve en Saintonge 

mais tout près des confins du Fron.!5a.dais et il appartient du reste à deux 

marchands de Guitres. Le contrat précise que le$ bailleurs devront garnir 

le moulin. de deux vaches, deux juments et une douzaine de volaille6. Les 

preneurs devront compléter le cheptel par une autre douzaine de volaille et 

une truie. Enfin, un tiers du poisson pris dans le bief du moulin rèvien.dTa 

au bailleur. 

La plupart de ces dépendances foncières doivent être situées prés du 

moulin, même si les textes précisent rarement leur localisation <67>. 

En prtncipe. les textes ne lilention.nent jam..ts de four commun par!ll.1. les 

dépendances du moulin, la mouture et la cuisson. sont donc deux opérati~ns 

soigneusement séparées. Le raeul exemple où cas deux installations SOilt 

citées enss:mble est un bail à ferœ, en. bloc, de tous les moulins et f1urs 

de 1' a!Jbaye de Sainte-Groh:, mais rien ne dit que les u.ns se tro~vent à 

proximité des autrss <6&>. 

tt côté de.s terres situées dans les dépelldances d'un moulin. c'drtains 

textes du XVe ;;1êcl.e font, a l' 'li!irse, man.tion de moulias eux-mêmes 

comprts dans les dépendances d • une expl o1 ta ti on., Ainsi prèS cie Bordeaux. l>a 

1!.10:.11 1 n. de Crespiac !ait-il partie du bourdieux du .ll'.lêoo no.m, possession. 

d'une famille de g:ra.nds oourgaois <69J, De .mêl119, de grands mynes paysans 

comprennent parfOi$ un moulin. A Pugnac, en Bou:rgeais, Johan Raymond 

re<eonMi t tenir de la colill!I<Ulderte d'Asques : •• Û()S myîle.;;> et mayna.meDS ab 

terr,~:as vinba.s, pratz, &ost, landas, bims, bJo:eneys, 11iiJUas rJ.beyras, 



mli.DS, J!IJJ1!.1J!:II:l"t5 • •• " <70 > • Autre reconna:l ssanc:e à Bayon, toujours en 

Bourgea1s, de Johan Gauchey en faveur de l'abbay~ Saint-Win~ent-de-Bourg, 

pour un autre wayne comportant entre autres : '' aygues, ri beyres, ml1.r.w. 

mHnars, pastens, paduens •.. " (11). Une telle polyvalence indique 

visiblement la volonté, ou la ·né<:essité de se suffira, y compris pour la 

meunerie. Il faut évoquer ici ces moulins inclus dans certains airiaux 

landais des époqiUes tllOdernes et contemporaines, dont l'existence se 

justifie par 1' extrême dispersion de 1' habitat et du peuplement. A Arbis en 

Entre-deu:z-Kers, le G:tand-loulin, encore vis1 'ble aujourd'hui. est cpmpris 

de la même façon dans les bâtiments d' exploitation d'une ferme importante< 

Lê lieu dit s'appelle d'ailleurs "Le Jayne". Toutefois, c'est surtout dans 

le nord du diocèse, Vitreza.is et nard du Fronsadais C72>, qua se 

rencontrent, au IVe siècle, ces "moulins de mayne". On pourrait alors 

expllquer cette extrêma décentralisation de la meunerie par les petits 

llameau1c qui caractérisent. aujourd' h.ui encore, la structure de l'habitat, 

et ce dans une zone de ~uplement sans doute l!lOins dense qu'en Entre-deux

Mers. 

Les moulins ruraux sont, par natur~. situés à l'écart de l'habitat : 

au bord d'un ruisseau ou d'une rivière, souvent entourés d'une zone àu~de 

d'aubarêdes, de près at de palus. Dafis les régions au modelé accentué co~ 

l' Rntre-deux-lf.ereJ, le Bourgeais ou le Bazad.â1s, ils peuvent être en outre 

difficiles d'accès. car blottis au fond d'un,~ vallès étroite et boisée 

1.'73>. Ausa1 tout un réseuu a.e chemns dits "c:œmm;n.&u5' relie les moulins de 

proximité aux ll.ameau:rc qu'ils ravitaillent en farine. De Clil ooint da 11Ue, on 

peut distinguer dau~ cas types : 

~lei du moulin situé à l'écart de toute voie publiq~e importante et 

d.easerv1 i"'l,t un chemin epèeiftque, tel "la cama deu malJ.n d'Ortoleya", à 

Paillet en 136-4, ou "le c~..'=mn qui va de Guitres •I.I.U moulin de Gardienne" en 

1501 \74). 



- celui du lliOuUn situé au point où une route, d'intérêt local ou 

régional, longe C75) ou bien franchit le cours d'eau. Les moulins de Landy, 

de Bourricaud, du Iemple, de Pas-Cabrit, de Girard et de la MQulinat~, a 
G~lgon en Fronsadais, illustrent bien ce cas de figure ecarte 22>. Le 

franchissemsnt du coure d'eau peut se fai:re par un "pas", c' eet-à·-dire un 

gué <76), ou sur un pont compris dans les dépendances du moulin. Ce pont 

peut être une simple passerelle de bois, ce que 1' on appelle en fr-ançais 

des "planches" ou en gascon une "palanque", qui peut ·parfois donner son nom 

au moulin <77), il peut s'ag1r aussi d'un pont de pierre voûté <78), ou 

encore une "caussade" surmontant une digue et franchissant une •iviére 

importante : ainsi las ponts-digues des moulins fortifiés de Bagas et de 

Loubens et la caussada des moulins de Saint-Batz, sur le Drot, ou du moulin 

de Pondaurat, sur la Bassane <79}. 

Il s'agit ici d'an~isager le moulin â eau de terre !arme, sous 

son aspect technique d'usine à transformer le...""! grains en farine. 

La rôle de ces al.lénagemnts est de domest1qucar un cours d'eau, de 

manière à transio;t"mer le courant en une étnerg:le hydraulique maîtrisée, 

c'est-à-dire l~ plus règulièr0 pOS$ible, 

nt de bâtir un moulin, il faut en effet aménager le cours d'eau, 

de Mn:l.ér ... .:A ~il~tir au moulin l'eau nécessaire, pour pel"11i9ttre son 

êvacuBtion, et régulariser le débit. Bn premd~r lieu intervient donc le 

choix d'un entpl&oeœnt adéquat, d'un "loc e plan per far fmst.tr ung 

malitl' <SOL Celui-ci doit tenir compte de la. force du, courant, de lm 

pente, ou des risques de crues. L' alîèug€lœnt de l' emplaceœnt ne pose 



pas de problêma lorsque le seigneur est aussi le commanditaire de 

l'installation du moulin; dans le cas contraire, les entrepreneurs du 

projet doivent obtenir de lui la concession d'un portion de cours d'eau, 

ainsi que du J&~Dl.f.ttar : ainsi en 1378, 1 1 abbé de Sainte~Croix de Bordeaux 

baille à fief l'!stey Majors à un certain Pey !lars et lui concède 

également le droit d'y édifier: un moulin <81>. En 1490, Guillaume 

Bussier, obtient du eeigneua- local,la tenure d'un petit coure d 1 e~u du 

Fronsadais, où il tient déjà un moulin, avec li~rté d'exploiter les 

terres attenantes comme il l'entend (82>. Parfois, un seigneur 

prévoyant, comme c'est le cas de l'abbé de .La Sauve en 1244, concède 

également le terrain susceptible d 1 être !ll!.ondé par le débordement du 

bief du moulin <B:li. 

Le plus souvent, le moulin est alimenté par un ruisseau, au une 

rivière de faible largaur. A partir du liVe sié.clE!, les implall.tatitro.s ll>a 

font presque uniquement sur des emplacements déjà aEénagés, utilisés et 

abandonnéS, ce qui limite à la fois les risques d'erreurs et les travaux 

à entreprmfidre. Les textes désignent sous le no~ de moliar ou mclinar 

((J4) ces emplacements de mouUns. Il est en e!.t'et fî'appant de constater 

la pe~nence de ces biefs qui. pouT la plupart subsistent encore 

aujourd'hui, alors que, 4ans bien des cas le moulin lui-même a disparu 

<85>. C'est même en repérant les vaues ou les canaux de d~rivation, 

soit en longe!I:Jl.t â pied le courant, &lit si:mpleMnt en al.ta.mnant les 

cartes au 25 OOOe qui les reprèaentant, que l'on peut localiser 

d'auu:::iens m:nalins :di~aparus. Ainsi sur l 1 Eau-Bourde, dans la banUeue sud 

de Borde~ux, chAcun des bras du rulsseau encore visibles sur les cartes 

de l'I.G,I, correspond sur l'ancienne cart~ de la Guyenne de la fin du 

1~IIIe siéele <carte de Balleymei à un ancien moulin, celui-ci étant 

presque toujours d'origine médiévale <86>. On peut faire la ~ma 

ramrque pour l' ingranne et le ru1ss~aau do C&Lac en 'E.!ltre-d&u:J-Kiars, ou 

· '* ~'YQ en Fronsadais. in fait, las rivières les plus "m:rulinantes" <87> 

pour repr-endre littéra . .le:tEnt l'axpression lllédiêvale, ont été amènagéeF. 

$t!Jr la plus granJa pa.rt1111 de leur cour5, pour rscevoir des Wlulins, 

pour l'e~ntiel entre le XIe et le XIVe siécl@ <88>. 



L'existence da ces a~nagements s'explique par le fait que le 

mou11n est rarement situ<â d.irecteœnt sur 1~ cours d'eau. Les cas de 

moulins placés en travers du caurant peuvent s'e~liquer par la modestie 

du cours d'eau dont le f~ible débit limite le risque d'engorgemsnt et la 

possibilité d'alimenter u: c~~l de dérivation <89). Las biefs soat 

d'ailleurs souvent pourvus d'un ca~l de décharge qui contourne le 

moulin et permt d' é~ctuar l'eau en surplus ŒO>. La pl1ipart des mulin.s 

sont donc situés sur un bras artificiel, colllllile ce moulin de ~ Lagune à 

Bègles, qui, d'après un &ete de 1274, est ~ti sur une déri7at.ian de 

1' Eau-Bourde, appelée "lo Graveyro"; ou encore ce moulin. dont en 1.497, 

l'abbaye Sainte-Croix de Bordeaux, après avoir pris l'avis de deu~ 

maîtres maçou, autorisl!! la -cr:mstruction à Bègles sur une dérivation de 

l'estey de Sainte-CToix <91>. Dans les ra~es actes où une terre eet 

concédée pour y b.\tir un moulin sur un e.mplacemnt n.eu:f, sans mol:l.nar 

prèe2istant, le seigneur concède également h droit de prendre l'eau du 

cours d'eau voisin pour l'aBBner au futur moulin. Ainsi en 1498, à 

Saint-Avit-de-Soulège en Entre-deux-Mers b~ada1s. les da~s de 

Kontbreton concèdent aux hospitaliers de Villemartin, non seulement un 

emplacement pour y construire un moulin, mais aussi le droit d'y eunsner 

1' eau di~ la Soulège <92i. En 1535, c'est le seigneur de Bergoingt qui 

négocie avec les habitants de Ca~yrac, le droit de creuser un estey 

pour auDan.ar l'eau de la Laurence à son nouveau ooulin <93). En revuchlil, 

1l semble que chaque bief ne soi't a:IIléuagé que pciur un seul mouli n1 on na 

trouve pas en effet, lilême dans la périphérie da Bordeaux. ces longs 

canaux sur lesquels la municipalité de Milan. & fait installe~ des files 

de moulillS <94>. 

Dm quoi sa composent alors les amêuage~nts hydrauliques d'un 

moulin médiéval? les textes mentionnent de nom.braux éléments qu'ils 

n'est pas toujours évidant d'identifier. On trouve en tout cas 

sye;tél!!illtiqu<:uœi\t les ca.t~.aux, qualifiés de fossés { "fossatz", "fouseez") 

..: :'!a •• ri u,s" ou encore, not~nt autou.r de Bordeau-,r et en lliédoc, de 

"}tr.las·' Parm ces canaux, tl faut dist !ng\lér : 

- le canal d' <.nœnée, qui con · ... l'eau au moulin, est '}Ualif1ê de 

''estey", .. d'a:ygua venenta" • aygua dessus"; sa conjonction avec le 



cours pr1ncip,Al est la "presa", ou "prise" <95>. Ce premier canal doit 

avoir la pente la plus faible possible, de façon à ménager sous le 

moulin unê bonne hauteur de chute. 

- le canal d'évacuation, qui ast qualifié en :fra'lça.is d' "issue" et de 

"descente", an g:ascon dn "de:ffuytll', d "' aygua llllante" ou 

"refouJ.aDt!i!'61.J encore d' "aygua de5SOS' (96). 

Ces canc.:ux, surtout e premier, ayant tendance à s'envaser, il est 

nécessaire de las curer rét,>ul1èreœnt, ce que précisent parfois les 

actes de concession des moulins (97). Dans un caw. celui du moulin de 

Sainte-Croix en 1269, l'abbé profite de la concessiQn de terres voisinas 

des fosSéS du moulin pou,r i:iiip':>ser le curage régulier de ceux-ct aux 

nouveaux tenanciers <98>. 

loi:n:G coura:;gœnt cités sont. les étangs <"estanc", "laguna", 

' ,;.;;we") alll!Jnt et aval, qu'il !aJJt égaleœnt périodiquel19nt curer <99) 

l' entrada <"goule", en français, ou "gorgut:t' en gascon>, c'est-A-dire la 

vc:H"lte de pierre par laquelle 1' eau entre deasous lf! moulin; la chute 

<"saa.llt''> où l'~a.u se précipite sur les roues; l'"lssidi!l', enfin, qui 

con"'l!spotld au conduit par lequele le courant sort de sous le moulin pour 

rejoindre le canal d • évacua. tt on <iO<D. De plus, une pet1 t<a vaxme munie 

d'une planchette <la clau> située avant la chute, perEet, en dehors des 

période d'utilisation, de mettre la roue hors d'eau <101>. 

Les moyens de régulation du débit appara~seent également : 

l'eschac, yssac, ou encore ey~c. est la retenue qui barre soit le lit 

principal, soit le canal de décharge. et qui permet ainsi de retenir 

l'eau en ~t du wu Hu. Elle comprend un passage, l'ecluse 

< "esclusd' >, lui-l!lêœ fard par unê vanne dt:.l bois ( la "palle' ou 

"tauld' > que l'on lève lorsque l'on 17-&Yt perlMttre à une p&rtie <'i,e l'eau 

> "''évacuer C10:2>. Parfois de pie re lorsqu'elle po:rte une chaussée, 

elle a \'U alors résister au te~· jusqu'à notre époque, l'escbac 

lléd1êvale doit être également constrt&it.e en terre retenue par des pieux 

de bois joints par d®$ fa.ecinae; installation, certes moins coûteuse. 

mais aussi beaucoup plus fr~ile UOSL t.a, rèplation du débit d'S l'eau 



par ouverture et fermeture de la vanne d~>. .:~schac, est d' dill.e~rs à 

l'origine d'innombrables conflits antre les usagers d'un même comrs 

d'eau <lO·H. Blle n' eçè.c..:te - _..~rtant pas les crues d..e menaoer 

fréque:mme.nt le m::lUHn ! pou:r l'année t34t} la C.broruque de ~~as rapporte 

qu' e.n février, des eaux surabondantes ont mis hors d • usa,5t1 JUS les 

moulins de la rtlle et de ses environs. De même, en 1493, 1! Cl.!r'lonlq.ua 

bordelaise rapporte que s·. les l'!ll:ntlins du Peugue, dans e,. Autour de 

Bordeaux, sont en pi être é\ at, la faute an serait, selo.n les uns à 

l'incurie de la mul:l.ic1pâl 1 té, selon. les autres à "uns trés graDde et 

extraordinaire i!.UJanda.t~aD dudict ruiss~EJau qui les aiJ.rutit et m:J.t par 

terre ..... <105> 

SUr les véritaples rivières, co!lll!i~E!i le Drot, l'Isle, la DTon.ile ou le 

Ciron, dont 11 faut vaincre la largeur et la puistsanca du courant, des 

aménageœnts plus alltbi tieux sont néctllssaires pour permettre 

1' installation de moulins. Une digu.e de pierre, la cauSJsEu:la ("la 

chaussée", parce qua, comme on l'a vu, elle sart aussi de pont>. e5~ 

constl >;1 'e pour barrer le cours d' 6·au sur toute sa lc.mgueur, avec 

t.t~utefo1s une varu>.e de délestage <106). Le m~;~lin et'lt bâti à una 

ertrémté de la <Hgue, sur un petit cana.l qui actionne les roues. 

Pado!s, calmiS à Laubardemnt sur 1' Isle, .à Saint-Batz sur le Drot, ou à 

Câussarieu sur le Ciron, deux moulins occupant chacun une extrêldté da 

la chaussée, l'un se~nt à mcudre le Ç!:!.in, l'autre à fouler 1:9 ~pou 

à battre le fer <101). Ces amê~uts posent d'ail~~ars des problèmes 

à la lAVi~tiœ si 1 • an n'y prévoit ~s des na.,.ières. Ainsi au débt.tt du 

Ille si.ècle, la œu~ais,.; 'II'O!outê des possesseurs des moulins de 

Laubarde:mont, dont la ch&ussée barre l'Isle en aval de Coutras, empêche 

uns cargaüsœ de mewrrH.n da J:.Otmsuivre et.~ roote vers Libourne <108L 

Butin, dans l~s landes, du fait de la faiblesse du ré~~u 

hydrographique, o~ installe des moul1U:G aux débouchés d'un étang dont la 

~ d'eau fournit la force néceSS3ire. On peut utiliser soit les 

"coura.u:ts", qui relient : '=S gruds ètangs de la e~te, col!mllS! à limtsan 

009>; sott de petite; êt.LllgS, des "lagunes", formêl!li par la convaraence 

de plusieurs sources, collllïlS à BostGu < 110 > , 
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La dtmesticatio:n de l' sau a:._~ne à poser le prohlèm de l'existence, 

sur les esteys. de moulins à arée. On sait que 1 'existence d:e mouli~s à 

marée st attestée d~s 1' époque médié'(/ale en Bratatr:n.E et, dans u,ne 

.moindre mesure, en. Saintonge et sur la côte basque (111>. Bn Bordelais, 

le seul moulin à marée connu ~st celui de Baccalan, construit danG Les 

aD.!lées l'l'lM} et qui ne fonctionna qu'une dizaine d'almées (lU!). 

Pourtant, la localisation de plusiEH.U-<O moulins mêdiévauJx conti!tdt à se 

de.mnder s'Us n' utili.;ent pas 1' ~~nsx·gie marémotrice. Ce!Sl il'lstallatio:ns, 

dont deux portent le nom évo;:;atsur de. ..oul.tn de la J!.m- Cl13), sont 

bAties sur des esteys, c'est-à-dira sur da-s cours d'eau, ou su:r del\. 

sections de cours d'eau, dont la pente est très faible et où l'h.fluenae 

de la marée se fait forte~at sentir. La moitié du temps, ces moulins, 

comme celui de &1nte-Croi711: ou celui de Fra~cs, tous d.eux situés sur des 

bras de l'Eau-Bourde à proxilll1 té de la Garonne, voient le courant 

paresseu~ qui les alimente. annulé ou inversé .. L'alte~~tive est donc:. 

soit eatre un fonc:tionne.œant à mi-temps. c'est-à-dire lorsque la erêe 

est basse gu desc:en~nte et ne contrarie pas le eourant du fleuve, soit 

l'iU!énagement de l'installation de façon â ce qu'elle puisse fon.ctia.nne:r 

dans 1 es deux sens c 114 1 • 

Si les textes sont muets sur de tels a~nagemants; en re~anche, un 

acte d.e 1485, preuve que la marêe est bien utilisée, miâis pour renforcer 

la ~~.rrce ct~o courant da l' estey. Il s'agit d' u.n ace..Jrd par la~;tual le 

l:Y;urg:eo:!s de Sordeauz Guillotin Na.!&:an.an, exonère de rede'!'fances, un pré, 

.s:f. tué à Cad.a> tac et que tient Q.'éfl hi une certaine Jehrule, de Bordeaux 

Cee:!. à condit1an que ladite Je.hane fasse entour&r le pré de fos:&A...s qui, 

~ ch!'ttque ~ s'empliront <:Peau, de façon à alimenter le moulin de La 

Car:;:-ugade <carte 24>, qui appartient audit laltanan <llt). Deux anrlées 

plus tard. un second acte confirme l'e%écution des tra~aux <ll6J. Le 

moul:!.I! die la ca:rrupde est situ~ sur un estey qd svt lie débouché au 

ru1s$au ds ! 'Kau-Bli!.lllc:tta. à environ 700 ll!ètrcas de la Ga: :..ttn9. l!!n 14&5, 

ce :Lf',lit. n's$5t peut-être pas très uc:l.en, Co!U" le:i. tex:tet n'en font pas 

mention au_?aravanti pourtant la fOl"llilllla:tion de l'acte Slil able illfiliqu.ar 

qu'il em déjà en activité lors du creusement de c:~:s ftl>i aas. On peut 

al ors imagiuer que l'eau de !.a œrèa swt surtout à aces oî t:re le dêbi t 

de 1' este y & marée descendante. L&s llQUveau: foa.sés do1 tent pour cela 
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am.aner le flux Gn amont du moulin, où il doit être retenu par des van.nes 

jusqu'à la .'G.Il!lrée descendante. C'est au fond le .mécanisme utili~-1 par la 

plupart des mo..tlins à mrée br;etons : ceu:a:-ci M fonctionnent que lors 

du reflux, 14la:i.s avec un débit accru par 1' eau accumulée. 

Ce texte est le eeul de son gaure que nous ayons trouvé, mais la 

technique qu • il décrit est un moyen efficace d'accroître le rendement 

des ~ulins d'estey, handicapé$ par le flot r~montant et la faible pente 

du flot descendant • 11 y a alors fort à parier qu' 11 a été uti Usé 

atlleur~. notammant en lêdac. 

La fn~ction de ces aménagements est de convertir l'énergie hydraulique 

en énergie mécanique, de manière à assurer la tranformation de la matière 

prtM.!Iière, le grain, en fariue. L'agent ~ri'iletpal de cette con<t'9raion est 

1 • ensemble forlllê par la roua lilt son a:r.<a. La roue peut être plac.ée de 

plusieurs mnières par rapport au courant : en posititln horizontale, en 

posi tien verticale, aver: la partie in:fêrieurc ill'CID!l!rgê-e, ou encore en 

position verticale, la part.te supêr:-ieur.e étant entraill.èe par une chute 

d'eau <117>. 

Les sources médiévales bord~?.laises ne disent rien de la position des 

roues, mais aux époques postérieures, co~ dans toute la partte 

méridionale de la France, c'est le moulin â roue horizontale qui prédomine. 

Les aménag.1'UI~an'l:e des quelques gros moulins C{Ue lli!> triDyen lige nous à transmis 

presque ~ntacta co~irment d'ailleurs ce fait : les vo~tes da pierre par 
lesquelles l'aau passe ,.._,ua le moulin.; la canal, en pierre lui aussi. qui 

la conduit juequ*à la ~~ve, ne peu~ent apparteair qu'à un moulin à roue 

horizontale {118>. i)e plue, les textes 'iésip.êil't le plus scn.l%nt la roue 

par le ter1li19 de "rode t", qui corrœspot~d sm rouet déeig'll.8t.nt aux êpctques 

modernes et contemporaines la roue horaont.ale \119>. l.es mul:l.ns les plus 

importants, co~ le ~u11n fortifié de D~ignac, sont donc équipés de 

"ro;Jets à cuve" qui perœtternt de er.sncentrer b fOl"ce du courant sur la 

roue, mod~stea anc~tres de la turbina. Les autres doivent 5$ coutenter 
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'd.' aménagements plue rustiques, c' ast-~-dire en fait d'un "rouet volant", 

tel qu'on peut le voir sur le moulin de l' éco.!llUSé'! de ~ax·-!uéze, daM les 

Landes <120>. 

Un dessin figurant dans les comptes de l'a1 hé de Bord~aux, au 

marge d~s dépenses du moulin de Lormo~t. représent~ ~ùe roue de moulin, 

munie de rayons, av,ec des pales "à cuillers fortement i nclinèes,., se'-tolable 

en tout point à celles du l!l..:lUlin de larquèze <121>. La seule différence est 

que la :oue de ce dernier est en feri alors quf! les rouets l!!édiévaux sont 

en bois, éventuellement reu.forcés d'un cercle de fer <12<:D. Un contrat 

notarié de 1509 mentionne la commande passée par le meuni~r de Lanc~c. en 

Bourgeais, au charpentier de la paroisse Y'Oisin.e d.e Tauriac "d.'ung .roet de 

mlin valet~t ben ung escut" <123J. Le mouvement d.e la ruue et de sc.a arbre 

d.e bois, est transmis par la fusée à un second arbre v~rtical, de fer celui 

ci, "la gran fer", ou "1.a pau de fer virarf' qui se termne ve.rs le haut pru

une anille <nadilha, aDollha), logée dans la meule courante, et vers le bas 

par un pas, ou cra:paudll:ke <grapadon> fiché <"!ans 1.1ne po·~tre C124l. Il côté de 

simples "molas' ou "J.iiriJlenà.1zutiSf', c'ast-â-iiire de petits moulilMS à une roue 

et une ~ir.e de meules <125>, les textes parlent de moulins faisant tourner 

plusil.~t.rs p!'lires de meules. Ainsi. le moulill de Sain.t-Selve en Cernés, situé 

dans les dépenda:nces d • un lllalyn.e, possède deux paires d.e I!!l9ules. A Bègles, 

le moulin de Peyrelongue sur c-c'!ll-Bourde en posséda même trois U26). Cala 

oupp~~. soit plusi~urs roues, sait une seuls roue faisant tourner deux 

meules, au moyen d'un petit rouet et d'une lanterne <127). 

Bian èvidll3~n·t, l'énergie hydraulique peut actionner autre chose que 

dee meules à gT"ain : e.n Bordelais existent alors des moulins à drap, à fer, 

et à huile ClZ8>. Certaine mouline à graine sont également équipés d'une 

deuxième :roue oour actionne1· des maillets à foulon : c'est le cas du moulin 

de &gas sur le t>rot, ou du lllOl.llil\ de 1\fuynioG (ou de lontjouxJ, à Gradigr.il.'Hl 

'1). Pa..r eontre, nous n'avons trouvé aucune mention. même en pays de 

landes, > ces moulins qui, grlice à ~m arbre à caDi:'ls et un pH on, servent 

en Milanais~ égruger l'orge, le pt~is et le ~llet <130). 



Chaque moulin est donc "apparellu~r d>ii' mrrer• <131), ou encore "Euarn1t 

de molle$' <132>, c'est-à-dire équipé d'au moins une paire de meules 

<molles, molas) : celle du ~ssoua, ou meule courante, ·· ·rbre 

11ertical et celle du dessus ou meule dormante, percée d'un 

l'oeillard, sur lequel vient s'adapter la trémie <tremeuls~· Celle-ci est 

une sorte de cuffre en bois, affectant la forme â'un entonna~ •• dans lequel 

le œunier ve:rse le grain, qui se répand ensuite peu a pau entre les 

meules. lJne fois le grain broyé, la fariM est recueilli~ dans le ctr!fre de 

bois qui entoure li;vs meules, 

Las me1ll.E:~u;·es meules sont monolithes, ce sont alors d'énormes blocs 

de calcaire ou, beaucoup plus rarement. de silex, pesant une tonne. Elles 

pêuvent être aussi composées de plusieurs blocs ou sostres, liés par un 

cercle de fer 033). Leur durée de vie peut aller d'environ une dizaine 

d'années A un eiêcle, pour celles en silex, mais il f ... ut les "repiquer" 

tous las trois ou quatre ans, po~r. d'une part les polir et, d'autre part, 

Nf aire les rainures C134>. Sans doute existe t-11, comma aux époques 

modernes et c.ontempor&.ines des spécialistes du repiquage qui se 

tran.spartent de roulin en moulin. Le coût d'acb.at d'une meule mn.olithe 

est, vers 1430, d'environ 12 livres bordelaises et demie, soit le prix da 

650 li tres de froment <135>. Les pier·res provien.nent de carrières, 

spécialisées (.maleyras, peyreyra.s d·&~ lllOlas) ou non spécialisées <peyreyra1, 

appartenant à des seigneurs locaux et t~illeés à cens à des carriers 

profass1olm&ls. Ceu&-c1 semblent extraire < tr.arar, treyrar) êt préparer les 

meulas selon lee co:mmandes des p.oasessEn1rs de 1U0ul1ns. L'importance des 

redevances qu'ils payent, au vu de l'exemple d'~ne carrière de Cambes 

<136>, montre qu'il s'agit d'une activité à haute 7aleur ajoutée et 

rêwnératrice. Aussi n'est on pas surpris du con.fli t qu1 oppose la veuve du 

·~rqur de Saint-Genés et Romefort, â Avensan en Médoc, ôU tenancier Ramon 

Soubert~n & propos de daux pièces de terres labourables, situées près d'un 

moulin, et où se trouve une carrière. Le vieu% Clo helA) Ramon venant 

d • acheter les deux pUces, la daœ prétend exercer sou droi 't ds ptéœmpt.!on 

<retrait féodal>, a~guant du fait que l'entretien de ses moulins et de ses 



maisons nêeessi te beaucoup de pierre. Finalement les choses e.,. règhmt à 

l'amiable : la da:me laisse les terres à Raool'l Souberran et celui-ci, sans 

doute un laboureur que la carrière n'intéresse pas, lui perlflleit de prendre 

toutes les pierres dont elle a besoin <137). 

En Bordelais, ces :arrièrf!ls sont su.rtout s:l. tuées sur les rebords des 

plateaux et sur les buttee calcaires qu2 donüu~nt les deux fleuves et la 

Gironde, notamment en gntre-deux-Mers. Les seigneurs qui co~~ervent un 

moulin en exploitation directe ou en :ferlll&ge y envoyant périodiquement 

leurs !IlaUniers pour passer coll.ll.llande et prendre li vrai son. Ainsi au IVe 

siècle, les meules du moulin de l'archevêque à Lormont viennent de 

carrières proches de Cadillac et de Podensac <138). Nous connaissons de 

façon plus précise la carrière de laudan, prés de Langoiran (139), celle de 

Cascos, près de La Rèole \140> ~t celle de Fromentau, à Podensac <141>, 

auxquelles s'approvisionne l'abbaye de Sainte-Croi~. Un acte de 1472 

mant!on.n.e également le bail & fief d'une "terra peyreyrll', c'est-à-dire 

sans doute une terre propre à l'ouvertur~ d'uns carrière, située à Cambe~, 

au Puch-Pelat et un lieu dit la "ltoleyr1l" est cité 1! Faleyras en 1498 

<142>. Enfin, en E~t~-Dordogne, la remarquable taillerie de meules mise à 

jour par K. Kiilaugue, près des ruines du chAteau de Iiialangin <col1lllll.lne de 

lontagna), paraît avoir fonctionné durant la plus grande partie de l'époque 

médiévale. 

La localisation ie ces carrière n'est pas un hasard : la pierre 

calcaire s'y trouve facil~ment accessible at, sauf dans le cas de Fale~ras, 

le f , .t'est pas trop éloigné. Car, vu leur poid..:s, les œules voyagent 

dihc1 '~Ut par voie de ta~rra. On se contente de les convoyer sur des 

charrettes jusqu'au port le plus proche de la carrière, oi• elles sont 

embarquées au:t· une gabarre ou un caurau loué par 1' acheteur ( 14JL Un acte 

signale l!éœ qu'un courau peut transporter jusqu'A vingt meules <144). 

"'n::dope et Garo'tl.lle sont ainsi les axes d'un trafic régulier 1ont les 

pancar~;as des péages, -tui ment:cll.slent presque systématique.tœnt les maules 

de lW::mlins, portent témoignage Cl45l. Une fois les mau les arri 'Tée5 à bon 

port, à Lormnt ou devant Sainta-Cro1:r. par exel!l:ple, 11 faut encore l&s 

faire tir-er jusqu' ao :moulln at les installer, à grand retlfort de bras : A 

Lormont en 1430, ou mobilise nu moins une de~-douza1ne d'ho~s. dont le 





meunier et un maçon, ~u1 utilisent cordes Gt poulies pour soulever lee 

meules <146>. ·raut ceci coûte cher : d'après des exempl&s du XVe siècle, 

pris à A-ntony et à Marseille, G. Gamet estime que le coùt de transport 

d'une meule sur une qui.nzaine de kilométrmt équivaut à son prilt d'achat 

CH'l'), Dans le cas du moulin de Lormont, l'achat, le transpo.rt et 

l' 1 nstallation de deu:~: meules, si 1 • on ajoute les réparations connexes, 

revient en 1430 à environ 42 livres de Bordeaux, dont 59,5% pour l'achat, 

24% pour le transport et 16,5 'h potJr l'iustallation <14tD. 

La construct1on et: 1' aménagement du moulin récla!I!Elnt donc des 

techniques multiples et spécialisées les sei.gneurs peuvent alors faire 

appel à des artisans payés à la tache: maçons et charpentiers sont les 

principaux. Parfois cependant, lorsque le seigneur manque de 

d16ponibil1tés, c'est le cas par exemple de l'abbaye de La Sauve lors des 

tentatives de reconstruction, 11 confie le mouli~ ou son emplacement à un 

de ces artisans pour quelques années. Celui ci a làlors pour tâche de bâtir 

ou de réparer le moulin et pour rémunération la possibilité de l'exploiter 

sans payer de redevances \149>. lais, à la fin du XVe siècle et au XVIe 

siècle, époques où 1' on répare et où l'on. bâti des moulins à foisn!h, on 

voit également apparaître de véritables entrepreneurs qui se qualifient 

parfois "constructeurs de moulins", tel ce J~han Benayteau, "charpentier 

faiseur d.e llK:Ilyns", A Gastr~s sur Gironde Elin 1544 <150). 

Le meunier (~linay>, mê~ s'il peut parfois être le constructeur du 

moulin <151l, a un rôle technique différent : il doit faire f~nctionnar le 

moulin et assurer le petit entretien. Il diejlose pour cela da nombreux 

:.ntruments dont quel~tues Ubl.$ :figurent dans les documents d 1 inventaire. En 

1460, l'inventaire des moulir s de Sainte-Croix <152> recense cinq pics, 

servant sans doute à nettoyer les mècanisll>es, une barrEl da fer, deux 

râteaux (raststz) de fe:r, trois cercles de fer <pour les ma~les), et u~e 

grande cuiller, alle aussi an fer. De même, l'inventaire tardif (1589) du 

moulin de Peyrelongue mentionne trois piques, un grand marteau, une scie, 



une barre de fer, cinq anneaux de fer <.153). Le ~~unie:r es't également 

l'exploitant du moulin et doit posséder à ce titre un équipement commercial 

minimum. C'est ce que rappelle 1' acte de 1589 qui ci te une balance avec le 

bras an fer et ses sept poids en piebre destinée à peser le grain apporté 

par les clients ainsi que la farine qui leur est remise, ou encore la 

"çe~.nt ucbe per ten:fr blat" citée dans le tute de 1460. Le meunier doit 

enfin disposer de mesures dûmsnt étalonll4ées à. celle de la seigneurie, dont 

l'une, col'li1'lla cette grande cuiller relevée plus haut, doit lui permettre da 

prélever sont droit de mguture. 

Les tachniquee de mouture sont les grandes absentes de nos texte~. On 

peut seulement affirmer qu'un moulin fonctionna, tout au long de l'année 

suivant les disponibilités en eau. Au début du II~ siècle, les moulins de 

l'Engranne encore équipés de rouets, fonctionnent en moyenne 300 jours par 

zu:t à ah; à sapt heures par j ou:r <154) on ne pe·ut a:ft i rœr qu' il a!'; soit de 

mêœ au moyen AgE~. De façon. concrète, le grain ;stocké tel quel chez 

l' hab1tao;t doit êi.re, soit porté à la mouture selon les besoins da la 

co-:!S01l!M.tir.m, soit, notamment en été, collecté par le meunier lorsqu'il a 

assez u'eau pour mettre le moulin en activité <155). La capacité de mouture 

d'un moulin dépend fortement de la vi·· ~sse de rotation des meules fonction 

elle-mêma de la pente et du débit du courant. A titre d' exeçle, d'après 

l'enquête de 1811 sur' les moulins de l' Eugranne, il faut trois à quatre 

heures aux moYlins de Canevelle et de Pèt-baa, pour moudre un hectolitre de 

blé; ces deux moulins, parfaitement attestés au moyen âge, étant encore 

équipés à cette époque de rouets volants <156>. On ne sait, par contre, 

combien de jours par an. fonctionnent les moulins médl.évaux. <15'll. Cela e:et 

sans douta extrêmement variable, not~nt en fonction du niveau de l'eau. 

Beauctîup de uuniers dei 11ent sana doute en été a veil" ï·ecoure au systè:me de 

l'éclusée qui cous1ate à emmagasiner l'eau en amont durant plusieurs heures 

pour créer un débit su:ffisant pou,r pouvoir moudre. Le cribLage, <:'est-b.-

(·1. ~;.· 1' éliminAtion des résidus de paille par valUlage avant la mouture, s' 1l 

existe. ~~ ~ l.missé aucune mant1on dans noe te:rtes; les itiventaireœ de 

moulins not~nt ne men'~ionnent aucun crible, il est pourtant mmntionnè 

dans d'autres r-êgtons pour le moyen ~ge <158>. L'existence de plusieurs 

types de pain at de tari 1es plus ou moins fines et contenant plue ou m.ohs 

àe son t159~, implique l'existence d'un s,~té~ de réglage de l'écartement 



des meules pour broyer le grain. plus ou moins fin.. D'autant que jtAsqu' à 

1' adoption de la mouture économique au XVIIIe siècle, le bluttage n' utste 

pas et le tamisage doit être très so·.amlaire : aucune mention de ta.llds dans 

uos textes concernant les moulins, 

Le reudement moyen de la mouture â Bordeaux peut être calculé grâce 

aux tables de valeur de la farine qui fixent pour chaque pra du bo1ssaau 

de froment, le poids en farine qu'il ést possible d'acheter avec un denier. 

D'après la table contenus dans le Livre des Cautums <fin du XIVe siècle>, 

et compte tenu du prélèvement par le meunier d'un seizième de la mouture en 

moyenne, un boi~seau de fromènt C54 litres> donne 103 à 105 livres, soit 

50,5 kilos de farine <160J, La perte est donc très faible. Les déchets du 

criblage et du tamisage éventuel ainsi qua les pertes de la mouturs, grains 

mal broyés, résidus de pail ill, qui ~eprêsenterai't alors 5, ô W. du grain, 

restent acquis au meunier et s~rvent à nourrir ses volailles. 

En conclusion, le moulin, qu'il soit à vent ou à eau, urbain ou rural, 

trés important ou modeste, représente toujours une infrastructure foncière 

considérable : 11 s'agit d'un b~timent souvent important, entouré de 

dépendances mmultiples, mais qui met surtout en action une technologie 

coûteuse. Il serait intéressant de pouvoir évaJ uer le coût & la 

construction d'un tel investissement ainsi que les frais trés élévés <161> 

qu'en traille son entretien, lli!Hs la tâche est pratiqueœnt imposai li le 

d'une part, H n'existe aucun acte mentionnant la coût total d'un moulin, 

d'autre part, les mouli\.ns l!r~:..a.t fort différents, en taille, matériaux de 

construction, dépenda.:~.ces, nombre de meules ... , leur coût doit varier dans 

aa foTtes proport~ons. lous nous contenterons de rappeler qu'au milieu du 

IVe siècle, le remplacement d'une pa~ire de meules revient à plus de 40 

livres, soit le prix de deu:~t pa1re6 dra boeufs ou de deux ga~res, ou _, 
encore trois fois ce que rapporte dans c~s année6 la ferma du même moulin 

<162). 



--------------------------------------------------------------------

Le 9 novembre 1531 le noble homme Gast ou de Lisle, baron de la Rivière 

en F.onsada.is vend son moulin de Gast à Jahanne Achard, veuve, et & ses 

enfants. Le même Jour ces derniers prennent possession de leur nouveau bien. 

: ils entrent dans le moulin, lèvent las pelles qui co~ndent 1' anivée de 

l'eau, constatent que le mécanjsl'Jie de mc:uture fonctionne, puis après être 

demeurés lA un bon moment, .Us repartent en ferlll.\'tnt la porte à clef cu. 

En Bo,-delais, la q\l&si-total1 t~ des moulins sont au moyen âga et au 

début de l'époque moderne, des moulins seigneuriaux. Les qu~lques moulins 

allodiaux. rencontrés avant le XIVe eiècle, sont f>OSsèdès "en fran.;; .11lld" 

par un seigneur e't non par un exploitant C2). Cependant, quelques moulins 

appartiennent aux communautés d'habitants qui soient les ont fait bâtir, 

soit en on héri té. Ainsi à Virelade en Cern.és, la moulin du Pont de la 

Palanque appartient en 1497 à la confrérie paroissiale qui le hail â fief à 

un notable de Poden.sa.c <3>. Outre leurs droits fonciers sur leG ooulins 

eux-mêmes. il semble que , comme nous l'avons vu, les seigneurs banaux 

jouissent d'une sor-te de "jus aedifican.d1" qui fait que le possesseur d'une 

terre. doit lui de:rœnder la parlllission d'y édifier Ult moulin. Un tenancier 

ee voit mê~ reprocher d'avoir construit un moulin à grain alors que 

l'utilisation du coure d'eau lui avait été accordée pour un moulin à drap 

<4). Cependant, si las se1gne~rs ont la prop~iété éminente des moul1ns, ils 

n'en assurant pas pour autant l'exploitation. Celle-ci est âonc confié~ à 

u~- ~-:lliers qu:l. ont Je statut, soit dliit tenancier, soit plus rareœnt, él-:1 

fermier. En revanche, la nature juridique de nos actes n·e nous perat pas 

de connaitn les éVentuels moulins couservè$ en exploitation directe et 

confiés à un meun1er salarié. Compte tenc du peu de poids de la réserve en 

Bcrdelais, le nombre de ceux-ci doit êt trés ~s. 



Le l!lPUlill est intimement lié à l'économie seignauri.ale. G' es't en 

premier lieu la seigneurie qui lui a permis de sa diffuser dans l'occident 

médiéval, en mettant face à face un investisseur capable de !inancer la 

construction voire l' eutretien du ll!Oul:!. n, ~t une demande rendue souvent 

captive par la banalité. En second lieu, le moulin est devenu lui-~ëme un 

élément essentiel de la seigneurie, l! la foie comme lieu de sociabilité 

o/ilageoise <5), comme outil du pouvoir seigneurial, et comme source 

importante de revenus dans un contexte de crise de la seigneurie <6>. 

Qui sont alors les seigneurs des moulins du Bordelais ? Comme toujours 

la réponse n'est pas simple â donner. En premier lieu, la moitié au rroins 

dee r:teulins ne sont connus que parce qu'ils sont mentionnés en con.!ronts 

dans nes actes fonciers. Dans ce cas de figure, il est exceptionnel que le 

nom du seigneur soit préci&~ <7>. Ce sont donc essentiellement les baux, 

les reconnaissances et les cessions q_ui permettent d'identifier les 

seigneurs. Dans certains cas, le nom ~ma du moulin peut mettre sur la 

piste : moulin du Temple ou de 1' Hôpital po,Jr ceux des hospitaliers. moulin 

da l'Abbaye <à Vayres), du Prieuré <par exemple à Soulac, à Biganos, à 

Saint-ffilaire-da-Paillet) ou des Monges, c'est-à-dire des ~ines <à 

Talence, à Saint-lartin-de-Mazerat, à Langon et à Camarsac), pour ceux des 

établissements réguliers; moulin ent1n, portant le nom de la seigneurie ou 

de la famille &uqual il appartient, tel le moulin de La Loubière a Léognan, 

le moulin dP Po~ers ou le moulin d'Anglades en Entre-deux-Mars. Mais ces 

cas de figure sont m:1nori tai r-es et les moulins sont beaucoup plus souvent 

désignés par leur situation géagraph:l.que (nom de la paroisse ou du lieu-

di tl, par un détail topograpàiqua (moulin de La Raque de l'Etang, de 

l'Orme) ou par le nom de l~ur tenancier <:moulins de Ghaulet ou de 

;:,.":-.uleau, ooulin des Hébrard, li/Oulin de CoudouinJ. Par ailleurs, 1& 

plupart das moulins ne sont mentionnés par les textes que de façon trés 

discontinue tout au long des de~~ siè:les et demi que couvre la période 

étudiée, beaucoup ne sout même cités qu • un seule fois . Dans ces 

conditions, on ne connaît 6ouvent le seigneur direct d'un moulin qu'à des 

dates très espacées, sans garantie qu'il n'y aH pi>.s eu changement ie 



maitre avant ou après les dates de référence, sans garantie non plus que le 

seiglteur q>1e 1' on a identifié possède bien. la totalité des dro:l. ts sur le 

mou 11 n. 

Autre difficulté, l~s sources las plus abondantes en pays Bordelais, 

celles qui me~~ionnent le plus de moulins, et qui les décrivent le mieux. 

émanent des seigneuries ecclésiastiques : l'ordre des hospitaliers de 

Saint-Jean-de Jérusalem. qui devient, après 1314, le plus gros pos~esseur 

de moulins du diocês@ <au moins 37 moulins vers 1500) pour avoir ajouté à 

ses possëssions celles des Templie1·s; puis l'abbaye de La Sauve-Majeure, 

l'a~baye Sainte-Groix de Bordeaux: les chapitres Seint-André et Saint

Seurin. Ce fait reflète dans une certaine nesure la puissance foncière des 

seigneuries d'église en Bordela.is ·t~ais il résulte également de la non 

conservation des archives de aoruoreuses petites s~igneurie$, notamment 

laïques; ce vide étant 1mpar:ta1 teœnt et tardivement comblé par les fonda 

notariaux. Il s'agit donc ici, non de présenter une carte complète des 

possesseurs de moulins, qui ne serait que le miroir brisé de ce que les 

sources nous présentent pour des dates différentes, mais de préciser la 

place du .moulin dans les différents types <I.e seigneurie, et de présenter 

les évolutions que nous dicernons. 

La seigneurie d'un moul!n, comma celle d'un autre bien, peut être 

partagée entre plusieurs personnes. Gelles-ci, peuvent, soit rester dans 

l'indivision, soit détenir chacune une fraction de la propriété éminente 

ainsi le moulin de Peyrelongue à Bègles, appartient au début du II!le 

siècle à l'abbaye Sainte-Groix pour une part. mais aussi a la famille 

Darzac, à la fa.llliUe Golem, aux seigneurs de Lalande. A la fln du UVe 

siècle, seuls l'abbaye Sainte-Groix et les Lalande sont encore co

seigneurs; ces derniers sont ensui ts remplacés au début d.u XVIe siée le par 

les Ayquem. récents seigneurs de Montaigne C8). Cette parcellisation des 

droits de seigneurie représente environ un quart des cas connus sur 

l'bJ~~mble de la période, mais plus d'um tiers des cas dans la première 

moitié du XVIe si4cle. En Bordelais le cas de figure le plus fréquent ?OYr 
les moulins est toutefois celui du se1g11eur unique . 



S' ag:l.eliW.nt de la place du mu lin dans la seigneurie foncière. il faut 

faire une distinction entre les moulins ruraux et ceux situés dans les 

villes et leur périphérie. Les moulins ruraux semblent., jusqu'au début du 

XVIe siècle tout au moins, être en~lobés dans l'espace géographique de la 

seigneurie environnante dont ils sont un élément dl. part ent·ière. Ils sont 

donc pour la plupart, la possession des seigneurs locaux. 

En premier lieu, ceux-ci disposent toujours d'un moulin a proximité du 

siège de la seigneurie, dont le rôle es-t sans doute d'assurer son 

approvisionnement en farine. Ainsi il est rare qu'un château, une Mison 

forte, une motte n'&ient pas un moulin dans ses environs immédiat citons 

le moulin dtl chAteau de Vayns, celui du château de malangin, celu!. de la 

motte de Moulon, celui de la motte de Civrac, le moulin de Benauges, le 

mou lib!. de la Balle à Cleyrac, le moulin du chAteau d'Ornon, le moulin du 

chAteau de Castelnau-de-Médoc, le moulin de Lamothe en fait de Buch, le 

moulin de Lamothe, â Preignac, le moulin de la Salle à Pujols, les moulins 

de l'Etang prés du château de Rc1queta1llade, eni in, le moulin de la !rave 

prèt=" du chateau du mâme uo.m <9). Il en est de même pour les établissements 

ïeligieux. Les moulins de Sainte-Croix, Saint-André, du prieuré de Gayac, 

du prieuré d' Esconne, du prieur de Soulac, du prieuré de Comprian à 

Biganos, du prieuré de Sadirac, ainsi que le moulin à vent de La Sauve se 

trouvent à proximité immédiate de l'êtablissemant qui leur a donné son nom 

<10). 

Ba second lieu, les ~eigneurs possèdent êgal~nt d'autres ~ulins, 

plus ou mPins dispersés et éloignés de leur "commandeme~t·. Le nombre de 

ces moulins est proportionnel à leur puissance foncière et leur 

localisation est fonction du rayonnement de cette puissance. Ainsi l'abbaye 

de La Sauv~. principal seigneur foncier de l'Entre-deux-Mers central, tient 

à la ttn du Ile si~cle au moins trente moulins dont, 29 en Entre-deux-Mars 

.~e,n.tral, nota~nt d.ans les Vl.ùlées de l' Engranne et de la Canedonne. Da 

même 1~ seigneur de Castelnau, en Médoc, po~de vers 1500 huit moulins 

dans les paroisses de Moulis, Avensam, J!eyre et Cz!trtel~u. dont t.!Il !lU pied 

de son château <11). Enfin, les moulins de l'ordre de l'Hôpital de ~~tn~

Jean·-de-Jérusalem, e.ont. localisés pour l' e~el),tiel dans, ou près d' s 

paroisses for~es autour des ét&blissements hoœritaliers, notamment en 



Rntre-deux-lers, en Entre-Dordogne, en Fronsadais et dans la "censive du 

Temple" du nord de la banlieue de Bo~deaux <12>. 

Certains wuli».s rurau;t échappent toutefois à ce modèle et constituent 

des fiefs ou des tenures isolées, qui ne sont pas inclus dans une 

seigneurie foncière locale et dont les seigneurs sont peu ou pas 

possession.nés dall.S les env:l.rons. Ce cas de figure, 1S>S1J du démsmbrement 

partiel d'une seigneurie rente rare ava~t la fin du XVe siècle. Il 

s'applique aux mou li ru:: fortifiés de Bagas et de Loubens sur le Drot qui dès 

le XIVe siècle, to·mbeJnt dans l'escarcelle du roi-duc et sont baillés a tel 

ou tel de ses fidèles <13>. Tel est également le cas, dés le liVe siècle, 

des moulins d~ Lacal à Orig~ et de Lidonna à Saint-Seur~~ de Bourg, 

acquisitions de$ Albret <14>, ainsi que des q,uatre oouliM que l'abbaye de 

La Sauve possède en dehors de l'Entre-deux-Mars central (15). Si les 

donations axpliquent 1 • existence précoce des possession-s dispersées des 

établissements religieux <16), c'est par contre l'accêlér~tion des 

mutations <17) qui entraîne, surtout à la fin du IVe et au début du XVlè 
siècle, une dispersion accrue de la propriêté laïque det> moulins ruraux. 

En ce qui concerne les moulins des villes ou de leur périphérie, nous 

connaissons surtout le cas de Bordeaux. La logique y est légé:re:r "'tt 

différente et plus évolutive que dana le plat pays. Il semble que jusqu'au 

XIIe siécle, le plupart des ~ulins de la ville et de la banl1eu® 

bordelaise soient, comme à la campagne, entre les mains des seigneurs 

locaux. Du milieu du Ille jusqu'à la fin du XIVe siècle, on assiste alors à 

un mouvams'ln.t ·très D.et de conquête dils moulins par les g:rosses seigneuries 

ecclésiastique bordelaises; mouve~nt qui déborde même de la banlieue, 

not adent 'Vers le sud-ouest de 1' En:tre-deux-1f.ers <Hi> . Jusqu • a.u XIIe 

siècle, le transfert de propriété se fll1 t d' abo:rt par les dons des 

seigneurs lares, puis, sans doute à la faveur de la crise des revanus 

seigneuriaux. par achat <19>. Cette tf11ldance qui existe aussi. m!s de 

faç.on plus m.."ldéTée dans l'arrière-pays, aboutit autour de Bordeaux à une 

sensible concentration de la propriété émn_ente des mouline. 

Sur 92 moulins attestés de f~çon certaine au XVe a1è~le dans les 

limites d.e la banlieue d,e Bardeaux, nous avons pu identifier les seigneurs 



de 60 d'entre eux; lee autres étant simplement cités coll!I!!S confronta 36 

appartiennent de façon certaine aux six plus importantes seigneuries 

religieuses. L'abbaye Sainte-Croix <11 moulins dans la banlieue), le 

chapitre Saint-André <11 moulins> arrivent en tête, suivie du charitre 

Saint-Seurin (6 moulins>, de l'Hôpital (4 moulins, dont 3 sur la Jalle) et 

des églises Saint-Michel <2 ooulins pour une partie des droits seulement> 

et Saint-Pierre <2 moulins) (20). La munic1pali té de Bordeaux ne possède de 

.façon certaine que les deux lliOulins d'Ornon sur l'Eau-Bourd.e, et seulement 

à partir de 1409 avec l'achat de la Comté. Encore en 1528 cède-t-elle tous 

ses drc:r:its sur le ooulin de Kontga>.Ulart, à Jean Roberdz\u, un gros bourgois 

de robe qui sn ciétenait déjà la propriété ut :!.le cau. La jurade n'a donc 

probablement joué aucun rôle de premier plan dans l'équipement de la ville 

an installation de mouture. Elle détient également, mais de façon moins 

sûre, des droits sur le mulin de l!tagudas, situé sur la jalle, sur les 

confins ouest de la banlieue <22). 

A la fia •'.u XVe at au début du IVle siècle, les seigneuries 

ecclésiastiquas restent les seigneurs de moulins les plus importants de la 

banlieue, ma;l.s à cette époque, l'Ils bourgeoi.s co!lllVSncent aussi à devenir 

seigneurs de moulins. Jusqu'alors, mis à part quelques cas isolés, ils se 

contentaiant de les prendre à fie! ou à ferme at de les confier à un 

meuD.ier. Au milieu du IVe siècle en.core, il est exceptionnel qu'un moulin 

ait un bourgeois pour seig~eur : les Soler possèdent un moulin dans la 

banlieue dés la tin du XIIe siècle C23Ji les Colom font bâtir vers 1250 

l'éphémère moulin ds la Laguae, dont l'abbaye Sainte-Croix obtient la 

diêstruction 24 ans plus tard <24>; maiS ils conservent j•Jsqu'en 1368 u.ne 

part du mulin. de Peyrelongue <25>. Toutefois ces deux grandes foUles 

bo\lrgeo15Qs, C01lml!li d'ailleurs celle des Ga.lhau, dont les luttes pour le 

pouvoir œt rempli le L le siècle, out déjà vers 1300, un pied dans la 

noblesse. C'est surtout, Ge~'la t-11, dans la seconde moitié du IVe siècle, 

~ l'occasion de la reconstruc1iou, que les bourgeois commeucent à acquérir 

des droits de seigneurie eu pl 1s grand nombre <26>. Les grands 

investissements datent m!œ plutôt da l' e::r.trêœ fin du IVE! et surtout du 

début du XVIe siècle : on voit alors les notaires, les a!.'\"OCats et l~s 

conseillers au parlaœnt prelld:ra le r-elajs des marchands et acquérir des 

moulins comme d'autres biens !oaciere. On retrouva donc en Bor~lais cette 



relative ainvasiona des campagnes par les gens de robe signalée par G. 

Fourquin pour les camp.agtl.es du Bassin parisien. 

En voict quelques exemples : En 1467, deux citoyens de Bordeaux 

achètent le moulin du Toron, dans la oanlieue de Saint-Emilion C2'l): peu 

après, vers 1470, Fra:ncès Rayer, maire et bourgeoi~a de la mme ville, 

ancien prè~ôt royal de Libourne, achète la seigneurie du moulin péri-urbain 

du Queyron <28J. Au début du IVIe siècle les bourgeois libournais Raymond 

Bayart, Guillaume Saura et Jehan Samoye possèdent respectivement le moulin 

de !..aurEHJ.ea si tué à St-Loubés, le moulin de S&ooret et le mouli~s de 

Rapion, situés à Guillac en Entre-deux-lars <29>. Dans la périphérie 

bordelaise, les bourgeois commencent a~ssi à se manifester : dès le début 

du XVe siècle pour le moins. les Darrica.rd possèdent le moulin de Crespiac, 

à Sa!nte-Eulali~ <30>. En 1485, Guillotin ~~ka~n semble être depuis 

plusieurs années, le seigneur du moulln de la Carrugade à Cadaujac <31>. A 

Flo:in.tc, en 1473, Bernard Begulh, œrclland et bourgeois de Saint-Michel 

détie~t une partie des droits sur le moulin de Feroyt (32>. En 1501 encore 

t,oujours à Floirac, Ramon Gallay, bourgeois de la même paroisse vend le 

moulin du Naylle-de-la-Rue aux bénéficiers de Saint-Michel et s'en fait 

investir. passant ainsi de la situatioh d' alleutier à celle de tenancier 

<33). 

c• est que l'oH ensi ve bourgeoise o.e se fait pas telleœnt en dire~tion 

des solid$5 seigneuries ecclésiastiques, mais bien vnrs les seigneurs laîcs 

affaiblitïl <34) : ainsi en 1495, Galhard Delbosc, bourgeois de Saint-Rémi d.e 

Bordea\ux et récent seigneur de Cantaloup, entre en possession du moulin de 

Laprade, sur l'Eau-Bourde C35L Un siècle plus tôt, un autre Delbosc de 

Saint-Rèmi s'intéressait dêjA aux mouline il exerçn1t le métier de 

meuaier <38>; son possible descendant de la fin du IVe siècle est passé de 

l'autre côté de la barriére sociale. Da la même mau1êre, au début du lVIe 

~têcle les Ayquam, bourgeJis sur le chemin de la noblesse, succédeut aux 

Lalan..:..a ct:111lma co-seigneurs <avec l'abbaye Bainta-Croix> du moulin d.e 

Peyrelongue {37). Plus tard encore en 1544, Georges Bouchart, marc.hand et 

bourgeois. aêquiert la maison noble et l'important moulin du Thil. Casi 

.ors que la mêma année un autre marchand et bourgeois nomm® Jo~an Daydie 

achète du seigneur de Lesc.alle le moulin. voisin de Jallepont C38>. 



La seigneurie bourgeoise tend alors même à s'élancer loin de la 

périphérie des villes. Dès 1433, Gaillard Ayquem a~héte au seigneur de 

Cambes, Guiraud de L~the, tous les ~raits at devoirs seigneuriaux 

attachés au moulin de La Fayède, situé dans la paroisse de Cambes (39). 

Toujours en Entre-deux-Mers, à Saint-Loubàs. les investisse~nts bourgeois 

s.ont no:mbreu1c à partir du début du IVle siècle. Sur la Laurence, entre 

Sa:!.nt-Loubàs et Cameyrac, Johannot du Juela., m.a.rchand et bourgeois de 

Libourne acquiert par échange le moulin de Laurensa en 1501 <40>; dix 

années plus tard, maître Baude Peyron, notaire bordelais, possède le moulin 

de Montet et "sire= Mathieu Bonhomme, marchand et bourge~is de Bordeaux est 

co-seigneur du l!!Oulin des Hébnrd sur le même cours d'eau <411. A Croignon, 

au centre de l'Entre-deux-Ker's, Dominique Ram, bourgeois, docteur en droit 

et avocat au parlement de Bordeaux, .achète en 1535 un moulin tl eau à. Johan 

de Gères, écuyer at seigneur de Can:arsac C42J. 

Plus loin de Bordeaux encore en_Cernés, un écuyer (~donzetm> â court 

d' .argent vend à réméré an 1491 les quatre moulins de Preignac à un 

bourgeois de Bordeaux (4,3). En .Ba:zadais, Alai·n de Laminsa:ll$, écuyer 

C"donzet•> et seigneur d'Auros, qui counai~ sans doute lui aussi de grosses 

difficultés financières, conclut vers 1525 un contrat de vente à rèmêrè du 

.moulin de Berneru( ave·c lEil gros bourgeois bordelais RtcMxd ?icbon. En 1529, 

la situation financière du seigneur d'Auros ne lui permettant pas de 

racheter son bien, le contrat est reconduit pour quatre ans <4.-4 l. 

!u total pourtant, au début du XIVe siècle comme au début du XVIe, ce 

sant bien les seigneuries ~eligieuses qui, en Bordelais, restant les 

pr~ncip~ux possesseurs de moulins comme les principaux possesseurs da 

terres. L'ancienne noblesse, en revanche qui avait déjà cédé du terrain a 

1 iglise durant les Ille et III Ie siècles, même si elllll conserve dea . 
positions solides à la campagne, appa.rai t bien co;mne la g-rande perdante de 

la crise des llVe-XVe siècles. 



Si nous distinguons le teaanctar, c'est-~-dire l'affeuat, ou le 

·•vassal" de la ten.!linolor!e bordelaise, et l'exploitant du :moulin, c'est 

qu' les deu.x termes ne recouvrent pas toujours la même réalité. 

En premier lieu, taus les tenanciers de moulins n'en sont pas las 

exploitants. En effet, be&ucoup de moulins, appartenant à de grosses 

setgneurtes religieuses ou à d' importan.ts seigneurs justiciars ~aï cs, sont 

accensés à des nobles ou à des bourgeois citadi!l.S. Nous avon.s égaleant 

évoqué le cas, assez fréquent pour être cité par les coutumes de Bazas, de 

UlCulins ayant plusieurs tenanciers. Pré~ de Bordeaux, 26 parsonnie:rs 

<parsoneys>, dont la plupart se:mblent a:pparentés, tiennent ai ns1 du 

chapitre Saint-Seurin, en 1440. le Moulin-Vieux à Saint-Mêdard-en~Jales. Un 

seul d'entre-eux sans doute est le meunier effectif. Deuxième eKempl~. vars 

1505-1510, les moulins d'Artiz, de Randichon et des Houlmes, en gourgeais, 

sont divisés en trots, quatre et deux parts. Enfin, en 1338, deux frères 

ttenn·:>nt en indivision le moulin de Saint-Seurin à :Mérignac \45>. Pou:r las 

nobles ou les bourgeois tenanciers, le moulin ne représente en fait qu'un 

placement et 11 est hors de question, du fait da leur condition, de leurs 

autres activités et de leur incompétence, qu'ils le fassent fonctionner 

eux-mêmes. L'exploitation est alors confiée à un fermier <46), voire ~me à 

u1l arrière-tenancier puisqu'il semble bien que l • interdiction de sous

acenser un bien, qui f1gure souvent dans les clauses de contrats concernant 

les autres biens fonciers, tant en Bordelais qu'en d'autres régions, ne se 

soit pa$, ou mal, appliquée aux moulius <41>. 

in Entre-deux-lere, les moulins appartenant à l'abbaye de La Sauve, â 

l'ordre de l'Rôpital, ou au~ seigneurs de Laubeec et da Rauzan sont souvent 

':'>-<!illés à dee personnages qualifié.., de "noble b.o~" elu de "donzet". Le 

"nobl~ ho:lli!l'l3 .. Bonnet de .!.ledat prend, par exemple, t.t bail en 1482 les 

moulins d'Escouach, de La Caussade et de La lieuse, qtJi meuvent de James 

Angevin, seigneur de Rauzan <48). Plus surprenant, les Ségur, seigneurs de 

Laubesc depuis le liVe siècle et propriétaires éminents de plusieurs 

moulina, ont le statut da tenanciers pour d'autres moulina. En 1322, 



Raymond de Ségur reconnait ainsi devoir â l'abbaye de La Sauve l' esporle 

et le cens pour le moulin d'Estournet sur l'Eugranne <49>. En 1341, son 

fils Augier fait de mêœ pour le moulin du Barbier, qui appartient au 

seigneu,r de Naujan, et leurs descendants de la filll du IVe siècle S@ 

reconnaissent encore "vassaux" de La Sauve pour les moulins de Saint

Viucent-de-Pertignas et de Montfaucon <50>. Certains seigneurs et non des 

~indres, tel, en 1343, Bernard d'Escoussan, seigneur de Langoiran et de 

Podensac, acceptent mê.!l!e sans état d' ama de tet\11' des lllOulins, en 

l' occurence ceux de Labatut sur le ruisseau du Tourne, d12s mains d'un 

Bernard Beguer, simple bourgeois de La Sauve et de Créon <51). 

En ~ordelais, tous les contrats de bail sont qualifiés de wbaux à 

fief", alors qu'ils ont, dans leur écrasante majorité, les caractéristiques 

du bail amphitéatique. Visiblemant, comme dans tous les pays de Fra!4ce 

méridionale, l'objet du contrat est, en terme juridique, bien plus •réel• 

que persollnel, c • est-à-dire q•.te le bien concerné par l'accord compte 

dava~tage dans le contrat que la condition des parties en présence <52>. 

Certains de ces moulins, baillés à cens à des nobles, ont pu en effet être 

tenus, ou le seront plus tard, par des roturiers de la plus simple espèce, 

il ne s'agit donc pas de "fiefs nobles". On voit même nobles et roturiers 

se partager au l'llême IllOment la. jouissance d'un même moulin : celui 

d'Esgorgeboeuf à Lignan est ainsi baillé en 1413 â deux p~roissiens de 

Bouliac; il l'est à n.ouvea.u un siècle plus tard, pour moitié au seigneur de 

LamtM et pour moitié à "noble llo~" Ar11au.d de Sainctout, seigneur de 

Gassiés et au roturier Benoit de Piis <53l. Il est, pa:r contre, fort rare 

qu'un seigneur ecclésiastique Stïit tenancier d'un seigneur laïc pour un 

ruoulin : nous ne connaissons qu'un seul cas de ce type. celui, vers 1470, 

du chapitre de Saint-Emilion, vassal pour le moulin de iêgafoll du seigneur 

de Leecours <.54 l , 

Rares parmi las seigneurs jusqu'à l'extrême fin du IVe siècle, les 

bourgeois figurent, en revanche, frèquell!IEat parmi les tenanciers non.

expi~!t~nts, Ils tiennent des moulins en wi!Le ou dana la périphérie de 

Bardeau%, de Saint-Macaire, de Libourne ou de Saint-Eatliou <55>, mais 

aussi parfois Vlus loin : Arnaud de Cacor"<ll:Jl, paroissien de Saint-Seurin de 

Bordeaux et bourgeois, ainsi que sa femme, deviellllent en 1433, tenanchn-s 

de 1' abbaye de La Sauve pour la œoul h de Puygere1 n <5fH à Lignan Oint re-



deux-Hers>; en 1435, Galhard Ayquem, marchand à Sai~t-Macaire, mais 

bourgeois de Bordeaux, prend à fief de l'église Saint-Michel de Bordeaux, 

une partie du moulin de Montet. situé à Cambes, c'est-à-dire à peu près à 

mi-chemin de ses deu::r points d' fàttac.he. Deuz années plus tard on l'a vu, il 

devient seigneur du reste du moulin en rachetant les drois du seigneur de 

Cambes <57l. Flus loin de Bordeaux encore, en 1476, Francés Tustal, 

marchand et bourgeois de Bordeaux, pzrend à f :ef du seigneur de Sermignan, 

les moulins de Laubardemont, situés à Coutras, c'est-à-dire à une 

cinquantaine de kilomètres de Bordeaux (58). Ces bourgeois, presque tous 

qualifiés de marchands avant la fin du IVe siècle, sont aussi, surtout au 

XVIe siècle. notaires, a\focats ou conseillers au parlement. En revanche, il 

est exceptionnel qu'un boulanger puisse contrôler un moulin. Le seul cas 

que nous connaissons est celui da Johan Dort qui, en 1479, ;prend à ferme, 

et non à fiat, le moulin de Konrot <Montjoux) à Gradignan C59>. En fait, 

co:l!'mla nous le verrons plus loin, 11 Ge'lllbl.e que les municipal! tés aient 

vou:u éviter cs type d'intégration verticale, qui sa produira du reste ~u 

XVIIe siècle, pour limiter le pouvoir des métiers a.imentaires. 

Ces teuanciers, nan exploitants parce qu'Us sont nobles, march<l.nds ou 

officiers royaux, restent donc à l'écart de l'axpJ.oitatto.n. Celle-ci est 

alors prise en charge par d'autres hoDlll.le!s, .au sta.tut divers : le plus 

souvent tenanciers <ou sous-tenanciers> IJE!rpétuels, mals euJSSl. locataiz·es 

ou plus ra1·eœnt fermi~Ars UôO>. Paradoxalement, ces ho1Lll'Jes, qui font 

presque quotidiennement fonctionner le WJul in sont rareant désignés par 

leur activ1U de J»suniers <mlin.eys>, mais presque systématiquement, 

lorsque c'est le cas, par leur condition de tenancier. Le titre di:l! meuni~r 

semble en effet réservé A des spécialistes reconnus, hommes ~ métier, 

peut-être elli'ants de la balle, qui préfèrent plutôt le statut de fermier à 

celui de tenaucier <61', et peuveut changer souvent de moulin : de 

vêri tables entrepreneurs en moulins et en meunerie en quelque sorte. Ainsi 

"'': est-U du ~liney Robin !raban qui prend t.lne part active à la 

rectm.l'ï>truction de l' Bntre-daux-l.ars <62>, ~ne 1.e der·nier quart du IVe 

siècle, en remettant successi'<'ellil!!lttt en fonction.nel'/.i!!!nt quatre liiOUlillG 

apJ>artenant à l'abbaye de La. Sauve ou aux hoapitalien. Citons également 

les frères Bernard, Helyot et Johan R1golle en Fronsada.is. Entre 1504 et 

1507 ceux-ci bâtissent un nouveau moulin à Galgon pour le comptg de 



l'Rôpital de Queynac, et l'année suivante prennent~ fief nouveau le moulin 

d.e .la col!llllanderie de Larri veau près de fronsac <62a). Les moulins peuvent 

être également couf1.és, pour une durée limitée <à ferme ou à fazendure>, A 

des artisans maçons ou charpentiers, chargés dia les reM'i:ir; les seigneurs, 

général~ment en mal de liquidités, lèur coniiant alors, en guis~ de 

rémunération, l'exploitation at l'exemption partielle ou totale des 

redevances C63) . 

De la grande majorité des tenanciers. les textes se contentent de 

citer le nom et l'origine. Il y a bien des dynasties de meuniers, qui se 

transmettent le moulin de génération en génération, coli.Ul!a les Pibouleau ou 

les Cholet en Entre-deux- :Mers <64), mais on ne les voit guère apparai tre 

avant l'extrême fin du XVe siècle. Au contraire, durant le siècle et demi 

précédent, las crises amènent un renouvellement trés fréquent des fa!iÙlles 

de tenanciers : certaines disparaissent par le fait des mortalités ou celui 

des hommes d'armes et des brigands. Surtout, la chute démographique rend 

aléatoire la viabilité de nombreux moulins dont les titulaires 

déguarpie.-sent fau':e de pouvoir "attraper leur all!lée". Le plus souvent les 

exploitants de :moulins sont des paysans V"fètllll'l.t des paroiSïses environuantes. 

Si certains sa disent laboureurs, comme Pey de Barteyras et Arnaud Rebrard 

qui en 1496 pr~nnent le moulin de Montet à Saint-Loubés <65>, le cas est 

rare cependant. C'est iue l'e~loita~1on du moulin~~ de ses dépendances, 

ne doit guère laisser le temps de s'occuper à'una ferme même de moyenne 

importance. Sa:u.s données sûres, on paut i:magilMH" que beaucoup de teTl,anc1ers 

sont, soit de petits paysans au% terres insuffisantes, soit des fils cadets 

de laboureurs, casés au moulin grâce à de bonnes relations c~tretenues par 

leur !anille avec le ~ei~eur o~ ses agents. Pourtant, no1 e avons mentionné 

plus haut l' elfistence de moulins, inclus dans les dépendances de grands 

maynes et baillés en bloc avec eux C66>. Sans doute ces moulins sont-ils 

confiés à un membre de la famille élargie qui tient le plus souvent ces 

maynes, voire à un valet. 

Il faut enfin, dire un mot des immigrés venus de Saintonge, 

d'Angou:œ.ois, du Poitou, de !our.aine, du Périgord, du Quercy, d'Ar:magnac 01.1 

du Pays Basque. Be.aucoup ptU"l!Ù eux sont venue, dés la fin du I1Ve siècle. 

lors de la période de paix des années 1379-1405, mais surtout à la fin dll 



IVe siècle lors de la reconstruction, occuper à la demande des seigneurs 

les terres dépeuplèef' d • Btrtre-·deux-JW.rs, du Bourgea:l.s, du Fronsadais ou 

d'Entre-Do~dogne (67). Certains d'entre eux se sont retrouvés tenanc1ers de 

moulins tels en Entre-deux-~~rs, les Saintongaais Guillaume Eygret en 1416 

et Pierre Grégoire en 1490, le Poite~in Robin Trahan, vers 1470-1490i 

Guillaume Valadier en 14Q1, originaire des environs de Loches C68), ou 

encore le Bergeracois Bernard Rey, sans 'liH~ l'on jJUit:se savoir s'ils 

exerçaient déjà l'activité de meunier ~us leur pays d'origine. 

II ~JD.til.l\· 

Bien J'équipement servant a transformer le grain en une matière 

consommable indispensable â la population, le moulin représente une 

infrastructure de première importanc@. Pour les seigneurs, qui le font 

bâtir, rebâtir ou, plus fréquement, l'achètent, il s'agit d'un 

investissement assez lourd qui doit d~nc produire un revenu conséquent. 

Pour le ~unier c'est un métier, destiné à le faire vivre, lui et sa 

famille; c'est une entreprise, où les gains do1 vent couvrir les frais; mais 

c'est aussi un statut qui le place à la fois au-·dessus et à l'écart des 

autres manants. Pour l'usager enfin, le ooulin est un service èconomique 

mais aussi un des espaces impartall'ts de la vie quotl.dienne. Il s'agit 

surtout ici d'étudier les aspects juridiquuas et économiques de 

l'exploitation du moulin : les types de contrats liant seigneurs et 

meun1srs; les rappo,;-ts entre le seigneur, le œun.ier et les usagers; les 

aspects sociaux par co~tra étant quasiment absents de nos textes, c'est à 

des e11:emples plus récents et lou extérieurs a1.. Bordelais qu'il faut faice 

appel. 



les contrats d'ez:plaitatioll. 

Le seigneur désirant mettre son moulin en axploit~tion peut hésiter 

entre les deux grands types de régime auxquels sont soumis en Bordelais la 

plupart des biens fonci~rs : 

- le régime de la tenure perpétuelle : le. moulin est baillé "à fief" 

(c'est-à-dire à cerus) à un tenancier, l'l'lOYS1'l.nant un droit de ret::onnaissance 

féodale, équivalant du relief, l'esporle. ainsi qu'une redevance fi=e en 

argent et 1 ou en n~ture. C'est le mode d'exploitation le plus couramment 

rencontré aux XIVe, XVe et XVIe siècles. L'esporle symbolise la recon

nai.ssance par le tenancier du droit éminent du seigneur. D'un montant de 

deux deniers à 24 deniers bordelais, elle doit être pa1ée à chaque 

changement de seigneur et /au de tenancier de manière à maintenir vivant lê 

lien féodal C69). Sans vér.ttabla importance oon.étaire, l'esporle est 

beaucoup moins sensible que la ce~ aux changements de conjoncture et san 

montant peut donc rester fixe sur une très longue période <10). ke cens, 

parfois appelé oublie ou rente, est payé chaque année et porté par le 

tenancier. le jour tixé par le contrat à l'une deg résidences du seigneur 

(71>. S'il est en argent C50 ~ces cas environ), san montant peut aller de 

quelques sous à plusieurs diZ<I:lines de livre"'- <72), selon l'époque et 

l'importance du moulin. Lorsqu'il est fixé en nature <env.35 ~des cas> 11 

consiste en quelques boisseaux de froment(de deux à trente> ou, plus 

rarement, de l!léture, mats jamais de farine sans doute parce qu • ella se 

conserve mal; s'y ajoute fréquemment une paire de poules ou de chapons 

"bons et suffisants" <'73>. Les cens mirles, argent, blé et v()lailles sont 

également assez fréquents ;15 ~des cas>. Dans quelques cas, notamment 

lorsqu'il s'aga du moulin le plus proche de la résidence du seigneur. le 

tenancier est égaleent tanu de moudre gra;.tuitemeat le blé de celui-ci 

1 1 nsi Arnaud Duprat qui tient vers 1450 la moiti$ d'un moulin à deux meules 

si tué j Eysines, doit moudre tout le blé n.écessaire à la conso1!.tlllat ion de la 

maison du commandeur ·lie Temple de Bordeaux, seig:n..aur du moulin <74). 

- les régimes plus précaires de la ferme et de "l' a.ffazendun" dl. t 

aussi bail à loyer et g.audQnce <15). sont nettement .moins courants. Les 



baux à ferme ou à fazendure ont pour pour caractère essentiel d'être 

conclus pour une durée déterminée <3, 5, ô, 7, ou 9 ans>. De nature 

strictement économique et ;..on plus féodale, ils ne mn.t:l.on.nent donc plus 

l"esporle : le moulin est toujours censé fairê ptrrtie rle la réserve du 

seigneur et celui-ci est libre de ne pas renouveller la bail après 

expiration. La redevance annuelle, la rente, Elst fixée uJoritaire:œernt en 

nature, c'est-à-dire en froment ou en méteil, et petJt êtra soit fixe, soit 

proportionnelle à la quanti té de blél moulu <76). Calculée El'.!l rapport avec 

la profitahilité réelle du moulin, la re'lte est géu.éralement beau-coup plus 

lourde que le ce~. notamment lorsque celui-cl a été fixé en argent 

plusieurs 1éceanies ou plusieurs siècles auparavant. De plus, le fl. · ou 

le locataire doit ~surer l'entr~tien courant du moulin, en particuliel le 

remplacement des pièces de bois \77). Mais en contre-partie, au moins dans 

le système de l' aftarzge, le seign.aur prend en c.harg~ les dépenses 

d'entretien les plus lourdes. Ainsi dans le cas des moulins de Lormont <78> 

at de S.ainte-Croh: t':'9>, c• er:rt respect i veœ~t l'archevêché de Bordeaux et 

l'abbaye qui supportent le remplacelllent des meules, le nettoyage des 

appareils et le curage des ·fossés; l'abbaye Sainte-Crot~ devant en outre 

fouruir le foin pour les ânes et 24 barriques de vin pour le œunier. 

Plus de 80 ~ des ®u11ns d,u Bordelais entre le XIVe et le XVIe siècle 

sont tenus en "fief", en tait à cens, sail$ qu'aucune véritable évolution ne 

se mt1ni.feste <80J. Robert Boutrt:ïGhe, dans son étude de la crise de.s XIVe

IVe siècles en Bordelais, voy~it l'attarmage se développer lors de la 

reconstruction dl\! la fin du IVe siée le <.SJ.). Il est vrai qu'en Entre-deux

Mers not~nt, l'affer~gG ou le bail à tazendure, à été utilisé comma 

outil de relève~nt des moulins uu seigneur à cours de liquidités, tels 

l'abbaye de La Sauve-iajaure ou l'ordre da l'Hôpital, confie pour quelquea 

années son bien a un spécialiste <charpan.Uer, maçon.. meunier 

!1'rofess1cm.nel > qui va le rebâtir à ses frais, tout en profitant de 

redevances nulle-s c.;u trés rèdui tes <82}. Hais d.ans tous les cas étudiés, le 

mul in une fots restauré est repris par le seigneur qui le tran~:form à 

nouveau eu tenure perpétuelle <83>. Enfin ce recours à ce qu'on. pourra<it 

appeller l" • affermage da sauvet~ge" reste un phénoliténe miiDJritaire : la 

reconstruction des moulins "déserts'', cOJlm!e des autres Mens tonciers. se 

fait majoritai"eœnt au mayen du "bail '\ fief nouveau". Celui-ci. en plus 



du paiement d' una esporle et d'un cens rêdu:L inclut ~uvent 1' obligation 

pour la tenancier de rebâtir le moul1n ainsi que son hastau, de le 

mi nc.en1 r- e.n wn. état, voire d ·y den;eurar en y entretenant "feu vif" 034 >. 

Bors des périodes de recoa&truction, le bail à ferm.e <:oncerne surtout. 

soit des moulins quEl le tena.nci(:)r non-exploitant confie à 11n fermier c85>, 

soit des moulins importants cu proches du château, sur lesquels lêur 

sl:!i.gneur tient à garder un contrôle direct. Il semble en outre plus répandu 

en ville ou autour des villes qu'il la campagns. Ainsi le gros mulin de 

Sainte-Croix, qui jouxte l'abbaye, est-11 afîermé. Le moulin de Peyrelongue 

ast tantôt accensé petr l' alibaye, tantôt bllli llé "à g.audence" pour 5 ans: de 

même que le moulin de Loruont, le seul apparteuant à l'archevêque est 

systéJ!'.itit:l.que:œent affermé C8~D. c· est égaleœnt le cas. hl plus souvent, des 

moulins d'Ornon q~i. après l'achat de la comté par la ville de Bordeaux 

sont rêgul1èrell!9n"t donnés à fer-me <8'1). Eniin à La Réole, dés la fin du 

XI lie siècle, lS$ oouli.!l$ de la vU le :sont afferî:és pom· le quart du droit 

de mouture perçue par le ~unier <881. Le bail à fa~endur~. ~onnu depuis ~e 

Ille siècle, se répand surtout à l'alrtré~ fin du XVe et au début du l'lie 

siècle, notall!m&nt pour les moulins pour lesquels il semble plus frèquemen:t 

utilisé que le bail à fe:nœ. S'il représente pour les seigneur un outil de 

r·econstruction, la location aparai t surtout CCll!1lllla un. moyen pour les 

bourgeois de confier à un exploitant un moulin dont ils ont acquis les 

droits utiles. Ainsi fait le bourgeois de Bourg Fiacre 'i'iacaud en 1505 qui, 

ayant acheté en réméré le moulin de Coudouin à sou tenancier, lw1 baille 

immédiatement le llilL'!Ulin a fazi!Uldure pour la du.rée du recours <89). En fait. 

lors des période~ de monde plein et de haute conjoncture. vers 1250-1330 et 

v~rs 1510-1550 par exemple, le bail à far~ ou le ha1l à fazendure 

représentent tom nroyen pour le seigueur ou pour le tenancier nœ sxploi ta.u:t, 

de ~o:rwerver un contrôle étroit sur le wu11n ainsi que d'en renégocier 

fréquemment le r-apport. 

l.a prèd.omna:nce du bail perp~tuel co~ mode de concession est aussi 

nette qt~e",;. que soit le stat.ut du propriétaire èmiuent, nligieull:, noble ou 

botu:·g~ois. Ell~ s'applique ègaleœn.t aussi bien aux nouveaux moulins qu'aux 

moulins ruinés ou emc.ore en activ:i.U. Quill.lld 11 s'agit d'un bail à cens, on 

doit en déduire, compte tenu de l:t n!H:).,uctio1l de la valeur réelle. ro-t 



parfois l'l!éme nominale, des redevances fixes an argent, que la pdssession. 

l'acquisition ou le :relè'll'eœnt d'un _ Jlin n'est pas considéré col'ltll'le un 

investisse·œnt de type capitaliste, mais plutôt comme un placement d·:;~ 

rentier. Ce que le seigneur attend des redevances provenant d~ moulin, 

c' ~st, non pas une rentabilité au sens li!I'Y.!~rns du oot, ooie une 

contribution régulièTe à un revenu g".ohal devant couvrir des dépenses 

perçues col!l.llle fixes sur le lop.g ten.s. Au XVIe siècle toutefois, les 

candidats tenanciers devenant plue tt..~mb:reuJt, la diffusion du cens en 

nature, et la pratique cowistant. pour un seigll.eur impécuYüeux, tel ..... 

1 'abbaye de Guitres en 1578, lA sot..mettre le ha:il à fief à une vérL_ble 

~J.judica.t!on avec paiement de droits d' en:trée importants, permet d:e releve!" 

le rapoport des .l:!lOUl.l.ns et de pro.:fiter de la hausse des coeurs du blé <9QL 

Le revenu que le seigneur tire de son ~ulin, l&G charges imposées au 

meunier, seuablent liées en effet , a~.t moins à ooyen E:t long t.erœs, à 

l'état de :•offr@ et de la de~nde. Le système de l'affermage permet de 

rév\ser as$eZ souvent les te~s du contrat et la procédure d'adjudicat!on 

utilisée par la Jurade pour les moulins d'Ornon montre bien la vol~ntè 

affichée par la nrunlcipal! té àe tirer du moulia le plus haut revenu 

possible <91>. Cependant, le cefis lui-même, trés rigide une fois défini, 

est t,out-de-mê.me fi:té, lors de chaque nouveau bail un acC!:)rd négocié 

entre un seig:n,eur et u.n tenancier libre <92J. Or, _~<li fréquentes mutations 

des XIV-IVe ~t du début du IV!e e>ié<::le, pe:rœttent, lléme pour les t~ntu·ss 

perpétuelles de réajuster relativement souvent les devoirs et de les lier a 
la conjoncture. Les obligatiot:.S du contrat sont sans d:oute fixées par 

négociation entre lEts deux parties avzont !e passage devant notaire, en 

fonction ~u rapport de faro!! du l!!Olll9nt. !Jn ":mt:mde plein"' assure â la fois 

un nOll!bre important de candidats et une rentabilité asst~rée du moulin. Le 

seigueur peut ainsi se montrer exigeant. Au contraire, co1llll1ie nous la 

verrons, une pé~urte d'ho~. une coujonc~ure déprimée et, $ventuell~nt, 

la nécessité de trouver un Jl.l plusieurs hoaes compétents, capables de 

a·-· •- le muHn, mettant les :rares ~ntiidats an pœi ti on d:e force at 

exercent une pression a la baisse sur la moutant des redevant;es. D'autres 

critères Jouant sans doute àgaleant un rôle 1mport&xrt- que les textes ne 

IlCus révèlent pas : la compètenc!l! reconnue du candidat. SGn œ-igille, son 



n.i;teau de fortune, ses relations privilégiées avec le seigneur ou avec ses 

agents. 

De ce qui précéd~. D'lê.me em l'abGence d'une mentalité capitaliste de 

poursuite du profit, on peut ct,rl;.&:lnre qu'il existe bien une ébauche de 

marché pour l' exploi tàtion des moulins, où se rencon.tre:o.,. l'offre des 

seigneu:x s et la de.mande des ca1ld.idats meuniers. C'est bien la rencontr'i! de 

cette of.'re et de cette demande qui, tenant compte d:u rapport de force né 

de la c :ljoncture écouomiqu.e et dél!lOgraphique, peïrmat de :fixer le niveau 

des ob.igations de chaque partie. Le tait que la plupart des œunie:rs 

v1en.nent des paroisses proche.s dl moulin .montre cependant que ce marché est 

des plus localisé. Encore san foncùonnement est-il gro$Sier et perturbé 

par la rigidité du régime do la tenure, par l'imparfaite perception des 

acteurs quant aux réalités économiques du mc~ut <93> et la prise en coMpte 

de considérations extr~-écono.miques. 

La vis1œ class:!qua doe la société médiévale <94J fait du moulin un 

monopole seigneurial : à partir d~ Xle siècle. seul le seigneur peut 

autoriser la construction de moulins sur se~ t~rres et l'ut1lisat.on des 

eaux de ea juridiction à des fins éConomiques. En outre. les malheureux 

hahi tants du Heu sont teuus de Viîi!nir faire ooudre leur grain, au mains 

celui destiné à leur conso.l'l!WtUon personnelle au<x> mou.U.n<s) du seigneur. 

Ca monopole serait justifié par le ban, ~·est-à- 're la parcelle d'autaritê 

pubHque détenue par le seigneur, qui ferait dœc du mul:l.n une sorte de 

service public avec manopole Hr.ga.l. in Bordelais, co.ll!:E dans d ·autres 

régions du sud de la France <95>, la réalité d<il cette "banalité" du moulin 

d1ffic1le à percevoir. En effet, si, dés la XIIe siècle, les monopal~s 

seigileu.r !.aux sur lees eaux et S'Ur ta droit de bâtir un moulin semblent bien 

établis, l' obH&ntion pour le·s l:Aahit.al'!ts de moudre au ll:I.OUl1n du seigwat.tr 

pose davantage !a proMèœs (9tH. 



Cette contrainte serait d'abord liée à la seigneurie ba~le, c'est-à

dire au pouvoir de co.t!llili!:U:tdeœnt de seigneur su.r une cOli!JIIUu.auté d' bahita'llts, 

et non à la seigneurie foncière. c'est-à-dire au pouvoir sur la terre. Or, 

pour 1' essentiel, nos acte$ so.nt des reconnaissances ou dea tmu:r cœcerMnt 

des parcelles concédées â un individu ;u à un groupe falll1liaL Oan.e les 

milliers d'actes el. <inés <9'1>, la cl_a.usa d'o.:~tclus17ité en faveur des 

moulins ~~igneurtaux n'apparaît qu'uns seul fois. Btt 1508, une 

reconnaissance pour un mayne mouvant de l'abbaye de La Sauve. co!l!prend 

l'obligation pour le tenancier d'aller moudre son grain aux moulins 

seigneuriaux les plus proches, au cheiK le moulin de Daignac ou le moult~ 

ieuf d' Rspiet (98>. Plusieurs actes, plus tardifs <1561-1578). concarnent 

les 'OOUlins de Guitres, sur le 1ra1.1, possessiollS de l'abbaye de Gui res. 

Ils sont cette fois ex:pHciteœnt q~alUi~s de "banaux"' et un telf · prècl.se 

le contenu du droit de ~an (l'obligation de moudre) et les ~menè ; 

qu'e~tr~zne sa violation (99/. 

De néms, les ancien.nes coutu:œs de La R~oles, qui dateD,t du mUeu du 

XIIe siècle. préci <sent que tDus les au lins de la '<'1lle appartiennent au 

seipeur, c'est-à··dire av prieuré Saint-Pierre. :Ca:fl.â ce co:ete.:rte. le 

!!l!Onopole de meutn.re, s'il n'est pa..e axplicte:men:t mentionné, reste probable. 

Cependa~ c ... o.wœ l'a remrquè Pierre Bonassie, un des articles, qui fait 

allusion â ceux qui perturbent le fonctiounema:nt des muHns. pourrait bien 

évoquer la contestat:io!il de cette contrainte <99a). Lef; autres chartes de 

Guyetl.l'l.e et noti~UlllBnt, pour le Sordel&is proprement dit, celles de Loz-i!Qnt 

et, pour le Bazadais, celles de Bouglon <100/, mentioune~t plutôt le droit 

de.:: habita:n.ts de faiT~ »10uHns <et fours) comœ ils l'entende:nt, atnsi que 

de f&.ra moudre le grain où ils le a~uhaitant <1~1). 

A Btuslon, t~ut bourgeois peut construire un moulin à eau. a ~ent ou a 

bras. et :oute persont ' peut aller mudre son grain où elle le vel!.lt 

<ari.icle-~ 24 lllt 25>. IU.I.S le cas de Lor~zrt, c'est le se.tgneur •. Hl 

~ • occure.!!.Ce 1 'archevêque de Bordeaux.. qui se réserve le :iroi t da faire 

mm.;.t3': e sau g:raia aux mauH us des ha bi ":ant:lf. Dall.$ ce cas, la li bertè peut 

s expliquer par le fait que l'archevêque ne dispose que d'un seul l\lt'lulin. 

précisèœnt situé à l.orl!lOllt, auquel il donni:li tou-t son grain à llliOIJdTe" 

&turé. le :ll!Qtllill de Lormont ne pourni t guère prendre en r::harge celui dfa 



totalité des rtverains. En outre, on peut arguer que si une co~~nauté 

croit .1t1le Je f.a.ire pràc~ee" u·ne liberté pa!' écrit, c'est qua sa 

reconnaissance ne vù peut-être pas de soi en Bordelai~ et 4ue le monopole 

seignr ·ial. à défaut d'être toujours respecté, est du moins reconnu. 

Las autres chartes de :fra.nchlaas ne sont guér U1'Jl1c1 tes. A 

Sauveterre-de-Guyenne, l~ moulin situé au pied de la bastide ap~artient au 

roi <102) l.ili.'lis non les sept autres qui fonctionnen:t C:.t.ns la paroisse. A I.a 

Réol~. à la f:n du XIIIe siècle cette fois, selon les nouvelles coutumes, 

et a Bazas atJ XVe, il y a apparewant plusieu.rs moulins appartenant à des 

propriétaires différents, ce qui peut exclure tout ronopole seign.eur~a'll. 

monopole dont d'aillev.d les deux coutumes ne parlent absolument pas <103). 

A lonsêgu~, Libourne, Bourg, Blays, ~ Lesparre et à Langon, rieu n'est dit 

coucerntint las ll!Oulins <104). Pour Bordeaux et sa banlieue, nous n'avons 

trouvé aucune allusion à une quelconque obligll":ion concernant 1 'usage des 

moulins : il faut dire que 1~ propri~té ds~ moulins, celle des biens 

fon,.::iers, au celle des droits de justice étant lùin de se superposer, sa 

~se en. applicattou. e11t été "'.Hficile. Gér.arc.. aubin trouve bien, pollr le 

!VIII~ siée 11, un bail A fie! de bi.ens à Canéjan, obligeant le pren.enr, 

s'il fait résiden(;e, à venir moudre au il'JOul.l.n du seign.eur, mais on ne peut 

aff!:mer qu'il en est déjà ~insi quelquP.s siècles plus tôt <105>. Dans les 

posaessir.1ns des lbret en Bo.rdelais, la contrainte "a:M.le est extrêm.ment 

rare dè~i> le début du X.IVs siècle <106}. Peut-être s'applique t-elle tout de 

même à certaines co~nautés réputées serviles, comme celles de Caudéran et 

du aouscat soumises au chapitre Saint-Seurin ? La ciilarte d' ..~.:ffranchisse.œnt 

des questaux de la haronle de Saint-Magne, en 1291, explique bien que les 

tenanciers dev:ront faire mudre tous le-urs grains au moulin. d1.1 seigneur 

etl'on peut su:rposer qu'il en. était déjà ainsi jusqu'alors<lO'iL Pourtant, 

les statuts de la oo:n.frê.ri.e qui regroupe les colllllll.lnautés dl!! Caudéran et du 

Bouscat près de 3orde.aux<108), n'accordent pas u·n mot aux moul! na. 

Quells synthèse peut-on faire de cee éléments, peu no'l!l:breux. peu 

explicites et eppanllmli'!nt contradictoires ? Aux XIqe et IVe siècles, î:\leule 

une faible proportion dêll!l coaunautés du Bordelais se:œbeut soumise à un 

quslconque lii.IOllOpoJ.e eeig:neurial conc'!'!rnaat la mouture. Les rares mentions 

directes de contrainte ba1mle concerne~:rt le XVIe siée .e et, pour les 



époques antérieures, les seuls éléments que l'ou peut relever sont en 

négPtif : u:oe communauté sa voit e.ccorder le pri.vilège d'être exemptée du 

monopole seigneurial. En dehors de cela, les textes sont muets quant aux 

cond1ttons juridiques d'utilisation des moulins. Puut-on alors formuler une 

hypothèse ? L' obJ..~.gation de moudre au moulln du seigneur semble être 

reconnue de J•re en Burdelais, puisque, par précaution des communautés s'en 

font exempter; pourtant, co~ en Provence, son application stricte doit 

être eKceptionnelle, ca~ elle l'est encore au XVIIIe siéclê <109>. 

Plusieurs raiso'lla peuvent explique\" cette tolérance. 

11 faut êv~~uer en premiar 11eu, l'émiettement de la seigneurie 

foncière e~ la ntnure d-e la seigneurie justicière. En effet, la :majorité 

d!ilG propr1 'taira~ éminents de moulins ne dispose:1t que de droits fonciers 

dispersés et ne peuvent donc guère imposer une quelconque banalite. C'est 

nota.:mma.nt le cas de l'abbaye de La Sauve qui se trouve être le seigneur de 

nombreux mouline utilisés par des communautés relevant juridiquement 

d'autres seigneurs ccnn.me celui de Rauzan Ot) le vicomte de Benaug~s C110J. 

1' inverse, à l'exception des hospitaliers, les; principaux seigneurs 

justiciers ne sont p&s de gros possesseurs de moulins. Le vico.mta da 

Senauges, le vicomte de Castillan, le vicomte de Fronsac, 1 e s\'! i gti.t:. Jr de 

Montferrand, le seigne~r de Castelnau disposent du moulin situé au pied de 

laur château et de quelques un\tês, d1~peraées !~ns leur juridiction. Le 

roi, qui contrô:;.e par le biais de saliS prév&tés une grande partie du pays, 

ne possède. selon les époques, que quelques moulins : ceux de Bagas et de 

Sauveterre en Entre-deux-!ers Bazadais, celui de ».im1zau en Son, pe.ut-être 

celui du Lour à Libourne, ceux dits ">liu Roy" en Bourg.eais et en Entre-deuJ.·

li!ere. 

En second lieu, le fait que la grande majorité des moulins soient, non 

pas exploités directement, ni ~:me d:fer.més par le seig'netu·, m.r:Us tenus "en 

fief", fait disparaître l' intérE!lssaœnt du seigneur au prof! t de 

.. <:Apl ci t&tion et doue une grande part de 1' :!lltérêt de 1' obligation de 

l!lQudre. Entin, dans un pays où l'habitat est :major:l.tairemen·t disJ}"?trsé, 

l' obHgaUon d'aller m.oudre au moulin de son seigneur, partais éloigné, est 

très contr~i~ant pour le sujet d'ne seigneurie, On peut d'&ill~urs noter 
que ce sont les ll.abitalitt'I des villes et des bourgs, j ur1.d1ct1ous peu 



êtandues, où le cont.~le sejgneurial est plus facile, qui prenne~t soin de 

mettre par écrit laur totale liberté de moudre. Dans un même contexte 

d'habitat dispersé, rappellons que la coutume d'Anjou fixe au !Va siècle le 

ressort maximum de la contrainte à un rayon d'environ cinq kilomètres 

autour du moulin (111>. Au-dela les habitants peuvent moudre où bon leur 

semble. 

I.e meunier, pourtant un personnage important notallllllaD.t tt la C.a.lllp11gna, 

est beaucoup mains bien connu que le moulin qu'il exploite. C'est qu'il 

apparaît surtout dans les actas fonciers, baux ou reconnaissances, ou 

parfois dans des ac~ords après procédure judicaire (112) qui ne 

transmettent guère que leur nom et leur paroisse d'or;gine. 

A la campagne, les sources directes nous renseignant sur l'activité, 

la fortune, la position sociale, et la considération du meunier font 

totalement défau+.. Même en ville, à la différence de la plupart des autres 

artisans urbains, cette profession n'est ui organisée 'n métie~. ni liée à 

une confrérie religieuse, et n'a fait l'objet d'aucun règlement ~1n1c1pal 

complet. Sans doute le faible nombre des m<!Ulliers à l' in.térisur de la ville 

et dans ses en~r:irons i:mmêdiats et la diversité de leur statut, plus ou 

moins dépendant du seigneur du moulin, sont-ils les causes principales de 

cet individualisme. Quoiqu'il en soit, cela implique que l'on ne dispose ni 

de liste da meuniers prêtant serment, ni de statut des meuniers. De plus lœ 

dépouillement de nombreux registres de notaire ne r.tous a .livré aucu<l 

contrat d'apprentissage dE :œun1er. ~ qui semblerait indiqu(i,)r que la 

formation ga.rds un aspect complètement il':formal et sans doute familial. Car 

~·ou~lions pas que si être meunier est une proiession artisanale, le ~oulin 

reste l.l~ plus souvent un€! tenure concédée tl titre perpétltlel. 

Seuls les coutumes, franchises et pri~iléges urbains, ainsi que les 

règlements municipaux concernant le r~vitaillement, apporte~~ quelque 

ècla.traga sur l'aspect ècono1:i!ique et social de cette activité. Encore les 



articles consar:rés aux meuniers et à la meunerie raprêsentent-ils peu de 

chose par ccnnr·ara.1son avec la régleœntation imposée au collllllSrce du graill 

au à la boulangerie. Les meuniers n'ont jaœis été organisés an métiers 

Jurés; ils n•c,nt pas non plu.s de cont:rêrie religieuse propre, d'où 

l' ab51ence des sources traditionnelles qui permettent de cannai tre lr:ss 

autres mètiers. Rn fait, le peu de renseignements glanée dans les coutumes 

de Bord€la:ux, de Libourne, ain.s! q•Je les privilèges et franchises de La 

Réa le < ll3 >, est conforme à ce que , • on observe dans des régi ans daV'.!Ultage 

favorisées par les textes, notal'!l.'œent Paris ~t.t la région parisienne ou 

encore la Picardie Ull\.). 

Dans les caçagnes, on ne sait qui assure le transport du grain depuüs 

le domicile des particuliers JUSqu'aux moulins. Le fait que las ânes, qui 

pourtant font partie intégrante du folklore lié au moulin, ne soient 

pratiquement Jamais cit~s dans nos actes ·115>, incite 4 penser qu'A la 

campagne le me.u'!lier ne passa pas collecter le grain, mais que les 

riverains. banniers ou non. v1enneut faire la queue au moulin en attendan. 

leur tour <116l. La possibilité d~nnée par les coutumes des petites villes 

d13 venir faire moudre son grain en toute liberté et en toute sécurité 

confarme cette hypoythèse. A Bordeaux, par contre, cet~e tache est 

normalement assumée par les saumants, les âniers proieesionnels. Cep~ndant, 

les Etablissements da la vtlle (1336) permettent aux meuniers de majorer le 

droit de mouture, des éventuels frais de transport du grain; ce qui 

1mpli~ue que le meunier puisse en assurer la collecte <ll7J. On n'a aucune 

idée, en revanche, da 1~ manière dont les boulangers envoient moudre leur 
'ÎJ 
~graiu au moulin ni si, comma à Paris, ils bénéficient d'un droit d$ mouture 

rèdy!t et peuvent monopoliser l'usage du moulin durant plusie~rs heures 

<118J. Il est par contre certain que, à l'instar des moul1ns la.ndais, les 

moulins du :Jorda ... ais connaissant des rythllles saisonniers marqués. On note 

en particulier une baisse d'activité de mai à septembre, due au :aJ.ble 

débit estival des ruisseaux. En revanche, pour les l!.letJn1ere l'automn0 et 

L .:t.~.·.,r doivent grouper less oois de plus ir:tanse activité <119>. 

L'usage 'leut qu'avant la moutu:ra. on procède au pesas< 1u grain. En 

qille. c~lui-ct peut se faire, au poids public, sous le contrôle de peseurs 

jurés <c'est A dire assermentés>, nommés par la municipalité <1201, eu 



échange t.. un droit génêx-alement fhe <121>. A Bordeaux, au début du XVIe 

siècle, le poids se trouve ?rés du pont Saint-Jean ecarte 19>, qui abrite 

alors le principal marché au blé; lllais l'existence d'une r1.1e du "Pes Vlelll' 

dans la paroisse Puy-Paulin indiqu'! peut-·ètre son emplacement prim tif. A 

Li.boune, c'est la maison d...., vi _ui abrite le poids public <122>. A la. 

campagn.e, le grain doit être pesé au moulin ... sous l'oeil vigilant d.ll 

client. Una fois le grain moulu, la farine doit être de nouveau pesée, 

toujours soit au poids public, soit au moulin, pour vérifier qu'une partie 

du grain n'a pas été égarée lin.tentionnellement ou non) entra les meules. 

La :mouture étant jusqu'au :t'IUle siècle pratiquée "grosse", c'est-à-dire 

une seule foie et sans blutage, on admet alors que le poids de la farine, 

fleur de farine et son, doit équivaloir sensiblement A celui du grain non 

muulu <12~>. L'honnêteté de la transaction repose donc totalement sur la 

fiabilité des œsures servant au pesage. Lê meunier doit en conserver un 

exemplaire de chaque contenanc·e pour le pasa~e. s'il se pratique au moulin 

< 1?4), mais sur-tout pour pouvoir· prélever so.l droit de mouture sans 

contestation ni fraude possible <125). Les précautions prises montrent hien 

que le meunier est toujours soupçt~ané, soit de rendre une farine "plus 

légère" que le grain apporté {pa!' exe.mple en prati•iUant un trou discret 

dans l'auge q,ui recueille la urine>, soit de pi'èlever plus qu'il n'y est 

autorisé en se se~vant de faysses mesures <126>. 

Le droit de mouture constit•te la réllllJnéraUon du meunier. En 

Bordelais, il semble être toujours perçu en nature, sous la for~ d'un 

prélèvement d'une partie de la farine moulue et rester fixe tout au long de 

l'année <127>. Encore une fo1s, ou ne sait rien dea tauK pratiqués par lee 

meuniers ruraux, puisque saule les règlewt~nte appliqu·t!s à La Réole et 

Bordeaux noua sont connus. 

A La Réole, la nouvelle c~utume, â lm fin du XIIIe siècle, fixe ce 

droit A un db-septième soit 6~ du poids da la farine moulue <128>. à. noter 

que pour lee quantit!&s d'un poids inférieur à 17 livres, le meunier qui ne 

ù.:;.spooe pas de mesures contenant ll!Oins d'une livre, ne prend ·pas t,;"= d.rolt. 

On peut se delil!'inder si les Réolsds n'ont pu alors intérêt â V'enir 'll.Oudr·a 

par pettte quantité ... 

A Bordeaux, les Etabllssemsnts da la ville <133e> révèlent un taux 

mzüns éle17é : une "cu1.lltu·e" de 5 livres-poids par boisseau. ou. ?lus 



prècisé:ment, un vingtième de ce boisseau. soit 5 % <129). Le tout sous 

peine de 300 soua d'amende et la perte du poing eu cas d' insolll'abili U 

<130). 

En rêgla générale. dans l'occtdent médiéval et moderne, les droits de 

mout1.1n sont compris entre le l2e et le 24e <l3U; ceux pratiqués dans le 

Bardalais sont donc tout à fait dans la norme. 

En dehors des aspects purement tconomiques de son activité, et ho~s 

le cas d'une figure comme cella de Robin Trahan, à la fin du XVe siècle 

<132>, on ne sa1t pratiqu~ment rien du meunier lui-même. Exerçant, comme le 

boulanger, uns profession. pa.!'ticul1èremant "sensible" et. de ce fait, 

placée sous haute a;urveillance, le meunier du Bordelais n'a sans doute p~:ts 

échappé à la réputa~ion de grippe-sous, de voleur ... et de ~aillard, faite 

à ceux de son métier dans le moncie médiéval et mod-erne 033>. Résidant 

généralement au moulin, à l'écart des autres, et de surcroît agent du 

tl.:~uvoir seigneurial, le meunier doit ê·>.: ·-a à la fois cra.tnt et erginalisé 

au sein de la com:munauV des habitanta ~.~<? pLus, le caus qu'il paye au 

seigneur est en moyealla plus élévé t.fU'tl cal..1 exigé pO\tr un n~ayne de bonne 

taille, ce qui semble indiquer- un ;:;.Jo;;.·r~u :lt· r·e"~n .. u supérieur JI la myaruHa 

d~ se5 concitoyens. A Bardeau~. la ~t~c~~lisation des meuniers se retrouve 

dans l'at~nce d'organisat~on de leur communauté, mais surtout dans le 

fait, qu'au XVe et au début du XVIe siècle, aucun d'entre-eux n'apparaisse 

Jamais comme Jurat, ni même comme membr~ des tren.~ ou des Trois cent 

<134). 



Cliil!.PlTU Ii. DU PA!J E! DE SA li'!BRICATHllL 

Une fois réduit en farine, le grsin. doit encore subir plusieurs 

étapes d1:: préparation avant d'être consoi!llllable par les humains. A la .fi~ du 

moyen Age et au début du IV!e siècle, il forme la base de l'alimentation, 

notamment pour le commun <1). 'Toutefois, les légumes, les fruits, les 

oeufs, le beurre, le miel, le poisson, la viande, en particulier de 

volaille au de porc <2) tiennent sans doute alors une place plus importants 

qu'à l'époque moderna. iaus avons déjà abordé le problème de la ration 

moyen.ne ai!, blé de 1' ho:m:ma de la fin du moyen &ge <3) , Col1.lli'Ia nous 1' a vans vu, 

la plupart des èt~des s'accordent sur une fourchette de 2,5 à 3,5 

hec~olitres par an et par personne, soit environ un litre par jour. Ces 

rations de céréales peuvent, co~ de noe jours, être consommées sous 

plusi'3ure !onnes. Les plus simples sont la bouillie, qua l'on prépare en 

faisant cuire dans un chaudron <caudeyra), la farine allongée d'eau salé,e 

et la galette, plus compacte et cuite dans un four ou sur la pierre d'un 

foyer. Pré<eiséœnt dans les landes, bouillies épaiss;~s Cmilhades) ~·e 

galettes de maïs at de millet sont restées jusqu'à nos Jours une dao bases 

d.e l'aliœntation trad1t1onne1le (4). Il est probable qu'au moyen age, le 

millet, qui est alors de loill la céréale la plus culti e en pays de 

landes, as conso;mœ p:ri·o.c.tpaleœnt sous ces deux formas. 11 est ègaleœnt 

pase:tble que l'épeautre et l'orge, dou:t l'importance reste très faible aL. 

?'"~~elais, saut peut-être da!l.S les pires moments de crise, a:tnsi que 

l'avo1r.s, en principe rèservêe à l'al1mentation animale, soient à 

l • occasion accolll11.10d.ès de c.at te f aç: on <5 . 

Le p.!!! in est sans doute, au mins depuis la XI le siée 1 e, la .forœ la 

plue courants de conaollill\ation. des cê.rêalee en Bordelais. Las comptes de 



l'archevêché de Bardeaux recélant par exemple de très nombreuses mentions 

de dépensas en pain, pour l'entretien des membres de la maison de 

l'archevêque <6>, pour la nourriture des pauvres de l'hôpital, ou encOr$ 

pour la nourriture des journalier·s effectuant les taches les plus diverses 

<7>. Le pain compose aussi, à cot4 d\1 vin, b plus grande partie des 

distributions de nourriture faites aux pauvres ou au personnel de son 

monastère par l'abbé de Sainte·Crcix de Bordeaux <8>, et c'est du pain, 

autant que du blé, que les Bordelais envoient en 1~07 à Bourg, Blaye ou 

Rions, assiégés par les Français <9>. La miche de pain, accompagnêe de vin, 

est ainsi considérée co'llll:!le h ntion da case journalière de l' homoo de 

l'époqu~ et on lui accorde mêmA des vertus thérapeutiques <10>. ! S&int

Jean-d'Illac au XIVe siècle, lorsqu'une femme qui vient d'accoucher est 

purifiée par le curé, elle doit lui offrir un repas co~posé de pain, de vin 

et de frolllage. A l'abbaye Sa.inte-<::roh: de Bordeaux, \Jll docu:mant de 1521 

nous 1nGUque que l~tf:i :moines reçoivent trois pains tous les deux jours, et 

les différents titulaires d'offices de trois à cinq pains. Malheureusement, 

rien ae permet hélas d'évaluer la co:mposition et le poids de ces pahs 

<11>. Il ~st pro~bla que la ration journalière moyenne en pain dans le 

Bordelais soit peu diffèren.te de celle estimée pour d'autres régions : soit 

une fourchette de 500 à 750 grammes selon l'importance prise par les autres 

aliments <::.2>. Enfin, le pai.n, aliment privilégié des b.umaJns, peut aussi 

servir de nourriture 1ul.imale: il s'agit 'â. diu "pain au chien", fait, nous 

dit Françoise Desportes, "avec l®s grains écar·tés par le v-annage et mêlés 

de fétus de paUle" <13>. Ainsi en Médoc, dans la seign!:lurie de Lesparre, 

chaque village doit dormer annuellement un pain pour nourrir les chiens du 

seigneur <14). 

Ccmpt:Jsi. Ucm et f'abricati.on du pain 

S1~nalons d'abord que les documents apportant quelque éclairage sur la 

fabrication du pi!lin ne concernent qua la vill.s et notal!IXllen·t SordelluX. Il 

s'agit en outre uniquement de règlements municipaux dans lasque ls l' ospact 

technique o.' eat pas pri vilégiê. Heureusement, l' ou~Ta.ge de Francaise 

Desportes permet à la fois d'interpréter et de compl~ter ces don~ées. 



Tout d'abord, les registres des dé 11 M: a:tions de L' j urade bordelaise 

ou encore les coutumes des autres villes n,e mentionnent "t\Je le pain da 

froment <15>. A Langon les privilèges de 1338, confirmés en 1494, font 

obligation aux boulangers de ne faire que du pain de froment. De même nous 

savons que les gens de la maison de l'archevêque de Bordeaux ne consomment 

également, aux XIVe et IVe siècles, que du pain de f"oment <16>. Cette 

céréale étant, rappelons la, la pl~s communément cultivée en Bordelais. 

Même les pains campagnards dont nous connaissons la composition, tels ceux 

que les habitants d= Lormont doivent à l'archevêque ou caux que les 

habitants de la comtê d'Ornon vendent à Bordeaux, sont faits de froment 

Celui-ci semble donc être à la fin du moyen âge, la céréale panifiable par 

excellence. Pourtant, pl1.1sieurs indices laissent à penser qu'au moins au 

XIVe siècle, on consomma également, quoique moins fréquemment, du pain de 

seigle. D'abord parce que s'il en éta.it autreïllent, on ne voit pas pourquoi 

cette céréale <;;erai t cultivée "::.o. B.:,rdelais, d' aut.ant plus que certaines 

régions périphériques le culti~tent davautage que le froment Cl7); ensu1t.e 

parce qu'une ligne des comptes de l'archevêché de 135"5 ms:o.tionne du seigl,.. 

à transformer en farine <18>; enfin, parce que, du milieu du XIVe siècle au 

milieu du XVIe siècle, des marchands bladiers achètent communément du 

seigle et en revendent à des parttcul!ers <19>. 

Le pain de seigle vis:J. bleœnt déprécié à Bordeaux. est essentiellement 

un "pain de campagne", encore que les laboureurs air-;és consom:ment du }M.in 

de froment . Au X:Ve et au début du XVIe siècle, il devient en ville le pnin 

des indigente, alors même que sa culture semble gagner du terTain dans les 

campagnes. En outre, les quantités de seigle vendues par las bladiers à des 

particuliacs le sont essentiellement à des campagnards. Toutefois, dans la 

seconde moitié du XVIe siècle les farines de seigle et de mâture out à 

nouveau droit de citè à B- lUX à. côté de la farine de :froment, signa sans 

doute d'un retour en for. ln de seigle <20>. Enfin, il est possible, 

• ~i rien ne vient l' .. · :'· · da façon certaine, qu'en pé:rioda de crise 

ou se su ... · résolu à fabriqt., .. t à conso:mm-ar du pain de mil' at, d'avoine ou 

d'orge, incorporant même des fèves réduites en farine. Seul le pain da 

fromont apparait dette dans nos documen·ts, du fait 11otaumnant de la 

règlemer.· atton tatillonne â laquelle son·t soumi~Dea Stl fabrication et sa 

vente. En effet. laa essais de pa:l.n, d;;.stinés b. en. é\:'l.luer le coût de 



revient, les .. tables du pain", c' est-â-d:ir& les 'barêœs fixant d'apr-ès les 

résultats des essais le poids des difièrents types dG pains en fonction du 

prix du boisseau de froment, ainsi que divers extraits de règlements 

muni.cipaux <21>, nous renseignent à la fois sua- les d~ ·erses variétés de 

pain proposées au consol!l11lateu:r et sur les techniques de fa.'brication. 

Trois sortes dcl pain reviennent systématiquement dans les sources à 

Bordeaux at LibournE!: le pain ;lanc, encore etppellé "cb.oJ11le" <22>, c'est à 

dire de chanoine <23), représente la quaLité supérieure. Fabriqué avec la 

fine fleur de la farina de froment <flar deu froment), obtenue par le 

rylutaga le plus sertê, il possède une mie très blanche <d'où son nom) ainsi 

qu'une cr-oûta très fin~ <24l-. Les pains de seconde catégorie sant le pain 

dit "ab tot san co", "en co", ou encore appelée "amassa"; et le pain brun, 

e!l-::ore appelé "bars.J~lor", "/::lalrtlalalll", ou encorE! "gros pain" ou "pain bis". 

L!i différence da qualité entre les deux n'es'« pas toujours très claire : 

auK IIVe et ne siècles; le pain "en co" est cité tout de suite après le 

pain blanc C25>; mais au XVIe siècle, il vient en 3e position et est vendu 

moins cher qua le pain brun <26>. A cette triade, les textes le~ plus 

anciens <liVe siècle> ajoutent la fouace ~u fougasse <fogassa> encore plus 

appréciée que lP. pain blanc {27). A La Réole, les nouvelles coutumes de 

1255 mentionnent la foua.c~. le pain bluté \ balute.~t> et le pain "co", not\ ou 

il. peine bluté. Il Langon, les priVilèges de 1494 ne citent que le pain blanc 

et le pain co <28). Ces catégories de pain, que l'on retrouve un peu 

partout sous des noms parfais diftêrents <29>, se distinguent les uns des 

autres, d'une part par la qualité de la farine, obtenue par un blutage 

<tamisage) plus ou moins fin, d'autre part par le poids de l • uni té qu1 

augmente au fur et à mesure que la qualité décroît <30). Ainsi 1~ pain brun 

est aussi appelé gros pain, alors que le lèger choyne à gardé &ujourd'hui 

encore dans nos campagnes le sens de petit pain. 

Sans doute la consommation de ces pains reflète t-elle les clivages 

éconoliiJ.-. "''5 de la ville. Vera 1525, une ordonnance d-e la Jul'ade associe le 

paio "aœsea" aux gens de méti4:H"S <••meneateyrantz" J et aux laboureurs <31), 

et c'est du paill "gros" o•J pain brun que l'archevêque distribue aux 

jourlldl.ters qui tnvaillont dans ses vignes et ses Jardins CJ2/. lais 

chaque tne de pain peut aussi correspt.:~ndre à des utilisations différentes. 



les gens aisês utilisent par e~emple le pain brun pour faire des tranchoirs 

qui sont de larges tranches à la mie compacte, servant â table â déposer 

les morceaux de "'iande ou de poisson avant de les dépecer avec les doigts 

<.:33l. Ainsi les collfréres de Saint-J!Iichel achètent-ils pour leur repas de 

1423, à la fois du ptllill brun pour faire tranchoir, et de délicates 

fougasses de fine fleur de froment <34>. Rappellons tout de même que, du 

XIVe au XVIe siècle, tous ces pains fortement hiérarchisés sont faits de 

pur froment. 

La fabrication du pain u:rbah. est principalement connue par deux 

"tables" plus complètes que les autres. Il s'agit, d'une part, de celle, 

datant du milieu du XIIIe siècle, contenue dans les uouvell~s coutumes de 

La Réole <35) et, d'&utre part, celle, sane doute de la fin du IIVe siècle, 

du~LJ vre des CoutulUSs de Bordeaux <36). Ces d1ux textes intègr~nt une partie 

des renseignements obtenus lors des essais de pain qui en ont précédé la 

rédaction, alors que les tables, plus récentes, des XVe et XVIe siècles 

sont beaucoup phls lapidaires <37). 

Avant la confection de la pâte, la farine de fromen~ est blutée, c'est

a-dire tamisée, car au moyen âge. cette opération n'est pas asGurée par les 

meuniers. Le boulanger doit auparavant vérifier qu'allen·~ pas été gAtéa 

par un stockage trop long Oll déf1.cien.t. Sarus dout.e utilise-t-on. en guise de 

bluteau, des cribles de tissus suspendus par des courroies de manière à 

pou~oir les agiter <36>. En principe, un boulanger doit posséder un crible 

par type de pain :!.abr1què, celui utilisé pour la fougace ou le clYI"'j'!JB ayant 

l'étoffe la plus serrée, alors que la farine du pain brun et plus encore du 

pain "en co" est iss\le d'un blutage très grossier. La preparation de la 

pâte .;:;'effectue dt.ins un pétrin, vaste coffre de bois appelé "mey t'' ou 

"peGtrinlt' C39> où la farin.e est mélangée au levain, A l'eau tiède et au 

se~. Contrairement à l'usage du reste du royau.lllé, mis en accord av~c ca 

·· · ~~ passe en Angleterre, la pâte du pain bordelais est en effet salée 

<40>. lU ·llel de lontaigne à lD. fin du XVIe siècle en tèlllOigne encore 

puisqu' 11 affirme préférer la pain sans sel, contrairement aux usages du 

pays <4U. Le pétrissa;se ter.m.in.é, le boulanger doit débiter la pâte an 

massee co.rre!$pond.ant au poids imposé par les tables aux futures vnches 

<42>, puis en faire des boules après les avoir éventuellement laissé 
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reposer quelque temps. Enfin, à partir du XVe siècle, lee règlements 

imposer.t au boulanger d'avoir une marque distinctive, un poinçon en bois le 

plus souvent, dont le double est déposé à la maison de ville et de 

l'apposer sur ses pains à enfourner de man.iér'J à ce qu'en cas de fraude, on 

puisse plus f.acileœnt l' identifer <43) . .Pour aider le boulang-ar à calibrer 

correctement ses boules de pâte, les tables anciennes donnent d'abord le 

poids du pain cru <ou "en pasrte") et ensuite le poids du pain cuit, compte 

tenu de la perte de poids moyenne due à l'évaporation de l'eau. Il en 

ressort que la perte de ?~ids_est en moyenne de 10 ~. mais que plus un pain 

est lourd moins il perd à la cuisson <44l. 

Aucun texte ne donne de détails précis eur la façon dont on cuit les 

pains, si ce n'est qu'ils ne doivent p,as être enfournés trop serrés de 

façon à être biens séparés les uns des autres <45>. Pas de description 

précise non plus des fours utilisés pour la. cuisson par les boultnl.gers 

urbains, le seul renseignement concret concerne un four banal campagnard 

dont la contenance est. esti:m.ée à 20 pains <46>. Ll semble qu'à la campagne 

au moin.s, les fours domestiques soient placés à l'extérieur des batiments, 

comma dans !es exploitations landaises contemporaines <47>. En témoigne 

cette maison, située à Jifart1llac. au sud de Bordeaux, pour laquelle il est 

précisé qu'elle possède un four <torn) derrtère et un cortiu <enclos, basse 

coursJ devant. D'autres text~s parlent de fours placés dans des appentis, 

c'est-à-dire situés à l'intérieur d.'un-e d.l!pendance ou, plus simplement, 

protégés par un toit à un seul pan <49>. Il faut alors imagih~ï que ces 

fours campagnards ressemblent à celui, daté du XVIIe siècle, ex1sta~t 

encore dans la cour d'une ferme du hameau de La. Touille, colii.l!lUne de Bayas, 

dans le nord du Fronsadais <ci-contre). 

Le poids des pai~~ de ville est variable, selon la typ~ et, comma on le 

verra, ~lon le pri:a:: du froment. Pour les envtrons de 1400, le L1V"re des 

Coutu,œs de Bordeaux C50>, indique que lorsque le boisseau de froœent est à 

J.-..1 soye; 3 deniers <prix moyen à cette époque>. l4 fougasslél pèse, une fois 

cuite, 12 ®ces, soit 360 graliDll!l.les, le cb.oyne 14 onces C420 gJ, le p11in <llln 

co 16 onces <480 g> et le pain brun 18 onces <540 g>. Toutefois, lee pains 

domestiquee, notamœnt ceux confectionnés par les !:i'aysans, sont plus 

lourda, de manière à se conserver plus longtemps. Ainsi les pains que les 



habitants de Lormont donnen:t cl'l,aqua année à 1' archevêque pèsent-ils près de 

7 kilos ! (51). Plus proches dee ratione urbaines so:n,t les pains 

confectionnés par le fournier du chapitre Saint-Seurin de Bordeaux avec le 

blé re<,u pour cens de la palu de Lambert : di:lt pains à partir d'un demi 

boisseau, doit environ 1,7 kl pour chacun <52). Le poids moyen des miches 

de ville, qui correspond â peu près fi la ration d'un repas, incite à penser 

que les citadins en achètent tous les jours. Pourtant le pain se conserve 

aussi, notamment à la campagne, dans des ".b.uches" ou des armoires de bois, 

qu'un texte désigne par le terme de "armdi de barr; per tenir la pan"<53>. 

A côté du pain, une autre préparation à base de céféales, aussi 

fondamentale pour l'homme du moyen Age, est celle des hosties : à Mérignac 

au IVe siècle, un tenancier du chapitre Saint-Seurin doit un demi boisseau 

de fro!llent "per far las hostias• (54 l. Compte tenu de l'usage de 1 'époque de 

communier seu~ement à Pâques, on peut penser que 21 litres de grain 

pouvaient suffire aux besoins d'une paroisse durant plusieurs~ s. En 

revenant aux nourritures temporelles, et en p~Jrsuivant avec l'u~ilisatiQn 

culinaire du blé, il faut ci ter les "pastJs", ou pâtisseries qui 

agrémentent l'ordinaire des Bordelais <55). Les oublies sant de minces 

cornets de pâte, peut-être comparables à nos tuiles. On les trouve 

mentionnées un peu partout au moyen ~ge <56>. Le boutillon est sans doute 

un gateau, mais on ne sait rien sur sa fabrication. Les canaule sont des 

gâteaux ou das paias en forme de cercle, forts apréciés des Bordelais, au 

point que les boulangers qui en fabriquent, s'intitulent également 

"canauliers". En outre, les pât1ssi€lrs préparent da nombreux p&tés en 

croûte tels que les "pasticeras de pola.tlle et palanques de moutons'. 

Enfin, nous nlevons pour le début du IV le siècle, una mention da biscuits, 

c'est-à-dire de pains cuits deux fois. Il semble que las fourniers du 

quartie~ des Chartreux, où abordent de plus en plus les navires de haute

mer, s'an soient fait une spécialité (57). De fait lee biscuits se 

conservent longtemps et sont ain.s1 plus particulièrement destinés a la 

n.cmrrl. ture des marins. 



La fabrication du pain, dont nous venons de voir l'aspect technique, 

demande du temps, du savoir-faire et un minimum de matériel. Il est alors 

logique que, selon le principe d'une efficace division du travail, elle ait 

été peu à peu confiée à ces spécialistes que sont les bQulangers. Eu fait, 

cette division du travail concerne presque uniquement la ville où, à la fin 

du moyen ag-a, elle reste d'ailleurs inachevée ainsi que les communautés 

orgap.isées telles que les maisons seigneuriales, laïques ou religi&uses. 

Pour les habitants du plat pays, les têmoignag.as d'achat et de ve ... te de 

pains sont presque inexistants et limités aux auberges rurales C60). A la 

campagne la panification reste une activité purement domestique où 

l'échange n'intervient pas. 

Le pain d~stique. 

Le pain domestique, ou pain de ménage, appellè à Bordeaux et A 

Libourne pain de maison <"pan d'bostau"> C58) est donc cel1:1i qui est 

entièrement fabriqué par la fandlle ou la communauté qui le consomme <59>. 

On n'a praUquement aucune donnée sur le pain des paysan5, ni sur celui dea 

habitants d.es petites villes. Comme on l'a vu, les gens de la s~uvêté de 

Lormont livrent à l'archevêque d'énormes miches de sept l.tilos et d'autres 

paroisses, notall11l!l1lnt Amba.rés, lfacau, Illats, Galgon, supportent des 

redevances en pain <60), mis est-on sùr que ces miches sont semblables à 

celles qui sont consommées tous les jours ? Les habitants de la comté 

d'Ornon et ceux de Podensac viennent vendre leur pain à Sordeault et. pour 

la fi~ du XIVe siècle, le Livre des Coutumes mentionne une fou~asse de 

village, plus lourde que celle qui se fait â Bordeaux <61>, mais ne s'agit

il pas là de pains, certes confectionnés à la campagne, mais uniquement 

destinés aux citadins ? 

Si la pâte du pain domestique est préparée par les femmes <62l dans le 

pétrin famlial <63l, la cuisson a souvent lieu A l'extérieur. En effet, 



les actes fonciers ne manquent pas de signaler la pt'ésence d'un four dans 

une exploitation ou une habitation, car cette présence ajoute 4 la va.leur 

du bien. Or. su. Yille, les mentions d'llostawsavec four sont rares. 

Sandrine La vaud dans sa thèse sur la seigneut·ie du ch.api tre Saint-Seurin en 

a relevé seulement trois sur 334 mr.;ntions de maisons br.lïdelaises <64). Bien 

souvent ces "llostaus ab torn" sont habités soit par des bourgeois ai.sés 

<65>, soit par des boulangers. A la campagne, les mentions d'hostausou de 

~ynes avec four sont tout aussi ~ares (66>. A Genissac, en Entre-deux

Mers, un bail à loyer de 1502 précise po~rtant à propos de la maison, qu'un 

four devra être fait dans l'appent1~ attenant <67>. En fait beaucoup de 

ruraux doivent porter leur pain a cuire a•J four co!lllllYn Cfl8). Capendant dans 

les zones d'hAbitat très lâc:h<? ·:'.lllll!El les landes, ou dans la nord du 

Fronsadais, la distance impose peut-être à chaque exploitation de disposer 

d'un four, comme ce sera le cas dans les airiaux landais des XVIIIe et XIIe 

siècles <69l. Ainsi, le four, déjà cité, du hameau de Touille, à Bêàyas, ne 

desservait sans dout~ que cet ancien mayne. 

Le caractère commun de certains fours pose le même problème que celui 

des !JlOul.ins : à sa. voir le droit éve.ntuel du seigneur d'obliger ses 

dépendants à venir cuire leur pain, ou du moins la part qui n'est pas 

nécessaire â leur propre consommation, dans son four contre paiement d'une 

redevance. Les rares mentions de fours banaux concernent surtout les 

seigneurs ecclésiastiques, par exemple a Fronsac, où il appartient au 

prieuré Ste-Gen.ett!ève, êgaleœnt à Blasimon, à La Sauve et à Blaye où les 

fours banaux appart1bnnent aux abbayes <70) ainsi qu'à Vayres, oü il d6pend 

du c.Mteau <7ll. En fait, les seuls exemples elt'PUcites de monopole strict 

concernent .les seigneurias de lontravel et du Fleh: qui, bien que relevant 

de seigneurs hardelais, sa trouvent déjA en Périgord <72J. A l' 1U'Ii'EU:5<9, la 

coutume de Lormont de 1480 (73> précise 1~ droit absolu des habitants 

d.' avoir des fours et d'y cuire leur pah .. Ge texte prévoit mê:me que 

l'arche'lêque pourra utiliser ces fours privés à son prof1.t. C'~st seulem.eût 

~t les habitants de Lormont se mettent à vendre du pain qu'ils doi7ent 

payer ~n droit égal à 2 deni~rs par semaine. Comme pour les moulins, la 

présenc~ de telles clauses dans des cout~mes incite à penser que le 

monopole seigneurial issu d.a son po,uvoir da commndement à bien exis•té en 

Bordelais. Pour les habitants de la seigneurie, c'est un risque contre 



lequel il faut se garantir. mais qui s'est peu à peu estompé dés avant la 

fin du :moyen âge. Un bon exemple de cette évolution est donné à Blaye. En 

1521 l'abbé baille à cens le four à ban et la maison dans lequel il se 

trouve. Le tenancier pour~a jouir du droit de fournage mais l'abbé le 

prévient que ~1 les habitants du faubourg Saint-Romain sont en principe 

tenus de venir faire cuire leur peain au four banal, plusieurs d'entre-deux 

se sont vu bailler le droit de faire four chez eu~. Le monopole 

seigneurial. prinçipe de droit, s'effiloche donc parce que l'~bbaye trouve 

avantage à permettre son non r~spect contre une composition annuelle de 

quelques danieus tournois <74). Quoiqu'il en soit, le droit de four aemble 

en tout cas avoir à peu près disparu au XVIIIe siécle, sauf dans la 

baronnie de Lesparre, peut-être à cause de son faible rapport et des coûts 

importants q~'il entrai~e <15>. 

Dans plusieurs petites villes, talles Créon, Langon. Libourne. 

Monségur, Sauveterre, les privilèges ou franchises accordés par le seigneur 

précisent le droit des habltants da faire four comma ils le veulent <76>. A 

Konsêgur ils doivent seulement êviter d'allumer ces fours les nuits d'été, 

à cause des risques d'incendie <77). En revanche, aucun statut de ville d.u 

Bordelais, ne .mentionne de monopole sa1gneur·ial. CollllllS dans le plat pays, 

11 semble donc qu'en ville le cas général est bien la liberté de faire four 

et de faire cuire le pain lt1 où on le désire. 

Cette liberté de disposer de son propre four, tous n'en profitent pas, 

ce qui explique l'e~istence de ces fours co~ns. ! Bouglon, en Bazadais. 

la coutume affirme le droit des habitants de posséder des fours domestiques 

pour y cuirs leur pain t78J, mais aussi celui de leurs voisins, amis et 

parents. Elle prévoit aussi la liberté d'établir des fours communs pri~és 

et de s'établir comme fourn!er <79>. La possession d'un tour domestique 

nécessite en effet un certain capital du fait d~s frais de construction et 

de fonctionneœnt, nota.mmeu.t 1' importante quanti té de bois exigée. En 

outre. en ville, ce luxe ne se justifie vraiment, face aux four~iers et 

_-·'~gers professionnels, que pour des co~nautès de taille asse2 

imparta~te, couvent ou abbaye par exemple, ou encore pour des motifs de 

prestige. Ainsi, les paysans aisés et las bourgeois sont sans doute las 

seuls gens du commun à disposer d'un tour dans leur bostau et encore le cas 

n'est ~ général. A Bordeaux, vers 1515, la m.a1aon du marchand Fo.rtaney 



Dupuy est équipée d'un pétrin "pour faire pau", mais il n'y a pas de four 

puisque les miches sont ensuite confiées au fournier pour être cuites <8G>. 

En revanche, on peut p-enser que chaque château, chaque maiscm noble est 

équipé d'un four domestique servi par un spécialiste, alors qu' Abbayes et 
" prieurés possèdent à coup-sur leur propre équipement à faire du pain. i'lous 

savons, par exemple, que le prieuré de Salnt-Kacair~. l'abbaye d€1 Vertheuil 

et le prieuré de Soulac, en Médoc, 1' abbaye Sainte-Croix da Bordea~ux, atnsi 

que l'archevêché, possèdent un four <81). Les monastères de La Sauva

Majeure et da Pleine-Salve disposent chacun d'un fournil et d'une 

boulangerie séparés. L'archevêque de Bordeaux emploie également un fournier 

dans son château de Lormont où le fournil occupe un bâtiment entier dans 

les dépendances du palais <82J. 

La panification domestique domine presque complètement bourgs et 

campagnes, même si les auberges rurales débitent du pain et du vin à le~rs 

clients <83l. telles celle de Pugnac, celle de Pillebourse, à Saint

Gerwain-La-Rivière, celle de Saint-André-de-Cubzac, celle de Podensac, 

celles de Lormont, ou encore celle de Cambe$ <84J. La situation est 
r 

différente en 111lJe, notamment pa?ce que la concentr-ation de la population 

et la diversité des activités à permis la progression de la division du 

travail. En outre, la ~ensité de l'espace bâti, l'exiguïté de l'habitat, 

sans compter les risques d'incendie, limitent la possi.b:l.lité pour chaque 

foyer de disposer de son propre four. Une partie au l!!01ns des ci t~dins a 

donc recours pour son pain quotidien au tra.vaH de professionnels, achetant 

leurs services, ou leurs produits finis. Ces professionnels peuvent être 

rangés en dau~ catégories : ies fou~niers <forneys, forners> et les 

boulangers <piUlCOSSé!J'S). Las pre!lliers :font métier de Cliire dans leurs fours 

ct.e grande capacité, las pains dit "de fortUJtge" ou encore "de 

bourgeois" <65>, que les particuliers ou encore au IIVe siècle certains 

boulangers, leur amènent crus, moyennant une ré~nération en argent <86>. 

Les seconds achètent le grain, l'envoient moudra au moulin, conf~ctionnent 

le pain, le font généralel!llant cuire dans leur propre four <87) et ass1.1rent 



la vante. le travail du boulanger :représente donc une divis'ion du tra."V"t\1.1 

plus poussée que celle du fournier, urbain dont l'ouvrage constitué en 

quelque sorte la version privée du four commun campagnard. 

Rn 3ordalais, les textes nous si.::malent plus facïle.meut les boulangers 

que les fourniers : il Libourne deux fourniers sont mentionnés par le 

cadastre de 1459 et les statuts de 1476 parlent de fourniers, de fournières 

et de boul&ngères. Les boulangera "mUes" apparaissent dans les textes 

seulement en 1544 <88). Toujours d'après les statuts, les fourniers cuisent 

à la foi.s le pain "vendable" c'est-à-dire le pain marchand et le pain 

d' hostau. Le Libournais peut donc choisir de pétrir oon pain, d'acheter 

chez les boulangères des nd.obes de pâtes à porter ensui te chez l\!1 fournier, 

ou encore d! a.chet~tr directeœnt des pain cuit<S. Pour Saint-End.liou, les 

délibérations de la Jurade de 1494, 1524 et 1534, citent, non pas des 

boulangers, mais exclusivement des boulangères C89>. Par contre, des 

boulang~res et des boulangers sont mentionnés dans les ordonnances prises 

par las jurats de Langon et de Sainte-Foy-La-Grand: à la fin du IVe et au 

début du XVIe <90>. A La Réole en 1255, les boulangers, appelés 

"prest1111:1ers', se contentent peut-être de pétrir le pain, à la façon des 

pancossiers toulousains <91>, les fourniers assurant la cuis5on <92J. A 

Bl~.tye. à coté des fouro.i~Srs, un '' bolangier" est ci té. en 1504 et un acte de 

la mêœ époque mentionn!:! la feilUI!iS d'un forgeron qui tient un "caiMJu de 

paneterig', c'est-à-dire une boulangerie. Jrécisé si cette 

pa~etiére assure entièrement la fabricatic ou si elle se 

coAteute de le pêtrir, de le confier au fournier. et de le vendre <93). 

Enfin ~QS fourniers sont mentionnés à Cadillac en 1361 <94> et à Rions en 

1508 (9!5). 

A Bordeaux, les textes du début du XIVe siècle font bien la différence 

entre fourniers et boulangers, ou plutôt boulangères t96>. lais ensuite, 

les mentions de boulangers l'emportent très lru-gem,e1!lt sur celles de 

·:-.,,rniers <97l. De pl:.:s, lorsque les Registres de la Jurade parlent de 

fourniers et de boulangers, il s'agit souvent des mêmes personnages. Ainsi 

pour 1421, on dispose d'une list.a de 36 "forneys" et d'une autre liste de 

41 "paDcosstqs'' qui ont souscrit l' e;mpliunt levé par la vi.lle : 17 noms sont 

identiques C98). Or, ces personnages fabriquent manifestement du pain 



puiqu' Us font serœmt da respecter les réglemente sur la panification et 

que certains sont punis pour ne pas l'avoir fait <99>. Il 1 a donc:: bian une 

confusion croissante entre lee termes de fourniàrs ~t de boulangers, 

phénomène que 1' on retrouve du reste ai !leurs, nota.Jil:lllli!nt à Poi tf...;rs et t\l!l 

A•vignon (100). Pour l';:xpliquar, on peut supposer avec L.S. IU-A.l'liUlli, 

auteur d'une thèse sur les métiers dans le Sud-ouest de la France, que si 

de ncl!lbreux et authentiques boulangers sont assimilés à des fourniers, 

c'est parce que cet5 derniers sont en voie de disparition <lOU. Maie il 

faut plutôt supposer que ce sont le~ fourniers qui, en l'absence d'un 

statut précis de leur métier avant le !Va siècle, ont peu à peu étendu leur 

activité à la fabrication et A la vente du pain, tout en continuant 

occasionnellement à t.ui:te les micheYS préparées par les particuliers. Les 

registres de la jurada pour les XVe 0t !VIe siècles mentionnent un seul 

véritable tournier, en 140'7 : il s'agit d'un certain !hottas qui. pour le 

compta de la ville, cuit le pain destiné~~ navire envoyé au secours de 

Bourg, alors assiégée par le duc d'Orléans <102>. Encore ce Thomas, en 

dehors de ces circonstances exceptionnelles exerçait-il égale~nt les 

fonctions de boulanger. 

Si cette hypothèse de la transformation des fourniers en boulangers 

est juste, elle implique également un recul de la panification domestique. 

Celle-ci serait désarmais circonscrite à quelqu~YS bastaus bourgeois ou 

nobles et aux communautés religieuses et ce, au profit de l'achat du pain 

quotidien chez le boulanger par une grande majoritê de la population. Au 

milieu du XIVe siècle, les co~pte~ de l'archevêque montrent autant de 

simples hab1 tante; da Bordeaux que d.' habitants du plat pays achetant du blé 

pour leur consommation personnelle <103). Plus tard, les particuliers qui à 

la fin du IVe a1~cle et au début du XVIe siècle, reconnaiss~nt devant 

notaire avoir acheté du blé à crédit a1.1X marchands blilldiers d~ la ville, 

sont dans plus de 90 ~ des cas des rur~ux, et dans moins de 1~ ' des cas 

des Bordelais <104). Ces derniers achèteraient alors davantage d@ pain que 

rrain à panifier par eux-ma~s. Cette évolution correspond bien à celle 

obsan.;e par Françoise Desportes druls de nombreuses villes du o.ord de la 

Loire <105>. En revanche, Bordeaux semble ici se distinguer des autres 

grandes villes du sud et de l'ouest du royauœ. telles Arles, Karseille, 



Toulouse, ou Bayonne dont les populations sont restées fidèles plus 

longtemps eu pain domestique et aux foijrniers <106). 

Pour expliquer cette différence, 11 faut rappeler la nature viticole 

de la banlieue bordelaise et le caractère concentré de l'approwisionnemant 

en grain. !lors qu'0 Toulouse o~ Arles, cha~ue bourgeois et beaucoup de 

rru:;;destes artisans disposent d'1:1u l.!!Oins un lopin de terre rapportant 

quel~ues mesures de blé, à Bordeaux C9 sont surtout des vignes que les 

citadins détien.nen.t à 1 'extérieur de la ville <107>. La plupart des 

Bordelais ne di.sposa.nt pas de stocks de blés provenant de leurs propres 

té ;res; 11 leur faudrait pour en catl.6ti tu@r un s'approvisionner â la 

bladerie ou cl:le:z les bladiers. Or, les statuts du œrché au blé, contenus 

dans lee Etablissements da 1336 incitent plutôt à s' approvisiouner 

quotidiennement et, par la suite, la constitution de gros stocks privés 

semble, en dehors des périodes de crise, avoir èté découragée par les 

autorités de la ville. A défaut, on comprend qu'une majorité d'habitants 

ait preféré s'adr@sser directement aux boulangers plutôt que d'acheter 

fréquemment du froment par petites quantités, pou" le faire moudre, avant 

da le panifier quotidiénnement à domicile et le porter ensuite à cuire chez 

le fourn.iei". Peut-être, au delà du temps gagné. un argument financier 

explique t-11 le succès du pain marchand si, comme le suppose L.S. El

Amrani ClOS>, le coût de revient du pain domestique est bien supérieur a 
celui du pain de boulanger. On peut en effet penser que le pailll. domestique 

1n.clut è. la fois les marges du marchand de blé, d.u meunier et du fournier. 

alm·s que, dans le cas du pain acheté, le boulanger est le seul 

intermédiaire. A l'inverse, les petites Villes de la région étant plus 

proches des terres labourables, on peut co~reudre que, mê: ·sque la 

présence d9 boulanger.s est attestée, leurs ha. bi tants, qui p .. __ qua les 

Bordelais possédant des parcelles de terres, soient restés plus attachés à 

la panJ.Hcation do:œstir 

~n conclusion, le pa.L ,at en Bordelais, conme presque partout dans l' 

Europe ~ cidentale du moy~n âge, l'aliment de base de la population. iotons 

cependa.nt q,ue, dans les pays landais, il est ilautemènt probable que sa 

cotosOllllllation ::onstitua un luxe et qua, galettes et bouillies !ormsnt 

l'ordinaire du petit peuple. A l'inverse, le citadin ne consomme jusqu'au 



XVIe siècle que du pain de pur froment. Ce pain, reste à 1~ campag~e une 

pré.~ration domestique alors qu'en ville, surtout à Bardeau~ ville 

commerciale et viticole. il tend de plus en plus a devenir une marchandise, 

que l'on se procure quotidiennement auprès de spécialistes. 



Dll fait de 1 'effacement des fourniers et de la panification 

doll\estique, la fabrication. et la vente du pain au détail prenn<ent à 

Bordeaux u~~ importance qu'elles n'ont pas toujours ailleurs. De fait, la 

boulangerie, qui figure partout sur la liste des métiers stratégiques 

....auteœnt surv~illês par les pouvoirs urbains, joue ici le rôl~ principal 

dans l'approvisionnement alimentaire de la population. Cerc~s. les 

boulanger-_ n'ont pas le monopole de la vente, ni même de la fabrication du 

pain et doivent compteE" avec des concurrents. Les habit61nts des campagnes 

proches de la ville, sont autorisés à certaines conditions à venir vendre 

leur pain à Bordeaux < 1>; de ème que les taverniers <2). qui doivent 

nourrir leur clientèle, ainsi que les :!,sTatiers <3>, qui rev•endent ùes 

denrées de toutes sortes, notamment le pain, que d' aut.res fabriquent 

Enfin, même au XVIe siècle, il demeure dGs fourniers et des habitants qui 

veulent at peuvent faire, ou faire faire, leur pain A domicile. Cependant, 

le fait que la presque totalité des textes wnicipaux évoquant le pain, 

mentionnent également les boulangers suffit A montrer qu'au moins dans 

l'esprit des magistrats, les boulangers dominent de très loin leur marché. 

·"s arc.h.ives des petites villes n't:snt laissé aucune liste COli!plète de 

bo~langer,· <4 l. Pour 5ordeaux nous en connaissons quatre, dont trois 

f:l.guren.t dans les regi stree de la jurade. en calllptant una l !ste de 

fouraiers qui semblent bien en fa.i t être des boulangers. Trois de ces 

listes concernent la seule alinéa 1421 et sant no~nativas, elles peuvent en 



outre être recoupées ce qui garantit une certaina exhaustivité. La 

quatrième concerne l'année 154~. 

Parmi les trois listes de 1421, la premiér·e présente les boulangers at 

boulangé~es <p8ncosseys, ~ncosseyras> ayant p~tê serment, le 30 mars 

1421, de respecter les .règle.œnts sur le p&in <5L Elle mentionne cinq 

couples de ooulang€!rs, 16 boulangères seules, 24 boulangers seuls, soit 45 

boul~~geries. La seconde, datée du 20 mai de la même année, énumère les 

nome; des artisans eutorisés à "faire pain à vendre" c'est-à- dire à 

fabriquer pujs à commercialiser le pain (6). tous les noms ci tés fig·ure~t 

déjâ dans la liste précédente. On y rencontre cette fois un sa~l couple, 16 

b:oulangéres, 24 boulangers, sait 41 unités. La troisième et dernière liste 

C7>, datêe du 16 juillet 1421, est un rôle des contributions pècunlaires 

levées par la ville sur les "fou:r"n.iers". Elle ne mentionne sans doute pas 

l's artisans les plus pauvres, ca qui expliqve que près de la moitié des 

nome 1.18 la pn•nùère liste mnque à l'appel, mais coJnprend en revanche, des 

OOllliS inconnus q1.11 snnt sallS doute ceux d'authentiques fo-urniers Cette 

liste ne Cl"'~ que 31 uni tés, boulangerie ou simple four, tenue-: _, 1 un seul 

couple, 14 "fournières" et 16 "fourniers". On peut ctonc considérer que dans 

la première moitié du IVe siècle, une quarantaine de boulangers 

professionnels exerç~nt leur activité dans la capitale bordelaise. Si l'on 

estil!le que Bordeaux, alors au creux de la vague démographique, co:mpte aux 

alentours de vingt Eille habitants, et compte tenu du fait qu'une partie 

des Bordelais u' achète ,as eon -pain, t:ul obtient une ooyeane arrondie d'un 

bvulang~r pour moins de 200 habitants. Ce chiffre hypothétique cgrrespond à 

peu près à la four~hette d~unèe par Françoise Deeyortes pour les villes du 

nord de la France, soit "8 à 10 boulangers po1Jr 1500 à 2000 clients"<8). 

n s'agit lA d'une estilllll\tion valable pour la situation économique et 

ctémographique de la ville en 1-421. Pa-wr le reste, nous ne cUspasons d'aucun 

:âlêmant pour évaluer le nombre des boulangers bordelais au IIVe siècle. La 

:1,.•-s de 1548 <9> dressée par la munic1p.aUté à l'ocasion d'une réquisition 

de blés comports seuleœnt .22 noms. Certes, 11 s'agit uniquenent des 

boulangers chez qui du blé a été réquisit tonné et le décompte n'est peut

être pas ex.J:Laustif. Pourtant le nombre dee fabr1oa.ats de pai:n à 

effectivel'mant peu augmenté durant la seconde moitié du IVe fllt le début du 



XVIe siècle. époque qui fut pourtant marquée, par une incontestable 

croi.ssance démographique <10>. Il suffit pour s'en convaincre d'ajouter foi 

aurr té:moignages de plusieurs bourgeois de la ville qui, interrogés en 1521 

pa• des enquêteurs royaux <11>. sa plaignent du fait que, p4r suite d'une 

politique malt~usienne délibérée de 1~ profession, le nombre des boulangers 

soit notoirement insuffisant par rapport à la population de la ville. Cette 

situation. que connaisseut d'autres villes au début du XVIe siècle, montre 

bien les limites de la division du travail dans une société où la liberté 

d'exercer une profession, seul mécanisme permettant à l'offre de suivre une 

demande en expansion, ~st battue en brèche par lo fermeture croissante des 

métiers 112>. 

Les listes des Registres de la jurade ne mentionnent hélas pas le Ueu 

de résidence des boulangers, mais il ~e semble pas que la profession soit 

trés concentrée géographiquement. D' a~1tres acte$, dispersés cL·.D.S la temps, 

permettent d'en localiser à diverses périodes dans les pa.ro'isses Saint·· 

Pierre Sainte-Croix, Saut-Projet, Saint-Eloi et Saint-ltichel, dont 

l'église est siège de leur confrérie, même dans le bourg Saint-SetJrin {13). 

De Jlême, parmi la.s bieru5-tenants bordelais du c.ha:pitn Saint-Seurin, 

Sandrine Lavaud a identifié pour le IVe siècle, 20 "fourniers" répartis 

entre huit paroisses <14). 

Qu1 sont 1 es bouJ angers ? 

Les documents municipaux, mais aussi parfois les actes fonciers, 

composant les sources qui permettent d'éclairer quelque peu l'image des 

llol'ill'lles et des femmes q_u.1 pratiquent 1e .métier de boulanger. En fait, les 

maitres boulangers SOb.t les seuls sur lesquels 11 est possible de 

disserter. Les sources sont complètement muettes sur leurs valets et 

--·:!.,)'"gnons, .. ont les statuts nous dis~nt seulement que, par mesure 

d' hyghne, ils doivent être ch...,isis sains de corps et non "tacb.és de 

maladies contagieuses" <15>. Ayant !ippris son mtier lors d'un lon..g 

apprentissage CClli!l!aElncé dés l' adolescellce, le nouveau lll11lî tre succède 

généralement à un parent dent 11 reprend .i.e fournil. Il peut également. cas 
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de plus en plus rare dés la fin du IVe siècle, ouvrir à son tour boutique 

après avoir travaillé che$ un autre pour se constituer un ca~ttal. Ainsi & 

débuté Guilhem Dulllllc, dit Madoane, au tout début du XVIe sièCJ ·, pour 

de,.renir vers H520··1530, le plus riche et le plus jalousé, d.as boulangers de 

Bordeaux <16). 

La boulangerie est un b.ostau largement ouvert sur la rue, dont le 

rez-de-chaussée est occupé par le fournil et 1' ouvro.ir et l'étage par l' 

habLtatian <11). Un acte nutarié de 1584, concernant Libourne, déc!"it une 

boulangerie comme une maison à trois niveau : le "bas'' avec le four; le 

''haut" Qlj se trouve la salle et, en haut et "par devant", c'est à d.ire en 

encorbelleœnt, le grE"nie:r à réssr-.re <lê}. Si les œisons d'origine 

~ "'ié~ale sont rares à Bordeaux, quelques bâtiments à Rions, Saint-Macaire 

o•u la Réole, donnent une idée de 1' aspect que peut avoir une de ces 

boutiques <19). La mai.son est, au IVe siècle, tenue "à fief" d'un des 

seigneurs fonciers de la v.tlle, a!l devoir §ie1'esporle et d'un cens annuel, 

le plus souvent !U:ê en @.rgen.t. Au XVIe siècle la boylanger1e semble plus 

souvent louée que tenue en fief <20). Peuvent s'y ajouter une vigne et un 

js.rdin <2U, ainsi qu'un ou plusieu?s porcs et des volailles, nourris avec 

le son issu du blutaâc~. L' archevêq!Je de Bordeaux est ainsi aux XIVe et XVe 

siècles, la seigneur de pJ.us:ieurs bieas fonciers tenus par des boul<Angers, 

mais également par des fourniers et des p&t1ss1ers <22). 

La ~tier de boulanger iMplique un local et un équipement $pécif1~ue 

<four, crible, grand pétrin, pelles, eau à proximité, ouvroir) ainsi qu'un 

"fonds de roulelt!ani" de départ. Il faut notamment se procurer la grain, le 

sel et le bois de chauffage. lussi les maîtres possèdent-il un ~pHal 

min!mul!l qui les place au-dess•.as des plus pauvres ci&s arti~ns urbains. La 

troisième liste de 1421 d.onn.e les so~s prêtées, plus ou ooi!ls 

volr;JUtaireœnt. à la ville pa; 31 ":fourniers". Les sommes étant 

d'importance t:rès variable. on peut avancer 1' àypothésa qu'elles sont 

~~~~~1êremsnt proportionnelles au niveau de fortune des intéressés. 

Compart=s à celles da;e; liegratiers, seul autre l!létier pour lequel nous 

connaissons également les contribl.l"tior.s :!.nd1 viduelles, les boulangers 

semblent plus fortunés C23>. En revanche. le plus riche boulallger, noJM:é 

Gu1lhe~ de Cant~!t, prête 10 fois moins qu'un marchand-drapier comma 

Johan Gass!èa, et deux et demie tois moins qu'un cha.n.gE~ur c01m~a Johan de 



Jo.l:!an t24>. Encore ce Gu.Uhem de Cantagrit semble un cas à part : sa 

contr.ibution est noté~ à côté da celle& d'autres gros bourpois et non avec 

celle des autres "fourniers", ce qui semble indiquer q..t'il est cons:!.dèré 

comma un véritable notable. Il faut dire que la somme qu'il pr~te est 4,5 

fois plus içortante que celle de son premier suivaztt, le boulanger et 

jurat J ahan Da las et représente 2,0 fois celle de la major! té de ses 

collègues <25 > . 

On peut illors placer la fortune de la plupart d~s boulangers dans une 

honnête moyenne. Certes, au sommet de la pyramide quelques individus 

parviennent à rassembler une vér1 table fortune, tel Arnaud de Cantagri t, ou 

Pierre Tessier qui posséüe des biens à Saint-Loubé.s v~rs 1545 <26>. ou 

en1~ore ce Guilhem .M'adonne, dèjâ évoqué. boulangar de la parol$$e Saint

Piarre de B(]rdP..a.ux qui, en 1528, provoque ses compt.triote=; an prê·tant 

ostensiblement 1000 livras à un Français Ier, qui ne lui en demandait pas 

tant <27). Le plus grand nombre v~èta cependant dans u~e certaine 

médiocrité tempérée par la relative égalité que ~intient une 

régleœn.t.at!on, tù veleuse. Cette s1 tua ti on .!1' est d'aH leurs pas propre à 

Bordeaux : rappel ons qu' à Flore nee, 1 es ?ou langers, mê:œ après 1. e Tu:urul te 

des cio.mpi en 1378, n'ont jamais !ait partie des arts um.jeurs. 

Les listes de 1421 q~e nous venons d'évoquer per~t~ant de repéxer un 

autre êléme~t remarquable à savoir la place, sans équivalent dans un autre 

métier. que tiennent les fellii!es dans la profession <2f:D. Les boulangères 

représentent en effet 35,5 %des uoms de la premi~re liste, 39 Z des noms 

ds la seconde, et 45 ~ de ceux cl6 la troisième. Pa!'1lti ces fe.m:mes seulem0ut 

20 % en moyenne sont qùalif1èes de veuves. ce qui signifie que les autres 

ne sont pas simplement à la tê'te de leur activité par suite du décès de 

leur llmi'L Kieu .... , lorsque le nom de leur lll!ll..fi .est cité, ce qui e$t le cas 

de trois boulangères de 14 prelllière Herta, on apprend que ceux ci ne sont 

pas boulugers. De plus, toujours dans la praW.ère liste, cinq boulangers 

•. "'7er.rt sar-ment "avec leur .f~' qui .semble donc êtroït.ement assoctèe à 

leur ac··1vitê, peut-être parce qu'i.lG ont repris le fournil de leur beau

père, Au Xn'e siècle, les comptes da 1' arcbevêcll.é <29> msu:~.tiotulent des 

fourn1ers-homDas <furnerJoj, mais uniquement des o~langéres-fe~ 

Cpistric1>; e'lliin le Livre àes coutuJ.'I!Ss !.:oit tJtte nett~ d.istinction entre 



boulangers et boulangères ainsi qu'entre fourniers et fournières <301. Or. 

à Libourne et àSain.t-Emlion. à la fin du IVe et a.u début du XVIe sièr;le, 

res s;eules r-erson:.nes aut.orisées à faire et à vendre le pain sont des 

boulangère . De mêœ à Langon., les priVilèges de 1494 ne ment 1onnent que 

les "pancosseres" (JV. Ce~te !é:ntl.rùsatiou du lllètier est sans doute liée au 

fait que la préparation du pain domestique est une tache assentiel~ement 

féminine. Des femmes furent sans da,.;te le·s premières à faire le pain pour 

le vendre. Par la sui te, ..La présence féminins semble s'estomper à mesure 

que l'on avance dans le te~ et que le métier s'institutionnalise. A 

Bordeaux, dés la fin du XVe siècle, la généralisation cte la maîtrise, 

dèsor~is exigée des maitres boulangers mais f~rmée aux femmes <32), limite 

de fa1 t 1' gxerc:ce de la proiessi•'Jn e.ux seules veuves de boulangers. Encore 

celles-ci n'exercent-elles ce droit qu'au nom du ou des enfants qui 

pourront plus tard reprendr-e le "four et boutique" et faut-il pour cela 

qu elles soient aidées d'un valet reconnu compètent <33/. De fait .. la Uste 

de 1548, mentionne 21 ho~ et une femme, celle-ci étant s1mple~nt 

désignée co~ étant !a veuve de Romain de Guigon <34). 

Kême au début ~u IVe siècle. si les boula~éres sont enco.e 

nombreuses, ce sont tout de même leurs confrères, parmi les plue ais.:.s 

d'entre eux, qui atteignent les plus hautes nosi ti ons dans la JC1èté 

bordelaise. Les boulangers bordelais du IVe siècle en effet. contrair~ment 

a ce qui se pas.se dallS certaines villes, n.e sont pas encore écartés des 

fonctions munieipales mê.ma e'1ls n'obtiennent jamJ.s les hautes charges 

tous sellàblent au IVe et au début du XVIe ~1 ècle, Gtra bourgeois de BC!Tdeaux 

C35L ~'<,plus, si l'on ae connaît qu'un. seul cas de boulanger jurat, celui 

de Johan Dalas en 1421, d'autres, tels Ramon deus Batz, Arn~\Hl Fer..-ey et 

Johan Dl<Uas sont en 1421 meml'Yra.s du conseil des Trente <36>. ris peuvent 

ègala~nt, à l'occasion, eT-<Arcer des offices. lièliâ au pain tels qua peseur 

juré, "visiteur". c'est-li-t ·; ç;qntrôleur du pain, i!!a.is aussi des offices 

concernant d'autres ac1:1vitès coaerciale, tel que cel~Ji de visiteur du 

":"'~ml salé ou celui de ccnrtiar <:37>. Cette ouverture, mê.me mo.deste, 

vers les :onctions municipales cesse po ... rtant am Ivre aiêcle, avec 

l'accaparement de la jurada par la bourgeoj~ie et la noblesse de robe et la 

tension croissante ezistante entre la mun1c.tpal1 té et l&s con.frérles diii 

métier <38). En 1521. un boolaager ,~flTicll.i comœ Guilllel!l lad::;:nne e<:>t 



,.ue par les jurats coJllll:l!!! u:n rarvenu et un adversmire et ils ne sont 

certaine·.ll!!!nt pas prêt& à lui ouvrir les offices municipaux comme leurs 

prédé~esseurs de 1421. l'avaient fait pour Johan Dalas. Arnaud Feurey et 

Johan -~.e la liauda. Les l'lli'Ai tres boulangers se replient d.ot.!.C sur leur 

confr·àrie où, ill!.it'.int 1' attitude des jurats à leur èga,rd. ils s'emploient li 

réduir~ toutl) oobilité sociale ascendante e11 rédt!isa.nt de plus en plus 

1' accès à la mn.i t"~"ise au1t apprentis, valQts et collip!Y&gn.o'L':S (39) 

Enfin, faut-il le dira ? las boulangers pas plus que les meuniers, à 

Bordeaux, coll!lll!E! ailleurs ne jouissent d'une boru!e ril.!p~kta.tion. A travers les 

règlements, les arrêts et les enquêtes, l'opinion ca~ne lee accuse de 

tromper les clients ~ la foie sur le poids et la qua11t~ de leur 

œrchN.dise (40l et de .5e oontrer nolan.ts quand ils sant pris en faute 

<41> De même, au début du XVIe siê~le, ils sant soupçonnés de s'entendr~ 

pour maintenir leur nombre au-dessous du minimur... llécesF<aire à la ville, 

aiusi que de cbôlt3r abus:!:,.Eun~;:nt les 5ours de fête, rendant ainsi dif!icila 

l'approvisionnel'l.lau:t en pain ces jours-là C42), En fait, au-deU !li unêl 

délinquanc~ dont les cond..almaticm!ôi prononcées par la juraà.d prouvent la 

réa li té <431 c ls métier da boulanger est tx·op e .. ssent:!.el pour IH 1ljeus 

alimenter les angoisses de la popuJatio3 et de la munici~liié. ~ette 

méfiance r•a pu d'ailleurs que croître dU fur et à mesura que la p~ofeseion 

s'est organisée, ajoutant 1inei la crainte du complot colle~tif à la 

ptasomption o 11 honnêtetttt ind.:tviduella. 

Les mét1ers de l' aliœnttl.tion. en général et celui de boulaa~er en 

particulier son.t, à u;e.sure que se dér-oule notre période. toujours davantage 

contrôlés par les municipalités <44). Le bas moyen tige e'!l effet et, après 

lui plus encore, l' èpt1que !Wl'ierne, ne font g'uère coll.fiance &u m.tu·ché, à 

cette main invisible qui, aux djres d'A~ Snuth, fait correspondre 

1' intérêt général et les intérêts particuliers. A 1' !:averse, une conception 

pessimiste de la nature hu'l'!l!line fa:tt qu' l.ntérêt particulier et "bien 



coDun" sont <técus co!llllle étant foaciêrer.'\ 1t contradictoires. t.e second doit 

alors être imposé aux dépens du premier par une régleMe;ltation qui, qu'elle 

soit d'éman&tion royale, seigneuriale ou municipale, n'hésite jamais à 

rentrer dans ~e détail. Pour les municipalités, en charge de 

l'approvisicm.nement de leur ville, il n'est pas question de laise-er A eu:K

mê:mes les boulangers, dont on counai t la détestable réputation. · :1ssi, en 

Bordelais comme dans le resta de l'accident ~dièval. s'est élaboré peu à 

pau un droit urbain de la vente et de la fabric~tion du pain. Cet ensemble 

de règles, qua nous connaissons essentielle~nt pour Bordeaux <45!, a 

longtemps tenu lieu de statut o:U1c1eux au métier de boulanger. Lorsque de 

vtlritablee statuts sont mis par é.crit, à partir de 1457, ils na font que 

reprendra le contenu des ordonnances municipales élaborées durant les 

siêcleG précédents et ~estent l'émanation de la Jurade. C~ cadre est doue 

imposé aux boulangers qui ne disposent d'aucune latitude pour le modifier 

<46). 

Ce corpus de règ} es est con~t.i tué 

- d'une pa.rt de l'ensemble des ordo.Jlliinces rendues par lr. Jvra.de de 

Bordeaux, dont nous ne ~onnaissons hélas le contenu que pour quelques 

années des IVe et XVIe siècles grAce aux Registres de la jurade CIVe 

siècle>, à l'Inventaire so~ire des reslstras de la Jurade <XVIe siècle), 

et au Registre du clerc de v1lla <XVIe siè~lel 

- d'autre part, des articles contenus dans ces cr • !lattons t.t4e sont les 

divers statur<a 01J coutumes rédigés a partir du XlVe sit '"e : le Livre dE?s 

Coutumes, rédigè probable.ment entre les dernières années du XIVe e'è les 

premièr~~ ~nuées du XVe siècle, le Llvre des Bouillons, du Il~ siècle, qui 

contient nota.lilll'len't le&. statuts du métier de boulanger accordée par Ctarles 

VII en 1451 et confirmés par François !er en 1538; enfin, les Anciens 

st~t.us de la Ytlle et cité de Bourdeaus, co~ilée et édités pour la 

;ra~èr~ fois en 1593 par l'lmpcimeur bordelais Simon Millanges. 
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Elle comprend d'abord des mesures destinées à maintenir un 

approvision.nement suf.f !sant en quclllnti té : ainsi aux XV.. et XVIe siècles, 

las boulangers sont tenus de faire du pain en quantité s•~fisante et ne pas 

laisser la ville en manquGr, même un jùur ou deux; obligation qu'au XVIe 

siècle, il .~ur est fait grief de ne pas respecter. En contre partie, la 

jurade velll''.l à leur garantir une main-d' oeuvre nombreuse et à bon marché 

è'un côté un boulanger cherchant à débaucher un compagnon ou un valet est 

sourrls à une fort'e ameilde de 10 11 vres, dté! 1 'autre ces derniers ne pet• vent, 

sauf cas exceptionnels, rompre leur contr~t de travail avant terme. Enfin 

les boulangers sont tenus ie se con.sti tuer 1n1 stock de blé de trois IllOis •.. 

sans pour autant acc.a:pa.rer toutes les quantités offertes l:>Ur le marché 

<47). Car, si elle souhaite des boulangers nombreux et prospères, la 

munici)alité entend limiter leur puissance économique : nous av'"'US déjà 

fait observer à propos des ~uuiers qu'au moins depuis le début rlu XVIe 

siècle, mais sana doute avant. il est i:n.ter.dit aux boulangers de pr~ndre 

des moulins à fief ou à ferme. Il y a la peur que cetta intégration 

verticale U@ rende les fraudes plus faciles, mais aussi qu'elle ne renforce 

la puissance de ouelques uns au détriment du plus grand nombre de leurs 

collègues <481. D'autres réglas concernent plus particulièrement la 

composition du pain. Ainsi du XIVe au XVIe siècle, 1 est précisé que le 

pain doit être de pur froment et que la farine ne d":l.t être ni gâtée .11 

mêlée d'autres types da blé, sauf cas d'extrême nécessité \49>. 

L outil principal mis au point par la jurade pour assurer et 

regulariser 1' atrprovistonnement en paia est sans nul doute la "table du 

pain" <la rauh. del pan> dont oous alfons d~jà exposé le principe. Cett:a 

institution, d'ortgine r-omatn.e. se retrouve dans ln. plupart des autrgs 

• 
4 11'i•1ns d'Europe C50>. Elle reposa $UT un mècan.isœ simple : afin qlJ' en 

période ·'i~ cherté des grains chacun puisse continuer à &cb.eter du pain, la 

prix des melles est. filté uae !ots pour toute, et c'est leur poids qui varie 

<51>. Il s'agit donc d'une régulation par les quantités et non par les prix 

comme en écon~Jllie de marché classique. La table ast un barême qui, pour 

chaque n1~eau de prix du boisseau de froment envisageable, donne le poids 



de chnque type de miche d~ pain, clloyne, pain brun, pain "en co'' etc •.. , l.e 

pri~. lui, demeurant fixe. 

Logiquement, chaque envolée des cours du grain e:atraine ~.t.ne réduction 

d·ù poids de la miche et chaque ba:tsee des cours a 1' effet inverse. 

Cependant, ces variations ne sont pas parallèles et on constate une faible 

élasticHê du poids du pain par rapport au prix du blé : par exemple, à. 

Bord.aaux, la table de 1551') prèvoi t un écart de 1 à 6 entre le pri::t l'l.linimum 

et le prix maEimum du boisseau de fromex:.t, alors que 1' écart entre les 

poids minimum et maximum des pains n'est que de 1 â 4,4 pour le càoyne 

<52), de 1 à 4,3 pour le pain "en co", de 1 à 5,:a pour le pain brun. Ainsi 

les conséquences des fluctuations sont atténuées d'autant, à la hausse 

comma à la baisse. De plus, c'est la jurade et non les boulangers, qui 

promulgue le "cri" du pain <53), qui décide donc du moment où la variation 

du prix du boisssau peut-être répercutée sur ~e poids du pain. Aussi cette 

indexation est-elle souvent décalée dans le temps: 11 s'agit en cas de 

hausse, d'en retarder les conséquences sur la consollml!'ition. quitte A 

réduire la marge des boulan~rs et, en cas de bai66e, de permattre à ceux-

ci dE.> se dédom:mage• eu n' a.uglllentant pas :l.llll!lédiatement i.e poids de la 1ldche. 

?èriodiquemel6t cependant. le plus souvent â la demande des boulangers <54), 

il faut reprendre la table vour tenir compte de la dépréciation de la 

monnaie et de l'évolution des coûts de fabrication. Un boulanger choisi 

i 'T sa compétence procède alors, en présence üe membree de la municipalité 

à un essai de pain <uns assac~ de pan/ <56>. Celui-ci doit permettre 

d'établir un nouveau barème pour les années à venir tenant compta des frais 

dds bo~1angers et leur accordant ur marge raisonnable. k'essai pratiqué à 

la f n. du IIVe siècle et :figurant <.-us le Livre des coutm.r..e:s, accorde au 

bot 'anger, pour la transformation en pain d'un boisseau de blé acheté 15 

so~s 3 deniers C183 deniers>. une valeur ajoutée de 4 sous et demi <54 

ieniers), ~ut 15 deniers de profit, et le reste pour les frais <57>. On 

constate ~insi que le taux de prélèvement du boulanger, 30 ~. est nettement 

... ":·:>rieur à celui du œuniar, puisq1.1e ce dernier ne retient 6'. Bordeaux, 

pour se$ fraie et son profit que 5% du bl~ moulu <5B>. 

Nous disposrns également d'une ta~'e datant du milieu du lille siècle 

pour La Réole at de plusieutïS tt..blas bordelaises pour la fin du XIVe 



siècle, le début du IVe et le milieu du XV le siècle <59>. Toutes sont 

établies selon le même principe, avec le même souci de niveler quelque peu 

les effets des fluctuations de prix sur la consollllllation populaire et 

pré>enir ainsi les troubles sacidux. 

Encore peu développee au X1Ve siècle, la réglementation se précise au 

début du siècle sui7ant, pour être à peu prés fixée à la fin du IVe et au 

début du XVle siècle. Elle ebéit aux mêmes principes généraux que ceux 

décrits plus h~ut à propos du commerce des grains 

Calll.lllll'l dans la plupart des villes <60>, 1l s'agi~ essen~ieJ· 

concentrer la vente du pain en certains lieux. afin que les "vib. .s; du 

pain" < b.istors deu panJ puissent mieux en contrôler le déroulement. Les 

boulangers peuvent. bien sûr, vandrS! leurs pains dans leurs "boutiques de 

pan.neterie", 1:1n les eKposant sur l'étal, appelé à Bordeaux le "taulier" ou 

"tablier", c' ast-â-dire la planche ou le plateau (ôll. Toutefois, ils 

d-='1 vent respecter certaines règles de pn~sentation. de la mrchan4.11se : les 

miches doivent être posées sur un linge blanc, par souci d'hygiène, et 

chaque qualité bien séparée des autres t62). En outre, chaque pain doit. 

sous petnra cl.e confisc.:..tion. porter la srque dt.~ tnaître qui l'a confectionné 

<63) et un modéle de cette eata:m:pille dc.~it être déposé à la ll'laison col!.llllUne 

<64>. De cette :façon, un pain non conforme au "cri". c'est-A-dire trop 

léger ou fait de farina mêlée au gâtée, est immédiatement ide~tifié. Au 

marché. claus la paroisse SJ1nte-Colombe un secteur est réservé au pain, 

c' ee:;t la panneterie ou "panetari.a". mentionnée dès 1262 <65). Les 

boulangers qui souh<\1 tent y tenir une place sont tenus da se faire 

enregistre: auprès de la jurade et à assurer toute l'année leur act~vité, 

"'· ·n jour ou deu:t de relâche <66). En contrepartie, la m:u:~.\icipal!té 

veille à~ ·Jurer entre tous une stric~a égalité ; chaque maitre ne peut 

tenir qu'un seul empla~ement pour chaque qualité de pain et, les 

emplacement.s étant Plus ou lll.Oins bien s1tuès, chaque boulanger les OCCI.l'Oera 

tous à tour de rôle. de façon à ce qu'aucun ne soit ava:ntabé <67). En 



r~vanche, aucun emplacement ne peut être situé auprès de marchandises 

risquant de coDuniquer "mauvaise senteur ou odeur" au pain, telles que 

"huJ.lle, chandelles, ny autres liqueur" Cô8). Enfin, il est d'usage, qu'en 

deho: du marché et des bouUques, le pain soit êgalei!!E!nt vendu de11ant les 

portes de Tropeyte et d'Espaux, près de Saint-Rémi, les meilleurs 

emplacements ~llant ici aux plus tôt arrivés <69>. 

Par mesure de p:récautiï'n. et peu": être d,a menace voilée à l'égard de 

ses propres boulangers, Bordeaux. comme les autres grandès cités, toujours 

inquiètes pol.lr laur approvisionnement, accueille aussi au moins dès le 

Jt du XVa siècle, le "pain fora1.n'', c'est-à-dire fabriqué ~ l'extérieur 

,a ville. 11 s'agit essentiellement du pain fabriqué et vendu en premier 

ileu par les habitants de la comté d'Ornon, territ~ire situé dans le quart 

sud-nuest de la banlieue, qui disposent d'un emplacement au marché et, en 

second li~u. par les habitauts de Podensac. Si la présence des hab.tants 

d'Ornon se justifie par la proximité et par leur ap,artenanea â la banlieue 

de la ville, celle des gens de Podensac, petitP ~is ~ctiva bourgade du 

bord de la Garonue, si tuée dans un terroir gtJére fertile à plus de 25 

kilomètres en amont de Bordeaux surprend davantage. Il s'agit po~rt&nt là 

d'un usage qui se perpétue sur plusieurs siècles et qui est su.ffis.amment 

important p01..r que soit octroyé à la vente du pain de Poden.sac un 

emplaceme~t spécial. La localisation de celui-ci, "au portail de la Grave" 

près du port du même .om, où se trouva également un petit marché aux ~lés, 

indique que las gens de Podensac doi11ent utiliser le fleuve po1Jr amener 

leur pain à Bordeaux. On J.gnore pa.r cont1·e si les peainEJ vendus par les 

forains sont du même type et de la même conrpositioo. que les pain.s bordelais 

ou s'il s'ag:!. d'une qualité plus fruste et œillellr marc!' .... d<est 1 nèe aux 

défavorisés. lle même, 11 est impossible de savoir si :es ventes cnt lieu 

quotidiennement ou seulement un, deux ou trois jours par semaine collll!l'i!i 

c'est. le cas à Paris, Roven, Orléans et Reims ("()). 

Le ;..!.'>in forain, n'est accepté qu'à titre de compléœnt à celui des 

boulangera de la ville et la municipa11té veille à ce que cette concurrence 

soit maintenue dans d'étroites limitas : les miches, amenées dans des 

paniers, ne pourront être ve~dues qu'aux e~;lacements mentionnés <71) et 

uniqueœnt p,;u· ceux qui ies ont amenées. En a11 ~un cas en af!Gt elles ne 



pourront être achetées par des regrattiers <12). Ceux-ci les revendr~iant 

et pour.raient ainsi concurrencer les boulangers urbains grâce à. des 

importations de pains dont la fabrication êchappb à la réglamentation 

urbaine. Enfin, toute vente de pain forain subit une taxe fi~ée à un 13e du 

prix de vente, le treizain, dont la collecte est affer!llée tous les ans par 

i,. jurada <13). Si le pain du plat pays est admis à Bordeaux sous certaines 

c:onditions. en revanche, une décision municipale de 1304 interdit 

forme~lement de revendre dans la banlieue de la ville du pain, ou tout 

autre bien comestible acheté à l'intérieur des .murailles {74>. On retrouve 

ici la volonté d'assurer 1' approvisionnement da la ci té tout en 1 imitant 

les sorties de denrées. 

Tous ~es él~ments de cette réglementation. qui se retrouve~t dans la 

plupart des ~utres villes d'Europe, fout de la boulangerie un service 

publlc confié à des pe.n;o·n.nes privées sous haute surveillance. 

L'apparition des organi&dtions professionnelles est a Bordeaux 

oarticulièrement tardive. Elle na se manifeste dans les textes qu'à partir 

du IVe siècle alors que le premier statut de ~tier connu. celui des 

~ :diera rouennais, date de 1100 et que le Livre des métlers p~risiens 

d' 1;;-t;ien.ne Boileau d.:tte du milieu du XI Ile siècle <75l. Les be nge:rs. 

étroit~;. nt surveillés par les autorités municipal~s. ue peu 

s'organiser en métiers jurês qu'à 'a fin du IVe s!ècle. Enco eurs 

statuts, octroyés par la roi, restent-ils ètroitements soumis aux règlement 

édictés par la Jurade. Cependant, dés la fin du XIVe siècle sans doute. un 

aut.te typa d'organisatian professionnelle était app~ru, la confrérie dont 

les ..., ..... ~.: :r.nêlent les préoccupations raligiauses, .festives. et la solidarité 

profession.nalle. 



Le rôle proiessJ.oD.'iie1 de la co.mmMuté de Blétiar 

Crée par les statuts de 1457 accordés, sans doute malgrè l'avis des 

jurats, par le roi Charles VII, et confirmés en 1538 et. 1570, "le métier" 

<pris au sens de corporation) des boulangers bordelais jouit d'vne très 

faible autono~ie <76>. En effet, tout nouveau règlement proposé par les 

boulangers doit recevoir l'aval de la municipalité et être pxo~lgué par 

elle. Les quatre bayles qui diri~~nt la co~nauté de métier doiven donc 

faire appliquer, sous peine d'amendes, un ensemble de règles pour 

l'essentiel imposées aux boulanger-s. Encore ce contrôle est-il doublé par 

celui des officiers municipaux, nota:mment les 'li si teurs du pain .. 

Quel est alors le pouvoir réel de la communauté de méti~· telle qu'alla 

nous apparai t par exemple au X.V!e siê~le, l:l. travers las Anciens statuts de 

la ville et cité de IJourdeenJs ? 

La mcrge d'autonomie de la communauté des boulang~r~ ,sida 

principalement dans le contrôle da l'accès au métier. En effet, tl revient 

aux bayles de présider à l'examen de maîtrise qui permet d'accéder au 

statut de lm!itre boulang~r C77J. Celui-ci est, à partir de la fin du .IVe 

siècle, imposé systématiquement à tous les candidats, tout comme la période 

d'apprentissage d'au moins quatre ans <78J. Pourtant, sigae é?ident de la 

volonté de hrmer le Tllét l,er, les fils des mai tres tenant déjà boutique ne 

sont tenus qu'à la réalisation d'une seule fournée de pain. En re"&nche, 

les autres candidats doi~;Ten.t exécuter un "cha! d'oeuvre" plus coru5équent 

consist~nt en une four~èe d~ chaque typa de pain. Le jury, co~osé des 

quatre bayles et d' llll autre confrère, de manière à éviter 1' ègali té des 

voi:t, doit également vérifier que 11> candidat sat1.sfait e .. ccro.di tians 

requises a savoir être de bonne et honnête vie, être bourgeois et, 

précaut 1.on sanitaire élémentaire, être sain de corps t79>. L'illlpart1al1tè 

1-a ce jury est d'ailleurs fortement remise en cause dans l' elliquête royale 

de lt't .. 1 sur les métiers bordelais <80> et 1 'on accuse notal!mleut les bayles; 

de restreindre délibéremment l'accès à la maîtrise de ceux qui ne sont pas 

fils de maitre. u~a fois l'examen terminé. les bayles doivent porter leur 

rapport aux j urate de la ville qui sont seuls h&b111 tés 11!. prendre la 

décision de r.~c;.,;voir 0,1 non la candidat. En cas d' a'Tis défavorable du jury, 



le candidat devra retourn~r en apprentissage avant de repasser l'examen. 

Ad!ilis à prêter serment, le nouveau maitre peut demander que la municipal! té 

lui octroie la marque qu'il appa$er~ sur ses pains <81l. Il lui reste alors 

une dernière formalité a accomplir avant d'être inscrit par les bayJas sur 

le rôle des métiers. celle du dîner qu'il doit offrir à son jury. Or, le 

dîn~r. qui n'est sana doute au départ qu'u ":"ite d' intron.1sat1on et de 

convivialité, prend au début du XVIe siècle à Bordeaux, les dimensions d'un 

véritable banquet, où sant conviés tous les membres du ll.létier et dont le 

coût peut atteindre 20 ou 30 livres tourno1s (82>. Une telle somme tend à 

décourager les candidatures indésirables, celles des valets ~u des 

compagna~s, pratique f.ort courante ~u demeurant dans la plu~rt des métiers 

de toute les grandes villes d'occident à la même époque <83>. 

On ca~etate alors que l'autonomie très limitée laissée au métier est 

utilisée pa1 les maHres boulangers de façon à restreindre l'accét:. à la 

profession. Ainsi entendent-ils préserver leur pouvoir économique malgré la 

surveillance et la réglementation dont ils sont l'objet de la part de la 

municipalité. Gelle-ci n'est cependant pas dupe et, en 1521, ayant appris 

que le ro~ vient de casser las métiers lyonnais, les jurat~ provoquent une 

enquête royale pour parvenir au même résultat {84>. Devant le conseiller du 

roi Antoine de Proillac, des témoins choisis, appartenant tous à la 

bourgeoisie œrchande ou è 1& bourgeoisie d office hostile!ô aux métiers, 

développent les arguments classiques en faveur da la liberté du travail : 

l'existence des métier~ jurés;, outre qu'P :.e favorise les fraud,es, entraîne 

des -::onséquences plus graves, A savoir la restriction volontaire du nombre 

de maitres et donc des quantités offertes. la pénurie due aux jours chômés, 

la hausse des prix, qui se traduit ici par la réduction du poids du pain, 

et l' elll"ichiasement r.b.Js1f des "monopoleurs". 11 faut donc, selon les 

jurats, cas.ae:r- les organisations professio:an.elles et ?erœttre le l1.bre 

accès aux métiers de façon à accroître l'offre. 

J.:: >iêcision royale consécuti-ve à cette enquête n'est pas connue. On 

ignore donc le résultat de ce bras da fer qui oppose, d'un coté la 

libéralisme intéressé des jurats, certes membres de la haute bo, ·geoisie, 

mais aussi soucieux du ravitaillement da la ville et, de l'autre. les 



mai.tres artisans écartés du pouvoir municipal et préoccupés par la défense 

de leurs i~térêts. 

Le rale social de la confrérie des boulangers 

Les boulangers bordelais font remonter leur confrérie a la reine 

Aliénor â la fin du XIIe sioé'cla. En f&it, mit. s part la volonté de 

justifier des privilèges par une haute antiquité rien ne vient étayer cette 

prétention. Au contraire. si l'on peut riater l'apparition officieuse de la 

plupart des confréries bordelaises du XIVe siècle, ce n'est qu'en 1.485 que 

sont rédigés les statuts de celle des boulangers C85). La formation de ces 

associations peut être reliée à deux phénomènes contemporains : d'une part 

l.' affirmatioc. de pl ua en plus nette d.e la profession de boulangE~~r face aux 

fourniers at à la panification domestique d'autre part, la crise 

éc~1nomique, démographique ~t sociale qui se œnifeste apréa 1340 et qui a 

pour effet d' act.iver les solidarités familiales oc Lgnagéres, ma.:s aussi 

et c'est le cas ici, sociales et professionnelles. 

Dédiée à saint La:r.are, et non comme dans la maJorité das autres villes 

à saint Honoré <86>, la confrérie des boulangers de Bordea~x a son siège 

dans 1' église Sain·t-Jtichel. dev.: ;.,t la chapelle dédiée à Saint·· Antoine (87l. 

Là. les confrères, mai tres. valets et compagnons, se réunisseJJ.t en 

ass3mblèe générale <cabelle gener~u> pour préparer les célébrations ou 

élire les d1r·igean.ts. r,a conirérie est dirigée par un conseil de si:!: jurés, 

élus semblant-il uniquement parmi les maitres. eux-mêmes choisissant â leur 

tour les titulaires des deu!l: offices axêcutif$, celui de "comte" celui de 

trésorier <"borsey"), a1ns1 sans doute que celui de "clerc" au scribe, 

c'est-à-dire de secrétaire lie l'association ((3,8>. 

Le financement est assuré par les cotisations lleb<io:madaires, mensuelles 

et aL~uelles ainsi que par les amendes infligées à ceux qui bafouent les 

statuts ou n'assistent pas aux assemblées générales <89>. Les sommes ainsi 

collectées alimantent la "boite" et servent à financer les activités 

charitables, festives ou encore la solidarité entre confrères. 



Le rôle social de la confrérie tient dabord dans l' Jrgauisation de la 

"lesta", c'est-à-dire de la fête annuelle destinée à renforcer 1' esprit 

d'appartenance à une communauté d'i~tè~~t. Celle-ci consis.e en une messe 

et surtout un plantureux banquet <90). La lesta â lleu, comme pour toutes 

les autres confréries, le jour consacré au saint patron, ici saint Lazare. 

Tous les membres sont tenus d'assister à la fête, sous peine d'amende, à 

moins de posséder une excuse ualable. Cet te excuse ne peut en aucun cas 

être le travail puisque les st~tuts interdisent 1~ jour de la fête, toute 

cuisson de pain, y compris celui d@stiné à la consommation du boulanger et 

de sa fam1lle <91 1 • Cett~ pJohibition A d'ailleurs pour résultat de mettre 

en fu.reur les autres habitant$ de la ville qui parviennent difficilement à 

se procurer du pain les jours de fête C92J. A côté de la fête annuelle, la 

,;onfre:rie regroupe les boulangers sous sa bannière pour d' autre~S occasions, 

notamment les processions publiques et les entrées princières. Ainsi en 

1525, lors de son entrée à B.ordeaux. Fra.nçois Ier est accueilli par les 

représentants des corps de métiers de la ville parmi lesquels figurent les 

boulangers Jehan Duguro, Louis Barreau et Pierre Constantin <93>. 

A coté de cJt a.svect festif, la confrérie distribue grâce à sa caisse 

quelques aumônes mais prend sur+out en ~harge la solidarité entre 

conf!"éres. Lorsqu'un boulanger ou sa veuve tombent en état de pauvreté, le 

comte et le uèsorier doivent convoquer 1' assemblée pour décider des 

mesures à prendre pour les assister (94). De même, lorsqu'un confrère 

disparaît en mar <l'estuaireJ ou sur le fleuve, éventual·1té dont l'énoncé 

implique de fréquents voyages par voie d'eau, la confrérie est tenue 

d'organiser les recherches a ses frais ~t de les poursuivre durant au moins 

quatre marées l95>. Enfin, en ~as de mort d'un de ses membres, 

l'association coœJemce par déléguer les deux confrères dont c'est le tour, 

pour la veillée funèbre chez le défunt ou la défunte, en las défrayant pour 

la temps passé et en fournisoant le luminaire. Tous les contrère~ doivent 

"+nsuite accompagner le con\'Oi funèbre jusqu'aliX portes de la ville <9tji, 

Contrairement aux meuniers qui n'ont ri comnrunauté da métier. ni 

confrérie, les boulangers, moins nombreux mais plus indépendants et plus 

groupés, parviennent à s'organiser, notamment avec l'appui du roi. 



Cependant leur autonomie reste faib1e, limitèe par l'hostilité de la Jurade 

relayée par la mé:ftance de la majorité de la population. 
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COHCLUSIOI DK LA TRO!SIEXE PARTIE 

·--------------

Une fois récoltées et bat tuee, les cilréales constituent une matière 

première brute qui, pour satisfaire les besoins des hol.!lllles, doit encore 

être transformée. Certes, les &n1maux peuvent être nourris avec de 

l'avoine, des vesces, du panis ou du mil non moulus, mais, pour être 

propres à la consommation ht: il.'"'ine, les grains doivent être réduits :an 

far:!.n.e pa.r les moulin.s. La far. ne >:lle-I!!éme peut-être absc::bée sous 

forme de bouillies et de galettes, comme c'est le cas dans les pays 

landtüs. Cependant, sans dClute d~"s le Xll;;J si.ècle, le pa:n, nota~nt le 

pain de froment, est bian l'aliment de base de 1~ population. Meunerie 

et boulangerie représentent donc l'essentiel dGs activités secondaires 

liéss aux céréales et la taillerie de meules, la menuiserie de moulias, 

le pesage de la farine, ou encore la ?âtisserie,., gravitent autour 

d'elles. 

Meunerie et boulangerie sont encore, à la fin du moyen Age, a des 

stades différents d'évolution. LA lll( -merie, avec la raréfaction des 

meules à bras domestiques, est devenue bien avant 1300 une activité 

spécialisée. D'où la présence en Bordelais de centaines de moulins dont 

la répartition sur le territoire suit de près celle de la population. La 

boulangerie, pa.r contre, reste en 1550 en grande partis domestique, du 

moins à la campagne et dans les petites villes. Toutefois, colll:lilE! les 

fours domestiques ~est~nt rares, la cuisson dgit souvent se faire au 

four commun, servi par un fournier. A Bordeaux, en revanche, la 

boulangerie professionnelle élimine peu à peu la paniftcat1o~ domestique 

et les fourniers. Toutes les étapes de 14 transformation et de la 

distribution des grains passent ici aux mains da spécialistes 

~rchands, meuni~rs, âniers, peseurs. boulangers, pâtissiers. mais aussi 

taverniers, hôteliers et regrattiers. seul, le maintient de la 

panifi<-ati on domestique dans les com:munaYtés religieuses et dans 

certains bostaus nobles ou bo~rgeois, ainsi que la distribution de pain 



aux pauvres et aux malades, as;Surent dans la grande vill ~ l'existence 

d'un secteur non marchand. 

La boulangerie professionnelle est une activité urbaine et donc très 

concentrée, alors que la meunerie est à 95 % rurale ou pêri-urbaine et 

très dispersée. De plus, si les meuniers ont, avec au sans l'appui de la 

contrainte banale, conquis trés tôt le Eenopole de la transîormation du 

grain en farine, ils demeurent tenancier$, locataires ou fermiers d'un 

seigneur. En revanche, lee. boulangers, n:êœ s'ils tiennent leur boutique 

en fief ou en location, sant beaucoup moi·ns liés à 1'1nst1 tut ion 

seigneuriale mais sont, par contre, étroitement surveillés par les 

municipalités. Ces différences expli~uent le contraste offert par des 

meuniers nombreux mais totalement inorganisés et des boulangers peu 

nombreux <et qui s'emploient a le demeurer) mais qui, pau à peu, 

développent des structures professionnelle3. 

Quelle est en Bar-delais, entre 1300 et 1550, l'importance du secteur 

secondaire lié à la transformâtion des céréales ? Il faut ici distinguer 

acth'ités professiotnelles et actLités domestiques. En premier lieu, la 

meunerie, la taille de meule, La boulangerie et la pâtisserie, 

constituent l'activité principale, mais pas unique car tous cultivent la 

terre au la vigne et élèvent quelques bêtes, de plusieurs centaines 

d'artisans et de l~urs familles, ce qul représente sans doute quelque 

m:illiers de personnes. En secûnd lieu, l'atten~e au ooulin, la 

panification domestique, la cuisson ou l'attente devant "la IM.yson del 

forn" <le 1our comnrun), occ1.rpe .. t une partie du teçs de dizaines de 

milliers de femmes, aussi. eh terme de valeur ajoutée, c'est-à-dire 

d'effort hul!!tlill et de telllps de travail, la transform&tion du grain est 

sans doute, après l'agriculture, l'une des premières activités 

économiques du Bordelais. 



QUATRIEME PARTIE 

T:SNDAN"CES ET CON .. :IONCTURB 

BVOLUTIOB DR L'BOOJOIIR CRRBALIHRB DU DEBUT DR XIVe AU BILIEU DU IVIe 
STECLE 



I .iiT.RODlJCT ION 

Les trois premières par~ies de c~ travail constituent un tableau 

de l' écoiLomie céréalière du Bordelais entre le début du UVe et le début d.u 

XVIe siècle. Il s' a·git bien d'un tableau parce que, même si une place est 

faite aux évolutions structurelles survenues durant ces deux siècles, 

celles-ci sont so:m.ms toute mineures et sont plus une question de degré 

qu'une question de nature. 

Malgré tout, s1 l'organisation de l'économie céréalière évolue peu 

jusqu'au milieu du XVIe siècle, le niveau même de l'activité économique 

varte considérablement Cl l. Les grandes lignes de l'histoire économique et 

socia!.:.: du bas ooyen âge et des premiers teiaps modernes ont été patiemment 

dessinées par de aombr~uses monographies régionales et d'excellentes 

s,·nthàses <2>. Deux grandes pulsations constituent la trame de cette 

histoire. La réalité de la phase de dépression séculaire qui touche 

l'Europe du début du XIVe siècle au mi lieu du IVe ne fait plus aucun doute, 

même si, selon les lieux, elle a pu être nuancée. Les difficultés du monde 

plein du début du XIVe siècle, puis la plongée au coeur de la crise marquée 

par 1 • effondrement démographique at, éHl France. par le caractère endémique 

de la guerre, ont été !1lises en lumière notallllOOnt par Robert Boutruche pour 

le Bordelais <3J. De même, l'existence d'une phase de redressement puis de 

relative prospérité qui cou7ra le second XVe siècle et la première partie 

du XVIe ne pose pas problème. La vigueur, presque générale, de la 

reconstruction du second XVe aiêcle a été soulignée par les études 

régionales et par un colloque vieux d'une diZaine d' an.nées C4J. De même 

Emmanuel Le Roy Ladurie et Fernand Braudel, ont exposé le retour rapide, 

dé-: 1 <;~ dêbut du XVIe siècle à. une situation de "monde plein" porteuse à 

moyen ter~~ de difficultés qui rappellent celles du début du XIVe siècle 

<5). 



La problématique de cette partie prend doQc appui ~uT ce grand cycle 

qui rythme l'économie occide~tâla des XIVe, XVe et XVe siècles. Il s'agit 

de suivre les aléas de l'économie céralière du Bordelais au cours de la 

période de référence <1300-1550) et de tenter de les expliquer â travers 

les phases évoquées. Pour cette ét~de, le Bordelais ne recèle pas hélas de 

sources quantitatives de la qualité de celles qu'a utilisées Hugues ~~veux 

pour le Cambraisis <6>, ca qui explique que l'évaluation de la production 

et des prix est souvent discontinue et pas entiéremeut satisfaisante du 

point du vue méthodologique. Aussi ce sont surtout les tendances et leurs 

explications possibles, plus que les niveaux d'activité, que nous nous 

sommes attaché à restituer. 



r 

Il s'agit ici de rappeler très briêveœnt le cadrs événementiel 

de la crise du XIVe et du début du IVe siècle en Bordelais. L'accent est 

mis sur les évérrements ayant un lien direct avec l'économie céréalière, 

c'est-à-dire les accidents climatiques, mentionnés dans les chroniques, les 

disettes, famine8 et autres chertés, les opérations militaires enfin, co~ 

facteur de destruction et de désorganisation ds la production et d.es 

circuits de distribution du blé. 

Le Xllle siècle s'est mal terminé eu B~rdelais <1> : mauvaise récolte 

de blé en 1279, occupation française <1294-1303>, violents combats et 

dévastation des cam-pagnes en Blayais, Bourgea.is, Entre-Dordogne et Entre

deux-Mers <2). En revanche. les années qui suivent le retour des Anglais â 

Bordeaux en 1303 coincident, malgré l'anarchie politique, ave,c l'apog'ée 

médiévale de l'économie bordelaise. La première moitié du XIVe siècle voit 

non seulement les exportations de vin parvenir à leur plus haut niveau, 

mais les ca.mpagnes du payg se couvrent, nota:m.:llli:nt en Entre-deux-Hers, de 

maisons-nobles à l'architecture r~nouvelée qui témoigne~t de la richesse du 

pay~Pourtant les difficultés resurgissent moins d'une décennie après le 

départ des Français. En 1311, une épidémie suivie d'une pénurie de blé est 

signalée dans le pays. En 1324. lors de la guerre de Saint-Sardos, le 

Bazadais et l'!ganaie sont perdus par le roi d'Angleterre et les campagnes 

de l'Entre-deux-Ners et du aazadais souffrent à nouveau de la présence des 

gens d'armes lorsque les Français assiègent La Réole <3>. ~n 1333 et en 

1351-1352 les mauvaises conditions climatiques expliquent des récoltes 

mr-~4~-res et une forte hausse des prix du grain et du vtn <4>. 

Le 24 mai 1331 Philippe VI confisque la Guyenne. Au printemps suivant, 

l'armée française du comte de l'Isle entre en Bordelais par la vallée de la 

Garo~ne et s'empare de Saint-lacaire et La Réole <5>. Lee soldats déferlent 



siJr les ca.mpagnes vers Créon et La Sa.uve, Saint-Elltilion., Libourne, et 

Bourg. Blaye tombe. Les violences n'épargnent même pas les ègl~ses rurales 

où se réfugie la population en cas de danger subit <6). A Bardeaux 

l'archevêque ne trouve personne pour prendre à ferme les dimas des 

paroisses envahies et, quand vient l'automne, en plusieurs endroits le blé 

n'est pas semé <7>. Après les trêves d'Esplechin <septembre 1340>, une 

bonne partie du pays reste entre les mains des Français et les campagnes 

mettent plusie~rs années à se remettre. Les cens non payés s'accumulent 

<8J. La fin de l'année 1345 voit arriver la réaction anglaise : le comte de 

Derby, Henri de Lancastre, débloque l'ensemble du Bordelais et porte la 

guerre en territoire ennemi. La co~tre-offensive du prince Jean au 

printemps 1346, bloquée devant Aiguillon. ne remet pas en cause ce résultat 

et les opérations militaires s'éloignent du Bordelais pour 28 années (9/. 

Pour autant la pr~~pér.ité ne reviendra pas. Déjà 1343 avait été 

marquée pa:r de grands froids, suivis l'année suivante d'une hausse de la 

mortalité <10>. A la fin de 1346 et en 1347, des tempêtes et des 

i!lond.ation.s surabondântes compromettent la récolte et amènent la famine. La 

suite s$ra plus dure encore <11J. Au début de 1348, venant du sud par la 

val ~ée de la Garonne, la peste noire s'abat sur une population déja 

éprouvée. Robert. Boutruche à montré l'impossibilité d'avancer des chiffres 

<de 25 à 40% de la population comme ~illeurs en moyenne?), mai~ en 

quelques indices 11 fait saisir l'ampleur de la catastrophe <l2l ; iâcen.die 

valontait·e à Bordeaux du quartier col!l.lTJSrçant de La Rousselle et du pont 

Saint-Jean où se.· tient le marché aux grains; testaments successits de la 

famille da Clargue, au fur et à mesure des décès; mort de la peste de douze 

chanoines de Saint-Seurin sur vingt. Surtout au-delà des mentions directel:ô 

de la "grande mort• ce sont ses conséquences directes et au premier che! la 

désorganisation totale du pays que l'on saisit le mieux. Les comptes de 

l • archevêché s'interrompent entre 1346 et 1354 et, lorsqu • ile; s • ouvrent de 

nouveau. c'ast pour dénombrer les terres et les vignes en désert, les 

ta~ures vacantes et les paroisses ruinées <13>. 

A.uss1. lorsqu'après le traité de Brétigny la paix parait plus assurée, 

et que, dans le cadre de la vaste principauté d'Aquitaine, le Bordelais 

cesse d'être un pays frontière, seigneurs et paysans s'attèlent à la 



reconstruction des camplgnas. Ils le :feront plusieurs fois au cours du 

siècle qui va suivre. Des terres sont rennses en culture, des maisons et 

des moulins sont rP.l.~vés. des palus sont !!lètoc dèfriché&s .:t convert:!.ras en 

près, vignes ou chanq~; enfin des immigrants viennent combler les vides 

creusés par les guerres et la peste. Pourtant les fouages fréquemment 

exigés par le prince loir, alourdissent les charges des paysans pour qui 

l'impôt est une nouveauté C14l. En outre, la peste frappe de nouveau en 

1361-1362 et 1375, la fa~ne en 1361, 1367-68 et 1373-1375 <15>. 

A cette date, la guerre a déjà repris depuis trois ans. Les 

acquisitions du traité de Brétigny : Poitou, Angoumois, Aunis. Saintonge. 

Limousin, Périgord. Quercy, Rouergue, Agenais, sont rapidement perdues pour 

le roi d'Angleterre. Le Bordelais est de nouveau menacé par l'armée du roi 

de France, commandée cette fois par Louis d'Anjou, frère de Charles V. Au 

cours de deux campagnes <1374-7'5 et 137'7-79> tout le pays a l' e~t de Crélon 

est parcouru par les gens d'armes Cl6>. A nouveau les ruines s'accumulent, 

notall!lllent en Entre-deux-Mers et eu Cernés. Bordeaux: reçoit de.s centaines de 

réfugiés qui font monter le prix des vivres et hésitent à retourner 

cultiver leurs terr~s une fois le danger passé. L@~ trêves. renouvelées de 

1379 à 1403 vont donner le temps flu pays de se relever encore une Ïois, 

d'autant plus que ces 24 années ne sont apparemment marquées par aucune 

épidémie majeure, ni calamité naturelle. 

LAs malheurs du Bordelais reprennent au début du IVe si ,r;le. Les 

chroniqueurs relèvent des hivers particulièrement froids e·, 1404. 1405, 

1406 et 140'7; également en 1419. année de. fL.IJlioe ou les loups pullulent, en 

1442. les Heuv""s sont alors pris par les gl<~.<;;e!i!i, -et en 1445-1446, a11e.c uu 

hiver où beaucoup de vignes gèlent. Les intempéries entrainent des récoltes 

désastreuses en 1407 et 1438 (11). La peste, désormais endémique, est 

sou~ent acc~mpagnée d'autres maladièS c~mme 1a ëysentrie. Des mortalités 

$'ont signalée~ en 1~04-HM, Ht0-1411. 1.414~!415, 1418-, 1420-14.31. H-33. 

·~7 <18). La guerre revient aile aus.ni ; ~n 1405-1407 l~ duc d'Orléans. 

partis,;n de la reprise des hostilités, &t'taque en Entre-deux-ilters et en 

Médoc. assiège Bo'Urg et menace Blaye, L1 bourn.e ®t 8aint-Em:ilioi!. Laissée .!A 

elle-même ~o:rdeaux prell;.d en main h déf~nse du pays. Sef;ii forces levées en 

llàte et à gn . .ntte fn~s d4!truisl.!'nt l<Q flotte ff'{iillfêi..l.se d0 la Gironde en 



U06, puis dégagent tout le Bordelais de 1420 à 1424 <19). Malgré cela, 

cians le$ campagnes dèj à t:rês éprou·..rè'ê.S par l'épidémie G>'t '\f.'ln com~lètell~nt 

remises des tourmenta du siècle prècotrient, les ruines et leo; 'iéser'tilons 

s'accumulent de /lOuveau. Le Cernés, 1' 'fintre-deux-Mers, le nord de lii 

Dordogne sont encore les premiers touchés, mais cette fois le Haut-Médoc à 

âtê également parcouru par les gens d'armes. 

Pans un. contexte éconolll;ique trés ditlicile œrqué par l'isolement •iu 

pays, Une nouqalle péôiode de reconstruction. succède cependant aux ruines. 

Blle débute dés les années 1410 pour culmin,er vers 1435 (:!t se pr.:1.1onger 

enta les opéntians mi li tairas ju€>qu' en .1450 <20L La g\IE!rre ~ntrG alors 

dans ~;a P'hase finale. Charles VIl a fait la pai:lt avec lEts BtJurguignons en 

14:.'!5 <paix d' Arrt~J:J), repris Paris en 1436 et ré.organisé progressiveRnt 

l'armée <21>. Il wa s'occuper de la Guyenne <22>. En 143~ une chevauchée 

fr111nr,aise mena.-:e Borde~ul! et r;11vage le Cer'àès, la banLeue de la ville et 

le Hau~-nêdGC. Les Français campent durant quelques ~ours dans le baurg 

Saint-Seonn, à q'.lelque·s CI!Hltah.es de métres des :w..Jrs de la capi talé 

ga~conne. En 1442 .l'ennemi prend l.a Rêole. pa.rvl.aat à Saht-Laubés à 15 

ll:Hométres de Borctœ.aux et s''! maintient plusie•..rs mois. Après un répit de 

quelqve$ anné~~. durant lequel rnarles VIt rPpr~nd la NormaThdie, la chute 

du Bordelais $e déroule en deux p~S@S : p:emiére conquête &œ Bordeaux fin 

1450 dèbut 1451. retour des An.glals t>~ aoùt 1452, puis deuxième conquête 

française em. octobre 1453. après lr. bataille d..s Cast1llon. Coll!l!la à 

l' .... rdinaire, les vallées de la G..-..ronna et de la Dordogne, l'Entre-del.!It

!ller s, auxquels U faut désormaJ.s ajouter la l:ianlieue de Bordeaux, sont le 

théâtre des combats et du ~ssage des troupes. Des villes ~ont assiêg~as 

Bourg @t Blaye en 1451, Çadillac, Rions. Langon en 1453 et, malgré l~ 

dlsciplina l'lO\f\re1l:. et hs consign-e$ donn.ées par le roi, les ca.~agnes 

~oivent nourrir l~s armées. 



II~~· 

1- Problèmes méthodologiques. 

Reconstituer pour les XIVe et IVe siècle, l'évolution de la production 

céréalière est forcé.men.t une entreprise très aléatoire. A défaut d • indices 

calculés par d'improbables statisticiens méd.ièvau;z:, les historiens sont 

contraints d.' utiliser parm .les séries que les textes leur offrent, celles 

qui sont en principe liées au volume de production. Pour les céréales, il 

s'agit essentiellement des ~grières et surtout des dimas <23). En 

Bonlelais, en fait d' agrières, seules cellEDs levées a Lormont et à Quinsac 

par l'archevêque peuvent ètre utilisées sans risque le montant de la 

ferme et les recettes effectives en sont connus :pour quelques années 

s'.Qt,alant de 1331 à 1459. Les dimas posent deux types de problèmes. Elles 

concernent d.' .{lbtJrd plusieurs produits agricoles <bU: et vin, 

principa~ement, mals aus~i produits de l'élevage) dont l'évolution n'est 

pas forcémment parallèle. Certes la culture des céréales do~ne une grande 

majorité de parot::;;ses, mais c2 n'est sans douta le cas ni da Mi les 

périphéries urbaines. au moins t.utour de Bordeaux, Saint-Emilion et Bourg, 

OÙ la vigne tient une grande oace; ni sans doute dans les landes. Deuxiéma 

problèma, à part1.r du :UVe siède, les dîmes sont pour l'essentiel 

affermées. Or, le montant de la ferma des dimas est stipulé et versé en 

argent ce qui, com}Yte tenu de la dépréc1a,t1on de la: 11 vre bordelaise, rend 

trés difficile toute tentative sérieuse de comparaison sur longue période. 

Aussi, cas dîmes en ~rgent ne $Srout utiLisées qu'à t1tre de complément, 

pour confirmer une tendance, 

Heureusement, par l'intermédiaire. ~es recteurs paroissiaux, 

l'archevêché continue après 1300 de percevoir directement en nature una 

partie. fixe, de la diœ des grains. il s'agi~ des quart1ères, levées sur 

350 paroisses en moyenne et dont les rôles ont été conservés pour 15 années 

entre 1340 et 1524. Sur ces 15 années ll sont complètes et 4 ne concernent 



que certains archiprêtrés. En fait, chaque paroisse doit au titre des 

quartiêres une quanti té de céréales fixée une fois pour toute en 1236 à 

l' is,sue d' !pra-s négociat1011S entre 1' archevêché et les curés. Les quanti tés 

effectivement perçues par- l'archevêché pour une année donnée sont donc 

proportionnelles, non pas à la production oéréaliére de la paroisse, mais 

au total dû. De plus dans certaines circonstances. des recettes 

déficitaires peuvent s'expliquer autant par des refus de paiement et des 

difficultés d'achemineœnt que par un manque de blé. Il n'est donc pas 

possible de tirer de ces données L~ ~éritable indice de production mais 

seulelllent un indice des recettes des quartières, calculé sur la base de la 

contribution fixée au milieu du XIIIe siècle. En outre, les diffé~ents pays 

du Bordelais ayant connu, durant la guerr<~ de Gent ans des vicissitudes 

sellSïblement différentes, oertain:es paroisses continuent à verser 

l'intégralité des guartières, alors que d'autres n'en donnent qu'une 

partie, d'autres encore s'acquittent en argent et d'autres en.iin sont 

totalement défaillantes. Il est donc apparu utile de calculer chaque fois 

que possible des indices pour chaque archiprêtré, puis d'en effactyer la 

meryenne pondérée pour obtenir un hl.dice général. Cet indice est construit 

toutes céréales confondues et les paroisses ayant converti leur imposition 

en argent sont, de notre point de vue, considérées comme défaillantes. 

Les arréra!lSS de quartiè:res, c'est- ~-dire les wersemments àifférès 

effectués par certaines paroisses défaillantes les années précédentes, sant 

signe du caractère défic!ta~te d'une récolte, et perme~cant de confirmer 

les ten.da.ru::es miseG en é-vidence par 1' indice. De même les importations de 

grains angla.is relevées dans les rôles gascons peuvent servir A recouper 

1 ss don.nées issues des comptes da l'archevêché. Il suffit pour cela de 

consid-érer, col!!me l' ;s fait Pierre Caprillc, '!:te l' !mportancs des 1::nportations 

de grailllS anglais dans une année est inversel"!ent proportionnelle a la 

productiOll des campagll.es bordelaises <24>. Len termes mêmes des 1ettrr..s de 

traite accordées par le roi d' A.ngleterre, qui mentionnant à l' occasiott :ii.es 

:t<~.nas. ai "lSi que les registres des dél1bérat1 u de la jurade de Bordee•Jx 

du tout début du IVe siècle, permettent de corroba~·er cette hypothèse. Pour 

autant, 11 faut se d.el\ii'lllder dans quelle mesure cette succession d'indicez 

ponctuels reflète les tenctaaces lourdes de lai produetir-" ...,t non pas 

seulement la conjonctur& particulière des années considérées. En fait, 



l'ambition du è' ·1oppement qui suit se limite â décrire le S!::O.S de 

l'évolution générale de la production, a préciser de façon grossièr-e 

l'ampleur de cette évol!Jtion, et à I'E!pérer les retournements de tenda.nce. 

2- Les données. 

Les comptes de l'archevêque pour les dix premières années de la guerre 

montrent que, pour l'année 1339-1340 <25) d'une part. et pour l'année 1346 

<26) d'autre pa>t, les quartiéres ont été intégralement versées en temps 

~Tou lu par presque toutes les paroisses. Pou· 1337, les recettes de l'année 

ne sont pas connues mais les comptes de 1333, 1334, 1335, mentionnent les 

1 mpayès des années prècedentes. appelés arrérages, réglés en argent <27 >. 
Le total de 8 livres d'arrérages percus, correspondant à une dizaine 

d'escartes de blé. soient environ 1% du total dû annuellement, montre que 

de 1332 à 1336, rares sont les paroisses qui ne versent pas l'intégralité 

des quartiêres et c~. malgré les mauvaises récoltes avérées de 1312. 133: 

et 1335. En 1343-. après trois ans de trêve, les arrérages régl ès pat les 

vicaires pa.roissial.l::t sur leurs dettes des années précédentes 

<essentiellement 1340-1341 et 1342-1343i re?rêsente~t au total 10% des 

recet~es annuelles attendues. D'une manière générale. dans les années 1330-

1340. le prélèvement reste compatible avec le niveau de la production 

céréalière et cell~-ci n'accuse donc pas de baisse prolongée par rapport 

aux années ou furent fixées les quartières, au milieu du siècle précédent. 

Cependant les ~ntions répétées d'arrérages de cens, de dîmes affermées et 

de quart1ères dans les co~tes de 1337 et de 1342-1343 <28> montrent que 

dans de nombreuses paroisses, notamment en Bourgeais et en Blayals. les 

difficultés ont déja commencé. Pour expliquer cette apparente 

contradiction, 1l faut pet.ser que. les qua.rtières correspondant aux 

capa.ci tés de production des années 1230··1250. la fin du XII le et le dél>ut 

XtVe, malgré les guerres de 1294-1301 et de 1327, furent encore des 

années·:!:. cro1ssanc.e. Les difficultés consécutives aux nauvaises recoltes 

des années ~1;30-1340 et aux preméres phAses de la guerre de C;:mt anst1337-

1340 et 1345-1346 > ne eoat pas encore suffisantes pour entrar aer le non 

paiement massif et prolongé des quart1éres. De même, le début des 

importations de blé anglais en grandes quantités, 110ta.mœnt en 132'5 et en 



Evolution des quartiéres perçues <indice base 100 1236). 

1.340 !3tH 1398 1404 1410 1412 

!édoc 

Lesparre 100 0 35 lOO 83,7 14,7 
Moulis 100 1,7 26 87 87 '54,6 45,3 ·jO 

Cernés lOO 0 86 15,7 12 50,8 39.2 

Buch-Boru 100 ~2 88 34,0 ? 72,7 88,2 

Kntre-deux-llers 100 37 97 32 39,3 73t2 47.8 

liord-au@St 

Blayais 100 69,7 100 47,3 49 58.~ 19 
Bou:r~eais lOO 66 96 1:. 36,'5 ô4,7 26,1':-

lord-est 

Fronsadais 100 100 89 14 42.6 80,5 28,5 
Entre-Dordogne 100 77.5 97 8,3 6,6 ôl 21.5 

Total 100 40,2 85 32 29,5 59,6 40,6 
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1339-1340, années de guerre en Bordelais, peuvent s'expliquer auta.t.t. pa.r 

les difficultés de com:ml.micat1on entré Bordeaux et son arriére~pays, tenu 

ou parcouru par las français, que par une baisse générale du produit des 

récoltes <29) , 

En l.J46 les quart téres sont encore p1lyées en total itè. Huit ans plus 

tard et cinq ans après la grande peste, en :354. l'iadice général <base lOO 

1236-1346> chute à 47 <30), ce qui s1g:nifie que 47 ~ seul.e:ment des mont.::mts 

dus -par les paroisses sont effecti veJI!en"t versés a échéance. Les agrières de 

Lormont, qui rapportent à l'archevêque 184 boisseaux eili. 1340 <31), 

culminent à 200 boissr,:aux en 1343, am1êe de trêve <32). pour chuter l!J 109 

boisseaux en 1354 <33;. Le 7êr1table ~~tournement de conjoncture à donc 

lieu entre 12 '.7 et 1354 et 11 s'agit bien là d'une tendance lourde ..:t non 

d'un stm:ple accident propre à l'lil.nnèe 1354. Une gr&>•e fa:mine sévit â la 

veille de la pandémie. une disette lJi fait suite en 1351-1352. in 1355 

l'indics des quartières s'effondre à 21 <34>, pour re.mnter a1:Y ai.entours 

de 45 en 1356 et 1357 <35J et s'abaisser modérement ~ 40,5 en 1361 (36), 

nouvelle année de peste et de famdne. Les agriéres de Lor:mont passent quant 

à elles de 109 boisseaux en 1354 à 160 en 1361 <37), pourtant une ~uva1se 

année, et à 90 plus une somEe d'argent en 1367 r.38). Les procureurs de 

l'archevêque paraissent avoir mis du temps à admettre le caractère 

structural de cet te perte de reve au. Durant toutes les années 135{) ils otit 

espéré qu'en leur accordant un délai, les paroisses défaillantes pourraient 

fiMlement acq ut tt er sous la forme d' arrêra.ges l.a totalité dl.! blé réclall!é. 

En fa1t le$. arré:ragss effectiveœnt perçus ne nprés&!ltent j,amis q,u'll'Ile 

fraction négligeable du délicit. Bn 1355. 1356 et 1357, par exe~pla. sont 

recouvra-:: 68 bois~.aux dus en 13~' 'SOit 3,5 '.t du déficit de cotte même 

année. :s serviteurs de l' arcnev'<ilc,_..a semblent ensuite avoir ,.,.,rdu toute 

illusion et les arr\' ~agas disparaisselht pour vingt ans après 13'57. 

Les années 1360 constituent un nou~âau tournant. m&rqué par un net 

relèvement de la production : l'indice des quartières remonte à 58 en 136?-

1368, avant la reprise des hostili t~s <39). L'évolution de.s receH~s des 

fermes de <Jiœs et agriéres. même si celles-ci I!:i::i concernent p~s que J.a 

ryroduction de grains, confirme cette tendance : le produit de.s fanes passe 

d. l' 1 nd! ce 100 ea 1354 li 89 en ]..355, 64 eu 1356, 62 en 1357; pour remonter 



eneuite à 230 eu 1361 et 440 en 1367 ,40>. Pour les années suivante~. aucun 

rôle de quartiéres ne V'ii::m·t renseigner sur les conséquences de la reprisa 

de la guerre sur la production céréalière. - tte.tois la réapparition 

masPive dans J.es comptes de l'archevêché pour 1378 <41) des arrérages 

Ct"lncernant les r:_ua:rtières. les dîmes et les cen::: 1 mpc:lyés entre 13'74, 

l'année de la grande fe.~~ et 1376; ainsi qu es 18 paroisses désertes 

mentionnées cette même année. n~ permettent pas de douter d'une profonde 

rechuta. Le quart de siècle de ?aix postérieur à 1379 es par contre 

favorable à uwe nouvelle, zis incomplète récupération.. Les importations de 

grain anglais cessent prat: ,Jemant de 1379 à 138'5, pour .,..eprendra ensui te 

forteœnt en 1386-1388, indice d' !JDe rechut.-. et pour- diminuer à nouveau à 

p~rtir de 1389. Les récoltes de 139~ et 1398 sont plétoriques dans tout le 

sud de la France <42). Pour 1398, l'inüice des quartières ~st ds C5 C43). A 

cette date le n:t veau de la production céréalière est donc re:monté à •n1 

ll.i vaau suff isa.nt pour permetu·a à la œj ori té des paroisses de versel' A 

nouveau l'intégralité du prélèvement. ~pendant, l'indice de valeur des 

di mes et agriè.:res affermées <b ..... .., 100 en 1354> qui était da <!4.0 en 1367 

<multiplic&tion du produit . :u- 4, 4> est seulament de 130 en 1401. 

Les décen.nies sui vantes voient lal5 camr.agnes bordelaises replonger 

dall$ les pires dif:ficuaés. liu 1404, alors que les hostilités visnz:l\lnt de 

reprendre, l'indice dea; que ~ères tombe à 38 et celui des 1erœa des di:w=s 

et a~iéres <base 100 eu 13541 à 97 <44>. La trêve n'apporte 4ucun 

soulagement pu1sque 1' indice des quartières descend à 32 en .~.410 <4'5>, 

année de peste, et ill 3{) en 1412 <46> au lendemain d'une nouvelle êpldêmie, 

1llo:rs que celui des ferl.lle>S remonta seulement i 113 en 1410. En r€lVaïache lor:. 

annees 1420, qui voient les Bordelais repousser l'e· -ell!i jusqu'aux 

frontières du diocèse. sont celles d'une ce'X·taina accall!lia : en 1429 70 ~ 

du montant de€" quartiêres sont nH..activemen.t versé.el par les paroisses <4n. 
Pour les trente années :uivantes, les oo~as de l'archevêché de Bordeaux 

ne permett~rnt pa.s la oonstruotl.an d' ..tu indice général. Les qual"tières ne 

sont~ nouveau connues pour l'ensemble des aichiprêtréS qu'an 1459, six ans 

après la deuxUM conquête frr- . .::~.lse, alore que 1~ r':const•·uctioa débute & 

peine:. L'indice général est .1 ;rs de 41 <48>. Las dîmes .€t agrières de 

Lormont qui rapportent. 200 boisseau:t en 1343,. 150 ~: 1 .1367, 112 en 1412 ne 

do'O.nen.t sn 1459 que 5-0 boisseaux (.;~:~). De mêlll!ll la ferma des agrières et 
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di mes de Quinsac rapporte 85 boisse.'lUX en 1412 et seu }em!!atat 08 en 1459 

<50). 

De façon généreue, les dnnnées rassemblées montr-en,t qu'au lendema.in d 

la saconda conquête frança ·d, la production céréalière est inférieure de 

pl us de 50 % à ce qu'elle était au début du XIVa siède. Cette chute s'est 

accomplie en quatre temp.s : ~tl\l.gn.at on à la baisse. da.As le::- st~.nêes 1330-

1340; effondreœnt de 50 à 60 % entre . .;48 et 1362; repris~ i 11.compléte à L 

fin du siècle et no1.nrel effondrement, avec plusieurs paliers, dans la 

première moitit!> du IVe siècle. 

L'analysa par arc:...iprêt·ré, toujours à part\r ë .. s .. ,nes des quart:iéres 

permet d' observerr des différences de conj one ture entre les différents pay*a, 

La localisation ries paroisses ne payant pas ou payatlt partiellement l0s 

quetrtières au XIVe et dans la preJniére moitié du IVe siècle met en évidenc1 

l'existence de deux Bordelais qui ressentent de façon différente les 

diffic11ltés du pays, not.Al!11lll9nt les conséquences d..J la guerre : 

·· •_; n.e mait i è ouest correspondant aux ar chi prêt rés de Lesparre, de 

Moulis ' doc), de Buch et de Born où les défailla'~ .- ~otales sont 

rarissi~s. mê~ le~ pires années, mais où les conversions en argent so~t 

!réqueTAtes, même les bonnes années. Visiblement ces paroif'·--êS des landes, 

peu exposées aux invasions. sont peut touchées par les criaes 

conjoncturellea:s. CeJ;0ndan;t du tait de la faJ.ble fertilité de leurs sc1ls 

leur céréal1cultu:re eet st:-ucture:leœnt fragile, à tel point que l'on 

préfère se dês6l'llis:!.r de son argent plutôt que de son grain. 

- Un~ moitié est plus exposée, où les défai!lances et les conversions 

en argeât sont a~ceptionnelles en phaFe de prospérité. mais qui souffre 

bea•Jcoup "<~U pé!'iode de crise aigui:l. Fait s~'m'ptomt1que, li\ proportion de 

:'aroisees dé!aillant.,;a s'acerait à mesu·te que l'on approche de.s confins du 

diocès~ et dea zones d'opérations mil!tairas. Or. cette partie exposée du 

Borü:alais est également la plus fertj ~a puisqu'elle Mmprend les vallées 

des d~~.t fleuve:. et le plateau d • Entre-deux-Ners. 
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'\ JI 
Ainsi, la crLse de la product ... ctl céréal 1.ére to·Jc.he plus 

part.iculièrement la partie la plus fertile du Bordelais, alors quF. 

et surtout les paya de landes sont r.eldti veme.o.t épargnés. Dans 1 ·· 

moitié d~.: XVe · .êcle, Bordeaux voit ainsi :.es greniers ~ hlé P" 

c'est-à-dire les hauteur~ calcaires qui do~nent les deux fleu 

d'état d'a.ssurer leur rôle nourricier. Aussi la frange occident 

·1oc 

Médoc, productrice de froment, prend de plus an plus d'importan' ·--3 30n 

ra:vitailleœnt et la ville doit coûte que coûte maintenir ouverte la voie 

d'eau qui lui amène le bH· anglais ou ca lui du Haut ~Pays. 

Problèass mâthodalog1ques 

L' évtllutlon des prix: est une donnée. fondamentale pour comprendre 

1' économie céréalière. Car, du fait qt!'il s'agit a Bordeaux de prix de 

marché -en princip~ libres- ils doivent refléter à un moment doùné 

l'importance relative de l'offre et de la demande. Avant d'analyser· les 

données elles-mêmes il cnnvieat de donner quelques précisions sur les 

léthodes employées pour les collecter et les tr~ite~. Cette mise au point 

vaut aussi pour la sên • dEr !Jrix postérieure à 1453. qui sera présenté'" 

dans le chapitre suivant. 

1-Recuail et traitement des données. 

·•n d'hooogêné1s!l!r l'écf.!'l.nt1llon, les pril relevés :oncernant 

un1quemen, Jordeaux. La courbe principale est donc composée de p.ix à la 

reve~te. Malheureusement, les relevés de pri~ à ~~rdeaux n~ sont 

systématiquement consignés par le clare de ville qu'après 1550 l5l>. 

Auparavant, las ~aùti~ns éparses ne permettent pas de constituer une série 
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continue. Ces mentions de prix ont été puisées dans queatre types de source 

<52) : 

les comptes de l'arche~êché de Bordeaux, notamment pour le XIVe et le 

début du XVe siècle. 

les relevés de prix figurant dans les registres m~nicipawx 

coutumes. registres de la ju·rade, registre du clerc de ville. 

livn;~ des 

- les mentions de prix rapportées var les chroniqueurs, celles-ci 

concernant uni~uement des années de disette Où la valeur du boisseau de blé 

att~int des niVEh:lUX considérés comme exceptionnels. 

- les minutes nr;r~ariales, datant da la fin du IVe ou de la première !llCJitiê 

du XVIe siècle, contenant des contrats de vente de blé. Ces opérations 

4tant presque toujours faites à crédit, le pri~ de vante mentionné, s'il 

1 ne lut un J ntél"êt. est sanc doute légèrement supérieur au prix au comptant. 

Pour auta:nt, co.m:ma le raisonnem1:H1t porta ici plus sur les tendances que sur 

le niveau des prix en lui-même, ce biais ne remet pas en cause les 

conclusions de l'analyse. 

Les prix retenus soat datés pour la olupart de l'époque de la soudure, 

q,Ji s'étend, s:.elon les années, da la tin de l'hi'Ver au début de l'été, 

lorsqu'est conclue la majortté des ventes de blê. Ils correspondent doue à 

un maximum annuel et tendent sans dotrte à al.'ilpllfier les difficultés 

conJoncturelles. J!falheureuseme:nt, l'insuffisance des données rend 

impossible le calcul de p.rh: .annuels myeus par la méthode des ooy(armes 

mobillôls. De même désaisonnaliser les données en calculant des coefficients 

trimestriels serait com:plèternt artificiel vu le caractère aléatoire des 

variations sa.l.sotu\itàres annuelles. Eu revalll.c.b.e, pour dégager les tendances, 

i' fallu ajuster notre nuage de données • 1r la méthode des moindres 

carrés, .....,-.. si l'emploi de celle-ci est co'ltestl!ble. Une seconde série d'Eil 

prix à été éta,blif.! avec les tarifs d'équivalence, qui correspondent à des 

prix d'achAt, fOi!T!lie par les comptes de l'archev!.èché : lorsqu'une 'Oaro1sfM!l 

ou un archiprétrê règle les quartiéres en argent au lieu de les régler en 

grain, le receveur porte frèquellUil'JJnt <mais pas toujours hélas) à côté de la 



somme totale reçue, le prix au boisseau auquel s'est faite la conversion. 

[,'évolution de catte seconde série, sans doute plus ceprésentative de prix 

moyens mais encore plus incomplète que la première, permet de recouper les 

résultats tirés de celle-ci. 

Seuls les prix du froment, de très loin les plus nombrêu:t, ont éU 

sytèœt.lquement r-elevés parceq•Je seuls ils permettaient. de construire un 

semblant de série. Le froment est, avec l'avoine, la céréale la plus 

engagée dans les circuits coiiUiiE!rciaux jusquà la fin du IVe siècle. A partir 

de ce moment le seigle occu~ra la seconde place. Jusqu'au m1lieu du IVIe 

siècle au moins, le froment reste la denrée la plus représentative de la 

consomlllllition de la population urbaine ou, plus largement, de la fraction de 

la population non directement productrice de grains. Pour les autres 

céréales 11 n'a pas été poseible de constituer des séries de prix 

suffisantes; on a' est alors borné à construire pour· certaines annèe,s un 

tableau présentant les prtx relatifs des autres espèces de grains par 

rapport à ceux dlJ fro.I~~ent. 

2- Le champ d'interprétation deœ données. 

Les prix du blé .à Bordeaux résultent en grande pa:r tie de l'état de 

l'offre et de la demande à un mo~nt donné. Leur étude peut donc aider à 

saisir les causes et l'ampleur d • une crise de st:bsistance. Il faut pour 

,;ela préciser de quelle offre et da quelle dei!l!lnde ces prl.x rendent compte. 

La demande ê:tana de la population. dé Bordeaux, éveJ>.tualleœnt gonflée 

des réfugiés des ca~p5fnP.S envahies et d'une partie dee habitants des 

paroisses rurales mituées dans un r~yon d'une ·'lingtaine de k:lloliètres 

autour de la v1ll6. Las réexportations antre 1350 at 1450 sont a peu près 

Co:mpte 't$!.11.1 du caractère de bien de premère nécessi tê du blé, 

cette demt ~.e peut êt:re considérée come étant peu eens:l. ble aux variations 

da prix. L'offre sur le marché. de Bordeaux est constituée d'une partie des 

prélèvements sur les récoltes des pay1~a.ns·du diocèse, ain.si que du blé 

a..men.é par les erchtu.lds étrangers. Elle est mse $41r l~ marché 

principalement p4r les marchands bordelais et quelques grandes seigneuries 
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comme l'archevêché. Quatre fact~urs expliquent l'importance de l'offre une 

année donnée : le niveau des récoltes, la régularité avec laquelle les 

paysans acquittent leurs redevaaces. la lib~rtè des communications entre 

Bordeaux et ses zones de ravitaiJ.lement, enfin, la volonté des vendeurs de 

stocker ou de déstocker une partie du blé pol!r atteilldre ou profiter de haut 

cours. Cette offre, du fait qu'elle émane à Bord~aux principalement des 

marchands est beaucoup plus sensible que la demande aux variations de prix. 

La formule ci-dessous décrit l'égalité entre l'offre totale de grain. 

d'une part, et la demande solvable. d'autre part : 

----·-----

offre sur le marché de B~ + offre sur les autres marché~ locau% + 

autocoDS~tion + pertes di verses + stockage = production + 1lip0rtations ·t 

déstockage. 

·----------·-·-

1' état de 1' offre que ref léte nos séries de prix n'est donc pas 

directement assimilable à celui de la pr~duction de blé du pays. De même la 

,., œnde est uniquement celle de Bordeaux et d.è ses environs i:nunéd.iats. Les 

prilC nous renseignent bien sur la conjoncture qui règne à Bordeaux une 

année donnée mais calle-ci peut être sensiblement différente de celle q11e 

connaissent les campagnes, surtout lorsque la guerre coupe la vill·a d • tŒe 

partie de san arrière·-pays. 

-:1tre 1332 et 1337. premières an».ées pour lesquelles les textes 

11 vrent de\51 mentions de prix. le boisseau de !ramant est vendu entre 5 sous 

trots quarts et 6 sous et demi par l'archevêché de Bordeaux. A partit de là 

les annéa6 1338-1343 montrent une forte tendance â l'augmentation des prix 

qui culmine lore de la famd~e da 1347. Cette teuddnce à la hausse est 
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?arfai tement confirmée par la seconde courbe, tirée da la valeur d.u 

boisseau à laquelle sont taxées les paroisses qui payent les quartiéres en 

argent. Les lendemains de lill peste noir· sont, en revanche, marqués par un 

brutal effondrement du prix du froroent qui revient en 1354-1361 à son 

niveau des années 1332-1337 puis, après une hausse conjoncturelle en 1367-

68, tombe à environ cinq sous en 1369-10. Les données manquent cruellement 

pour la fin. d~.l XlVJ siècle mais il semble que la reprise des htJst!lités en 

Bordelais entre 1374 et 1379 ait entraîné de fortes tensions sur les prix 

dont la tendance est nettement à la hausse jusqu'au début des années 1380. 

En 1374-75, terrible année de famine, une inscription lapidaire laissée en 

l'église Sainte-Eulalie de Bordeaux rappelle que le cours du froment 

i'ltt.eignit di.&: livres bordelaises soit 200 sous <53). Les \?ingt dernières 

années du XIVe siècle, avec le retour à la paix, la quasi-disparition des 

crises frul!l9ntaires et quelques récoltes e,;:captionnelles, \l'Oient la 

tendance se renverser. Le Livre des Coutu~s donne pour les dernières 

années du UVe at les premières années du Xlle un ccurs normal dtt boisseau 

de f;·oment voisj n de douze sous bordelais, coniirl!lé par les ,rentes de 

l'archevêché et par les prix ctonnés dans les tables du pain. En fait, ce 

prix de douze sous restera le prix planclner effectif jusqu'à la Hn du X:Ve 

siècle <par exemple encore en 1483 et 1486). On aurait tort d'oublier en 

effet le rôle des mentalités dans la formation des priK at, pour les 

acteurs du mrché bordelais, les douze sous repésentent sans doute l' idêe 

qu'i!s se font du "Juste prix .. du boisseau de blé les années de récolte 

normale. 

Mais ce prilt de référence, valable à long terma, est rarement celui 

observé sur le marché dans la première moitié du XVe siècle. L'alternance 

des périodes de raconstru~tion avec les opérations militaires, les 

mortalités, les calamités climatiques et les mauvaises récoltes qu'elles 

provoquent, de l!lê.me que l~s difficultés du ravitaillement de Bordeaux. 

nl'llênent de trée fortes variations de prix, avec une tendance à 1&. hausse 

après H04. Des pointes sont notall!lllent enregistrées en 1406-1407, 1420-

1421, 1429, 1437-143~ où, d'~près l'auteur da la Petite Chronique de 

GuyeDne le boisseau da froment g.rimpill u:n moment à quatre !ranes bordelais 

ClOO sous>. en l44â-1443 enfin, années de mauvaise récolte. Toutefois en 

1459, le prix du boieseatJ est redescendu aux alentours de 16 sous. 



Qu'en ast-11 alJrs des autres céréales ? En fait l'évolution de leur 

prix suit celle du froment car le rapport des ve .<!urs reste à peu près 

~onstant durant deux siècles. Le froment d'audet, de qualité supérieure au 

froment ordinaire <"froment gros"> se vend 25 li. plus cher que ce dernier 

vers 1400 Œirrre des CoLitumes). La seigle, S€!conde céréale panifiable du 

pays, se vend en moyenne JX trois quarts du pri~ du froment, alors que les 

céréales de printemps et les fèves ne sont estimées qu'à la moitié de leur 

valeur. 

Evolution dü rapport moyen Prix des céréales secondaires 1 prix du froBent 

Sources Seigle Avoine millet fêvee 

Comptes archevêché 0,78 0,5 0,5 0,5 

<1361-62> 

Livre des Coutu~e 0,66 0,58 (),58 0,58 

<fin XIVe-deb.IVe) 

lotairw;o ( 1462) : 0,65 

lotaires <1508-09J 0,70 0,40 

Jurmde Cmillieu XVIe): 0,80 0,40 0,68 0.84 

Au total, concernant les prix A Bordeaux dans les deux derniers tiers 

~u XIVe et la première moitié du XVe siècle. deux idées peuvent être 

reten· ?.l'ii : 

-d'abord, l'idée que la courbe cies prix est affectée d'amples 

variations à court terme, indice du c~ractére irrégulier de l'offre 

1' importance v~riable des récoltes, !'influence des opérations militaires 
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sur le ravitaillement de la ville en sont les explications principales. Ce~ 

variations sont d'autant plus amples que la période considérée est troublée 

<mauvai$es récoltes, opérations militaires, èpidémies>. 

-ensuite, l'idée qu'après l'effondrement des années de peste, la 

tendance de long terme est à la stabilité des prix nominaux. Du fait de la 

dépréciation de la livre bordelaise, cela revient à une baisse du prix du 

froment de prés des deux tif.:rs exprimé en argent, 1 t de 40 % exprilllé en or. 

Les données bordelaises s'accordent avec les tendances décelées 

ailleurs, par exemple à Paris, en iormandie, en Languedoc ou â Toulouse 

<54>. baisse des prix au cours du XIVe siècle e-t: stabilité à un cours 

médiocre ensuite, nonobstant d'amples fluctuations liées aux crises 

conjoncturelles. Une originalité bordela~.se cependant : le retournement de 

tendance a la baisse du XIVe sièçle semble y être plus tardif qu'&illeurs, 

sans doute du fait des difficultés de ravitaillement provoqué~s par 

l'isolement d.e la ville. 

Prix, sal..dres et Jllvenu de vie. 

Pour constituer un indicateur valable de la situation économique. les 

prix du froment doivent pouvoir êtra comparés en·tre eux sur longue période. 

Or, aux XlVe et XVe siècles, la livre bordelaise a vu sa valeur exprimée en 

lllétal contenu considérablement fluctuer. La métl1ode classiquement utilisée 

par les histor1eus pour éliminer l'incidence des mutations monétaires 

consiste A exprimer les prix en grammes d'argent c55>. Mais outre que la 

\Ta leur des métaux précieux n'est pas une réfé~ence parfaite d\l fl.IH qu'elle 

même est soumise à dês variations, cette solution ne nous permet pas de 

~?urer les conséquences des mouvGments da prix sur l~s pQpulatians. La 

n:éthoc.i..: :::hoisie ici est celle des prix réels mise au point par Jean 

Fourastié ~50> qui consiste à calculer pour un bien donné le temps de 

travail nécessaire à un salarié de base pour acquérir ce bien. En f-!1 t de 

salarié de base il est possible de prendre le manoeuvre employé par 

l'arche~êché de Bordeaux pour des travaux divers <terrassemmeut et travaux 
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agricoles> et à propos duquel nous avons de nombreuses mentions de salaires 

journalier$. Faute da données on négligera pourtant les variations 

saisonnières de ce salaire qui, réglé sur la durée de la journée, doit être 

plus élevé en été qu'en hiver. Le bien dt~ première nécessité pour ca 

manoeuvre urbain étant la mJche de pain "en co", on calculera la part dans 

un budget annuel représenté par l'achat de la ration de ce type de pain et 

de son équivalent en grain. 

A raison d'une conso1llll!ation 'I\Oyenne de 750 grallll!les minimum par jour et 

par personne, le salaire Journalier du manoeuvre doit lui permettre 

d'acheter environ 0,75 kilos de pain pour lui même et 3 kilos pour une 

famille de 4' personnes. En co·mptan.t environ 300 jours de travail par an (au 

grand maximum>, ce qui oblige à raisonner sur une année, cela donne environ 

une tonne de grain. A titre d'exemple, le prix maximum cité par 

l'inscription de l'église Sainte-Eulalie signifie qu'en ces jours de 1375, 

le salaire quotidien moyen du manoeuvre, qui est à cette époque d'environ 

35 deniers, lui permet d'acheter 0,79 litres de 'blê, soit un del!li litre. Si 

cet ouvrier doit en outre entretenir une famille, on comprend pourquoi ce 

cours du froment 1st resté gravé dans la pierre. Cependant à Bordeaux, le 

travailleur de base achète surtout, non pas du grain. mais du pain. La 

table du pain contenue dans le Livre des coutumes permet justemmant de 

connaître le poids d'une miche de pain pour un prix donné du boisseau de 

blé. Il faut cependant a.dmettre que les rapports qu'elle présente restent 

valables pour toute la période considéréesft sont respectés par la gran<;!.e 

majorité des boulangers. Ceci posé, l'indicateur de niveau de via construit 

ici peut être déÏi ni collltt\e la part que représente dans le revenu annuel du 

manoeuvre, astimé en deniers bordelais, la somme néce!Ssaire pour acheter 

une tonne co, 75 kl -t 365 j. 11 4 per-sonnes) soit de froœnt, soit de pain.. 

Son niveau est donné dans le tableau suivant pour quelques années de 

référence pour lesquelles nous disnosons à J.a fois de mentions d.a prix et 

de salaires. 



Salaires, priJ: du fra.ment et consoaation populaire à Bordeaux (dé b. I!Ve-

milieu IVe siècle>. 

--------
I II III n v VI 

'1.1320 2 s. 6 d. 9000 d. 12 s. 3SI42 d. 44.2'5 % 45,1 % 

1355 2 s. 1 d. 7500 d. 6 ~ 

"'' 191'1 d. 27 ~ 27 r. 

1361 1 s. 8 d. 6000 d. 20 s. 6570 d. 110 % 113 :4 

1367 3 s. 4 d. 12000 d. 5 s. 1650 d. 16 % 14 % 

1395 2 .=;. 6 d . 9000 d. 13 s. 4271 d. 45,5 % 49 % 

1404 2 s. 6 d. 9000 d. ll s. 3614 d. 40 % 41,5 '1. 

1430 4 s. 6 d. 16200 d. 25 s. P213 d. 51 "' 52,5 ~ 

1459 5 s. 18000 d. 16 $. 3614 d. 21 '1. 30 " , 

L salaire journall.er/ II: s&Jaire annuel J IIl: prix du boisseau de 

froment 1 IV: prix d'une tonne de froment 1 V: part du grain dans 

le budget 1 VI: part du pain dans le budget (à raison d'une tonne par 

famille et par an). 

Au début du XIVe siècle, 11 fa~t environ 133 jours de travail par an a 
...... -<<..,.ailleur agricole pour acheter suff.1sallll!lent de céréales ou de pa.in 

pour nou.-rir sa famille. Son niveau de vie est un peu plus élevé que celui 

du plus humble faneur Hennuy~r <57l. Au lendemain de la peste noire. 

l'amélioration est nette, du fait de l'effondrement des priX proi'Joquê par 

la dispariti"n physique d' unilli partie des demandeurs. Après la seconde 



épidémie de 1361-1362, le faible niveau des prix se combine avec la hausse 

des salaires, consécutive à la pénurie de main-d'oeuvre. Quelques années 

plus tard, en 1367, la part théorique des céréales dans le budget d'une 

famille est trois fois plus faible que ce qu'elle était au début du siècle. 

Par la sui te, la franche hausse des salaires nominaux de la première mi tié 

du xva siècle est contrebalancée par les amples variations du prix du 

froment. Ainsi en 1438, lorsque le prix du boisseau monte à quatre francs, 

un salain~ journalier èle'Vè de cinq sous ne permet permet d'acheter que 

deux kilos de froment contre trois kilos nécessaires à une famille de 

quatre personnes. L'incertitude sur les récoltes et sur la libre arrivée 

des grains a Bordeaux doit, chaque année. entretenir l'angoisse dans le 

petit peuple bordelais. Pour un salaire de deux. sous et del!li par jour vers 

1405, un prix du boisseau de froment qui plafonne plusieurs semaines à 30 

sous signifie la disettr assurée. En revanche, dès le retour de la paix, te 

maintien de salaires élevés dus à l'étiage démographique et l'aplanissement 

des difficultés de ravitaillement permettent une véritable amélioration des 

candi tionS5 d.e vie qui 11a favoriser le redressement ete la villa et 

contribuer à attirer des illlllligrants. 

L'interprétation des da~ées. 

A partir des indices chiffrés, aussi grossiers soient-ils, 11 est 

possible d'esquisser les grandes lignes de l'évolution conjointe de la 

production et de la demande de céréales dans le diocèse de Bordeaux entre 

le début du XIVe et le milieu du XVe siècle. 

Au &.~r~.,llll!iin de la restitution de la Guyenne au roi d'Angleterre en 

1303, l'économie du Bordelais semble retrouver le chalctn de l'expansion qui 

était le sien à la fin du XIIIe siècle <58), Au contraire des régions 

d'Europe du nord, comme par exemple le Cambrais1s <59J. la croissance de la 

production céréalière ne marque sans doute pas le pas avant les années 



1330. Le blé du Bordelais peut m'ne contribuer à atténuer en Angleterre las 

conséquences de la fanûne de 1315-1317 <60). Après une première alerte eu 

1311. la première grave disette enregistrée au XIVe siècle en Bordelais, 

date de 1332-1333 et paraît être générale dans tout le sud de la France 

<61!. Les conséquences de la récolte catastrophique de 1332 se retrouvent 

encore dans les ~rrérages de quartières et de dîmes de 1343. L'année 1335-

1336 connai tra également la disette mais de façon moins grave <62l. En 

revanche, cette !llême année 1343 est sans doute faste puisque les quartiéres 

sont intégralement payées par la plupart des paroisses et que les autorités 

bordelaises ne s'o~posent pas à ce que le blé anglais aille ravitailler 

Toulouse menacée par la disette <63>. Les difficultés reviennent avec les 

premières opérations milita~res de la guerre de Gent ans, en 1337-1340 et 

1345-1346 et avec la famine de 1347 due aux pluies excessives. L'impression 

générale des années 1330 et 1340 est que la production se remet assez vite 

des difficultés conjoncturelles. mais qu'elle a atteint un palier qui ne 

sera pas dépassé. Les défrichements ont cessé. Des droits d'entrée sont 

parfois demandés aux nouveaux tenanciers. indice d'une farte demande et 

pratique qui disparaîtra complètement à la période·suivante <64l. Les 

seules terr·es encore conquises sur les padcn.::=ns, dans les zones de palus et 

les landes, sont surtout consacrées aux prés et à la vigne, beaucoup moins 

au& blés. De ce point de 'tue, les trés médiocres landes de Sa1t1t-M.ariens. 

si tué·es au nord du Bourgeais et partagées en 1310 pour être emblavées, fant 

bien figure d'exception mais témoignent tout de mème de l'intensité de 13 

"faim de terrew <65J. Parallèlement, l'exploitation paysane moyenne semble 

très morcelée et d'une superficie proche voire inférieure aux 3-4 hectares 

minimum nécessaire à l' autosubsistance <66 J. Dans ce contexte de monde 

plein, l'ajustement entre offre et demande se fait de plus ~n plus 

difficilement comma le montre la forte hausse du prix des grains observé~ 

entre 1339 et 1346 qui coexiste avec la stagnation des salaires. 

La grande peste de 1348-1349 met f1n. à cet équilibre précaire. Elle 

précédée d'une fam.ine en 1347 et se prolonge pa..r une disette en 1351-

1352 .. ::s comptes de 1' archevêché s'interrompant après 1346 pou:r ne 

reprendre qu'en 1354. A cette date la production serait inférieure de plus 

d.e moitié â ce quelle éta': dix: ans auparav~tnt et se maintient a ce niveau 

jusqu'au début des année' • 0, marquées par la peste et la fa.nüne. 



ParaJlèlement les prix s'effondrent de près da 80% par rapport a leur 

niveau de 1346, ce qui indiquerait une chute de la population supérieure à 

celle de la production. Les relevés de cens dus à l'archevêque pour les 

années 1354-1380 montr•mt une concentration du patr1lll0ine dal\s des mains 

moillS nombreuses qu'auparavant <67). La production céréal!èrl1! se relè<te 

quelque peu durant les années de la principauté d'Aquitaine mais les graves 

crises frumentaires de 1367-1368 et surtout 1373-1374 mtrntrent les 1 imites 

da cette reprise, malgré la récolte exceptiol\nelle de 1376. Cette éclaircie 

est d'ailleurs annulée par l'invasion française de 137~-1319, qui coïncide 

avec une terrible famine générale à tout l'occident. En 1377, le scribe de 

l'abbaye Sainte-Croix note qu'il est très difficile de vendre des biens 

parceque la lllQrtalité et l<i famine en ont déprécié la W.àleur (67al. En 

1379, la prod'I.ICt ion de blé est sans doute retombé à un ni veau proche de 

celui des années 1350. 

Les vingt-cinq années s:.11van.tes voient le Bordelais épargné â la fois 

par les hommes de guerre, par la peste et par les calamités climatiques. 

Elles permettent un redressement agricole assez net ; la sécurité retrouvée 

favorise la relllise en culture d'une partie des friches accumulées. Les 

paysans ayant survécu aux grandes épreuves transmettent à leurs descend~nts 

des tenures plus vastes et, à l'initi&tive des seigneurs. des familles 

d'immigrants s'installent sur des exploitations désertes. Les campagnes 

retrouvent ainsi une capacité de production approchant sans doute lE!s 75-

80 % d~1 niveau d'avant la grande peste. ParalH.!lement les imponat1ons de 

grains anghis, retombé"ls à un niveau faible ou nul durlint la décennie 

1375-1385 reprennent iortement dans les années 13~6-1390. Aussi les prix se 

maintiennent à un niveau trés bas, malgré l'affaiblissement de la livre 

bordelaise <env. 30% de 1360 a 1400), signe que l'équilibre entre offre et 

demande est réalisé au profit de cette derni~re. Les chroniques ne 

mentionnent aucune disette ou famine en Bordelais dans le dernier quart du 

XIVe siècle. 

!,e JCVe siècle COlU.1'llllliUCe moins brill<!U.Il.ii!Elllt, la guerre repreud l'liaiS 

également la peste et los calamités naturelles. Conséquence. le chiffre da 

la population chute sans doute à nouveau, colllllle le suggère le doublement 

des salaires nominaux, puis reste à l'étiage. A Macau, en Médoc. 65 



"bourgues et caps d' bostaus' rendaient encore hamage à 1' abbé de Sainte

Croix an 1476i en 1428 il ne sont plus que 31 \67bl. Malgré la hausse des 

salaires. celle du pouvoir d'achat reste théorique car les prix du froment 

connaissent des variations considérables. signe que Bordeaux connaît 

d'importantes difficultés de ravitaillement. La disette sévit~ nouveau en 

Bordelais en 1406-1407 et dans tout le sud de l~ ~rance en 1419-1421 et 

1431-1432 <68). On coEprend alors que. dés la première conquête de la 

ville. en 1451, Jacques Coeur et son équipe aient envisagé d'y exportqr du 

blé. De fait. dans les campag~as les "déserts" recommencent à croître et 

les quantités de blés perçues par l'église et les seigneure s'effondrent. 

Si l'on en croit les études d'occupation du sol, le saltus atteint son 

niveau le plus éleqè depuis la grande peste et les effets de la reprise de 

•. '\ fin du XIVe siècle sont effacés. Les périodes de reconstruction. 

permettent bien d'une crise à l'autre de maintenir les surfaces culti~ées à 

un niveau minimum. mais elles sont trop brèves pour qu'un véritable 

décollage se manifeste. D'autant qu'en aval de la production céréalière, le 

ma~asme s'étend au reste du secteur. Les textes mentionnent de no~breux 

moulins détruits ou déserts, tels les mo·ulins de Cestas, de Crespiac et de 

Peyrelongue, dans la banlieue de Bordeaux <691, les moulins de Pierrefi te 

et du Toron, prés de Saint-Emilion <70>. les moulius de Mecbloc, de 

M'auriac, de Faure. de Ponteyd:.Jil, de Ran, de Ladaux, de Stanéve, des longes 

et de Courpiac en Entre-deux-Jters <71 ·, les ooulins de Laubardemont préS de 

Coutras "deserts et vacca.nts par manque de ha.11l.IZ!e ou teiUlllCier" <1;;H. 

Quelques-uns ont été victimes des gens d'armes comme le moulin de 

Peyrelongue à Bègles, possession du tràs anglophile abbé de Sainte-

Crt.:>ix, brûlé par les Fra.uçais. Beaucoup ont été si.m;plemant abandonnés. Avec 

la chute de la production et de la population le parc des moulins existant 

vers 1300 est de11enu trop impo·rtant pour le grain qui reste à lllOlldre. 

Deux types de raisons peuvent expliquer une chute de productiO'Il de 

grande amplitude et de longue durée : une baisse sensible de la 



prodl.tctivité agricole et 1 ou une diminution de la quantité de facteurs de 

production employés, c'est-à-dire la terre et lm travai 1. 

La baisse de la productivité, c' est-â.-diTa de 1' efficience moyenne de 

l'agriculture céréalière est souvent iavoqué comme un des facteurs 

expliquant la crise agricole du XIVe siècle <73). La dég~adation du climat. 

la mise en culture de terres cte plus en plus maigres sous la pression 

dé1110graphique, la pénurie croissante d'engrais animal, ont ainsi été 

avancés pour rendre compte de la tendance à la baisse des rendements 

céréaliers observée ici ou l.à dans la J>l"el\lière moi tiè du XIVe siècle <74J. 

En fait, pour la période allant du milieu du XIVe au milieu du XVie siècle, 

les chroniques font état de mauvaises récoltes liées a des difficultes 

climatiques. Elles cit~nt des hivers anormalement froids et des pluies 

diluviennes, ainsi que. mais plus rarement, des sécheresses. Ces mentions 

sont particulièrement nombreuses dans la première moi tiè du XVe siècle. 

Maleureusement. les chroniques s'étendent trés peu sur les périodes 

antérieures, ce qui rend la comparaison difficile. Quoi qu'il en soit, même 

s'il est possible d'admettre efi Bordelais comme ailleurs une déterioration 

d.u climat à partir de 1350 <75), sou influence sur les réco:tes a dû être 

limitée à quelques accidents. Du reste, la péjoration climatique autrement 

plus nette et plus grave qui intervient dés la fin du XVle siècle <75>, n'a 

pas entrainé de chute catastrophique de la production de céréales. En fait, 

en Bordelais. les mentions de mauvaises récoltes liées aux intempéries sont 

majoritairement postérieures aux premières aésitations de la production et 

a la grande peste, ce qui laisse à penser que les intempéries ont joué une 

role aggravant, ll.'ilhis pas fondamental. dans la chute de la production 

céréalière. 

De même la mise en culture de terres marginales qui a lieu en 

Bordelais à la fin du XIIIe et au début du IlVe siècle ne peut être 

invoquée. Comme cela a déjà été di~. il s'agit de défricnements de landes 

~,;t de palus, c'est-à-dire, so:J.t de terrem très médiocres, soit de terras 

lourdes mais fertiles si elles s~nt convenablement drainées et qui, du 

res•e. sont bien davantage aménagées en près ou en vignes qu'en terres. Des 

artigues de pa1us, terres, prés et vignes, sont par exemple signalées dans 

la vallée de la Garonne, vers Baurech et Langoiran. et des plantations de 
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vignes sont effectuées par l'archevêque dans les palus de la rive droite de 

la Garonne, en f~e de Bardeaux dans les années 1340 <77>. Tout au plus 

peut-on concéder pour cette période un certains recuA des labours au profit 

des vignes autour de Bordeaux <78>. A l'l.nverse quelques indices laissent 

penser que la culture des légumineuses a progressé aux XVe-XV!e siècles, 

notamment an cultur0s dérobées et dans les zones humides <79>. Enfin, rien 

ne vient confirmer une éventuelle raréfaction de l'engrais due à un recul 

de l'élevage à la fin du XIIIe et au début du XIVe siècle. Au ~ontraire des 

prés sont aménagés dans les palus et les espaces incultes, propre~ au 

pâturage, restent, on l'a vu, trés importants dans le pays. Enfin, de 

nombreux indices. tels le nombre d'étaux de boucherie dans les bourgades, 

montrent l'impor~ance de la consommation de viande dès le XIVe siècle <80>. 

Au total. aucun indice ne permet d'imaginer une baisse prononcée de la 

pi·oductivi té des cultures céréalières en Bordelais pour la fin du myen 

âge. 

Le fait que la production céréalière st&gne, sans d~ute à partir des 

années 1320, puis c~ute dramtiquement après la peste noire est 

essentiellement la conséquence de l'insuffisance d'un des deux facteurs de 

production employés. à. savoir la terre et le travail. 

Dans la première moitié du XIVe siècle, le facteur travail disponible, 

c'est··à-d1:re la œin-d'oeurre, ne manque pas. Quelques indices montrent des 

campagnes densément peuplées : des paroisses comme Langoiran ou Lormont 

atteignent ou dépassent les 500 habitants, soit peut-ètre 60 habitants œu 

~ilomètre carré <81). La minuscule paroisse hospitalière de Saint-Genis-du

Bois compte au moins 25 chefs de fa.mille. soit 50 habitants au K.m2 C82). 

Parallèlement, le manque de terres raisonnablement fertiles pose un 

problème insoluble : avec une moyenne estimée par Robert Boutruche à trois 

hectares et des maxima a cinq ou six hectares, les exploitations sont trop 

exiguës. En outre il n.' y a pas de rès~rve seigneul'iale à lotir et les 

derniers défrichements dans les palus ou les landes ne sont qu'une 

échappatoire réduite et médiocre. Dans le même tamps, le passage à une 

culture plus intensive. esquissé çà-et-là en Bordelais. notamnent autour de 

Bordedu.x et dallS lee landes, ne se généralise pas. C'est le blocage. A 

partir de 1348 le problème s'inverse. La peste noire et les épidémies 

suivantes purgent brutalement l'abcès démographique. La concentration des 
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patrimoines. très nette dés les années 1354-1370 devrait permettre 

l agrandissement des exploitations et la reprise de la production. En fait, 

une autre circL 11stance fondamentale, la guerre, gène cette reprise. Les 

comptes de l'a. -;h.evéchê sont à ce propos encore une fois très instructifs 

les rôles des qu~rtières pour la début du XVe siècle permettent de 

connaître :es paroisses qui n'ont pas liqré les céréales dues ou ne les ont 

lt vrées que part: el lament ou avec retard. Les régions les plus touchées 

<cartes 2?, 28 et 291 correspondent chaque fois aux zones frontières. de 

combats ou de passage des troupes : Nord-ouest. Nord-est. Entre-deux-Mers 

<83>. confins du Bazadais. Les âtudes d'occupation des sols rognées sur le 

Fronsadais, 1' Entrn.-Dordog-ne, la vallée de 1 1 Engranne ou 1 1 Entre-dsux-Jie:r-s 

bazadats canfirment pleinement l'ampleur du recul subi par l'ager entre 

1350 et 1450 ,84l. Précisément. dans cas zones se. 'trouvent les plus riches 

terres du Bordelais, les plateaux et oüttes ca1caires du nord de la 

Dordogne et de l'Entre-deux-Mers. 

L.~ dé'1astat1on des campagnes se manifeste par les destructions des 

infrastructures : granges, étables. moulins <85>: le passage des troupes à 

l' èpoqu8 des foins et des moissons <86), le pt llage des rèsa.rves de grains, 

le vol des animaux de labour et la désertion des marchés <87J. Surtout il 

faut retenir la peur et lA fuite dés que de nouvelles opérations militaires 

s'annoncent <88l, ains! que le découragement, une fois la menace passée, 

devant l'ampleur des destructions et devant les redevances qu'il faut 

continu@r à payer (89). B.nf1 n, 1l faut to,Jt-de-lll!ême évoquer la succession 

des difficultés climatiques qui s'ajouta à. une suite d'épreuves pour créer 

une précarité qui. doit pousser bien des pays11ns à déguerpir. Aussi, ce 

n'est que dans les périodes de trêves FOlongêes qu'une reprise peut se 

manifester. Encore la récurrence des épidémies, que ne parv1.ent sans doute 

pas encore à compenser les pre.miers filets d' illlll!1gr?lnts, prolonge la baisse 

démographique. Les terres sont di sponi ble·s mais les bras m.a.nquent pour les 

remettre en cul~ure. c'est à ~ouveau le blocage. Cette fois, au moins à 

court-terme. une baisse de la productivité a trés bien pu survenir car, 

même si rien de probant ne l'indique. le déséquilibra hommes-terres à pu 

entrainer ici ou là des façons moins intensives données aux champs les plus 

éloignés de l' h.ostau ou les plus médiocres. De cette rèali té, les 

seigneurs. notamment les ecclésiatiques. ont bien conscience quand ils 
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attribuent l'effondrement de leur~ revehuS à la déGertion des campd~nes et 

quand ils expliquant celle-ci par "les guerran et mortaH tés" C90>. 

Au lendemai~ de la conquête fr8~caise le niveau de la productlon reste 

vc1sin de ce qu'il était au lendemain de la gran.de peste. Gependemt, la 

paix retrouvée, va permettre aux immigrants d'arriver en grand n~mbre, aux 

réfugiés de retrouver leurs terres Rt aux surviva~~s de reprendre espoir. 

DeG bras qui peu a peu deviennent plus nombreux. travaillant sur des 

exploitations plus vastes vont permettre de lancer la vé: itable 

reconstruction. En attendant, la chute de la productil4 se produit dans un 

contexte de crise de la seigneurie, crise qu'elle contribue à aggraver et à 

prolonger : rappcllons nous ici les reerque-s du. seri be de Sainte-Croix en 

1377 sur les effets de la dépopulatioî.l. qui rêdul t le nombre des acheteurs 

ou des preneuës de biens fonciers éventuels, et de la disette. qui grèvent 

leur budget. Or la collecte et la redistribution r;les sur pl us céréaliers 

vers les non-producteurs se fait à un premier échelon essentiellement pa. 

les dim9s, cens et agriére$, c'est-à-dlre par le biais de la seigneurie. La 

faiblesse de celle-ci, par le s1mpl~ fait que les redeva~ces rentrent mal, 

s' ajgute à la baisse de la production pour perturber gravement 

l' .approvisionn-ement des vi! :t.us et no·~u~nt de Bordeaux. Le recours aux 

céréales importees devient ainsi une nécessité mais ne per~t p~s d'é~iter 

des fluctuations b.rutales des pri:lJ;. 

Au total, l.a dépression prolongée de la production céré.tl iére est 

directeme~t &ue â l' 1n$~ffisamce de l'un des Qeux facteurs de ~r~duction. 

Avant la grande peste, dans un contexte de "monde plein", ce. ne sont pas 

ies holfll.OOS !Jliiiis. la terre qui manque. même si le véri t.:>bl•e blocat;'e vient 

plutôt de l'impossiblité d'êcononti.ser ce facteur rare en améliorant Je1â, 

mét~od~s de culture. Après 1348, c'es1 le manque d'homme qui devient le 

racteur dàterm1nan·t de l'évolution de la production. Or, ent:e ces deux 

calaJ.!li tes que S'Qn~ la ~uerre et la peste, c'est cette da.r-niére qui, dans un 

pratliJ..~.r temps. expl; que le llli~ux la chute de l& populë!.t1 on. La g;uerr-e ltva1 t 

co:ml'!!encl:'!· dix aM à\iant .a peste, ll'Oins mme dés la fin du Xll Ie ;:.!écl.a. or 

Jusqu'en 134.6-1341.\l, les campag11-es du .Bordalu.s semblent encore. él qu~tlques 

e~ceptiohS prés, fortement peuplées <91). La peste à vidé le pavs d'hommes 

mats 1~ guerre, sans doute plus par l'l~Sé~Jritê que par las morts 



•dolentes et le$ de~tructiru.:: directes. à cassé toutes les tertatiiTE!S de 

reconstruction. Preuve e .. est que les pays ayant connu les ~A!Stes et la 

guerre au XIVe siècle et ayan~ ignoré ç,~tte dernière au 'rte ont connu une 

reprise précoce , ainsi la Bretag,o.e. l'Auvergne et le r.o•Jr'bonnais (92>. La 

crise d.l!mographique et la, 15'Jen e sont donc directemer c re:sponsablA;ls de 

l'abandon de.; tèrres, ê:ai', en se répercutant EF•Jr la se.tgneurie, elles 

bouleversent également indutectgment !es ci n:,•Ji h, de redistri l:lutton des 

~urplus céréaJ iers. le collllllSrce et l' approvisir,nnement des villes. Dans ce 

contexte, l.a p.riérl!'l qui monte à cette époque r·ers i..e ciel : "de la p~:rste, 

dê la guerre et de b farcine. tlélivre nous ô seigneur", prend tout son 

sens. Aussi. en Bordel&1$ coll!J:lle aille lf·s, la repri.se gsnéra le passe 

obl igat..Jirement par un notJv6l èquil 1 ~re ·mtr•< la terre et les holl!I!les et 

celui-ci vers 1453-1454 n'est pas encore attei~~, 
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CID I TRB ! I. LiS PUSllS AD CDKVJR DE LA CRUm AGRICOLE. LE CAS DE LA S&.IJV'B 

H442-1462D. 

Le chapitre précèdent a permis de mettre ~~ Lumière du point de vu~ 

général les phases et les manifestations ~e la crise céréalière des XIVe

leVe siècles. I 1 faut également faire cr,tte aaalysêi dans le cadre d'un 

terri toi re rêdui t, de œ.nière à perce· ·air les réactions individuelles face 

ara difficult'ès. Ce travail est possi >le dans une certaine mesure grace à 

un document que nous avons déjà 11t1lia é, la comptabilité de l'abbaye de La 

Sauve-Majeure <11. Ce registre de 92 1. illats d~ papier, que nous avous 

déjà sollicité pour la première partie, recense, d'une part. toutes les 

recettes de céréales, légumineuses et fourragères perçues par l'abbaye au 

t1tre de la dime et de l'agriére et, d'autre part, l~s prêts de semences 

accordés aux paysans llinsi que les rembo,urse.ments effectués; ceci pour la 

paroisse de La Sauve, mais aussi pour les autres paroisses de l'Entre-ri~ux

Mere qui doivent la dime à l'abbaye et dans lesquelles celle-ci est 

possess1onnée <2>. Sont aussi décrites pour chaque année, toutes les 

parcelles emblavées dans la seule pdroisse de La ~uve, avec mention de 

leur localisation, de leur superficie, de la nature des cultures, du taux 

de prélèvement et du nom du tenancie~. 

Certes le docuœnt ne couvre que vingt années du XiTa sécle ce qui 

exclut de pouvnir suivre tous les développements de la crise céréalière. Le 

point de départ lui-même, l'année 1442 est une sorte d'étiage puisque la 

prospérité de l'abbaye et de ses environs à commencé à décliner dès la 

première moitié du XIVe siècle C3). Rn revanche, la période, qui s'ouvre à 

la fin d'un temps de paix relatif d'une dizaine d'année, couvre les douze 

dernières années de la guerre de Cent ans et las huit premières années de 

la ~u. Cette slflquence permet d'observer à 15 loupe les effets d'une 

succession de temps de paix <1444-1450, août U51-oct.1452, 1454-H62) et 

de temps de guerres <1442-1443, 1451. 1453) sur un fiuge donné. La 

production. 1 'étendue des cul turas, le nombre des hommes. les méthodes de 

cul ture, l' 1mportanca relative des différents grains semés et récoltés, 
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peuvent ainsi être approchés, tant dans leur état de 1442. après un siècle 

de crise, que dans leur évolution sur vingt ans. 

Les dimas et agriéres perçues par l'abbaye sont en principe 

proportionnelles au niveau de la production. Elles sont le plus souvent 

confondues en un seul prélèvement. 8 per deyma et per to~·. allant du quart 

au septième de la récolte. Leur suivi permet donc ..... évaluer sur vingt ans, 

non pas le niveau de la production, car on ne sait rien sur les champs 

tenue en ceasive, mais les variations de cette production. Ces données 

concernent non seuleœnt les céréales produites dans la paroisse de la 

Sauve, l'liais aussi da:ns une dizaine de paroiss .. 'S de 1' Entre-deux-Mer central 

qui versent la di :me à l'abbaye et où celle-ci est possessionnée. 

Après une rêcol te moyenne, malgré u.n. printemps froid at humide. ~ • année 

1442 fut marqut"!e par une offens.1. ve française qui déborda largement daas 

l'Entre-deux-Mers <4>. Ce facteur explique pour une bonne part la 

médiocrité de la moisson 1443: l'indice des recettes de la dime des blés, 

base lOO en 1442, tombe à 77 pour La Sauve et A 89 pour l'ensemble des 

paroisses Goncernées. Les trêves si~ées en 1444 sont suivies de 7 années 

nette.ment pl uc'\1 favorables durant lesquelles 1' indice est en moyenne de 140 

pour La Sauve t~t de 100,6 pour l'ensemble. En fait, il faut distinguer, 

d'une part, quatre franches bonnes annéss : 1444, 1445, 1~47. et le maximum 

de 1449 at, d'autre part. deux années médiocres, 1446 et 1448, où le froid 

et les pluie~ signalées par les chroniques expli~uent sans doute le 

fléchissement des réco.ttes. L'année 1450 œrque le véritable retourn.e~nt 

de tendance, la fin de la période de restauration st la plongë:e dans la 

~ri se finale. Les récoltes s' eHondrent, le·s c~tes ne sont plus tenus de 

façon rigoureuse et les chiffras de 1453, 1455 et 1456 sont incomplets. 

Pour La Sauve, l'indice des dimes et agriéres passe de 150 en 1449 à 64 en 

1454. La chute est encore plus rude pour l'ensemble des paroisses 

redevables envers l'abbaye; de l'indice 123 A l'indice 34. Encore le 

n11eau de 1442 est-il déjà trés bas puisqu'il est, rappellons le. le 
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DINES EL AGRIERES DE LA PAROISSE DE LA SAUVE. 

~t TOTAL ~ t II • III • IV • V ~ VI t VII t VIII • 

1442 'Il 

:443 * 
1444 t 

1445 v 
1446 * 
1441 if 

1448 f 

1449 • 
1450 .. 
:.451 li: 

1452 t 

1453 if 

1454 • 
1455 ·11-

1456 t 

1.457 • 
1458 ;t 

1497 1 

83 • 60 if 

74 ~ 62 t 
99 • 60 • 

129 • 62 of 

122 1# 45 Jo 

140 • 55\è ~ 

108 li: 60 -!'r 

125 • 4'5 ~ 

102~ • 49 1 

96-11; • 55 • 
80 ;& 5'i"M! • 
? • ? ;; 
53 !Ir 56i!! & 

? • ? li 

? i ? il 

7-8 t 33\-â 1 

88 i 56 \1! 

320 !1 66\2 of 

8\è t 0 1 7~ • 0 il 24 !1 

21~ f 0 • 16\2 ~ 0 1 0 ~ 

0 • Q ~ 12~ 1 0 fi 25 * 
g. • 181 • 0 • 0 1 10 • 

1612 • . lB • 0 -t 0 • 2111! t 

18 t 18 1 9 • 0 * 5~ 1 

22 ~ 61 * 3 • 0 * 81 * 
32 • 0 t 0 f 0 • 171 ~ 

211 e 6 • 1 * 0 • 14 1 

12~ ~ 0 • 3 • 0 • 25 § 

17~ • 0 • 6~ • 0 !1 13~ • 
? 1 ? 1 ? f ? 1 ? M 

0 ~ 0 • 4 f 0 ~ 391 t 

? t ? & ? • ? • ? & 
? • ? t ? • ? 1 ? i 

14 • 0 • 19 t G t 34~ t 

a * o * 18 ~ o • lê ' 
& ---- • ---- i ·--- • ---- * 

0 t lOO t 
0 ~ 100 & 

~ ~ l.OO -t 

v te 100 ~ 

0 11!- 100 -& 

0 t lOO t-

0 j} 100 * 
5\.1! i lOO t-
0 ~ 100 • 
412 f 100 ~ 

5 § 100 • 
? ·& f 

0 t lOO ~ 
? § ? {1 

? tt '? i 

0 f 100 li' 

0 • 100 v 
f ------ • 

DIKES ET AGRIERE RECUES PAR L'ABBAYE Ei ENTRE-DEUX-MERS Cen boisseaux) 

t Total • I t II ~ III 1 IV ~ V t VI t VII TVIII t 

1442 • 
1443 t 
1444 Co 

1445 1! 

1446 ~ 

1447 ~ 

1448 • 
1449 i 

1450 • 
1451 li 

_-'î52 • 
1453 ~ 

1454 • 
1455 if 

1456 • 
1457 .. 
1458 • 

326 tl 78 • 
2511!! ~ 61\li t 
336 • 69 f 

290 ;!- 7211! i} 

336~ & 75 § 

342 • 74 t 

267~ • 81 • 
396Ui • 74~ i 

248 • 68~ • 
:lô'l • 70 • 
245~ f; 74!6 il 

., • ? • 

llO'AI • 67\t • 
9(?)9: 0 • 

(267) • 59M! 11 

2GH t 52 • 
305~ § 62 t 

2 .. 
212 • 
~ f 

6M! • 
712 .. 
14~ t 

7 • 
18 • 
10 t 

811! • 
919 • 
? & 
~ ft 

40 • 
lOiil il' 

12 m 
8~ • 

4 1 

71{1 .. 

5\!t • 
12~ t 
9\l! t 

7~ t 

7~ f 

0 .-
4 «! 

6 41 

l fi 

? * 
2~ • 

ôO ! 

911! ~ 

3 • 
1 -§ 

4\li '6: 

9 '! 

5~ t 
0 • 
0 t 

Hh * 
llè i} 

\h li 

Ill ill 

212 * 
3~ Il 

'? Il 

4 * 
0 • 
3~ Il 

10 Jo 

8\i f 

0 • 
0 • 
3 lf 

1\!t * 
0 i 

0 Il 

0 * 
0 • 

!2 tl 

Iii ,. 

~ if 

9 f 

10\il f 

10 • 
5~ • 
81!! • 
21-~ • 
3 • 
4 t 

11 i 

1212 • 
6 • 

? $ ? " 
lllt ft 24 ill 

0 • 0 Il> 

3~ • 13 ~ 

3 lf 17 •lt 

2 lt 14 ! 

2 ! 

c 
0 
J~ 

5\l 
0 
5 

i) 

0 

3 
4 

Il lOO * 
Il 100 * 
il 100 ft 

• lOO 1l 

i 100 * 
t lOO ~t 

t' 100 t 

t l 00 Il 

l! 100 lf 

1t lOO ir 

' 100 il 
o lOO ill 

Il 100 • 
t lOO t 
t lOO f 

>r 100 ~ 

ft LOO ~ 

I : 1. de froment 1 II : % d'avoine 1 III : seigle 1 IV : orge ' 1J 
èpautre t VI : fèves 1 VII : autre {mèture, pois, gesses) 1 Vil! total, 
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OHŒS liT AGRlERES DES 15 PlùiDISSES. 
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résultat d'une dépression déjà séculaire. En 1454, les recGttes de dimes e~ 

agriéres de la Sauv-e représentem.t seulement 1e,5% de çe que rapportera la 

dime en 149'7 <5). Lorsque l'on sait que l'abbaY' "'a prts à cette date, 

retrouv~ sa prospérité du début du XIVe siècle. on mesure l'ampleur de la 

dépression. Or. l'absence dans les chrL:niques de toute mention de calamité 

climatique pe:!!;dant les années 1450-1460 co:né ·a A 1çt~ter aux opêratAons 

:mi11 tai res et à la crainte de celles-ci la responsabilité essentielle d.u 

dès~stre. En été 1454, po1n. le plus bas de la série, est récolté le blé 

d • bi ver semé en septe.mbre-octobre 1453, alors que 1 • armée française assiège 

Bordeaux et que ses fourrageurs battent les campagnes. 

!prés la S6conde conq~..:ête Iran-;aise le !:iQU1.agement e.e fa1 t 

illll1lédia.te~nt ~~-!. . En 14'57 et 58 les rscettes de grain de l'ab'Paye 

retrouvent le niveau moyen des anAéas 1442-1450. Niveau minimum po~r la 

survie de la com:muna.uté cepand.ant, c._r le vêri ta.Jle redresseœnt n'a pas 

encore CO.tlï!ilSncé. 

La co:~tabilité de l'abbaye énumère toutes les parcelle~ embluvêes 

entre 1442 et 1462 at sou.JILises ià l' ag;riëre, .:ve.c toutefois un trou en 1460 

et 11!:61. 50 Y. de ces parcelles sotLt évaluées en journau·x Côl; le reste est 

constitué de casaus \15 ~) ou dèsl.gné par des termes divers Cboria.s, ,:s, 

cabessons, terrasJ ou encore par- des localisations vagu~s telles que 

"davd.Dt son llastau" ou bien "e.D la meytat da san estatge". !rbitraireœnt. 

o.c..us avons attribué a ce.s parcelles illdétenùnèes un"l surface d'un dell'li

journal pour les cas11ux. ce qui correspa:ad â l'estimation wyenne dor~.née 

?-H. le parle.mnt de Bordeaux au XVII le siéc:e (''1), et une superft.:.ie d'un 

journal pour les autres unités. En tout état de cause, une en·9ur mê.llle 

importante dans ce domaine ne fausserait pas les résultats de plus de 10 %. 



Coillpte tenu de ce~r r"~marques, la suriace totale des emblavures 

souudses à l'agrière dans la paroisse de La Sauve peut-être évaluée en 1442 

à 76 journaux, soit un peu pl-a ds 25 hectares. La parotsse ayant une 

superfich de 1864 hectares, les terres à agrière ne représentent donc, 

même en tenant compte des guerets, que 2,5 ~de ce total. Hais, comme nous 

ne saV'on::; rien des autres parcelles souJ'lÙses à l' agl'iére mais ::-lantées en 

vignes, sans parler des csnsives, r..n ne peut hélas avaluer le ïappc:;t entre 

:ew terres cultivées et les friches prévalant à cette époque dans la 

paroisse. 

Les parcelles à propos desquelles les tenanciers de.mandent la 

pernctssion de moisson~er à l'été 1442 ont été ensemencé~s à l'automne 1441 

p~ur les céréales d'hiver et au printemps 1442 pour les céréales d'été. Une 

surface de 76 jo,Jrnaux permet en ll!Oyenne de nourrir une douzaine de 

fa.millss s.euleae~t~ mais 1l ne s'agit là. que des parcelles tenïJes à 

agrière. Pour cannai tre la surface totiile e,ntbl.avée il faudrait pouvoir 

apprécier les censives.L En règle génèJ;ï'lle, on remarque que l'évolution de 

ces emblavures est parallèle à celle de la production. Le phénomène 

contraire. qui caractérise l'agriculture actuelle. aurait certes êté 

surprenant pour le IVe siècle. Pot.rtant, une analyse plus fine conduit a 
faire plusieurs re~rques. D'abcrd, les variations de la surface emblavée 

sont moins brutales que celles des quantitt-s récoltées. Cela est logique, 

les premières ne dépendent que de la volonté du tenancier, et des semences 

dl.spc<ibles, alors que les secondes sont !iées par des facteurs baaucov:p 

moi 'ilS ï:llai tri sables et souvet.t: exngén!as, tels que les opératio:ns mil i tl:lires 

ou les conditions cli~tiques. Sur les vingt ans consi~~ré, la tendance est 

à la stabili~è entre 1442 et 145S, une orientation à la hau~ se 

manifestant par la sui te. Gela Vél.rt dire <{Ue 1urant la période de 

reconstruction allant de 1442 à 1450 11 n'y a pas d' e!fc:rrt perceptible pour 

réoccuper les terres abandonnées durant le siècle écoulé. hnque d' holl!lœs 

"'- .;e moyens, actaJ:I!'l'l)9nt de semences. plus que m.nque de volonté sans doute. 

Malgré ~out, durant cette période, les r~cettes de l'abbay~ aug~ntent ce 

qui sigtii fie probablf!ment pour une part que les red-evauc9!ii rentrent m:l eux:, 

mais aussi que la productl vi té de la te:rre est en haus!Se. Cette hypothèse 

est d'ailleurs confirmée par le fait qu~ la surface moyenne des parcelles 

emblavées est. elle-aussi, stable sur le long t~r~. A quoi faut-il 



attribuer cette a~lioration Je la prouuctivité ? Sans doute pour une part 

à la sécurité retrouvèd qui pe: met d~ mieux travailler les terres et 

notamment de faire des f&çons plus nombreuses. Mais il f::.;..c égê:!.lemnt; 

mentionner la place plus importante prise par la culture en continu. sans 

jachére morte avec alternance blé d'hiver 1 trèmo1s. Cette pratique, encore 

rare dans les années 14•t0, se dé11eloppe dans la décennle sui'lante. Entre 

1454. et 1459, prés d'une parcelle sur deu.x embla'"'èes chaque année le sera 

encore l'année suivante. 

Si l'on considéra à présent les flénomènes de court terme, on 

note en 1443. 1444 et en 1449. une tendance de la part des tenanciers à 

accroître le~ emblavures au lendemain d.e ces trois récoltes médiocres. Ils 

e5pérent donc compenser une année par l'autre quitte à se procurnr les 

semences nécassGires en pulsant dans leurs r~ ~rves, en empruntant du grain 

à l'abbaye et en li mi tant leur conso1lllllBtion de blé. De même, une bonne 

rècol te se traciui t par une hausse très modérée ies surface .. : ensemeucées ce 

qui confirmerait l'idée que les paysans cherchent davantage l maintenir un 

niveau de culture qu'à se lancer a la recor.quête des terres vaê,.'S. En 

revanche, à partir de 1~50, les mauvaises récoltes entrainent une chute 

régulière des emblavures jusqu'au ~min'.mum historique" de 1454. Ici la 

fui te des :\ollUll€!s n'explique pas tout puisque la chute des surfaces est plus 

!.m.portant.e que celle du nomb.re des tenanciers. Il f(.lut ~ncrim1ner également 

le manque d~ semences comme l'ludique l'apparition après 1448 ce prêts de 

blé "pour semer" accordés par l'élbbaye, pz-=ts qui connaissent leur,. macima 

en 1451 et en 1455 Cles données ml')nquant pour 1453 et 1454) ... 1ns;. en 1455, 

<?!lOrS que 25 hectares Seulement sont em.bl...1VéS, le<s prêts di!! blé m pour 

semer• ~ux tenanciers de la paroisse se montent à 28 boisseaux. s~it d~ 

quoi se~~· 8 à lü hectares. entre 30 ~ et 40 % du total nécessaire. En 

outre, des prêts sont également accordés à des paysans d'autres paroisses 

·ians un rayon d' uoe dizaine de kilomètres autour de l'abbaye 1(1 1. La t.aiase 

de la. production à été forte et prolon.gee et les emprunts à l'abbaye 

u...,~'7·,a~ être remboursés, ce qui réduit encore les quantités disponibles 

pour la consommation. Aussi les paysans ne tentent plus de réagir à une 

mauvaise année en semant davantage. La c,rise dea emblavures et celle des 

récoltes se répondent, l'une empêchant la fin de l'autre. 
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PARCELLES MISES EN VALEUR. 
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~a reprise s'amorce à pe1ne en 1455 et 14~6 pour s'affirmer ensuite. 

Pourtant, là non plus, le signal de la reconstrJction n'est pas encor·e 

donné. Entre 1459 et 1462 la surface emblavée stagne autour du niveau 

mi n.i mum des années 1442-1450. 

Le nombre des h~s 

La compta bi l 1 té rie l'abbaye ne nOl'S donne pas le nombre total de 

tenanciers qui $@ partagent le finage de la pa1·oisse, mais seulement le 

nombre de ceuz qui tiennent des terres labourablee soumises à l'agriêre. 

Malgré cette limite. nous avons là un bon indicateur de l'évolution du 

second facteur de product1on à prendre en conrpte, c'est-à-dire le travail 

humain. Cette évolution se fait. par palier. Jusqu'en 1447, 22 tenanciers en 

moyenne paient l' agrière en blé; contre 13 •'<~ 1448 à 1453; 7 de 1454 a 
1457; et 12 de 1458 à 1462. La diminution l ' nombrs des b.ollUliEls conuœnce dés 

1447, c'est-à-dire au moins trois ans avant celle de la production. Ge qui, 

en l'absence d'opération militaire. ou d'épidémie et compte tenu du haut 

niveau de la production à cette époque est plutôt surprenant. Gomme une 

partie des "déserteurs" réapparaitront en 1453, peut-être faut-11 y voir 

dan3 cet abandon précoce une perte de confiance en l'avenir. la croyance en 

l'imminence de nouveaux malheurs? 

Ll faut également noter un renouvellement sensible intervenu sur les 

vingt ans considéré~ sur les 48 noms cités entre 1442 et 1447, 33, soit 

E. ,75 %, sont encore présents en 1448-1451, 33 en 1452-1456 et 15, salt 

37,5 ~. en 1457-1462 dont 7 sont les fils ou les gendres des tenanciers des 

anntes 1440. Qu'en déduire ? On ne peut certifier qua tous les nouveau1 

noms soient ceur de nouveaux arrivés dans la paroisse puisque rien ne dit 

qu' i s na possédaientt pas déJà auparavant une censive. Par contre. la 

'~":'\ri ti on de plus de 60 % des patronymes en une dizaine d'années est plus 

facile~·.t. !.nterprétabl.e. L'étiage correspond hien aux années des deux 

conquêtes françaises mais avec une évolution sensible. A l'automne 14'52 un 

certain optilllisme semble sa faire jour. Une dizaine de paysans disparus des 

textes depuis 1448 réapparaisse.ot et remettent des terres en cul ture. 
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EVOLUTION DU NOMBRE DE TENANCIERS. 
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L'embellie est de trés courte durée et les opérations de l'été et de 

l'automne 1453 marquent une forte rupture : tombé à 7 en 1454, le nombre 

des hommes ne commence a remonter ~u·à partir de 1458, mais contrairemeLt à 

1453 il n'y a pas de retour des anciens tenanciers, ce début de 

redressement est uniq_uement lié aux nouveau;•. patronymes. 

La diminution absolue du nombre des hommes s'a:compagne dans un 

premier temps de la chute de la surface moyenne cultivée par tenancier 

5,6 journaux entre 1442 et 1450 contre 3,7 entre 1451 et 1456 ce qui 

correspond bien au repli vers le bourg et des parcelles plus petites. Par 

la suite, la paix revenue, l& surface moyenne emblavée par chaque tenancier 

se redresse à 7 journaux en 1457-1462 et dépasse donc le niveau des 

premières années. C'est l'amorce du mouvement de concentration des terres 

qui marquera la reconstruction. L'évolution est la même en ce qui concerne 

le nombre moyen de parcelles emblavées chaque année par tenancier : de 3,5 

parcelles en 1442-1450, on passe à 2,3 parcelles en 1451-1456 et à 3,85 en 

1457-1462. La chute de la productio~ de céréales au milieu des annLclS 1450 

correspond donc à une double réduction du facteur travail : moins d'hommes 

qu1 cultivent chacun une moios grande quantité de terre. 

III R.ë.p&rtitioD. dt:fS surt.aces cultiyèwa 

Le nombre de lieux-dits mis en valeur reste s:abie sur les vingt ans. 

Il se maintient entre 2f; et 33 jusqu'en 1450, pour chuter an 1451. 1452. 

Les lendemains de la première conquête française voient une éphémère 

remontée suivie d'uu effondrement : en 1454 les emblavures sont réparties 

sur seulement 10 lieu:r-di ts. La remontée s'amorce lentement en 1455 pour 

atteindre an 1462 le niveau moyen des années 1442-1449. En outra. la 

rétraction de l'espace mis en valeur semble prendre la forma d'un repli 

~rs le bourg. La tendance est difficile a percevoir nettement compte tenu 

du falt:a nombre de toponymes qui ont pu être Identifiés grâce aux cartes 

r G.M et au cada.stre d.a 1813 (carte 301. ?ourtant, sur l'ensemble des vingt 

années considérées, la grande majorité des lieux identifiés ôe trouve à 

moins d'un kil omét:re du bourg, sur un espace couvrant moins de 200 



hec.ares, soit environ 11 %de la superficie totale de la paroisse. Déjà 

entre 1340 et 1360. l'abbaye avait accordé Le droit de bâtir des •1ogesœ 

dans la basse-cour de l'abbaye A de nombreux tenanciers désireux de se 

placer a l'abri des murs du couvent <9>. La crise se prolongeant, la 

rètracation de l'espace occup<= s'è·'end aux surfaces cultivées. Le phénomène 

s'accentue encore au moment de la crise terminale de 1450 à 1456. Parmi les 

lieux qui continuent alors à être emblavés, Lort, la rue de Lort, la rue 

Bretesque <des bouchers>. Sallm, hprés de l'église Saint-Jean", "à côté de 

l'abbaye", les Bories, le moulin à vent, se trouvent dans la bourgade ou à 

que~ques centaines de métres au plus des maisons. A l'inverse, les lieux 

excentrés, comme Gurbilha, Fontenille. Turco, La Grave, Rions. Terrefort 

:e dernier malgré sa fertilité probablel, disparaissent jusque vers 1460. 

De même, les terres les plus proches des habitatious sont les dernières à 

être abandonnées. En 1454, sur 10 lieux-dits cités cinq se trouvent à moins 

de 500 m du bourg. Les cinq autres ne sont pas localisés avec précision, 

mais deux sant dits "devant. l'llostau" ou "dans l'estatge~ d'un tenancier. 

L'annee suivante, 12 lieux-dits sont emblaves dont 7 à moins de 500 m de 

l'abbaye, 2 a plus d'un kilomêtre. les autres étant non-localisés dont un 

e5t en fait l.'estat,ge du tenanciêr C"en St!a estatge">. Cette tendance au 

re~li des cultures vers le bourg est confirKé par les actes fonciers du 

fonds de La Sauve. Vers 1420-1460, les baux à fief et les reconnaissances 

se concentrent non loin de l'agglomération et de l'abbaye <10>. Au 

contraire, dans le troisième tiers du XVe siëcle. les déserts remis en 

culture sont plutôt identifiés par des maynes ou des lieux-dits isolés, 

alors que les biens situés prés de l'agglolllération font l'obJet de 

reconnaissances et sont donc pourvus de tenanciers <11>. 

Ce repli des champs .)e céréales n'empêche pas une dispersion 

croissante des parcelles car leur nombre diminue plus vite que celui des 

Àleux mis en valeur. Entre 1442 et 1451 deux parcelles sn moyenne par lieu

dit sont emblavées. ce qui est déjà trés !ai ble. Par la. sui :.e, la moyenne 

• ~ une parcell~ et del!lie de 1452 ~ 1462 et à une seule parcelle en 

1452 et .,456. La raison principale est Lei la 11llllnution du nombre des 

tenanciers. Chacun disposant à J.'Oligine d'une ou plusieurs parcelles dans 

1 a ma.J orité des lieux-dits, ceux qui mai ntien.nent envers et contre tout les 

cuJ.tures au o:oeur de la crise voient leurs lopins de terre de plus en pius 



isolés. Il faut également noter une modification sensible de la nature des 

par~elles emblauées : les c~saus représentent ~n moyenne 18 % du total 

jusqu'en 1449, avec des maxima remarquables de 26 % en 1443 et 1447; contre 

9,5 4 par la suite. Le résultat peut paraitre surpren&nt parce gu'à priori 

le repli des cultures vers les maisons s'accorderait plutôt avec un 

accroissement de 1~ part des jardins. Ce d'autant plus que la proportion 

des légumineuses dans le total des espèces semées ne tend pas â diminuer, 

bien au contraire. Pollrtant, il faut se rendre à l'évidence, après une 

mauvaise année le nr mbre de casaus se.Jl!és en blés baisse davan.tage que celui 

des parcelles de plein champ. L'explication ne rèsid~ sans doute pas dans 

un abandon de ces casa us, ce qui parait aberrant. I 1 faut plutôt penser 

qu'en période d'urgence, soit les paysans consacrent ces casaus â autre 

chose qu'au blé, par exemple aux légumes, soit l'abbaye renonce au éprouve 

des difficultés à percevoir la dîme sur ces parcelles qui finiront ~ 

l'époque modern-a par en être eKemptèes. Du reste, dans les années 1457-1462 

la part des casau~. loin de se redresser avec le retour de la paix. tend 

enc~re a diminuer . 5,25% contre 12% entre 1450 et 1456, ce qui peut être 

interprété comme le signe que l'abbaye, de même qu'elle accorde des 

rèd.Jctions de cens. admet de plus en plus quG la production des jardins 

revienne totalement aux paysans. 

Il sont connues premièrement par l'étude des r~cettes de dimes et 

d' agrières de l'abbaye et, deuxièmement. par les autorisations de 

moissonner donné~$ aux tenanciers. autorisations qui précisent la culture à 

laquelle est consacrê,g chaque parcelle soumise à 1' agrière. 

Les deux types de sources concordent pour faire du froment la première 

cè1 .... _ "ltivée et ce, d'un bollt a l'autr-e de la période, sa prépondérance 

étant moins ~ette dans la paroisse même de La Sauve <54 ~ en mayenne> que 

dans les autres paroisses <70 tl. Viennent ensuite les blés de ~r1ntemps, 

c'est-à-dire principalement l'avoine et les fèves avec, dans des 

proportions marginales. les pois, l'orge de printemps tla paumelle>, les 
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vesces et les gesses. Les autres blés d'hiver occupent une place trés 

secondaire. Le seigle et. l'orge paraissent en grande partie substi tuables 

d.' une année sur l'autre, le,Jr part totale> oscidant entre 10 et 15 t. Le 

rôle de l'épeautre, nul en début de période, reste très faible à la fin. La 

répartition des recettes entre blés d'hiver et blés de printemps jonm'J la 

préférence aux premier~. mis de façon beaucoup plus nette dans les l';utres 

paroisses <en moyenne 88%) qLI' à la Sauve <67 '4). D'ou viennent ces 

différences constatées entre la paroisse dépendant directement du bourg 

monastique de La Sauve et les autres paroisses, franchement rurales. 

dépendantes d.e l'abbaye, où prédom:l.ne l'habitat dispersé ? Sans doute de 

l'importance de la culture des fèves autour de La Sauve. liée au grand 

nombre de jardins que compte la petite agglomération. 

L'étude dynamique de cette répartition des céréales au cours de la 

crise fait apparai tre une évolution complu·e de la part du froment. E:.1e se 

tn1dui t d'abord par une tendance A la réduction de cette part, surto•Jt en 

1451 puis, après 1455, au profit des autres cérèalas d'hiver et des 

légumineuses. Cependant, même si les paysans accordent 'Jne plus grande 

place aux autres types de blés, ils refusent de laisser les surfaces semàes 

en froment tomber au-dessous d'un certain plancher Aussi, pour, ies trois 

plus mauvaises années <1452, 1454, 1455>, alors que les surfaces emblavées 

sont au plus bas, cette attitude amène paradoxalement une montée en flèche 

de la part du frJment, celle-ci atteignant même 84 ~en 1454. Parmi les 

blés de printemps le rôle de l'avoine tend également à décroître les 

mauvaises années mais plus nettement que pour le froment, all&nt jusqu'à 

disparaître des emblavures en 1454-1455. Réservé a l'alimentation animale, 

il est manifestement délaissé lorsque les hommes sont menacés de disette. A 

l' in'Terse, ces mêmes années, la part des fèves augmente sensiblement. 

notamment dans la paroisse de La Sau~e. passant de 14 % de la production 

avant 1450 a 26 % après, avec un maximum de 39,5 ~ en 1454. Cette même 

année 1454 est a cet égard caractéristique puisque l'avoine est totalement 

a;._.-· ~"!6 recettes co1llll!9 des surfaces cultivée-s. Enfin. il faut noter une 

tend~nce à _ augmentation du nombre des espèce seméees pêr un même paysan 

sur ses parcelles d'un mél!lE! 1 ieu-di t : les parcelles semées en deux ou 

trois céréales passent du douzième du tc.tal avant 1448, au cinquiéœ vaire 

au quart après cette date. 



Une autre tendance des années 1450-1450 est l'appari·Uon de l'épeautre 

ainsi, mais dans une moindre mesure, que du_.rnillet <mil e•: panis>, des 

vesces et des gesses. Collll!le ces trois derniers types de "blé" ne sont 

mentionnes jusqu'en 1450 ni dans les cultur~s. ni dans les recettes de 

dîmes et egriéres et qu'ils ne font, même par la suite, l'objet d'aucun 

emprunt de semences, il faut admettre qu'ils étaient déjà cultivés 

auparavant. Ceci est certaf.n poo..~r les v·esces et les gesses, cultivêes de 

façon marg1 nal!:! et en dehors des terres soumises a l' agriére et t D1J à la 

dime, c'est-à-dire sans doute dans les jardins proches des habitations. 

Quant à savoir si l' appari ti<::n des vesces et des gesses dans les mptes de 

L'abbaye correspond à une extension réelle de ces cultures au stmplell!ent au 

fai~ que le receveur doit parfois les accepter en paiement à la place des 

~ér::ables céréales, les données manquent pour répondre. En revanche, le 

fait que des semences d'épeautre, comme des semences de mil, soient 

empruntees en 1456 et 1457 plaid~ pour un accroissement effe~tif d~ ces 

cultures rustiques qui avaient presque disparu en Entre-deux-Mers depuis le 

XIIIe siècle (12l. ')ans la Provence du IVe siècle, l'épeautre est semée "en 

restouble" sur les terres en guéret \l3J. On ne sait s'il en était de même 

à La Sauve à la même époque, même si cette pratique, attestée pour les 

fèves. contribunit a permettre de c~lltiver en continu les parcelles plus 

proches de l'b.a. 'Ji tation. De !!lême, la montée des légumineuses et des 'lesees, 

qui permettent de J·ègénérer la terre, correspond de .façon logique à la 

tendance à J.' accroissement de la part des cultures Cù!ltiiHJes. 

La désaffection vis-à-vis de l'avoine entre 1452 et 1457, comme la 

montée des fève~ est con!irmée par l'analyse des emprunts et des 

restitutions de semences. L'&voine est délaissée au profit des vesces, 

voire du mil, qui peuvent faire l'objet de cultur~s dérobées et empruntent 

donc moins de terre et de travail aux grains desttnés aux llollll!les, c'est-à

dire surtout le froment et les fèves. 
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Çoncl us !J."m. 

L~ comptabilité de :'abbaye de La~ :uve-Ma)eure permet de su1vre 

à la loupE:J l'évolution d'un terroir céréalier durant les vingt années les 

plus àiff1c1les du xv~ siècle. 

Elle permet d'abord de confirmer pour un cas particulier J.eos 

obssrvations faites au niveau genèral les opérations militaires amènent 

la ·::hute de la production et celle-ci se :;-edresse lentement une fois la 

paix re~~nue. Si au XIVe siècle la peste a sanL doute Joué un rôle 

essentiel. au XVe par contra. c'est bien la guerre qui semble ~tre le 

facteur principal de la crise. A chaque nouvelle menace correspond une 

nouvelle réduction des espaces cultivés et une diminutjon du nombre des 

nommes. Plus la crise à été grave plus la confiance das hommes en l'avenir 

a été ébranlée et plus le redressemen": est lent à s'opérer. 

Ji{a1s un document aussi précis permet ègaJ.eœnt de po,Jsser plus loin 

l'an.alyse la réd•Jct1or... des espaces cultivés s'accompagne d'un repli vers 

les habitations. Les petites parcelles proches :iv b0urg résistent assez 

bien à l'abandon parce qu'en période d'iosécuritê. elles peuvent être 

convenablement travaillées sans grand risque. Les paysans peu'lent même y 

pratiquer la culture sans jachère en faisant alterner les céréales d'h1ver 

avec les légumineuses. le millet ou ~es 'lesc~'s. Les conclusions vont dans 

le même sens en ce qui concerne les cerèaJ.es cultlvées. On note la quasi

disparitiot de l'avoine jurant les pires années de :a crise atnsi. a partir 

de 1450, qu'un tassement de ia part du froment. une montée des ; eg\:.mineuses 

et ia réapparition de l'épeautre et du mil. 

Tout se passe dcn.c coll!Ille s 1.. sous l'effet de la cri se. :es ;>a;~san.s 

s'organisaient pour rationaliser leur activité. Ils cterchent à produire 

seulement ce dont 1l.s ont è'eso1n sur la plus petite superficie possible et 

J.e ~l.:.:. prés possible de leurs maisons 



CHAPITIŒ III. LES BLES DU BORDELAIS DE LA iŒCO.ISïl?lJCT!Oi !IJ "BEAIJ XVIe 

SIECLE" <v. 1460 - '1. 1550>. 

I L'évolution CPDJ~~elle du seçteur céréalier de 1460 à 1550 

Des conditions générales globale~nt ~illeures 

Par rapport à la période précédente et après les désordres des 

preml.ères années du régime français, la fin du 't.Ve et le début du XVIe 

s1ecle sont surtout marqués par une longue période de paix intérieure. Iilon 

pas que cette paix flJt parfaite: si la guerre du Bien Public ne touche pas 

directement le Bordelais, les troubles de ia minori tiè de Charles VI 11 

atteignent Blaye en 1487 et sont indirectement à l'origiue de la véritable 

guérilla que ~a garn.ison de Fronsac livre à la ville de Li bourtlce entre 1488 

et 1492 <ll. :1 ne s'agit toutefois q·ae d'un conflit très localisé dans le 

temps et dans l'espace sans rapport avec l'insécurité permanente at 

iuhibante pour l'ècononue liée à la g~erre 1e Cent ans. La fin de la 

période est plus troublée même sans tenir compte de la montée de la 

violence privée, trés sensible au dire des chroniqu'ilurs <2l. il faut noter 

les débuts de la répression ant1-protestante après 1525, les pillages 

opérés par le passage des armées et surtout le drame de la révolte contre 

l'instauration des greniers à sel en 1548 <3l. Celle-ci a pour conséquence 

de confirmer la main.mise du pouvoir royal sur le pays en général et sur 

Bordeaux en particulier. tendance qui s'était déja mnifestée dés la 

conqtJète et qui contraste avec la quasi-indépendance du pays durant 

dernières années anglaises. P~rallèlement, la fiscalité devie~t plus lourde 

!Vec l'introduction tardive de la taille et les cantribut1ons en argent et 

en hc.:mœs imposée-s aux villes, notamment durant les guerres du XVIe siècle 

q. l 
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l)uz-ant un siècle, les cal ami tes naturl'!lles relâchent quelque peu leur 

emprise sur le Bordelais. Apr·ès une prem1ere moi t1e du XVe siècle froide et 

hu.nùde. tl semble que le climat s'améliore quelque oeu <5J. Les 

chroniqveurs ne mentionnent en effet. comrr~ années exceptionnellement 

froides ou pluvieuses, que ~479. 1480. 1481 et 1505 <6). a.~.ors que l497 est 

marquée par une sécheresse très dure, not:amment en pavs de Buch 1 7l. Ces 

mauvaises années correspondent egalement à des récoltes déficitaires voire 

à des famines. La peste esoace également s~s visites puisqu'elle n'est 

signalée qu'en 1483. 1495, 1501<502, 1507. 1515-1516. 1522 et b45-1546 

'8!. 

Au total, le retour et le mai~tien de la paix et de l'ordre. avec ses 

conséquences so.~r 1 ·ac ti vi té économique. notallllllent le développement contin. 

des echanges avec les pays autrefois enn~mis, suffit à assurer le bi lan 

positif de la periode. Celle-ci peut toutefois être décoa~osee en trois 

phdses · le quart de siècle suivant la fin de la guerre durant :equel se 

déroule le gros de la reconstruct1on du pays. ~es difficultés 

conjoncturelles des années lt.79-1507, qui se retrouvent d'ailleurs dans 

l'ensemble du royaume, enfin. une nouvelle période de calme au coeur du 

"beau XVIe siècle" avec, en bout de course. le retol'r des annees 

difficiles. 

Le redresse.~.œnt de la production 

Paradoxalement, nou5 di~posons dans :ette periode de re.nùse en ordre 

de malus de données chiffrées fiables que pour le siéc~e de guerre 

?rêcêdent. Efi effet, la sourc~ qu1 avait permis d'élaborer un 1nd1~e 

grossier de production. c'est-à-dire las r6les des quartiéres de 

l'archevêché de Bardeau~. devient en grande partie caduque. En premier 

: i~u. le fonds de l' arche·;échè ne renferme aucun compte relatif aux. 

quartiéres pour la fin du IVe siècle (après 1459:, c'est-a-dire l'èpo~ue de 

la reconstruction. Heureusement, nous en. possédons deux pour le premier 

XVIe siècle ceux de 1524 et 1545, auxque~s nous avons ajoute ce:u1 de 

~563 (9). En second lieu. 1<~ construction de l'indice pour une annnee 
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donnée reposait sur l'importance du déficit des recettes par rapport au 

total du. Or, ou le sait, les quartières représentent une imposition 

forfai ;ui n'a pas été reévaluée, ni quantitativement ni 

qualitativement. depuis le milieu du XIIIe siècle. Les indices co~struits 

pour le XVIe siècle, base 100 en 1236. qui représente la proportion du 

montant de~ quart1éres effectivement payée par les paroisses, indiquent 

seulement dans quelle mesure le niveau de production fu XIIIe siècle <qui 

ava.it servi a fixer les contrihutionsJ a été retrc.:uvé. Encore faut-il tenir 

.:ompte d'un autre .:.-l.ais EH\ trois s.iécles. le type de grains exigé d'une 

paroisse par l'archevêché na été qu'exceptionnellement moG.fié . a partir 

de i524. quatre paroisses, Barsac en Cernes, Néar, Saint-Médard-de-Guiziére 

et Cornemps en Entre-Dordog:J.e se ,<:Jient exiger du seigle ou des fèves à la 

place du froment. De nombreux indices militent pour une progression assez 

nette du seigle et des légumineuses et d'un recul de l'avoine aux XVe-XVYe 

siècles Îl0l. P0ur prendre Lin seul exemple, les paroisses du Buch et du 

Born ne sont taxées •:tu' en miliet alors qua le seigle y est mentionné dans 

de nombreux a.ctes co:mme une cul ture d'egale iaportance \11 l Autrement dit, 

dans un certain nombre de paroisses, les ouartiéres ne sont sa~s doute plus 

qu'un rt!flet déformé de la production paysanne. L'indice construit a partir 

de celles-ci doit donc. plus encore qq'auparavant. être considéré ,:omme le 

simple indicateur d'une è"lolution g<i:!nérale. En outre. cet indice grossier 

ne peut plus être recoupe, comme pour la période précédente, par celui du 

montant de lo ferme des dîmes et agrléres de Lormont et de Quinsac · pour 

la fin 1u XVe siècle les comptes incomplets qui nous restent ne les 

mentionnent pas et. au IVIe siècle, les revenus das deux paroisses sont 

affermés globalement, sans plus distinguer les recettes de grains, contre 

une somme en argent. 

Ces réserves étant faites, même avec une documentation p;us ~ue 

lacunaire. le redressement de la production céréalière durant la période 

étudié~ est incontestable. Entre 1460 et 1550 les sources mentionnent 12 

~~uées de récolte déficitaire, disette ou famine, contre 23 entre 1337 et 

14-60, alors que. para.llélemant. se manifeste une vigoureuse poussée 

dèmograpb.ique. En H97, alors que la reconstruction en Entrr:-deux-Kers 

n'est pas encor·e tout à fa.it terminée. la dime des b:.ês de la pa.ro1ssP. de 

La Sauve est affermée pour 320 boisseaux contre 53 en 1454, au lendeœin de 
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la conquête fran.çatse, et 88 boisseau:!: en 14'58 <12>. En 39 ans la 

progress1on a 3tt<!int 364 Z ! Quant à ia question d.e savotr' si le niveau du 

début du XIVe si~cle à été rejoint, il faut être moins catégorique. 

L'indice des qua.rtiéres, base lOO <Ht 1236, passo de 40,6 en 1459 a 96 en 

:524. année commune semble t-11. Les paroisses des a.rchi prêtrés les plus 

riches, l'Eutre-deux-Xers, le Fronsadais, l'Entre-Dordogne, mais aussi les 

[:lus pauvres, le Buch et le Born, paient leurs c.o·ntrlbutions slins problèœ, 

à quelques exceptions pres <carte 31>. En revanche, la situation est un peu 

moins brillant~ dans le Blayais-Bourgea1s et dans le Xédoc où les 

versements ~ J.rtiels sont plus nombreux <42 t des paroisses en Médoc, 37,5 

en Blayais-Bm.trgeaisJ ainsi que dans le sud du C:ernès où quatre paraisses, 

déjà in.solvables en 1459, sont encore totalement défaillantes, Toutb~ois, 

si l'on raisonne à l'échelle du pays entier. on peut dire qu'à cette date 

l'équilibre entre la remise en valeur des sols et le nombre des hommes a 

rejoint les normes qui avaient servi de base aux calc~ls de 1236. 

En 1545, les comptes de l'archevêché ne donnent que le montant total 

des recettes des quartières. sa~ fournir le détail par archiprètrè. Ccmpte 

tenu que le Buch et le Born paient cette fois en argent, les 1080 boisseaux 

de froment, 1120 boisseaux d'avoine, 475 boisseaux de millet et 135 

boisseaux de sei~le reçus donnent un indice s'élevant pour le reste du pays 

à 85 . .Mais l'a~né-s, .:::!rquée par une apparition de la pes1:e, est sans doute 

difficile. Enfin en 1563, l' 1ndtce basa 100 en 1236 est proche de 100 ~. 

tous les archiprêtres payant eu. nature. L'évolution du 11101:..tant de la. ferme 

des dim=s, qui porte dans nos exemple@ sur le blé et le vin, co~firme le 

redressement et tendent à le date~ du troisième tiers du XVe siècle : la 

dime de Baurech est affermée pour 39 francs bordelais en 1467 et pour 100 

francs en 1493 \13J. C€lle de l'Isle Saint-Georges est baillée po~r 40 Fen 

14.61 .• 30 Fen 1462, 25 F et 2 sous en 146'7, mais pour 145 F en 1493 t14J. 

Ces données partielles et ponctuelles convergent suffisamment pour 

;o.~ttre quelques concl~mions d'~nsemble : la seconde moitié, voir~ le 

troisié;:œ tiers, du Xlfe siècle II'Oient un redressemsnt d'autant plus rapide 

de la production cêréallére que l'on partait vraisemblable~nt de très bas. 

~es difficulté,.,; 1u tour11ant d•J siècle représentent peut-être la fin da cet 

effort exceptionnel La période suivante, donne l' ~mpressiou d'un moindre 
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dynamJ.sme de la production qui tend 'lens une stagr..ation à un niveau sans 

doute proche fau-dessus ou au-dessous ?l de celui atteint plus de deux 

siècles et demi auparavant. Tout se passe donc co.l!UilS si. une fois les 

ruines relevé>es. la production venait bute!!" sur les mêmes li :mi tes au début 

du XVIe siècle. 

Le retour d la paix met fin â la situation qui isolait Bordeaux d'une 

grande partie de sa~ arrière-pays. Désormais, les prix du froment pratiqué~ 

dans la grande ville sont davantage le reflet de la situation de l'offre .. 1. 

de la de~nde dans l'ensemble du pays. Du point de vue de l'èvolutiou 

genérale des prix, les années 1460-1550 sont à regrouper en deu~ périodes. 

La fin ju XVe siècle poursuit le schéma de l"èpoqwe précèd~nte . à partir 

d'un cours plancher pratiquement 1nchângé. 15 sous bordelais rce qui, 

compte tenu de la perte de valeur de la livre bordelaise, correspoud à peu 

prèa; aux: 12 sous de la fin du XIVe et du début du He s.), le prix du 

boisseau 1e froment cannait d'amples fluctuations. parfois a la baisse. 

coll!llle €U 1479-1480. surtout à la hausse les années dèfic1 ta1res. not.amment 

en 14~3 et surtout en 1481-1483. Un été 1480 très pluvieux qui pourrit les 

récoltes sur pied, suivi d'un hiver trés rigoureux et tardif. plonge tout 

le royaume dans la famine (15> A Bordeaux le cours du boisseau de froment 

atteint 2 francs <un franc bordelais correspond à 25 sous bordelais et 15 

sous tournois> au printemps 1481. 2 F et 18 sous en 1482, 3 F voire 4 F 

<Hl> en juin 1483, ce qui constitue ~e record absolu pour le IVe siècle. Il 

faudra l'&bondante r~colte de l'été :483 pour que les prix redescendent a 
15 sous bordelais et y deœurent quelques annees:. En mai 1493, ~e boisseau 

de froment ne se vend encore qu'à 13 sous et A 15 sous en 1495. 

Para llelement, le<;, salai r":!s demeurent à un nlveau élevé durant toute la 

·"'~de moitié du X:Ve slêcle. c'est-à-dire de 3 à 5 sous bordelais par Jour 

Î 17 J ALssi. avec le retour à la paix et ur.. approvisicmnement 'Jrbain plus 

sùr, les populations urbaines peavent enfin profiter pleJ.nement d'un 
rapport offre 1 demande qui leur P.st structurellement favorable depuis un 

siècle 
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A partir de l49ï-1498. la valeur du botssea'.l de :froment remonte aux 

a~ent~urs d'un franc ~ordGlais. ?rix q~i constituera le nouvedu plancher 

;:o1,r _., ::ers ie siecle suivant. A .:aurt terme cepend.:lnt, du fa:.t c'..e 

p~usle'Jrs :;;auvalse-5 récoltes, notali:J!lent en 1504, .510 et :521. les prix: 

::onnais.sent d'importantes f:uctuatlons jusqu'en 1522. En :504 Bordeaux a 

..:;;nnu la iisette et :a Jurade adJ.llet qu·une famine n'a etè évité •<_ue grace 

au !:Il~ d' importatio:l. ::1mene par les marchands ètrangl!<rs \l8J. La pêrto-iE 

s..;~·1;:;nte e:;t p~JS •:alme, :es pics s'atténuent et. Jne fois les st·"Jcks 

reconst1 :ues. ~e prix du boisseau de froment retombe au prix "normal" de un 

franc jordela!s. ~·est-a-dire 25 sous. Apres 1535, une nouvelle periode de 

:Xau::;.:;e alilène ~e pr! x du froment à un palier st.~pér:!.eur. Les releves de prix 

soigneusement rapportês par :e clerc de v1~:e à partir de l550 en 

témoignent t l.1 1 : au pr1 ntemps 1554, :e boisseau est â 34 sous tournois, 

soit 56 sous 6 Jeniers bordelais. au printemps 15~5 1: grimpe à 66 sous 8 

denhers bcrie:a1s. En 1559, il est encore à 56 sous. Le prlx moyen du 

bois.:;eau à donc plus que doublé entre ;a periode 1505-1535 et la décennie 

:S"i0-:560, etE a quadruplé durant ~a premiere mo1t1e iu XVIe sièc:e. Su:ï 

~e ~rchè de Langon :a fabrique de :a paroisse de Toulenne vend le boisseau 

de froment a 28 s. 4 d en 1547. 36 s. a d en 1548, J1 s.en 1550, 59 s. en 

:552. se'Jlemeot 41 s. 8 d. @U 15'53 !..a hau::;;s.: reprend ensui ':.e avec 59 s. en 

.554 ?Our attetudre 4. F ::oo sous bordelais; en 1570 i20J. 

:..a :omparaiaon de la table du pa1n ::ontenue ·:1ans les A.nc1ens statuts 

je Bourdeews de quart du XVIe slécie;, avec celle du Ltvre des Coutumes 

aux a.lentours de l4J0 1 , qui vaut encore pour la seconde moitiè du XIIe 

stécle. est tJwt aussi instructive .2:' :..e prix G.u pain cllcvne res":e 

?€n..iaut toute :a période :46J<550 aü p1 ix de deux den1ers. mais le poid;:s 

de ~6 onces :a :ml che qu 1 ·correspond WH<S J.400 à un prix du boisseau de 

~rament de 12 ·:;ous bor1e:a1s. corre.spcnd en 1'5'50 à un pra de ;.5 sous 

tournois. soit 25 sous bordelais. Aj nsi. le priX .courant du ~ilo de pain à-

. 1oublé au .:;:>urs de la première moitié du X:VIe .:;u~cle Encore ld table 

j~ ~550 -,~mble-,ü:e deja en retard sur la conjoncture car elle n' :ntégre 

pa.s ia rapide !lauss.: ies priK postérieure a 1545 

Jurant la même p~riode, les salaires se situent entre J sous 6 deniers 

e~ :0 ::;ous bordelais par ~our \22: Pu rapport à ia fin iu XVe s1ede 

:·event:iil s'est élargi. •.:.er•.ains gages cnt à peu-prés suivi ~a hausse du 
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prix du blé, d'autres non. De façor. globale ct:p<:ndant, le "beau Xllle 

::;1ecle" appanii-:: beaucoup moins favorab~e à la main-d' oeuvre urbaine que 

: eDO·{ue ie lti reconstruction De même pour les paysans de la banlieue de 

Bordeaux. qui obtiennënt des marchands du blé et d'autres biens de 

conso!iUllf.ltion en èchiio.ge de let.r vin. le début du XVIe siècle est moins 

favorable que la période précédente . malgrè l'absence d'une étude complète 

du prix du vin à bo4deaux. 11 semble que la tendance soit à L'augmentation 

du prix relatif du blé par rapport au vin. Dans les années 1360. d'après 

les comptes de l'archevêché. le litre de vin se vend autour de deux deniers 

t;ordelais et le litre de blé autour de deux deniers et demi <rapport prix 

du blé.' prix du vin. L25J. En 1459, d'après les mêmes sources. il f.:lyt 

toujours un peu plus d'un ittre de vin pour acheter un litre de froment. 

V~rs 1510. d'après les papiers du marcband Fortaney Dupuy, le litre de vin 

pavsan e5t vend~ en moyenne à trois sous et demi et le litre de blé a six 

sous et :iem1 'rapport blé 1 vin: 1.8>. Enfin vers 1555, alors que, d'après 

Iacques Bernard. Michel de M.ontuigne vend soa V1!l à six deniers le li tr.a et 

:jUe i.es mar:: !lands d01 vent ~' achete1· beaucoup moins cb.er aux paysans, le 

l:tre de blé s~ vend à cette époque un sous et un denier \rapport 2,2> 

Jltême si l'anal:~se est quelque peu fauss.::e parce que l'on compare dt:!s prix à 

; ·achat et des nrix à la revente, et parcG.! qu ·il v a de forte •.ranations 
~ t 

d'une année sur l'autre. il v a manifestement dètèrioration ctns termes de 

L · é·:b.an.ge aux <:ièpens du pavsan. ~ênêralement vendeur de vin e\. acheteur de 

En conclusfon. la palx. une sécurité relatige, des calamités 

n.at:Jrelles moins fréquen:es constituent l'apport principal de :a pértode 

1460-1550. La fin du XVe s:ècle est le temps de la reconstruction du pays, 

marqué par un rapide reiéV@ment de la production agricole Pt par 1e 

maintioan de bas prix .:èréaliers. La premiére parHe du XVIe siècle semble 

ma: cs fa vara ble la production qui a atteinr., ou du mo1ns approché, les 

maxima des anné~s 1300 ne progresse plus qu'à la marge. En revanche. les 

• - ·, .HJll;JDentent par palier, laissant derrière eux une partie au moins des 

sa:aires :elle est l'impression générale lais~ée par une approche 

con):ncturelle ~t generale Ii faut mainten~nt examiner chacune d~: deux 

p€riodes :jul viennent d'èt!'e distinguées pol'r tenter de !lll: 'tre en lumière 

~es princ1paux facteurs exflicatifs. 



II Les blés~ de la reco~struction <vus H~. 

:.e :-eare:::.;;.;;ment rapide de l5. production agrico:e à ~a fin ju XVe 

slécle ""::.t dë. urllquo::fllent a des fac~e•Jrs quant:tatif;:; : des boJllllles plus 

nombreux ràoccupent les terres désertées au cours du Slècle precedent. Il 

ne semble pas, en sfiet. qu'une pan. slgnific.:üive de ce rèsult.H s01t du a 
ies gains de productivité. La progression des légumineuses. notamment comme 

CJltures dérobées, est acquise des avant le XVe siècle et reste s~rtout le 

fait des casa us peri -urbains et des bdsses ter-res. Aussl. le portra1 t de la 

ceréaliculture bordelaise esqu1ssé en prem1ère partie n'a pas ici a subir 

de retouche ddns un premier temps la remise en valeur des 3ols se fait 

presque a l'identique. 

Sompte tenu :i.e la fai ble$\Z\€ ies moyens techniques d' 1).1 -:Jrs. ~t :ie 

l'ar:..--p:i.eur de l'::;ffort à accomplir, la recoo.structl:m du pavs ne ::::..;valt 

être le seul fait des pavsans restés S'Jr leur :erres au pLs f:::r· :ie la 

crise. Aus5i le repeuplement des campag·ne5 est-il :e préalab.e 

tndispen:;.able à la remise <:ln culture des "deserts" A coté .je .!'l ;:;art. due a 

l'accroiSôement uaturEli et au retour des fuvards a la fin des Z;::st:.;.tè.;;, 

part sur laqueile nous n'avons aucune donnee. deux phenomenes sc~: a 

retenir dens ce repeuplement 

~es communautes familia!es. 

~e rële jcué par l' illl11Ùgrati:=n e: . .i ·:ogue 

Sur l' im.m1grat1on dans les -::ampagnes bordelaises .:l la fln j~ :noyen ~~a. 

n.ou:; ne ?..JU'IO!l.S 1.·:1 que reprendre pour l'essentiel les conclùslons je 

·· "-'!! t Boutruche (2JJ. C'est bien dans le tro1s1éme tiers du X.'l<:! ;;-êcLe il.i€ 

le coura:-.t d' :.m.m1grat1on .:onnai t sa plus grande intensite. f'€:; :~m.1Les 

enttêres sont &'.:tirées par la ri.lmeur qui parle cte -Iastes terr·s 

d:span1 bles. mais surtout par le: offres alléchantes :'a1 tes ïJar .>?s agents 

ies s~igneurs ju Bordelais. R. Boutruche et S. Faravel 24, ~nt relevé pour 

~'Entre-·:1eux-Xers jes dizaines d'actes me.':lonnant ~ inst3 ... ;:-.t~on :1e 



familles étrangeres au Bordela: Nos propres recherches sur le Libournais 

et le Blayais-Bourgeais <25J. ~insi que celles deN. Sepeau sur le 

Fronsadais et de J-C. Tolg sur le Saint-Emilionnais <26J. nous ont 

co::.vain.cu de 1' an:rpleur d·; phenomène .ians les pays bordelais du nord C.è la 

Dordogne. En revan.::he. l'ouest du pavs semble é :e quelque peu boudé par 

l~s nou,•eaux venus. Le Médoc, les r:;.a.ys de Bt!Ch et de Born sont â peu près 

ignorés, sans doute parce q•J' ils avaj ent proportionnelleœnt moins souffert 

de La guerre. !lli:Ü3 auS3i parce que leurs sols ingrats sont propres &. 

~~ourager les pionniers les plus zélés. 

v'ou viennent les immigrants? Dans leur trés grande majcrité des pays 

de l'ouest et du sud-ouest dB la France <27\. Saintongeais et Angoumois 

sont peut-être les p\us nombreux, les premiers ont en tout cas fortement 

renouvele la population du Blayais-Bourgeais <28). Hais apportent également 

leur contribution l@s Poitevins, les Limousins, les Périgourdins et, dans 

une moindre mesure. les Quercynois, les Rouer 0uats. les fourangeauK, les 

Au·;ergn.ats, les Béarnais, les Basques, les gens d'Armagnac, voire les 

NGrmands et les Picards. Les Bretons se rencontrent à la campaJne, mais 

encore ?lus souvent. semble t-il. en ville : par eKemple à Bardeaux. 

Cadillac, Libc~rae, cù ils exercent généralement la fonction de manoeuvre 

Z29l 

L'importance de cette il!Ull1grat1o.n se 11 t dans les textes mais aussi 

dans :es modifications de la toponymie : de nombreux lieux-dits comme Le 

Basque, Bascaud, Ls Breton, ?eytav1n. Xantongey, Limousin vnt en fait 

changé de nom à la fin du XVe ou au tout début du XVIe siecle. En Bourgea1s

aux alentours de 1500, on voit ainsi plus1eur3 maynes portant anciennement 

des noms d'Oc être désormais désignés par le nom à forte consonnance d'Oil 

rappelant le nouvel occupant . & Tauriac 1~ mayne des FoEsadios devient par 

exemple le mayne de Fouquet, nom de son tenancier saintongeais apres 1498, 

et le mayne du Breton remplace celui de la Graveyra <30l. En Entre-deux

Mers. ~e moulin d'Estournet devient ~elui de Pibouleau <31). En revanche, 

_' ne semble pas que ces imm1grants aient en quoi que ce soit modifié les 

techniqu~s de culture locale. En revanche. ils se sont dans un premier 

~emps. essentiellement ~onsacrès à la éulture des cèrè~les. et à l'elevage. 

fondements de leur enracinèment durable dans le pays. Sur les anciennes 

friches. les épis sont rèapparûs plus vL.e que les cepe <32J. 



Autre phénoméne caractéristique de la reconstruction, celui des foyers 

complexes, qui touche ausf"i bien les fa1l1illes d' im.;n.igrants que r::elles des 

"natifs" du Bordelai!:5. Il peut s'agir de familles ir"lvises où cohabitent 

sur la même exploitation les parents et les enfants mariés, de frèréches. 

de groupes pius complexes ou voisinent les beaux-frères et les cousins. 

d'associations v~lontaires, formées par contrat d'affrérement ou 

d'affiliation <adoptiou> d'individus et de co'Jples vaguements ou pas du 

wut apparentés. V<1ici par exemple, en 1499, le lliâ.Vne de la Charbonnyere à 

Lansac en Bourgeais, ~enu en frérèche par les deux frères Colas. ainsi que 

par Gregoire et Guillem Charaud \33); ~oici une autre t~nure à Comps en 

1493 occupée par Bernard Bebda. Hel1ot Janau, Alays Faure, sa Ïemme, et 

Simon Faure. frère d: cette dernière C34l; ~oici encore en 14'79 un couple 

àgé de Croignon. en Entre-deux-Xers. qui adopte un couple pl~s jeune avec 

lequel il n'a •.ucun lien de parenté \3'5). Alors qu'au XIVe siècle, les 

actes foncie·s montrent 13'.) '4 des tenanciers des Albret agir seuls <36l, i.es 

textes rèvél •nt pour la seconde moitié du XVe siècle, selon l'expression de 

f<. Boutruche. des "milliers de couun.autés :familiales ou ta1slbles qu'l. ont 

joué un rôle détermnan.t dans l'élan agricole" <37). En Baurgeais-.Blayai;;, 

à la fin du XVe siècle au moins un tiers des tenures est reconnu par 

p~usieurs personnes adultes : tantôt l'acte foncier, bail cu reconnaissance 

les nomme toutes. tantôt il se contente d~ citer le chef de feu et ses 

consorts ou ses parsonn1ers. A Beychac en Entre-deux-Mers. dans les 

premières années du XVIe siècle, treize exploitations sur q~iaze sont entre 

les matns de ~ommunautés élargies (38l Ce qu' E. Le Roy Laau;ie A appellè 

un "véritable délire de fratero.it.é"C39l n'est pas propre au Bordelais, 11 a 

aus~i présidé a la reconstuction en Languedoc, Vivarais, Ouercv. Agenais, 

~imousin. Auvergne. Périgord. Poitou \40J. 

Qu trouver la cause de ce jaillissement ? Jacques L&fon. qui a 

'.ravaillé sur le Jll!H1l!ge en .Bordelais entre 1450 et 1550. y <.roi t "avant 

tout un phénomène affa.ct'.f. un rèflexe, un sentimant primaire de crainte, 

un désir ·•Lémantaire de défense et de survie devant >Jll monde hostile Ol! 

res~.;,!nti comme tel" <41 l. Cependant. il remarque q~.;e les conmltmautès 

semblent surtout apparai tre après, et ::1.00. pendant. la guerre de ·:eut an.s et 

q·-..~· èlles !le touchent pas part1culléremell\t lo::s èléœnts les p:us pauvres de 

la société. Aussi. autant. qu'une réaction de détense ne faut-11 pas v voir 
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un moyen de répondre aux dèfis de la reconstruction ? ~u 'implique pour la 

fa!ii.1: :e paysanne la restauration des campagnes ? De releYer une 

exploitation souvent agrandie, ou, si elle est composée d'immJgrants. de 

re~~ttre ~n culture plus.eurs diza~nes ou centaines de journaux de friche. 

Or le recours a ~me main-d' oeuvre salariée pose problème : la population 

est clairsemée, la terre ne manque pas et les brassiers aux lopins exigus 

~rêts ô ~ouer le~r travail sont rares. Conséquence, partout les salaires 

sont èlèvés. Dans ._,n c.-;!ltexte ou l'homme est plus rare que l'espace, la 

communaute permet au contraire au groupe de ne pas dispersAr son effort et 

de profiter â plein des coLditions favorables qu1 d'offreüt. 

Aux aleutours de 1500-1505 le repeuplement des ca~.agnes est à peu 

prés achevé. Autour de Bourg, les paroisses encore ruinées et en par1..~e 

désertées vers 1459 comptent désormais plusieurs centaines d'habitants. A 

Tauriac, paroisse que le§ comptes de l'archevêché de 1459 décrivent comme 

ruinée et privée de vicaire, les registres des notaires Fossa~ et Macaud, 

révèlent 124 chefs d 'hostaus entre 1498 et 1510, ce qui donne Jne densité 

minimum de 42 h3bitants au kilomètre carré (42) En Entre-deux-Mers 

bazadais le flu~ d'immigrants, maxlmum dans le derni€r quart du Xve siècle. 

se tarit après 1501 (43l. A Bassens prés de Bordeaux. vers 1498-1500, 

L'abbé de Bonlieu crée mè~~ a novo le bo~rg de Carbon-Blanc q~i se peuple 

rapidement C44l. ~n Buch. au Porge en 150~. le seui quartier Las Vinhas, 

compte au moins quinze exploitations e· ll y a au minimum huit _ ~ ces 

quartiers dans la paroisse ~45J. 

~ reconqu~te deA terres. 

::..e repeuple!llent a penus la reconquête des "déserts". ces terres 

a~:::·:onnès durant le siecle du conflit franço-anglais. Si cette remise e1:1 

valeur est le tait des pays~ns. i' initiative vient des seigneurs fonciers 

~'Ji detiennent les drol ts éminents sur la terre. Leur revient d'abord de 

faHe olac · u.et~e t:n reprenant les terres vacantes en leurs mains A eux 

ensuite de permettre et de faciliter l'installa:iou durable de nouvaaux 

exploitants. Car c'est bi€U ces derniers qui sont en po~ition de force pour 
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négocier les conditions de ~euf' la~..aur statut de la terre. surface 

concedèe, rede~ances. De ce point de vue, l'ère de la reconstruction ~rque 

bien ~n certain age d'or de la paysann~ri~. 

:..e ':ltill à fief nouveau ("çarta de fiw noecf'l a été partout en 

Bordelais l'~cstrument privilégié de la reconstruct~on <46J. Cont~at 

classtaue de conces~ion de teuur@, il dott son appe.lation au f~lt q~e le 

seigneur qui a repris la terre délaissée e::n sa main, après la procedure de 

comm1se decr1te par Robert Boutruche \47j. la ~oucéde à nouveau à des 

~auditions 11ff~rentes de la précédente inféodation. Il apparaît dés l~ 

XIVe 5iècle. nat, mment autour de La Sauve, avec :es ~remières tantatives de 

restauration. mais c'est surtout à compter de la fin du !Ve siècl~ qu'en le 

trouve par mllliers dans les archives seigniiluriales, marquant ainsi :es 

gr:and.es heures de la reconquête du sol. Ainsi en Entre-deux-Mers, sur un 

ec~antillon de 300 baux à fief nùuveaux tirés de l'inventaire des séries H, 

G et E-terriers jf<s archives départementales de la Gironde (48!, lO, 3 ~ ont 

etè passe:; entre 2300 et 1550. 21 % entre 1350 et l400. 26,5 % entre 1400 

et 1450. 39.8 1 entre 1450 et :500 et 2,3 1 entre 1500 et 1550. La 

répartition des 396 baux médocains rassembles par Jean-Paul Ca~se donne 2.8 

%en 1300-1350. 16.61 eu ~350-1400, 18,2% en 1400-1450. 36,3% en 1450-

1500 et 26.1 ~en 1500-155~ Ici la ~econstruction semble $'être prûlongée 

dans l~ première mo1tié ju XVIe siècle ma1s le fait ~ue les sources ne 

deviennent vraiment abondan~es en Kédoc qu'aprèa 1500 suréva:ue la part des 

~"''JX à fief postérieurs a :::ette date. La fin. du redresseœnt est eu tout 

cas plus pdècoce dans la ~urid1ct1on de Saint-Emi11on ou le mouvement 

foncier culm1ne entre 1465 et 1480 1491. De manière générale. l'apogée du 

bail a fief nouveau peut être iate avec précision de la période :470-14~5 

durant laquelle 27,6 l des contrats de l'Entre-deux-Mers et 28.~ t de ceux 

K<èdoc ont été ?liSSés. Ea Entre-deux-Mers bazadais Svlvte Faravel date la 

reprise en main du sol. attestê.e JXlir le gonilell!ant du nombre :ies a.ctes 

f~nciers, des années :467-1497 ~501 Même constatation pour le sud du 

ç,onsada1s. ou sur las 73 baux de là période :300-15~0 rassemb:~s par 

~a thal !-a Sej>'3au. 36. soit 49. 3 !. datent de 1470-1495 C51). 

i..a remi~ en va~eur des terroirs a été c.onf1ee par les seigne~rs â des 

;-aysaus tenanciers, ç'e:.t-à-d1re 1ispcsant sur ~eurs terres d.'.:l quasi-
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droit de pro<priété La reccrtstruction ne !llaryue 1onc at :une rupture dans 

:es modes de faire-~a~oi~ ~ar rapport ~ux deux Biécl?s prè~èdents. Pourtant 

:i' autres modes de con.ce:ss1 on ..'l.ppara.is&ent ou se développtant. \Jt1lisès 

nota.rment pour les eléments de la réserve les dîmes sont plus que jamais 

affer~es à ;les ~·!"êtres. des notaire:.:> o•,, des Mrchillnds <52). Les terres 

sont _rement conservées eu eKp!oi tatton dl recte, mais plutôt concé<ié~s à 

f"âlzendure. pour : ou 9 a.o.s. Parfois. cette lcrmul« permet :ie "tester" •Jn 

nouveau taaancier e~: se trëJ.':.sforme au bout des neuf ans en une con·.::essum 

perpet.ële.ile. Avant 15•;.:;, le bail a métayage fait encore fig\.re d"except"'.on 

rarissime. Ainsi. eu 149'5, le Sl!ligneur dE? Génissac concède à un .!llf:tayer 

~·esDace corresponQaut à la vieille motte du Castera -~3J l~ preneur doit 

semer du blé et planter de la v1gne en haut de la motte Le se1~~eur se 

.réserve ~·"sage d.e 1.;:. garenne enclavée :'.ans la métairie mais do1 t fournir 

:a moitié de la semence. ~e ;rix d'une paire de boeufs, la mciti.é de la 

-.,asse-cour ;''poulallles et a.v·es'J at ~a moitié de la main-d'oeuvre tant 

pour ta collStructlon de 1 · hostàu et ia moisson. :..es JJi!Oulins son: ;&rfoLs 

affermès ;541. mals p~ ut&t bai! lès à fazend1.re et sur~.::wt r<;accensf!es ,55l, 

:.es preneurs sont çarfois de veritables me~.;niers spécialises d'ms lll 

reii:itauration des bi!!.t.iments. le curage du bie. et 11:1 reiiitlse en ètat de 

:narche du lllécan.ts.me de mouture. L!:! Pa1te7in Robin. T:rab.an. de)a mentionné 

1S6;, est â cet égard eKempla::.re puisqu'il rell\E\t en état quatre wulins 

pour le compte de l'abbaye de La Sauve et de l'Hôpital entra :475 et 1489. 

A chaque fois il se fait concéder le moulin ··a fief'' 3-vec remise :::taie du 

cens durant deux ou trois ans. Conserve t-il iougtemps chaque tenure ., Il 

se~~le qu'en ~475-76 il soit simultanément tenancier d'3u moins deux 

moulins. dont l'un en commwn avec un ·:::erta1n Ramon D~grau. Ce dern~er doit 

sans doute se charger de l'exploitatlon quotid1eo.ne du l!lOUlln et :1e ses 

terres. permettant ainsi à son collègue de poursuivre son activt:è :ie 

restaurateur. 

Si les modalités juridiques del~ reconstruction n'apportent pas 

· •:~ovations marquantes par rapport au> périodes antérieures, ~~s 

sonditions de catte reconstruction sont incontestablement favorable~ aux 

pavsans Deux. teu.dances justifient l'appellation parfois donnee & .tl fin du 

He s1ec:e d"'Age j'or des tenanciers" \57! le re!Ac:helllient "ie la pressiofi 
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seigneuriale, qui se manifGste notaJlll!liElnt par la bal~ :;e du taux de 

prélèvement, et l'accroissement de la superfici~ moyenne des exploitations. 

La réduction de cens et les conversions et réductions d'agrières. même si 

elles ne sont pas générales. sont attestées par des cent~ines è'actes <58l. 

Elles - .ncernent les parcelles cul ti vées. et uotaJlUI!ent les terres 

labourables, ma:ls également les moulins. Le ooulin de bardin par eltemple, 

possession de l'abbaye Sainte-Croix située au sud de Bordeaux. fait l'objet 

de huit bau~ a fief ou reconnaissances entre 1350 et 1571. En 1350 il est 

baillé à fief pour 3 sous d'esporle et 12 boi~seaux de froment. En 1450, le 

moulin n'est pas tenu par la même famille mais les devoirs sont strictement 

ies mêmes. En revanche. dix années plus tard, lors d'un nouvelle 

inféodation. le cens s'effondre à cinq boisseaux et restera a ce niveaux 

jusquà. 1571. Le moulin de Peyrelongue, appartenant toujours à Sainte-Croix 

et situé sur l'Eau-Bourde dans la ba.nlieue de Bordeaux connaît une 

èvolut~on similaire · en 1347, le cens est à 40 boisseauJt de froment. En 

1454, alors que 1e moulin vient d'être brûlé par les Français il est réduit 

a 30 boisseaux. puis en 1473, baissfl encore de moi t1è pour se stabil isar à 

15 boisseaux jusqu'~n 1519 au moins <59>. Chez les seigneurs déc1mateurs. 

tels que 1' abba:re de La Sauve, on :~bserve 1es regroupements de redevances 

dime et agrières sont par exemple confondues en un seul devoir, dü "per 

tot". et souvent du rnêir.e taux que l'ancienne agriére <60l. 

Çes mesures sont d'abord un moyen pour le seigneur d'attirer d~s 

tenanciers sur les terres en friche. Concessions défiuiti~es. puisque le 

bail à fief nouveau est un accensement à perpétuité, elles sont souvent 

complétées, comme on l'a vu pour les moulins, par des me3ures tempor~iree 

comme la remise de plusiêurs années de cens, le temps de relever les ruines 

<61>. En échange. le preneur c!oit promettre de bien cultiver la terre, 

''selon 1 es usages et coutumes du Bordelais", de bA tir ou rebAt 1r un àostau. 

et d'y tenir "feu vif" ou "resldenssèi' : l'enracinement du nouveau 

tenancier doit compenser les concessions seigneuriales <62). Equilibre 

illusoire ~ependant car, en un tempe ou l'ho~ est plus rare que la terre, 

la loi de 'offre et de la demande joue effectivement contre le seigneur. 

Celui qui persiste à vouloir inféoder sou bien aux mêmes conditions que 

précèd~lllll!ent risque d'attendre longtemps avant d'y vc:,1r las épis J.ever a 

o.ouve~u. A l' in'lerse la paysan qui déguerpi sait qu'il n'aura pas de 
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grandes difficultés à retrouver une autre tenure, d'où la grande 

instabilité des tenanciers révélée par l~s actes fonciers <63J. Plusieurs 

exemples mont;ent des parcell~s rèaccensêe~ plusieurs fois de suite à 

quelques années d'intervalle. avec des de9oirs de plus en plus faibles, 

jusqu'à ce que les redevances descendent au niveau jugé acceptable par les 

pa7sans <64J. En outre. les concessions faites au nouveaux arrivants 

doivent s'étendre rapidement à une partie au moins des ten.anciers restée. 

sur place, faute de quoi ces derniers. parlant icl d'une mème voix, 

menacent de déguerpir \ô5> 

La nreté rel.iti ve des hontDas par rapport à la terre .se traduit 

également par un net accroissement de la surface mayenne des exploitations, 

p~énomène bien connu pour le reste du royaume (65a). Les premières 

décen.nies de 1 .. a crise avaient 11u 1' effondrement démographique opérer un1:1 

concentration des !\&trimoines au profit des survivants, mais le manq1Je de 

main-d'oeuvre empêchait alors ces derniers de profiter a plein de 

l'aubaine. A la fin du XVe siècle, les se:~igneurs cancédE!nt les terres en 

friche par centaines de journaux a de solides communautés groupant 

plusieurs adultes, à 1' exemple de ces quatre Angoumois <le père, le fils, 

charpentier, et 2 autres hommes> qui, en 1478, prennent à bail des terres 

en friche de l'abbaye de La Sauve <66l. En Entre-deux-Mers, en Fronsadais, 

en Bourgeais-Blayuis, les maynes qul se partagent les finages paroissiaux, 

deviennent de vastes explùitations cohérentes, souvent d'un seul tenant, ou 

la cultur~ des céréales tient une place dominante. En Entre-deux-Kers 

ba:zad.ais. S. Faravel voit "une oontée brtJtale de la superficie des lots 

concédés'' qu1 atteignent une moyenne de 20 à 30 hectares avec d.es maxima de 

200 journaux \67). ion loin de là, entr~ Targon et Cadillac, an Entre-deux

Kars bordelais, tous les maynes mentionnés dans le registre du notaire 

Frapier, entre 1496 et 1501, contiennent plus de dix journeaux de Benauges 

ienviron 3 hectares>. L'un d'entre-eux, confié a uu Limousin, lait 80 

journeaux et ··u autre cinquante journeaux 167ai. A Tauriac en Bourgea1s 

:"'~" 1500, eu•;iron 90 exploitations se partagent un l!.Ullier d'hectares 

t68 J. La superficie des parcelles est elle-même en hausse. En Saint

Emilionnais celle des terres labourables passe de deuil: journaux au XIIIe 

siecle à quatre journau1! la fin du XVe {69l; en Benauges le mayne de 50 

jour neaux -:1 te pl us h.a~1t est composé de deux "pessas', 1' une de 22 et 
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l'autre de 28 journeaux <69a>. Prés de Bordeaux le ph~uoméne montre moins 

d'ampleur parce que ld ..-:-ise démographique y a été moins profonde mais 

certaines règjons du Bordelais ont peut-être connu une .multipdcation par 8 

ou par 10 de la superflcie .moyenne des exploitations par rapport au trois 

hectares du déout du X1Ve siècle <70). Parallèlement l'équipement agricole 

de l'exploitation se densifie. Les textes de la fin du IVe et du début du 

XVIe siècle mcntrent un foisonnement de b8timents annexes (71J. Appentis. 

granges, étables, loges. bordes. cabanes à vaches, qui n'apparaissaient pas 

ou exceptionnellement aux époques antérieures, entourent désormais 1 'hostau 

dont la de&cription évoque de plus en plus ia ferme traditionnelle. De 

même. avec la progression des près et la fréquence des baux à cheptel. 

l'importance de l'élevage, notam:ment des bovi'lls et des chevaux qui sont 

donc parqués une partie de l'année <72>, accr,,t la quant1té d'engrais et 

le .'otentiel énergétique à la disposi ti ou de l' exploitation. 

Bilan de la recanstructi.o1J 

Selon l't?tn~-.roit, la reconstruction prend fin à l'orée ou au tout début 

du x:vre siècle. Après 1500, le rythœ des nouvelles inféodations se 

ralentit presçue partout et les mentions de déserts davlennent 

exceptionnelles dans les textes, en particulier dans les t<e.rriers 

sai gneur l.aux qui se mul tt plie n.t alors. En Entre-deux- liens bazadais vers 

1510, la proportion de friches dans les actes fonciers est redescendue au 

niveau du début du XIVe siecle <73>. Ku ~rnés, autour de Podensac, les 

mentions de déserts sant trés rares dés l~s années 1490 et les baux a 
fazendure plus fréquents que les baux a fief nouveaux (74>. En Médoc. s! le 

terrier de Soulac, qui da· a de 1503 ne révèl-e plus aucune mention de désert 

<le saltus se limite au~ landes et aux dunes), le terrier de Lamarque 

; ... ~ encore en 1504-1505 un grand nombre de baux a fief. dont, il est 

vrai, moiti de 10 z. concernent des "h.erms", des déserts ou des terres en 

guérêt <75>. A Génissac, en Entre-deux-Mers, dés 1495-1497 les nouvelles 

concessions concernent surtout des terres marginales : des palus couvertes 

de roseaux que le tenancier doit convertir en prés <76J. A Prignac en 



Cubzaguais, la même évolYtion se dessine après 1505 (76a). Désormais, comme 

on l'avait fait au début du XIV~ siècle, ~·est vers la mise en valeur des 

terres basses et des marais que l'on se tourne, or, malgré d'ambitieux 

pTojets <77>. c'est plus aux vignes et surtout à l'herbe qu'aux blés que 

ces nouveaux espaces sont promis 

drainées entre 1475 et 1500 pour y 

fauche et y installer des enclos à 

~insi â Libourne où les palus sont 

découper dss prairies et des prés de 

bétail (78>. 

Sj l'on compare avec les documents du XIVe siècle, la restauration des 

cultures s'est pratiquement hi te à l'identique. Les di vers éléments de 

paysage occupent grosso modo la même place dans las actes fonciers du début 

du XVIe siècle que dans ceux antérieurs de deux siècles <79J. Tout juste 

faut-il évoquer un recul, provisoire, de la vigne, non pas tant autour de 

Bordeaux que dans le plat-pays <80), et une ~oussée des céréales, des 

cul t~Jres mar11i chères et des près. Les céréales demeurent donc la cul ture 

dominante et le froment la première d'entre elles. Les paysans sont 

toujours très majoritairement des tenanciers. c'est-a-dire des quas1-

p~opriètair~s maîtres sur leurs terres. Pourtant, par rapport à "l'avant 

1337", les exploitations etles champs sont plus vastes et plus compactes. 

Dans beaucoup de campagn.es la superficie moyenne dépasse nettement les 3-5 

hectares nécessaires à l'autosuffisance, aussi la proportiou des brassiers 

ne disposant que d'une micro-tenure a-t-elle sans doute diminué au profit 

des laboureurs <81 >. Du point de vue quantitatif, entre 1450 et 1500 le 

redresselll!3at de la production céréallére semble avoir été encore plrrs 

rapide que le repeuplement. En témoigne la stabilité, voire la baisse des 

prix réels du blé sur le long terme. indice que l'offre progress~ un peu 

plus vite que la demande. Cette avance a permis de mieux nourrir. d'une 

part, les non producteurs, c'est-à-dire essentiellement les populations 

urbaines qui, grâce à la pail!: sont mieux reliées au plat pays et. d'autre 

part. les payaans eux-mêmes, auxquels, par la baisse des prélèvements, 

demeure une plus grande part de la récolte. 



II ke.s d.ifficultè!$ du "beau XYie sièçle". 

ROnde plein et nouveaux blocases 

Passé 1500, plus ou moins tôt selon le li·eu, la dyna.mique de la 

reconstruction s'essouffle. Les frl.cb.es pol.,\'ant être facilement couverties 

en champs de céréales se font rares et le nombre des baux à fief nouveaux 

s'effondre partout, hormis en Kédcc ou il faut attendre 1505-1510 <82). 

Pour retarder la faim de terra qui s'ann~nce les gens du Bordelais 

s'efforcent d'étendre les emblavures auz dépens du saltus. Dan:;, ::erta1nes 

paroisses, des padouens, composés de landes, de marais ou de palus, sont 

partagés entre les exploitations et convertis en labours : ainsi â Beychac, 

en 15113 et à Saint-Loubés en 1551, en Entre-deux-~Ie.rs (83>, o•J en<..ore à 

Vertheuil en Médoc dès 1520 C84J. En pays de BL ~ en 1545, le captal 

reconnaît aux habite.nts de La Teste l'usage de leur "montagne", mais il se 

réserve d'en pouvoir bailler quelques lopins a ceux qui voudraient semer du 

blé ou construire des moulins à vent <85>. Ce faisant. pour emblaver des 

terres souvent médiocres on réduit la place réservée au bétail au risque de 

compromettre par la suite l'équilibre entre engrais disponible et c~ltures. 

Ailleur·s, des des nouvelles apparues dans la Gironde sont consolidées pour 

être converties en prés, puis en champs de blés <85). Enfin de vastes 

projets, colillllB ce'.ui de Jean de Lalanne en 1519, voient le jour. Ll s'agit 

dans ce cas précis d'assécher les palus de Bardeaux afin d'y installer un 

nouveau moulin à deux roues, d'y faire de 1 'herbe, du vin, mais surtout d'y 

récolter les blés <froment, mil. fèves et même du riz ! J dont le pays 

manque <87). 

Parallèlement les rares indices donnés par les sources semblent 

indiquer une poursuite de la poussée démographique aoorcée à la fin du du 

X'fe. siècle. L' accroisse100nt naturel prend le relais le l'immigration qw se 

L ;ursuit à un rythme plus lent. D'&près les testaments des années 1500-

1530, :€ls ruraux ont en myen.ne quatre enfants vivants au momeHlt ou ils 

dictent leurs dernières volontés et les cas de sept à neuf enfants vivants 

ne sont pas exceptionnels <881. Bordeaux atteint sans doute entre 30 000 P.t 
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forcément la situat~on critique cte l'emprunteur, en outre, le phénomène est 

surtout sensible autour de Bordeaux et dans la vallée de la Garonne, 

bea1Jcoup moins en Jtédoc, sur le plateau d' Entre-deux-Kers ou au nord de la 

Dordogne <105). Dans la première moitié du XVIe siècl~. c'est dans tout le 

diocèse que l'on voit se généraliser les emprunts, et notai\ll'Ilent les 

emprunts de blé a l'époque de la soudure <106l. Le processus de 

morcellement à sans doute fait pa.sser de nombreuses exploitations au

dessous du seuil d'autosuffisance de 3-5 ha. De même, faut-il évoquer, au 

moins autour de Bordeaux, une tendance à la spèçialisation viticole qui 

amène certains paysans, par exemple de Ludon, Le Pian ou Bouliac, à se 

procurer systématiquement du blé chez des marchnnds urbains, tels que 

Fortaney Dufuy, en échange de leur vin. 

L'importance de cet endettement excède dans bien des cas les capacités 

de remboursement de l'emprunteur. L'engrenage conduit parfois au drame, 

co!lll!le pour ce paysan tué par deux prêt.·es avec qui il s'était querellé â 

propos des quelques 'vaisseaux de blè qu'il leur devait <107J. On voit se 

multiplier les engagements et les ventes de parcelles, mais surtout les 

ventes à réméré \"en terme de recors", ou "à pacte de rachat") · le 

vendeur. cède une parcelle de terre, de pré ou de vigne à l'acheteur, qui 

est parfois son créancier, mais conserve la poss1bl1té <théorique ?> de 

racheter le bien au '':>ut d'un nombre variable d'années. A Tauriac E>n 

Bourgeais, 41 'X. des ventes de bi·ens fonciers de :a période 1502- i.524 

relèvent de ce type. à Castelnau-de-~~doc elles en composent un peu moins 

du tiers <108 l. Trois groupes profitent de ces cessions de terres 

- les notables ruraux d'abord. A partir d'un nombre important d'actes 

concernant la même paroisse on s'aperçoit en effet que parmi les 

bénèf1c11\ires de: ces cessions reviennent ':oujours lss méiGe noms . 11 s'agit 

d.e laboureurs <· sés. de prêtres. au encore d'artisans ruraux qul. sont en 

fait des paysans exerçant une double activité. A Tauriac, entre 1505 et 

1520, 51 contrats de vente ou d'engagement de terre ont été passés devant 

les notaires Macaud et Fossat Sur 47 bénéficiaires de ces co~trats les 

laboureurs Allan Veilhard, qu1 est alors viguier de la confrérie 

paroissiale, et Joffre Gornet, le cordnnntgr Kicneau Reynaud, le 

charpentier Pierre de P•Jyallement. lt:s prêtres Johan Lesue et Johan Denl s, 
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de Tauriac, sont partie prenantes dans 36 cas soit 44,4 % du total 009J. 

Tou~ près de là, à Pugnac, l'aubergiste Johan Pradier mène aussi un 

politique de rachat de terres, de même, à Castelnau de Médoc que l' 

"honorable ho:mme" Guillem Debré et le laboureur Andriu Micheu <110). A 

Génissac, le paysan-marchand Julien Roubert, qui demeure sur le port, se 

livre au comx~rce du bois, vend du drap et prête de l'argent (llll. Bntre 

1499 et 1503 11 rachète successivement un mayne avec toutes ses 

appartenances et cinq autres t~nures, comprenant terres, vignes, près et 

bois 012>. 

- des seigneurs ruraux ensuite, que l'on voit racheter des tenures qui 

soit. relèvent d'eux-mêmes, soit relèvent d'autres seigneurs fonciers 

donnons pour exemple, le seigneur de Génissac, le puissant Michel de 

Chassaignes, qui rachète en 1502 un mayne complet La même année 11 donne 

une terre déserte dans la palu en échange d'une partie des droits utiles 

sur un autre mayne. En 1504, il achète une forge et dix journaux de terre, 

en 1506 encore deux journaux et demi de terre <113). En 1502, un paysan lui 

engage ses droits sur le mayne de Combas en garantie d'un prêt de 92 francs 

borde1ais. Dans tous les cas les vendeurs sant ses propres tenanciers, ou 

ceux de son frère. l'abbé de La Sauqe. A Podensac, le noble homme Bertrand 

de Saint-Cric, puis son fils Arnaud, mènent une politique similaire dés les 

années 1496-1500 (114>. 

- les bourgeois enfln, dont les investissements fonciers concernaient 

jusqu'alors surtout la vigne, se mettent à acheter des terres. A coté des 

bourgeois bordelais, comme les Ayquem ou las de Pontac, dont la politique 

foncière à la fin du IVe et surtout au XVIe siècle a été étudiée par 

Jacques Bernard <115), il faut citer Aymar de Malleville, conseiller du roi 

qui, entre 1502 et 1505, rachète 256 parcelles, dont environ 40 '4 de terres 

labourables, réparties dans douze paroisses de l'Entre-deux··Kar,.; <ll6l. Les 

bourgeois des petites villes ne sont pas en rasta, comme ce Bernard de 

Ros~ee~/· révélé par Sylvie Faravel, qui dana la première moiti~ du XVIe 

s1êcle achete des terres labo,Jrables en Benauga et Entre-deux· i{ers bazadais 

<117). De mme agit Fiacre Macaud, notaire~, puis juge et procure\Jr du roi a 
Bourg <118>. Entre 1498 et 1520, il se rend maitre de nombreuses tenures 

paysannes, soit par achat direct, soit par la pratique du réméré et du prêt 
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hypothécaire. Entre 1520 et 1530, il poursuit sa politique, mais cette fois 

par rachat de cens et de rentes auprès de nobles locaux. A cette date, ses 

possessions, composées à 50 % de terres, le reste de près et de vignes, 

s'étendent dans la banlieue de Bourg et sur les paroisses de Tauriac, 

Villeneuve, Gauriac, Saint-Ciers, Saint-Seurin et Lafosse. Dans la seconde 

lllOi tié du siècle, son !ils fera bâtir une demeure à Tauriac, au lieu-dit 

appelé aujourd'hui Macaud. A Blaye, l'hôtelier Pierre Champion et le 

marchand Ra1110n Duport ll!énent des poli tiques molns ambitieuses mais 

comparables <119). Dans ce contexte, il faut rappeler que les moulins font 

également l'objet d'une vaste offensive de la bourgeoisie dans la première 

moitié r'u XVle siècle <120J. 

Le rôle nouveau de lm rente fonciêre. 

Cet intérêt nouveau des élites pour la terre labourable s'accompagne 

d'un début de redéfinition des modes de mise en valeur. Certes, la tenure 

perpétuelle demeure au !VIe siècle le régime dominant ~n Bordelais, les 

terriers en tèooiguent, mais les contrats "à temps" se développent. Les 

terres rachetées aux paysans en difficulté ne sont pas concédées l1 fief 

mais le plus SQUVS!'Lt à fazendure, alors que le bail a fen::::. progresse mais 

reste rare pour 1 es terres '121 >. Le bail à métayage, au dE-. part très proche 

du précédent. est encore rare, mais commence lentement â se diffuser <122). 

Parfois. le uouveau locataire du bien n'est aut~e que l'ancien tenancier. 

En septembre 1507 par exemple., Aro.aud de Sanha et sa fellll!J8 vendent pour 15 

francs bordelais à Kicheau Reynaud, d'abord un trens de terre, puis 11 

jour$ plus tard 3 journaux de terre, le tout situé au mayne de Sonha à 

Tauriac. Le mêœ mois, iis reprennent les deux journaux "a loyer, fazendure 

et gaude nee", pour 6 ans et une rente de 14 mesures de froment ( 123 >. 
L'ancien tenancier conserve donc l'usage de sa terre mais avec un statut 

~~~~coup plus précaire. En effet, si le tenancier emphytéotique détient un 

véritable droit de propriété sur la terre <la partie utile de ce droit>, il 

n'en est pas de mê.ms du locataire qui ne peut en principe disposer du bien. 

De plus la location ou le métayage sont périodiquement renégociaoles ce 

qui, lorsque la terre se fait rare, n'est pas à l'avantage de l'exploit~nt. 



Les promoteurs de ces contrats à temp.s sont, comme à la fin du XVe siècle, 

pour une part des ten~nciers non exploitants, comme par exemple Fiacre 

Macau qui baille ainsi à fazendure, mais aussi à métayage, des terres 

tenues en fief du chapitre Saint-André-de-Bordeaux <124l, les notables 

ruraux Julien Roubert et Guillem Demons qui concèdent en location des 

maynes entiers mouvant du seigneur de Génissac <125). De même, ce dernier 

baille "affazendura" le mculin de Saint-Quentin qu'il tient en fief du 

co~ndeur de l'hôpital de ~funtarouch <1~6). Désormais certains seigneurs 

utilisemt ce mode de concession, n.otaïlllllent pour les tenures de leur 

mouvance et qu'ils ont précédemment rachetées. Dés les années 1~90-1500, 

les de Saint-Cric à Podensac multiplient les baux à fazendure plutôt que 

les baux â f !ef. A Génissac, après 1498-1502, si !He hel de Chassaignes 

baille encore à fiaf des terres marécageuses â co~vertir en pré, il utilise 

majoritairement le bail à fazendure pour les terres labourables <127). De 

la même façon, U préfère respectivement aff'lrœr et louer, plutôt 

qu'inféoder, ses moulins de Génj.ssac et de Ci'i.miac (128). Le bail à ferme, 

moins fréquent pour les biens fonciers que le bail à fazendure, commence à 

se développer pour les terres labourables et plus encore po\Jr les moulins 

(129). Pourtant, dans la première moitié du !Vle sl.ècle, ce renforcemant du 

contrôle sur la terre n'est peut-être eo.core le fait que d'une minorité de 

seigneurs < 130 l. 

Pour le paysan, les baux "à temps" offrent pour inconvénient, en plus 

d'un stat•Jt plus précaire et de droits moins solides sur la terre, 

d' a.lo\Jrdir leurs charges < 131l. Les "rentes et gaudence" sont sn moyenne 

nettement plus élevées que les modique5 cens issus du IVe siècle et ce, non 

seulement lorsque le bailleur est un tenancier qui répil!rcute ainsi le cens 

qu' !1 doit au seigneur foncier, mais auss1 et même l.Jrsqu' il n'y a aucun 

interl:llèdiaire entre 1' exploitant et le seigneur. Ainsi. en Bourge&is, les 

tenures de la seigneurie de Lidonne doivent, entre 1500 et 1524, en moyenne 

8 sous pour "un trens" de terrœ et 2 francs pour un œyne entier <132>, 

"""'- .~ prix respectivement d'un tiers de boisseau et de deux boisen;aux 

bordelmib de froment. A la même époque, toujours en Bourgeais, deux maynes 

sont baillés a fazendure pour 1 'équi'IZJlent de 21 bois<'leaux bordel~ie; de 

froment, un autre pour six boisseaux de seigl~ et deux d'avoine, un 

quatrième pour 9 francs bordelais. De même, trois simples parcelles de 
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terres labourables doivent en moyenne 9 sous de ''rente et gaudence·• et une 

quatrième doit 8 boisseaux de froment <133>. Même remarque pouA la banlieue 

d.e Libourne où le cens des terres labourables de la seigneurie de Condat 

est, à la fin du IVe siècle, de deux sous 3 deniers par quartier <134> 

alors qu'au début du XVIe siècle la rente moyenne pour la même quantité de 

terre est de 24 ardits soit 6 sous <135l. L'eltemple vaut aussi pour les 

moulins. Celui d'Estournet sur l'Engranne, baillé pour 5 l17res en 1322, ne 

rapporte plus que 5 sous en 1471, 1507, 1538. En 1542, son .:c .. uveau seigneur 

réagit vigoureusement ~:n le baillant à :fazendure pour 9 aus et non plus à 

cen..s. La rente est exigé'<! en nat ut!, pour prafi ter de la hausse des cours 

du blé, et fixée à 30 boisseaux de froment, soit environ ·75 livres 

bordelaises. 

Parallèlement. mais de façon moins nette, les baux à fief des 

dernières années du XVe et du début du XVIe siècle semblent être motus 

favorables aux pays.aûS que ceux de la reconstruction : les cens s~ relèvent 

quelque peu et la pratique du sous-acensement, qui se répand autour des 

villes un peu avant les baux à fazendure , alourdit de facto la cha,ge de 

l'exploitant. Le pt !l'li mène est sensible pour les terres, mais plus encore 

pour les moulins <136l. Ce timide relèvemsnt des cens ne suffit cependant 

pas à compenser la hausse des prix at le pouvoir d'achat des cens en argent 

continue à décr~itre (137>. En revanche, si les cens sont encore 

majoritairement fixés en argent, les cens mill"tes sont plus nombreux 

qu'auparavant, comprenant désonais plus souvent quelques boisseaux de 

céréales <138>. Les rentes gaudenciéres sont également majoritairement 

stipulées en nature pour les terres comme pour les moulin$. Cette 

préférence pour une perception des droits en nature se retrouva dans la 

diffusion plus grande de la rente constituée : le prêteur, toujours un 

bourgeois ou un prêtre rural. met à la disposition du paysan 1Jne somroe 

d'argent en échange d'une quanttté fixe de froment versée tous les ans. Sur 

seize contrats de ce type relevés dans les registres de notaires, treize 

.:.~ .t rl&tés d'après 1510. Cette accro1sl5ement et cette diversification daes 

préléveff~nts en nature dans la première moitié du XVIe siècle permet aux 

titulaires da ces droits de freiner la dégradation de la valeur monétaire 

des droits seigneuriaux et. au fur et à mesure que l'on avance dans le 

siècle, de profiter des hauts cours du blé. 
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Au total, dès le 1ébut du XVIe siècle s'amorce doucement une tendance 

à la aègradation de la situat'ion économique d'une partie de la paysannerie. 

Elle se manifeste par le morcellement des exploitations, la précarisation 

du statut des plus endettés, et l'alourdissement du prélèvement, dü 

notamment à la montée de la rente foncière. Parallèlement cette diffusion 

du bail a fazendure, et dans une moindre mesure de la rente constituée, 

ai D.si que et la lente progression du métayage permettent d'acerai tre le 

surplus céréaliers mis sur le marché. 

In ter pré tati an 

Dans la première J1J0itiè du XVIe siècle, la croissance de la population 

urbaine, comme la mutipication des micro-tenures inférieures au seuil 

d'&utosubsistance entrai~ent un accroissement de la demande de céréales, 

notamment pour le froment et le seigle qui font l'objet de plus de 90% des 

contrats d'ècha~ge. De l'autre côté, la production concinue peut-être a 

progresser, mais plus lentement sans doute que durant la reconstruction et 

en ta•Jt cas, à un rythme mo.tns rapide que la dunande, comme en témoigne la 

hausse des prix. Cette hausse du prix du blé ne profite guère à ia 

paysannerie exploitante mais à ceux qui ont su acquérir une part importante 

des surplus prélevés sur la production. Appartiennent a cette catégorie les 

seigneurs qui possèdent des agriéres et des cens en nature ou qui rachètent 

ou récupèrent des tenures pour les bailler à temps. Cependant, la rèact ion 

seig::Jeurial.e ne fait encore que s'amorcer et les grands bénèi 1ciaires sont 

surtout les intermédiaires :;ui se sont glissés entre le seigneur et les 

paysans. Les bourgeois et les notables rur1'lux <prêtr.:ss, marcnands, 

lnboureurs aisé$ surtoutJ qui affermaient déjà une bonne partie des dîmes 

et des agriérss de blés ~ux XIVe-IVe siècles, rachètent des terres qu'ils 

~'ftent à des paysans exploitants contre une rente souvent stipulée en 

nature. C:oi!l.'!!l'a cette polit1que s'étend ègalemant aux moulins, c'est-à-dire 

au moyen de transformer le grain en farine consommable, on peut dire que la 

première moittê du XVIe siêcl.e voit ae rE:~n!orcer l'investissement de la 

ftlière céréalière par les intermédiaires. Ceux-ci parviennent bien à tirer 



des campagnes les surplus nécessaires pour satisfaire l'accroissement de la 

demande urbaine, mais du fait que la production plafonne, ceci o.e pe~1t se 

faire qu'au dépend de la majorité des producteurs. 



CONCLUSION DE LA QUATRIEME PARTIE 

Du 11\ilieu du XIVe au milieu du !VIe siècle, l'économie céréalière 

du Bordelais suit les mêmes courants que l'ensemble de l'économie 

occidentale. Déjà les décennies qui précèdent la grande peste sont sans 

doute celles d'une stagn~tion de la production céréalière. principalement 

du fait du manque de terres arables et d'un oorcellement excesstf des 

exploitations. La guerre et 1 'etfonL:ement déoographique amplifient la 

crise et en modifient la nature: c'est. catte fois, l'insuffisance du 

facteur travail, le manque d'hommes, qui entraine, uon plus la stagnation, 

mais la chute brutale de la production. De même, la dispari tian -physique

d'une partie de la de~nde explique la t~ndance à la baisse du prix réel du 

blé et l'abandon de nombreux moulins. Dans le même temps, la guerre 

désorganise les échanges en perturbant la collecte des redevances et en 

coupant Bordeaux d'une partie de son arrière-pays. La tendance à la 

stagnation. voire à la baisse des prix du blé, coeKiste alors avec des 

variations d'ampli tude considérable de ces mêmes prix. La récurreo.ce des 

crises, opérations rndlitaires et mortalités, stoppe les tentatives de 

r·eJ évement engagées à chaque accalll\ie et prolonge la phase de dépression 

jusqu'aux lendemains de la ~onquête française. 

Ce n'est que dans le dern1er tiers du XVe siècle que l'ensemble des 

campagnes du Bordelais entame la véritable reconstruction et que la 

production céréalière se redresse. Le repeuplement, ali~ntê notamment par 

un fort courant d'immigration, ~st suffisamment rapide pour permettre en 

une trentai.t\e d'années la remise en culture des friches. En revanche, 11 ne 

1 ·est pas assez pour empêcher 1' agrandissement des exploitations paysanes, 

!i!t leur plus grande cohérence. De même, jusqu'aux années 1500 la croissance 

.::: .1.1 populat ton reste vraisemblablement inférieure à c·alle de la 

productiJU céréalière, tandis que les échanges, notammeut les importations 

de blé. se développent rapidement conséquence, le prix réal du boisseau 

de froment continue à baisser. Pour les paysans, davantage acheteurs que 

vendeurs de céréales, cette baissa est plutôt une bonne chose. Co1ncidant 



avec l'allègement des charges seigneuriales et l'agrandissement des 

exploitations. elle contribue à faire de cette fin du XVe siècle l'âge dor 

des tenanciers. 

Le renversement de tendance se manifeste dès la preru1Qre décennie du 

XVIe siècle. Alors que le plus gros des friches a été remis en culture, 

l'essor dèmograpbique du pays se poursuit. Les vastes exploitations de la 

reconstruction se morcellent, la production céréalière stagne. Sous la 

pression de la demande, le prix de la terre labourable, comme celui du 

boisseau de blé, s'élèvent alors lentement, puis plus rapidement après 

1530. Parallèlement les difficultés paysannes donnent l'opportunité aux 

bcurgeois, aux (jeigneurs et aux plus ri:::hes des ruraux de récupérer des 

tenures pour diffuser de nouveaux ~odes de faire-valoir et reconstituer des 

domaines Avec les baux à fazendure et à métayage, la rente foncière 

s'ajoute à la dîme, aux agrières et aux cens en nature pour accroitre le 

surplus céréalier prélevé sur le paysan. Les titulaires de ces droits, et 

surtout les intermédiaires qui en assurent la perception et en écoulent le 

produit, peuvent ainsi à la fois satisfaire la demande en progression et 

profiter de l'augmentation du prix du blé. 
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Entre le début du XIVe et le milieu du XVIe siècle, la structure 

de l'èccnomie céréalière du Bordelais évalue peu. La production de blé est 

presque uniquement le fait des exploitations paysannes. La f<J~.lble fertilité 

moyenne des sols n'empêche pas 1~ culture des céréales d'être l'activité 

principale dans l'immense majorité des campagnes. Seuls lgs environs 

immediats des vill~s voient la vigne l'emporter sur les labours tandis que 

1 ·élevage dominE les terres stériles de l'ouest et d'il nord du pays. En 

Borde ais, les moissons ont, pour le paysan de cette époque, plus 

d'importance que les vendanges. Le froment reste du XIVe au XVIe siècle, 

l'espèce la plus cultivée, sauf dans les pays land~is encore dominés par 1~ 

millet, même s'il faut noter la progression du seigle et des légumineuses. 

Tout au long de la période, la tenure perpétuelle reste le regime dominant 

des t~rres du Bordelais. Si le fermage, connu dès le XIIIe sièclP., est peu 

utilisé comme mode de faire-valoir agricole, le bail à fazendure et le 

metayage connaissent un succès plus grand à la fin du XVe siècle pour le 

premier et dans la première moitié du XVIe siècle pour le secon.d. Loin des 

expériences flamandes et des perforroances picardes, l'agriculture du 

bordelais médiéval est peu produGtive. Au coeur du pays, la rotation 

biennale l'emporte mais coexiste avec des pratiques diverses allant du 

jardinage continu à la mise en repos des terres plusieurs années de suite. 

Les landes c:Jnnaissent un régime particuJ.ier assoc1ant ilots de cultures 

continues, les terras ca.l.l1paus, cultures temporaires et élevage extensif. Au 

total. ni les rendements, ni ia superficie des ex?loitations, ne permettent 

au paysan de dégager des surpl~s importants. Seuls les laboureurs ies plus 

~ls~s peuvent vendre du grain sur les marchés et leurs ·lents sont 

prin~:ipaleruent d'autres ruraux. 

En fait, l'essentiel des surplus commercialisables provient de ia dîme 

et des redevances seigneuriales, ainsi que de la rente foncière, mais dans 



une moindre masure et surtout en fin de période. Les grands seigneurs, au 

premier rang desquels figure l'archevêque. confient de plus en plus souvent 

â des fermiers la collecte et l'écoulement du produit de laur droits. Ces 

ferllli ers su nt, d'une part des n.otabl es rur .'l.u:.t, notamment des prêtres et, 

d'autre part les bourgeois, qui assure:.;t ainsi le plus gros du 

ravitaillement urbain. A. Bordeaux. si l'archevêché assure encore. grâce aux 

quartières, une pa:rtie non négllgea';)le de l'approvisionnement. ce sont les 

marchands bladiers qui dominen': la vente du grain au détail. Il s'agit pour 

la p~upart de marchands non spécialisés qui vendent toutes sortes de 

produits de grande consommation et dont l'activité est étroitement 

survei llèe par les autorités urbaines. Pourtant, celles-ci reconnaissent 

l'importance vitale de ce groupe dans une ville dont les proches campagnes, 

aux sols médiocres et doml~ées par la vigne. ne couvrent qu'une part 

marginale des besoirs en blé. De fait. bien au-delà des 40 000 hectares de 

la banlieue construite par la municipalité, l'aire d'appr01risionnement de 

la ville s'étend dés le XIVe siècle a la Plus grande partie de san diocèse, 

du moins lorsque la guerre ne désorganise pas totalement les circu1 ts de 

collecte. La présence de l'archevêque et d'autres grandes seigneuries 

religieuses, colllJ!le le cha pi tr~ Saint -André, le chapitre Saint-Seurin, 

l'abbaye Sainte-Croix, l'église Saint-!tichel, a sans doute ccnstituè la 

première opportunité de cette extension. Par la suite, d'autres facteurs 

ont permis de contrôler de plus sn plus étroitement l'~rrière pays. citons 

la prise à ferme des revenus seigneuriaux par l.es marchands bordelais, le 

rôle de relais Joué par !es notables ruraux et les petites vt:les, le& 

in11est1ssements de la bourgeoisie q1Ji. à la fin du X.Ve et au début du XVle 

siècle, rachète des terres labourables et découvre la rente fonctere. 

Citons enfin la monarchie française qui, après 1453, maintient dans la 

ville le siège d'une sénéchaussée et d'un parlement et donne a1ns1 aux 

intérêts urbains le moyen légal de s'imposer au plat pays enfin pacifié. 

Malgré cette emprise croissante de la ville sur les campagnes, et sauf dans 

les années de récolta exceptionnelle. Bordeaux entre 1330 et 1550 doit 

~m~~rter une partie importante du grain qu'elle consomme. L'aire 

d'importation s'étend ainsi aux régions atlantiques du royaume de France · 

pays charentais, Poitou. Bretagrs. Normandie; àUX iles britanniques, voire 

aux rives de la Baltique. En période de paix, les plus gros fournisseurs 

sont sans doute les pays limitrophes. c'est-à-dire la Saintonge. 
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l'Angoumois, l'Agenais et, dans une moindre mesure, le Périgord. liais, 

durant les phases aiguès de la guerre de Cent ans, alors que ces pays sont 

le plus souvent ennemis, c'est d'Angleterre que parviennent des dizaines de 

tonnes de blé. 

Les actiuités de transfor~ation de la filière consistent surtout dans 

la :meunerie et la boulangerie. Plus de 600 moulins, des moulins à e&u à 

95 %, ont été recensés. concentrés comme on s'en doute dans les zones 

f·Jrtement peuplées proches des grandes vallées. La meunerie est une 

acUvitè essentiellement rurale puisque 99 % des moulins sont situés à 

l'e~tèrieur des villes et 85% ~ plus d'une heure de marche de leurs 

murailles. La profession de meunier n'est alors absolument pas organisée, 

les coutumes de Bordeaux et de La Réole réglementent tout juste le droit da 

mouture. La boulangerie, en revanche, forme un véritable corps de métier, 

fortement stucturé qui tend à se fermer à partir du XVe siècle. Mais cette 

profer,sion est totaLement concentrée dans les villes où elle progresse 

durant toute la période aux dépenx des fourniers et de la panification 

domestique. A Bordeaux surtout, du fait du caractère tré~ viticole de la 

banlieue, la majorité des habitants ne dispose pas comme ailleurs de lopins 

de terre lui permettant de produire une partie de son approvi:;;ionnement. 

Aussi le pain marchand remplace t-·11 rapdement le pan d' hostau. Celui-ci 

continue, par contre, de deminer entièrement les campagnes où sa confection 

semble être une !l.ct i vi té f ém.i nin,.. 

Au total, entre le début du XIVe siècle et le milieu du XVIe siècl'a, 

le secteur céréalier représente sans doute la première activité du p&,>. Si 

cette filière est encora partagée entre èconom.ie domestique, éconoiiiie 

seigneuriale et économie ~e marché, cette dernière renforce son emprise 

grace au role grandissant de la v1lle et de la division du travail. De 

touta façon, la majorité de la population du Bordelais intervient a un 

niveau cu un autre de la filière céréalière. Les r~raux, soit 80 ou 85 ~ de 

i~ population, avec la culture das céréales et la panification domestique, 

y consacrent peut~être "l pl'JS grande partie de !eor temps de travai 1. Les 

citadins, lorsqu'Us ;1e sont ni marchands, ni fourniers ni boulangers, 

vivent l'approvisionnement en blè comme un souci constant qui occupe leurs 

pensèe;s mais uuss1 une part appréciable de leur budget. 



Entre 1300 et 1550, l'économie ~érèalière du Bord@lais épouse les 

courbes d'un cycle pluriséculaire avec de nombreux aléas conjoncturels. La 

tendance consiste d'abord avant 1348 dans le plafonnement de la production 

et la montée des prtx. La peste noire est suivie d'un effondrement de la 

production, mais aussi, et il s'agit d'un retournement durable, du prix du 

blé. Les populations urbaines en profitent peu, cependant, car la guerre, 

endémique de 1337 à 1453, s'accompagne d'une grave désorganisation des 

échanges et achève de priver Bordeaux des ressources de son arrière-pays. 

Aussi la courbe des prix est-elle surtout affect~e de mouvements amples et 

contradictoires. Après une première moitié du XVe siècle au moins aussi 

difficile, le véritable redresseQent ne s'engage réellement qu'après 1465, 

soit pl us de dix ans après ln retour à la paix, lorsque s' alllOrce, nota.lll.t!le1nt 

grAce à l'immigration, le repeuplement des campagnes. Alors seulement la 

production &e redresse, les échanges s'intansif1eut, les moulins déserts 

sont réparés et d'autres sont construits. Cette reconstruction. dan.s un 

premier temps, ne transforme guère les étapes ni les structur· "' de la 

filière, l'augmentation du nombre des hommes et de la surface de terr~s 

cultivées en sont les ressorts principaux. Dès le début du XVIe sièc~·.e 

cependant, las premiers signes d'essouflement de cette brillante dynamique 

apparaissent. 

En fait, c'est bien un nouveau blocage qui semble s'annoncer. Car le 

premi@r problème de l'économie céréalière dur~nt ces deux siècles et demi, 

c'est bien l'impossibilité de trouver un équilibre stable entre offre et 

demande. La cause principale est a trouver dans le désèquilibre permanent 

qui se manifeste de façon dynamique entre le nombre ~es hommes et la terre 

disponible : des deux facteurs de production, la terre et le travail, l'~n 

vient toujours a manquer. Au début du XIVe siècle, c'est la terre 

cultivable qui manque : faute de diffusion en profon~eur des innnvations 

cechniques, la production plafonne. La population continue peut-être a 
croitre accentuant le morcellement déjà avancé des exploitations et 

v..;..;" .v1.nt les difficultés paysannes. La demande précède l'offre entraînant 

par là mê9~ les prix du blé vers le haut. Au contraire, après la grande 

peste. c' l'homme qui devient le facteur rare et la terre le facteur 

abond.ao.t. Certes. la guerre cache l'ampleur du phénDID~me en entretenant 

l'insécurité. Celle-ci perturbe les échanges, cloisonne le marché local et, 
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comme le mr.,._.-'l la comptabilité de La Sauve, met pour ainsi dire hors 

circuit un1 partie des terres rendues disponibles par l'effondrement 

démographique. Malgré cela la réduction de l'offre reste gl~balement et 

durablement inférieure à c~lle de la demande et l'évolution à Long terme 

des prix réels est a la baisse. 

La reconstruction du dernier tiers du XVe siècle marque la fia de cet 

aj uste.ment vers 119 bas. Le retour à la paix établit lés candi ti ons du 

redressement, en ce sens qu'il pGrmet l'utilisation à plein des facteurs 

disponibles. La sécurité ret:rouvée favorise 1' immigration facteur de 

reprise démgraphique et autorise enfin la relllise en culture des terres 

abandonnées. En outre, du fait q~e le repeuplement est moins rapide que la 

redressement de la production, comme le suggère la stagnation des pri~. il 

n'entrave pas l'agrandissement moyen des exploitations. Les paysans peuvent 

alors profiter à plein d'une conjoncture qui leur est largement favorable. 

Un fragile équilibre ho~s-terres est sans doute atteint selon les 

endroits vers 1495-1510, permettant ainsi de confirmer pour le Bordelais, 

le mythe du bon temps du roi ~ouis XII. 

La dernière période de notre champ chronologique voit une nouvelle faim 

de terre se profiler qui e!ltrainP. une augmentation rapide du prix de la 

terre labourable. Comme le suggèrent tant la hausse du prix du froment que 

les famines du début du XVIe siècle, la croissance démographique demeure 

vive alors même que la production plafonne. Sous 1a pression du nomhre, des 

communautés élargies éclatent, morcellant en même temps les grands maynes 

de la fin du IVe siècle. L'équilibre du tournant du slécle est rompu et 

l'absence de révolution agricole empêche de trouver une solutic~ 7ers le 

haut. L'ajustement va se faire aux dépens de la paysannerie moyenue à qui 

une proportion plus importante de sa récolte va être confisquée. Les 

bourgeois, l~s ~coqs de village", une partie de la noblesse proîitent de 

l'endettement paysan pour racheter des terres, et diffuser de nouveaux 

u · ""-~ de faire-valoir. Vers 1550 cette dyn&m.ique ne joue sans doute pas 

encore à plein mais elle est bien engagée. Elle va permettre la croissance 

urbaine sur fond de s•agnation rurale qui caractérisa l'êpoqu~ classique. 
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1 A. D.:".J, H241, y sont répertoriées. pour les années 1442-1462, toyte~ 

les recettes en céréales provenant des agrières et des dîmes, ainsi 
que les dépenses et les pr~ts de semences. A noter que la parfaite 
tenue des comptes relativise l'i~a d'abandon et de désorganisation 
totale gén.éralemant r\iltet>.ue pou1r décrire l'Entre-drux-lfers durant 
cette période. 
Mention de 3 •terra a blatn pour 1393 à Talais en ~doc rA.D.33, H 
no~ inventorié u•to>. 
J!len·tian d'un journal de terre semé en blt! a Tauriac ~:ut 1509 (3Ii 8939, 
fol.127>. 

2 A.D.33, H non inventorié n·7, droits temporels, doc.29 <30/0611458J. 

3 A.D.33, H·-lfztlta n·65'1, folio 19, reconMiSS~Jnce du 2610111402 Ll.S, en 
faveur de 1 'ordr~ de 1'8'1p1tal, pouz· des biens situés en Nédoc, 
paraisse du Te.mpl e de TL•rteron. 

4 • Losdaits affeuats deuren far la msrytert terra et l'autra œytat 
vinl.la ..... <A . .O. 33, H81, fol. 5). 
On pourrait multiplier les exemples qut gisent par milliers dans les 
terriens des maisons nobles {série E-terrier>, das ètabli~seœnts 
religieux (séries H et GJ ou dans les registres notariaux Csérie 3El. 

5 Coutumes de Bazas, publiées dans les Archives historiques de la 
Gtronde, tome XV, p. 137 <25/10/1480>. 

8 Par exemple ces 5 reconnaissances de 1319 pour des terres situées à 
Baurech, en Entre-deux-Mars. tenues "per lo quint deus frutct; que 
creyssera en las deitas terras rendeas an per an de tal blat en las 
deltas terras creysseraw<Trasor des chartes d'Albret, Paris 1973, 
to:ms 1, p. 344., tra.nscr1t par J. B )I..!RQ\ŒT'!."EJ. 

7 En 1376-78 comme en 1503-1504, on reléve pour la paroisse de Notre
Dame-de-Soulac 25 mentions de "terre et vigne" contre respectivement 
15 et 11 mentions de vignes <L.CHAaSSAT, Peup:ement et occupation du 
sol dans la &s-Jiédoc, tome 2>. 

8 A.D.33, H non inventorié 236, liasse 1, fol.8 at 15 <1500>. 

9 Notamment en Entré-daux-Mers, Fronsadais et Bntre-Dordogne. Voir 
tome 1, 1lluer':ration ?·lOO et R. BOULRUCHE, L.a cr!se d'une société ... , 
p. 18. 

10 EL BOUTRUCRE, La crise d'tJne société ... , p.ll\l, n.otammant d'après le 
C<l.rtula.ire du chapitre Saint-Seurin de Bordeaux. 

11 R. BOUTRUCRE, La crise d'une société ... , p.L. 
Le terme de Jardin existe cependant ~galement en gascon <elit : "loc 
apparat au Jardi::.r de F..t.rgas'", A .. D.33, 2E 1688, document 7, fin ne 
du siècle>. A Libourne, le ragio;tre d'apentag·e de 1a ville en 1459. 
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écrit en françai.s mâtiné de gascon, mentionne 382 '"casaus" et 5 
0 jardins• <A.D.33, 1 MI 726>. 

12 Autour de La Sauve. en 1442, les casa us représentent un quart dea 
parcelles smb1avées <A.D.33, H241, fyl.1,2,3>, ils sont de plus, 
souvent situes dans des rues du bourg. Dans et autour du bourg de 
Fronsac, aux XIVe-IVe siècles, c'est 40 %de~ tians de paysages 
qui sont qualifiées de casaus cantre 1Q Z dan~ le reste du c&ntan 
<i.SBPEAU, Histoire de l'occupation du sol et du peuplement dans le 
canton de Fronsac, toma 2>. 

13 Registre d'arpentage de Libourne A.t.33, lKI 726, <1459>. 
Créon : G. LOIRETTE, "La charte de coutume da la bastide de Créon 
<1315)•, Annales du Kidi, toms 64, 1952, p.284. Même clause pour 1~ 
bastide de Mouségur, à la fin du XIIIe siècle : chdcun doit avoir un 
•casal" et dai t y semsr des pei reaux, de l'ail, des oignons et 
toutes autres choses ULR.G, tom 5, p.51, art.25>. 

14 A.D.33, H241, par exemple folios 1,2,3 et suivants. 
A.D.33, H n.an inventoriée n•7, liasse 1, folio 1. 

15 !. D. 33, B 7 non inventorié, abbaye Saint-Roœin de Blaye, liasse 1, 
fol. 1 (1522>. 

16 Les paroisses d'Avensan, Pauillac, Saint-Laurent, Lamarque <Médoc), 
de Saint-Romain, Sainte-Luce, Lacaussade, Gara, Fours, Anglade, 
Plassac et Cartelègue <Blayaia>, de Tauriac, Pugnac, Saint-Giron, 
Camillas, Lalibardel, Lansac, :Ko.mbr1er, Sa.mnac en Baurgeais, 
d'Espessas (Cubzaguaie.;), de Guitres et Sablon <Fronsadais), de 
Saint-Jean-de-Libourne <Entre-Dordogne), de Léognan <banlieue sud da 
Bordeault>, de G!.lnissac, La Sauva, Garignan, Bouliac, Quinsac, 
Baurach, Langoiran, Rions, Capian, Laroque <Entre-deux-Ners), de 
Podensac, Illats, Virelade, Barsac <Cernés>. du Porge <BuchJ, 
d'Aureillan <Born>. Voir la carte n·2. 

17 Après le siècle 1350-1450 q~1 consacre le grand retour du saltu~. la 
reconstruction voit un recul de la vigne aux dépens des pré~ et de 
la terra, recul provisoire, annulé dès le début du X11'Ie siècle 
<4e partie; lffig. S. F.A..IMVEL. Occupation du sol et peuplement de 
l'Bntre-deuz-Jars bazadais, toma 2, p.405. 

18 Les padue~ font souvent l'objet de litiges entre les co~~nautés 
rurales et les seigneurs, li tiges qui se terminent le plus souvent 
par un partaglil ou une transaction à l'amable. Unsi en 1333, 
!mani eu d' Escure concède aux habitants de Pessac : "pastenc e 
paduenc a padeu.r e a pasteilf!ar leurs best!as grassa.s e .menudas ... ", 
avec la faculté de couper •1o bruce lo brana e lo jauga . .. ~<A.D.33, 
G2267). De même en 1447, d'après l'abbé BAlllŒii, un grave confla 
opposa le captal de Buch aux jurats de Bordeaux à propos de bétail 
se.1si dans la palu d.e la vtlle < Varitêtés bourdeloises, toma 2, 
Bordeaux. 178S, p. 179-187>. Voir également P. KARL!, Les padauens du 
Bordelais, étude historique, Bordeaux 1910. 

19 Rn 1482 encore, soit près de trentfil ans après la fin d.es hostilités, 



il y aurait au<!;our de La Sauve, pliJs de 2500 1ourn'!\t.r:r 
<1075 hectares> de terree inculte~ ~~n boys et désert•, dont lee 
paysans demandent l& mise en culture <A.D.33, H240>. 

20 Un témoignage de cette omniprésence : depuis au moins 123G, presque 
toutes les paroisses du diocèse paient les quartières à 
l' archevoêque, celles-ci consistant ên une part des cêr-èales 
<froment, avoine, seigle, millet, roéture> levées au thre de la 
dîme. 

21 M. BOCHACA, La banlieue de Bordeaux au moyen ~ga et au début de 
l'époque moderne, thèse de doctorat de l'université de Bardeaux III, 
1991, ductylographièe. 

22 Y.REiOUARD, BordeauE sous les rois d'Angleterre, p.234-236. 

23 Plusieurs actes mentionnent au XIVe siècle l'abandon de la culture 
des céréales au profit de la vigne dans 13 zona des palus. 
L'argument invoqué est que la vigne suppoTte mieux l'inondation que 
le blé <R.BOUTRUCHE, ~a crise d'une sociét~. p.471 et A.D.33, H450, 
fol.4 <1369). Par contre, l~s palus semblent être plus fa9orables à 
la cul ture des légu:min.euses, conme le montr·e l'existence de 
plusieurs lieux-dits "a Fabasn, c'est-à-dire "aux rêves"', par 
exemple à Bègles, et à "Pezettes" <c'est à dire "les petits pois•, 
dans la palu de Bordeaux. 

24 S. LAVAUD, 5a1nt-Seuria : une grande seigDeurie du Bordelais (XIVe
IVe siècles>, tb.èsl!i! de d.octorat d'université, Bordeaux Ill, 1993, 
p.252-253, dact. 

25 C. MOUILLARD. La paroisse de Bainte-Eulalie bars les murs au mayen 
Sge, mémoire de maîtrise de l'université de Bordeaux III, 1988, dact. 
Sur 925 parcelles, 825 sont en vigne, 36 sont liéee; à la vigne 
<aubarédes, vimiers>, pas une seule o'ast qualifiée de •terra". 

26 S. LAVAUD, SaJnt-Seurin une grande seigneurie du Bordélla1s (XJVe
XVe s1è:cle>, tom t, p. 160 .. 

27 A. PUGIII!R, Talence et san vignoble au moyen Sge, mémoire de 
!IW.i tri se de l' Ur.\1 versité de Bordeaux III, 198'7, dact. ! . RQDRIGUEZ, 
Les paroisses de Pessac et Iféri.gnac à 1 'époque médiévale, œw.o1re dilll 
maHrise de l'Université de Bordeaux III. 1988, dact. 

?.8 ~n 1287-1289, la fondation de la bastide de Baa à Talence ava!t 
constitué une tentative ambitieuse de défriche~nt, supervisée par 
le roi Edouard !er eu personne <J-P TRABU'l'-CUSSAC, "Date, fondation 
et identification de la bastide de Baa•, Revue historique de 
.7it:1rdeauz, toœ 10, nl1e série, 1961, p. 133-144>. 
A propos de la poursuit~ des dè!richemente à l'ouest des paroisses de 
Saint-Seurin et d'Eysines aux !IVe-IVe siècle, S. LAVAUD, saint
seurin : une grande seigneurie du Bordelais, to~ 1, p.236. 

29 A.D.33, H non inventorié 236, liasse 1 \1461-1517> : échantillon 
portant sur 85 parcelles et 340 confronte : 1• agar sembla do:miMnt 
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autour de l'Eau-Blanche. Dans le reste de la paroisse extstent 
près des lioux ha bi tés, des taches de cultures entourées par le·s 
bois à l'est et au nord, par la lande au sud et à l'ouest. 
- Pour le début du XIVe siècle, V'tJi:r égaleoont, d'après l' er.q· ..tte le 

1310-1311 sur les droits du roi-duc, CH. HIGOQJiT, Paysages, mi~r en 
valeur, peupl~ment de la banlieue sud de Bordeaux, R.H.B, 1977. 

30 G.DUPROUILB, La cŒnsive du "Te~le 0 dans la banlieue nord et ouest 
de Bardeaux auJI XIV'e et IVe s:J.èc.les, mémoire de maitrise de 
l'université de Bordeaux III. 1974, p. 19-20, dact. 

31 En 1477, Arn.sud Rescun, marchand de Sainte-Colombe de Bordeaux, 
revend pour 80 francs bordelais, à Ramon de Laumea et Bernard de 
Caetet, paroissiens de Canéjan, des biens situés dans cette paroisse 
: sur 49 parc.:elles, 31 sont en "terreso <63, 2 %) , ô an prés, 3 
en vigne, une en jardin, une en aubarèda, quatre sont en bois et 
quatre en laudes CA.D.33, 3E 81, folios.l34-l38, 1477>. 

32 P-A. GREGIAHO, Ce~an, l'occu~tlan du sol et le peuplement d'une 
paroisse du Bordel~ls, mémoire de œaitrisa de l'université de 
Bordeaux 11!, 1988, tome 1, p. 107-165, dact. 
~-P. IA!HIEU, Occupation du sol et peuplement de la paroisse de 
Floirac entre la préhistoire ~ la fin du moyen age, mémoire ds 
maîtrise de l'université de .eaux III, 1992, tome 2, p.l57-l74, 
dact. 

33 Comptes de l'archevêché de Bordeaux, A.H.G, toDa 21 et 22 C1332-
1400). 

34 Acquisitions d'Aymar de Malleville, conseiller du roi ; A.D.33, 
C3368 C1502-1505>. 

35 Quelques années plus tôt, vars 1494-1500, les possessions d1as 
jacobins de Bordeaux à Quinsac donnent une image un peu différente 
du paysage de la paroisse : 9 reconnaissances partant sur 8 lieux
dits, 13 parcelles, et 63 con.fronts, mentionnent au total 77 
mentions de paysage, dont 66 % de terres, 18 % de vignes 
<concentrées sur deux lieux-dits seulement, "Le Sablon• et 
=?uyorchan"J et 9,5 t de bois. Malheureusement aucun des lieux-dits 
cités u•ayan.t pu ê~re identifié, on ne peut rien affirmer sur la 
répartition de ces éléments entre palu, cateau et plateau <!.D.33, 
.H-Jacobins, registre 635, fol.l4, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 44>. 

36 J··B MARQUETTE, Trésor des cluirtes d'Albrl!t, toms 1, les arc.h..tves de 
Vayres, pp.258-352. 

3T Pour le sud d~s Sœnauges avant 1321 <J-B. IARQUETTE, Terres et 
ll.omœs d'Albret, Cab.iérs du Basadais, n·45··46, 2e-3e trim.. 1979, 
8i5). 
Pour La Réole au XIIIe et au début du XVIe siècle : S. FARAViL, 
Occupat1on du sol et peuplt::Jœnt de 1 'Entre-deuz-Jfers l>tilza.àai.s, toms 
1, p.l71, 189, toma 2, p. 492-493. 

38 A.D.33, 3H 3'765 <Goyffè ootaira â R1o116, 1512-1514), 3B 9566 
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{licou notaire à Rions, 1500-1514). 

39 Archives communales de Bordeaux <A.C. Bordeaux), Carte de la Guyenne 
de Belleyme, feuille n'27. 

40 J-B. IARQUETTE, "Les Albi'et, ~ partie !erres et b.o~s d' Alht"et", 
p. 815. 

41 Voir les conclusions similaires de J. SEPEAU pour les viguobles de 
Saint-Bndlion et d@. Canon-Frons~c <~Le moyen âge à l'origine des 
petites appellations viticoles du Bordelais ? Le cas de Fronsac et 
de Saint-Emilion", Xémtre de Guyen11e n ·2, p. 47 '•6. 

42 s. FARAVEL, Occupation du sol et peupleJ.iàent: de 1 'Entre-deux--Kars 
ba211dats, to1œ 2. 

43 Registres de P. Yvern, notaire~ Génissac <A.D.33, 3E 12425-12418, 
1492-1521). Dans cette paroisse l'opposition entre la palu vouée au 
prés et aux oeeraies <araux•) et la t~rrasse supérieure où dominent 
les terres est çartl.culièrem9nt nette. Au total, sur 228 mentions de 
paysage, l'ageren fournit 178, soit 78 ~.dont 45 ~de terres, 24 ~ 
de prés, 12.5 t de vi~es. Pour les autres paroisses, S. FARA.VEL, 
Ocupat1on du sol et peuplement des bass!ns de l'Escauach at de lm 
Ga~e, memoire inédit de maîtrise de l'université de Bordeaux III, 
1984, toms 2, p.237-238. dact. 

44 J. VILBERT, "Les sols de l'Entre-deux-Hersœ, Actes du premier 
colloque de l'Entre-deux-Ners, ~ordeaux 1988. 

45 F. BOUTOU'LU, Occupatian du sal et peupleœnt du btAs .. ;;1n de 
l'Engranne, mé~ire de maitr1se de l'université de Bordeaux lîl 
19~4, dact. 

46 S. F!RAVEL, Occupation des sols et peuplement des bassins d~ 
1 'Escau,;;tcb. et de la Ga.œge, mé.moire de ai trise, BordeelU:~t rI I 1983, 
dact. 

47 S. F!RAVEL, '"Une CO.mm!illlderie h~Jspitaliére :w centre d'il l' Eutre-deu~~:
Nera; Saint-Genie-du-Bois <1290-1550>", Actes du 1er colloquœ de 
l'Entre-deuz-Kers, p.4l-53. 

48 E.GUILITCH, Les comm&Aderies baspitaliéres d& Ballebruneau, Pucb, 
Buch st ~urtac, III1e-XVe siécles, mémoire de maitrise de 
l'uni varsité d6 Bordeaux I1 I, 1982, dact. 
S. FARAVEL, Occupation du sol et peuple~nt de l'Entre-deuz~Hers 
bazadais de la Préhistoire à 1550, thés~ de doctor$t de 
l'UniVersité ae Bordeaux III. 1991, toms 2, p .. l65, 215, 21'5. 

4<J !.isu-dit "au Pliln'tey" dans la paroisse de La dauve {A.D.3J, H2U, 
fol. 18 <1442>. 

50 Les toponYMS "A ternafort"' rencontrés p:rés de la Sauva <A.D. 33, 
H241, fol. 17, 1444), ou au nord de Sauveterre <sur la 0670, avant le 
Puch>. évoquent une terre particulièrement fertile. 
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51 Les près et les aubarèdes sont, avec les cours d'eau et les chemins, 
les conironts des li!ICIUlins les plus cités <Infra, 3e partie, cb..ler>. 

52 S. FARAVEL, Occup<$t1all clr; sol et peuplement de l'Entre-deux-Ners 
&zadais, tome 1. 

53 Supra, p. 25. 

54 C. DEIIAU, L'occupation du sol dans le pays de la~tferrand, de la 
Préhistoire 8 la fin du moyen &ge, mémoire de maitrisa de 
l'Université de Paris I, 1988-89. 

55 A Yvrac, 15 acte~ fo.nciers des XIVe et XVa siècles donnent un 
paysage composé d~ 60 ~ de terres et 40 ~ de vignes CC. DEJIAU, tome 
1, p. 102). 

56 A La Grave, les terres sont encore largement majoritaires avec 67 t 
des mentions de })aysage, devant les vignes <22 ~>. les prés <5 Z> et 
les bois <4 t>; à Bassens et Sainte-Eulalie, les jardins annoncent 
la ville <7 ~>, tandis que les vignes s'affirment d'avantage <33 et 
35 %) au dépens des terres <41 et 48 t). Dans ces trois paroisses 
les terres sont sans doute concentrées sur le plateau, les vignes 
sur le talus et, pour La Grave et Bassens, dans la pal~ <C. DEJlAU, 
Le pays de Montferrand ... , p. 102-104>. 

57 Les actes foncier~ concernant la paroisse de Saint-Pierre-de
Quinsac en Barès so~Js·-estiment naturellement le sal tus; cependant 
la place des prés <13 %), des bois <12 %) et surtout des aubarèdes 
<22 1.) révèle un paysage humide, où les cultures sont. minoritaires. 
Au seiu de celles-ci, les terres <37 ~des mentions> dominent 
nettement les vignes <9 ~>. les jardius <4,4 l> et les vimiers <4%/ 
CG. DEJUU, Le pays de Hantferrand ... , p. 103). 

58 Infra, tableau p. 79. 

59 R.BOUTRUCHE, Les courants Je ~uplement en Entre-deux-Hers. 
Observation confirmée par Reger Dion quand il dit que ce sont les 
villages des terroirs calcaires â co~verture limoneuse qui ont le 
plus attiré les i~gr&nts après les désertions des XlVe-XVa 
siècles <R.DIOJ, Essais de géo~rapbie bistoriqüe, Paris 1934, 
réed. 1990). 

60 i.SEPEAU, Histo.ire de l'accuplltion du sol et du peupleœJJt de 
l'actuel canton de Fronsac, mé~ire de maitrise de l'université de 
Bordeaux III, 1989, dact. 

~' J-C. TëLG, Occupation du sol et peuplement dans l'ancienne 
jurJd1cttan de 5a1at-Enù11an, mémoire de maitrisa de 
l'u~1versité de Borde~ux III, 1990, dact. 

62 H. SEPHAU, •Le moyen Age à l'origine des petites appellation 
viticoles du Bordelais ? Le cas le F'roll&\'lc et de Sa1nt-Hm111on6

, 

Hématre de Guyenne, n·2. septembre 1991, p.47-56. 
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63 A.D.33, I Ml 726 <1459>. 

64 "Le ter.ritoire de Libourne, sa.blo~eux et sans étendue, fournit ta 
peine 20 ton~aux de vin et da blé ... •cA.C. Libourne, !!8, 1486). 

65 Par exemple en 1524, LibCJurne Il livré 5 boisseaux de mil e·t 5 de 
seigle <A. D. 33, G237, .fol. 111). 

66 A.D.33, E·-Terrier 214·, fo1.28 Cl475). 

67 C'est ce qui ressort du dépoui lleœnt du terrier de Conti-:lt Œ-T 
214, 1475-7Gl et des ~nutGS du notaire libournais Gautherau <3E 
6414-75, 1499-1510]. 

68 A.D.33, B-sup. 4404 <1501-1502) : nombreux rappœls de l'interdiction 
de laisser divaguer ses bêtes dans les vignes et les embla~res 
obligation de wettre porcs et moutons "fors de totas los labars de 
la vila taDt troque los blatz et la v1D sia cuJhit et lebat• 
<fal.45); A.D.33, E-sup.440G <1534) : permission donnée aux ~bitants 
de vendre leur propre blé sur le pas de laur maison; imposition en 
blé pour ravitailler Do~deaux. 

59 J.C TëLG, OccupatioiJ du sol et du peuple.ment Ja:as l'ancieiUle 
juridiction de Baiat-!DdlioD, to~ 2, annexe 111, pp.63-75. 

70 C'est ce qu'indiquent les statuts d~a ces deux villes <R. GUUOD1E, 
Histoire de Libourne, tome 2, p.553-560 <Sainte-Foy>. tome 3, p. 
551-568 <Castillon), 1339-1467. 

?1 Laruscade par exemple à une superficie de 4676 ha, Saint-Christophe~ 

de-Double 3617 ba, Lagorce 2847 ha, Coutras 5369 ha. 

72 Les registres du :Alta1re P. Dalebl"et <A.D.33, 3li 388'7-3891>, 
do~cilié à Guitres, fournissent 22~ mentions de paysage po~r la 
période 1499-1533. 74 de ces mantions concernent la paroisse de 
Guitres : 37,5 % de terres, surtout dans les "villages" :runs.ux, 29, '3 
t de vignes, prés d€ la vülle, certainement sur le coteau, 19 ~ de 
jardins at vergers, tous situés dans la ville, '3 ~ de terres et 
vignes, 10 ~ de prés. Les 4 mentions Concernant la paroisse de 
Coutras consistent en 4 mentions da wignes et un~ de terr@. Enfin 
les 5 paroisses proprement rurnles, Maransin, ~blon, Bayas, Bonzac 
et Sain.t-lartin-da-La.ye, regroupent 47 mentions : 24 terr-ee <51">· 8 
prés, 6 landes, 6 bois, 3 vi~ues <uniquement à Karensin>. 

73 Sur cG point. la témoignage des quartières ne ~ntre pas une 
co1.1cordl'lnce totale entre le sol et le type de cér~hls 11 vrêe car le 
froment et l'avoine sont livrés aussi bien parues paroisses si~uèes 
sur les sables que sur le calcaire. ~otona ce~udant que dans les 
de•Jx arch.1 prêt ré.;. Li heurne mis à part, las pal'oisses qui donnent du 
seigie et dw .Al se trouvent toutes au nord, hors de lià zone 
calcaire. Saint-lartin-de-Sablon en particulier, doit un setier de 
seigle et un de mil <A.0.33, A.H.G, t.III, p.57, 1340). 



74 Ph. ROUDIE, •Le Bl&yais, présentation géographique" Gabiers du 
V:Itre:zai.s, février 1986, p.l-14. 

75 A.D.33, H non 1n.ventt1rié n'?', abbaye Saint-Romain-de-Blaye droits 
temporels, liasse 1, folios 1 à 10, divers fol. 1 â 8 <1513-1523>; 
3E 3705 <Cousin notaire, 1515>, 3E 5743 <Dutilh notaire, 1499-
1516>>, 3E 99~6 <Perrineau notaire, 1512-1523>,3B 12451 <terrier 
pour l'abbé de Saint-Romain, 1521). 

76 Par e~emple. ~ U.33, 3E 9936 <Per&in.eau notaire), fol.32, 33, 45 
<1518), 6f ~8, 105, 125 <1519>. 

'17 PH.JllSEii, Economie et société à. Blaye d'après la coutûmes de 1261, 
Gabiers du Vitrezais, novembre 1988, p.l. 
Les coutumes de Blaye, ~ns doute partiales, parlent de qla mesure 
que l'on vent ~e bon vin de Blaye~ (A.H.G, t.12. p.3, 1274). 

78 "Item que tous et chacun les habitan-ts de ladicte chastellenie <de 
BlayeJ qui demeurent es maisons des églises parochialles qui sont 
situées et assises au·1ela du chemin public par lequel on va da 
ladicte ville de Bla.ye vers ruraJ~beau du cousté1 de'~>'ers la pallu; 
aussi les habitants de quatre par~isses qui sont Mazion. Sainct
Pol, Cars et Blassac <Plassac) ... sont quicte, envers le dit sieur de 
Blaye pour la ti®rce partie d'un boisseau de froment par an ... et les 
habi ta.nts tenana feu et lieu et da•uxant es misons dea autres 
paroisses ... sont quictes pour la quarte partis d'un boisseau de 
fro~œnt ... "(A.H.G, t.12, p.3, 1261>. 

79 Les paroisses d'Orfossa, de ~reillac et de Reignac donnent en 
~ffet du seigle et du panis. Braud, dans les marais, donne du 
froment et de l'avoine, peut.-être sur des tern1s drainées, mais 
aussi du mil <par exemple : A.H.G, t. 21, p.61-62, 1340>. 

80 • A1· nord et au aord-est. la topographie originelle est en partie 
voilée par des formations de surfmce, de dominante argileuse Gt 
surtout sableuses mises en place au quaternaire ... Le p~us souvent 
ces matériau~ ont donné des sols podzolitiques d'une grande 
pauvreté agrologique, qui las a souvent fait délaisser par la 
culture e't livrer à la .forêt ou méme à la 'broussaille" <PH. ROUDIE, 
aLe Bl~yais, prêsentation géographique•. 

81 A.D.33, G2M <terrier de I.ido:n.ne, cahier 2. 1508-1524>, 3R P?39 
<Xacaud notaire, 1498-1523), 3! 2502 <Brunet notaire, 1517-1518), 
3B 2513-3! 2515 <Bugeaud aotaire, 1513-1516>, 3E 2517 <Bureau 
notaire, 1457-1494>, 3R 12612 <Fossat notaire, 1498-1501> , E-T 432 
CFossat notaire, 1509-1510> 

~2 ~enta ds barriques par des charpentiers ruraux en Blayais-Bourgeais; 
pb.A· axeçle, A.D.33, 3E '251.3, !ol.3, 11, 29 <1515>, 3B 2514. 
fol. 5, 8, 4a Cl517>; 3E 993G, fol. 32 v', ~545, 45 v·, 98 ~'. 105 
v·, 125, 137, 140, 142 v·, 144 <1517-1521). 

83 A.H.G, tome 10, p.l02 <1290>; marchan~s et ventes de blé à Saint
André dans A. D. 33, 3E 1046a <Rochereau notaire, 1521-1530) 
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84 R. BOUTRUCHB, La crise d'une société, p. 14 et carte en fin de 
~olume. !.D.33, E-Terri~r ~75 <seigneurie du Bouil, 1505-1511>; 3E 
2502 <1516-1517); 3H 10468 <1521-1530). >. 

85 A. D. 33, !!1236, abbaye Sain.t··Sauveur de Blaye, folios 6 à 12 <1507). 

56 A. CHARLES, "L' agr:!.cul ture en Gironde 1\lious le second eçire .. , Revue 
B:tstorlque de Bordeaux, nlle série 1963, pp.143-1ô1. 

87 R. SEVERIN, L'agriculture en Bazadais à la veille de la 
Révalut1on, p. 12. 

88 B.DUF!q, L'occupati a du sol et le peuple~Dt de la région de 
Bouglon. tome 1, p. 125 : quelques baux à fiefs nouveaux de la fin 
du XVe siècle, conservés aux archives départementales du tot-et
Garonne confirment cette impressio~ <A.D.46, 3J 81). 

59 B.DUFAU, Bouglon ... , p.25. 

90 Coutumes de Bazas du 27 octobre 1480, A.H. G, tome 15, p.lll-137. 

91 R. BOUTRUCHE, La Crise d'une sactétê, p.l7. 

92 A. PUGHHliR, Le vignoble ses Graves du œyen 8.ga .!ïU milieu du IVIJe 
siècle, mêEOire de DEA, Université de Bordea~x III. 1989, p.77-84. 
Sondages effectués : 

- pour Portets, d'après les possessions du pieurè dèpends~t de 
l'abbaye de La Sauve-iajeure <A.D.33, H206J. 

- pour Virelade, d'après une copie du terrier de la seigneurie, de 
Colignan, située à Virelade et Saint-lédard-d'Eyrans <!.0.33, E
Terrier 866 l . 

93 A.D.33, 3E 5025 <Ducoudroy ll98-1499J, 3H 5634 <Dupuy, 1480-1490>, 
3E 7147 <Delabagorsa, 1496-1498>. 

94 Le chartrier des Escoussan four~it pour l'année 1326, trente actes 
concernant Podensac et s~s alentours : les terres représentent 46 % 
des 78 mentions de cultures; les jardins et les vignes chacun 27 ~ 

<TréSor des Cltartes d'Albret, fo'nd de 1..ango1ran, toma 1, p.383-4l2, 
transcrit et publié par J-B. MARQUETTE. 

':..5 Lêognan •en terra ga.squli" : A.D.33. 3.B 6091, :folios 49, 50, 52 
<1478>: Barsac et Pujols •eD terra gasqua• A.0.33, 3E 7147, fo1.27 
<1498>. Cf. BAUREli, Variétés bourdeloi.se, toma 3, p.361-363. 
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96 L. CHAUSSAT, Peuple!12Bnt et occupation du sol dans le Bas-Jifédoc de la 
P:réh.îsto.i.re à la f.1n du myeD l:f!e, mémire inédit de maîtrise de 
1 • uni '11en;;i té da Bordeaux III, 1989, dact. 

97 C'est ce que constatait déjà en 1901 Elis~beth C. LODGB en étudiant 
les redevances en na.ture dues par les tenanciers de Benon, 
Castelnau et Moulis au seigneur de Castelnmu-de-lédoc entre 1318 et 
1356. Le paiement des agrières et des droits de pâture est exigê 
principalei1!9nt en frol!l'l!nt, mil, a7oine, orge, trés peu en vin <citée 
par J.B!REIDŒS, "Quelques idées sur le ltédoc a•A moye:n age'", Revue 
Historique de BardeauE, 1907, p.388-393). 

98 Le paysage de la seigneurie de Latour au début du XVe siècle se 
décompose col'll:!.lS smi t : les près sont concentrée au bord de la 
Gironde, un gros vignoble entoure le chAteau, tandis que des 
parcelles de vigues et de terres et vignes sont dispersées au milieu 
d~s terres labourables <J.B MARQUETTE, •La seigneurie de La Tour de 
Saint-Mambert au myen âge", La setgneu.rie et le vignoble de 
CMteau-Lataur, histoire d'un grand cru du !l!édoc (X!f!e-rte siècle>, 
Bordeaux 1974, p.109-139>. Le reste dela paroisse de Saint-Mambert 
semble peu Viticole au début du XVIe siècle <tableau p.51> 
A propos de Laffite : J.R. PITTE. Histoire du ~ysage français, toma 
2. p. '59. 

99 A.D.33, 2E 934 B, folios 446-4476. 

lOO Affranchissement, d'un questal possédant maisons. terres, vignes, 
landes, bois, jaugars, prés, paste·.o.cs, padouens. vimeneys, Jardins 
et autres choses <fol. 477, 1404>. Ou encore, reconnaissance par 
deux paroissiens de castelnau, du droit d'usage de faire paltre 
leurs be~tiaux 1ans les •forests• de la dame de Donn1ssan <fol.466, 
1403). 

:ot terrier pour le se!gmeur de Lamarque, A.D.33, 2E 1411 <Ch&ldn, 
notaire>. 

102 Neuf mentions de ~ ·t:e.rras Cl!1!1plAUS" a Saint-Julien. Salnt-LAun1!nt et a 
Lamarque <2B 1~11); mentions trés nombreuses ~utour de ~atelnau 
dans le terrier seigneurial <C 8256, 1471··1494) et dans 14il nJgistre 
du notaire Pirtrra Malet <3& 8960, 1500-1520). 

103 L.CRAUSSAT, Le Bas-Xédoc . . , tome 2. 

104 A Castillon-de-Médoc <.Saio.t-Christolyl, au mi lieu du X:Va aUc.~e, 
L. CHAUSSA! a recueilli 32 mentions de terre$, pour 2 ment1ons de 
terras et vignes at una seule mention de ~ignes. A St-Jean-de
L'Hopital par cantre, pour 1463, les vignes représentent &0.2 ~ 
Jes 122 mentions de cultures, contre 42,6 ~ pour les t~rra~ et 
l't', 2 'k pour les terres et vignes. 

105 Voir infra. le table4u de répartition des quartières. ta~ 1, p.79. 

lOô Toutes les parolSS@S de l'~rchiprêtré ds loulis doivent d~ 
froment, du mil et dw ss~gle maie Avensan, Cantenac, Cu~c. 



Listrac, Roussan, Margaux, et mê~ Salaunes, cette dernière 
pourtant située e~ pleine l~aJe, do17ent ea plus de l'a~oine. 

107 "Ipsa est telus OJJ'!12i bona desolata, pane, vino, carne, piscibus, aquts 
et fantibu~ vacua. villis rara, plane, sabulosa, melle tamen et mill~ 
et panicJ.o et grugnis". CLe Guide Œu peleJ·Jn dci3 Saint-Jacques-de
Compostelle, ed. par J.Vieillard, Paris 1984, p. 19>. 

108 Pour la description du mdleu physique des landes de Gascogne voir : 
- L.PAPY, Les la~des de Gascogne et 1~ Côte d'Argen~. Toulouse 1978. 
- R.DEKOUTEX et PH. LEGIG!i, Les la~des et l'ho~. âvolutton naturelle 
et évolution dirigée des landes de Gascogne, Bel.in-BelJ.et 1988. 

109 Ces régio1l.S ont toujours dù être trés peu de!l.Séœnt peuJ?lèes. Il n'y 
a pour s'en rendre compte q1 'à comparer l' éteadue de leurs 1m:menses 
com:nunes <Lacal\A\l 21400 hec :ues, Salles 13800 ha, Sainte-Hélène 12800 
ha.,.> avec celle des co~nes de l'Entre-deux-Xers. Au moyen !ge, il 
n·~xiste guère comme bourgades qu'Uza et Mimizan en Born, La Teste-de
Buch, Belin en Bazadais <qualifiée de villa et castru~. Toutes, sauf 
la dernière sont proches de la côte, plus fertiles et offrant les 
ressources de la pêche et d'un certain traiic maritime <J.B XARQUETTB, 
"Le pays de Born â l.a fin du XIIIe siè::le", Bulletin de la sac:J.étê de 
Barda n', p.183, et Ph.JATO Y DONCEL, L'accupdtion du sol et le 
peuplement du pays de Bucb, pp.114-ll6). 

110 Sur la transhumance daD.S les b.nd.es : P. TOULGOUAT, La v i.e rurale d111.ns 
l'ancienne lande, p.70 w. Un document de 1368 parle même de 31 
houpêaux de vache descendant de Roncalet de Sarasaz, en Espagne, d.ans 
lee laudes de Bordeaux pour y trouver leur nourriture". 

111 A.H.G, tome 21, p.212 et suivante <1340). Seules les paroisses très 
proches de Bordeaux, comma Saint-Médard ou Canéjau, donnent, en plus du 
mil, du seigle et du froment. Rappelons qu'hélas les quartiéres ne 
couvrent pas le diocèse de Bazas, mais que dans les landes bazadaises, 
le mil doit dominer. Un indice en est do~né par la variété des plats 
tradition.nels originellement à base de millet : "mques" <boule de pâte 
mélangée de llliel >, .. milhas" (g!teaux), B.lfiGBEAIJ, lex:ique du gascon 
pe.rlé dans le Baza!Ùiis, Bordel.llux 1879l. 

112 J. PLAJTEY, ~Las droits seigneijriaux dans le pays de Buchp, Bulletin 
de la soci~té historique et arcbéolog:J.que d'Arc~cbon, n·~,, 2e 
trim..l977. 

113 Mentions de froment, de seigle et de mil à Andernos dans des 
redevances du Xie siècle <A. D. 33, U5.20, liBSOlm!, Les droits deHJS le 
pays de Buch, p.3>; mentions de seigle et de mil à Lamothe·de-Buch en 
1475 <.:l..D.33, 3R Sl. fo1.46>; droits en :froœbt et eu mil .dlvés par le 
ch.api tre S"Lint-!n!Ù"ê de Bordeaux à Saint-Julien-en-Born en 135!' 
<A.D.33, G423l; enfin rente en mil et en froœnt due à ce mêtm 
chapitre par le baron d.e castelnau, pour le moulin de Campagne, ~ Lège 
en 1273 <A.D.3J, G419l. 

114 A.D.33, G524, fol.450 <1544>. 
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115 iota~nt : P.TOUtGOUAT, La vie rurale et la maison dans l'ancienne 
Lande; R. SEVERII, L'agriculture en Bazadais ~ 13 veille de la 
ré~alution française; et les renseignements aimablement fournis par 
J. TUCOQ-CH!L!, directeur de l'Ecomusée 9-e la Grand.rs Lande à lfarquèze. 

117 A !lias en 1.'1'96, les terres laboura~les couvrent à peine 20 ~ de la 
superficie communale ,J. CAVIGIAC, Des ha~s et des activités sur 
le Bassin d'Arcachon à la fin du XVIIIe siècle, p.3l>. 
A Eel1n et à Beliet, en 1843, elles ne reprè~entent que 1118 ha sur 
15603 <Les landes et l'ba~. p.113>. 

118 Au moyen Age col!lmlil actuellement, l'habitat se concentre autour de la 
Leyre et de ses affluent.&: &insi è Salles, Lugos, Mios, Belin ... 

119 A.D.33, E-Terrier 33~ <1505-1506> et 3E 83, folios 112, 113, 
114 (1504). 

120 A.D.33, E-T 713 <1540). 

121 A.D.33, E-Terrier 336 <1542>. 

123 J.CLEXHIS, "Uue sauveté perdue at retrouvée : Birac en 
Médoc•, Revue historique de Bardeaux, 1965, pp.5-23. Ainsi en 1455, 
Ramon Lenas tien.t da l'abbé de Sainte-Ccix, en plus de son "mayne"', 8 
•trens ~e terra=, tous entourés de fossés de drainage <~trens da terra 
et bases enbironat de fossatz" > et isolés au mi 1 ieu des bois et des 
landas <d'après A.D.33, H734, fol.50, 1455>. 

124 A.D.33, B-Terrier 335, fol. 39, 43, 46, 51 t1504): Castelnau :3! 8960 
<1505-1520> ~marque, St-Julian, et St-Laurent, 2E 2411 <1505>. 

125 Esti.mation co:mmufliquèe par J. TUCOG-CHALA, directeur de l' Bcc:musèe de 
la Grande Lande à Xarquèze. 

126 Les quartiers, "cornauS" ··n gascon, sont las hameaux. entre lesquels sa 
partagent ces paroisses à l' b.it.b1tat sem-dispersé <Ph. JATO Y OOJIC!L, 
L'occupation des sols et peupltUtJSr.t du pays de Buc..b ... , p. 126>; ainsi 
le cornau de Cazè ou la cornau de La.:ande A Mios aux IVe-IV!e siecles. 

126 "uM lira dt: cira boJUJ e S'.Jfftcl!l'Dta"'<.!.D.33, lE 17, folios 6 et 7, 

1442 et 1420 >. 

127 A. GAILLARD. La baron1e de BaJnt-Jagns, to~ 1, pp.8, 156; tome 2, 
p.132. Le graine~ question comprend du mil, du pania. mais aussi 
du froment et de l'avoine. 
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cBUrrn II 

1 Le prot!lèœ est que très p«.u de baux, d.e reconnaissances ou d .,imples 
relevés d'agrièn;s œntionllént autre c.hose que le taux de prélèvemnt, 
généralement coçris entre le 9e et la quart d~ la récolte. La céréale 
cu!tivés est parfois citée dans les eomptes de certaines seigneuries 
ecclésiastiques ou certaJ,ns terriers. Ceux-ci mantionnen.t parfois les 
quantités perçues glohal~ment tllle année da46 une paroisse : agrièras 
de Lormont et de Quinsac perçues par l'~rcaevêqua; agrières du 
Blayais perçuee par 1' abt-aye &\!nt-Sauveur de 8l&ye <A. B. G, tome 21 et 
22, liVe siècle; A.D.33, 3E 1~497-12497, 1532-1546>: cens de la 
seigneurie de Condat près de Libourne ~n 1475-1476 <E-Terrier 214), ou 
de la ~igueurie de Castel~u en Xédaç en 1478-i53ô {lE 14). Seule la 
comptai:>ili té de La Sauve préci&e, la! u.atu.re dets céréales semées et 
réco.itêes an.nuellemsnt sur chacunê des parcelles des tenanciers de 
l'~bbaye <A.D.33, H261, 1442-1462>. 
Les baux a !erœ de diœ précisant parfois la nature dee céréales 
cultivées: par exemple du "blé'"<froœnt>, du lllil et du seigle a 
Caudén.n en 1492 (A.D.33, G1077l; du fro:œnt, de 1& ureture et de l'orga. 
à Quinsac en 1412 <A.D.33, 0240, fol.257>. 

2 Un exemple parmi des milliers d'autres : raconAai$$ance en faveur de 
Bernard d'Escousssn. seigneur de Langoiran et de Podensac, pour des 
biens tonciGrs sis à Illats, au lieu dit à Bedoatz. Le cens eet de 10 
sous, une volalil::, un "barri.u"' de v:!..n, un "'cr:l.vat"' d'avoine grosse, un 
"cri vat" d' a.voine l.\'lanue et un pain d • uu denier <Trésor des cl:ulrtes 
d'Albret, tome 1, chartrier des ~~coussan, n·346 Cl326J. De mêoa las 
terriers dea seigneuries -le Castelnau, an Ké<icc, et de Condat, près de 
Libourne, do'lU'Ient pour certaines lllUlées les quantités de blé obtenues 
des censi~es <A.D.33, lB:~. cahier l, fol. 19, 174, 1507-1508, cahier 2, 
fol.4, 1518; E-Terrier 214, 1475-1416>. 

3 Rente gaudenciàra da 4 quartiers de frolïl§nt du" pour des terres 
l&bourables à Pugnac en Boureeais <A.D.~1. 3E 8939, fol.44, 1502). 
Rente de 13 escartes et demi de f•omen.t due par le prieur de 0Abaret à 
l'abbaye de La Sauve <A. D. 33, H24, fol. 8 <1471>. Rente constituée due par 
un tananchu· de Tauriac en Bourgeais, consistant en 6 mesures de forment 
et deux chapo~ <A.D.33, 3B 8939, io1.12 (1524). 

4 Le civadage serait, selon R. BOUTRUCHE <La crise d'un société ... , p.l?G>, 
une redevanr.:e en avoine pa~e pour l'usage des padouens seigneuriaux. Il 
est meRt1onné pour la aauveté de La-Sauve-Najeure(ou i~ eot auss1 
question de fromenta~>. la vic~mté de Benauge, le captalat de Buch, la 
:-..;eisneur1e de Lesparre. A La &uve il e1:o-t méœ pré<:isé que les 
hab~tants payent par ~n à l'abbaye •dos ba1ssetz de sivada de totz 
&quetz o 11cqueres qui tenen baqua o baquas ... '" <A. D. 33, Hl93, 1487 >. 
Pour J. PLAJTEY, er. p&:ns de Buch, le ci vad&8$ est l'obligation pour 
les ha bi tante de DDUTir le·s chevaux du c.aptr:..i. lors da ges déplacel>18nts. 
Le droit de millet serait quant à lui une re&evancs payée annuellement â 
la Sdnt-litichel et fhée au fie siècle à l/3 de bolsseau de 
millet lJ.PLAJn'RY, Les droits seigneuriaux dans le pays de Bucb, 
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Bulletin de la société historique et archeologique d'Arcaciu.JD., n·52, 2e 
tri m. 1987, p. ll. 

5 Lioortés, priviléEïes et franchises de la ville de Blaye <1261 et 1274>, 
A.H.G, tome 12, p.3. 

6 Certaines paroisses, qui r 1ndent d'abbaye. de prieurés ou de 
coli!l!landertes hùspitaliéres, payent les quartiéres à celles-ci eat non 
directement à l'archevêque. 

7 En 1241, c'est-à-aire à peu près a l'époque ~ù les quartières sont mises 
en place, un acte du fonds de l'abbaye de La Sauve donne la composition 
de l.a dime des blés de la paroisse de Saint-V1'1cent-·de-Pertigti.llS, en 
Entre-deux-Mers bazadais : "Ordeum purum, balhar_rrum, paum.eram, e.spel ta.m. 
cices, geissam, bess~m. milbocam, m1111um pranislum. avanam, lenticulam, 
ista blada et ali.is bl:1dis scil.icet fru1""'>nt1., tabbà sigilil:ut' CA..D.33, 
R12, La Sauve, fol. 6>. Les léguruneuses: ..... ont citées pann1 les blés alors 
que les orges, l'épeautre, te pau.is et le lll.il ar.:·ivent avant le froment 
e;: le seigle. Il s'agit d'une ré'ilité foët différente C:.e ce que 
présentent les rôles des quartières. ~is aussi de ce que revel~nt les 
SO\Jrces aes siècles sui vat.ts qui placent le frowant largement en tête. 

8 M-P. RUAS, Un greni..:r incendié au Xl'fe slt?cle dt3DS le village perché "Le 
Làstlar" à Durfort fTarnJ, mémire de l' EHESS, Parts 1989 

9 Infra. tom 1. p. 79. 

10 En 1442, 58 '.t de la superftciê embla11èe de la sauvetê est selli!Ëe en 
froment. Les autres années. l'interférences de mesures moins precises 
q\le le journal tels que cas.aus. borias ou estatge. rt''ld les ::alcul moins 
fiable mais la production est toujours supérieure ! 55 ~. sauf en l4~1 
{voir infra, tome 1. p.401>. De même, les recetces de blé de l'abbaje. 
totalisant les dimes et les agrière, c'es<:: a-·dire en princ~pe ~es 

redevances proportionnelles aux récoltes, font apparaître une iominat1on 
du frmneut tout aussi nette : 52 % en moyenne pour la paroisse de La 
Sauve de 1442 à 1450 <A.D.33, H 26ll. 

11 L4 lllétu;:e. melange de froment et d'un autre "blé'' es": è11oque>? plus lei o. 

12 Les textes gascons ;>::tr lent da ••'froœnt" ou "tourment". ma 1 s n:Jus avons 
aussi rencontré le terll!ê de "frolll€nt1Jt', sans pouvoir dèterlù :ler s' 1l 
s'agit d'une vartété dHférentea, ainsi que celui de "brivet:' :p.11 sem.Jla 
désigner un:e variété da blé fin <.A.D.3-3, H 261. comptabl11t@ .:.a La 
sauve, fol. 25, 1<!.45 : "ur. casau de frome6)tin à Las ilubaredas" ~t. fol. 9, 
1443 : "sept garbas de bril1'9t". De même. les comptes de l' u:bevéchè 
distinguent pour lHO la vente de ''fro1'ilfii9nt d'audat" de celh Je .. froment 
gros", le pre1.!tl.er étant plus cher que le seconrl, réputé ;!.e ~ua li té 
• ::!érieure <A. D. 33. G241, fol. 114>. D'après Lèc DRCUY!'l. le nom de 
froment ~·audet <d'oise~ul ~1e~drait du fait q~s les oiseaux 
attaqueraient trés facilement son épi sans barbe <A.ff t.T, toa 22. 
p. ôôl) 

13 Pour l'agronome itauen Pierre DE CRESCEJT. â la fin du Xlh '!.l<i!Cl~. "le 
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froment est une matière de grain qui, par dessus toutes les choses est 
la plus conv~nable au corps humain pour cause de sembla~ce qu'il a avec 
n.otr~ complexion" <Le bon mssMiger ou Livre des prou if icts champestres, 
Paris, e'i. 1540., ena p. VII. fol. 30 v·>. 

14 Par e~emple, en 1412, Bertrand Niqueu, paroissien de Sainte-~ulalie de 
Bordeaux, doit à Bernar;i d'Oliwier, pour le li!O•Jll.n de Pouœy à 
Gradignan, deux deniers d'esvorle et un cens d~ 14 boisseaux de froment 
"neu, ban, vendab.le et .œrcbant" <A. D. 33, JE 1631, fol. 15U. 

15 La Saint-Michel <29 septembre>, marque le plus souvent début des 
semailles <B. VIGNEAU, Lexique du Gascon parlé dans le Bazadals, Bazas, 
1879). 

16 J. RATIN2AU, Les céréa1$s, Paris, 1945. p.23. 
P. DE CRESCEiT : "il demande terre grasse par .mesure et de doulce saveur 
et lu y est bon. la croye mais qu'elle ne soit pas trop poudreuse ni de 
sablon" <chap.VII, fol.30 v·>. 

17 Pour le froment dans les pays de landes, supra, p.54~55. 

18 Auxquels il convient d'aJouter quelques terroirs dJ3 1& "Rivière" 
médocaine. 

19 Par contre, les pays dé :!uch et de Born ne do1 vent aucun boisseau de 
froment. de même que le·, paroisses lan.daises du Ce:-nés. 

20 J. RHHŒAU. Les C'aré&les, p.85. 
G. COIŒT, Le p.a_yr .an et SOI! outil. Ecole française de Raille. 1992, p.225. 

21 C'est le cas pou.· Gauriaguet, Cav1gnac. Cé:z:ac. Saint-Martin d' 
Anglade et Sa1nt-Capn1s-de-1Haye. A.u total, le Blayais doit 238 
tlo:sseaux d'avoine contre 75 seulement de :froment, et le Bourgeais dcit 
154 boisseaux d'avoine coutre 152 boisseaux de froment. 
Le problème est de savoir si les paroisses citèss sont simplement 
surimposées en avoine ou si cette céréQle constitue effectivement 
1' essentiel de leur productiav .. En fa1 t les coutur.tlll!s de Blaye nous 
apprennent que les habitant~ de Saint-caprais par exemple étaient aussi 
impo~és en froment (A.H.G, tome 12, p.3) par le châtelain de Blaye et 
ce à raison d'un quart de boisse:lu par llabHant, ce qui suppose une 
superficie emblavée relativement importante. 

22 L'avoine représente en moyen.t1.e 12.3 \des surfaces emblavées dans la 
sauvetê de 1442 à 1?50, avec un mlnimum de 9,6 ~en 1~46 et un maximu~ 
de 2~ t en 1449. Sa part est en revauch-.e de 16,6 %, en mr.:ryeune. des 
grains payés par les babita.nts de l,11 sauveté, entre 1442 et 1450, a.u 
titre de la dîme et des agriéres CA.D.33, H 261>. 

23 En 1355, le prc~ureur de l'archevêque de Bordeaux vend. a crédit, lOO 
escartlê!s et 'JO boisseau et demi d'avoine (environ 22 tonnesl à la 
maison d~-1 Prince !ioir pour l'entretien de ses chevaux <A.H G. tome 21, 
p.23>. L'année suivante, l'avoin~ devient rar~ et san prix à au~nté 
du fait de la présence des Anglais <A D.33, G 238, fol.369, 1356>. 
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24 A. M. B. lnventalre des registzes de la .Tu.radl9, tow, 1. p. 573, 1525. 

25 Toujours en 1356, le même procureur évalue à 6 boisseaux ~r tête la 
dépense d'avoine nécessaire à l'entretien des 7 chevaux de Pierre de la 
Mette, resté hult jours a Bordeaux chez l'archevêque : ·• .. et habuit 
djct1s 'fiiio diebus ;ro 01111'/.ibus equ.itatoris !II boys. avene'. Ce qui 
donnerait à 54 litres par boisseau, une consommation de 40 litres et 
de lili par cheval et par jour 1 (J.H. G, tome 21, p. 244). 
Cette même année 1356 l'avoine devient rare et son prix a augment~ de 
fait de la présence des Anglais cA. D. 33, G238, comptes de l'archevêché, 
fol. 359, 1356). 

26 Vers 1415 par exemple. lorsqu'Aman1eu de Moulon, seigneur de Gaillan en 
Médoc, vient assi~ter aux moissons ou aux vendanges dans son fief de 
Campgrand, Ramon Prévost. son anci<.?n questal, doit fournir trois 
mesures d'avoine pou~ ses ronçins et CùUX de sa suite (R.PEYROLLE, 
Notes lllstoriql..leS sus I~s comm.mes de Ga~lllan et llsuj.[5.C en. Nédoc, 
Bordeaux, 1912, p.19l. 

27 Hota~nt an Ecosse et en A~gleterre où l'avoine est l'ingrédient 
principal du porridge et en Picardie ou au IVe siècle le gaumel ou 
gru:mel. sorte de soupe épaisse ou de bouillie d'avoine, t.ient une place 
importante àans l'alimentation des populations <J RATliEAU, Les 

~gt;f'~i~r· c~t~Ï~c{ · è~~'H0~~~ut~i~~.~RtP~Mlsô~gaâli~ 'Usr~~Yti~~ ~u goût: 
pyrénéennes et alpines aux IIVe~XVe siècle <F.DESPORTES, Le paln au 
moyen age, p. l4l. 

28 Les quartiares d'avoine 7ieanent à 96,2 t de paroisses si~uèes à l'est 
de la Garonne et de l?. Gironde, et a 3. 8 '4 des paroisses de 1· ouest. 

29 J.RATliE!U. Les céreales. p.186-187. 

30 L'a~ro1ne d'nive>;" est mentionnée au IVe siècle rians le Massif Central et 
les vallées pyréné€nnes <F.DESPORTES. Le paJn au moyen age, p. 14, 
également par R.GRAJD et R.DELATOUCHE. L'agriculture a travers les 
âges. tome 3, p.322l. 

31 Mention cOJ!Œle re-devance d'un "cri.uvet de s1vada grosSl:i' et d'un 
"cri uvet de sir.rad.a Ill8nuda". â Illats en 1326 \Tresor Gies chartes 
d'Albret, tome 2, p.397) Mention également d·:.t quatre boisseau" ~ene 

magne" dèpeneès par la maison de 1' archevê "ue pour la nourri ture de~ 
volailles C.A.H.G. toœ 22. p.210). Notons que pout R.Dian, "la culture 
de 1' avoine de pri ntem:ps ne p;=ut-être pratiquée sans _-u:;que sérieux. au 
sud du 46e parallèle" \Le pays,':.0e et la v.igJJe, p. 125!. 

A.D.33, R..?fjl, fclios 12-14. recettes de blé de l'année 1443. 
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33 A.D.33, g241, comptabilité de La Sauve-Majeure. 

34 ·:astelnau : A.D.33. lE 14 Cl507-l5C,9); Saist-Sauvet.Jr dê Blaye: 3E 
12496, fol.15 à 24 <1545-1546). 
Las li vrai sons de blé du marchand Fort;o.ney Dupuy ;s.ux paysans de la 
banlieue de ~ordeaux. du Haut-lédoc et de l'Entre-deux-~~rs 
occidental. comprennent 40 % de seigle 55 t de froment et 5 ~ de mil 
<A.D.33, G2181. 1505-1516). De même en Bourgeais, le blê dû ou acheté 
p~r les habitants de TaAriac entre 1498 et 1516 comprend en~iron 30 ~ 
de seigle. 60 l de froment, 10 ~ d'a~ine et d'orge :a.D.33. 3E 2513. 
fol. 10. JE 8939, fol.l':"-UL 20-21. 43, 101, 111;. 

35 Quelques mentions de seigle au moyen âge notamment en Born et en 
Buch. ou les quartieres ne le mentio~nent pourtant pas. 
Par 9Xemple: seigle et froment de la dime de Saint-Paul en Born 
revendiquée par les hospitaliers UL D. 33, R-Ji..alte 179, 1477 l. Rente de 
6 boisseaux de seigle et six de mil dus par Aruaud de Gasomin, pour un 
demi moulin sis à La~the·de-Buch et tenu ds aarie Fortaon, fille du 
marchand de ~a paroisse Saint-Ela! de Bordeaux Johan Forthon (À.D.33, JE 
81. fol.4ô, 14ô2J. 

315 La paroisse de SaiPt -Magn.e-·de-Cast1llon qui au XIIIe siècle doit du 
frome~t et de l'avoiae, paye la dime en 1612 A 67 ~en sei&le et 33 t 
en froment <R. GUiiODIR, M1sto1re de Libourne. tome 3, p.93> D'apr•s 
les exemple~ donnés par G. Aubin. les redevances en nature 
au XVIIIe siècle sont majoritairement stipu1éms en seigle <La 
seigneurie en Bordelais d'après la pratique notariale, 1~15-1759, 
p. 113-115 et 150-1511 

31 J. VIEILLARD. Le guide du PëleriD de Saint-Jacques, Mâcon 1963, p. 19. 

38 P. TOULGOUH, L~ 'lie rurale dans l'ancienne .Lande, p.l9 

39 Notamment daru:; :11 banlieue sud de Libourne, ou les recettes en blé de 
la seigneurie de Condat consiste~t essentiellement en seigle <A.D.J3, 
E-Terrier 214. l475-l476J, 

40 :..• association seigle-millet. PL'is dés la fin d\J XVIIe siécJ.e, seigle
llliiü s. est la caractéristique pr i ne i pale <1e l ·a gr:!. cu 1 ture landaise a 
l'époque moderne Cpour le p'ijS de Buch. voir J. CAVIG.ffAC. f)es haJD.TJ;..''i et 
des ac~tvités sur le bassin d'Arcachon à là fin du XVIIIe siècle, 
&- ·r.leauz. 19'7'6. p. 29-32) . 

41 Ués le IYe siècle par exemple, 1' Eïrope centrale et orientale <Prusse. 
Pologne. Livoniel. ~u cliœt nsd.e, devie~t le gren11$r .~ Séigle de la 
chrétienté <Ph. OOLLUGER, La .f!anse, j>.2'7'4l, au point que des 
cargaisons d.e se1g1.e li vonien. parviennent à Bordeau-:t ( 1 nira, p. 
E~ France dans le Rouergue, la plaine centrale. dont les assises 
cristallines et les sols acldll'S sont globalement peu favorables aux 
céréales est appelée Segs.la : "au moyen &ge t'es i lots de cM.mps de 
sei.gle .:t des châtaignier tentaient de la disputer tux landes" 
<G WGOIL. Le Rouer!S'.Je, Toulo·~~e 1982. p.l4>. 

~2 P. de CRESCEiT. Le bon Nesn41ger .... chapitre Xlii, fo1.36. 



J. RATUŒAU, Les céréales, p.110. 

R.LEGIGAH, Le& landes et l'ho~. p.l18. 

44 Comptes de l' arehêvéché de flardeaux, au c.h.api tre des dépenses pour 1363 
. "Pra pull is et anceribus alendi.s; X boys. cu:m quarta :mil.U. I bo'ys. 
cum tertta parte si$11in1s~cd.H.G, to~ 21. p.4?7). 

45 La plupart de& ~Misons décri tes dans les textes sont couvertes de 
tuiles, mais certaines, ainsi que de$ granges et d..as étables le sont 
ëvec de la paille, sans qu'il soit ?récisè de que.lle céréale provient 
celle-ciŒx. à Libourns en 1459. P •. D.33, I lU 726). 

46 Les Antoui~s sont n.ota~nt p~~essionnes à Pondaurat en Bazadais, ou 
Us pos;. · snt un ooulin; en Entre-deux-Mars bazadaiei, à St-Anto:!ne-du
Que1r~t; en Bourgea1s et en Fronsadais aù ils ont 1astallé deu::l;! 
commanderies <aujourd'hui communes de Saint-Antoine et de Sa1nt
AntD1Ae-d~-l' Isle). 

47 "Item, die do~nica pas! cineres, recepi a dicta fratre Yterio, 
11 oerante Pf!!T JlJ:UJus ~uas propr:Jas, di!lidia..T~ scar. 1111rture fru.a. 
sigi..liJli.s et orr!r:y" t.A.l:l. G. toœ 21. p. 6S). La transcription des A. H. G 
iutercale une virgule entre la mâture, le frvment et le selgle, comme 
s'il s'agissait de trois recettes diffé~entea alors q'une seule 
quam:itê est donnée. Il nous semble plus logique de penser qu'il s'atgJ.~ 

bien d'une esca.:rte et del.!!ie de '\lléture, comp'Dsée de froment, de seigle 
et d' OI'5e. 

48 #It~~ que les mestures ae seront que de !roBent et scegle seulenent. 
Et J' t::!ura la moitié de froœnt pour le !liD:lns. sans qu'on J puisse 
eatre~ler h Jsses. pois, febves, baillarga. m311et, panis, ny autres 
gn:!.i.rJs ny espece de legu~ a peine que de.s:rus"<colJ.Hsca~ion d•J grain 
concerné~ : S. ll1LAJGES. Les tiDCi.eas statuts d.:: la ville et ctte de 
Bourdeaus, Bordeaux. 1591. p. 195, prem2ére moitiA du XVIe siècle. 
confirmé en 1560. 

49 Po-<.~r l' :;.nn.ée 132:3. une mention peu claire des collJPtes de l' archevê.cl:té 
hi t allusion à de la ll!étura manu.e composé.e an partie de vesces : 
"HeJJJ, recepi. de eisde.!!i ezitibus l. scar. et â1.11'Jid.i.r11! m:i13Ul'i di.!i.l.d·~a 

quarto mt.rture si7e wes:sarullf(A.FJ.G~ to1l'lll'! 21. p.67). 
Par contrs, un extrait du coçte de 1410 rette:nt la 'J'ente de 5 
botsseauJC de FP"OS....~ mètuni . "'fé!ibbe!, scegla, tatt:lZl ll'J1.xture ... "'CA. D.33, 
G241, foLl14J. 

50 En 1341, Auger de Ségur, setg:neur de J~ujean, doit pour Je moulin dlJ 
Barbier à Saint·-Yfiacent-de-Perti.g-n.as, Uilill rente de 2 es-cartes de 
t:-n.œ'Zl.t et 3 dSCi11rtes de I!l1êture Krosse, sallS blé .&Du (L. Drouy:n, 
Vari.ètés gtrandtnes, to1œ 2. p.IH>. 

51 A.D.33, 3E 10886 <1525), H2tH. compt.ahilitê de La Sauve-lajeure, 
fol. 3J -v· '14471. 

52 A.H.G. to~ 21. p.67. ~~ formule p.ea à ?ropos d'uns escarta Ge panis 
et de Jar ousse <gesses> i!lé 1 angés. 



53 Rl'lnte de 4 puguerées de froment et 4 de Illé'..;ure pour le moulin de 
Buch<!.D.33, H-Mr.ilte, liasse 189, 1490l; rente de 10 boisseaux, moitié 
froment, moitié méture pour le roulin de Génissac (!. D. 33, H86, fol. 71, 
149ll. Voir aussi : A.D.33, E-Terrier 297, fol.25, 1496 <moulin .:lu Luc>; 
A.D.33, H-Malte, liasse 189, doss.4, 1205 <moulin de Stanéve); A.D.33, 
H267, fol.35, 306, 350, 1280, 1330, 1470, 1483, 1505, 1507 <moulin de 
Stanève>. 

54 G. COMEî, Le paysan at son outil, p.254. 

55 Seules en effet trois p~roisses du Blayais doivent de la mâture : 
Ca.!llpugnan <4 boisseaux), Gartelègue <4 boisseau:o, Braud <6 boisseaux>. 
Elles doivent aussi du froment et de l'avoine pour les deux premières, 
du froment, de l'avoine et du mil pour la dernière. En revanche pas de 
seigle autre que cr:olui qui figure sans doute dans la mâture. En 15..:4, 
par contr,· Campugnan et Carte lègue ne 1 i nant pas la méture deiMI.ndée 
œis bien au seigle <A.D.33, G237, fol.176;. 

56 "La purtîe de l'Aquitaille qui avoisine les c.>tes de l'océdo est presque 
partout sablonneuse, produisant du millet et fort peu d'autres 
fruits'" {S"TR.ABO.li, Géographie, Ill, 2, 1; cité par P. TOULGOUAT. LIJI vie. 
rurale dans l'~ncienne lande. p. 16>. 

57 Il n'existe aucune mention, ni aucune tradition eu Bordelais de pain de 
l'IÙl. a la différence d'autres régions comme l'Italie du nord, 
l'Armagnac ou le Béarn <G. COIŒT. Le paysan et son outil, p.277l. 

58 Par exemple: mil et avoine dépensés pour nourrir les volailles de 
l'archevêque. S'agit il de "mi 1 h" ou de panis ? 
"item, liberavi pro al.imentando pullCJs, gallinas at a.Dceres -fui 
fuarunt tn domo ~rchiespiscopali Burd., per tatum annum predl~tum 
flnltum dicta die <10 juillet 1363l ... , Il fior boyr.. avene magne 
mensure Burd marchande, II boys. I quartu.m mili.! mensure Burd. 
merchande• <A.H.G, toma 22, p.201). Egalement A.H.G, tome 21. p 514 
<1363) et 702 <1361>. Ou encore catte maison tenue du chapitre Saint
Seurin pour trois poules et un quart de mil <" ... per ung quart de milh 
e tres poulas apperadas gali~~". A.D.33. G1160, fol.31. 14511. 

39 Pourtant le panis est parfois bien distingué du .mil : a1ns1 en Cernés, 
ce "trans de terra en loquau seœnaua aucuns an milh panics et autre 
scegle ... " ra.D.33, Glllô, 1421> ou encore. a Hostens cette hm.1lle d.e 
questaux. affranchis parE .• nard d'Escoussans en 1291, et qu1 ctott 
payer des rede7ances en froment, milh et panis<Trésor d&s cbart&s 
d'Albret, tome 2. n'45. p.'70J. 

60 Par exemple, mention de 111ilhorque dane; les coutums de LorlllOnl: en 1444 
CA.D.3J, G93>. G. COME!, Le paysan et son outil. p.282-284 

61 Par exemple èi Saint-Léger~de-Balson <A. D. 33, 3E 5025, fol 20. i498l. 

62 Il est fdit mention, parmi les marcha~dises pouvant !igurer ~ür la 
marché de Lormont, de "fro.mnt. secgle m.ilh, J!Jilho:rq~·e. t~<T!f!s. sel, 
potaJ.ge ... " sans préciser si tous ces produits sont iSSus ct~ .a 
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production locale <A.D.33, G 93, fol.4, art.26, 1444). Par contra, en 
1~41, la dimede Saint-Vincent-de-Pertign~s mentionne explicitement le 
mil et le panis. Au XVe siècle, il n'en est plus question <F.BOUTOULLE, 
Occupation du sol et peuplement de la vallée de l'Engranne, p.54>. 

63 CH. HIGOUKET, Bordeaux pendant le haut moyen ~ge. Bordeaux 1963, 
p.248. 

64 Le millet aime les terres légères et n.otallilllent sablonneuses; il réussit 
mal dans les terres argileuses et compactes qui l'étouffent. Il est par 
contre très exigeant ~n azote et, dans une moindre mesure, en potasse, 
élément que le fumier issu de la litière des moutons lui apporte en 
quantité importante CJ. RATiiE!U, Lss céréales, p. 292). Kême constat 
déjà chez Pierre DE GRESCEJff au XIVe siècle : ~il désire terre très 
grasse et déliée et si vient bien sur sablan ou en arzine ou gravelle, 
11 à~it terra seiche et argileuse ... n(Le ban mesnaiger, chapitre XVIII. 
fol. 361. 

65 R.DEMOUNEM et Ph. LEGIGAJ, Les landes et l'homme, p. 117. 

66 J. RATIHEAO. Les céréales, p.292. 

ô? L'orge et l'épeautre sont cités en 1241 dans la composition de la dîme 
de Salint-Vincent-de-Pertign.as. en Entre-deux-Jfers, avec le froment, le 
seigle. l~s légumineuse$, lee vesses et le millet <F.BOUTOULLE, 
Occupation du sol et peuplement du bassin de l'Engranne, p.54). L'orge 
appara:t encore dans les cc~tes de l'archevêché en 1340 (A.H.G, tome 
21, p.ê8>. et dans le terrier de la seigneurie de Condat, prés de 
Libourn.t•, en 1475. En revanche, mis à part dans la comptiibilité de La 
Sauve, l'épeautre n'apparaît plus après le XIIIe siècle 

ô8 A.D.33, H261, comptabiLité de La Sauve·-Majeure 0442-1~58). 

69 J.RATliEAU, L~s céréales, p.214 également R.DELATOUCHE et R.GRAHD, 
L'agriculture à travers les ~ges, tome 3. p.322. 

70 La ~paumerd' appara1t 5 fois dans la comptabilité de La-Sauve-Majeure : 
elle cou7re un journal en 1442, en 1445 un demi journal, en 1450 un 
casau, en 1456 et 1457 environ un journal ~A.D.33, H261, fol.2, 19, 50, 
77 ~. 

71 J.RATINRAU, Les céréales, p.250. 

72 F.DESPORTES, Le pain au moyen ~ge, p. 13. 

73 A.D.33, H2ôl, co~tabilitè de La Sauve-Kajeure, fol.2 <1442J, 19 <144?J, 
2~ <1451)) : 

- la comptabilité de La Sauv~ devient moins rigoureuse aprés 1452 : 
l'écriture e$t plus maladroite, les comptes sont inco~lets pou 1453, 
1455 et 145ô. De plus les recettes en blé chutent dramatiquement. 

- en 1453, le gendre da Pnilipon remet au procureur dé La Sauve un 
boisseau et demi de 11 balhart e speota"CA.D.J.3, H241. fol.67J; en 1456, 
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Gombaud et Monnot de Caneras remettent chacun deux boisseaux de 
"spe.ota"(fol.75>; en 1457, 2 journaux sont semés en "spenta" 3 en 
ft spenta et pauœra.", soit peut-êt-re un dixième d~s terres emblavées 
cette année-là <fo1.77>. 

74 L'abbaye doit leur consentir des prêts de blé "per se111enar" <par exemple 
: A.D.33. 8261, fal.67, 1453J. 

':'"5 Lorsque Johan Borgon.b., receveur de La Sauve, mentionne les "blés .. reçus 
par lui pour le compte de l' abba.ye, il y comprend les feves et les 
pois <A.D.33, H261, 1442-1462). 
v~ même lorsque les comptes de l'archevêché font le bilan des recettes 
de blé (blada recepta bac anno ... ), ils mentionnent les fèves, les 
'll!sces, et las gesses (par ex.: A.H.G, tome.21, p.67, 1339-1340>. 

76 Par exemple : contrats de transport de froment et de fèves pour San
Sébastian en Espa5ne, rédigés en 1544 par ~lcolas Payron, notaire à 
Bordeaux <A.D.33, 3E 9834, folios 1261, 1421; 3E 3935, fol.69); et 
nomb-reuses mentions de ventes de fèves dans 3E 9834 et 9835. 
Par contre, las fèves figurent rarement dans les ventas de "blé" de 
l'archevêché anx Il Ve et dans la première moitié du XVe siècles. Faut-il 
y voir une augmentation de la consommation des !éguminevses au cours du 
XV'e siècle, par rapport aux siècles précédents, ou plut_ •. la 
conscéquenca du fait que les quartiéres ne portant pas sur· les fèves, 
l'archevêché ne dispose pas de gros stocks a écou\er ? 

7~ ·si 'n 1396. l'archevêché dépense 2 sous pour faire fraiser (broyer) 
<.t~:.,., fèv~s : " lte.m per sol vi pro fete 1 en da frœza1·i unum boy. fa. bbarum 
II.s."(A.H.G, tome 22. p.478l. 

78 Dans les jardins de l'archevêque à Bordeaux. on culti~e les fèves, mais 
semble t-il, en moins g.rande quantité que les lentilles \lat. 
lentlcula), les poireaux <porrosl, les épinards <splnagia), les navets 
<napos> et les vignes da jardin tvt~eas ortoru~ peut-être des 
treilles> : "item per XII journalibus bom1num qui levarunt et plicarunt 
los arbotz et semarunt unam quantitatem labarum in d1ct1 orti 
15.s.»<A.H.G, tome 22, p.323, 1362l. Ou encore : uitem in mense apr111s 
salvi pro XVI journallbus hominum qui sarclarunt fabas et porratum in 
magnl orti ... XL. s. ~(A.H.G, t~me 22, p.324, 1362). 

79 L'abbaye reçoit er myenne 19,8 bo1.sseaux de fèves par an de 1451 à 
1458, au titre des dimes et agrières contre 17,6 boisseau~ de 1442 à 
1450 <A.D.33, H261, comptabilité de La Sauve-~jeure, 1442-1462). 
A titre da comparaison, en 1412, les f~ves représentent 7 % des 84 
boissea.ux et ie.!lli reçus par l'archevêché au titre de la dî ma des blés 
~: ·.;,'Jhsac; "'les arrivent ainsi derrière le froment <72 %). le 
seigle <13, 6 · .) mais devant l'orge <A. D. 33, G240, fol. 257). 

80 R. NEVEUX constate le même phénomène en Cambraisis pour les XVe et 
XVIe siècles (fie et déc11s d'une structure économique, les grains en 
Cam.bra.lsis, XVIe-XVI le siée la, p. 124 l. 

81 S. FARAVEL, Occupation du sol at peuploEliM:Hlt de l'lfntre-deu:r-Ners 
bazadais, tome l, p. 493. Eg. à St-Emil ton <J-C. ToLG, Occuj.-.ltion du sol 
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et peuplement dans l'ancienne juridiction de St-E~lion, tome 2, p.64>. 

82 R.GRAUD, R.DELATOUCHE, L'agriculture.;;! travar.~ le<i> t!!ges, tome:., p.329. 

B3 R.GRAND, R.DELATOUCHE, l'agriculture à travers les ~ges, tome 3, p.336 
et A.H.G, tome 21, comptes de l'archevêché de Bordeaux, p.67 <1340}. 

84 - Autour de La 3auve, on sème un dam-journal de pois en 1443, un casau 
en 1445, un demi casau en 1446, à nouveau un casau en 14-49 <A.D.33. 
H26U. 
-Mentions de vesces, de gesses et d~ jarousses dans : A.H.G, tome 21, 

p. 67-68 (1340). 
- .M:entions de pois dans: A.H.G. tome 2-?., pp.335 <1362), 368 Cl385l. 
- Mentions de fèves, de pois et dP. vesces <"obrar la faba, la sese o la 

bess6') dans les coutumes de Bazas <A.H.G, tome 15, p. 136, 1480>. 

85 !is à part les jardins de l'archevêché, pour lesquels on a quelques 
précisions <note 60), les textes ne précisant jamais la nature dea 
espèces culti'll·ées dans les jardins œntiona~s. 

86 Infra, tome 1, Ière partie, chapit~e Ill. les régimes de rotation des 
cultures. 

87 Entre 1505 et 1516, les fèves et les pais représentent enwiron 4 % des 
ventes du marchand Fortaney Dupuy aux paysans de la périphérie 
bordelaise <A.D.33, G218l>. 

68 P.YOLFF, AutolliDe du moyen D.ge ou printemps des te.mps nouveaux, p.99. 

89 A. C. Saint-Elllilion, BB2 p.l40-145 <1493>. En 1497, la rente en nature 
versée à KatheTine Temple par ses fr~res et destinée ~ son entretien 
comprend 6 boisseaux de blé : 3 de froment, 2 de seigle, un de f.èves 
<L. DROUYH, A.C. Bordeaux, ffotes histor!ques, tome 14, p.66-67>. 

90 Jean de GAUFRETEAU, Chronique bordelo1se, tome 1. p.62. 
91 A Durfort CTarn>, autour du Cast.lar, l'analyse des grah.es retrouvée~ 

dans les restes carbonisés d'un grenier indique qua le froment est 
surto•Jt cultivé sur des sols calcaires, le seigle sur des sols 
schisteux, les légumineuses et la n!llet plutôt sur les alluvions <H.P. 
RUAS, Un grenier incendié au XIVe siêcle . ..• p. 180ï. 

92 Poil!' l'ensemble de la France, les analyses carpologiques montrent 
l'absence du seigle à l'!ge du fer, une faible frêquencb à l'époque 
gallo-romaine et une véritable explosion à partir du baut moyen âge 
<K.P. RUAS, Les plantes nouvelles en Europe occidentale dU mayen ~ge et 
à l'époque moderne, Flaran 12. tablgau 2 et fig.l> . 
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C!U.P I TRB I Il RIPL011!T10~ Ei T.ECRIIQUiS AGi!COLBS 

1 A Léognan, des te~res coufontent à la vigne, à la terre et au 
désert du seigneur de La Loubière <A.D.33, H non 1aventor1é 236, fol.2, 
1461>. â Espessas. plusieurs tenures relevant de l'abbaye Saint-Sauveur
de-Blaye confrontent aux terres ou au bois du seigneur ctu Boull <H 
123~. fol. 11, 1507). Pour les bians de main d'oeuvre imposé par les 
hospitalier cf. not. R.GUILLITCH, Les co~nderies hospitalières de 
&llebruneau, Pucb, Bueil et Kauriac, p.88; !LSEPEAU, Histoire de 
1 'occupation du sol et du peupleme~t dans l'actuel canton de Fronsac, 
tome 2, p.145-167). En Cubzaguais, un mayne situé à Saint-Gerv<'lis doit 
égaleœnt deux "manobres de ho1!1.100u au seigneur du Bouil (!.D.33, E
Terrier 475, fol.26, 1510). 

2 G. DUBY, L'économie rurale et la vie des campagnes dans l'occident 
médiéval, Paris 1962, tome 2, p.210. Pour le Bordelais, R. BOUTRUCHE, La 
crise d'une société, p.52-55. 

3 La main-d'oeuvre salariée est pourtant présente, même dans les 
e~ploitations paysannes ; témoin ce contrat de travail ou plutôt de 
louage (carta de loqueyJ par lequel Johan Borgadey, laboureur de 
Mérigna~, embauche comme valet de ferme Phelip Garney, pour une durée de 
siK ans, pour le priK de 80 llvres, payables à la fin du terme, plus le 
gite, le ~ivre et le cou~ert. Le dit Phelip s'engage de son côté à 
demeurer n1.1.1t et jour chez son maitre et à effectuer, à son 
commande~nt, tout travail <hobras, legudas e farstas> que celJi-ci lui 
lndiquera <A.D.J3, 3E 1631, fol 149, 1473J. 

4 Le bail A ferme est parfois utilisé pour les moulins et presque 
systématiquement pQl..lr la collecte des dîmes et agriéres. A partlr du XVe 
siècle les terres qui ne sont pas acensées par le seigneur sont pluttit 
baillées à fazendure, le plus souvent pour 9 ans renouvelables. comme ce 
mayne baillé en 1498 à Faleyras par un notaire de Cadillac \A v 33, 3E 
6251. fol.22>, ou ce trans de terre baillé en 1506 par le seigneur de 
Gén.issac <A.D.33, 3E 12415, fal.6>. Cf. infra p.165-l67 et 426-429. 

5 Les baux à métayage n'apparaissent pas avant la ftn du IVe si~cLe et 
restent rares jusqu'au milieu du XVIe. Ex .. à.D.33, 3E 12415. tol. 33, 
<149~>. 3E 6251, fol.8 v· <1497>, 14 <1498 n.s. ), 3E 12418. fol 78, 
<1509l, 3B 99:3'6, fol.7, 1511, fol.15. <1514l. Cf. infra, p.426-42g. 

ô Exemples d'alleux paysans dans A.D.33, H1231, fol.34, 1478 (BlasimonJ; E
Terr!er. n·8o9,tol.92, 1487 (Le Taillanl; 3R 2517, fol.92. 14~2 

r Won.ségur l, 

7 En 1500 ~ · aploi tati on de Pey Johan comprend une maison et .jas terres 
dispersées dan.s 11 lieux-dits, le tout mouvant du prieuré de U!.'fttC, du 
seigneur d'Olivier et du seigneur de la Loubiére <F. MOUTHOi. •La 
paroisse de Léog·nan à la fin du moyen !ge a travers les poeae•.H»ions du 
prieuré d~ Cayac•, Némoire de Guyenne, n·2, septembre 199ll 
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8 Le t.aux de l'agriêre varie en Bordelais du quart au 9e de la récolte. Le 
taux moyen au XYe siècle se s! tuant autour- du 51g. 

9 Par exeMple autour de La Sauve au XVe siècle <A.D.33, H241, 1442-1462l. 

10 é..D.33, H88, fol.26 <Daign.ac, 1478), H91, fol.31 <La Sauve 14'i'Ol, H267, 
fal.ll <C:èon 1478> 

11 Les censi~rs ou les livres d'agrières ne prècisent pour chaque tenure 
que le no·u du chef de famille, accompagné parfois de celui de son 
épouse ou de ses fils <terrier des possessions du prieuré de Gayac dans 
la paroisse de Léognan CA.D.33, H-Chartreux 236, doc.5, 1461-155~l, 

celui de :, a seigneurie de Condat, près de Li boume <E-T 214>. 
ou encore celui de la seig·neurie de Lamarque, en M:édoc <2E l41U. 

12 Contrat d "afrayrament" par lequel dew.x homJJ~S se prennent pour frêre à 
perpétuité<A.D.33, 3E 1631, iol 241, 1479; 3E 8939, fol.64, 1505; 3E 
12416, fol 19, 1499). 
Contrat d'safilhament~ <d'adoption> entre un habitant de Ladaux en 
Entre-deux-Jif.ers et san futur gen.cl.re tA. D. 33, 3E 6251, fol. 327, 1507). 

13 S. LAVAUD, Saint-Seurin : une grande selg!leurle du Bordelais. tome 1. 

1.! Les registres de nc-taires mentionnen-: dans li!:s ca.mpagnes de nombreux 
artisans-paysaus. Certains r:. ).Ssèdent des exploitation!> importantes, 
rachètent des terres et prêtent aux autres ruraux : e:K. Kichau Reynaud, 
cordonnier à Tauride <A.D.33, JE 8939, fol.98, 123, 127, 107-15091, 
Pierre de Puyallement charpentler à Tauriac, <3E 8939, fol.91, 110, 
114, 127, 128, 1507-1511>, Pey Jupuy tisserand à Gén1ssac t3E 12417, 
fol.33, 1503), Johan du Magrey, couturier à Génissac <3E 12417, fol. 10, 
1.501), Johan Gaultier f1lassier à St-Girons-d'Ayguevive (3E 5743, 
fol. 82, 1508 J. 

15 Au milieu du XIIIe $1ècle, chaque paroisse du Blayais ~ sa confrérie. 
dirigée par un viguier. Ce sont ces b.ommes qui sont ·:;b.argés de 
rassembler et de po:tter a Blaye les boisseaux de blé dus au chAtelain 
<Libertés, privilèges et franchises de Blaye, 1261, A.H.G, tome 12, 
p.3). Au XVa siècle, en Cernés, des confréries de paroisses sont 
mentionnées à Arbanats <1-A.BROiAlLS, A.D.33, inventaire imprimé de la 
série H>. à l'Isle-Saint-Georges <A.D.33, E-Te:rrier 868, 1.402) et 
Virelade <E-Terrier 866, fol. 13, 1487>. Celle de l'Isle-Saint-Georges 
dispose de biens p~-opres, puisqu '11 est question dans un confront de "'lo 
feu de la confrayz ia de Sent George". tandis qu'à Virelade, la conirèrte 
"deu cos de Diu" est dirigé par des comtes qui inv:estiaseut une fe-mme 
d'un trens de vigne. Des coniréries. sont également mentionnées à Arcins, 
Cursan, Capian. Guillac. Macau, Ladaux, Saint-Jean-de-Blaignac, Tauriac 
U. A. BRUT! ILS, inventaire de la série H des arclli 1res départementales de 
la Ji.ronde, p. VI!). Les statuts des confréries de Caud.êran et du Bouscat 
prévoient des sanctions pour ceu% qui laissent divaguer leurs bêtes 
<A.D.33, Glll2, dGc.6, 1529). 

16 - WOLFF, Commerce et marchands de Toulouse, p.l71-17~. 

17 Pour Bordeaux. S. LAVA\JD, Sa.int-SeuriJJ : une .a-raDd4!! selgn:eur.ie du 
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Bordelais, tome l, p.46ô, 480, 484. Pour Libourne, A.D.33, E-terrier 
214 <14 75-76 > , 3E 64'74·-?5 Gautherau notaire, 1499-1523 >. pour Bourg 
G234 <terrier de la seigneurie d~ Lidonne 1478-1536>. 

18 A propos d'un bail à métayage à Mazion et\ Blayais sn 1514 : "Et a esté 
approuvé que les frutctiers francs qui sont dedans les terres 
labourables qui sont situées dutaur de la ~ison de La~ Hart, ledit 
Gault ne pourra prendre ne culhir ne abaptre mais s'ils tombent pourr~ 
les emporte~ <A.D.33, 3E 993&, fol. l5l. ën 1505 a Tauriac, un débiteur 
engage 12 cabessons de terre, qexceptat dos nagueys que sans dedans 
lesd. cab.es;sons" <A.D.33, 3E 8939, fol.74J. Egal. A.H.G, tom 41, p.97 
t1319), 3E 9936 fol.7 (1511>. H205 <1393>, h-Kalte, Bordeaux, 
fol.21 <1439>. 

19 Ex. bail a cens par l'abbaye de La Sauve d'une terre à Daif ac, le 
preneur pourra faire paitre ses bêtes dans les padouens du onastère et 
prendre du bois <A.D.33, H 90, fol.26, 1478>. Dans le terrier de la 
seigneurie de Lamarque en Médoc, en 1505, le nouveau tenancier se voit 
reconnaître le droit de faire pâturer ses bêtes dans la lande et y 
cou~~r de la bruyère <2E 1411). 

20 A. D. 3' '?E 2686, fol. 3 <1501); 3E 3705, fol. 159 <1'515>. 

21 ! Floirac, M. P. lU THIEU cite pour le XIVe siècle une maison "ben sarrada 
c~as de tres tapiasf, c'est-à-dire f~rmé~ ~e trois côtès par des murs 
da torchis (L'occupation du sol et peuplement à Floirac, tome 1. p. 116). 
Autr ~exemples de maisons en bois, pans de bois et pierre dans A.D.33, 
1 MI 5, fol.72 <1459), 3E6474, fol.45 <1505), fol.lll 
Cl512 , ~E 6475, fol. 75 0508). 

22 Un acte de 1247 cite l'obl!gat1on pour un tenancier de Hér1gean, en 
Enére-deux-Kers, de bâtir une maison de bois couverte de ôOOO tuiles 
A.D.33, H4, fol.l6>. Bail à fief à Saint-Laur~nt-du-Kédoc en 1440, 
d'un emplace~ent pour bâtir "ung ho,stau tot neu de peyra en foras, ab 
ung soley tot recaperat de t&ul~(A.D.33, G1160, fol.53J. Ou encore 
Vente d'un "ostau de luste e teula" près d.ta La Sauve <&89, fol. 147. 
l39ll. Vet.te d'un "bostau cuvert de rega ... " a Génissac en 1501 <3E 
1.2417, fol.20). En 1526 à Bassens, une ma:tson est couverte de d tibles 
plats à ls guyse de Fr-a.nœ"<A.D.33, H1281. fol.l4l. La tradition du 
Bordelais est donc aux tuiles creuses. 

23 A.D.33, 3E 12415, fol.ô <1499), 3El2417, fol.20 <1502J. Autres exGmples 
avec \Jn hostau à bâtir à Guillac en 1499, couvert de tuiles, lollg de 20 
pieds <7,5 ~> et large ds 14 <4,2 m) <3E 12416, fol. 10), une maison à 
pan de bois, à Ambès en 1516, avec "salles et coulombaige~ et 
charpente de 3 fermes en châtaignier, mesurant 32 pieds de long t9,6 m> 
··'· 16 de large {4,8 m) <3!2513. fo1.35} ou encore une autre maison à 
pan= ~~ bois de 50 pieds de long <env. 15 m> à Saint-Christoly-de-Blaye 
en 15v~ (JE 5743, fol. 108>. 

24 Hoe;tau couvert de tuile li Queynac en Fronsadais au XVe siècle, avec un 
appent1 sur le côté CH. SEPEAU, Histoire de J'occupation du sol et ~u 
peuplemeDt de l'actuel canton de Fronsac, to~ 3, p,91J. Mâjson 
couverte de tuile~; avec un pignon de piene et un appenti dans lequel 
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il y a un four à Génissac en 1502 <3E 12415, fol.201. Hostau avec four 
à Floirac en 1478 <HB85, fol. 16). 

25 Bail à métayage à Bassens eu 1507 : mention de la "m_yson, grange a 
mectre los boeux, lo blat et autres càousesn <A.D.33. 3E 7~97, 
fol.205l. 

26 Vente en 1509 de la moitié d'une grange couverte de tuiles et à deux 
appentis, située à Cars en Blayais <A.D.33, 3E 5743, fol. 109l, 
~~lsons, granges, mayne et mayna~nth a Berson en 1503 <3E 5743, 
fol. 36>, "çabaniJe ou borde cu berta de pallia 8b las muralhas que sont 
à l'entor.rt' à Génissac sn 1497 <3E 12415, fol.20), "estables a boeufz" 
et Mcabannes à vaches' à Libourne en 1459 <A.D.33, 1 RI 726>. 

27 M. COIGHIE. NL'èvolution de l'habitat traditionnel en Entre-daux-Mers 
du XVIe au XIIe siècle•, actes du premier colloque de l'Entre-deux
.Prers. p.l09-J.l. 

28 A Targon en 1483 : "Toute icelle estaige avecques la mayson -:ou,rerte 
de teule qui est dans l'estaige aver.ques la terre et lieu en quay est, 
avecques toutes ses appartenances entièrement ... " <A. D . .33, H241. 
fol.22, n"127J. 

29 Exemple cette reconllaiss .. mce de 1399 pour des biens à Floirac 
" ... .LMJ'SDll de peyra, cubert.3 de teule, ab lo estage, vtnhas, caS<ï!u e 
terra laboJ~da. sou e eyra e fructeys qui son aqui medis pres ladeyta 
lWJSDIJ e estatge e per lun costat loquau estage ten XLrriii f.llS de lonc 
o pl us e ten per XX II II pas d • ample au 1 ac .2 Po mey e & 1 a maysoa e 
estage, viiûuJs e cz1sau, vergey e fructey de Pey Pomeys"<A. D. 33, H451, 
fol.8. 1399J. Un pas équivalant en Bordel~is à 0,89 m tR. BOUTRUCHE> 
l' estatge a ici une superficie de 1025 m2. ce qui en fait un espace 
assimilable ni à une maison ni à l'ensembl~ des terres de 
l'exploitation. Autre Uëntion d'estatge. toujours à Floyrac. mesurant 
16 pas de large et 44 de long, soit environ 626 m2 <H409, 1294>. Ou 
encore, mention de 1391 d'une «estage serrada de fossatz• à Saiat
Loubés <A. D. 33, H90, fol. 46J. 
L'estage comprend donc d.es bâtiunts d'e~loitation mais aussi une 
partie cultivés puisqu'en 144~. Pey de M1cholau. paroissien de La-Sauve 
sème en froment la lllOi tié de son estatge si tué prés des vignes de 
l'abbaye t!.D.3J, B2~1. comptabilité de La Sauve-Majeure. 1442-1458J. 

30 Par ex. A. D. 33, G1J53, fol. 14 < 1:333). S. LA VAUD et F. KQUTROH, 
•t'Habitat et l'eKploitation rurale en BordelaisR Actes des sémin&ires 
du centre Ch Higounet, 1993. 

31 Reconnaissance de Johan Gochey en faveu• de l'aobaye Saint-Vincent de 
Bourg: •tot aquet hostau, mayne et mayna~nt ab totas sas apparte~ensas 
eategraments; sian las madissas appar-eenensas deuàeit JWyne assauer 
terras, viDhas, prats, bosc, ceddas, jaug~rs, vtmes, vtmeneys, aygues, 
ribeyras, moilns, molJnars, pastens, paduens e generaument tatas autres 
causas et appartenensas, loquau may~e es en ld parropia de B~yon au loc 
apparat au Narttn•<A.D.33, H non inventorié ô, droits temporels, doc.29, 
14581. Eg. LAVAIJD, Y..OUTHOH, "L'Habitat et l'exploitation runle en 
Bordelais . } . 
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32 Deux maynes couverts de tuiles à Yvrac en 1470 <A.D.33, Gllôl, 
fol.219>. Un mayne dans lequel est une maison et une estatge prés de La 
Sauve eu 1346 CA.D.33, H223, fin de registra>. 

33 En 1614, une reconnaissance définit le mayne de Fleurey, à St-Vincent 
de Pertignas. comme un véritable hameQu de plusieurs maisons. avec le 
territoire qui en dépend; même remarque pour le mayne du Bonhomme ou 
village de Bichounnet, dans la même paroisse {! D.33, H103, fol.4 à 12>. 
Les problèmes posés par les avatars du manse ne sont pas propres au 
Bordelais; ainsi en Rouergue, le mas représe11te encore au XIVe siècle 
l'unité d'e~ploitation rurale type <CH.HIGOUiET. Observation sur la 
seigneurie rurale et l'habitat en Rouergue du IXe au XIVe siècle, 
.Paysages et villésges neufs, p. 154l; en Gévaudan au contraire il désigne 
au XVe siècle un hameau et son ftna~e tJ-C. HELAS, Le manse en Gévaudan 
au milieu du XVe siècle, Cadre de vie et société dans le midi médiéval, 
p. 175-177J; et peut, en pays arlésien., être assimilé li une grosse ferma 
proche d~ mayne bordelais <L.STOUFF, Le mas arlésien au XIVe et XVe 
siècle. Cadre de vie ... , p.17U. 
Voir eg. S. FARAVEL. Occupation du sol et peuplement de l'Entre-deux
Ners bazadais. tome 1, p.444. 

34 S. LAVAUD, F. MOUTHON, "L'Habitat et l'exploitation rurale en 
Bordelais". 

3'3 Idem. 

36 A.D.33, H non inventoriée 1236, abbaye Saint-Sauveur, droits temporels, 
fol.6-12 <l507l. 

37 Infra, p. 4 'Jl.. 

38 A.D.33, H221 <1417l. 

39 E. LE ROY LADURIE. Les paysaDs du Languedoc, p.33 et p.J45 et suivantes. 

40 Voir A. BROT AILS, Recherche sur 1 'équ1 val.ence des anciennes mesures de 
ia Gironde, Bordeaux. 1912; et R. BOUiRUCHE. La crise d'une soctéte. 
p. XVII-XVI 1 I. 

41 P. GILBERT-DES-AUBIHEAU, AEssa1 sur la valeur des mesures anciennes 
dans les Hau~s-de-Girondea. Ca~iers du Vttrezats, n'l, ja~vi~r 1971, 
dact. D. IMBERT. nAnc1ennes mesures du pays bordelais~. Revue 
historique de Bordeaux 1907, p.470--472. 

42 E.GUILITCH, Les comma~deries hospltalteres de &allebruneau, Puch, Bucb 
"'ë !fljur1ac aux XI 1 Ie-XVe slécles, p. 44. 

4,3 R. BOUTRUCHE, La crJse d'uae société. p. 30. G Fourquin aboutit â une 
estimation vois.ine pour 1' ile de France <Le paysan d'OccJ.dent au N.oyren 
~ge. p. 1376). Les pays de landes ne sont pas inclus dans ces 
conclusions; compte tanu du typ~ d'agriculture qui s'y pratique, la 
tenure doit comprendre une surface cultivée réduite, mais egalemallt 
l'usage de terrains de parcours de plusleurs d.izainas d'hectares. 
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44 S. FillVEL. Occupation du sol et peuplement de l' Entre-deux-.'fers 
bazadais, tome 1, p.466. 

45 Encore ce calcul a t-11 été fait pour les terres de Picardie, plus 
riches sans co· · dste que celles du BordeJ.a1s CR. FOBSIER, La terres et 
les hommes de P.tcard.i.e, !mien 1987, p. 300, Paysan d'oècident, XIe-XIVe 
siècles, Paris, 1984, p.l57>. 

46 Comptes de l'archevêché de Bordeaux, A.D.33, G 239, fol.l86, <1432). 

47 A.D.33, H261, fol.50, 1450 : •Pey deu Bost, XY jornaux de froment et de 
si vada au Claus SeDt-Geraud, au lXe e deyma". I 1 s'agit là d • un cas 
unique en dehors duquel les plus grandes parcelles mesurent seulement 7 
jcurnaux. De ?lus, an peut se demander si le scribe désigne bien 
ainsi des parcelles d'un seul tenant et non un ensemble de champ 
proches les uns des autres et appêrtenant au même tenancier, CgT une 
pièce 5 hectares de blé d'un seut tenant en Entre-deux-Mers parait, au 
vu du paysage actuel, à pri .... .-1. suspecte. 11 faudrait ad1!lettre qu'au bas 
moyen âge, le rapport entre espaces cultivés et ~paces boisés est bien 
supé.1eur à ce qu'il est aujourd'hui, ce qui en pleine période cte crise 
est dif.ficile à imaginer. 

48 S. FARAVEL, •one commanderie hospitalière au centre de l'Entre-deux
Mers : Sain~-Genis-du-Bois (1290-1~50), Actes du pre~er çolJoque 
d'Entre-deux-Ners. p.48. 

49 G. LOIRETTE, "La charte de coutumes de la bastide de Créon 113 l5 l •, 
Annales du mid1, tome LXIV. 1952, p.283-295. 

49a A.D.33, 3E 6251, fol.9 v·, 11 v·, 13 v', 14 "1', 30 v·. Il s'agit de 
parcelles de terre labourables, les parcelles incultes étant beaucoup 
plus vastes : de six ~ 28 journaux. 

50 J-C TbLG, Occupation du sol et peuplemeat de l'ancienne )urtdiction de 
Sa1nt-E~lion, de 1& Préhistoire~ la fin du moyen ~ge. tome 2, p.77. 

51 Ex. un Journal de terre à Sainte-Luca ea 1504 (A.D.33, 3E 5743, 
fol.51>. terre contenant 4 journaux à Cars en 1508 <fol. 78>; un trens 
de terre à Cars en 1509, contenant 3 journaux <fol. 1091; pièce de trois 
journaux de terre a Blaye, devant le chAteau en 1515 <3E 99J6. fol.22); 
un trens de terre contenant un journal à Tauriac en 1509 1JE 6939, fol. 
127); trens de tE>rrtl:l à Tauriac en 1505 cont~n.ant envtron un )o~·rnal de 
boeuf <fol.76); trens de terre conte11ant 1/2 journal a hur1.~c ~·n 151LI 
<fol. 138), 2 journaux de terre à Tauriac <fol.l39>; idem \fol. 158>, 
pièce de terre contenant 10 journaux à Tauriac en 1502 <fol 341. Le 
journal de Blaye et Bourg, con.nu pour le IVIIt> siècle, v.sut 36,65 
ares. 

52 Infra, p t,j.._ 

53 Dans les actes fonciers, le terme -costa~· semble désigner 
les extrémités les plus longues d'une parcelle, celui de .. cap". les 
extrémités les plus courtes, chacune ayant deux côtés et deuA bouts 
qui la séparent de ses Cünfronts : A Léognan par exempl~. @n 1473, la 
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terre de Guiraud de Prets est délimitée par les confronts suivants ; 
ula terra de Guilhem Tasta d'un costat, la segua et jaugar de Arnaud 
deu Pucb de 1 'autre costat. la rouille de laCanau de l'un cap, lo prat 
d'lleliot de Prets de 1 'aiJtre cap <A.D.33, H non inventorié, carmes de 
Bordeaux, doc. 2. fol. ll. 

54 M. BLOCH, Les caractères originaux de J'Histoire rurtde française, p. 92. 

55 A.D.33, H473, pièce 4, <1310). 

56 Vertheuil : A.D.33, 3E 12428, fol.62 v·, 64, 68 v·, 70, 71, 80, 
Génissac · A.D.33, 3E 12417, fol.21 <1502). 

57 Par exemple, eo octobre 1507, Johan Busseau reconnait divers biens de 
l'abbaye Saint-Sauveur de Blaye situés à Espessas; parmis ceux ci on 
t. ouve : "un trens de terra e prat entre la mayson, lo fossat entre 
mech et lo camin d'Espessas à Sent-Audorre, plus una terra pres la 
mayson entre una levada, un feue lo camyn public . .. • <A.D 33, Hl236, 
fol. 11>. A l'Isle- Saint-Georges. 1 'abbaye Sainte-Crl,j1X poss,ède en 
1513. un hostau avec plusieurs appentis, une terre et casau, le tout 
entouré de fossés <8490, fol.20J; à Tauriac en 1513, vente d'une eterra 
e vinha cum sa fossadadd' <3E 8939. fol. 151>. Dans la seigneurie de 
Lamarque eu Médoc, environ la moitié des parcelles de terre et toutes 
les vignes confrontent à un fossé <2E 1411, 150'5 J. 

A Civrac en Médoc, en 1378, les deux premiers conf.ronts d'une terre 
sont des bornes et le 4e est une Série de six bornas longeant un fossé 
<L.CHAUSSAT, Peuplement et occupation du sol dans le Bas-Nédoc de la 
préhistoire à la fin du moyen âge. p.82); à Saint-Tr~Jan, en 
Bourgeais, en 1508, vente d'yne pièce de deux journaux de terre, 
a lesquelz sont merches de picquetr• <A.D.33, 3E 8939. fol. 1221, 

58 Reconnaissance pour 30 règes de terre à Tauri~c. au mayne de Labarde, 
conirontaut au fief de la confrerie de Bourg, dea deux côtés au fief de 
l'a,bbaye Saint-Vincent, "au ca.ll11.n co.mmuuau que ven de Pun.bac en tirant a 
la Lustra~ <3E 8939, fol.92, 1507>, bail à fazendure dans la même 
paroisse en 1505 d'un trens de te:re confrontant au cimetière, à la 
voie publique qui meut dud. cimetière v~rs les Eyqu~m. la terre de 
bailleur, le chemin public entre deux Cfo.l. 771. Dans la seigneurie de 
Lalllllrque, toutes les parcelles de terre citées dans le terrier de 1505 
confrontent au moins à un chemin <2E 1411 l, .1lême t·emarque à propos du 
terrier d'Aureillan dans le pars de Born <E-teTrier 335, 1542>. 

59 Censier de Lormont, A.H.G, tome 22, p.62·-80 <1367>. 
Terrier de l'abbé de Boulieu pour Carbon-Blanc, A.D.J3, Hl280 C1517l, 
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60 Bail à fief de "tot aquet ~yne, terras, pratz e bosc, ab la terra en 
lad. parropia de Jtontarouch ... lod. affeuat sia tengvt de laboru e 
coyttvar loà. mayne e heretaga ben e de~udament cum for costuma es en 
Bordales <!.D.33, 3E 8456, fol.39, 1419). 

61 "Item en bal.hat au Bernes per lo jorruw de ung holi'J8 qui 1 'tlue a .mandat 
a fudlr lo casau, e per las semeulbas que aue camprat per semenar la 
casau, som tot: 15 s. 10 d."<A.D.33, :2:237, fol.182). 

62 Reconnaissance pour 18 règes de terres à Quinsac; le tenancier doit les 
"abrar, gareteyar et bayr&r, cascun an en bans temps e en bonas sadons 
acostu~das aus fars e costumas de Bardales'<A.D.33, G2Z92, fol.20, 
1492>. 
Voir également, R.GRaND et R.DELATOUCHE, L'agriculture à travers les 
~ges, tome III, p.274. 

63 En 1361. les habitants de Salaunes en Médoc se voient confirmer par 
leur seign~ur le droit de couper la bruyère et les ajoncs avec "dailbs 
e btsats''' (J BAREHfiS, Quelques idées sur le Xédac au moyen lliJt Revue 
Historique de Bardeaux, tome, p.390>. 

ô4 A.D.33, 3E 5744, fol.26 <1503>; 3E 9566, fol.44 v· <1509>. 

55 B. VIGNEAU, ~extque du gasco~ parlé dans le Bazadais. p.26. 

66 G.FOURQUIN, Le paysan d'occident ~u moyeD ~ge, p.20. 

67 P.M.ANE, Calendriers et teclwiques agricoles, Xle-I!Ile siècles, Paris 
1983, p. 145. 

68 A.B.G, tome 31, planche V: mar~ues de besoign.es d'artisans et de 
laboureurs, datant de 1595 à 1613 et reproduites par O. ROBOIŒL de 
CLEMENS. 

69 A.G.HAUDRICOURT et H.J.BRUJHES-DELAIARRE, L'Hamme et la charrue â 
travers le monde, p.Z7 ·28 et 193. 

70 Idel!4 p. 1.92. 

71 Un tarif bordelais de la fin XIVe ou du tout début du XVe eièçle 
mentionne les sacs d'araire au milieu d'autres marchandises 
métalliques CA.N.B, Livre des Coutumes, appendiçe I, p.625). 
Voir aussi A.D.3,'3, 3E 5025, fol.47. et, tome 2, pièce just. n'IV. 

72 M. MALHERBE, Les institutions mun1clpales de ln ville de La Réole, 
thèse da droit dact. Bordeaux I, 1977, p.724 <Jouvelles coutumes de La 
Réole de 1255>. 

73 G. COMET, Le paysan et san outil, p.62. 

7~ A.D.33, 3i 7697, fol.205 <1501>. 

15 Selon R. BOUTRUCHE, la rêge mesure environ un pas de large. soit 0,69 
Jllétre <L.a crise d'une société, p.XVID. Sa longueur est par définition 
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indéfinie, ce qui n'empêche pas aujourd'hui encore les viticulteurs du 
Bordelais de mesurer comm.mêment en "réges" leurs pièces de v:tgnes. 

76 G.SlVERY, Terroirs et commun8utés rur~les au moyen &ge. p. 15. 
on trouve dans les textes des mentions de "m!irra de palli' <par ex. 
A.D.33, 3E 2351, fol.8, 1470), ad~tp1.àe aux terrains lourds, 
que l'araire classique ne peut remuer de façon •rraiment efficace. 
Le tarif contenu dans la Livre des Coutumes, mentionne pourtant des 
socs et des coutres en disti~guant ceux de palu et ceuK de graves, mais 
de tels outils sant sans doute réservés au travail de la vigne <A.X.B, 
Livre des Coutumes, appendice I, p.621, fin ~u Ilve début du Xle 
siècle>. 

7 · J. TESSIER, "Zodi.,que de la cathédrale de Bazas", Gt.i'yenne historique et 
monu~ntale, tome 1, partie 1, bordeaux 184?., pl .. 

78 R.GRAJD et R.DELA!OUCHE, L'agriculture à travars les ~ges, tome 3, 
p.278. 

79 Bn 1454 par exemple, 13 paysans empruntent à l'abbaye 3 boisseaux et 
demi de frolll9n.t, un boisseau d'orge eJ; six boisseaux de fève. Le scribe 
précise à ce sujet : ''lo blat que mossen ~ prestat lod. an per 
selllen.ar"<A.D.33, H242, comptabilité de l'abbaye de La &u'<e-lajeure, 
folio 68>. 

80 G. COME!, Le paysan et son outil, p. 149. 

al M. LE MEHEH, Les campagnes angevines à la fin du moyen age, p.281. 
Par ailleurs, G.BOIS d~nne, pour la fformandie du XVe siècle, une 
fourchette de 2,5 â 3,1 quintaux de semence par hectare, sait 1,625 b 2 
hectolitres CLa crise du féodalisme, p. 1871. 

82 Renseignements communiqués par l. J. TU~CHALA, directeur de 
l'Eca~sèe de Karquéxe, dans le parc régional des landas d~ 
Gascogne. 

83 R. GRAJD, R. DELATOUCHE, L'agriculture à trave.r"s les ~ges. tome 3, 
p.218-280. 

8~ P. XAKE. calendriers et technjques agricoles, p. 151. 

85 Bail & métayage en Bourgaais : le preneur est tenu de "labarar, 
sarclar. saguar, battre ... ·• <A. D. 33, 3E 1:\939, fol. 31. 1501; fol. 45, 
1503>. Bail à métayage ~n Eut~e-deux-~ers : le métayer doit fournir la 
moitié de la. seœnce, la moitié de la œin-d' oeuvre pour les moissons et 
le battage, et doit "sarcler ledict bled' <3E 12415, fol.33, 1495; 3H 
7697. fo1.205, 1507). 

86 '.es mentions de sa.rcl age de pri nte.mps concernent J.e grand casau de 
l'archevêque a Bordeaux, elles ne e' appliquent pas forcèœnt à des 
céréales mais plutôt ici à. des "herbes et racines". A. not~r que ca 
travail semble toujours effectué par des f.e:mmes : ex. pour 1459, "item 
pour tro1s feiil.11ies qui serdérant et net toyérent audit grant jardi!l, 
paye III sous VI deniers tournois' <A.D.33, G239, fol.404-405). 
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87 P. LAVAUD, "La Hallla de lfadau dans le Bazadais", CahJ.e.rs du BazadaJ.s, 
n"81, 2e trim.l988, pp.45-52. 

88 Reconnaissance pour una "maison, h~yre <dégaôement) et toute icelle 
pièce de terre labourable avec leurs appart·enances et boeufz ou plus" 
situés dans I.a paroisse de Ca.r1gun"CA.D.33, 3.E 74, fol.89, 1519>. Bail 
a métayage à Génissac en 1495 : le seigneur est tenu de louer "autant 
de pré qu'il fauld.ra per u~ pa.relh de boeu~· CA.D.33, 3E 12415, 
fol. JSl. 
Toujours â Gén!ssac en 1502, le bail à fazendure du mayne du Sorget 
stipule que le propriétaire dai t " . .fournir ausd. acetJsadars dos parelhs 
de boeufz, bons per labau.rar et coul tiva.r las terras dud. heretag€1'. 
Une clause du même acte précise que si le propriétaire ne peut fournir 
les quatre boeufs, il devra rabattre sur la renta <35 boisseaux de 
froment, 35 de seigle) 6 boisseaux de blè par paire manquante <3E 
12417, fol.l9). Obligations sil!lila!res à Bautir&n en 1500 C3E 12281, 
fo:.9v'>, à Bassens en 1507 <3B 7697, fo1.205>. 

89 A.D.33, G2087, 1516. 

90 A.C.Bordeaux, fonds Léo Drouyn, tome II, p.l59; A.D.33, G.237 comptes 
de l'archevêché de Bardeaux. fo1.147-148, 1410). 

91 A.D.33, 3E 8939, fo1.3a, 1502ï fol 51, 1503. 

92 Bernard de Ro~las, habitant de Podensac vers 1488-1500, est à la fois 
~rchand de blé et de bestiaux : 11 vend des boeufs à des habitants des 
paroisses de 1' Entre-deux-Mers, qui payent souvent en partie en blé, et 
vend des céréales à des habitants des paroisses landaises du Cernés, à 
qui il confie des bêtes "a gazaJ.lle·" <A.D.33, 3E 7147, fol.42, 43, 3E 
5634, fol.47 v·, 70, 75, 81, 91 v·, 92, 93, 94, 95). 

93 Ex. !.D.33, 3E 6G6, fol.54 <St-Girons-d'A1guevi7es, 1490), lB 8939, 
fol. 49 <Tauriac, 1503), 

94 Mention, en 1456, d'une dette de 15 L bord. prix d'un boeuf (A.D.33, 
H1185, fol. 14. 
itention en 1483 d'un boeuf blanc estimé à 8 francs et demi bordelais 
<A.D.33, 01648, fol. 16). 
Vente ea 1490, a un habitant du Bouscat, d'une paire de boeufs pour 
20 francs bordelais (G1648, fol.26J. 

95 Cartulaire de lionsiil!gur : "tot boa ir <bouvier, ici propriétaire d'un 
boeuf) pot prener cronhan o calsadura ohs dt9 son arair ... " rA. H. G, tome 
5, p. 53, 1305). 

~~ A défau: de boeuf, de nombreux paysans pauvres doivent atteler une 
vache à l'araire. Bn 1255, le futur Edouard Ier lève un fouage sur la 
popul~.tioo du duché d'Aquitaine. Rn Médoc, 5 sous bordelais doivent 
être perçus par paires de boeufs ou de vaches tirantes, 2 sous et demi 
pour un boeuf ~u une vachœ, 15 deniers pour ceu~ qui n'ont ni boeuf ni 
vache <J-P. !RABUT-CUSSAC, L'adndnist.ration en Gascogne sous Heari III 
et Edouard Ier, de 12.54 à 130'1, Genève 1972, p. 11~12. 
Au Hile siècle, le chapitre St-And:ré de Bordeaux distingue entre ses 
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tenanciers de Cadaujac, ceux qui possèdent deux boeufs, imposés de 
deux masures de millet, ceux qui possèdent un seul boeuf ou un vache, 
impo.sés d'une mesure de millet, ceux qui labourent à bras, imposés de 2 
deniers <E. LODGE, Tbe Estates of arcbbishop and cbapter St-Andre-de
Bordeaux, p.124>. 
En 1536, les serfs affranchis de Listrac en Médoc doivent à leur 
seigneur 4 labours, dont 2 avec des boeufs et deux à bras <J.BAREHJES, 
Quelques idées sur le Médoc au moyen âge, p.391> 

91 A.D.33, 3E 75, fol.71 <27/1011:16> : le preneur s'engage à garder, 
nourrir et entretenir le boeuf et à payer 12 francs bordelais au 
propriétaire si l'animal llieurt. Eg. 3li 5'143, fol. 12 Œlay.e 150.2), 
fol. 97 est-Savin, 1509l, 3E 12417, fol.17 CGénissac, 1~02J, 

98 A.D.33, 3E 8939, fo1.45 <1503), 52 <1504). Eg. JE 9936, fol. 101 <Blaye, 
151 g). 

99 On mettra les porcs et les mutons "fora de tatas 16ls la bors de la vila 
e ballegua de Sent-Xillon tant tro que los b~atz et lo vin sla culbit 
et lebat" <!. D. 33, E-sup. 4366, jurade de Saint-Emil ion, fol. 45, 15011. 
Déjà en 1494, un règlement précise qu'il est interdit aux habit4nts de 
la ville de posséder plus de cent ovins et de les introduire dans les 
embla~ures <E-sup 4405, p.209>. 

100 "De pere!lha de boeus : item, si los trobas en biiùUJ o en blat 
obradas, auras la malfeyta que sera presada per homes, et st en blat, 
pagara en estieu, et si es en b1Dha, ~sgar~ an berenhas; segon laàeyta 
costu~'(Coutumes de Bazas, A.U.G, tome 15, p. 150, n·l86). ~êm@ 

clause à Lormont <A.D.33, G93, 1444). 

101 Men.tion de dégats dans les champs de Saint-Elllilian, "per maubasa 
garda"CA.D.33, E-sup4405, p.218, 1494). 
Déguerpissemeut d'une terre par un paroissien d'Espiet. parce qu'elle 
est chaque année ravagée par les bestiaux <!.D.33, Hl76, fol. 13, 
1479). 

102 A.D.33, 11261, comptabilité de La Sauve-:Kajeun \1442-1462> chaque 
aanée le scribe note "aques son qui an de~ndat llcenEsa de segu~r lo 
blat". 

103 R.PEYROLLE, Notes historiques sur les coll!lWnes de Ga1llu •?t Jaujac en 
Kédoc, p. 19. 
A Cambes, en 1385, les tenanciers sont tenus. avant de sc10r les blés, 
de demander garde au seigneur. Le garde recevra 2 deniers chaque jo~r 
de moisson <A.D.33, E-T 384, ISe cahier, fol. t, même clause folios 5 et 
6). 

104 Hn 1~54, l'archevêque ds Bordeaux impose à ses tenanc1er8 d~ 
Lormont d.e "mandar 11censa et garda per seguar lo blat" et de 
donner à "lade.itJJ garda das de.ueys de la àeyta :monacia <dEl Bordeaux) de · 
gardaria et a àinar'\!.D.33, G524>. Mêmes clauses à Floirac <l.P 
MATHIEU, C~cupatlon du sol et peuplement à Floirac, tows 2, p.220). 
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105 Inventaire après décès d'un patissier bordelais, mort eo. 1469 : "item 
doas faus per seguar lo blat". Il disposait peut-être d'une terre 
en banlieue qui lui fournissait le blé nécessaire à sa profession 
<A.D.33, 3E 3251, fol. 7-9). 
Inveataire d'un mayne, sHué à Barsac, sa:\ si pour défaut de paiement 
: "item. una dsya ab lo mnet de fert (une faux aV€c uz:t JMDche de fer> 
et doas faus per segar lo bla~· <A.D.33, 3E 5025, fol.47, 1499>. 
Inventaire d'une maison de laboureur à Rions en 1505 : une faulx à 
segar blat" C3E 9566, fo1.4 v"). 

106 Ce détail est confirmé par la carpologie : au Castlar dans la 
Montagne l'loir~ <Tarn), où a été retrouvé le contenu carbonisé d • un 
grenier à céréales du XIVe siècle, Karie-Pierre RUAS a pu établir que 
les céréales, le millet llOt&Il!.llll9!lt, avaient été coupées près de l'épi. 
Le seigle en revanche était coupé bas, afin de récuperer la pmille 
pour la ca~1erture des maisons. 

107 B.VIGHEAU, Lexique du gascon parlé dans le Bazâdals, p.202. 

108 Les teMnciers de La Sauve pat· exsmple, payent leurs redevances. dîme 
et agriéres, en gerbes, ce qui 'implique que ce son.t les gens de 
l'abbaye qui procèdent au battage et au vënnage car aucune clause ns 
semble y contraindre les paysans eux-mêmes <A.D.33, H241>. 
Mê.ll.I'S pratique à Gaillan au XVe siècle, où le seigneur prélève son dû 
en "geobes déliées" Œ. PEYROLL!i, Notas histori.qut? sur les coll!munes de 
G.:J.fllan et Naujac en Xédoc, p.20>. 
Dans la même pa.roi66e,vers 1250, le battage des gerbes de la dîme est 
assuré, pour le compte de l'&bbaye Ste-Croix de Bordeaux, ~r le 
décimateur local <Cartulaire Ste-Croix, A.B.G, tome 27, p.249, n'248>. 
Enfin à Saint-Emilion, en 1493, un métayer SOJ!lll'!e son propriétaire, 
devant la jurade, de venir retirer sur le cnamp les gerbes qui lui 
reviennent CA.D.33, E-sup 4405). 

109 Les paysans aisés des XVe-IVIe siècles d.isposent manif>!llstement de 
chariots, au de charrettes; en témoignent les corvées de charroi 
qu'ils doivent parfois accomplir pour leur seigneur <A.C.B, Fouâs Léa 
DR01JY1f, ta:;.a li, p. 159; J. BA.REIIES, Quelques 1dées sur le ltèdoc au 
moyen age, p. 391J. A Tauriac, au début du IVIe siècle le testaœo.t 
d'un charpentier de village mentionne des roues de charrettes 
façonnées pour des payaans de 1~ paroisse <A.D.33, 3E 8939, fol.131, 
1509>. 

110 Reconnaissance pour une maison située dans la s~uvété Saint-Seurin, 
"pres la deyooyra deu bla~· <A.D.33, Gll60, fol.lO, 1434). 
M:illntion à Gaillan de "la mayson on las garbas et la b:indeunl:uA de la 
avande1ta des~ dedins sera ~sd' (â.H.G, ta~ 21, p.249, 1250l. Au 
Fian en 1511. les paroissiens qui lè~ent la dîme pour le compte du 
chapitre Saint-Seurin de Bordeaux ont él~vé une construction pour la 
recevoir <A.D.33, G1162, fol" 161) 

111 Les redevances dai1rent être payées au siège de la seigneurie 
qui n'est pas forcément la résidence du seigneur. Par exemple en 
Bourgeais, le chapitre Saint-André de Bordeaux poss~de un hastau sur 
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le port de Lidonne et une maison à Bourg, o~ les tenancjers doivent 
porter les cens et ag~ières <A.D.33, G 234, 1478-1536). 

112 Reconnaissance de 1466 pour un mayne avec plusieurs borias à Saint
Loubés : le preneur s'engage à faire uce journée de charroi jusqu'à 
Lormont pour y amener les redevances, puis à "battre e ventar lo blat" 
\le blé des redevances>, à "mndar garda per agreyrar lodeyt blat cie 
lasdeytas boria5', à ha bi ter le mayne et "lasdeytas borias de terras 
laborar et semenar de ung an en autra, ayssi cum for et costuma es eD 
Bordale5'\A.D.33, G21140, fol2d>. 

113 "CC'urs à b/Jttre bled" à Libourne A.D.33, 1 Xl 726, fol.57, 74 v' 
<1459). Pièce de pré appartenant à un hou>geois de Saint-Emilion et où 
son locataire, un nommé Anthoyue Gonyn, a fait "ung sol pour bJJptre 
bled, o mys certaine quantité de pailhe et faict ung parc à 
pourceaulx ... ". Le loyer da la pièce de pré en question est de 35 s:ous 
tournois par afi <!.D.33, 38 10896, 1513). 

1.14 En 1600, Olivier DE SERRE décrit de façon lapidaire le "Cr'"ls". le silo 
à blé de Guyenne et de Gascogne : "une sorte de grenier a, .ant estrange 
à qui ne l'a veue COlltlllEl 11 sembl.e contraire à la raison" {c;i té pax G. 
COMET, La pays~n et son outil, p.353). 

115 A.D.33, 3E 8939, fol.31 <150ll; 45, <1'503>; 3Ell013, fol.26, !1508>. 

116 Inventaire du mayne de Barsac mentionné en <26> : "item tre.;; 
barri.quas per tenir blat". De même sont :ment.~onnés "c.!nq pi. pas de 
scegld' et "seys pipas a mettre blat'', ce qui indique que le 
cont~Jant est un de~-tonneau <A.D.33, 3E 5025, fol.47, 1499>. 
Inventaire du mayne de Lalande en Bl&ya1s <A.D.33, 3E 37J5, fol. 150-
161, 151~ . 

117 A.H.G, tome 13, p.79 <1512>; voir également a Konségur Cci. note 53). 

118 M. MLHERBl:!, Les lnst.t.tutton.s :uruiJictpales de la ville de La Réole, 
thése de 3e cycle dact. Bordeaux I, p.724. 

119 Statuts du Fleix <1408), ed. àans R.GUliODIE, Histoire de Libourne, 
toœ 3, p. 561> . 

120 K. BLOCH donne des ;memples où des seigneurs obligent leurs tenanciers 
à venir pa.rquer leurs bête!!; sur laurs terres, juste avant les l<1.bours, 
pour qu'ils y laissent leur fiente; c'est le droit de "feœde" du 
comté de Bigorre <K. BLOCH, Les caractères originaux de l'histoire 
rurale française, p.74; K. BHRTJili, Le comté de Blgorr·e, un milieu 
rural au bas moyen &ge, p.91J 

121 Pourtant, Marc BLOCH signale en Corrèze des seigneurs exigeant de 
leurs tenanciers des pots de fiente destinés à fumer leur jardin; nous 
n'avons rien trc~vé de semblable en Bordelais <X.BLOCH, Lea caractéres 
originaux de l'histoire rurale française, p.74>. 

122 Gérard SlVERY mentionne pour les environs de Lille des terres 
fumées avec les d~chets urbains<Terrolrs et co~nautês rurales au 
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!1!Dyen !!.ge, p 29>. En Bordelais. les mentions de cultures continues en 
banlieue sont peut-être un indice d'une telle pratique Cvoir IV : les 
régimes de culture, p. 105-lll >. Cependant, l'obligation rappelleé par 
la jurade de Bordeaux en 1'.:!26, de conduire les fumiers hors de la ville 
sous pe).ne d' amend.e, semble mon.trey; que les habi tan.ts n.e se soucient 
pas tellement d'utiliser leurs déchets de façon rationnelle <A.X.B, 
tome 12, Inventaire des registres de 1~ jurade, p.325-326). 

123 En effet, les allusions à la fumure figurant dans les baux sont peu 
explicites. On prendra pour exemple cette reconnaissance pour une 
terre à Grézillac en Entre-deux-Mers, moyen~nt "Jo seyzen deu ffruict 
(sic> qui bayra e creyssera cascun an en ladeyta terra quant la 
fu~an'<A.D.33, H715>. S'ag1t-1l d'une obligation ou d'une simple 
éventuali tl\! ? 

124 A. D. 33, E-T 384. seigneurie de Lamothe de Cambes, 4e cahier. folios 6, 
9, 10, 15, 33, 42 <1431-1444); 5e cahier, fol. 1 et suivants <1372-
1385), reconnaissances pour des biens situés a Quinsac et à Cambes. 
La même cl.ause se retrouve à Bassens en 15:?.3 : une terre col'itenant 
quatre journaux est imposée au cinquième des fruits ou au sixième 
quand elle est fumée <Abbaye de Bonlieu, A.D.33, H1280, fol.40>. De 
même à Floirac au IVe siècle <X. P. UTHIEU, Occupation du sol et 
peuplemnt à F.loirac, tome 2, p. 209). 

125 A.D.33, 3B 5743, fol.62 <1508). 

126 Statuts de Konségur CA.H.G, tome 5, p.78, 1328) 

127 En 1761, le subdélégué de Bazas explique: HA Lerm DD cbtient du grain 
que par l'~pport de gr~ndes quaLtités de fumier, produit par de 
nombreux troupeaux de brebis qui cherchent une maigre nourriture dans 
les landes inculte~'{R. SEVERIN, L'agriculture en Bazadals a la vellle 
de la Révolution, p. 12). 
- Bn 1486 Charl"!s VIII confir:me aux habitants de Sanguinet "les droits 
de paccage, paturage, glandage, mettre des pourceaux, co~struire des 
parcs pour le logement dss bestiaux et des pasteurs". 
- Par ailleurs, en 1546, près de Dax mais toujours en pays de landes, 
un nommé Johan Ideytz recon.nai t des clarisses "6 sous, 5 ardi tz pour 
terre, borde et parc"<citès par P.TOULGOUA1, La vie rurale e: la maison 
de l'ancielJ.lt.a lande, p.95 at tOOL Toutes les condit'!on.s sont donc 
réunie pour obtenir avec la litière des bêtes parquees un important 
funder. On voit mal dailleur co~nt, sans fumier, on eut pu obtenir 
sur de tels tPrro1s<s, le froment nécessaire au pai~mant des redëvances. 

128 Renseignement communiqué par i.TUCDO-CHALA. dir~cteur de l'écomusée de 
Marquèze. En 1827, le général Lamarque, landais d'origine, 
estime à 30 ou ~Q aectares la surface de parcours permettant de 
c,;lti"'er 1 hectare de terre<F.TOULGOUAi, La vie rursle et la IZIJ3iso1J de 
l'&ncienne lande, p. 15>. 

129 R. SEVERII, L'agriculture en Bazadais 5 la veille de la Révolution, 
p. 14. 

130 " tem, pro portando ve~sa.Jil œris lld dictum desertum ad plai»tandum 



dictam vinea~, X s' <A.H.G, tome 22, p.323, ann~~ 1362). 
De même : "Itel!l, pro V. brossis <char::.J vase .maris quos fed t 
apportari idem bordilerius de Burd., apud Pessacum, dando pro quolibet 
brossa, XV.s., XL. d." O .. H.G, tome 22, p.359, année l.388). 

131 Ph.JATO Y OONCEL, L'occupation du sol dL: pays de Buch au myen &ge, 
p. 23. 

L''2 En Anjou, un tel mélange est fréquelltl!lent tltilisé sous le nom de 
"bourrée" or. LE JŒIŒE. Les Cllllllpagnes l1D.geviaes à la fin du :rmyen .!ge, 
p.281, note 4b). On le retrouve en Bretagne sous le nom de 
"sembraj' <J. P LEGUAY, H.JU.RTHl, .·astes et malheurs de la Bretagne 
ducale, 1213-1532, p.219>. 

133 Mention de "terres et herestz" à La!llarque et Saint-Laurent du Médoc en 
1505 <A.D.33, 2E 1411> et au Porge en 15404 <E-T 335); mentions le 
"terras e heres~· autour de Castelnau à la même époque <3E 8960>. 
Coutumes de Bazas de 1480, A.H.G, tome 15, p. 112, n'75. 

1.'34 "Item, assi ba ung ba.me que pren dus jornals de terra al quart et al 
quint et an III deneys de renta, et a prames an carta de laborarrar· 
ladicta terra, segoD ladicta costuma de B8sades: cam s1 deu Jaborar, 
responi te breuament que ed deu laborar lo premey an, an semenensa 
sept caps. et la Ji2801l la deue œu an bareyt blll.l et y pot. :fru- falla ou 
sese au ~. et al,sque abra la faba a la sese o la bessa, et aqua ly 
sera coDtat par bareyt b1lb ... " CA.H.G, tome 15, p.l12. n'75>. 

135 A.D.3~. Gll57, folios 32 <1419) et 48 <1420>. 
Voir également mentions de rotation biennale dans JE 4807, fol. 213 
<1464>, 3E 10391. fol. '36 <1379>. 
Egalement, Bordeeru.:t da- 1453 à 1715, p.50: En 14.75, bail a fazendure 
d'un bois et d'une terre à Saint-Genès, celle-ci devaut être semée de 
deux ans e11 deull: ans. 

136 A.D.33, 3E 1091, fol. 136. 

137 "Et C.!!JSCUll an si a teagut seœru!l:r la œytat de las terras ... " iA. D. 33, 
3E 8939, fol. 1~5 <1512l. 

138 Banlieue de St-El!lilion: " ... est tenu de cultiver et labourer ladite 
terre c'est à savotr d~ <mettrel un an en garnyt et l'autre an semer 
de bon <blé> <A 0.33, E-Terrier Zl4, fol.2) 

139 Bail à "meytadaria" A T.:wriac son tenguts losàelts de Rateguet Qes 
métayers) un an de laborar la meytat de las terras que sian obertas et 
de las semenar en bona sason. et l'autre an l'autre meytat" CA.D.33, 
3E 8939, !ol.44. 23/01/1503 ns. ). 

l4J Le preneur de la terre "pro.mes de 1 'ensemenar de tres tlD en tres an o 
pl~s sobent se plus sobent y bole se~aar de tau blat gros o menut cum 
audeyt affeuat playrtl' a. D. 33, Gl116, fol. 146'. 

141 Pour· Lormont, A.D JJ, G1440, fol. lB <14613>. 



Pour Paludate, au sud de Bardeau~. A.D.33, H.732, folios 147-150, 
154 <1379). voir également R.BOOTRUCHE, La crise d'une société, p-20-
21, ainsi que A. D. 33, 3E 11013, fol. 26 <Pressac, 1504). 

142 A Saint-Laubès, en Eutre-deux-Mers, à propos de deux bor!as de terre, 
le tenancier doit "laborar e semen&r de un~ an en ung au eus fars et 
costu~ es en Bardales'<A.D.33, G2140, fol.28>. La rèfféreuce à la 
coutûme semble indiquer que ce régime de culture est 
assez répan.du. Reste à savoir si cette expression "de ung an en ung an" 
signifie 10 Cb.aque année" ou bien "avec un intervalle d'un an", ce que se 
rapporterai alors au régime biennal. 

143 En. CoJSilllinges, pour Ch. HIGOUNET le "modum cas&liu!lt' désigne. au XVte 
siècle, un rode d'exploitation continu, qui s'opposerait &u "JiJOdum 
arpentorum" des terres de plein chdmp ("Une bastide des templiers : 
Plagne", PlfÀysages et villages neufs, p. 295-296). 

144 Supra, p. 103. 
Voir également A.D.33, 3E 74, fol.89 CCarign.dn, 1519), 3E 81, 
fol.4 <Saint-Hilaire, 1470>, E~T 84, 5e cahier. fol. 1 <Quinsac, 1385>. 

145 A.D.33, R-Terrier 335 <1504>. 

146 A.D.33, Gllô, fol.28 04211. 

147 M. Bloch, Les caractères originaux de l'histoire rurale française, 
p.78. 

148 R. BOUTRUCHE, La crise d'une société, p.20. 

149 A.D.33, H261. comptabilité de La Sauva-Majeure <1442-1458>. 

150 Ch. HIGOU!fET, One carte agricole de l'Albigeois vers 1260, 11.1 Paysage 
et Villages neuf. pp. 187-192. 
M. LE MElEE, Les c~gnes angevines à la fin du moyen jge. p.276. 

151 "Dans le Naine, encore au début du IHe siècle. on avait 3 s.alsons 
<soles) : sur chacune la terre demeurait 6 ans en culture alternative, 
le frowent ou le seigle roulant avec la jachère ou les cultures 
dérobées, puis venaient 3 ans de friches complètes" OL B.LOCa. Les 
=arrcctères ortginaux de l'Histoire rurale française, p.80J. 

152 En Forez, après quelques ao.n.ê-as de culture continue, on L~1ss.ait la 
terre en friche durant une '7.izaiae d' an.née. <FOURQUU, La paysan 
d'Occident au moyen ~ge, p.94>. 

~3.: Roger DION à noté "l'antécédence du vigneron sur le laboureur. mêl!lle 
d.a.c; les pays de bill les moissons, 1u fat t que la vigne procurtl.l t a,u 
rust:-e un niveau de vie moins tréd:l.ocra" <cité par G. FCJURQUJN ... e 
paysan d'Occident au moyen ~ge, p.96). 

154 Bail a fazendure d'un :nay-ne à Ambès, pour 7 récoltes, par lct bour·geois 
de l:}ourg !Hcohs Estuden : les preneurs, Jollan bous.sac 4t Col<\s Robin 
a'' engagent à "laborar et coytivar lodeyt œyne durant lasd€tl'ftas VII 
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c!J'lhidas, cascun an, en bon temps e en bona sadon, segond los fors et 
las costumas de .Bordales" <A.D.33, 3E 2517, fol.l14, 1494J. 

155 Voir ci-dessJus note$ 71 à 80. 
M. LE KENE <Les campagnes angevines & la fin du moyen ~gel par 
exemple, dispose de séries comptables de grand domaines la1cs ou 
ecclésiastique= où sont indiquées, â la fois les récoltes et les 
"mises". c'est-à-dire le volume de grain mis de cbté afin de pourvoir 
aux emblavures. 11 ne dispo~ pas, en revanche, d'una évaluation 
précise des s•:. ~~ces emblavées col!IIlle en donne la C'1mpt.ab:! li té de La 
Sauve. D'où aciil. té pour calculer des rendements à la semence mais 
difficulté pLJr obtenir des rendements à l'hectare. Voir également G. 
CO!ŒT. Le paysan et so!i outil .. p. 298-.300. 

156 A.D.33, H24l, folios 1 à 19. 

157 Pour l'année 1445, le document ne mentionne le nombre de gerbe~ 
reçues que pour 3 parcelles seulemeht, par la suite, le montant des 
recettes n'est plus précisé. 

158 A.D.33, H24l, fol.l, n'12 <1442>. 

159 R. BOUTR!JCHE, La. crise d'une soc1été, p. 63; G. A\JBUI, La seigne~.-rte en 
Bordelais au XVIIIe siècle, p.l17. 

160 R.BOUTRUCHE, La crise d'une société, p.XVIII. 

161 C'est ce qui explique que le journal d' hol!!J!le soit plus vaste que le 
journal de boeuf : les terres évaluées en journal de boeuf doiv~nt 
être défrichées avant d'être remises en culture <R.BOUTRUCHE. La crise 
d'une société, p.ïYIII. note 3). 

162 Deux sources pour cette évaluation à 0,31923 h~ du journal d'Entre
deux-Kars a l'époque moderne : 
- J.A BRUTAILS, Rechercbe sur l'équivalence des anciennes mesures de 
la Gironde. 
- X.ARLOH, J.BENZACAB. Documents rel~tifs 8 la ~ente des biens 
nat.tOiJUJ'JX, Cahors 1911. tome 1, p. UIVI-ITIVII. 

163 Renseignement communiqué par J. TUCOO-CHALA, din:cteur de l' ècomusée de 
l!farquéze. 

164 P. LA'lAliD, "La Halh.l de .iad.au d.ali.S le Sonielais:'', Galliers du 
~zadais, ~·s1, 2e tr1m.1981, p.SO. 

165 FL lfHi!iEAU, LeJC.ique du gascon parlé dans le .Bazadais, p.280. 

:·:éJ f.!•ty BOIS donna pour la lorma:n.die des XIVe-IVe siècles une 
évaluation comparable, 4 l!:g soit 6, 1 li tres pour une gerbe de froment 
<La crise du féodalisme, p. 186-1871. 

167 D'après G. FOU'.RQUUf, les agronomes anglais de la tin du Xllle siècle 
donnent les rende:llll:!nts moyens suivants, au gra.in orge 8 pour l, 
ee1gle 7 pour \, froment 5 pour l. avoine 4 pour 1 <Le paystJn 



d'Occident au moyen &ge, p.95l. La plupart des auteurs s'accordent 
pour donner le même classement ordin.al. il.u ne siècle, par contre, les 
rendements sont net'tement homogènéisès. Il serait toutefois hasardeux 
de déduire des rendements calculés pour le froment et le seigle cewx 
des autres cé~éales. 

168 G. CO!Œî. Le paysan et son outil, p. 149. 

169 Un examen attentif du fouilli des mesures utilis@es jadis en ~ordelais 
permettrait sans doute d'affiner le classsm8nt des terroirs. On citera 
ici l'exemple du setier, mesure qui correspo~ à l'origine à la 
quanti té de semeuce nécéssaire à une sétérée de terre. On peut penser 
que plus les terres sont médiocres plus cette quantité doit être 
importante. Or, J.A BRUTAl~. do~ne pour le setier Ju IVe siècle, 
les estimations suivantes : Entre-deux-Mers et Libournais, 6 boisseaux 
de Bordeaux, Fronsadais 7 boisseaux l/3, Culllz.agl!ais 7 boisseaux 516, 
Bourgeais 8 boisse&ux 24/~~. Double 16 boisseaux <D'après J.A 
BRUTAILS, Recherche sur l'équivalence des anciennes mesures de la 
Glro~de, p.93-93). Voir iDfra le classement cowparé des terroirs, 
p. 119-123. 

t70 Ainsi d'après les rôles du vingtième au XVIIIe siècle, la paroisse de 
St-KMtin-de·-JW.zerat, sur les buttes calcaires du St-l:lmiliona:l.s, 
cDnnait des rendements moyens en seigle de 5 boisseaux par 
journal, SOit 12 quintaùX à l'hectare ét approximativement 1 pour 
5 <G AUBI.N, La seigneurie ëD. Bordelais au XVIIIe slecle .. . , p.265}. 

171 Rendement moyen dans les Landes au XIIe siècle : P. TOULGOUAT, 
La vie rurale et la J:JaiSCJD da.ns l'ancienne lande, p. 31. 
Rendement moyen en Gironde au mil1eu du XIIe siècle : L'agriculture 
en Gironde sous le second empire, lrevue Historique de Borr!.eaux:, 
1963, p. 144-145. 

172 D'a prés G. DUBY, L' éconCJm.ie I"urale et la vie des ca;;rpagnes, tome 2, 
p. 244-145. 

173 G. BOIS, La crise du féodalls~. p. 186-187. 

174 K. LB KE.IE, Les campag:oes angevi.n.es. p.28ô. 

175 P. WOLFF, Commerce et marchands de Toulouse, p. 171. 

176) R. FOSSIEl, Paysans d'OccJ.dent. p.l26. 

177 Histoire de la France rurale, tome 2, p.20. 

_ '8 G. FOURQUii, L& paysan d'Occident au moyen ~ge, p.26. 

179 G. FOURQUI~. Le paysan d'Occident ~u moyen ~ge. p.26. 

180 R. FOSSIER, Paysans d'Occident, p.126. 

lal G. FOURQUII, Le paysan d'Occide~t au moyen &ge, p.95; d'après O.DE 
SERRES. Le tbécttre d'agriculture<l600). 
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D'après J. RA!IiEAU, (Les céréales, p.25>. en 1938 encore, le rendement 
d~~ froment varie d2 31 quintaux à l'hectare dans le o.ord, à 4, ê> 
q~iutaux dans le Cantal <soit environ 3,7 pour 1>. 

182 Avec une estimation mini~m de 700 gra~s de pain p~r jour et par 
personne <infra, p. 134. >. 

183 Nous avo~ utilisé pour cela les travaux de J.A. BRUTAILS sur les 
mesures de capacit~ pour les grains <Recherches Sijr l'équivalence des 
ancienngs mesures de la Gironde, Bordeaux 1912>. 

184 Par exemple le Pou.1.1lé du diocé~ de Coutanca établi en 1251 Œ. 
DUBOIS, "La hiérarchie des paro1ssos da.ns le di.ocèse de Coutances au 
moyen âge", Villages et Vlllageot s au m_vell tJge, Paris 1992, p. 117-
134), eg. du ~~ auteur, le peuple~nt règio.ual au XIIIe siècl~ dans 
Histoire de .l~ popula.t:IinJ fra.nça..~se, dir. par G. DO'PAQUIER, t'1œ 1, 
p. 242-265). 

185 Croignon est imposée de 10 "pierres" de froment et 12 d'avoine, soit 
1335 li tres; Sain.t-11\:an-d' Il la-c d' una "escarte" UD. tiers de .mil, soit 
324 litres. Le volume d'imposition varie de un à quatre, la valeur deG 
céréales perçues varie, elle. de un A six, compte tenu de la faible 
valeur ma:chande du mil. 

186 Cf. la carte n'4. 

187 Cf. la . • ~e n'3. 

188 On y trouve toutes les villes du diocèse, mises à part les bourgades 
du Médoc : Lesparre, Soulac, Castelnau. 

189 Voir 4e partie sur la conjoncture, et les cartes n'27, 28 et 29. 

190 K. GOUGE!, K. DUCAUiES-DUVAL. K. ALLAIH, Inventdire so~ire des 
archJves dé~~e~ntales de la Gironde, série G, to~ 1. Bordeaux 
1592, p.XI-lXII!. 
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1 J. BERZIARD, Bordti!aux sous les rois d' Ail!Jleterre, p. 224; Bordeaux de 1453 
a 1715, p.l53. 

2 Raj'llJ.Ond VAN üYTVEN, ''L' approvisionneJOOnt des villeG dans anciens Pays-Bas 
au moyen âge", in L'approvtsonne.msnt des 11illes de l'Europe occtdeiJtale 
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1985, p. 78. 

3 Franz IRSIGLER, "L' approvisionnemaut des villes dl!i l'Allemagne 
occidentale jusqu'au XVIe siécleH, in L'approvisionnement des villes ... , 
p.143. 

4 En prenant pour base qu'un litre de grain pèse en moyenne 0.7-0,75 kilo. 

5 L. STQ{~F. Ravitaillement et alimentation en Provence aux XIVe et XVe 
siècles, Paris 1970, p. 18~. 

6 Le reste de la pension se compose d'une barrique de vin 
clairet, une de premier pimp·!n, un porc, 25 sous, une poignée da sel et 
huit livres d'huile de noix. A cela s'ajoute du drap, des vêtements et 
l<l disposl tion d'une chambre garnie <A. C. B, Ks 256, Léa Drouyn., Ilotes 
historiques, tome 14, p.66-67; cité par S. FARAVBL, Occupation du sol 
et peuplement de l'EDtre-deux-Xers bazadais de la préhistoire à 1550, 
tome 1, p.400>. 

7 A.D.33, 3E 11789, fol.29 <1521>. 

8 A. D. 33, 3E 11792, fol. 10 <1525>. 
Mentionnons deux autres actas : 
-un contrat d'apprentissage de 1509 ou l'apprenti, originaire de 
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boisr.eaux de seigle et deux dia froment pour sa nourri ture d • un an, ce 
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annuellement deux pipes de froment, soit 6 à 8 boisseaux <324 à 432 
l1 tres>, plus un porc et deulf: écus pour son habillement C3E 6251, fol. 
21.)' 

9 G. Lim, H1st.otre de .Strasbourg, Toulouse 1987, p. lOO at 110. 
A noter que çette estimation correspond a une consollilllllltion jourruilièr·e 
de 400 gntlt!lll$S de pain pa.r· jour, ce qui parait assez pe1.1. 

10 Cité par Claudine BILLOT, Chartres à la fin du mayen age, Paris 1987, 
p.237. 

11 A.M.B, tOJJ.lS 4, Registres de lt!'l jurade. p.l\23. 
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12 P. CLAVAL, La logique des vt: -t "5, Paris 1981, p.314. 

13 J-H VON THUN1nl, Der isol!erte 6'~<un' iJ:l Beziebung auf Landw.f.rtsc.baft und 
NattonalôkonoJide <184.2/1850>, Iena 1Ql0. 

14 F. IRSIGLER, L'approvisionnement des ville de l'Allemagne occidentale 
jusqu'au XVIe siècle, in L'approvisionnement des villes .... p.l1.7 à 
144. 

15 Première partie, ehapitre premier. 

16 S. L-4.\f.AUD, Saint-S'euri.u : une grande seigneurie du Bordelais, tome 1, 
p. 252-253: M.. BOCHACA, La ban.lieue de Bordeaux au vxryen ~ge et au début 
de l'époque moderne, p.48-49. 

17 S. LAVAUD, Saint-Seurin : une grande seigneurie du Bordelais, tome 1, 
p.466, 480, 484, 486. 

18 Ph. WOLFF, Commerce et marchands de Toulouse, p. 172. 

19 L. STOUFF, Arles à la fin du moyen &ge, p.24ô. 

20 N. COULET. A.ix~e:o-Provence, espace et relations d'une capitale, p.489. 

21 C. BILLOT. Chartres et ses CI:H.lipagnes, p. 235-238. 

22 R. VAN UYTVii, «L'aprovisionneilent des vill&s des ancieàs Pays-Bas au 
moyen agea, Flaran 5, p.75-116. 

23 Ch. DR LA ROBGIERE. "L'approvisionnement des 71lles italiennes au moyen 
âge", Flaran 5, p.33-49. 

24 Infra, p. 32..>-3 l..6. 

25 R. BOUTRUGHE, La crise d'une société, p. 19~-231 et 400-410. 

26 Le ravi taillemeo.t de ces petites villes ressemble trait pour 
trait~ celui de Puy-L'évêque <Lotl, décrit par J. LARTIGAUT <Puy

L'évêque au moyen &ge, Bayac 1991, p. 135-136>. 

27 A.D.33, 1 Il 726. 

28 M. BOCHACA, "Libourne au début du XVIe siècle, espace et pouvoirs d'une 
vill~ du Bordelais". article à paraitre dans les A.nnalli!S du JJùd1, 1994. 
E~. A.D.33, 8939, Gauthereau, not~ire <1505-1517>. 

~q Terrier de la~seigneuria de Lidonne, A.D.33, G234 <1490-1536)i Fossat, 
~ot~ire a Bourg, A.D.33, 3E1?112 <1499-1521>. 

30 Exemples : G234, fol. 22 <1513>; 3E 12612, .fol. 4 0500>, fol. 5 Cl50l>. 

31 Afferme par l'archevêché en 1412 da la dima dea blés de Gauriac et 
Bayon, en Bourgès, à ~·naud Constantin et Relies Botand, bourgeois de 
Bourg <A.D.33, G240, fol 257). 
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32 ~.C.Bourg, E-su~ 2341, charte du 10/0211358 ns. confirmée en 1451 par 
Charles VII et en 1572 par Charles 1X. 

33 L'étude de toutes les petites villes et bourgades du Bordelais est en 
cours, leur approvisionnement utilise les mêmes moyens que ceux décrits 
ci-dessus. Ainsi relève t-on dans le compte de 1361 de l' archevêchi! de 
Bordeaux, un bourgeois de Cadillac prenant à ferme la di me ·le la 
paroisse voisinede Gabarnac <A.H.G, tome ?.1, p.649>. 

34 Au XIVe et au début du XVe siècle, Bayonne reçoit également le blé 
anglais et, à plusieurs reprises, il y est question de famines. 

35 à.M. GOCULA, uune mesura du trafic fluvial au XVIe siècle : les cahiers 
du péage de LalllDthe-M..:-ntravel sur la Dordogne'", La r~ccmstntction apràls 
la guerre de Cent ans, Actes du 104e congrès des sociétés savantes, 
Paris 1981, pp. 119-51. 

36 J.L. BONJEFOID. "Le domaine des archevêques de Bordeauz en Périgord#, 
Recherche sur l'histoire de l'occupatioD du sol au moyen ~ge, sous la 
direction de Ch. Higounet, PariG 1978, p.92. 

37 A.H.B, Livre des coutuma5, p.641. 

38 R. GUl!ODlE, Histoire de Libourne et des atltres villes et bourgs de son 
arrondissement, tome 3, pièce justificative n"B <1442). 

39 A.D.33, 3E 9834, fol.613; 3E 9835, fa1.1387. 

40 A. M. B. Inventaires des registres de la jurade, toma 6, p. 498 < 1520>. 

41 A. M. COCULA, •une mesure du trafic fluvial ... n. 

42 Idem. 

43 ~rché au blé et foire de Ber~erac · L. de La Roque, Annales 
historiques de la ~ille de Bergerac, Bergerac 1891, Karseille l976, 
p.51 <1394>; p.75 <1481>. Blé sur le marché du Fleix : R. GO!UODIE. 
Histoire de Libourne, tome 2, p.455. Blé sur le marché de Ste-Foy ; 
idem. toma :2, p. 559 < U98). 
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48 A.N.B, Ltvre des coutu~s. p.G41-642. 

~9 A.D.33, 3B al, fal.35 tAngoulême, 310511475). 
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Bordeaux 1867, toma 1, p.4ô6. 

50 A.D.33, 3E 666, fol. 135 <24104/1492>. Bail conclu ~~ur le terme de 10 
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Oléron ou A.rvert <J. BERURD, lfavi.res et gens de .mar, toma 3>. 

52 Cf. note 12. 

53 Ph. VOLFF, 0 Bordeaux et Toulouse au moyen Age•, Revue historique de 
Bordeaux, n1le série, tome 4, 1955, p.215. 
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Garonne" > . 

59 J. BERNARD, Bordeaux de 1453 a 1715, p. 107-119. 
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17/09 <Albi>; 20!0911506 (Toulou$eJ; ô/0211507 <Toulouse>; 
9102/ <Tou lou se) ; 12/ 1 LI <lf.arw.anae >; 1: 1 021 <T01J.l ou sai; 181021 <Tou lcw ':se J ; 

241021 <Ai.guillon>; 11031 <Agen, Laplume>; 4/03 <M.rmnde>; 
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6103 <Toulouse>; 16/03 <Toulouse>; 20/03<ioulousel; 16/09<Alb1l; 
14111 <Toulouse); 26/09 <Toulouse); 3/10 <Xont~uban>. 

A.D.33, 3E 4211, fol. 119 <Vianne en Condomnois. Tonneins, 1544!; fo1.188 
<Clairac, 1544>; 3E 6672, fol.709 <Agen, 1545>: 3E 9834, fol.310 <Agen, 
l544J: 3E 9835, fol.506 <Clairac en Agenais, 1544>. 
A.~.B. Inventaire das registres de ld Jurade, tome ô, p.493 <Toulouse, 
9/03/1520). 

63 A.D.33, 3E 4211, fol. 1212 <1544>; 3E 4476, fol.625 <1544l. 

64 Ph. WOLFF, Commerce et marchands de Toulouse, p. 187. 

65 Jacques BERNARD à ainsi pu comptabiliser 6000 tonneaux de blé exportés 
en 1506, 360 en 1517, 1000 en 1519, 800 en 1520; chaque tonneau 
renfermant 14 à 16 boisseau~ soit 750 à 850 litres de grain <Kavires et 
gens de mer ... , tome 3>. 

66 J. BERJURD, Kavtre.s et gens de œr à Bardeaux ... , tome 3 <151'Tl. 

67 H-J LAREJAUD!E, "Les famines en Languedoc aux IIVa et IVe siècles", 
Annales du Nldl, tome ô4, janv 1952, p.27-39. 

58 Pour la concordance des crises entre le Languedoc at l' Aquitainll!, cf. 
Id. et P-J. CAPRA, "A propos des famines en Aquitaine", Revue 
historique de Bordelilu.x, nlle série, tome 4, 1955, p.ô et 34. 

69 l'nfra., p. 170-171. 

70 Rôles Gascons, tome 4 <1316-1317>, p.489b, n'l67ô; p.510b, 
n'l753, 1756; p.515a-516b, n'1770. 

71 P-J CAPRA, "Au sujet des famines en aquitaine au XlVe siècle•. 

72 Idem ct F. MICHEL, Histoire du cosmerce et de la navigation .!l Bordeaux, 
p. 45'1'-462 ... 

73 Th. CAliTE, Catalogue des rôles gascon$, Paris 1743, tome 1, 
p.86<1337), 116<1344l, 127<1J4ll; A.H.G, tome 55, p. 14<1325>, 
25<1339>; A.K.B, Livre des Bouillons, p. 135<1351). 

74 TIL CARTE, Catalogue des rôles ffâSCO!JS, tome 1, p. 202 t1417-
18> 1 203 <1420-2].) 1 212 <1431-32) 1 217 <1436-37) 1 220 0438-39)' 227 
0443-44>. 

75 Y. REJOUARD, nLes rel~tigns de Bordeau~ et de Bristol•, Revue 
bJ.starique de Bardeaux, nlle série, to:ma 4, 1957, p.U0-111. 

7ê Jn article de 1'"'')4 des Inventaires des registres de la }tH·fde revéle 
q~a cette même année la dis@tte à été évitée à Bord~aux grace aux grains 
et aux hrio.es amenée. par les marcband.s de Bretagne. Normandie ... et 
.ngleterre CA. N.B, tw~~ 11> .. 

77 Les pois et les fèves ~eprésentent environ 21 %des quantités, l'avoine 
et l'orge et le millet <une seule mention) 2,5 7., le grain indéterminé 
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1. 5 t at le froment 75 ~. <D'après les données de P-J. CAPRA, ,. Au sujet 
~es famines en Aquitaine au XIV~ ~iècle", pp.28-31>. 

78 A. X. B. Li~e des Bouillons, p. 135 <14111/1351>. 

79 A. H. G, to.tœ 55, p. 25 <1339>. 

80 A.X.B. tome 5, Livre des coutumes, ordonnance sur l'ex~ortation de 
monnaie, n'III, p.ô40. 

81 A.M.B, Registres de la jurade, tome 2, p.591<152ll; A.H.G, tome 12, 
p.20 <1504). 

82 J. BEUARD, Navires et gea~s dt. .er à Bordeaux, tome 3, p. Hf. 

83 J-P. LEGUAY, H. MARTIN, Fas~es ~t malheurs de la Bretagne ducale, 1213-
1532, Rennes 1982, p.230-344 

84 Dèr.is1on munici~~le de demander licence pour importer du blé de 
Picardie, de Breta~ne, de Normandie, d'Angleterre et d'autres lieuA 
CA.X.B, Registre du clerc ~e ville, p.293, 26/ll/1528>. 

85 J-P. LEGUAY, H. MARTIN, Fastes et malheurs de la Bretagne ducale, 
p.234. 

86 J. BERNARD, Navires et gens de mer ... , tome 3, 10/03/1507 <Le Crotoy); 
20/06/1510 <Boulogne>. 

8'1 A..K.B. Inventaire des registres de la jurade, tome 7, p.90 <3110/1503). 

88 Cf. n·38. 

89 A.~. B, tame 12, IIJ!I'enta.J.re des reg.istres de la }urade, p. 491 
(1 1 09/1520). 

90 J. BERNARD. Navires et gens de mer .... tome 3, 19/09/1506. 

91 A. H. G, tome 12, p. 20 <1504); A.llf. B, Inventaire .... tome 6, p. 491 <1520l; 
J. BERli!RD, Navires et gens de mer ... , tome 3, llill/1507; 21101/1520 
ns. 

92 J. BEIDiâRD, Jfavires et gent:i de œr ... , tome 3, ll./0811506. 

93 c. BILLOT, Chartres à la fia du moyen dge, p.237-238. 

94 Ph. DOLIJGER, La Hanse, Paris 1964, p. 133, 213, 216, 276, 315, 476. 

95 A.B.v, ~n.me 55, p.34 C22/10/1302>. 

96 A.M.B, toma 4, p.593 <710111422). 

97 A. LEROUX, "Bordeaux et la Hanse teutonique au IVe siècle", Re"fue 
historique de Bordeaux, tome 3, 1910, p.387 et suivantes. 
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98 F·. MICHEL, Histoire du co.lll1rl'Brce et de la navigation à Bardeaux, p. 463-
468. 
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LES CIRCUITS GOJJURCU.i1I DU GUIJ 

1 Cf. supra. p.21, d'après S. LAVAUD, Saint-Seurin: uae grande seigneurie 
du Bordelai~ c. KOUILLARD, Le vignoble de la paroisse Sdinte-Eulalie: 
K.P. MATHIEU, Occupation du sol et peuplement a Floirac. 

2 Pa1.r exemple dans : G. FOURQUIJL Histoire de la france rurale, tome 1, 
p.530; L. STOUFF, Arles à 1~ fin du moyen 4ge, to~ 1, p.248; 
R. H. HIL TOJi, Pain et cervoise dans les villes anglaises au moY'en âge, 
A·:tes du 5e colloque international d'Histoire de Fla.ran. Auch 1985, 
p.224-225. 

3 Cf. tableau récapitulatif des contrats de vente de blé, tome 2. annexe 
111. 

4 Dans le cas de Lormont, le texte des coutumes parle de ~ceux qui 
apportent des marchandises en la dite seigneurie", semblant l~diquer 

que le froment, seigle, mi!, milhorque, qui est vendu sur le marché 
provient d'ailleurs <A.D.33, G93, fol.4, art.26, 144~-1445) 

5 Cf. auneKe III. 

G Bourg : confir5ation du droit de marché au blé et au sel par Edouard 
III. confirmation des privilèges de la ville <A.H.G. tome 31, p.242 
<13581, p.250 \1359>. 
Lormont : Coutumes et privilèges de 1444, A.ü.33, G93, fol 4. art 26 et 
A.H.G, tome 19, p. 1 et suiv. 
Créon: Rôles Gasc~ns. II, p.473, n"l626 <1315J. 
La Réole : M. MALHERBE, ,'!res institutions J.lZ!.JIJiclpales de la vi Ile de La 
Réale, thèse dact. de 3e cycle. Bordeaux I. p.724 <1274l. 
Lm Sauve: A.H.~ tome 52. p.324 <1320). 
Pujols: .1LIJ.G, toœ 17, p.95 Cl525J. 
Ste-Foy: R. GUI!IDDIE. Histo.tre de Libourne:, tome 2, p.5'59 ·Statuts de 
Ste-Foy. art.60, 1498>. 
Saint-André: A.H.G, tome 12. p. 10 {1290J; A.D.33, 3E 10408. Racbereau 
notaire tl52l-1529>. 

7 A.H.G, tome 19, p. 10-11, ax icle 28. Ces réserves concernent les 
ventes de blé, de légumes, de paille, de fo1u, de volail:es. ~e !ramage 
et de petit boi.s. 

8 Les marchands ruraux sont rarement identifiés comme tel par ~ès te~tes 

<>t ils possèdent géaé.ralement une exploH.ation agricole qu1 en fait des 
pay$~ns à temps partial. Seuls les actes notariés qui les œontr~nt en 
tratn le vendre ou de prêter de façon répétée parœttent .le ~.rts 

identifier. Le blé, le vin, le text1 1~ bois, le bèt&1l. et le prêt 
d'argent, semblent les produits les p. a coure1!!111ent traités pt~r ces 
marchands. 

g Le seigneur de Castelnau ea gédoc écoule, a la fin du XVe 
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et au début du !VIe siècle, une partie de ses revenus en blé auprès de 
ses propres dépenda·11ts <A. D. 33, lE 14, lE 15, 1478-1545). 

10 De:s prêtres afferment couramment les dîmes de leur paroisse pour en 
revendre le surplus <cf. supra>. 

11 Au milieu du XVIe siècle, les bonnes années voient en effet des 
fabriquas parois~iales vendre une partie du produit des dîmes. La 
fabrique de Toulenne vend ainsi du blé, \lns anné·e sur trois en moyenne 
sur le marché de Langon <A.C. Langon, E 2058, 1542-1570>. L'absence de 
sources interdit d'extrapoler ces faits à l'ensemble de notre 
période, mais dès le XIVe siècle, certains prêtres prennent à ferme 
des dimes, pour an vendre le produit. A titre d'exemple pour l.'exercice 
1480-81, les comptes du chapitre St-Seurin de Bordeaux rappellent que 
troi~ prêtres, ont pris A ferme les dîmes des paroisses de Saint-Seurin 
<Colignan), Parampuyre et Montussan <A. D. 33, G1459, fol. 5). Autre 
exemple celui du recteur de Podensac et d'Ilatz et du recteur de Gérons, 
en c~rnés, qui en 1498 prennent a ferme le urodu1t de la dîme de ces 
paroisses en association avec le noble Bertrand de Saint-Cric <3E 7147, 
fol.44 et 44 v•). 

12 J. BERNARD. Bordeaux de 1453 â 171~ p. 171. L'endettement des 
laboureurs auprès des marchands bordelais se rèsoud biBn souvent par des 
cessions de terres au profit de ces derniers. Voir infra, 4e partie, p .. 

13 Encore Johan Gaussem et Bernard Viroles sont-ils des laboureurs d'un 
type particulier : bourgeois de Libourne, habitant l'un la ville, 
l'autre la banlieue, à quelques centaines de mètres des murailles, ils 
possèdent de nombreuses parcelles dont certaines sont sous-acensées. 
<Ventes de blé à crédit à des libournais : A.D.33, 3E 5474, fol.30, 
1503; 3E 6475, Iol.22, 23, 1504). 
Pour les emprunts de blé aux seigneurs : reconnaissances, arrêts et 
jugements da la commanderie hospitalière de Queynac en Fronsadais com. 
da Galgon), A.D.33, I KI 2464, p.3 (1340), Comptabilité de La Sauve 
Majeure, A.D.33, 11261, fo1.48 Cl449>, 53 <1450-1451), 63 <1452>. 68 
<1454), 72 (1455), /3 11458). 

1.4 Sur 377 contrats de vente de blé, 254 sont issus de J.a comptabilité du 
marchand bordelais Fortane~ Dupuy <A.D.33, G 2181 et G2175, 1505-1519), 
où, dans tous les cas sauf trois, où il s'agit d'artisans citadins. les 
acheteurs sont das paysans. Pour les 123 autres contrats <c!. a~nexe 

I fi>, tirés des registres de notaires \1462-1534 >, les paysans sont 
un!qua~nt acheteurs dans 57 % des cas at vendeurs dans 13 ~ des cas. 

15 Çf. supr4, p. lil 118 . 

• 6 ?our J. lmwnŒ1', 1' essentiel des céréales coliilllercial is:ables sur le,s 
marchés loca.ux au XVIIe si.écle, trouve son origine daus la di ne at les 
redevances seigneuriales <Le problème des subsistances a 1 'époque de 
Lau1s Xl~ tome 3, p. 14 et 146l. Pour l'époque qui nous concerne, 
toutes les études région&les montre~t qu'au moins à la fin du XIIIe 
siècle et au début du XIVe et a nouveau à la fin du IVe et au début du 
IVIe siècle. la plupart des tenures suffisent à peine à nourrir leurs 
occupants, n.ecessi tant l' approvisionneœnt extérieur Œ. liiVEUl, 
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Histoire de la France rurale, tome 2, p.29l. 

17 On peut citer à nouveau ces laboureurs de la banlieue de Libourne, 
bourgeois de la ville, tels Johan Gaucem, dit "Tatum" <3E 6475. 
fol.3. 1505, fol.42, fo1.44, 1506>; Perrin Duport (fol.47-48, 1507l; 
Bernard Virolles <fol.22-23, 1504), ou encore Johan de La Selle 
<fol. 23, 1504 >, qui possèdent une exploitation imp.ortante et prêtent du 
blé au moment de la soudure. 

18 R. BOUtRUCHE, La crise d'une société ... , p.62. 

19 G. AUBlH, La seigneurie en Bordelais au IVIlle siècle d'~près 1 
pratique notariale (1715-1789), p. 117. 

20 R. BOUTROCHE, L~ cri..:ie d'une société, p. 247. 

21 Une partie des dîmes sont ainsi inféodées par l'archevêché à 
des laïcs <A.D.33, not. G217, 222, 223, 224, XIVe-XVIe siècles); A.ff.G, 
tome 21 et 22 Cl340-1398l. Pour les dimas 1nfè~dées par le chapitre St
Seurin aux IVe-XVIe siècles, cf. A.D.33, G1091, 1093-98, 1102-1104). 

22 Cf. supra p.79. 

23 Pour R. BOUTRUCHE. l'agriére est, à la veille de la guerre de Cent 
ans. plus répandue que le cens <La crise â'une soctété, p.60>. Ce n'est 
pourtant pas ce qui ressort du fonds de Langoiran. a propos des 
seigneuries de Podensac, Langoiran et Vayres au début du XIVe siècle 
{J. B. Marquette, Trésor des chartes d'Albret, fonds de LangoiraD., to:D9 
ll, ni des maîtrises an en occupation du sol : par ex. en Bas-Médoc. le 
cens représente au XIVe comme au IVe siècle 75 t des redevances (L. 
Chaussat, Occupation du sol et peuplement dans la Bas-Jfédoc. tome 2>. En 
Fronsadais l'agrièra Pst effectivement plus répandue au XIVe qu'au IVe 
siécle ma.is reste toujours minort'taire Of. SEPEIHJ, Histoire de 
1 'occupation du sol et du peuplo~:.~tent de 1 'act.u.al ca.nton de Fronsac, tome 
1, p. 100-101. Enfin, en .Entre-deux-Hers lazadais .l' agriére est 
pratiquement inexistante avant le début de la guer~e <S. Faravel, 
Occup8tion du sol ec peuple~nt dans J'Entre-deux-Xers bazadais, to~ 
1' p. 359-362). 

24 Sauf exception, par exemple pour la seigneurie de Sondat, dans la 
banlieue de L'lbourne <A. D. 33, E-Terrier 214, 1"475-76> ou la seigneurie 
de Castelnau an lêdoc <lE 14, cahier l, folios 19, 174, cahier 2, 
fol.4, 1507-1518>. 

25 Les cens en nature sont particulièrement fréquents pour les moulins. 
Voir F. MDUTHOJ, Les moulins~ eau de l'Entre-deux-Ners (XJ!e-IVle 
:~clesJ, p.74-77. Pour le Bas Médoc, le seul cens en nature exprimé en 

ble trouvé par L. ChaLssat concerne le moulin â vent de Vensac 
COccup&tton du sol et peuple»snt dans le Bas-~doc·, tome 2. n·9l. 

26 R. BOUTRUCHE, La crise d' unt:~ saciét~ ... , p. 61. 

27 R. BOUTRUCHE. La crise d'une société ... , p.233 et 271. 
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28 Idem. 

29 Comptes de 1 • arcllevêché de Bordeaux · 
- A.H.G, tomes XXI et ~XII <1337-1400). 
- C. LAURENT. Commentaire du compt3 de 1459 de l'archevêché de 
BO'rdeaux. mémoire de maitrise de l'université de Bordeaux III. 
19-83, p.23. 

30 A.D.33 H261 <1442-1462>. 

31 Terrh:- pour l'abbé de &tint~·Sauveur de Blaye 
fol. .. 5-15 Cl541>. 

A.D.33, 3E 12496, 

32 M. BOCBACA, La banJleue de Bordeaux au moyen âge et su début de 
l'époque moderne, p.63. Le chapitre Saint-Seurin de Bordeaux, lève 
l'agrièrs sur ses tenures de la banlieue bordelaise, mais le cefis sur 
ses possessions du ~~doc et d'Entre-deux-Mers CS. LAVAUD, Saint-Seurin 
une grande seigneurie du Bordelais). 

33 A.D.33, 3R 5634, fol.61, n·2 <1489). 

34 A.D.33, 3E 9526, fol.32 v· <1508>. 

35 Le 10 février 1507 n.s. Syl!IOn de J.aba.t, maitre couturier, demeurant dans 
la parois.se Sainte-Colombe da Bordeaux, baille pour 7 ans à "mestaderia" 
à Mathurin et Gromert Cornetz, demeurant à Yvrac en Entre-deu~-Kers, 
mais natifs de Saint-Aigulin en Saintonge, un mayne ou bourdieu si tué â 
Bassens. Le bailleur doit fournir 1& moitié de la semence, un attelage 
d~ labours complet et la moitié de la main d'oeuvre pour la moisson et 
le d.épique~e l" la œytat deus segadors et bBtadors a lor bal or">, les 
preneurs doivent cultiver la terre, fournir la moitié des semen.::es et 
payer la moitié des fruits, ils ne peuvent prendre ou ramasser iu bois 
dans le bourdieu sans la permission du propriétaire (A.D.33, 3E 7697, 
fol. 205). 

36 A.D.33, 3E 11000, fol.261 <1535l. 
Autres exemples de baux à "mestive" avec rente en blé 
Bordeaux A.D.33, 3E 9835, fol 995 <1545>. 
Podensac : A.D.33, 3E 5025, fol.34 v' <1499). 

37 A.D.33, 3E 2502, fol.2 <1524>. 

L!.bour11e 

38 Les rentes constituées eo. froment sont beaucoup plus nombreuses aprés 
1510; par exemple : A. D. 33, 3H 6475, !al. 56 (1507); 3E 1063, folles 1.4'! 
v'<1537>, 198 <1538>, 434 <1547>; 3E 1066, !ol.237' <1545>; 3E 6672, 
folio$.177, 244 C1544); 3E 662, fol.308, 313 <1544J; 3R 9936, fol.20 
0515), fol. 23 <1517>. fol.29 (1517>, fol.18 0518l, fol.44 v· 
et 45 <1518l. Avant 1510, nous avons trouvé seuleœnt 2 exe.nrples de 
rembourseJOOnts d'emprunts en blé par const itu t 1 on de rente contre 55 
remboursements en \Hl seul versement moins de 6 mois après l'emprunt. 
Mêm® après cette date, les remboursements à échéance rest~nt très 
maJoritaires. 

39 E. GUILLITCH, Les co~nderies bosp1talieras de Puch, Buch et ~uridc 
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CXIIIe-IVe siècles), mémoire de maîtrise, Université de Bordeaux III, 
1982. 

40 A.D.33, G524, fol.275 <1463). 

41 A.D.33, G423 <1355>. 

40 R. GUHTODIE, liJ.stoi.re de Libourne, tome 3, pièce justificative n'9, 
p. 565 <14:74,. 

43 A.H.G, tome ?.3, nol et 118, p.383-387 <1318 et 1490), cité par L. 
CHAUSSA!, Pcluplement et occupation du sol dans le Bàs Xédoc, p. 103. 

44 Terrier de la seigneurie de Castelnau, A.D.33, lâ 14 <1478-1533>, lE 
15 <1533-1545). 

45 Coutumes et franchises de la V"1lle de Blaye, A.H.G, tome XII <1261>. 

46 A.D.33, lE 14, folios 174-178 <1514>. 

47 A.D33, 3E 12496, fol.15-16 <1541>. 

48 R. BOUTRUCHE, La crise d'une société ... , p.254, d'après A.H.G. tome ~1. 
p.211-218. 

49 Idem, ?.256. cl.'après A.H.G, tome 22, p.135-142, 15C, 162. 

50 ldelii. p.261-62, d'après iJ..H.G, tome 22, p.l78 et suivantes. 

51 C. LAURENT, Commentaire du coNpte de 1459 de l'archev~chè de 
Bordeaux, p.64, 74 et 89. 

52 Supra, p. 134-136. 

53 A. D. 33, E!9'7, fol. 133 0497 J. 

54 Comptabilité de l'abbaye de La Sauve-Majeure, A.D.33, H261 <1442-
1462). 

55 E. LODGE, the &stat&s of the arcbbiscbop and chapter of Sdint-André of 
Bordeaux under english rule. Oxford, 1912. 

56 S. LAV!UD, Baint-Seurin · une grande seigneurie du Bordelais. 

57 G. GUYOlf, Etude d'économe !DClnastique, le temporel de l'abbaye 
bénsdJ.cti~e Sdinte-Croix de Bardeaux du XIIe au XVIIIe siècle, thèse 
Q~ doctorat de 3e cycle, Bordeaux 1971, 2 volumae. 

58 J. d6 GAUFFRETEAG, Chronique Bordelaise, p.62. 
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59 G. DUBY, L'éconamie rurale et la vie des campagnes dans l'occident 
médiéval, tome 2, Paris 1062, p.210. 

60 A.H.G, tone 21. p.5'76 <1365). 

61 Par exemple, le 25 mai 1493, vente de 12 boisseaux de froment à 
Barthélémy Daydiu, plâtrier, habitant de la paroisse St-Nichel de 
Bordeaux <A.D.33, H97, fol. 11). 

52 A.D.33, 3E 74, fol.21 <29/10/1476>. 

63 En 1360. le fermier des dîmes et agri~res des blés de Lormont doit 
rendre le produit de celles-ci au pont Saint-Jean, c' està·-dire sur le 
marché aux gr~ins de Bordeaux <A.H.G, tome 22, p.522J. 

64 Une ligne du compte de 1362 mentionne d'ailleurs la grain vendu "à 
diverses personnes, en divers lieux" : "Item. vendidi d1vers1s personis 
in diversis vic1bus 99 esc. et unum quartum boys. avene mensure bur. 
cu.Il!Ul~te .. . ~ <A.H.G, tome 21, p.649). 

65 Infra, tome 2, annexe 3, tableau 1. 

66 P. CAPRA a repTis ces indications dans "Au sujet des famines en 
aquitaine au XIVe siè,çleR, Revue h.i.st'7rlque de Bordeaux, tome 4, nlle 
série, p. 14~15. 
A.R.G, tomes 21. ?· 65-69, 217, 294, 524, 100, 118, 151. 307··308. 387-
90. 580-83. 649-')'30, 701-704; tome 22, p.l51. 286, 336, 473. 

67 A.D.33, G241, folios 114 à 119 <1410l. 

53 C. LAURENT, Commentaire du compte de 1459 de l'arche~êch& de Bordeaux, 
p. 108, 163-164. 

59 Par exemple dans JE 6672, fol.555-557 <1544'. 

70 Exemples d'achat 
3E 1066, fol. ~~ 

~ blè de dime par des boulangers bordel~ls A J 33. 
~834, fol 943 <1544l; cf tome 2. annexe 3 

71 Vente de 20 boisseauJC de froment par la dame de Jau OtéctocJ 3 :eh&n de 
Turmet, procureur au parlement <A.D.33, 3E 1063, fol.27'3, 7Il2':'545l. 

72 A.D 33, lE 14 {1478 .. 1533); lE 15 <1536-1545). 

13 R. BOUTROCH.E, La cr ise d'vue $DCi€ité, p. 340. 

74 A.H.G, tome 21. p.l54 <13'59-13GOl. 

75 Pour le milieu du XVe siècle, voir R. BOOTRUCKE, La cri~e d'une 
sodèté, p. 340: C Laurent, CoJ111llaiJta.1re du compte de 145~"' J-9 

l'arcbevêcllê de Bordeau::r, p.62-63; pour le début <lu !VI•. stécle. voir 
A.D.33, G242, fol : à 61 C1537-1545). 

76 l.D.33, G1082 11483-15491; G1459 Cl480-148ll; Gl461 <1511-:5~01 
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11 A.D.33, H-Malte, liasse 1B9 à 200. 

78 A.D.33, 897, fol.79-82 <1496>, 133 <1497). 

""9 Ferme des dt mes et agri.ères de l'abbaye Sai 1lt-Sauveur de Blaye : 
6.D.33, 3E 12496, fol. 15 v' et suivantes <1532-1546>. 
Bail à ferme par le secrétaire de Saint-Romain de Blaye a Raymond 
Aubry, paroissien d'Anglades, des revenus possédés par la secrétairerie 
de l'abbaye dans toute la châtellenie de Blaye <A.D.33, 3E 9936, fol.74 
v·, 1519). 

80 Exemples : afferme en 1502 des rentes, dîmes et agriêres levées a 
Bau tiran, au lieu de La Trena par le seigneur de Fargues <A. D. 33, 3E 
12281, fol. 15>; ball à ferme en 1510 par J~ban Achard, seigneur des 
Ogiers en Blayais et de Chabannes en Blayais à Jehan Duval, prêtre, de 
la grande dime de Cars, pour 43 quartiers de froment et 40 quartiers 
d'avoine, mesure de Blaye, rendus et portés en la maison du seigneur 
<A.D.33, 3E 5743, fol.53 v•>. 

81 Par eK. : afferœ par Guillem millet, bot1rgeais de Libourne, pour 
Pierre de Rohan, seigneur de Gié, de la moitié des revenus de la 
seigneurie de Podensac <A.D. JJ, 3E 5634, fol.52, 1489>; afferme en 1544 
par Arnaud de Ferron, conseiller au Parlement de Bordeaux, de toutes le~ 
agrières en blé de sa maison noble de Brigailhe, à Haux, en Entre-deux
Mers ~A.D.33, 3E 98.35, fol.222, 1544>; afferu du blé de la maison noble 
de Pabet en Fronsadais en 1544 (!.D.33, 3E 9835, fol.27); afferme la 
même année du blé de la maison noble de Peschier, toujours en 
Fronsadais C3E 663, fol.27>. 

82 J.B. MARQUETTE, Trésor des chartes d'Albret, tome 1 les archives 
de Vayre.s, n '105 et 112, pp. 117-118 et 132-143. 

&3 R. BOUTRUCHE, La crise d'une société, p-340-341. 
~i 

84 G. DUBY, L'économie rurale et la vie des campagnes. tome 2, pp.ll4-
118. 

85 Comme pour les ventes de blê, les comptes de l'archevêché ne donnent 
l'origine, le st.atut et le métier des fermiers de di me que pour 
quelques années du XIVe siècle. Encore même pour ces années, no dispose 
t-on souvent que de leur nom. Aussi ne peut-on pousser d'avantage 
l'étude de ces ferm1el"s que ne l'a fait R. BOUTRUCHE <La crise d'une 
société, p.140~. 

86 "Ricb.ardus Mac:hanan, mercator, parrochianus Saucti-!ichemlis burd., 
solvit pro toto preti assene! decima Sanct1-German1-de-Podio, XXIII 
~uien. auri• <A.H.G, tome 22, p.470, 1395>. 

87 A. D. 33, 3810010, fol. 1 <1412). 

88 A.D.33, G2181, cité par J. SERIARD, Borc~aux de 1453 à 1715. p. 167. 

89 A Podensac le carrier Sarrensot de Jiappa prend a ferme en 1489 ~Jne 

partle de la dima d'Illats <A.D.33, 3E 5636, fol.62). En 1498, noble 



homma Bertrand de Saint-Cric, habitant Podensac, prend à ferme la dîme 
du blê et du vin des paroisses d' llats et de Podensac. Il s'associe 
pour ce faire avec un habitant de la ville voisine de Rions et un 
prêtre d'Illats <3E 7147, fol.44, 44 v'l. Dans les années 1480-90, le 
même Bertrand de Saint-Cric avait déjà pris à fume du mare$chal de 
Gié, favori da Charles VIII, les revenus de la Beigneurie de Podensac 
<3B 5634, fol.50 v·, 1488>. Enfin en 1490, un marchand de Podensac, 
Sarransot de Prunet prend à ferme les revenus en blé, filasse et vin de 
l'hôpital de Podensac t3E 5634, fol.89 v'). 

90 A.D.33, 3E 4807, fol. 32 <1462), fol.lll v· <1459). 

91 A.H.G, toms 21, p.93 <1340l, tome 22, p.470 C1395l; A.D.33, G240. 
fol.257 <1412>. 

92 A.D.33, 3E 3887, fol.46 <1504l. 

93 R. BOUTRUCHE, La crise d'une société ... , p.340. 

94 Jehan Dedon et Bernard de Lagarde, habitants de Floirac, qui affermant 
en 1504 a leur curé la dime des blés de la paroisse, doivent porter les 
78 boisseaux de froment dus sur le port de Borjeaux, devant le pont 
Saint-Jean CA.D.33, 3E 3887, fol 86>. 

95 A.D.33, H-Malte 657, f~l.61 <1409>. 

96 Malheureusement les contrats notariaux de ce type sont rares car les 
transactions doivent s'effectuer essentiellement au comptant. 
En 1544, des bordelais achètent du blé, l'un à Bourg, l'autre A Saint
Ciers-de-Canesse A des intermédiaires locaux (!.D.33, 3E 4476, folios 4 
et 55>. 

97 A.D.33, 3E 5025 <1498-1499>, 3E 5634 Cl4ô0-1491>, 3E 7147 <1496-1498>. 

98 A.D.33, 3E 4211, fol.1219<1544). 

99 A.L •. G, tome 21, p.91 <1340l. 

100 Plusieurs pages du 11 vre de raison de ce marchand, font allusion à des 
créances qu'il détient sur les b.abitants de Bouliac ou du Pian dont il 
a financé le "cabaun, c'est-à-dire le capital de départ. Or Dupuy est 
en même temps amod~.ataire de dîmes et marchand r!.e blé CA. I). 33, 2l.81, 
fnl.97-98, 1507-1508>. 

1 vl :nfra, p.Hl-151 

102 P. ChJ•RA a relevé 62 lettres royales accordant de telles 1 icences entra 
1354 et 13n, une partie cop,cernant toutefois 1' exportation de grains 
ven; Bayonn~;· <"Au sujet des famines en Aquitaine au XIVe siècle•, 
R.evue hlsto:r:Jque de Bordeau.Y, tome 4, nlle séritil, janv 1er-mars 1955, pp. 
ô-32). Pour la période allant de 1392 a 1439. nous en avons trouvé 5 
seulement concernant Bordeaux dans le Cataloque des rôle~ gascons de 
11tomas Carte <Paris 1743, p.l88, 1417-18; p. 203, 1420-21; p. 212 et 
p. 213, 1431-32; p. 220, 1438··1439>, un dans les rEagistres da la Jurade 
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<A.K.B, tome l, 1~07) et 2 autr~s dans tes Archives historiques de la 
Gironde (A.H.G, tome 55, p.35, 1392; p.38, 1409). 

103 Rôles Gascons, Ry~er, tome 3, p.250. 

104 Th. CARTE, Catalogue des Rôles Gascons. Paris 1743, p. 149. 

105 A.~.B. Registres de la Jurade, tome 1, p. 157 <1407). 

106 A.H.G, tome 55, p.38. 

107 En 1392, à la requête des bordelais qui. se plaignent que les navires 
anglc.is qui portent du blé à Bordeaux cha.rgent la vin à La rochelle, 
Richard Il ordonne à ses marchands de ne porter leur blé qu'à Borde3ux 
et de ne repartir qu'avec de l'argent ou des marchandises bordelaises 
<A. JI!.. B, Livre des Bouilla.ns, p.l12> cité par T. IULVEZIH, Histoire du 
ca.J1Ulle.rce de Bordeaux, Bordeaux 1892, tome 1, p. 299). 

108 A.n.B. tome 1, Llvre des Bouillons, p.l35 <mandement du 14/ll/135ll. 

109 A. if. G, tome 55, p. 25 <28/0511339). T. CARTE. Céltalogufi! des rôles 
gascons, Paris 1743, p.86, n•9 <1337); p. 116, n'8 et 9 (1344l 

110 A.H.G, tome 12, p.ll5 <21/0411296>. 

111 A.H.G, tome 55, p.l4 <3110311325). 

112 Ph. DOLLINGER. La Hanse. Paris 1964, p.213. 

113 A. H. G, tome 55, p. 23 <1339>, 

114 Lettre des jurats de Bordeaux au roi Heari Y : •Le blé de part de çà 
est grandement cher; sur so, playse à votre royalle majesté de 
octro1er traite en vostre royaume d'Angleterre aus marchans qui 
enverront aporter de part de çà, pour la sustantat1on votre cité et 
pays de part de çà= <A.M.B. tome 4. Registres de la jurade, p.549 
<15/081142li 

115 Ph. WOLFF. •Bordeaux et Toulouse dU moyen ~ge, étude de relatlonsw. 
Revue blstortque de Bardeaux, tome 4. nlle série, Janvier-mars 

1955, p.215. 

116 A.H.G, to1.11e 55, p.J4 <1391>. 

117 Manderr;ent de Richard rr relatif aux lettr~s de sauvegarde à dé li vTer 
aux marchands bretons (A.K.B, tome 1 Livre des Boui.Jlons, p.216, 
213109/1379). 

118 A.M.B. Reg1strea de 1~ jurade, toma 2, p.591 Cl421l. 
A.H.G, tome 12, p.20(1504l. 

119 A.M.B. tome 5, Llvre des Coutumes, p.64l-642. 

120 Infra, p. 144-146. 
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121 Par exemple en mai 1475, Per~ot de Lacombe, jurat et bourgeois 
d'Angoulême amène A Bordeaux 80 tx de froment, vendu$ 2500 écus à 
Johan Faure et 22 autres parmi les plus importants bourgeois de 
Bordeaux <A.D.33. JE 81, fol.35). 

122 Exemple en 1520 : témoignage devant la jurade de G~ubert Mazens, 
marchand de Toulouse qui vient d'amener à Bordeaux un courau de froment 
<A.M.B, Inventaire des registres de la jurade, to~ 6, p.492). 
Exemples pour l'année 1544 ; Vente de blé par Arnault Deu Puch, par. cte 
St-Nico!as de La Grave, diocèse de Lectoure <A.D.33, 3E 4211, fol. 172, 
1544>; par Jehan B~spie, de Nérac en Comdanois <fol. 173, 1544>; par 
Raymond Calina, marcha~d de Damairac en Agenais <3E 6672, fol. 182, 
1544 l; par Bauzille Gardez, marchand d'Agen <fol. 752, 1545 > i vente d.e 
mil par un marchand de Lescar, en Béarn <3E 9835, fol. 1336, 1545). 

123 "E.st deffendu aux marchands et à tous autres, d'aller au devant 
desdits bleds, grains, farines, couraux et bateaux chargez epar les 
marchands étrangers et forains) pour estr~ menez et conducts en ladite 
ville, pour iceux transporter ailleurs ou pour les encherir ... " <S. 
MILLANGES, Anciens stâtuts et prl~iléges de la ville et cité de 
3ourdeaus, Bordeaux 1593, p. 170). 

124 K. MDLLAT, Jacqu@s Coeur ou l'esprit d'entreprise, Paris 19A8, p.72. 

125 "En l'an 1504, y eust s.t grande fa.raine et chereté de bleds, qu'tl 
convain::t tJLIX 11.~oSrchans de Jiarmandie, de .Bretaigne et d'Angleterre 
apportP.r le bled, la farine et le minot en leurs navires et pipes et 
eL barriques fonssées et aultrement le mieux qu'ils pouvoyent, et 
croyt l'on que si n'eussent esté lesdictz marcbans qu~ la plup~rt du 
monde feust mort de falmw (Cironique de Bl&ye, 1451-1515, A.H.G, toma 
10, p.l7). 

126 Sur la poli tique d'approvisionnement de la lllUnicipali té, cf . .i.nfra, 
p.207-227. 
A noter que certaines année5 de grave pénurie de blé da~s tout le sud
ouest, des marchands de Toulouse visnne-at à Bordeaux acquérir du grain 
anglais. par exemple en 1334, 1343, 1375 <Ph. VOLF, Borcieaux et 
Toulouse au moyen âge, etude de relations, Revue Historique de 
Bordeaux, toma 4 nlle série, Janv. -Kars 1955, p. 215>. 

127 A. D. 33, G2175-2181 U!500-1525J, cité par J, BEEJ!.A..RJ). Bordeaux de 1453 à 
1715, p. 166. 

1213 A. M. B, toms 6 â 13, Inventaire des registres de la Jurade. 
Anciens status de la ville et cité de Bourdeaus, p. 167-173 <dêb. 
XVIe>. J. de Métiv1er. Chronique du parlement de Bordeaux, tome 1, 
p. 31 0 <1534 ) . 

129 Idem. 

130 Un autre accusé est le cot.rtier d'un noble, un autre est un jurat, un 
autre wun particulier• et 4 autres sont de profession indéterminée 
CA.M.B, I~ventalre des registres de ld jurade, toma 6, p.492-496, 
~bvrier-Juin 152ll 
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131 Sur- 8 licences accordées pour conduire du grain. hors de Guyenne 
jusqu'en Angleterre, 3 sont accordées à des gascons <dans 2 cas ils 
s'agit expressément de bourgeois de Bordeaux); 3 à des anglais de 
Yarmouth; 2 à des marchands de Bergerac <A.H.B, Rôles gascons, tome 4, 
pp.489, 510, 515, 530; 1316-1317>. 

132 J. BEjH!dD, Navires et gens de mer à Bordeaux cv.1450-v.1550J, 5 
tomes, Paris 1968. Les chiffres sont tirés de l'analyse des contrats de 
notaires en annexe du tome 3. Nous n'avons bien sûr pris en compte que 
les contrats d'exportation de blé. 

133 J. BERNARD, Navires et gens de mar à Bordeaux, tome 3. 

134 Les ts d'attache étant davantage de petits ports co!IJille Loctudy, 
Peu 'h, Crozon, Audierne. Benodet, Groizic, Groix, Pouldavtd; que 
des v .. les co1!UUe Vannes et Qui mpe:r. 

135 En juillet 1414 et en juillet 1415, alors que la ville est dans une 
langue phaoe de rav1taillemen~ difficile, le municipalité fait don 
d'une pipe de blé à chacun des quatre couvents de meudiants <A.M.B, 
tome 4, regJstres de la jurade, p.45 et 213-. En 1438, lors du ~aid de 
Rodrigue de Vi landran.do, 1 'archevêque Pey Ber land fait distrt buer du 
!!.lil aux réfugiés mèdocatns (Bordeaux sous les rois d'Angleterre. 
p.507>. Enfin, en 1459, l'archevêque fait remettre aux hopitaux de la 
ville onze boi~seaux et quart de froment ... ce qui ne risque pas de 
vidar ses greniers (C. LAURENT, Comment81re du compte de 1459 de 
l'archevêché de Bordeaux. p. 163>. 

136 par ex. A.H.G, tome 22, p.201 <1367l. 

137 On trouve dans des registres de notaires de la fin du XVe ou du début 
du XVIe siècle des mentions de paiement en blé : vente de sel pavée e~ 
blé (!.D.33, 3E 4211, fol.280, 1545J, vente de meules de moultns payées 
en fèves <3E 4212, fol.395, 1545>. ventes de boeufs payés tout ou 
partie en froment î3E 4475, fol.320, 1545; 3E 5634, fol.93 v·. 94, 
1490>, loyer d'une maison à Bordaaux payée en blé <3E 1066, fot.23, 
1535>; prix d'une maison payé eu espèces, en froment et en merlus <3E 
4476, fol.758, 1544>; prix d'une tenure entière à ~Argau~ pdVéC en blé 
<3E 6672, fol.363, l544J 

138 Les règlements municipaux concernant la v~:nte du blé forain à Bordeaux 
citent presque systématiquement les boulangers comme les ~cheteurs par 
exce 1 lence tAnclens status .. . , p. 173 et 192>. 

139 Par exemple pour l'année 1544-45 :A.D.33, 3li 9835, fol.6'/'5 nav.l544.l, 
fol.962 <dec.l544 1 ; fol 1216 Cfev.l545>. fol.1387 <nov.l545>, JE 2411. 
fol. 122 : 154•1 1. 

140 L-S AL-AKR!!I, Recherche sur les métiers dans quelques v11lP-s ju sud 
ouest de la France ... , p.24ô. 

141 Selon, i. COULET, Aix "comme les autres villes provençales tgnore le 
bladierQ <Aix-en-Provence, espace et relatlon d'une çdpitale. Aix 
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1988, p.489-49ll; Ph. WOLFF, ComMerce et marchand de Toulouse, Paris 
1954, p. 176. 

142 A.D.33, E 1940, A.C. Langon <1494>; E 4406, A.C St-Em.ilion 
\ ~5.34). 

143 Par ex. A.D.33, 3E 6474-6475 <1499-1515>. 

144 En 1498 les comptas de Fiacre Xacaud montrent que 14 habitants de 
Tauriac en Bo~rgeais. lui doivent une au plusieurs mesures de blé 
<A.D.33, 3E 8939, fo1.20-2ll. En 1502 le même personnage prend à ferme 
pour 3 ans, de concert avec un prêtre, Gérald de Ripière, la dime des 
blé de Lansac. L'association s'explique en partie par le fait que 
Gérald de Ripière est parent de l'amodiateur, prieur de Lansac et 
Bellegade <A.D.33, 3E 8939, fol.26). 

145 Tome 2. tableau récapitulatif. 

146 En 1469 deux paroissiens de ~~rig~.- reconnaissent de~oir à Pey 
Bosson, sacq1Jier et bourgeois de Bordeaux, la SOIIll!le de 7 F bordelais 
pour la vente d'une pipe de froment et d'une pipe de seigle, à 
rembourser à la Tou~saint <A.D.33, 3E 2351, fol.2, l/0511469). 

147 En 1459, Un marchand de Bordeaux et un couralier reconnaissent devoir 
à Relias de Pucheyron, prêtre, demeurant à St-Michel-de-Bordeaux, 13 F 
pour cause de vente de froment, à rembourser à la St-Kartin <A.D.33, 
3E 4807, fol 111 <9108/1459>. 

148 A. D.33, E-sup 1940. 

149 A.K.B, tome 6, Inventaire des registres de la jurade, p.494 
(23/0311'520l. 

150 A.M.B, tome 6, Inventaire des registres de la jurade p.493 <1520). 

151 Par exemple à la fin du XVe s. les marchands de blé Pierret Bernhet, 
Jacotin de Pontlaur ou Arnaud de Lostala dont on conssr7e plusieurs 
contrats de vente à crédit <cf. toma 2, annexe 3, tableau n·2J. 

152 A propos des marchands de blé du pont St-Jean et des Salinières 
A.K.B, lnvent~ire de registres de la jurade. tome 7, p.494 <l520l. 

153 Infra, p.21l-21L. 

154 Le marchand Pierret Bernhet vend ai~si régulièrement du blé. du 
drap, du vin et "d'aktres marchandisesn mais prète aussi de l'argent 
<A.D.33, 3E 1145, fo1.58, 60, 63, 78 219. 1482>; de même Arnaud de 
;.;;.:;tala vend du blé et du drap C3F. 6091, fol.l30, 146ô). 

155 A.D.33, G2175 <1512-1519>; 02177-2178 <1513-1522); G2181 <1505-1521>. 

156 La seule opération d'envergure concernant les céréales relevée dans 
les papiers de Fortaney Dupuy est une vente du 13 aout 1517 de 52 sacs 
de farine pesant chacun 160 livres, sait au total 4.160 tonnes 
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<A.D.33, G2178l. 

157 Haution d~ la bladerie du Pont-St-Jaan ; A.D.33, 3E 1631, fol. 113 
c 1476 ns. >; A. K. B, toma 7, JnventtJ1res de registres da liiJ jurade 
(1520-1554). 

158 Infrtt, p. 163 et 173. 

159 A.D.33, 3E 2087, fol.80 <1517>. 

160 ?ar exemple : en mars 1506 par exemple, Guilhem Maurin, ~e Bouliac, 
passe prendre quatre aunes at denùe de drap frison, le même mois son 
fils vient emprunter 30 ardits, le 18 mai de la même anné~ le femme dA 
Guilhem Jif.aurin vient prendre 4 aunes d.e toile et un boisseau de 
froment. Cett~ année 1506 il livre au marchand 3 barriques de vin 
<A.D.33, G2181, fal.94). 

161 A.M.B, Registres de la Jurade, tome 2, p.314<14lôl; lnventa:i.re des 
registres de la jurade, tome 7. 

162 S. Mil langes, A.nciens statuts de la ville et ci té de Bourdeaus, 
Bordeaux 1593, p. 172-174. 

163 La veuve d'un bourgeois confie un capital à deux marchands pour qu'ils 
se livrent au commerce <Bail à cabau et co~nda, A.D.33, 3E 4807, 
fcl.<l464>. De même sur les cabaux financés par Fortaney Dupuy voir 
pa> exemple G2181, 1505-1508>. Sur le cabau en général voir : J. 
BERNARD, Bordeaux de 1453 à 1715, p.77-78 et 166. 

164 A. D. 33, 3B 6091, fol.lH 0.470l. 

165 A.D.33, 3E 81, fol.35 <1475>. 

16:fi A.H.G, tome ;:1, p.151 et 156 t1367-1368>. 

167 Voir toœ 2, annexe 3, tableau 1. 

168 A.X.B, Registres de la jurade, tome 2, p. 174-175, 242, 261, 322 <1407-
1408). 

169 A.M.B, tome 8, Inventaire des registres de la Jurttde,p.493, tome 7 
<1520), p.498 <152ll. 

170 Infra, p. 224 

171 Infra, p.208-211. 

172 En mai 1475 un marchand et jurat d'Angoulême vend SO tonneaux de blé au 
jurat de Bordeaux Johan Faure, tant pour lui que pour 22 autres 
bo•Jrgeois bordelais, par!J.\1 lesquel le noble seigneur Bernard D'Olivier, 
et des membres des grandes familles bongeoises de la. vi Lie : Rostan.h, 
d.e Laland.a, Daill.tayre, Ferron, de Labra <A. D . .33, 3E 81, fol. 3'3. 
3105/1475>. 
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173 D'après S. LAVAUD, qui raisonne d'après un écaant1ll0n de plus de 5000 
personnes sur Bordeaux et sa banlieue au IVe, siècle, le qualificatif 
d'•Honorable homme" caractérise à la fois la respectabilité sociale et 
la puissance économique <Baint-Seurin : une grande seigneurie du 
Bordelais> Or Fortaney Pupuy n'est ja~is qualifié que de maitre, 
exceptionnellement de •seigneurn. On retrouve cette médiocrité des 
marchands de blé dans l'étude de J. MEUVRET sur le XVIIe siècle <Le 
problème des subsistances â 1 'époque de Louis XIV, Paris 1988, tome 3, 
p.156l. 

174 A.D.33, G 2175, G2177, G2181 <1505-1522>. 

175 Ces penalitès n'apparaissent que dans 10 contrats, concernant le 
marchand Pie~·Tet Bern.het; elles vari2nt en fonction de la som:me prêtée 
et peut-être selon la solvabilita Con parlerai aujourd'hui de 
•ratinB" l de l'emprunteur Par exemple : 2 L. pour 15 une dette de 
ardits; 5 L. pour 11 F; 15 L. pour 45 F; 10 L fOUr des dettes allant 
de 19 à 28 livres <A.D.33, 3E 1145, 1482l. Les autres contrats ne 
comprennent comme garantie qu'une clause ren~oyant devant le sénéchal 
tout litige entre las parties. 

176 A.D.33, 02175, 2177, 2181 (1505-1522>. 

177 A.D.3891 (Guitres>, fol.4 (1538>, 16 <1531), 18 <1537l, 3E 
3891. fol 43 <1530>, 61::' <1530>. 

178 A 0.33, 3E 2513-2516 <Bugeau, notaire!, 3H 2612 CFossat. notaire!, 3E 
8939 <M:acaud, notairel. E··Terrier 378 et infra, p. 424-425. 

179 Comptdbilitè de l'abbaye de La Sauve-Majeure, A.D.33, G261 (1442-l462l. 

180 Terrier de la seigneurie de Castelnau. A.D.33, lE 14 Cl478-1521J. 

181 Papiers de raison de Fartaney Dupuy <1505-1522>. G2175, G2177, G2lol. 

182 Y. REJOUARD. Bordeaux sous les rots d'Angleterre. p.262; S. LAVAUD, 
Saint-Seurin : une grande seigneurie dtl Bordelais. tome 1. p. 4.81-4.86. 
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1 F. BRAUDEL, U1 Xéd.:tterranée et le monde méd.ltérrar4en al 1 'époque de Pb.il1ppe 
II. Paris 1966. p.522. 

2 J. BEllARD. Bordeaux sous les rois d'Angleterre, pJ.1.238-241. 

3 S. MILLAJTGES, Anciens statuts de la v1.11e et cité de Bourrdeaus, Bardeaux 
1593, p.l67. 169, 1'70, 172, 173, 193 ... 

4 Supra p.l62-169. 

5 A.H.G, tome 21, p249, 251, 385, 420, 465, 634, 671; tome 22, p.298, 317, 351. 
376, 393, 400, 406, 444. 468; A.D.33. G239. fol.l29-135 <août-sept. 
1430), G240, fol.131-133 caoüt-sept.l401), fol.235 <août 1404). 

6 2 L. 25 d. payées pour leô gabarres qui ont transporté les quartières 
d'Entre-deux-Mers du port de Lormont à Tropeyte <G 2~9. fol.129. 24108/1.410). 
La dîme et les agriéres ·.!e Lormont et la ferme du moulin, payée en bLé. 
suivei'J.t l.e même chemin <G240, fol.266. 1412}. 

7 A.D.33, G240, fol.l32 <140ll; G., fol.417 C1459). 

8 ~La mt>~ c.redi !Ve jour d'aoust, jour de l'assumption nostre Dame. le ba tel des 
quar-·:lères partit de Baurdeaulx, a tout quaue bateliers et ledit recepteur, 
et r.escharga le vendr~i mat1L a Bourdeaulx et ledit jour ala a Lormont et 
de.harga le samedi ensuivant et le dymandhe XlXe jour dudit meys partit pour 
a: l·u- aux ports de Genissac, Lii>ourn.e et Tarnes port. au Jau et Bourg et 
d·~scharger à Bourdeaulx le samedi enslùittant et le dymenche l'lnsuivaot qul fut 
'"' HVIe dudit moys partit pour aller à Blaye et descha.rga le mardi 

.011vant à Baurdsaulx. auquel voyage fut despendu en carn. poisson H a.utres 
-:;es la sommme de LII sous t!I d. tournois. Item de RaYJ!Ionnet, gab&.rrier, 
ses compaignons pour leur paines et salers d.avoir vacque à tout :o2ur 

~~t.el portant IX tonnelz le temps dess~sdit par marche fait, payé 11 iivres 
'l.V s. tourno!s" <A.D.33, G, fol.417, 1459). 

9 La plupart des ports de la Dordogne sont encore de ce type au XV l Ile stèele 
<A-M COCULA-VULLIERES. IJn fleuve et des bommes, les gens de la Dordogne au 
XVIIIe s:iécle, Paris 1981, p.43U. 

lf.i A .D .2.3, G240, fol.235 <1404) . 

ll A.M.B. tome 5, LJ.vre des coutumes, appendice 2, p.592-600. 

12 J-l • .J.I!:i, ::L141-146. 

13 Pour le transport de marchandises sur la Jalle. A.M.B tome 5, Livre Jes 
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coutumes, appendice 2 <tarif des S€rvices et des choses), p.oOO tport de la 
Jala>; pour le Moron, mention du port de Magrigne <A.D.33, 3E 839>; pour le 
Drot. S. FA.R!VEL, Occupation du sol et peuplement de l'Entre-deux-Hers 
bazadais, tome 2. p .223-224. 

H .!.0.33, 3E .2912 11552>; 

15 A.D.33, G240, fol-236 (1404>; fol.267 <1412>. 

16 En 1404 un gabarrier s'enfuit avec du blé des quartiéres du Etayais; il est 
intercepté par les gens de Talmont â l'embouchure de la Gironde <A.D.3J, 
G240, fo1.23'5l. 

17 J. BERNARD. Bordeaux sous les rois d'Angleterre, p.270. 

18 P. TUCOO-CHALA, "Contribution à l'étude des péages de la moyenne Garonne aux 
IIVe-XVe siècles", Revue i:Jistonque de Bordeaux, tome 9 nlle série, 1960, 
p.221-:! 30; Ch. HIGOU11ET, "Géographie des péages de la Garonne et de ses 
afflue•· ts au moyen âge~, Journa,! des sav&nt, 1978, p.l05-130. 

19 R. S iiiODIE. Histoire de L:tbourne, tome III. pièce just. n"8, p.5ôl <1442 >. 

20 R. GIHNODŒ, Histoire de Libourne. tome 11. pièce just. n"56, pp.550-553 <XVe 
siècle>. 

21 Petite coutume sur le blé. 7.1400 : " ... par tot quar qui carca blat o bin 
ded:taz la balleugi!, de 5 deners: et si entre dsntz l.a ciutat, de 5 deners et 
J:..aal.bi!" (JLM B, tome 5, Livre des coutumes, p.628> .. 

22 A..ILB, Registres de la jurada, tome 4, p.4r89. 

23 J. BERNARD, "Les bâteaux de la Garonne et de l'estuaire girondin à la fin du 
moyen âge", Revue Historique de Bordeaux. tome IV, nlle série 1955, p.253-
272; également llavires et gens de mer à Bordeaux, tome 1. p.l29, tome 2, 
p .459 et 529; et llJ.staire de Bordeaux, tome 3, Bordeaux sous les rois 
d'Angleterre. p.267. 

24 A.H.G, tome 22, p.445 <1389), 

25 Ex. "ltelll VII d'ie mens. sept~mbrts, solvi per quadam tilhola per me con.ducta 
ad porta.ndum blado archiprebisteratu blavia ... " CA.D.33, G240, fol.l3.3, 14011. 

26 Supra. p.170-115. 

27 1. BERNARD, Histoire de Bordeaux, tome 3, "Bordeaux sous les rois 
d'h~<:.>:erre". p. 28'5-88; tome 4, nBardeal.U!: de 1453 à 1715", p.l29-130. 

28 J. BElUIA.RD. Navires et gens de mer à Bordeaux, tome 1, p.380. 

29 A.H.G, tome 2:2, p.424 11387>. 



30 A.X.B. tome 5, Ll.'\Tre des coutumes. p.627. 

31 J. BERil'ARD. JTav:i.res eî: tJIMlS de !11er ... , tome 1. p.l27. 

32 .. IteJ.l/, bestie cluirgte de blé : I denier. 
Item, ayne chargie de blé : meal.hii' CR. GUINODŒ. Histoire de l.i.bourn.e, tome 
3, piéce just. n·vur, p.561, 1442J. 

33 Par exemple autour de Bourg, Blaye et Libourne <.LH.G. tome 22, p.4.44-
H5 Cl389 l. 

34 Pour l'acheminement du blé des quartiêtes ou des agrières de Lormont et de 
Quinsac, l'archevêque loue chaque année les services de gabarriers, de 
çharretiers < "carreteys'). bouviers <" bubvlcis") et de sacquiers (J .H.G, tome 
22: tol!Je 22; A.D.33, Cr239, fol.134-139, H-30; G240, fol.l29-133, 1401; 
fol.491, 1459 >. 

35 "Los sacqueys no pre12draJJ deu lescar-ta deu blat po:rtar. ll!as IIIJ deners, ou 
plus lonh VI deners"' <A.!LB, tome 5, Livre des coutumes, p. Mll. 

36 A.D.33, 0239, fol.1J5 <1430). 

37 J.BER.!iARD, KtJVir!Mi et gens de mer ... tome 1. p.l28-129. 

38 E-stimation Je la "sommée" supposée valable quelque soit le pays Œ. BRONDY, 
Clla.lllbé.ry, histoire d'une capitale, vers 1350-1560; Lyon-Paris 19B8, p.l39). 
Un article des comptes àe l'archevêché de Bordeaux mentionne a Blaye. en 
1388, 15 anes utilisés pour transporter 30 boisseaux de froment. ce qui 
donn<El 2 boisseaux par &nes soit une charge de lOô litres et environ 80 
kilos til.H.G, to!ll.e 22. p.J.46). 

:..::~ "Itera ordonnent lesdicts maire et iurats, que chacun sac de farine ne 
poisera six ~tn.gt l11;11"es, sçavair est six vingt dix livres pour la farine et 
cinq livres pour le sac, qui revient à la pesanteur d'un boisseau de 
froment". te régle::m,ent date de 1560 mais il est peu p:oba!:ile que le contenu 
du sac ait beaucoup varié par rapport aux deux sièCles prècédents <S. 
IULLAJGE.<:), Anc.tens statuts ... , p.l95, 1560>. 

40 Etablisaell!ents da Bordeaux <1336}, articles 25 et 26 <A.X.B, L.iwre des 
coutW!les, p.322>. 

41 Con.finllatJoo des prtvi.leges des sacquiers par les Jurats de Bardedu:c cA .H.G, 
tome 34, p.401, n'126, 1513); repris dans les Anciens statuts .... p.l76-·177. 

42 Ordo·nnanœ liWilLCipale de 1513 sur les sacqu:.lers Œ. AIN.EL, "Le poids public 
et ses anciennes corporations'", Revue histarique de Bordeaux, tome 3, 1910. 
p .. 82/. 

43 'lente de Mê par un sacquier de Bordeaux CA.D.33, 3E 2351, fol.2 v·, ma1 
1469). 
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44 A.M.B, tome 4, Registres de la }ürade. 

45 Voir par elJZemple pour le !iiâconn.ais, /L GUERREAU. "Jiesuree du blé et du 
pain à }{accn t1IVe-!VIlie slécles>. Histoire et mesure, 1988, volume III, 
n'2, p.~63-217. 

46 J.A. BRUTAILS. llecberches sur l•équivalence des ancienes Nesu.res de la 
Gironde, Bordeaux 1912. p.82-l52. 

47 Supra. p.97-98 et 112-113. 

48 AJLB, tome 4. Registres de la j1;rade. p.306-307 C1416>; p.4ô2 <1420). 

49 R. BRONDY, Cha.JR!Jéry, histoire d'une capitale <1350-1560J, p.l39. 

50 Anciens statuts de la ville et cité de Bourdc.:Jus. p.195. 
Au début du XVIe siècle, les mesures de Bardeaux furent d'ailleurs un moment 
égarées ou volê<:>_s, aussi un arrêt de la Jurade ordonne "que aucun les aura 
trouvées est enjoinct icelles re'!ldre à ladite ville à peine du fouet" 
tAnciens sututs de la ville et cité de Bourdeaus, p.175. 

51 J-A BRUTAILS, Recherches sur 1 'équivalence des anciennes mesures ... , p.90 
<Jt-Ch.ristoplle, 1429J; A.H.C tome 12. p.3 <Blaye. 1214>; A.D.33. Hl008, 1 MI 
597, l, 2 et A.H.G tome 3, p' ~.art. 1 <1317) tLespa.rre>. 

52 Du moins pour les :moulins situés trop lains du poids public. Ainsi le mouHn 
de Peyrelongue est équipé en 1489 d'une balance de boi.s avec un manche en 
fer et de 7 poids de pierre t!.t.33, H784, p.l49>. 

53 Anciens statuts de la ville et cité de Bourdeaus, p.l92. 

54 Cf. notalll.ment l.a descripti.on des anciennes mesures a grains de ia halle de 
St-Emilion Œ. PIGAJHIAU, "l'iotes sur 3 cuves en pierre (ancien.!les mesures> à 
St-EmHion", Société arcbéologiqu& de Bordeaux, tome 6, 1879, p.71-74. 

55 Etablissemen-cs de Bon:ieaux\1336), art.22, 23. 24, 25, 2'6 tA..!LB, Li7re des 
~otrtumes, p.J52-.354); A.oc.tens status de la ville et cité des Bou:rdeaus, 
p.l93. 

56 H. A DŒL, "Le poids public et les anciennes corporl'tions", Revue historique 
de Bordeaux. tome 3, 1910, p.76-S6. 

57 Etablissemants d.e Bordeaux <1336), an.22, AJ!..B, tml!e 5, Livre des coututlles, 
p.352 J-A BRUT AILS, Rec.b.ercJ:u:s sur 1 'équivalence des aacien.ues l!Jesures .... 
p.85. A.D.33. G237. fol.l43 <1368); G239, fol.l35 <1353!, 177 (1367); G240, 
fol.451 <1459 J. 

. A BRtrrAILS. Recherches ... , p.86. 

59 [dem. p.87 
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6Q. A. D.33, G239, fol.33 <1356 L 

61 A.H.G, tome 22. p.518-519 <1398). 

62 JI.H.G, tome 22. p.'537 <1398)' 

63 A.H.G, tome 22. p.528-529 \1.'398). 

64 A.D.33, tome 2:... p .524 <1398). 

65 JLD.33, H24 C1471 et 1482>. 

56 J .A BRUTAIU.,, Recherches .... p.87 (mesura vendable de Cad:llac, 13181. p.91 
<me.sura deu viguey de Fro'llSac, 1418), p.92 G.êge, XIIIe: mesura cie .Pujols, 
1312. 1329. 1499>, p.93 Œt·-Emilion, 1451. St·-Xacaire, 1419; St-An.dré-de
Cubz.ac, 1396>. R. GUŒODIE, .!llstaire de Llboun:Je, tome 3, p.571 <Castillon, 
1442, 15-80). L. DROUYi, Variétés g:ira.IldiJ:ies, tome 1, p.188 ŒlaJ.gll!lc>, p.471 
c.Rauzan, 1477>; Notices histcrri.ques. tome 8. p.405 <Le Puy. 1467>. tome 12 
cvayres, 1311l. Trésor des Chartes d'Albret, tome l. p.455 <Creon, 1333>. 
A.D.33. G 3125 <Blaye, 1463>, !1267. fol. 306 CLa-oauve, 1330>. Hl231, fol.47 
<Blasimon. 14'13J; 3E 1063, fol.47 <Xontfer-and. 1544>, 3E 1066, fol.289 
<Bourg, l541J, 3E 2097. fol.23'5 tAut·os, 1545 l, 3E ·6'3'71. foL450 <Castillon, 
1544l; E3968, fol.o. 13 <Libourne. XVe>; E-T ë97, fol.25 <Génissac, 1496>, E-T 
669, fol.l6 <Rau:um. 1482>. JE 6251 <Benaul:Ses, 1497-1514J, 3E 6474, fol.34 
<Curton, 1505>; H-.llalte, liasse 45. fol.lO.::i <Queynac, 1464) lia.-;se 189 Œions, 
l205l. l.ia.sse 200 tSt-Genis-du-Bois, 14&al. 

67 Exemple pour Blaye où les coutumes précisent expressement que le;:; mesures 
seigneuriales s'imposent dans toute la chAtellenie <A.H.t.r, tome 12, p.J.l261, 
1274> Pour les autres cas, ce sont l.es act.es qui précisent gènéralellient la 
mesure pour le blé à :Jvrer par les habitants d'une paroisse, par ex:elllple à 
titre de redqvance. 

6B Ter-rier de Conc:iat. A.D.33, E-Terrier 214 <1473-1477 l. 

69 "Fo ardonat que las portas deus ch.ays es11/UrrBdds, de 1ft tor de Vatffel 
entra a la porta de las Sdll~eyras stan desmurradas per ~ttre par 
dedens la blat et autr&s œrcaderi.as que de prl!f51?D.t, a natre grant 
ca:afart, per la graci.d de Dtu, son bi!lg!Jda.s' Lê..!. B, toœ 3, Ret;i.stres 
de la Jurads, p.l35 <9/lt/1406~. De même, tome 4, p.495 U42ll. 

70 J. BER!ARD, Navires at geas de mer â Borde~ux. t~ 1. p.63. 

71 A. D. 33, HU 746 <145CS>. 

"" Cf. n'2; A. K. B, ta.œ 5, Registres de la jursde, p. 515<1421>; tûlllle 6, 
: nrrentaJre des registres de la Jurnie, p. 492 <1520>; J. BiUA.RD, lfavires 
et ge liS de œr à FJordeauz, tome 1, p. 65. 

73 S. LA.VM!D, Sai.nt-Seartn : une sra.ade sei.gl.leurte du B-ordelais, to.œ 1, 
p. 251. 

U A.l. B, Reg1atr-e du clerc de 'lille, p. 2'93 <ordatln.ance du 1'5tlJ, t528>. 
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75 A.JLB, tome 4. Registres de 1.:1 )urade, p.468(1J/ll/1420); égalr.:ment 
A. H. G, "t.O:me 22, p. 444. et 445 < 1389 > • 

76 Exemples : ,. Ite111. per far ports.r la blat deu calb.a.u au gn•· 
CA.D.33, G231, i~l. 134, 1410); G240, fol.131-133 <1401' 
fol.416 et 4-18 <1459>. A.H.G, toœ 2.1. p.249 <1355), p., 

77 In. ventai re après décès de Jeb.an Grimaud. oourgeois ,e Sai n1. ..1 

<A.C. St-Emilion, BB2, p.ô7-71, 10/1011493>. 
Inventaire après décès de Joàa.n Declerc, prêtre, ;;t de son frère <Id. 
p. 140-145, 10/1211493>. 

78 A.l!G, tome 21. p.5ll (1:';55>. 

79 A.H.G. tome 22, p. 379, 387 <1385;, p.429 <1395>. 

80 Chr~nlque bordelolse, p.62. 

81 On exemple en 1388 . A.H.G, tome 22 p.424. 

82 En 1548, 1543 boisseaux de blé sont réquisitionnés chez 22 boulangers, 
chacun possédant en stock de 9 à 281 boisseaux (à.K.Bl. BB9. 1548J. 

83 "Item a plusieurs hommes pour ycelle porter au garnier hastement pour 
la pluye; pour ce payé : 12 s. tournois5 :A.D.33, G240, fol 4!3(1459>. 

84 Par exemple a Cadillac en 135û, plusieurs piè<:es sont louées prés du 
port à des particuliers <A.H.G, tome 21. p 422l; à 1ihource 
1389 les quartières sont déposées avant d'être embarquées .!ans 
la demeure d'!rnaut de Fanolh Ctome 22. p.444l. 

85 A.H.G. toœ 21. p.342. 

86 "Item., lla dle }til if., fec1 partari a granerio arc1Ji.episcap...Hu5 .3d ;iQJlliJS 
habitatJ.anls ArMldf de Sonel.haco in duabus ca.merts !.lxx es.: u· fruzs. 
marcha~das ... " •A.H.G. to~ ~1. p.250). 

81 A.H.~ ta~ 21, p.250, 251, 342. 

38 A.H.G. tome 21, p.422. 

89 lixeDmles : "Fo ordonat que la b!.a~ que bi.rrda. d'assl en <~b<àtJt. en ia 
cit: "' cie Borcieu s.t.11 mes tot en los c.haJ$ de BerlJiilrt Spl':../J et le 
La .c: et s.i lo c<!!!s e.ra que bengues tant de blat que no pos.;us ,:aber 
em losdeltz cluqs, que en aquet cas se œta a,v:s:s!. medis eo la ~·!Jay de 
Pbe11pot d~ !Drtamer, et autra~t no# <A.E.B ta~ 5. Registres de la 
Jurade, p.4?1. 1411Ul42Q). De l!'.âœ p.3 1 { {21/1l/14i.6L 
"li plus. ordeneren que. a Jol:.a!i de LOIJ:-dr.a:s fassan pef!!ladas 11 Il li v-. ·as 
par causa deu cbay de la bla. cuzs cur&dar deus bens de ki.1JU;)JJ .ie 1 . 
Nauda". p. 95 0421). 

90 G. QUADRr. d~'«istaire agraire a la fia du moyen 4ga ~ er~vers 
quelques tbéses recentes de Géograpb.t.a. r::êmire !nédi t de J E O. 
Bnrdeaux 1967, p.78. 
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91 ~Autre mise et despenses faictes par ledit recaptueur pour ama~er les 
blez et pour iceux monter au garnier et nectoyer" rA.D.33, G240, 
fol. 411<1459>. 

92 Par exemple, du blé des quartières reste plus d'un an entreposé dans 
la maison d'Arnaut de Sonelhac en 1354-1356 <A.H.G,tome 21, p.~23). 

93 S. KAPLAJ, Les ventres de Paris, pouvoir et appro-v1.s.tonne.ment dans la 
France d'Ancien Régime, Paris 1988, p.38. 

94 J. MEüVRFT, Le problème des subsistances à l'époque de Louis XI~ 
Paris 1983, tome 3, p. 14-18. 

95 C. NEVEUX, Vie et déclin d'une structure écono~que. les grains du 
Gd.mbraisis, fin du XIVe dé~ut du XVIIe siècle, Paris/La Haye 1980, 
p. 111-118. 

96 A.D.33, 0240, fol.418<1459>. 

97 A.H.G, to~R 21, p.344 <1355>, p.;\.20 <mars 1357 ns.), p.f>74 <juillet 
1361); A.D.33, G239, fol. 143 <1430), G240, fol. 1~1-133 <1401>, fol.4t7-
18 ( 1459). 

,~·· 

98 .,Item, solvi pro mutando in dama Petri Garcie et ln domo Arnaldi de 
Sanelbaco ab una caBera in aliam quandam quantitatem frum. ut meltus 
conservaretur: XV ster.e <A.H.G, tome 21, p.510, 1357 ns. ). 
Egal. tome 21, p.511 <1357>. 

99 "Item, sol vi pro palea posi.ta supe:r· di.ctum bladum contrtl pl uv lam VI 
sterl." <A.H.G, tome 21. p.343, 1354-55>. 

100 A.H.G, toma 21. p.342 <1354>. p.511 <1357>. 

101 A.H.G, tome 21, p.511 <1361'. 

102 A.H.G, tome 21, p.250-252 <1355>. p.5l0 <1357>; A.D.33, G239, 
fùl. 134 <1430). 

103 Au Castlar <iaru), dans le grenier brùlé au XIVe siècle étudié par 
M.P. RUAS, les récoltes fossiles portent des traces très importantes 
de nielle et d'ergot <~-P RUAS, Un grenier incend1~ au XIVe siècle 
da!ls le villaffe percllt!i "Le Castlar" à Durfort aarnJ, apport 
paléoethnogl~pbique des semences carbonisées, mé~ira 1~éd1t de 
diplôme des Hautes Etudes en sciences sociales, Paris 1989, p. 181. 

104 G. QUADRI, p.77, d'après: Ed. LA.B!JDB, "L'adl!linistra.tion du d1.1c 
~d'Anjou en Languedoc au prise avec le problème du bléM, Annales du 

Nidi, tome 62, 1950, p.l05. 
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CH!PITRB Ii. LE BLR ET LA POLITIQUE IUIICIPALi 

l Ch. DE LA RONCIERE, P.t•appro~1G1onnement des villes italj~nnes au moyen 
~ge. XIVe-XVe siècles•, Flaran 5, Auch 1985, p.34-49. 

2 R. VAN UHVEi, "L' approvisiotu.\emént des 111 lies des anciens Pays-Bas au 
mayen âge", Flarâll 5, p. 50-116. 

3 Supra, p.l62-lô9. 

4 A. M. B, tome 5, Livre des •";Outu.mes, p. 619. 

'5 I de111. 

f3 Idem. 

7 A. K. B, tome 4, Registres de La Jurade, p. 477. 

B .1nciens statuts de la ville et cité de Bourdeaus, p.l67. 

9 A.H.G. tome 46. p.337, Extrait des registres de la jurade <ordonnance 
du 15t1211528l. 

l.O En wai 1521 un batelier es ·ondamné pour avoir tenté de dissimuler la 
mauva:!.se qualité de sa nr .'t!idise : l.l a 'tait répandu par dessus le 
grain gâté une couche de ~-n blé <A.M.B, tome 6, Inventaire des 
registres de la jurade. p.495l. 

11 Anciens status .... p. 172. 
Les rapports quotidiens des visiteurs des blês sur les prix du gra5n 
ftgurent régulièrement dans les registres de la J urade à partir de 1550 
seulement, comme le rappelle quelques année plus tard le clerc de ville 
<A.K.B, Registre du clerc de ville, p.66, 1562>. 

12 A.K.B, toma 7, Inventaire des registres de la Jurade. p.501. 

13 Anciens stat~ts ... , p. 172. 

14 A. Ji. B. tome ~. Inventaire des registres de la jurade, p. 492. 

15 Idem.. p. 493. 

16 npour n'estre co~se fraude aux ventes desdicts bleds est ordonnê 1ue 
iceux bleds exposez en vente seront portez et tenus es lieux 
publics ordarw.ez de tous temps e·: d'a:ucien.netè pour ce taire coli!We est 
a~ pont &aint-Johan et au portQl de la Grave lusque audlct pont St
feha:. excl usi veœnt" ( A.oc.iens statuts . .. , p. 167.). 

17 A. M. B. toma 6, Inventaire. p. 494 <1~20>. 

18 Ide.ll1, tome 6. p.49l (1'520>. tom.'e 7, p.M <1534). 
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19 Cf. n·l6. 

20 A.n.B, tome 6, In7entQira des registres de la jurade, p.574 <1525). En 
mars 1.525, :L~ besoin d'avoine se fait particulièrement préssan.t du fap·. 
de la visite annoncée du roi François Ier. 

21 Anciens statuts ...• p. 174. 

22 A.M.B, tome 5, Livre des coutu~s. p.316 <1336l. 

23 Supra, p. 136 et infra, p. :rs~ ·-35~. 

24 Anciens statuts .... p. 171. 

25 Idem. p. 176. 

26 A. JL B, tome 6, Inve11ta.i.re .... p. 84-90 <1534-1559). 

27' A. M. B. tome 4. Registre.s de la }u:raàe, p. 454-55, 467 Cl420-22J. 

28 "quant froment page a abassera. segon lo for sera crescut o 
abdtut"<A. }LB, tome 5, Livre des coutumes, p. 359). 

29 Anciens status ... , p.l73-l74. 

30 A. M. B. tome 5, Livre des coutumes. p.640 <sd. deb. X1Ve ~- > 

31 A. M. B. tomL I. Livre des bouillons. p. 135. 

32 "Le blé de par deça est gralldement cher; sur sso. pl ayse a vostre 
royalle majesté de octroier traites en votre royaume d'Angleterre aus 
marchans qui verront apporter de par deça pour la susteatation 1e 
vostre ci té et pays de par deça" < A. X . .B. tome 4, Registres de 1 a 
jurade, p.549, 15/08/1421>. 

33 A.K.B. tome 2, Livre des Bouillons, ;.304 et 310 <1401>. 

34 !.N.B, tome 3, Registres de la juradê, p.387 (l'l/12/1406>. p.J39 
<811211408>, p.393-395 <23-28/1211403), p.39B-400 <2-9/0ltl40g ns. >. 

35 Idem. p.400 C9/01/l409). 

36 "La œdis Jc .... n que dessus, messe:·hors lo loctenent et VI 11 Jvrotz et 
pl us am una gran parti da deus senlJars XXX. entre au nombre de JI II l, se 
asseJllbleren à Sent-Eleg.!; et ordanereJJ que, ~-'D taJJt que los fnu::ces 
balben lattra que no fara.n aucun e.mpecba.ment (j.le la blat no t~nga. que 
·, bi!J benga ... a (idem, p.399 <8101/1409 ns.>. 

37 "Attenc : que en los pays ennemcs et revelles de capsus :.uront > el 
capjus <aval> an felta ardannanss~ en deffenssa. que negueo ao sl~ ardlt 
de debàrmr blat en aquesta cJ.utat ... " <A.l.B, tome 4, RegtstnH; de la 
jura.de, p.301 {9/01/1416 ns. >. 

38 Idem et p. 308-314. 323 <janvier-février 1416 ·os.>. 



39 Mémoire contre les maires et sous-maires de Bordeaux à propos des péages 
sur la rivière de Garonne <A.H.G, tome 6, p.246, n'94 0510 ?l. 
P. TUCOO-CHALA. "Contribution à l'étude des péages de la moyenne 
Garonne aux XIVe-IVe siècles". Bevue historique de Bardeaux, 19ô0, 
p.221-229. 

40 "Lo priviletgi cum los barons na paden empachar las vins ne los blatz 
qui son e craissen deux bargues en lur senhorias e co~nsas8 <Livre 
des coutumes. p.415 Cl41ll11352J. 

41 P. TUCOO-CRALA, "Contribution à l'étude des péages de la moyenne 
Garonne". p.221 et suivantes. 

42 A. M. B. tome 7, Inventaire des registres d.e la jurade, p. 90. 
A. de BREZETZ et J. DELPIT <ed. l, Jean de Kéthier, Chronique du 
parlement de Bordeaux, Bordeaux 1886, tome 1, p ~se <2/05/1525>. 

43 A.~.B. Registre du clerc de ville, p. 10 <28/02/1528 n.s. ), 

44 Anciens sta•tuts ... , p. 168-169; Registre du clerc de ville, p. 293 <1528>. 

45 A. J!L B, tome 12, I11.ventaire des registres de la jurade, p. 90 
( 101 031 14 71l . 

46 A.M.B, Registre du clerc de v~lle, p.294 <20J07/1528l. 

47 Délibérations de la jurade d·e St-E.milion tA.D.33, E4406, 27102/1434>. 

<!.8 A. K. B, tome 1, lJJventaire des r·egJ.stres de la Jurade, p. 90 
(4/06/ 1557l. 

49 A.M.B, tome 5, Livre des coutumes, p.ôl9 <1336>. 

50 Il s'ag1t par exemple du sire de Grailly, vicomte de Benauge, captal de 
Buch, qui en 1406 à le plus grand mal à faire sortir de Bordeaux le blé 
qu'il y a acheté CA. K. B. tome 4, Registre de la jurade, p.l33>; idem 
p.l06 et 150. 

51 A.M.B, tome 7, Inventaire des regi~tres de la }Jrade, p.9 et suiv. 
<1471). p.501 (1532, 1533). 

52 A.M.B, to~ 7, p.500 <1526> 

53 Cb.z-onique du parleœnt de BordeJux, tome 1, p. 333 <1910411537>. 

'14 A.JiLB. tome 2, L • .lvre des priviièges;, p.68 <155U; tome 7, Inventaire 
des regsitres dela jurade, p.90 <1551>. 

5'::1 ...... -·-.'--mere 1520. un particulier dénonce "qu'on chargeol t bean;coup de 
g:-ain.s} ',;r l'Espagne" <A. l'LB, tome 7, p.492>; €ln février 1521 ns. un 
autre particulier est condamné pour avoir fait embarquer du blé malgré 
les défensee <A.M.B, tome 7, p.49J); en juillet 1421, sur dénonciation 
un homme est arrêté pour avoir chargé nuitamment du blé sur un navir~ 
breton <A.!.B, tome 1, p.498); en mai 1523, un ho~ reçoit pour 
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mission de découvrir et d'empêcb.er les sorties nocturnes de blé hors de 
Bordeaux <Registre du clerc de ville. p.282J. 

56 Ph. VOl.FF, "L'approvisionnement des villes en France au moyen age", 
Fla . .ran 5. p. 5-.3L Voir l'exemple d.e Lyon : R. GASCON. Gralld coli!1Z!Srce lii!t 
vie urba.lne au XVIe siècle, L:;on et ses mrcluands <environs de 1520 -
eavirons de 1580J, Parts 1971. 

57 A.N.B. tome 3, p.160-178 <1406-140'11. 

58 A.N.B. tome 3, p.174 0407>. 

59 Idem, p.355 <12109/1408>; tome 4. p.477 Cl4/l211420J .. 

60 Idem, tome 3. p.402 <16101/1409 ns. J; tome 4, p.419 \29107111.20). 

61 A. }'LB. tome 4, p. 393 <l5/06/l420J. 

62 A.M.B, tome 4, p.489 (22/02/1421 nsJ. 

63 Idem. p. 493 <8103/14.21 ns. l. 

64 Jde~. p.468 C131ll/1420>. 

65 A.X.B, tome 6, In~entaire des registres de la Jurade. p.,9l-494. 

66 Idem, p.498. 

67 ~Est statu~ que toutes ~nnées que lesdits seigneurs (jurats> verront 
estre affaire, certain nombre et quantité de bleds seront achaptez par 
eux des deniers communs de ladicte ville, au temps que lesdictz bleds 
seront à prix raisonnable; lesquelz bled:t seront gardez pour plus 
coDlil!Odeœnt estre secourus au COllllliUll peuple. lA et au cas qu'il survint 
stérilité et faute desditz bledz à l'avenir. Et lesquels bledz achaptez 
chacune d~sdictes années seront renouvellèz et augmentez selon le gain 
et profit qui pourront prouvenir de la vente d'iceux, afln que par telle 
provision en tout temps auquel pourrait être le danger et stérilité 
desdictz bledz la ville soit pourvues d'iceux" (Anciens status, p.171·-
72, 1557>. 

68 J ROSSIAUD, Histoire de la France urbain~ <sous la direction de 
Georges Duby), tome 2, Paris 1980, p.534-537. 

69 L'Aumô~e générale es~ mise en place à Lyon à partir de 1531, après la 
Grande Rebeyne de 1529 (R. GASCON. Grand commerce et vie urbaine â 
lilU XVIe sJ.écle, p. 795-BOl >. Auparava.nt, l' assistaD.Clîl des indigents était 
pratiquement laissée au clergé et aux initiatives privées. 
A Bergerac. Distributions attestées entre le début du XVe et le mil!~u 
du XVIe siècle <L. DE LA ROQUE, Annales historiques de la ville de 
Berg..zrac, Bergerac 1891. l'i.arseiUe 1976, p.77, 93. 94, 105, llL 116-
117, 119. 

70 Anciens status, p. 170 (1526>. 



71 A.M.B, tome 3. p.121 (don de blé aux 4 ordres mendiants, mai 1408>; 
tome 4, p. 45, 213, 215 <! pipe de froment aux Menus, aux Augustins. 
aux Carmes et aux Frères prêcheurs. 1414-1415>. 

72 Registre du clerc de vil.le, p. 292. 

73 F. LOIRETT!, Bordeaux de 1453 à 1715, p.300-306. 

74 J. LE GOFF, Histoire de la France u1·ba:Jne, p.293; 1. HEERS. La ville au 
moyen ~ge, p.328, 383. 

75 Ch. DE LA RONCIERE. œL'appravisionnement des villes italiennes au moyen 
âge". Flaran 5, p.33-40. 

76 J. HEERS. G~nes au XVe siècle. Paris 1971. p. 235-·240 

77 M. BOCHACA, La banlieue de Bordeau;r au moyen age et au début de 
l'époque moderne. la formation d'une juridiction municipale suburbaine 
cvers 1250- vers 1550J, thèse de doctorat d'université, Bordeaux III. 
1991, dactylographiée. 

?ô A.K.B. tome 1, n·vr. p.25-28. 

79 M. BOCBACA, La banlteue de Bardeaux ... , p.252-213. 

80 Idem, p. 85. 

81 Supra p.139. 

82 M. BOŒACA, La ban.lieue de Bardeaux ... , p. 151-152. 

B3 Inf:rZi p. 240-241. 

84 M. BOCHACA, L~ banlieue de Bardeaux ... , p .. 262-255. 

8'5 Y. RENOUARD, Bardeaux sous les rois d'Angleterre, p.459. 

ô6 A.N..B, tome 1, Livre des bouillons, p.440. 

87 A.l.B, tome 3, Registres de la jurade, p.33-34, 38, 139-140. 174-75. 
154, 157, 160, 224. 

88 idem, p.256. 

89 23/1211406 <Y. RHJOVARD, Bordeaux soue les rais d'Angleterre, p.~l5). 

oo A.K.B, tome 3, p.33-34 <20108/1~08>. 

91 Chronique du siège de Blaye et de Bourg <A.H.G, tome 12, p. 179-182, 
1406-1401>; Y. RENOUARD, Bardeaux ... , p.4lô-417. 

92 !Dfra p .. 32, t39-140. 

93 B. CHEVALIER, Tours ville royale ClJ5ô-1520J, Tours C.L.D 1983, p. 119. 
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1 Les moulins industriels ont été inclus dans le répertoire des moulins 
figurant en annex:e 1 <toma 2>, avec mention d.e leur destination. 

2 Voir les rêpertoir· ·.; des moulins et des sources s'y rapportant <tome 2, 
annexe 1>. Les tro a premiers moulins se trouvent en Entre-deux-Mers 
bazadais, les deux autres en Bazadais Mélé. 

3 C'est le cae notaz ~nt de paroisses de la banlieue de Bordeaux comme 
Bègles <5 moulins dés le XIIe s1éclel, Gradignan <7 moulins attestés au 
!Ve s.>. St-~édard <8 moulins), Eysines <10 moulins>; ou encore de 
paroisses d'Entre-deux-Mers telles Espiet, Blasimon ou Ste-Croix-du-Mont 
<5 moulillS v.l500l; ou &afin de paroisses d'Entre-Dordogne <St-Martin
de-lazerat, au moins 12 moulins> ou du Fronsadais <Galgon. 10 moulins). 

4 Voir le répertoire de l'annexe 1, oû sont indiqués les références, les 
dates de mentions, ainsi que l'éventuel survivauce de chaque moulin etame 
2l. On peut ci ter le cas du moulin de La Roque â Basse-Roque 
<Entre-deux-Mers) encore habité aujourd'hui et qui apparait pour la 
première et dernière fois de nos textes en 1478. 

!:l Ide.m, toœ 2, annexe r. 

ô Grands et petits cartulaires de La Sauve Majeure CXIe-XII!e siècles>, 
A.D.33, 1~1 1 et lKI 2; BMB. Ms 769 et Kic.9. 

7 Aux A.D.33, séries G, H etH-Malte <série non inventoriée>. 

8 Notamment le cartulaire du prieuré de Ste-Geneviève de Fronsac fA.H.G, 
tome 38, p. U. 

9 Ch. BEMONT, Recueil d'actes r~latifs à l'adJdnlstration des rois 
d'Angleterre en Guyenne au XIIIe siècle .... A.H.G. tome 3, p.20-43, 
tome 5, p.243-338; tome 26. J~P TR!BITT-CUSS!C, Le livre des bo~ges 
d'Aquitaine ... , Société archéologique de Bordeaux, 1959. 

10 F. IICHEL, Rôles Gascons. tome 1. 1242-12541; Ch. sgnoNT, tome 1 
sup, 1254-1255; tome 2, 1273-1290; toœ 3, 1290-1307; 't'. RENOUARD. tome 
4. 1307-1317. Th.GAR1E. CdtaJogue des rôles gascons .... 2 tomes. 
J-P CU!Trro. Gascon Register A rsertes of 1318-1319J, 3 volumes. 
r. RYMBR et R.SAJDERSOB, Foeder& acta publica inter reges Angllae, 4 
tomes. 

11 r1 s'ag.: essentiellement du fonds des branches de la famille d'Albret 
établies ~n Bordelais, transcrit par J-B. MARQUETTE. Il s'agit des 
chartriers des Pode~sac <1245-1296), des Calhau<1238-132Gl, des 
Escoussan \1257-1345>, des Albret de Langoiran C1283-1377> c Trésor des 
chartes d'Albret, tome 1, fond de ~angoiranl. 

12 Sur 35 mulins a ~rent, 20 % appanis.sant avant 1350, 5 % 

··87-



entra 1340 et 1453, 30 1 entre 1454 et 1500, 45 1 après 1500. 
La première mention date de 1315 et concerne le ~ulin â vent de 
Ste-Gemme. en Entre-deux-Mers bazadais <A.D.33, lE 37, fol.2, 1310>. 

13 Avec notamment aux A.D.33, les séries E-Terriers <terriers, aveux et 
dénombrements des maisons nobles> et 3E (registres notariaux), ainsi 
que dans les séries lE et 2E .. 

14 Pour l'En.granne, F. ~ouramr. Les moulins a eau de l'Entre-deux-Hers 
ille-XVIe siéclesJ, memoire de maitrise de l'université de 
Bordeaux III, 1987, p. 11-14. Pour l'Eau-Bourde, les moulins de la 
périphérie bordelaise en annexe 1. 

15 Voir par exemple, !. CHAULIAC, "Le moulin de Ste-Croixu, Rell'ue 
ph.t.lamatique de Bordeaux et du Sud-Ouest, 1908, p. 81-t\3. 

16 Infra p.354-357. 

17 R. BOUTRUCHE. La crlse d'une société ... , p.213-231. 

18 F. lf.OUTHON. Les moulins â eau de 1 'Entre-deux-Ners cXIe-XVJe siècles>, 
p. 85-90. 

19 L.flRO!JYi. Variétés girondines.. tom 1, p.422 <1500>. 

20 Eu 1496, l'abbé de La Sauve baille à ferme pour 7 ans le moulin 
d' Anglades à l'terre SolD.IIler. Da,ns les deux ans celui ci devra construire 
un nouveau moulin "blanchi er", c'est-à-dire moulant unique@E!nt le 
froment" a quantité suffisante" (A. D. 33, E-Terrier 297, fol. 24J. 
La même année, le seigneur de Génissac baille a fief un moulin situé 
non loin du château, et charge du même coup le tenancier d'en bâtir un 
deuxième. en transformant la maison d'habitation du précèdent, là aussi 
dans un délai de deux ans <A.D.33, E-Terrier 29 fol 25). 

21 A Galgon, bail à fief par le prieuré Ste-Geneviève-de-Fronsac, d'une 
place à bAt1r un moulin <H.SEPEAU, Histoire de l'actuel cantoD de 
Fronsac, annexe II, tome 1, p.229, 1509>. A Galgon toujours, bail â 
fief par le coromandeur de Queyuac, d'une place pour y édifier un moulin, 
à Pas-Cabrit <A.D.33, H-Kalte 45, fo1.5. 1504l; même contrat en 1507 
<Malte 45, fol 69l. 
A Dardenac, bail à fief par l'abbé de La Sauve à Pierre Gauf.reteau, de 
terree d'un seul tenant destinées à l'édLfication d'IJn moulin 
~A. D. 33, !1267, f o 1. 160 < 15 Hil . 

22 Répertoire des moulins de l'Entre-deux-Mers <tome 3, annexe ll. 

-1 P. ROUDIE. L'activité drtistique $ Bardeaux, en Bordelais et en 
Bazadais de 1453 à 1550, tome 1, 1975, p.317. 
A.JiL B, Registre du clerc de ville <XVIe siècle!, ed. P. Marié, pp.l9d
l99. 

24 Ce phénomène n'est pas propre au Bordelais; en Anglet~rre par exemple, 
la majorité des 5624 moulins receD.Sés par le .DoJJJesda_y Book de 1086, 
ex.iste encore el.\ pleine revolution ind"str1elle (J .GUIPEL, .:.a 
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révolution industrielle au moyen &ge, p. tô>. 

25 Voir les moulins de l'Entre-deux-Mers, tome 2, annexe 1. 

26 Ce sont. les moulins de Gayac, Ga2eau, Cestas, Francs, Monjoux, Poumey, 
Rouillac. En outre. les biefs de la plupart des moulins disparus sont 
encore visibles sur la carte IG:!f au 25000e <votr tome 3, annexa 1, les 
moulins de la Banlieue de Bordeauxl. 

27 Sur la carte de Belleyl!!e figurei:\t beaucoup plus te: moulins. notamment à 
vent, que nous n'en avons recensés. toutefois les caractères généraux 
de leur répartition sembJet les mêmes que pour le moyen Age et le début 
de l'époque moderne. 

28 Annexe 1. les moulins de l'Entre-deux-Mers. 
Voir également, F. MOUTHON, Les moulins à eau de 1 'Entre-deux-Ners 
<XIe-XVIe siècles), notamment la première partie. 

29 Voir en annexe I. les moulins de la banlieue de Bardeau~. 

30 En 1323, il y a 68 moulins flottants à Paris, dont 13 sous le Grand
Pont. Toulouse, à la fin du XIIe siècle en compte 60, qui furent ensuite 
remplacés par des mouline de terre ferme aux rendements plus élevés 
0. GUiPEL. La. révolution iDdustr.ielle au Eyen &ge, p. 22>. 
Sur la Loire, 14 moulins à nef sont en service a hauteur d'Orléans. à 
la veille du siège de 1428 Œ. DESPO.R.TES, le pain au ooyen tJge, p.22>. 

31 K. BùCHACA. L<t banlieue de Bardeau;r à la fin du myan ~ge et au début 
de l'époque moderne. 

32 A. CHAUL~\C, "LQ moulin de Ste-Cr-oix", Revue philomatique de Bordeau~ et 
du sud-ouest, 1908, p.Bl-93. 

33 Toulouse : J GIID'EL, La rêvolutJ.al:'1 industrielle au ooyen tige. p.22-23. 
}!Ha.o. : L. CB.U.PPA.-!UU'RL "I mul!.ni ad acqua nel ltilanese <secali X
XV)", fascicolo V-VI, in Nova Hili'ista Stortca, anno LXII, sept-dec.l983, 
p. 576, d'après Bonvesin de la Riva, De Kagnabus l!ed1olsn1. 

34 M. COULET. AJx-ev-Provance. espace et relations d'une capitale, Aix 
1988, p. 179; L. STODrF. Arles à 1~ fin du moyen ~ge, Aix/Lille 1986, 
p.268. 

35 Cf. not a lllill!:il nt ; s. M1L1AHGES, Les anciens statuts de la ville et cJ.te 
de Bourde.aus, Bordeaux 1593 et les A. Jl. B, tomas 6 b 31. Inventaires des 
registres de la Jur&de. 

Voir en annexe I. les oou 11 ns du Fronsadais et de l'Entre-Dordogne. 

37 Voir en annexe I' les moulins du Nord-Ouest. 

38 Vair en annexe I. le!S moulins du Médoc. 

39 Voir en annexe r. les IDOIJ 11 IlS du Cernés et dw ~lizadais. 
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40 J. B MARQUETTE, "Baz,;is''. Atlas historique des 
ville$ de France, carte. Paris 1982. 

41 Voir tome 2. annexe I, les moulins des pays de Buch et de Born. 

42 Infra, !J· 273-281. 

43 Lieux maul ins â vent sur 35 sont si tués à plus de 15 km des fleuves ou 
de l'estuaire : celui du Porge 91".1 pays de Buch; celui de St-.Magn.e en 
Cer~es. A l'époque moderne, c'est toujours au dessus des vallées que la 
carte de Belleyme localise la grande majorité des moulins a vent; c'est 
d'ailleurs ~à que leurs v~stiges sant encore les plus nombreu~. 

44 Cf. cane n'4 

45 S. LAV'\vD. Saint-Seurin : une grande seigneurie du Bordelais. tome 1. p:'I.SO. 

46 L' Entre-deux-Kers. l'Entre-Dordogne et l€'· Fronsadais ont été 
particulièrement touchés par les crises des XIVe-XVe siècles et leur 
population au milieu du IVe siècle est sans doute très fortement 
réduite. 

47 Du moin"" 1& carte des paroisses telle qu'on peut grosièrement 
l'appréhender à travers celle des communes. 

48 Bordeaux sous les rois d'Angleterre. p.307-3:2. 
On peut également com~arer la carte de répartition des moulins avec 
celles des églises romanes de la Gironde. utilisée par Charles HIGOUNET 
pour cerner les zoaes de forte augmentation de la population et 
du vignoble au XIIIe siè-cle \"Les hommes. la vigne et les églises", 
Paysages et v·f \ la15es ne•Jfs, p. 110-116 l. 

49 Ain.si. lorsqu'en 1409 la jurade de Bordeaux afferme au plus oHrant les 
moulins d'Ornon. elle déclare le faire pour le profit de la 
munici~lité (nouveau seigneur de la Comté d'Oruonl et des communs 
habitants de la v·:lle (A.K.8, Registres; de là Jurade, tome 2. p.2l0>. 

SO Supra, p. 84-8EI. 

51 A l'i averse des prés des padoue us ou des vignes. pour lesquels , es 
exemples 5vnt nombreux. nou3 n'avons trouvé qu'un seul moulin 
appartenant a une cnnfrerie ;-ura~e, ·:elui de La Palanque à Virelade, en 
Cernés. Le 2810811451. Arnaud de Lartigue, coJilllle "compte et borsey'' de 
la conirérie da Virelade. bail à fief nouveau le "molin deu Pont de la 
Palence que es en la parrapt.a de 'lirela.de'' a Helyot de Cuyac. de 
::''iPnsac <!.0.33. JE 7147, fol.29 v"l. 

52 Les aut1 ·~a moulins ruraux désignés dans les docuœnts par le nom d'une 
paro1SGe saut ceux de 3a:at-Genis, Avaron <Saran), Buch. Courpiac. 
Mauriac, Génia:sac, YLzac. Romagne. Fargues, Saint-Quentin, en Entre
deux-Mers. de Lormont. de Cestas. de Pessac. de Saint-Seurin et de St
Médard. prés de Bordeaux; ceux d'Arcins, d'Arsac, de Cadourne et de 
(issac en Médoc: de Saint-Gervais en Bourgea1s; de Lariveau en 
Fronsadais; de Camps ~t d~ Gardegan en Entre-Dordogne; de Satnt-Kagne 
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en Cernés. 

5:3 Par exemple, le bail à fief du moulin de Seroyt et de l' auharéde qui le 
jouxte en 1473. hésite à les situer : ~rot aquet molin e aubareda que 
son en lasdei tas parr. de Bol.iac o de FJoyra.c ... " <A. D. 33. JE 10391, 
fol.36). En revanche, la vigne, le bois et la terre qui en dépendent 
sont franchement localisés à Floyrac. 

54 Ch. HIGOUNET. Paysages et villages D@Uf du moyen ~ge. 

55 Par exemple . moulin de l'abbaye à Vayres. moulins da l'Hôpital à 
Eysines, à Arveyres et à Ambarês; moulins du Temple â Galgon. à Espiet: 
moulin de la motte à Bègles. a Moulon, à Biganos et à Preignac; moulin 
du Chateau d'Ornon à Gradignan, moulin du Château à Castelnau-de-Médoc; 
moulin du Château de Vayres, moulin du Château de Génissac; moulins de 
la Salle à Clayrac, & Pomerol, à Lignan et à Pujols ... 

56 R. BOUTRUCHE. La crise d'une société ... , p.45. 

57 A. D.JJ. 3E 6251, fol.27 <1498). 

58 Sur les moulins de maynes, cf. egalement p. 

59 Le~~ seigneurs de ces communautés sant, dans l'ordre : l'abbé de La
Sauve. le seigneur de Rions, le vicomte de Bena.uges, le seigneur 
d'Escoussans. de Langoiran et de Podenssac; le roi-duc. pour ~e;; deull: 
bastide$ de Créon et Sauveterre. 

60 \Toir. : B. de URQUESSAC, Hospitalier·s de St-Jean-de-Jérusalem eo 
Guyenne: J-C HIJGIJET, Templiers et hospitaliers en ED.tre-deux-lfers ... 

61 Ainsi. les moines de La Sauve ont établi A la fin du XIe stêç~e. les 
moulins de Serminhan, dans la sauveté qui entoure l'abbave. et :elui de 
Tregeyt. dans une autre sauveté. à Cenon en face de Bordeaux Abb~ 
CIROT-DE-LA-VILLE. histoire de La Grande Sauve. Paris 1845. :ï et 
A.D.33. Hl, p.55, v. lOBOl. a.insi que plusieurs moulins sur :~ Jalle au 
XIIe siècle. En 1244 encore. l'abbé confie 1@ molinar de P~ntevsan ' a 
Espiet> à l'a1H!I011.ier de La Sauve. à charge pour lui d'y falre rebAtir un 
moulin <A..C. B, flonds Léa Drouyn, tome 4, p.l8J). Il est .;galt~lllfi!nt 

probable que tous les moulins si tués au pied de château li' ou je oottes. 
furent ins·tallés à l'initiative du seigneur. 
Cette implication directe des seigneurs de la haute époque t~o~~~e dans 
l'équipement hydraulique se retrouve par exemple en Catalogne :P. 
BONNASSIE. La catalogne autour de 1 'aD mille, p.229 à 2J2l 

62 Ex.. A. H. G. tome 12, p. 3ô6 0207 l: tome 4, p. 28 028ll; tollle ..:a. 
p.410<1490l; toma 45, p.l67 <1505> ... 

63 A.D.33. ê-1 297. fol.25. 

64 Exemple du controle que conserve tout de même le seigneur. :e ~enanc1er 
accusé en 1505 d'avoir bâti un moulin a grain, alors qu' 1: r.e lul avait 
été concédé qu un moulin à drap: sans doute parce que le s~~~~eur estime 
que les communautés rurales env!rormantes étant déjâ biao :ieswrv1es. 

-91-



un énième moulin à blé risquerai de ne g·uèrE! trouver àe débouchés 
suffiGants <A.H.G, tome 45, p. lô7l. 

65 Vair tome 2, annexe 1 les moulins de l'Entre-Dordogne. 
En Anjou. au X"le siècle, la coutume attribue au moulin une aire de 
servi~e. appellèe banlieue, estimée à 5 Km de rayon, soit env. une heure 
de marche de 3000 pas de 5 pieds ou 1000 tours de roue de charrette <M. 
LE !1EJE. Les campagnes angevines a l.a fin du 1!JO_ven âge, p. 4'56). 

66 S. PIETKIEWITZ. "Quelques re~rques sur 1 'indice lsochronUque de la 
b,JD.Jieue i111l!léd1ate". Xélanges de géographie offert à O. Tulippe. 
Gembloux 19\'57, p. 525-529; ci té par K. BOCH.A.CA., La bar.d ieue de Bordeaux 
au .l1lDJ7en &ge et au début de 1 'époque moderne, p.62. note 2. 

67 En se basant sur une enquète ord.oo.née par Edouard Il en 1315, pour 
évaluer les revenus du duché, Y.RElfOUARD attribue à Libourne et St
Emilian 8 fois moins d'habitants qu'à Bordeaux, sait un minimum de 2500 
habitants <"Conjectures sur la population du duché d'Aquitaine", Le 
Koyen Age. 1963, p. ~71-478J. Les c~ises ont du fortement réduire ce 
.:;hiffre à la fin du XIVe et début XVe siècle. Au milieu du XVle 
siècle. une contribution militaire charge Bordeaux ô fois plus que 
Libourne et 8 fais plus que Saint-Emilion OI. BOCRACA "La hiérarchie des 
villes du Bordelais d'après la Taxe levée sur les villes closes pour la 
solde de 50 000 hom:mes de pied <l54Jl", c,,hiers du centre Ch. Higounet. 
n·l. 199:3>. Ces deux dernières villes pourraien,; alors; atteindre 
respectivement 3000 et 5000 habitants. On peut alors estimer que vers 
1500 elles ont compensé leurs pertes et retrouvé leurs effectifs du 
début du xrve siècle. 

68 tl s'agit du moulin de St-Emilion. situé prés de la porte Bouqueyre: et 
d'un moulin a vent CVoir en annexe I les moulins de l'Entre-Dordogne 
avec la carte de localisation>. 

69 Les coutu.mes de La Réole font allusion à plusieurs moulins dans ou a 
proximité immédiate de la ville CA.H G. tome 2. p.234-235l. De plus. à 
la fin du Xllle siècle. un projet fut soull\is au roi d' AngleteTre visant 
à établir des moulins à bateaux sur la Garonne(cf tDfra, p. l. A Bazas, 
les coutumes font également, de façon très vague, allusion à plusieurs 
moulirus <A.H.G, tome 15. p.138-139). Voir J. GARDELLES. "La Réole". 
atlas historique des villes de France, Paris 1982; J-B. MARQUETTE, 
"Bazas", Atlas historique ... 

70 Voir en annexe 1, les mouli.. de la périphérie boro.ela!se 

71 La municipalité bordelaise afferme les moulins d'Ornon en 1409, elle 
tiéclare le faire pour les sauver de gran perdicion" et pour le " 
proffeyt at rJtilitat deu co.!lm!IJn et de la clutat et le proffit des 
habitants de la ville" ce qui semble impliquer que ces moulins sont 
uti.l1sés pour le ravitaillement del~ cité <note 4Bl. 

72 Les travaux d'occupation du sol et du peuplement manès sur quelque,;; 
paroisses de 1.;~ banlieue, font apparaître un nombre limité d'habitats à 
Mérignac, Pessac, Talence, St-Eulalie hors les murs. Seule la paroisse 
Saint-Seurin compte trois gros hameaux <voir eu bibliographie : ouvrages 

-92-



sur le Bordelaisl. 

73 Parce que les habitants achètent le pain davantage qu'ils ne le font et 
que les stocks de blé de la ville sont concentrés entre peu de mains 
<supra, p. >. 

74 A.K.B. toma 5, Livre de Coutumes. p.322. art.26 <1336>. 

75 L'archevêque envoie moudre son grain à san moulin de Lormont, de 
l'autre coté de la Garonne. un ex:t;.·a;1 t des comptes de l'archevêché pour 
l'année 1410 mentionne par exemple une dépense de 2 sous pour remplacer 
le meunier du moulin de Lormont, tombé m&lade au moment de moudre le 
blé de 1' uchevêque. et 5 sous pour amener le blé à moudre, en gabarre, 
â ce même moulin <A.D.33, G237, fol. 148). 
Le Livre des CCJutuœs évoque, par!lli les ports d'embarque1!1ent du vin, de 
l'embouchure 1e la jalle où les navires ancrés dans la Garonne 
rencontrent sans doute les barques venues de l'amont de la petite 
rivière <appendice 1, p.69ll. 
Les comptes de l'archevêque mentionnent très fréquel!lll.lent le transport 
de grains par charrettes <ex. en 1401, 12 s, 6 d. depensés pour les 
boeufs qui ont porté le blé, A.D.33, G240, fol.133>. 

76 Les boulangers ont l'habitude. de constituer d'importants stocks de 
farine puisqu'on leur enjoint de limiter ces stocks à 3 mo1G de 
consalllllla'tion de peur qu'ils n.e pa.nifient rie la farine gatée <Anciens 
statuts de la ville et citée da Bourdeaus, p. 168> 

77 Surtout les seigneurs ecclt.!siastiques qui possèdent alors la maJorité 
des moulins de la banlieue <infra. p.296l. 

18 Rapport de Jean de Bensteda et de Thomas de Cambridge sur les 
résultats de leur mission en Gascogne <nov.l315-janv.l316 n.s.l''. 
A.M.B, Roles Gascons, tome 3, p.268-274. 
M. BOCHACA. "La hiérarchie des 'lilles du Bordelais d'après la taxe 
levée sur les villes closes pour la solde de 50 000 hommes de pied 
<1543)", Bulletin des séminaires du Centre C.b.. Higaunet. n·t, à 
paraître 1993. 

-93-



-94-



CB!.P!T!Œ lI. l..RS m:JULillS, L' A.SPEC"' IATllRlfL 

1 Répertoire des moulins. annexe 1. 

2 Cinq moulins a 'lent portent un nam particu ' . .ler . le moulin du Treuch .;. 
Bouliac. le moulin de la Carpanteyre à Camiac, le moulin du Toron près 
de Saint-Emilion et le moulin du Porge <pays de Buchl. 

3 A. D 33, H87. fol. 15 <149.3>. 

4. A.D.33, 3E 5743, fol.76 <1508). 

5 A.D.3.3, G2620. fJl.16 <1468>. 

6 Xoulin à vent de Vensac : A.D.33, E-T 346 <1494l. Le moulin actuel n'est 
pas anterteur au X1-riie siècle et a été retâti en 1858. 
Vo\r également l'article de Jîl. JACQUES, ''Le moulin de Mestras parmi les 
moulins du pays de Buch". dans Bulletin de la société bistorJ.que et 
arcbéologlque d'Arcachon et du pays de Buch.. n·52, 16e année, 2e 
trim. 1987, pp.9-17. 

7 Seing du notaire Dumoulin. A.D.33. 3E. 

8 Le moulin de Vensac 1\ fovctionne taus les été. du froment et du sarrasin 
y sont moulus, blutés et vendus au public. 

9 r~ a pu toutefois exister des tours de bois. comme pour certains moulins 
à vent landdÀs du siecle dernier. 

10 G. C01Œ1, LP. paysan et son outil, p.412. 

ll C'est déjà ce qu'à la fin du XIIe siècle le doyen Herbert rèplique à 
l'abbé de Bury-Saint-Edmunds, en Angleterre, qui lui conteste le droit 
de faire bâtir un moulin à vent dans sa juridiction <J. GIXPEL. La 
rénrolutlon industrielle au myen âge, p. 30\. 

12 On peut à la rigueur freiner le moulin, en versant plus de grain dans 
la trémie et donc en augmentant la résistance au mouvement des meules; 
mais. en cas de manque ou d'insuffisance de vent, il n'y a rien 
d'autre à 'faire que d'attendre. 

13 A propos du moulin a vent de Bouliac : "Et plus que deu et es teagut et 
a mandat. convent et prames lodeyt Vigoros Austen, affeuat, far o far 
far et bast1r en 1.3 terraJ :leudei t oolln desst·s confrantada, ung bostau 
cie tres traba.zans, .::ubert de teule. claus et estanc estre recaperat, 
ayssi cu~ se appartsndra a la conoguda et esgard de mestres carpenteys 
expert en tdu causas"<A.D.33, G2620, fol.ll. 1468J. 

14 L'abbé Cirot de la Ville mentionne un moulin à vent. sans donner de 
réfère~ce, au Xlle Siècle dans la sauveté de La Sauve; mais la première 
mention indiscutable concerne le moulin de Sainte-Gemme en Médvc. cité 
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en 1311 <A.D.33, lE 37, fol.2). 

15 Carte de la Guye!l1le de Belleyme, feuilles n·27 et 31. 

16 A Rome en 537, d'après PROCOPE. les ingénieurs de Bélisaire 
1nstallérent sur le Tibre des moulins montés sur des péniches pour 
remplacer ceux du Janicule, dont l'alimentation en eau avait été coupée 
par les goths <J. GUIPEL, La révolutton industrielle ;w moyetJ âge, p.l6; 
d'après PROCOPE, De Bello GothlcoJ. 

17 J. GIMPEL. La révolution industrielle au moyen âge, p.22. Ces moulins 
furent remplacés à l'e~trême fin du XIIe siècle par des moulins de 
terre-.ferme. 

18 Lettre d'Edouard Ier à propos du projet de Raymond de Y.Urail .~.H.G, 
tome 19, p.'525). 

19 ''Los molins que son ... al fluve de Garonna davan Lc!J Reula ... " 
CHou~elles coutumes de La Réole rA.H"G, tome 2. p.35, art.84J 

20 A.D.33, Gl37, document 4<1500> : investiture du moulin à nef de Kangon 
par noble homme Bernard de Ségur. seigneur du Fuch, comme procureur de 
son frère Pierre, chanoine de Saint-André. 

21 A.D.3.3. 3E 10334 <SalllnierJ, fol.41 C31/03!1523 ns.J. 

22 M. VILJ..EMIAJ:Œ. "Le moulin de La B'ougarède", Revue ll.istortque ec 
archéulogique du Libournals, n·128. 2e trim. 1968. 

23 Le problème des entraves à la navigation que constituent les moulins à 
bA~eaux reste entier à la fia de l'époque moderne <A-M:. •.::DCULA. Un 
fleuve et des hommes, les gens de la Dordogne au Xriile siècle. Paris 
1981' p. 105). 

24 R. GRAND, R. DELATOUCHE, L'agriculture à traver$ les &ges, ::~ 3. 
p.619 : "le mulin à bras ou nrus par des animaux ne fut Htmals 
abandonné : 1110lendlnum de brachlts, 111Dlend1num manuale, molen.:ilnum 
equislad equoslequltum, molendlaum caballdriumVcaPallenu~ a ?drme en 
1267, à défaut des canalisations d'eau suffisantes, on ètabU ~ des 
mou 1 i ns à bras et à elle 'laux" . 
Egal. L. CHIAPPA-iUlURl. "l lllUlini ad acqua ne: lHlanese iSe·:ol1 X-XV>", 
lluova r:lvista stor:i.ca, anno 47, p. 264 . en cas de -:ri se grao;e. ~es 

autorités de Milan font procéder à la construction de mul1n a bras ou 
à animaux, afin de compléter les moulins hydrauliques. 

25 ·• tata personna bargues ... pot far de neu costruir e repar~r molin 
,: • !'V'!<U.S, bra.ssey o de vend". 
,~;à ;ersonna pot anar tranquament meler ... en calque ruo11D que si 

vodra, lw en Gar01JIJ, boen tot arJ.u, boe loc en que IJJD11n ~.ra av-gua, 
ho de vent o de bras . . " Les coutumes de 1' A.gen.a1s, tome 2. ?l!Jr P. 
OORLIAC et K. GILLES. Paris p.45 n·24 et 2ô <fin XIIIe deb Iitel 

26 A.D.33, G 240, fol. 182 <1430> 

-96-



27 A.D.33. 3E 2351, fol.7 (1469l. 

27a A. D. 33, H736, fol 95 v· ( l458J. 

28 Moulin à cheval de Soulac (â.D.33, H511, fol.2, 1615). 

29 Les actes médiévaux, essenti~llement des baux de~ reconnai$sances. ne 
font que peu d'allusions à l'aspect extérieur de ces moulins fortifiés. 
Rien dans les textes ne oous permettrait de les distinguer de leurs 
çongènére:s pllJS modestes. Voici par exemple col!llœlnt un bail à fief 
nouveau de 1418, accordé par l'abbé de Blasimon a un imnùgré Poitevin, 
décrit le mulin fortifié de Labarthe : "tot aqust JiJOliD, mollnar, 
apperat lo molin de La Bartd, ab lo fons et loc que es entegramentz ab 
tatas sas ~yguas a~antas e benentes, esclusas, yssatz, estancadas e 
deffuytas. plus dos. jornaus de terra que teJJ audei t oolin" ... (A. D. 33, 
R231. fol.54>. Ne sont cités que les; aménagements hydrauliques: eaux, 
barrage. vanne. canau~; mais rien sur le bâti. 

30 Ce sont . 
- en Entre-d~ux-~ers : les moulins de Bagas et de Loubens, sur ie 
Drot; Le moulin de Pe~rrelongue, sur un affluent du Drot, à Sa.inte-Ge:mme; 
les mou11n.s de Laba.rtlle, de Rouyret et le Grand-Moulin. sur la Gamage, 
prés de Blasimon; de La Salle, sur la Vignague à Cleyrac; le moulin de 
Daignac et le Koul1n-Heuf d'Espiet. sur le ruisseau de Camiac; 
le moulin de Lass1gean, a Frontenac sur l'Engranne, le moulin de 
Labatut. sur le ruisseau du Tourne à Lan.goiran. 
- en Bazadais ~êlé : le moulin de Piis et le moulin de la Rose et le 
celui de Pondaurat, sur la Bassane. 

31 Par exemple le moulin de Barbaste <Lot-et-Garonnel, le moulin de 
Layrac \Lot-et-GaronneJ, le moulin des Pères (Ge~sl, le moulin de 
Bonas <G • .ar:; J , 1 e lllOU lin de l' Arrégude •.Gii!rs J , le lllOU 1 in de 
Cornelhan <Gers>. le moulin de Mauvezin (Gers), le moulin 
d' A-th.ez <Landes>, le moulin de la Tb.èoule narn-et-Garonnel 
Voir : B. DUFOUR.JlER. Energies d'twtrefols, tome 1. pp.l15 à 169. 

32 Garnison postée au moulin de Sainte-Groix. notamment lors du siège da 
1453 <Ch. HlGOUiET, Bordeaux sous les rois d'A~gleterre. p.519l. 

33 Ainsi le début de la construction du moulin de Bagas remonterait à 
1316 (L.DROUYi, La Guyenne Xllitalre, tome 1, p.28J. 
Ces moulins ont è'tè décris de façon trés précise. au siècle dernier. 
par Léo DRO\JYN, tant dans ses Variétés Giron.di.aes que dans /,a Guyenne 
Nilitaire. Ces descriptions s'accompagnent de remarquables dessins. 

34 Les moulins de Loubens, de Bagas, de Daignac, de Pondaurat, de Piis 
!!ppartienneat A la categories des roulins "pont-digue" dont 11 sera 
question plus loin. 

35 Nous pouvons citer comme èt4nt probableroentde type urbain . le moulin de 
la Ville a Saint-Emilion, le moulin du Pont à Cadillac. le mulin & blé 
et le moulin a tau de Libourne. le moulin du Port à Blaye, ainsi que les 
moullo.s de La Réole. Pdr contre nous n'avons pas rèussi à localiser les 
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mo•Jlins de Rians et de Saint-Macaire et aucune sol!rce ne mentionne 
:i'èventuels moulins urbains à Bazas. Bourg 

36 Inveo.taire des monuments Historiques 184'). p. 25; L. DROUYN. Bordeaux en 
!450. "'J.34. 

37 Bail à fief de "la me.vtat de tot .tquet sou et plassa ,;b lo molin et 
ediiii ::i que es c.'t?ssus, size en la .:arre.vra deus Espacevs" \A. D. 33, 
Gl726. f'Jl.22, 1371>. 

38 !.~.33. Gl030, fol.45 . donation par Guitard de Veyrines, chevalier. 
au doyen du chapltre St-Seurin, du lllÇ]inar de Labat, aussi appelé de 
TudelaJD. pour y èdiffier un moulin au même lieu ou en aval <1184). 
A.D.33, Gl030, fol 53 \1231) . concession par le doyen de Sa1nt
Seurln, d'une terre près du "molinar de Audeloi~' pour y édifier un 
moulin et la maison du meunier. 
A.D.33, 3E 2351. fol.23 <1470J. reconnaissance de Bernard de 
Bruateyrat, paroissien de Puy-Paulin et bourgeois de Bordeaux. en faveur 
d.e Johan de Cessac. de Saint-Michel et bourgeois de bm·deaux; "tot aque<: 
hostau cubert de taule ab los murs, molins et molinata que son dedintz, 
ab la terra ... loquau es au font deu fossat de la villa de Bardeau çousta 
lo pont Sent-German; loquau molin e mollnata es entre lo mur de 1 'art 
deu pont par loquau se estouble l'aygue qui ben de bert porta Dygaus et 
lo mur de la Barbâcana qul es deflora Jo portau; loqu~u bostau a et deu 
haber sincq brassas de larga et seyt brassas de long, deu mur deudeyt 
pont. au sus .. "; le tout pour 12 deniers d' espotle et 20 livres de 
<::ens. 
En 1431. l.e d.apitre Sai nt-André, seigneur du moulin du mèœ nom. est 
en procès contre les Jurats de Bordeaux. par~e que ces derniers veulent 
batir ùn moulin porte Saint-Germain. S'agit-il du moulin d'Audeloya. qui 
aurait alors disparu une première fois entre le XIIIe et le XVe 5iecle, 
:Ju d'un autre moulin·? (A.D.33, G524, fol.l15, n"37l. 

39 Ba.:.l li ferme, e '· 1380, du moulin du Barbier .::one lu entre Gaillard de 
Naujan et Guassiés Cousteau. charpentier IL DROUYi, Vartetés 
Jirond.ines, tome 2, p.8ll. 

40 A. D. 33, R-Malte 45. fol 19<1474>. 

41 Roulin de Tasta, a Kavn.&c \A 0.33, E-T 387, cahier 7, folio!, 1544, 

42 r1 s'agit de Bertrand Champd.avoine et Raymond l{açip. mi tres maçons 
A.. D 33, H742, fol l. 1497l. 

4J P ROUDIE. L'activite artistique à Bordeaux. en Bordelais et en 
Bazadais cie 1453 à 1550, Bordeaux 1915. tome 1, p. 317. 

44 Mm .. l~.n de Sarnac, à Castelnau CA D.33, 3E 3960, fo1.28, l507J. 
Moultn de Peyrelongue A Bégles <A.D.33, H526. fol 11. 1471J. 
Koulin de Bardin à Cadaujac \A.D.33, H613, fol.3. 1441!. 
Koulin de Saint-Seurin ou de Bracb.et \A.D.3J, G116CJ, fol 14, 1457>. 

45 ~atatton de 1' Inventaire Général d'aquitaine. 
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46 Sont réduits à l'état de:• ruines plus ou moins informes : le moulin de la 
Suze à Génissaç, le moulin d'Audigey à Blésignac. le ~ulin de Daignac 
<pourtant magnifique), le moulln de Ca.illon à Saint-Ma:-tio.-du-Bois, le 
moulin du Luc à Cambes. la moulin de Lubert au Tourne, le moulin de 
Cayac à Gradignan. le moulin de Savcats. le Grand Moulin à Guitres, le 
moulin de Halangin à Kontmgne. 

47 Pont médièV'Ill du mou) in du Ga, à Saint-Ciers-d' Abzac; du IllOulin de 
Bal auri t1 à Escoussans; du moul:t.n Battant à )'{oulon <voir tome 2, annexe 
ll; dw moulin de Bafave A Pèrissac. 

48 Moulin de Levignacq <Landes> : A.CAYLA. Architecture pa_vsanne de 
Guyenre et G~scogne. p.37 

49 Moulin de M:arquèze, écomusee de la _;rande LandG, Sabres. 

~0 Le temoignage donné par ce d~ssin est pourtant sujet à caution : le 
moulin y est équipé ti'1H1.e roue à aube. 11Uprobable en Bordelais à cette 
époque. Cette roue est-elle ~uthentique ou est-elle lA pour donner au 
batiment l'apect plus caractéristique d'un moulin ? <Reproduit dans B. 
DE M.ARQUESSAC. Hosp1tlll11ers de Saint-Jean-de-Jérusalem en Guyenne. 
pl.XVIJ. 

51 Moulin de Luxey Voir B. DUFOURilER, Energies d'autrefols, tome l. 
p.l"\9. Kodin des Barraques à Bostens : idem, p.123. 

52 A. D. 33, 3Elô31. !'ol. 151 <14721. 

53 A.D.33. 3E 1631. fol.146 <H1'91. 
Ce moulin. existe toujours aujourd'hui sous le nom de moulin de 
Rontjoux. Le superbe bâtiment actuel date du XVIiie siècle et est 
manifestement prévt.• pour leger le meu;;,ier. 

'54 Bail à fief accordé par Bernard. d'Olivey. à Guilhe111 Bannafert et sa 
femme Isabeau <A.D.33, 3E 81, fol.7<147gl, 
Mentions explicites de l'existence d'un bostau pour le mou~:~ de 
Montet à Saint-Loubés en 1420. pour le moulin de Cuss~c en Médcc en 
1529, pour le moulin d'Audeloya (cf. no~e n'8l en 1231 et 1470; pour 
les mouli~s de Laubardemont à Coutras en 1476, ?OUr le moulin de 
Dardenac en Entre-deux-Mers en 1516. pour le moulln dte La Fayède, à 
Cambes en 1433. 

55 A.D.33, 3E 7921, fol.85 t1543J 

56 A.D.33, E-terrier n·297. fol.25<1495l dans un délais de deux ans, le 
tenanci&r devra faire ou faire faire uL second moulin dans 1 'hostau du 
premier, à ses couts ~t dépens. 

57 3>.111 à ferme du moulin de Xon.rot, par le seigneur de Lassat, en 
Périgord, en fao;r~ur de .ohan Dort, fo11rnier, paro1sa1en de Saint
Bulalie-de-B.ordeaux <A.D.33, JE 1631. fol.146, 1479). 

58 Exemples - à Saint-Médard-en-Jales en 1479, "mlin e mallnar desert, 
rtt>eyra, bernada, terra e bo~5c; plus ung trens de terra e genesta; plus 
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ung trens d'aubareda sobre lo mo1in ... "<A.D.33, 3E 81, fol.?!. 
- a Cambes en 1467, "molin d'aygua ab las a.Yguas, deffuytas. 

essac, et las aubared.!ls, Jardins, paduens, estatge ... " <A. D. 33, H7 38, 
fol.82, moulin de La Fayèdel. 

- à Lalaude-<ie-Pomerol en 1445, " ... a.b tatas terras, pratz, 
boscs, aubaredas et autres heretatgec; audeyt ooli.n appa.rtenent" 
tA.D.33, H-Halte 181, Lalande, dossier 4. n'21J. 

- A Cadaujac en 1519, concarnant le moulin de Maucalhau 
"moulin moulant avec font, ses eaux et deffult~. ensemble le jardin et 

aubaréde qui est alentour ...• plus la jalle rdu moulinl présent qui 
est plantée d'aubarède. qui est en ladicte paroisse au lieu appelé à 
Longue-sauch.e"(A..D.33, G524, fol.ô2. n'29J. 

- Enfin à Lormont, en 1355, l'archevêque dépense 33 sous 4 
deniers sterlings. pour le salaire de 4 hommes qui ont planté 120 
"lattes" d'aubier \ latts de al barete) dans l' aubarède de 1' étang de 
ses moulins 1A.H.G. tome 21. p.18-'3>. 

59 A. C.B. Fonds Lêo Douyn. tome 4. p. 183. 

50 Bail à fief du moulin d' Anglades, par i' abbé de La Sauve, en 1495 : le 
preneur. Pierre Sommer. devra faire ou faire faire le moul!n à ses 
frais, :;auf la "fuste" qu'tl pourra prendre dans le bais de 
l'abbé ;A.D.33. E-Terr1er n'297, fol.24J 

51 Les &nes, an1ma1..1X devenus dans les fables les compagnons inévitables; 
.iu meunier, ne sont ·:itès qu'une seule fois da~s nos texte, dans un 
bail a ferme de 1529 concernant les moulins de Sainte-Croix. L'abbé 
s'engage à fournir au fermier, dix charretées de foin, "pour la 
nourriture des asn.~s dudict moulin" (â.D.33, H784, fol.ll5l 

62 A propos de l'empois_·.onnement de l'étang du lllOulin du uQeyron, à 
Sainé-~hrlstophe-des-3ardes : L. DROUYH. Notes historiques. tome 26, 
;;>.259 ('.4721. 

63 Mention de la pêcherie de l'étang du moulill de Hauteroqve dans : 
L.l;ROlJYJ, Varietés girondines, tome 2, p.H9. 
Don par Arnaud Bernard, fdit au prieure de La Réole. d'un moulln, 
d'une nasse, et de l'homms qui les exploite <A.H.G, tome 5, p. 130. 
fol. 15, 1127). 
Hasse du moulin de l'étang de Kim1zan cRôles Gdscons, toma 4. p. 155 a, 
n '533, 1311>. 
Nous n'avons pourtant ~rouvé aucune mention de redevances en poissons, 
co!lm.lEl par exemple R GRA.l!D et R. DELATOUCHE en signalent \L'agricu.ltu.re 
â trtJ.vers les 8ges, tome 3, p. 623). 

> r 1es embarras c:auses à la navigation par les "vêtes" des moulins, 
voir : A-K COCULA. Gens de rtvières, gens de Dordogne. J. BERNARD, 
Navires et gens de œr .:t Bordeaux. toma 1. 

64 Koulin du Graveyron · A.D.33, H-Jil.alte n·l73, St-Germain-de
.f'uçh, fol.l0507l. 

65 Prenons l' exelllPle du maul in de Feroyt, si tué sur le ruts:aeau qui sert de 
~im1tes aux paroisses d.e Flayrac et de Bouliac: le moulin et l'aubarede 
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qui le jouxte. possessions d'un bourgeois et marchand de Saint-Kich.el
de-BordeauK, font en 1473, l'objet d'un bail à cens a un paroissien d@ 
Floyrac et son fils. Le même acte précise gue sont egalement baillés, 
mais cette fois à iazendure puur 5 ans. deu% trens de vigne, un trens de 
terre labourable et un trens de bois. La vigne et la terre devront être 
soigneusement cultivées et le seigneur prélèvera l/5e de leur récolte : 
"Et plus deuren obrar, laborar et coytivar lasdeytas vt~as cascun an, 
so es assaver podar, levar. p.legar, ltgar. saquar, fudir. mgescar, 
planta.r, entre-plantar et plaga.1· et far totas autras hobrèls et ta_vsso12s 
necessartas ... ; ~t plus que deuren laborar et boyrar ladeyta terre et 
semenar ung an et pauaar ung autre'<A.D.33. 3E 10391. fol.36>. 

65 Moulin à eau de Riahac. à Saint-Loubés: A.D.33. 3E 10010, 
fol. 135 0500). 

66 A. D. 4 1, 3E 3890, fol.87 (1535 n.s). 

67 Deux journaux de terre qui dépendent du moulin de Labarthe, A 
Blasimon, sont attenants au moulin <cf. note n ·n. 
A propos des moulins de Laubardemon.t à Coutras : "et plus tot aquet 
binge (sic) Journaux de terra o enbiron, bases et seguas. ab la loc que 
sont ab totas lors appartenensas intergramentz luy font tenure et 
jo1gn.ant audlcts 1110ulins deserts ... " (A. D. 33, f::mdts Bigot. BJ '583, 
Laubardemont 6, 1476> 
Le moulin de Guillac, est bâti sur un emplacement comprenant 3 
journaux de terre d'un seul tenant {A.D.33, H267, fol.56. 14901. 

68 Bail à ferma pour 5 ans des fours et moulins de Sainte-Crotx a 
Job.an Cricq. dH "le Bigorat"<JLD.33. H784, fol.l04, 1529> 

ô'~ "Baurd1u. bostau. jard:J.n at ""ayne, ab lo .molin .mola.r;t ... boo tot fermat 
de muralhas tot a 1 'entora' .c un trens de terre et vigne d'~n seul 
tenant. contenant un journal ou environ, avec 1es boeufs qui 
l'accompagnent, le tout >itué dans l~ paroisse Sainte-Eulal1e ·A.D.33. 
H-non inventorié, Carmes. n"713. fol.40. 1530i. Egal. S. L!VA~D. Saint
Seurin : une grande seigneurie du Bordelais. tome 1. p. 228 . .:Jl. l430l. 

70 Mayne à Pugnac : !.0.33. 3E 2517 .• ol.lO ~1493l 

71 Mayne à Bayon. : A.D.33, H non inventorié, abbaye Saint-lli!lcent-de
Bourg, n ~. droits temporels. fol.29 (1458l. 

72 Bail & fief pour un mayne situé a Cameyrac. en Entre-deux-Kars. avec 
" .. terras. blnhas. pratz. bases, landas, vismes, vimeneys. a1guas, 

ribeyras, WJliJJS lllDl.illlU"S, jaugars. paste.acs, paduentz et 
generaumant. tota, autras causas ... " CA. D 3:3, 3E 2517, fol. 1 :o. 1493J. 
KentiolAS de may:·i!s co.Illpretutnt un au des wullos à Comps•JE -~517, 

fo1.102. 149JJ; ~ PrigbacCJE 2517, fol. 73, l492J ... 

73 Par axeu:.ple. le Xoultn-lleuf d'Espiet, le l!JDU11!1 de L~ssJgean J 
Frontenac. OIJ eacore les moul:J.ns du Ciron sont assez :::<lrilctertscJques de 
ce po:J.nt de vue. 

74 Cbel!l.i11 du moulin d'OrtoleytJ A.D.JJ. H205 <1364J. 
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Chendn de Guitres au moulin de Gardienne 
(]501). 

A.D.33, E-supplément n·4366 

75 On peut aussi citer le cas du moulin d'Arx. à Talence, situé a un 
carrefour et au point ou le chemin de Saint-Jacques franchit le ruisse.au 
d'Ars ui.D.JJ. H639, fal.17. 1274J. 

76 Le l<!oulin-rteux, à Saint-llêdard-en-Jales, se trouve près du "pl!s 
de las molas', un gué permett&nt de franr.hir la Jale<A.D.33, Gll59, 
fol. 113. 14401. de même le moulin de Bussac est situé sur un autre gué 
de la jalle et le moulin de Jallepont à Blanquefort se trouve là où la 
~oute du Médoc franchit la Jalle. 

77 Voici le moulin des Planches à Saint-Caprais-de-Blaye en 1530. En 
Entre-deux-Mers. les- ·lins de Germon et du Batan sur l'Engranne sont 
aussi appelés moulins w ~ La Palanque. Par ailleurs, le moulin de 
Bellefond possède encore une passerell@ de bois. aveç une charpente et 
une cou~er~ure, quj, si son origine médiévale n'est pas attestée, peut 
donner une idée de ce que pouvait être une palanque de taille 
important·e. Citons enfin le moulin du Pont-de-La-Palanque à Virelade en 
Cernés. 

78 Plusieurs moulins portent d'ailleurs le nom de moulin du Pont : à 
Latresne. à Cadillac. à Barsac, à Saint-Léon (moulin dt Ponteydon), a 
Lignan \moulin de Pont-Cayran;, à Tauriac <moulin du Pont-de-MoronJ, 
à Libourne \moulin du Pont-de-Guitres). Un moulin de Fargues, est situé 
au lieu-dit "Le Pltnt de Lad:\ nha n" CA. D. 33, 2059. 1499 >; 1 e moulin de 
Caillau, sur la S<:.y~ se trouve au lieu-dit ''Les trois Ponts". 

79 B. DUFOURiiER. Energle d'autrefol.s, tome 1. p. 117. 

80 Rail à ftef d'un emplacement pour construire un moulin à Guillac 
en Entre-deux-Mers <A.D.~33, H267, fol.56, 1490>. 
Bail à fief Dar le commandeur de Bardeaux en 1368, d'une place de 
moulin avec ~aux, bois. padouens, et autres apparteuances, le tout 
situé à Eysines, sur le ruisseau de Lassalle <B. de Marquessac, 
Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jérusalem en Guyenne, p.233-234. 

81 Bail à fief de l'Estey 1~jor pour y édifier un moulin <A.D.33. R132, 
1373). Déja en 1114. le seigneur de moulon cédait les eaux de 
Grézillac <Entre-deux-Mers> aux mines de La Sauve qui voulaient 
l'utiliser pour aUœnte.r un nouveau moulin Œ. ORCUYlf. 
Variétés girondines, tome 1, p.212>. En 1207, le seigneur de La 
Salle, reçoit ~n fief du roi Jean, le cours du Ciron depuiS~ Budos 
jusqu'à son embouchure ou y construire nota~nt un moulin à trois 
meules A Pujols CA.H.G, tome 12, p.36e>. Kn 1295, le roi Edouard 
I~r. use de son droit de seigneur d~ Kimiz~n pour donner! Pierre 
Anach le droit de faire coustruirs, entre l'étang et la œr, un 
moulin avec autant de roues <rotis> qu' 11 le voudra CA. H. G, tome 7, 
p.36). Enfin en 1539, Jean de Grailly baille à fief le bois de· 
Terre-Rouge à Saint-Médard, avec le droit de constru1,re un moulin 
sur la Jalle <B. de IARQUESSAC, Hospitaliers de Baint-Jea~ ...• 
p.235), 
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82 A.H.G, tome 21, p.410. Bail a fief d'un cours d'~~u. passant par 
Xarsas et ~ceunais, en Fronsadais (n "79, p. 41'J, 1490>. "lesdlcts 
tenanciers ~uront leurs ~-rloicts 1~ long du buau CbiefJ àudit 
moulin, ung git de palle ou environ, et jusques au bout du pré de 
Pasquet Barbcrl:, sa.ns falsa.nt ny portant doJ1U118.ge aud!ct pré,· ii avoJ.r, 
tenir, }air, pc.sséder et exploicter dores.navant et perpetuelle~.nt 
ledict cours d'e<iu avecques la terre en çuat 11 est situè ... ". 
Le seigneur à donc un droit éminent sur les eaux et leur utilisation, 
distinct de celui qu'il a sur les terres et il faut obtenir la 
concession de l'un et de l'autre. 

83 A. C.B. Fonds Léo Drouyn, to~ 4, p. 183. 

84 Trés nombreuses mentions de baux à fief de "molin.a:rs" ou de 
"mali ars"; ceux-ci sont généralellll3nt accompagnés de l'obligation de 
construire ou de réparer un moulin : 
- bail i;. fief d'un moulin désert et d'un :moliaar, à Saint-Kêdard, 
avec obligation de reb!tir l'hostau ~t le moulin <A.D.33, 3S 82, 
fol.1, 1479). 
- bal.l à fief d'un molio.a.r. situé au lieu dit "lo JiEJli.o de Lapraifli!', 
a villenave d'Ornon. avec obligation 1a remettre le moulin ruiné eu 
état (!.D.33, G2106, 1495>. 
-bail à fief d'un moulin à Crespiac, avec "tatas las ayguas s la 
oolinar ... "CA.. D. 33, Gl(}3Q, fol. 53, 1231). 
-Don de la motte et du molinar de Trageyt à Cenvn en 1283 <A.D.33, 
271>. 

Il s'agit donc biem d'emplacements et n.:;n pas de "l!Oulins 
moulants", c'est -a ·dire en état de marche. Que comprennent ces 
-=~lace~nts ? lss textes ne permettent pas de 1e préciser; sans 
doute ne s'agit-ils pas de terrains, ceux r' é~ant décris dans les 
dépendances, mais bian d'element~ de biefs. 

85 IU!!!si ce sont leurs biefs qui nous out permit de retr ..Juver les restes 
des lllOulins du Luc, à Calabes at du moulin da Lubert â Haux. 

Bt5 Voir toma 2, annexe 1, les !!!OU lill$ de la péripb.ér1e borde lat se. 

B7 On trouwe frèquell!lïlent les expressions "r-uisseau du moulin", "La 
Jfoulin.aSGe" <no:m porté par exemple par un &ifluant de la 3aye, en 
Fron.sadais) ou, da façon pl1Js large, Hriu moulinant" pour <iesigner 
un modeste cours d'eau. 

88 On retrouve, mais à une toute autre éch~lle, ce ?hénomane 
d'approp.ria+:ion et d'équipement total d.e cours d eau à des fins 
économiques dans la banleue milanaise dés là fin du rrrre siêcte (L. 
CRl.à.PPA-UIJRI. "t wU ni ad aqua nel ïlilanese ... ", parti seconda. 
~.259 et suivantes. 

89 CaS; de la Villesèque, du ruisseau du Prieur et du ruisseau de 
Gusquant, t~us trois de ll!Ode:stes affluents de l' Engrarme : les 
mulin.s da Riupassant, de ioquenégre. du Prieur et de C.usquant, ne 
s~mblent pas ava1r da biefs. Kêm reœrqu-a a. propos des: mouliil$ du 
ruisseau de FOlli'fl'lba1l. au sud de Saint-Ell!ilion. 
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90 Cas du moulin fortifié de Peyrelongue, situé à Sai4.te-Ge.l'l!l!$ en 
Entre-deux-~rs bazadais, sur le ruisseau de l' ArdeuUle. 

91 Moulin de La Lagune : A.D.33, H639. fol.53<1274), 
Concession de bâtir un moulhr à Bègles "au troc de lestet' <au 
confluent de deux bras?> : A.D.33, H742, fo!.l <1497>. 

92 A.D.33, H-lalte, liasse 204, Saint-A~it-de-Soulége, fol.2 <1498>. 

93 4.D.33, E-aupplèœnt 2777, liasse 1, seigneurie de V~rgoingt, n·4 
c 1535). lent! on également du ruisseau qui conduit l'eau de l'Eau
Bourde aux moulins de Sainte-Croix <H742, fol.1, 1497) 

94 L. CHI!PP!~UURI. "I nrulini ad aq•.1a. nel iilanese", f&scicolo !I, 
parti seconda, pp.282, 283, exemple de moulins $Ur le Lambro. 

95 Reconnaisszmce pour un moulin à Langoiran et Haux : "ensemble le 
mu11n molant ... avec toutes et che~unes ses s>-.ues alla.ntes et 
venantes, estanc, escl~ses, faussez et gectz de ~'lle et aultres 
préhémi.nances quQ tous lT.ICiJlJlins doilbvent avoir ea Bourdelois <A. D. 33, 
R94, foL 10, 1517). 

96 loulin à Cussac, en iédoc. "avec les issues des eaus icelles 
fosses pour servir au moulin, a~ec terres, padouens à conv~rtir en 
prés ... ~(!.0.33, lE 31, fol.l, 1529). & propos du moulin de La-Fayêde 
a Ciu!bes en 1467: "tot aquet !f!Oltn d'ay!fUa e mlinar ab las ~5yguas 
dessus e dessos, llb los fossatz, deffuytas, ... •• <A. D. 33, H733, 
fol. 182). 

97 Par exemple, bail à fief du moulin de Peyrelongue, à Bègles : les 
preneurs E'engagent à curer l'estey sous peine ~e payer des 
dolim!ages et intérêts à l'abbayii! Sainte-Groix <A.EI.G, tome 1. p.53, 
1454}. 
- Bail & fief nouveau du ~lin de Nontet à Cambes en 1435 : le 
tenancier est teau de "cu.rar los fo~tz-''<â.D.33. Gl715, fol.265>. 
- &il à fief du moulin de Feroyt à Floyrac s:n 14.73 : le tellllncier 
est tenu de » tea.tr la œlin e.sta.Ac clalJS e reca1""'rat e ta111I' 1 'estey 
deu moljn recura~· <A.D.33, 3$ 1091, fo1.36>. 
- !mil à ferm du li!I!OUliu de SarttaC, à Qlstelnau-·de-ièdoe : le 
fermer est tenu de ":fa.r curar la Ja.la per dabant les puys a lo 
molin a la d~nte~ <A.D.33, 3~ 8960, fol.23, 1507). 

98 Cartulaire Sainte-CroiX, A. H. G, to:ms 27, p. 212, n. "223 <1269>. 

99 Bail à fe~ d~ moulin de Rapion ~Guillac : l'amodiat&ire, uu 
bourgeois da Libourne, doit "faire nectoyer et curer l'estant dudit 
moulin tout .ainsi qu'll e.n est beso11:J.t et necessaire dallS la fin du 
mys d' aoust prochain" <A. D. 35, 3"E 1921, fol. 85, 1110511543). 

100 - "Esclusa e esta.1.1c dea mlin d'Otaleys". â Paillet en 13'93{!. D. 33, 
H206). 
- Cm:!.trat pou.:r la -:-èp&ratirm du moulin da Sainte-Croill, en 1521 : 
"ainsi sera tenu raffaire et racoustrer les deux goules dudJ.cta 
w:Jlin da pareil ha piarre <ba~ purre dure d' appareilh> ... " CA. HAl, 
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tome 5.2o p. 70>. 
- "Sault" du moulin. de Saint-Avlt-de-Soulèga <A. D. 33, H-~lte liasse 
204, fol.2, 1498>. 
- Bail a fief nouveau du moulin. de Saint-Genis-du-Bois en 1488 : 
"tot aquet molin desert c!'aygu,a ab to·ts los r:t.euz, fallts <sources>, 
sauts, deffuydas, intrades at salidas et tatas autras apptilrte11.ensas 
audeyt mliD . .. "<&.D.33, t}-Kalta, liasse 200, l(ontarou~h. 1488). 

101 Kention de la clav du moulin da lonyos à Gradignan <A.D.33, 3! 
1631, fol. 2"}, 1479>. 
Dépenses ; -,., poser la aerradura et la clau du ll!.OUl in de Lormont 
en 1430 <I.D.33, G231, fol.l4ôl. 

102 Si l' eschac barr0 le coors principal, ferœr la vanne :a pour effet 
de détourner 1' eau vers le moulin; si au contr-aire l' eschac barre le 
canal d'amenée, la fermeture dE! l'aval interromp l'alimentation du 
c-anal au profit du cours principal et donc des moulins situés en 
aval. 

l l J.~ tenancier du mouli'n de lo.ntet, à Saint-Loubês, doit : "tenir 
la jala e 1 • esclusa deudeyt molin fermd.a! de temps en temps, segonds 
los fors e costumas de Bordales <A.D.33, JE 10010, fol.87, 1470). 

2) Le teT~ancier du. mou liu de lcntet, à Ca:mbes, doit lever la vazm~ 
de la retenue de son moulin pour permettre au moulin da La Fayéde de 
mou~ : "obr.tr o far obrir 1 'eyssac deudeyt .moli:n le Jfontst et 
lerrar la taula de;;;ed1s eyssa<: per far JilOrre lo molin de La 
Fayed!l Cl\. D. 33, 01115, fol. 26.6, 1441>. 

3> En 15(;7. le maçon chargé de réparer l;e mülin de Sainte-Groix eet 
autorisé à couper 1 • arr 1 vêe de l' eeHJ pour efhctuer le tnn•ail : 
"lte:t:I, aussi eD falsa12t ladicte tu:u;;oigne led.tct Kedi.OD pourra 
iJU ... N!stêl"' 1 'e.s.u dfJdJct ml:tn E!ll la pals ou ~ultre ... ,.. <cf note 14). 

103 En 1441, la ~cuvelle retenue du moul!n de ~ Fayède, a Ca~~s. 
est en te.:rre : "Ite.m. q.ue l'eysac neu que lorièyt Helias Jol.u&n ave 
f'ayt fld' ell .l 'est.uc deudeyt CJOl.i.n da la Faraa.a sJa bare;t da 
terra" <c:f. note 15>, 

llf4 Far ~.œJ!!ple l' acc.Gl"'<! :intervenu en 1441 e,n'tre les mauniers des 
moulillS !.lE Lif/; FaJéde, du .=ntet et du sole)f à Ca.mbes à prapœ de la 
hauteur des l:Jan:ages et de l • auv,er!ure des 178lUl.es C&. D. 33, G1715, 
fol. 266). 

:05 "'Daciœ tert1a cli.e februar1.i. fuit 1/Ji!Jor abumiaDte aqu<11ru1ill quai:~ 
unqu~li pœ;t dJ.luv:uua, Ol.lm.181 mlud1111il titsrupt:t.t"CA.ll. O., tos lS, 
p. l : Chroniques de aa.~. tra.l'!SCri ttts ~ 1. E PïGAI'-i!lf) 
1. DB <lAWFlŒTEAlJ, cJi.-ontqiJe bordeJoJse, to.a 1, p. 33. 

1 GG a. DtfPOUUl!li, Ii1.1ergi as d' autre.frus. t~ 1, p. 11~. 
Mention de la ca~ssada du moulin de Tizac, à Tizac-de-Curton en 
125fJ Cl!.. D. 33, !i2W, fol. 36, e:!ll.i!:49 et 1451 <~9. fol. 34 at 35>; 



cette digue-pont porte la voie par laquelle on ~a à l'église de 
Tizac. 

107 ~ulins de Caussarieu : F. MDDET, ![oulins et m.euniet·s du Ciron au 
rn Ire siècle, CahJ. ers du IJaz;adais 2e tri m. 85, pp. 3.-62 
Xoul1ns de Saint-Batz, près de Monségur : E. Lamartinie, BaJ.nt
Ferme en Ba.zadc.is, p.83. 

108 A.D.33, JE. 10426, fol.72 <1521). 

109 Moulin sur l'étang de Mimizan (A.H.G, tome 4, 1253>. 

110 Moulin des Barraques à Bostens dans les landes <B. DUFOURBlER, 
énergie d'autrefois, tome 1, p. 146>; plus près de Bordéaux, le 
moulin da La Loubière à Léognan est également alimenté par le 
déboucher d'un petit étang formé par une source. 

111 ~. DAUXAS, L'arcbéalag!e industrielle en France, pp.347-396. 

112 A. YDUJG, Voyage en Fran(:e, Paris 19'?6, p. 156. 
lt DUliS, L'archéologie industrielle en France, p. 350. 

113 Koulin de La !er a Arveyres, sur la Soulaire, près de la Dordogne. 
Koulin de La Ker à Quinsac, sur le ruisseau du ~ouliaan, près d~ la 
Garonne. 

11.4 La plupart des moulins à marée :fonctionnent uniquement lors du 
reflux, un système de valllle empêche alors le jusant d'engorger les 
roues; cependant, certains semblent posséder deux en:Se~blas de 
roues : l'un fonctionnant à marée montante, l'autre à marée 
descendante OL DATrnAS, L'archéologie industrielle en France, 
p. 386). 

115 A.D.33, 02031, 148!5: Ces fos..;:_ s·empliront d'eau "a cascuna 
mare ra e malilut', ils devront mesurer 6 pieds d.e long et 5 de 
profondeur <pargont>. 

116 A.D.33, G2031 <1481). 

117 J. ORSATELLI, Les moulins, p.20, ~1 et 38. 

118 Ces installations sont encore visibles dans les ooulina forUfès, par 
exemple le moulin de Dliignac (voir planche); elles semblent 
correspondre à la ~.esoription donnée par lè texte mentionné ci-d .. essus 
<note>. 

119< J. ORSATELLL Les multns, p. 185. 
On trouve parfois le terœ de "roda", ainsi la roda du mau11!l de :.a 
Payède à Cambes CA.D.JJ, G1715, fo1.2ô8, 14411. Les comptes de 
l' archav·êc.b.é œntionnent les 1êpenses occasionnées pO\Ir réparer 
l'"asteria malendini.", autrement dit l'étoile du moulin, et pour 
l'achat de ''palli5' nécessaires à cette opération <A.H.G. t.21, 
p.Z32-233, 1355). 
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120 Tome 2, annexe 1. 

121 Dessin d'une roue de moulin dans A.D.33, ~231, fol. 185 V'<l432). 

12.2 Mention du moulin à drap de Pujols sur Ciron, avec son "rodet de 
fusta·•. Mention dans l'inventaire du moulin de Peyrelongue en 1589, 
d' "un petit cercle de fer pour le rouet da boia" <A. 9. 3.3, H7M, p. 1491. 

123 A.D.33, 3E 8939, fol. 131 <1509>. 

1~4 A propos des dépenses occasionnées par le moulin de Lormont : 
"IteM, per alongu.a.r lofer deu .malin e adebar lo gru pau deusdeyt 
40 $. ". 

"Item, per alongar lo fer e debar la nadilha e lo grapadon, costet 20 
s. n <A.D.33, G23, fol.l48, 1432). 
Mention du "pau de fer virant" et de la "n.adilhe neufve~' du moulin de 
Peyrelongue <A. D. 33, 1:i784, p. 149, 1589). 

125 Kention de la mol~ de Montaignac, à Mérignac en 1545 <A.D.33, 3E 
9835, fol. 1317>. Mention d'une mala à Lamothe de Buch en 1475 <A.D.33, 
3E 81, fol.46l. Mention de "la JJJOla ela font de Crota-Kauron en 1235 
(A.D.33, 1oc. 2, 1235). 

126 A.D.33, 3B 1281. fol. 35 (1502> 
Les textes parlant des roues C.rJ.Jdetz, rodas> du moulin de Cazeau, sur 
l'Eau-Bourde CG524, fol.265, n'14. 13fj6>, et du moulin de Konjoux, 
touj~urs sur l'Eau-Bourde <G524. fol.263, n'l2, 1375>. Les moulins 
fortifiés de Daisnac et de Labatut possèdent deux roues qui actionnent 
chac~ne une meule <L. DROUYI, La Guyenne militaire, tome 1, p.25, tome 
2, p.l74). 

127 Descriptio·n du ll!Oulin de lontfrange, à Espiet. par Léo DROUU CL& 
Guyenne N111t~1re, tome l, p.94>. 
C'est ce qui expliquerait que cerh:l.ns textes mentionnent 
successivement plusieun termes très proches, qui semblent faire 
double emploi, colllllle la "rada" et les "rodet;t' ou les "rouets" du 
moulin. L'un des terœs terme désignerait ill roue, ou grand rouet, et 
le seco~d terme les petits rouets qui transmettent le mouvement aux 

-107-



meules : lfentton du moulin de Konrot, à Gradignan. illV<tiiC "rocJ.il, radetz, 
molas, aygua::;;, deffuytas .. ... f.A. D. 33, 3E 1631, fo1.146, 1479>. 
Description du moulin de Tasta à Keyuac en entre-deux-Mers: "tout 
lcelluy moulin moulant d'eau, fermé de pierre, couvert de tu111e, 
garn.r de rao).] es, rodets, rouets, V.Jrras de fuses, echac, tuJ.te et 
defuJ.tes avec les eaux courantes allant at venant ... "<A.D.33, E-T 384, 
cahier 7, fol.!, 1544). 

128 Nous avons recensé 15 motü ins à drap <mou li us "battants", "b.ataneys" ov 
"drape ys• >, ou à grain. et à drap; 4 moulins à fer <"lli.Olin de fer"}; 
ainsi que la possibilité pour un tenancier de bâtir un moulin à 
huile <à "oly"). Tous sont œntionnés dans le rêpertoirA!! dos moulins 
de 1' a!Ul.exe 1. 

129 L.DROUYI. La Guyenne mtlitaire, tome 1, p.28; A.D.33, 3E 1631, 
fol. 23, <1479). 

130 L. CHIA.PPA-UURI. ".Mulini ad aqua nel .!Ulanese ... ". 

131 Rr:con.naissance pour : "ung bordieu, hostzw, jardin et myne, ab lo 
!J!Olin molant apparellu;r de 1110rre, tot fermt de muralhas tot 
al en ton ... " si tué a Saint-Eulalie en Lit.tre-deux-lfers <A. D. J3, fi
Carmes 713, 1530). Eg. pour le moulin de Peyrelongue, à Bègles <A.D.33, 
H525, fol.23, 1347). 

132 Moulin du Marché à Bordeaux, "guarn.t t de molas, desclr'lusas et 
deffuytas davant et di!.rrey ... " <A.D.33, G170, fol.277 "T-, 1421'. 

133 A propos du moulin de !{ontet à Saint-Loubés en 1420 : "ab las ayguas, 
fermas, fuytas e deffuytas, ab las molas sostres rodas e sutras 
causas ... " CA. D. 33, 3E 10010, fol. 87>. 

134 H. AMOURIC, Moulin et meunerie en Basse Provence occidentale, du moy~ 
~ge à l'âge industrielle, chapitre 7. ' .\ 
R. GRAND, R. DKLATOUCHE, L'agriculture à travers les ~ges, tome 3, 
p.625. 

135 "Los despeus d'Su malin de Lar!ban : premeyrêl.œn par II wlas 25 L." 
<A.D.33, G237, fol. 141-148, 1430). 

136 Ou peut cite~r le contr!t.t passé devant notaire par lequel, en 1434, un 
carrier <peyrey> nommé Ygonio. Deuoorc. s'engage auprès de l'abbé de 
Sainte-Croix à ex~raira 4 meules de la cariière de Cascos, et 
à les acb.e:r.niner par charrettes jusqu'au port de La Réole où elles 
doivent être ~mbarquées. Le tout pour 15 g•;yennois d • or- soit 3, 75 
guy~nnois ~r meule. La livraison des meules fut retardées du fait 
d'une rixe entre, le carrier et l'l:loliU'.!!e euvoyê par l'abbaye (A. D. 33, 
R733, fol.1HD. 

~J7 A.D.33, 2B 934 A. fol. 107, layette A, liasse 8, charte 2 Cl482) : ! 
noter que l'accord stipule que la dame, Alemane de Laurensanne$, 
pourra tirer de la carrière toute la pierre qu'elle veut en suiva~t le 
fil de la pierre. 

-108-



138 "Item, de.!l1al'ldamen qua le mliney de Laure.mante averem a Podensac e a 
Cadi11~c par sercar molas' <A.D.33, G237, fol.l42, 1430). 

139 La pe,rreyra de lfaudan est connue par la dêposi tian faite par Pey 
deu Frayssen.;at, meunier de Sainte-Croil!:, devant Hugues de Saint-Genès, 
notaire de La Sauve, à propos d'un accident survenu en sa présence 
dans ladite carrière, A un tailleur de pierre du nam de Barthélémy 
Andria. La présence d'un meunier semble indiquer qu,on y extrait des 
meules c Trésor des Chartes d'Albret, tome 1. chartrier des Escaussan, 
p. 373, 1323). 

140 Peyreyra. de Cascos: A.D.33, H733, fol.116<1434>. 

141 Bail à fief de la Noleyra de Fromentau, dans la paroisse de Podensac. 
pour 2 d. d'esporle, 30 livres bordelaises de cens. plus le 7e des 
meules qui en seront extraites <A.D.33, 3E 5025, fol.22, 1498). 
V'o1r aussi 3E 5318, fcl.3, 13, 20, 63, 93, œntions de carrières près 
de Créon, sans préciser si an en extrait des maules. 

142 Terra peyreyra du Puch-Pelot A Cambes : A.D.33, 3E 83, fol,ô, (1472>. 
Lieu dit a Xoleyra à Faleyras : A.D.33, 3B 6251, fol.22 (1498>. 

143 L'archevêché loue ainsi les services de gabarriers pLJr convoyer ses 
meules depuis les carrières jusqu'à Lormont : "Ite~ conducti vuda 
gabarre.ru!l1 per navigando dictas IJIDlas ad portum Laurelt!Dnte duos 
sterltngs". Ca sont ensuite des chars à boeufs qui transporteD.t les 
meules du port au NOulin : "It9JO pro bubulcis qui quadrigaruat dictas 
molas ad dictum molendinu.m. VI petl"as borll danda per petra VI sterl. 
bal. et solunt : XV s." <A.D.33, G240, fo1.223, 1404>. 

144 A. D. 33, 3E 4200, fol. <1528>. 

145 J. BERNARD. Navires et gens de mer à Bordeaux (7.1450- v, 1550), p.3l. 
P. TUCOD-,GHALA. "Contribution à l'étude des péages de la m.oven.ne 
Garonne", Revue historique de Bordeaux, 1900, p. 227, 

146 Dans les dépenses du moulin de Lorll!Clnt en 1430 : "Item, per vag capble 
e per una poleyra, 35 s." u .. D. 33, G237, fol. 141-148>. 

147 G. COlOiT, .~e paysan et son outil, p.422. 

148 A savoir : 25 livres pour les meules. 20 sous pour les fra!5 de 
déplacement du meunier, 60 sous de frais de transport fluvial. 4 livres 
et 31 sous de tra.nsport terrestre, du port au ooulin, 4 l L·.rres de frais 
d'installation. des meules; .:t.Q S•:lUS pour réparer, le fer et :e crapaudin 
du moulin <A.D.33, G237, folios 147-148, 1430>. 
A titre de call.!paraison, en Normandie vers 1450, une meule coü~e à 
l'a-:;hat 19 livres tournois, soit pas loin de 25 livres borctela1sas. et 
le rtolnouvellelllent des deux mules d'un mOlllin environ '35 livres 
tournois <G.BOIS, La crise du féodalisme, p.209>. 

149 En 1360, l'abbaye de l.a Sa,uve confie le moulin de Sa1nt-111n:eo.t-d~J::
Pertignas au charpentier Guassiês Cousteau; 20 ans plus t.Hd. le même 
hollii.W prend à ferme pour 3 élU$ le !llOulin du Barbier, appart<Hl.ant au 



seigneur da Naujan, afin de le remattre en état et sans devoir aucun 
loyer <L.DROUYJ, Variétés girondine$, tome 1, p.92>. 

150 A.D.33, 3B 4476, fol.631, 1544. 
Dans les années de la reconstruction en Entra-deux-Mers, le meunier 
Robin Trahan appara.l t. également co:t1ll!.!e u.n véritable entrepreneur : 
entre l4'7d et 1489, il prend à cens quatre moulins ruinés appartenant à 
l'abbaye de la Sauve ou aux Hospitaliers, pour les remettre an ét&t et 
les exploiter avec des redevances nulles 1es premières années. 
Un siècle pl'lls tard, en 1591-1595, le clerc de la ville de Bordeaux 
pë~rle d • un menuisier, maitre :~tarti al Garrigue, ayant construit 20 
moulins en une année et d'un autre, nommé Marsan, en ayant construit 
27 dans le .même temps, ce qui parait tout de même beaucoup <A. }LB. 
Registre du clerc de ville, XVIe siècle, p. 187 et 232>. 

151 Les b<'ux à fief de mlinars, avec obligation de "bâUrr ou de faire 
bâtir un moulin" <far o far far), semblent indiquer que le tenancier 
est souvent capable '~e, tout à ~a ftl:!.s, construire, réparer <ilt 
exploiter le moulin. Cependant, on trouve parfois la seule formule 
"faire bâtir" (fttr be...stir, far fttr, fa.r costruyr e eddlficar> ce qui 
1 m:plique qu'est prévue 1' 1 ntervention. d'un. spécial! ste, peut-être un 
charpentier . exemples dans A.D.33, E-terrier 297, fol.25 <moulin à 
Gén1ssac en H95); H 732, fol.l21 <bail à fief d'un cours d'e.au en 
1318); R267, f:ol.56 <mouli.n àl Guillac en 1490), 3E 6251, fol.22 <moulln 
de Riupassat à ieyrmc eu 1498>. 

152 Inventaire des moulins de Sainte-Croix <A. D. 33, H1186, fol. 3 '1··-4, 
1460), cf. tome 2, anne~e II, pièce just. n".VI 

153 Bail à ferme du moulin de Peyrelongue en 1589 : A.D. 33, H784, p.149. 
Le bail a ferme du moulin de Riupassat à ieyrac en 1498 cite également 
les "fores, chaudières, ba.rres et pics", nécesGaires au mo'Ulin <3B 
6251, fo1.2'7). 

154 A.D.33, 51, 1803-1811. Cité dans sauveterre de Guyenne, 700 ans 
d'histoire (1281-1981>. Actes du colloque tenu à Sauveterre de Guyenne 
en décembre 1981, Bordeaux 1985, annexe$ 3, p.287-89. 

155 C'est ainsi que pratiquaient encore au début de ce siècle les meuniers 
du moulin à vent de Vensac, en Médoc. 

156 A.D.33, 6K, 1803-1811. 

15? L'enquète de 1811, donne une durée moyenne de 200 jours p&r an. 
Au XIIIe siècle, d'après la livre des métiers d'~tienne B~ileau, les 

···:•lins parisiens ne chôment que le d:tl!l.allche, alors qu'à Toulouse, ils 
s' a:rri!~ent 80 jours par an et 100 à llarbon.na Œ'. DESPORTES, Le pain au 
It10ye.t1 ~ge. p. 37). 

158 F.DESPORTES, Le pain au moyen a~. p.39. 

159 Infra, p. 3U -3f,z. 
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160 A. K. B., Le L1vre des Coutumes, p.355. 

161 En 1698, l'abbé de Sainte-Croix estime que les !rais annuels 
d'entretien du moulin représentent le prix d'environ 21 boisseaux de 
blé, soit 12 % de son revenu. A ceci il faut ajouter le coût du curage 
du b.iaf, sait tous les 3 ans, le priX de 30 boisseaux et 2 barriques 
de vin. Au total donc, sur 225 boisseaux de blé de revenu annuel, 57 
au moins sont consacrés à l'entretien soit 35,3 % <A. CHAULrAC, "Le 
moulln de Saiinte-Crailt", Retrue philomtique de Bordeaux et du S-0, 
190a, pp.al-93>. 

162 En 1459, le moulin de Lormont est affermé depuis plusieurs années pout· 
18 boisseaux de froment et ô boisseaux de seigle, ce qui donne, au 
prtïr auquel l'archevêcJ.tè revend ce blé, 12,9 livres bordelaises 
courantes de revenu. Ces 13 livres corespondent, compte teau de la 
dévaluation intervenue entre 1430 et 1459, à environ 14,3 lines de 
1430 <R. BOUTRUCHE, La crise d'une société, p.269J. Or on a vu que 
l'achat d'une meule coûte à lui seul 25 livres. 
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1 Vente et prise de possession du moulin de Gast, à Saint-Ciers-d'Abzac 
<A.D.3J, 3E 3390, fol.4l, 09/ll/1531>. 

2 Le moulin de Daignac est allodial au moment où, à la fin du XIe siècle, 
il est donné, par Ratier de Daignac, à l'abbaye de La Sauve réc&mwent 
fondée<A.D.33, Hl. p.36, 1091). De même en 1318-1319, d'après l@S Rôles 
gascons, le moulin d'Ayguesblanques. dans la banlieue de Bordeaux, est 
vendu au prieuré de Gayac ".tn fn:wca alod.:lo" (0-P CUTTIKO, Gascon 
register A., p. 283 <1318>. Enfin en 1505 le moulin de Laprade, également 
sur l'Eau-Blanche est cédé "en franc a11d'CA.D.33, Gl'l'26, fol.57). 
D'après R. BOUTRUCHE, à la fin du XIIIe siècle. les biens possédés en 
alleu. pourtant en nette rétract1on. couvrent encore la 10e partie du 
Bordelais <Une société provinciale en lutte coDtre le régime féodal : 
l'alleu en Bordelais et Bazadais du XIe au XVIIIe siècle, pp.27-30l. 
De plus, pour le XVIIIe siècle, G.AUBIH, touve encore trace de nombreux 
alleux, not. dans la ~allée de la Garonne <G.AUBIH, La seigneurie en 
Bordelais d'après la pratique notariale (1715-1789), p.52>. 

3 A.D.33, 32 7147, fol.29 v· <1497). 

4 A.H.G, tome 12, n"51, p. 1G7. 

5 Le meunier et le moulin restent, jusqu'à l'époque contemporaine des 
èlêments importants du folklore. 

6 Du milieu du XIIIe siècle à la fin du XVe, la plupart des seigneuries, 
petites et moyennes ont connu un~ lente érosion, puis un effondrement de 
leur revenu qui ne semble pas a~·· tt été totalement récupéré encore au 
tout début du XVIe siècle. Pour le Bordelais voir R. BOUTRUCHE. Ld crise 
d'une société ... , chapitre IV, p.248-272. 

7 Contrairemsnt aux autres biell$ servant de co .. front, les terres les 
vignes ou les prés par exempl~. dont le nom de possesseur est toujours 
lndiqué, les moulins sont seulement désignés pa~ leur nom. 
Souvent cependant, le nom du moulin. est égalemen.f celui du 
tenancier : moulin de Helias de Xontilhy prés de ~~aya, moulin de 
Goudouin près cLe Baur!!). mulin de Pibouleau, moulin de Cholet, moulin de 
François Aubon, moulin des aabr~ard en Entre-deu~-Kers, moulin de Pas
Cabrit ou de Rigolle en Fronsadais. 

8 Voir tome 2, annerll:e l. les moulins de la pérlpllérie bordelaise. 

~ .de~. les moulins du Bazadais. 

10 Idem, les moulins de l'Entre-deux-Mers. 

:1 Ce. sont les moulins du ChAteau, d' Artiguetorte, de Bayssenelle, de 
Sarna.c, de Ga.rrat, de campet, du jardin.ierr et de Puybaron <A. D. 33, lE 
U, cahier 2. fol. \1'3141 
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12 Toma 2, annexe 1. 

13 L. DROlJYN, La Guyenne !i.ili tatre, tome 1. p.280 '-1316>. 

14 AmanlP-u VII d'Albret achète en 1309 le moulin de Lacal à Pey et Arnaud 
Sans U.B. MARQUETTE, "Les Albret, 5e partie: Terres et hollll'lles 
d'Albret", Cahiers du Bazadals. n·45-46, 19e année, 2e-3e t:im.1979, 
p.854>. Bérard !er de Vayres, achète en 1335 d@UX parts de ce moulin <J. 
B. MARQUëTiE, idem. p.85~). 

15 Ce sont : 
- le moulin de Tregeyt, à Cenon. 

le moulin A vent de Cenon. 
au moins un moulin sur h!l Jalle de Blanquefcrt <A.D.33, H640, foL.86., 
XII re. sans date l. 
le moulin de La Sauve â Saint-Kartin-de-aazerat, près de S~int
Emi lion. 

16 Ces donations peuvent concerner 1~ moulin lui même, ou simplement 
l'espace ou les religieux le feront construira <F. MOUTHON, Les 
moulina à eau cie l'Entre-deux-Hers. XIe-XYJe siécle, p.65-66>. 
Elles deviennent rares à partir du XIV siècle, les seigneurs préférant 
assurer leur salut par le fondation de chapelles ou de messes 
a.nni versai re que de démambrer leur patrimoine <R. BOUTRUCKE, La crise 
d'une société, p. 273-280; Guy FOURQUI.l'l, Les campagnes du Bassin 
Parisien ... , p.463>. 

17 L'accélération des mutations au~ XIVe-XVe siècles, du fait de la 
ruine ou de 1' extinction de nombreuses feunilles de sei~neurs. le 
maintien d~~ grandes seigneuries religieuses, aiusi que le 
renouvellement partiel des élites ont été &oulignés pour le BordeLais 
par R. BOUTRUCEŒ <La crise d'une société ...• p. 3'70-315 et 411-422>; maU 
aussi par o. FOURQUlY pour la région parisienne tLes campagnes ju Bassin 
Parisien ... , p.465l. 

18 A Bouliac. l'église St-P1erre a 1~ moulin de Feroyt; à Cambes l'église 
St-Kichsl posSède le moulin du Montet et l'abbaye Ste-Croix le ~ulin 
de la Fayéde; à Camblan~s l'élise St-Pierre possède le moulin ju Puch
del-Claus: A Fargue l'église St-Michel a le moulin de Canterane; à 
Pompignac le chapitre St-Seurin possède éga.leœnt un moulin. 

19 F. J!IDUTHOJ, Les NOulins A eau C'le 1 'Entre-deux-Ners C:(Je-XV!e siéclesJ, 
p.64-65. 

20 Chapitre St-André: moulins d'Ayguebanque Cfin IVe>. de la Carrugade 
,; "'~ X:Ve-deb.JrV!e), de Gaseau <Après 1366>. de Creysan <XII!e1. de 
uA.r.1u""'~ + {XI! Ie-!Ye), de Jliaucalhau UI!Ve-XV!e), du Koul1lli&.t 'IrVe
IVIa), dl':. Xoynos <après 137'5>, de St-!n.dré, du Thil<l4l7L 
Chapitre St-Seurin: moulins d'Audeloya<XIIe-XVe), de Badet%. je Casau 
CXVeJ, de Crespi.ac<XVe), d'Escot(XIVa-Il1e), du Pra <1354 pour lt3~. de 
la Roque <IVe), de St-Seurin <IVe>. ~oul1n-V1eu~{l440). 

Abbaye &llnte-t-Cro:trc: moulin d'Ars <IIIel, Barrienac <XIUe-IVe1, 
Bardin <IVe>. Cocud <1366), d'Estrabon <après 1156>, de la ~ravetaprès 
1192>, Lal~nde (XIVe>, de Peyrelongue, du Prat <après 11661, je Ste-
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Croix <XIe-XVII fe>, du Thil <1544). 

21 A.D.33, A.D.S04. n'17 <1531J. 

22 A.M.B, tome~. Registres de la Jurade, p.51 (1414>. 

23 Le moulin d'Estrabon dont l'abbaye Ste-CroiK détient également une 
partie des droits deptJis 166 <A. D. 33, H640, fol. 96J. 

24 A. CHA!JLIAC, "Le moulin de Ste-Croix", Revue plllloraatique de Bordi.iNWX 
et du Sud-Ouest, 1908, p.Bl-93. 

25 V'ente e.ll 1368, par Al:JJanieu Colom, cb.eva.litlr et bourgeois de Bardeaux. 
de la Be partie du mulin de Peyrelongue a l'abbé de Sainte-Croix, pour 
65 livres et demie (A.D.33. 8526, fo1.7J. 

26 R.BOüTRUCHE, Bordeaux de 1453 à 1715, p.61. 

27 A.G.B, Fonds Lèo Drouyn. tome 26, p.240. 

28 J-C TëLG. Occupation du sol et peuplement dans l'ancienne juridiction 
de St-EEUlion de la Préhistoire à la fin du moyen ~ge, tome 2. p.l06. 

29 A.D.33, 3E 6474, fol.77 (1507); H267, fol.79Cl517>; 3E 7921, 
fol. 85 <1543 > .. 

30 S. LAVAUD. ,5a1nt-SeuriD 
p. 228-231. 

31 A.D.33, G2031 <1485>. 

une grande seigneurie du Bordelais, tome 1. 

32 A.D.33, 3E10391, fol.36 <1473). 

33 A.D.33, G1726, fol.56 C150ll. 

34 Sur l'effondrement des revenus seigneuriauz dés la f1.n dlJ XIVe siècle, 
voir: R. BOU1RUCHE. La crise d'une société (cf ~ote 2a>. 
G. FOURQUU remarque également poul· le Bassin Parisien que le 
patriooine des seignuries religieuses a peu souffert de la guerre et 
qu'il à pu même s'accroître au dépe~s des familles nobles <Les campagnes 
du &JssiD Parisien ... , p.283 et 463>. · 

35 A.D.33, Gl716, fol. 133 <1495J. 

36 A.H.G, tome 22, p.592 <l387l. 

-En fait, les âyquem se sont longtemps heurtes à l'abbaye Sainte-Croix 
celle-cl prétendait être le seul seigneur ~minent du moulin, les 
Ayquam n'étant que ses 111.\SSilux. Elle finit par avoir gain de cr.n1se en 
1573, iUlnée oû un arrêt du Pa.rlement condamne Pierre Ayquem, seig-neu:r 
d~ Montaigne à r~connaitre le moulin de l'abbaye (!.D.33, H526, fol. 13>. 

38 A.D.33, 3E 9835, fol.710-712; fol.867 <1544). 
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39 A.D.33, H733, fol. 103 <143~l. 

40 A.D.33, 3E 6475, fol.54, 80 Cl507J. 

41 Mention du moulin da Montet, "appartenant à maistre Baude 
Peyron"<A.D.33, G2697, 1518J. Baude Peyron est connu coilll'!le notaire 
exerçant à Bordeaux à la fin du XVe et au début du XVIe siècle; 
beaucoup de ses clients étant d'ailleurs des habitants de Saint-Loubès 
ou de Cammeyrac <3E 10010, Bauda ?ayron>. Xoulin des Hébrèard : A.D.33, 
3E 74, fol. 24 <1517> 

42 3E 4746, fol.375 <1535). 

43 A.D.33, 3E4813, fol.36 <1497). 

44 A.D.33, 2E 2289 <1529). 

45 A. D. 33, 01159, fol. 90 0338), 113 0440); E-T 432, fol. 3, 12 v', 31 
(1508-l510l. Reconnaissance en 1422 du quart par indivis de la moitié 
du moulin du Marché & Bordeaux <0170, fol.276 v'i. En 1518, deux 
tenanciers tiennent chacun une moitié du moulin de Laprade, sur l'Eau
Blanche (01813, fol.TOJ. En 1532, le moultn de Boysseac, au Pian, est 
divisé en neuf parts <Gl165, fol.269 v'J. Les coutumes de Bazas évoquent 
aussi en 1480, le cas des moulins tenus en indivis : celui qui à fait 
réparer et exploiter le moulin peut garder to:ut le profit tant que son 
partenaire ne lui à pas rembourser 1~ moitié des dépenses. Ce partage 
des profits entre apporteurs de capital et de travail fait penser, de 
très loin, à la c~nda des villes italiennes au XIIe siècle, ou aux 
moulins du Bazacle à Toulouse (Coutumes de Bazas, A.H.G. toma 15, p. 137, 
27/08/1480). 

46 Ainsi en 1479, le moulJ.n de J!ontjoux, à Gradignan est tenu du cb.e.pitre 
Saint-André de Bordeaux par le seigneur périgourdin Arnaud Dolant, qui 
lui même l'afferme A Johan Dort, le seul boulanger de Bordeaux qui. à 
notre connaissance, ait pu s'assurer le contrôle d'un moulin (A.D.33, 3E 
1631, fol. 146}. 

47 Il est VTai que l'interdiction de sous acanser <sobz acazar> qui Hgure 
dans pratiquel!1ilnt tous les baux à fief de terres ou de vignes, est 
moins fréquente dans les baux de moulins. 

48 A.D.33, E-Terrier 669, fol.8, 9, 12 (1482). 

49 A.D.33, 8201, fol. 1, 3 (1322> . 

... ~.!.C.B. Fonds Lêo Drouyn, tome l9t p.340 <1341); B:90, fol.226 <1476>; 
,n;;{· :-. fol. 38'7 < 1380) . 

51 J.B. MARQUETTE, Trésor des chartes d'Albret, tome 1. n'4?~. 475, 476, 
p.573, 574, 576 <1343-1344). 

52 Citons aussi Vigoroux de Blaigneaux, "donzeto qu~ V€r.s 1340, prenct à 
tiet le moulin de Gayet appartenant a l' >bbaye de La Sauve <L.DROUYH, 
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Variétés Girondines, tome 1, p.ll8l; Bernard Tournier, "donzet" qui en 
1463 et en 1480, reconnait tenir le moulin de Gamage du Prieur de 
Bellefond 1.L. DROUY!, Variétés girond.tnes, tome 2. p. 405); Arnaud de 
Courpiac "donzet" qui tient, toujours de l'abbaye de La Sau~e. le 
moulin de l'Hostau-de-Bedat en 1367<A.D.33, t~66, fol.28>. 
En Kédoc, en 1423, Johan de Laffita, "donzeta reconnait tenir le 
moultn du pont de Gulha, à. Moulis, de Gaston de Foix, captal de 
Buch <A.D.33, lE 17, XVe, doc.2). 
A Bègles an 1519, le seigneur de la Tour se déclare vassal de 
1' abbaye Sainte-Crau. pour un.e part du moulin de Peyrelongue <H525, 
fol. 24l. 

53 A.D.33, H97, fol.240 <1414>; fol.258 <1515). 

54 E. PROT. Le moulin de iegafoll à Saint-Martin-cte-Kazerat, Revue 
historique et arcb~aloglque du Ljbournais, n'l35, 1er trim. 1970, p.l29. 

55 Le moulin du marché à Bordeaux est en 1371 tenu pour moitié par Johan 
Arrolhan. licencié an droit et bourgeois<A.D.33, G1716, fol.22), et an 
1414 pour le quart par Johan de Treuloy, bourgeois de Sainte-
Colombe <fo!.23>; un bourgeois de Sainte-Colombe tient le moulin de 
Peyrelongue en 1454 <H526, fol. 12> et un autre en 1471 <fol.ll); 
Bernard Colom, jurat de Borde~ux, puis son fils Johan, tiennent le 
moulin de Bardin en. 1510 Œ613, fol. 4> et en 1535 <H836, fol. 82>; J.a 
veuve d'un notaire tient â ferme 3 des moulins ainsi que les fours de 
l'abbaye Saill.te-Croix en 1514 <Ei784, tol.ll4J; S·.lr l'autre rive, 
Guilhem de Guiton, paroissien de Cenon mais bourgeois de Bordeaux, se 
reconnai t; en 1493, tenancier du moulin a vent de Canon, appartenant à 
l'abbaye de La Sauve <H88, fol.8). 

56 A.D.33, H266, fol.233, 1434. On retrouve ce meme moulin en 1493 
toujours en possession da l'abbaye de La Sauvé!, mais tenu par un 
bordelais, bénéficier de Saint-Michel. Johan Seguyn (!.D.33, HBB, 
fol.6). 

57 A. D .. '33, G1715, fol.265, 1436. A noter que ce marchand bordelais, 
"bourgeois de Rordeaux et de St-Macaire", s'installe dans cette dernière 
ville â la limite du di~X:èse, et donc à la lim:!te de ses privilèges de 
bourgeois de Bordeaux. 

58 A.D.33, fond Bigot. 8J 583, Laubardemont n'ô, 1476. 

59 A.D.33, 3E 1631. fol.l46, 1479. 

60 Bail à "louage, fazendura <faire valoir) et gaudence"<jouissancel, pour 
Il ans, du IJIOulin de Stan.ève en 1464 <L. PROUYJ, Variétés girondines, 
.ome 1, p. 92); du mou li~ du Te.mple de Blèsignac en 1498 <L. DROUYJJ, 
Revue catholique de Bordeau~. 1888, p. 147-150), des moulins d'Estournet 
en 1542 <A.D.33, Ii261. :fol.l.l.6), du moulin de Montet à St-Loubés <n·t\4) 
du moulin de Coudouin <3B 8939, 1510> et du moulin de B1laus dans le 
Bourgeais <A.D.33, 3E 2517, fol. 14, 1433>. 

61 Les exploitants da moulins qualifiés de meuniers Hélias Johan en 1431 
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est meunier et sous-tenancier du moulin de Montet, à Câmbes; Pierre 
Sommer, en 1491 est fermier du moulin d'Anglades; Robin Trahan est 
tenancier pour les quatre moulins qu'il relèv·; entre 1476 et 1480; Jean 
Cr~cq, meun!er, est, en 1523. fermier des moulins et des fours de 
Sainte-Croix. 

62 Moulins de Ladaux, de St-Genis, de !tan, ">t de la Tonata, en Entre-deux
Hers. 

&~a Moulins du Pas-Cabrit à Galgon et de Larr1veau en Fronsadais. 

63 En 1360, le charpentier Guassiés Cousteau prend à fief de l'abbaye de 
La Sauve le moulin ruiné de St-Vinceut-d.e-Pertignas qu'il s'engage à 
rebAt1r <A.D.33, H267, fol.67J. En 1380 il p-end à ferme de moulin du 
Barbier, possession des hospitaliers. toujours à charge de le remettre 
en état contre l'exemption t.otala des redevances durant les trois ans du 
contrat CL, Drouyn. Va.rlétés girondines, t01lle 2, p. 81). 

64 L. D~OUYi, Variétés girondines, tome 1, p.91 et su1v .• p.498. 

65 Bail ~ gaudence du moulin de Montet, à Noble homme Henri de la Roqua, 
"donzeta, seigneur du Gua, à Pe_v de Bareyras et Ar:aaud Ebrard, 
"laborador$ dll! la parropi.a de Sent-Pey de Sent-Loubes", polir 10 
boisseaux de froment par an <A. D. 3, 3E 10010, fol. 87>. Au début du XVIe 
siècle les Hébreard sant une importante famille de laboureurs. comptant 
plusieurs branches et possessionnès à Bassens, !mbarés, Sainte-Eulalie, 
Saint-Loubés (JL D. 33, H1280, Hl281, 1515-1518; 3E 11000, 1530-1535). 

66 A Karcennais en Fronsadais par exemple. Jehan ~iau prend à fief des 
hospitaliers de Queynac, en 1463, un mayn.e d1~ 9 journeaux de terre, 4 
journeaux de pré, des terr-es, bois et segues, plus un moulin \A.D.33, H
J!Ialte 188, liasse 2. dossier 3, terrier 3, fol.2. 1463J. 
lln mayne comprenant un moulin et si tua à Bayon, en Bourgaa1s, est 
reconnu en 1493 par quatre frères de la famille des Lambert. Sont-il 
polyvalents ou l'un d'eux es:t-il chargé plus spécialement du 
moulin? <A.D.33, 3E 2517, fol.llOJ. Même remarque à propos d'un autre 
mayne avec lllOulin. à Comps, tenu en 1493 par deux couples apparemment 
non apparentés <3E 2517. fol. 102J. 

67 R. BOUTRUCRE. hLes courants de peuplement en Entre-deux-Mers, étude sur 
le brassage de la population rurale", Annales d'histoires économiques 
et saclales,1935. p. 13-27, 124-154. Eg. Bordeaux de 1453 d 1715, 
Bardeau~ 1966, p.31-40 

68 A.D.33. li-Malte, liasse 139, doss.2 <1490>; H91, fol.41 <1478l; H97, 
fol. 146 Cl497J; 3E '51318. foL 14 <1433J. 

-118-



69 !lous avons relevé trois cas ou 1 'esporle est con.sti tuée, non d'une 
somme d'argent, mais d'un objet à caractère symbolique : une plume de 
faisan pour le IIIOU1in de Saint-Genis··du-Bois en Entre-deux-Kers CA.D.33, 
H-Malte, i.iasse 200, H9U; une paire de gant blancs pour le moulin de 
la Tonata à LugassoD et pour un mayne comprenant un moulin à Saint
Vincent-de-Pertignas {L.DROtJY1I, VG, tome 1. p.411; K26'7, fol.:?-87, 1476). 
Il ne semble p~s qu'on ~uisse parler de fief noblê, puisque dans le 
premier cas, le tenancier est le meunter<et roturier> Robtn Trah.an. 
On peut cependant av&ncer une explication pour le moulin de Saint
Genis, qui offre la particularité d'être disputé entre l'Hôpital 
et le vicomte de Benauge : Robin Trahan ayant déjà payé une esporle. 
assez lourde pour l'époque. de 5 sous au commandeur <L. DRDUY1I, 
v·ariétës Girondines, tome 3, p.180l, le vicomte s'est contenté d'eltiger 
la remise d'un objet reconnaissant sa qualité de seigneur du moulin. 

70 En fait, il semble que seuls les mou}:ns dont le relèvement est parti
culièrement laborieux, notamment en E~:re-deux-Mers, aient vu lsur 
esporle réduite lors de la reconstruction;. Ainsi le t.enanc!er du mouliü 
d'Estournet, sur l'Engranna. doit payer à l'abbé de La-Sauve 12 deniers 
d'esparle au début du XIVe siècle. 5 deniers en 1471, 1507 et 1536, ô 
deniers en 1542<A.D.33, H201, fol.2, 1322; H2~7. fol.88, 1542, fol. 116. 
1536, fol.324, 1471, 1507). De même le moulin de Stanéve. toujours sur 
l'Engranne doit 5 sous en 1330, 12 deniers en 1471 et 3 deniers en 
1507<){267, fol.35, 1507, fal.306, 1330, fol.350, 1470>. Par contre, 
l'esporle de l'important moulin de Bardin, dans la banlieue de Bordeaux, 
reste à 3 sous bordelais de 1350 à 1535. 

71 Le plus souvent, dans l'ordre : le jour de Nadau <Noël>. de la Saint
Michel <29 sep. l, de la Toussaint. de la Saint-Jean Csurtaut pour les 
moulins hospitaliers>. Dans 3 cas seulement, le cens est pavable par 
carterlons ou par "quartier", c'est à dire par trimestre \lll0ul1n de 
Peyrelongue, moul1a de Sarnac>. 

72 11 est extrêmement difficile d'apprécier, puis d'expliquer ::es écarts 
entre les redevances payées par les meuniers : il faudrait p<:~ur ·:ela 
connaître leur importance et celle de leur ectivité et pouvoir comparer 
leurs redevances, mais aux même époque~. pour éviter les ef!~ts de la 
dépréciation monétaire, et de préférence en dehors des pèr1oJes de 
reconstruction. 

Par exemple pour les années 1502-1510, et pour 6 moulins ba2~<ês a 
fief, voici le montant du cens annuel Cen sous bordelaisJ 
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PAYS CRIS DF1UllUiCR. 

Estournlilt Entre-deux- K-ers 5 s. A.D.33. H267, fol.324 

Graveyron <dul idem 2 s. A.D.33, H-if.alte 173. 

Laprade<deJ Banlieue de Bx 75 6. G1726, fol.57 

Bardin<del Banlieue de .Bx 5 b froment H613, fol. 4. 

Aigrun <auxJ Entre-Dor-dogne 

Saint-Selve <del Cerné~; 

soit 125 s. 

11 b tous blés 
soit env. 200 s. 

44 b de tous blés 
soit env. 800 s. 

3E 11787, 
fol. 10. 

3E 1281 
f_;l. 35, 

On remarque au passage l'intérêt du cens en nature : en 1500 un 
boisseau de froment de cens rapporte déja 25 sous bordelais. 

73 E:c le moulin des J!l.oine5, à Camarsac, est baillé en 1498 pour les 
devoirs suivants : "do'tze dsners bordales d'esporle et vingt soulz de 
ladeita moneda, quatre bolssatz de froment, dos capons et dos g&llinas 
cascun an de rente, pagatz et portatz la jorn et testa de Nadau à 
ladelta abbadia" Cde La Sau'iTe-MajeureJ <A. D. 33, H9'7, fol. 154). 

74 B. DE u.RQUESSAC, Hospitaliers de Saint-Jean-de-Jêrusale.m en Guyenne, 
p.234. 
Au total 15 actes seulement, tous du XVe siècle, mentionnent 
1' obligation de mudre le blé du seigneur ; 
Ai~s1 dans la bail à cens du mou1in de Montet, à Cambes, entre Gailh~rd 
Ayquem et Hélias Johan en 1436, il est stipulé que si le seigneur ou 
tout autre en son nom veut faire moudre un ou deux sac de blé, le 
preneur sera tenu de le faire de préférence à tout autre<A.D.33, G1715, 
foL 2~5>. 
Dans le bail a ferme du moulin de Génissac en 1490, le meunier s'engage 
à mudre le blé du seignetJr de Génissac <A. D. 33, fol. 11); même 
obligation dallS le b&il a fief nouveau du moulin de Hauteroque en 
1?35 <L. DBOCJY!f, Variétés Girondines, tomra l. p. 469, 1490>. 
En 1494, lors du bail à cens du moulin de Scassefort, le tenancier doit 
mo~Jdre le blé du seigneur, mis celui-ci devra attandre que la blé déja 
<Jersé dans le trémie ~BïOi t moulu <L. Drouyn, V'a.rlété:s girondines, toma 1, 
p.261 \1494). 

75 Ou bail "a loque~y, gaudence et fazendurël'. En 1505 par exemple, bail a 
fazendure, loyer et gaudence, par Fiacre Kacaud, bourgeois de Eourg, du 
moulin de Coudouin a St-l.aurent-d'Arce, pour 9 ans pour 9 quartiers de 
froment purs et marchands <A.D.33, 3R 8939, fol.70, 5/02/1505 ns. >. 

16 Par exemple : le moulin de Stanéve à lf.aujan, baillé à cens par 1 'abbé de 
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~ La Sauve à Marguerite de Taris, est baillé par celle-ci à fazandura eu 
146~. à Bernard du Truch, paroissien de Rauzan, pour la moitié des 
profits <A.D.33, H267, fol.350>; le moulin des Aigruns, à Saint
Christophe-des-Bardes est baillé à fazendure en 1502 pour onze boisseaux 
de blé, dont au moins un boisseau de fromant <A.D.33, 3E 11787, fol. 10 
v· l; le moulin de Sarnac à Castelnau est baillé à ferœe en 1507 pour 52 
boisseaux de seigle et de mil payables par quartier. <3B 8960, fol.28). 

77 Ainsi pour le moulin de Rapion à Guillac : le fermier doit nettoyer et 
curer l'étang, faire les réparations nécessaires au moulin et à ses 
appartenances, réparer les appareils avec le bois que lt seigneur lui 
fournira (A.D.33, 3E 7921, fol.85 <1543). Même clause pour le moulin de 
Sarnac à Castelnau-de-Médoc <3E 8960, fol.28 v·, 1507>. 

78 Le fermier des moulins de Sainte-Croix doit ainsi remplacer les rouets 
du moulin : "Item, sera tenu ledlct Bigourat entretenir lesdlcts 
mulJ.ns pendant ledict temps de cinq années, de fournir d'oeuvres, 
radetz et autres choses nécessaires ... " <A. D. 33, H784, fol.115, ,1523>. 

79 Par ex. A. D. 33, G24l. foL 147-148 <1410) : "lo despens deu ITJOlin de 
Larmv11 t;' . 

80 Au contraire ces deux siècles et demi semblênt bien constituer l'apogée 
de l& tenure emphytéottqu~. 

81 "Le fermage cannai tra un.e faveur marquée pendant la guerre de Cent ans 
sur la plupart des territoires seigneuriaux. Il est imposé par la crise 
de la main d'oeuvre ... "< R.BOUTRUCHE. L" .::rise d'une ~"oc1été ... , p.54), 

82 Toutefois, au moins dans certains cas. le seigneur est tenu de fournir 
un.e partie des matériaux de construction : ll.insi en 1491, Pierre Sommer 
prend à ferme de l'abbaye de La-Sauve, le moulin d'Anglades; il 
doit le rebâtir a ses frais, sauf le bois qu'il prendra dans le bosq~at 
de l'abbé Ch..D.33, E~Terrier 297, fol.24l. 

83 Le moulin de Stanève est au XIIIe siècle acens~ par l'abbaye de La 
Sauve aux Te~pliers qui l'affermant à un meunier. A la ftn du ~Ve 

siècle il est de nouveau baillé aux seigneurs de Taris, qui le baill~nt 
eux ~mas à f~endure <!.D.33, H-Malte, liasse 189, doss.4, doc.2, 
1205; H267, fol.306, 1280, fol.35 (1464>. 

84 F. MOUTHOI, Les moulins â eau de 1 'Entre-deux-Ners CXle-XVle s1èclesJ, 
p.B5-90. 

85 C'est le cas du moulin. de RapiCJn, affermé par son tenan.;;ter, bou• gec1s 
de Libourne, à un paroissien de Guillac <3E 7921, fob.85, 1~4~' 

J.; Co~tes dt! l' arcb.avêcM de Bordeaux. Au IVe siècle. le moulin est 
affermé entre 14 (1412> et 18 <1459> boisseaux de froment <A.D.33, 
G240, fol. 271, 320 >. 

87 A.M.B, tome 3, Registres da la Jurade, p.210. 

~o Nouvelle coutume de La Réole, A.H.G, tome 2, p.234-235. 



89 A.D.33, 3E 8939, fo1.70 v"<l~05>. 

90 En 1578, l'abôé da Guitres fait mettre en adjudication les grands 
moulin<.> banaux, situés sur le Lary : le 15105, Pierre de Bom:u;.rd, 
conseiller du roi offre 750 écus soleili le 18105, Damien Rochon, 
économe de l'abbaye renchérit de 50 écus; finalement Bonnard emporte 
l'enchère le 4/05 avec 2964 livres. Le moulin lui est baillé à fief 
pour une paire de gand blanc d'esporle et 5 sous tournois de cens 
a.nnuel <A.GODIJ!i, histoire de la ville et du canton dr: Guitres, p.93). 
Voir également infra, 4e partie, chap. IJ!. 

91 Le 24/07/1415, la Jurade ordonne ({lie les mulins d'Ornon "sian balhatz 
au plus afferent; et asso, pe.r la proffe:i t et utili. tat deu comull et de 
la c1taf'<A.~.B. Re~istres da la Jurade, tome 2, p.210i. 
En 1531, l'un des moulins Q'Ornon, celui de Montgaillard, fait l'objet 
d • une procédure, laborieuse, ct· adjudication publiqu·e <A. D. 33, ET 804, 
Il .13) ' 

92 c· est ce qui fait du bail un véritable contrat, au sens l!lOderne du 
terme, l'accord libre et intime des volontés des deux parties crée le 
lien personnel et les obligations réciproques. 

93 c·e~t aussi la conclusion d'Hugues Neveux a propos des baux & ferme 
litint les seigneurs aux "censiers" <ferllliers> du cam.braisis \Les ~rair:rs 
du Cambraisis ... , p.347). 

94 "A partir du Xe siècle, un trés grand combre de se;lgneLlrs tirèrent 
parti de leur droit de contrainte pour astreindre à l'usage de leur 
moulin tous les hoiill!les de leur terre" OL BLOCH, Les caractéres originaux 
de l' hi.sto.!re rurale frmnçai se, p. 83). 

95 En Basse-Provence, la contrainte banale existe en droit, mais sa 
diffusion .réelle pose problème : certaines collllllunautés la reconn.aissen't 
par contrat <charte de fondation, puis reconnaissance ou confirmat1on>. 
en échange de la prise en charge par le seigneur de la construction et 
des frais d'entretien du moulin~ dans d'autre par contre, alle n'a 
aucune coDSéquence pratique at les b.abi tants vont faire .1ll0udre ou bon 
leur semble Œ. AXOURIC, J{Dulin et :meuni.ers en Basse-provence 
Occidentale, du moyen Sge à l'~ge industrielle. chapitre 11, la 
ball.l!.li té> . 

96 R. BOUTRUCHE admet la contrainte banale sans trop s'y étendre : "les 
seigneurs disposaient de droits ·~Taxatoires pour les tenanciers, 
obligation. leur était faite de moudre. moyennant redevances, leur grain 
à son ooulin" <La crise d ·une société ... , p. 69). 

o? Voir tome 2, les sources. 

98 "lo.!.~dayt aff'é.uat et sonsd. bers r:;t.rra te12gut aMr mauldre aus moli.ns 
deusd. senyor de fau, assa'lfU' au .molin !leu a de Dan.b.ac'Œ.93, fol.2, 
1508). 

99 A.D.33, E-sup.4371, moulins banaux de Guitres <1561 et 1578l. 
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99a P. BOHASSIE, "Seigneurie et féodalité en Bordelais d'après les Vieilles 
coutumes de La Réole", collll!IUn.ication présenté lors du colloque sur la 
naissance de 1& féodalité pour le cen.tiéwe an1versaire de Claudio
Sanche Albornoz tenu à la maison des Pays Ibériques de Talence, les 22 
et 23 octobre 1993. 

100 Confirmation des coutumes et privilèges de Lormont par Pey-Berland, en 
1444-1445 <A.D.33, G93, folios 1 à 4; et A.H.G, toms 19, p. 1). 
Coutumes de Bouglon <fin XIIIe - début XIVe siècle>, P. OURLIAC et K. 
GILLES. Les coutumes de l'Agenais, tome 2, p.45. 

101 A. H. G, toœ 9, p. 121 <1314-1315>. 

102 Coutumes de Sauveterre, A.JJ.G, tome 10, p.l77-215 <1281. conf1rm.l45U. 

103 Nouvelle coutume de La Réole, A. H. G, tome 2. p. 234-235 <1255J. 
Coutumes de Bazas, A. H. G, toma 15, pp. 137-138, n '144 à 146 <1480>. 

104 Cartulaire d~ Konségur CA.H.G, tome 5, p. 1 à 40. 1265-1283>; Coutumes 
de Blaye <A.H.G, tome 2, p. 1-10>; statuts de ~onségur concernant les 
métiers <idem, p.78, 1328>; coutumes de Lesparre CA.B.G. tome 23. 
p.383-91, 131 l; statuts de la ville de Libourne <J.GUliODIE, Kistoire 
de Libourne, tome 2. pièce justificative n'4, p.485-497), Liv-re v-elu 
de Libourne A.D.33, E-Supp.4968, XVe sièclel. 

105 G.AUBIN. La seigneurie en Bordelais au IVIlLe siècle d'après la 
pratique notariale <1715-1789>, p. 193; d'après A.D.33, 3E 10519, 
213/0211758). 

105 J-B. KARQUETU, "Les Albret <L240-l36·0l, 5e partie, terres et hom:mes 
d'Albret", ~hlers du Bazadais, n"45-46, 2e-3e trim. 1979, p.766-767. 

107 On connalt de cette charte sa confirmation de 1735 <GAILLARD. La 
baronif· de St-Magne. tome 2, p.324l, G.AlJBIN. La seiEfXJeurte en 
Bordelais r:''a,prés la pratlque notariale <1715-1789>, p.l93. 

108 !.0.33, Gl!l2. dac.6 C1516l. 

109 "Il n'est pas douteux que. dans la plupart des cas. les usagers 
puissent choisir A leur guise celui <le moultnJ auquel ils porteront 
leurs grains. Rares sort les territoires où le monopole subsiste : on 
le rencpntre dans la $elgneurie de Lacanau, dans celle de St-Magne et 
a Gan.èjan dans celle de Rouillac" tGAUBIJf, La seigneurie en 
Bordelais .... p, 193l. 

llO Egalement le seigneur de Curton et le prévôt royal d'Entre-deux-Mers. 

Hl K. L~ ~lŒ. Les c1.urpagne$ angev;f.nes à la fi.n du IJJOyeu ~ge, p. 456. 
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112 Ces accords concernent principalement l'utilisation concertée du 
courant par les moulins opérant sur un même cours d'eau. I 1 
sont passés entre-eux par les seigneurs des mouiins, mais lms mauniers 
sont cités dans la masure où il leur est enjoint de respecter las 
dispositions prises. Un meunier a en effet tout intérêt à moud.:-e le 
plus longtemps possible quitte, en période de basses eaux. a retenir 
l'eau aux dépens de ses collègues situés en aval <par.ex. accord au 
sujet des moulins de La Fayéde, du Soley et du Montet, à Cambes : 
A.D.33, Gl715, fol.266, 1441J. 

113 Les autres coutumes ou chartes de franchises aont muettes sur les 
droits de mouture. Sans doute la fixation de ce droit est-elle 
laissée au seigneur des moulins de la ville ou de sa pèriphèri~. ou 
est-elle calquée sur "les coutumes et usages de Bordeau'X". 

114 Voir notamment F. DESPORTES, Le pain au moyen âge, p.28 à 41. 

115 En fait un seul rcte mentionne les ânes du me~nier : 11 s'agit du bail 
à ferme des moulins de Sainte-Croix en 1529, ou il est précisé que le 
seigneur, ici l'abbaye, doit 1 ~rnir chaque année dix charretès de foin 
pour la nourriture des ânes <A.D.33, H784, fel. 115>. 

115 "Le moulin est. en milieu rural, un lieu de réuni.on. Là s'êçhangent les 
nouvelles, se discutent les affaires, se nouent les intrigues. De 
mauvaises femmes viennent y tenter les hommes. saint Bernard au début 
du XIIe siècle, dénonçait au nom de la morale cet engin de malheur ... 
que les cisterciens ses frères contribuaient pourtant largement a 
promouvoir" <F. DESPORTES, le pain au .moye.o àge. p. 36 >. 

117 "Que nulbs mollney nl senhor de molin !la prenga nulh telffps .<~evs de 
IJ:Dlendurlil ... oultra .i 'argent que n'auran per la portatge .. " 
<Etablissements de la ville de Bordeaux. A.K.B, ta~~ 5, 
Livre des coutume~ p.319>. 

118 A Paris, au XIIIe siècle, les talemelliers <boulangers; pa1'!'::tt JO 

droit de moutüre deux fois moins elevé que les particulurs. Il;; 
pe~vent également rèquisit1onner longuement le moulin pour ~eur usage 
Kéme chose à Corbie au IVe siéc:e <F. DESPORTES. Le paln &u ~ven âge, 
p. 32J. 

119 fl'RAY, LAFfTTE. D!RRIEiJLA!, Les moulins dans les Landes. 1\ont-'le-N.arsan 
1981. 

120 A La Réole v. 1250, c est le seigneur du moulin qui doit presenter son 
peseur au prévôt de la ville et au jurats: "las se!Jhors .:tels molins 
deven mostrar a .la prebost et als Juratz aquet home que balen per 
peSifldor" <A. H. G, tome 2 p. 234-2351. 
Les peseurs jurés peu~eut égaleœnt avoir pTis leur cllargl! ~ ferme, ou 
à cens comme c'est le cas à Libourne ou un article des statyts 
mentionne "l'assensJMJdar qui. aura assenssat Jo pes' (Statuts 1e 
Libourne, art.LX, R.GUIJODIE. Histoire de Libourne, tome 2. plêce 
justificative n'4, p.492-93 
Leur serment engage fortement ~Ehlf resporu;;abilitê. puisqu·en .:as de 
fraude de ieur part. la coutume bordalaise<l336l las condamne & JOO 
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sous d'amende et la perte du poing en cas de non paiement <Livre des 
coutumes, p.320l. 

121 A libourne, la droit de pesage est fixé à un denier quelque soit le 
volume du grain porté <Statuts dê Libourne, R. GU1JODlE, Histoire de 
Libourne ... , tome 2, pièces justificative n·rv. p.492-493J. 

122 H. AIMEL. Le poids public et ses anciennes corporations, Revue 
bistorique de Bordeaux, tome 3, 1910, pp.?ô-86. 
Statuts de Libourne, art. LU:, <R. GUiiODIE, Histoire de Li bournt!l, 
tome 2, pièce justificative n'4, p.492>. 

123 G. GOMET. Le ~ysmn et son outil, p.458-466 : en moyenne, la proportion 
de son avoisine l(!S .a5 %, nais peut, com:me dans cet éssai de pain 
parisien cte 1418. atteindre 50 ~. 

124 L'acte de 1755, rappelant la charte d'affranch.tsse:ment des questaux 
de St-~gne en 1291, précise que le seigneur doit faire tenir au 
moulin banal : "ballances et poidz ... pour que lesdits habitants 
puissent peser le bled qu'ils y apporteront et la farine qu'ils en 
retireront" (ci té par GAILL!RD. La baronie de St;-!Jagne. toœ 2, p. 234; 
et par G.AOBlH. La seigneurie en Bordelais ... , p. 193). 

125 A La Réole, la nouvelle coutume <Xl Ile siècle>, précise que le 
préposé au péage doit prêter serment de remplir loyalement son devoir. 
c'est à dire peser le grain, écrire le poids de blé apporté, puis 
peser une seconde fois le grain converti en farine <A.H.G, toœ 2, 
p.234-235, 1255>. A La Réole toujours, les mesures doivent être 
conservées par le seigneur, les jurats, les meuniers \Nouvelle coutume 
de l.a Réole, A. H. G, tome 2, p. 234-235, 1255). 
!J. Blaye, il y a deux étalons de h me·sure locale placés, 1' un dans 
:·aobaye St-Seurin et l'autre dans l'abbaye St-Sauve~r. Le seigneur 
permet également à chaque paroisse de la chatellenie de posséder une 
mesure pour ses propre besoins. Ces mesures servent aussi bien aux 
achats de blé qu'aux opération.s de i!lOuture <Libertés, privilèges et 
franchises de Blaye. A.H.G, tomA 12, p.3, 1261). 

126 A Lei Réole, le meunier doit conserver trois mesures : un:e de 
neuf livres, llne de trois livres, une d'une livre, destinées à 
prèlever le droit de mouture (iouvelles coutumes et privilèges de La
Réole, A.. 8. G. tome 2, p. 235. 1255). 

127 A Paris, le cirait de :r.wuture est perçu en argent dès le règne de Jean 
le Bon <1350-1364>; même principe a Amiens au IVe siècle. A Rouen, les 
usagers les plus proches du moulins paient en farine ou en grain, les 
autres en argent. A St-Pol, le chapitre méfie une "poli tique 
colll.'l!ll3rc:l.ale" originale pour sès rroul1ns : le droit de mouturl! est au 
16e de la misson et la lioë1, du 24e après cette date; le but étant de 
régulariser les revenus du moulin et d'inciter les usagers à moudre 
moins généreusement à l'automne <F.DESPOR1ES. Le pain au moyen ~ge. 
p. 33-35). 

128 ~.H.G, toma 2, p.234-235. 
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129 "Cum na de yan prendre si no I culb.e y per boysset. pesant ',CJt solaœnt 
V llbras, sa es assaber la XIe drupes deudeit 
boysset ... "<Livre des Coutumes, Etablissement de la ·llle da 
Bordeaux ... , p.319l. 

130 " .. sobre CCC soudz de guattF par cascun qui f.t.ïil lo cCJntrali; et si 
pagar no pode lodeit guatge. "~ràra lp punU'< Livre des Coutumes, 
p. 320). 

131 F.DESPORTES. Le pain au moyen &ge, p.29. 

132 Supra, p. 301-302 et infra. p. 416. 

133 Sur la mauvaise ïéputation des meuniers arlésiens voir L. STOUFF, 
Arles à la fin du mayen {).l'.i<J, Aix-en-Provence, 1986, p. 268. 

134 A.K.B, Registres de la jurade <1406-1409 et 1416-1422J et Inventaire 
des registres de la jurade <XVIe siêclel. 
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GHAPiiü Ii. DU PAU BT DB SA F!Jl!HGATIOJ!i 

Toutefois, des ré~ions ou l'élevage prédomine et dont les aptitudes 
céréalères sont trés faibles, cas des landes par exemple, doivent 
accorder une place moins importante à la consommation de céréales. 

2 Voir notamment : H. NEVEUX, "L'alimentation du XIVe au XVIIIe siècle", 
Revue d'histoire économique et sociale, tome LI, 1973, pp.33ô-379. 
~· STOaFF. Ravitaillement et alimentation en provence ~ux XIVe-XVe 
siècles, Faris-La Haye 1970. Pour un résumé des travaux portant sur 
l Ita 1.ie et l ·Allemagne, voir Ph. WOLFF, Ayto.ame du moyen âge ou 
printemps des temps nouveaux, p.96-98. 

3 Notamment H. NEVEUX, L'alimentation du XIVe au XVIIIe siècle ... , 
STOUF, Rav1ta1lle~nt et alimentatioD .. .. Un excellent résumé de ces 
travaux se trouve dans F. BRAUDEL, Ci~11isat1an materielle. écanonde et 
c,apita.lisme. to.œ l, les structures du quotidien, Paris 1979, p.lOô-
107. 

4 P.TOULGOUAT. La vte rurale dans l'anc.tenD.e lande, p.22. 
Au XIIe siècle, le Guide du pélerin de Baint-Jacques signale que l'on ne 
trouve pas de pain dans les landes de Bordil!tHIX, mais beaucoup de millet 
at de panis :J. VIEiLLARD, Le Guide du pêlerin de 5aint-Jacques, Paris, 
t984. p.l9). Au~ XIVe-XVe siècles, si la situation s'est sans doute 
améliorée, le penn doit dr1 moins :rester un luxe. Ainsi en. 1438, c'est d~; 
w.l. eu principe non panifiable, que l'archevêque Pey Berland fait 
distribuer aux réfugiés œdocains qui fuient les bandes de Rodrigue de 
Vilandnmdo <A. H. G, tome 3. ~'>· 446-447l 

5 Ces trois céréales se prètent sn effet très mal à la panification 
Rappelions que d~ns l'Ecossq médiévale, la bouillie d'avoine, le 
porridge, constitue une des bases de 1 'alimentation. 

6 En 1355, 123 boisseaux et dem.i de fru:ment <5642 litres) furent 
nécessaires pour la fabrication du pain consommé par la maison de 
l'archevêquE!: ''repertum fuit quod expense facte in pane, ~idelicet pro 
familiarlbus ac fratrtbus et alii gentibus doddJJ.i aostri arcb.iepiscopi 
et dictorum fratrum suorum ascendebant et pro 1ps1s liberavi per tatum 
an.oum predlctum IL.esc. Iii boys. cull! d.imidlo frum." <A.H.G. toma 21, 
p.235J. ~même, en 1356, du ler janvier au 13 octobre, ce furent 21 
ese&rtes et un. boisseau et demi <4617 litres> de froment qui furent 
nécessaires à la fabrication du pain destiné à l'entretien de la maison; 
et encore 6 esca~tes et~ boisseaux <1512 litres> pour finir l'année 
<A.R.G, 21, p.525>. 

7 'Lib~ravi furnerio pro pane e~enso in hosp1cio dicti domini nostri 
archièpiscopi a die XI mensis fabruaril usque nd XXIII diem ejusde~ 
men.sis ... " (A.H.G. tome 22, p.200<1367l. 
En 1361, 8 boisseaux de froment <432 litres> servirent à faire le pain 
donné aux vendangeurs de ~ermont <A.D.G. tome 21 , p.702J. 
En 1361, 3 boisseaux sont transforœs en pa1 as et dist.ri hués aux 
ouvriers qui travaillent a construire le lil\Jr d'une maison située prés du 
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chjte~u de Lor~nt (A.H.G, tome 22, y.201!. 

8 A.D.33, H94G, p. l29-151Cl521>; cité par A. GllàULIAC, Histoire de 
1 'db~ye S~Ante-Croix de Bardeaux, Paris 1910, p.368. 

9 A. ~.B, tome 3, Regl~tres de la jurade, p. lô0<1407l. 

10 F.DESPORTES, Le pain au moyen age, p.45. 
Les comptes de l'Archevêché de 1410 mentionnent les dépenses faites eu 
pain et en vin pour saigner le meunier du moulin de Lormont qui est 
malade <A.D.33, G240, fol. 14ôJ. 

11 St-Jean-d' Il lac en 1358 : A.D.33, G3113, n~7. 

Abbaye Sainte-Croix en 1521 ; 
Pour le prieur : 5 pains ''monjaux" tous les deux jours. 
Pour le sous prieur . idem. 
Pour le sacTistain : 9 pains taus les deux jours. 
Pour l'infirmier : 5 pains tous les deux jours. 
Four le chambrier. le refectorier, 1' a.umonier, le vicaire perpetuel 
idem. 
Pour le notaire de l'abbaye et le poissonnier : 4 pains. 
pour les moines et les prèbandiers : 3 pains 
A noter que Di le fournier. ni le meunier de l'abbaye ne touchent de 
ration de pain, alors qu'ils reçoivent du vin comme les autres 
<ci té par A. CHAULUC., histoire de 1 'abbaye Ste-CroJ.x de Bordeaux, 
p. 129>. 

12 La part des produits de l'élevage par example est sans doutr, plus grande 
dans les pays de landes que dans le reste du pays. De même la part des 
légumes à sans doute augmenter au cours de la période notamment ~ans les 
villes et brurgs autour desquels les jardins sont de plus en plus 
nombreux aux XVe-XVe siècles. Enfi~ la part des céréales dans 
l'alimentation varie sans doute selon les catégories sociales. 

13 F.DESFORTES. le pa1n au moyen ~ge. p. lOO. 

1~ L.CHAUSS!T. Peuplement et occupation du sol dans le Bas Xédoc. p. 103. 
Les hab1 tants de Macau dai vent aussi le pain pour les chiens, tantôt à 
1 'abbé de Saio.te-Crai.x, tantôt au seigneur de B1anquefor·t tA. D. 33, H'140, 
fol.4'3, sd.J. 

15 Par exemple en 1560. la jurade rappelle qu'il est "def!endu aux 
boulengierz fère du pain d.e bled puant, 411 sentant, ni de farine 
meslées .. ". <A. M. 8. Registre du clerc de Ville, p. 28l et que ''les 
boulengiers en la présente ~ille ne pourrons faire aucun pain pour 
vçondre soit blanc; ou noir. qu'il ne sait cte pt.~r .froment, sans y œslar 
.,;ec!!'..e ou autre bled" \A.octeDs statuts de la ville et clt.s de 
Bourdeaux. p. 1831 . 
& La Réole les nouvelles coutumes de 1255 (a .101 a 105> réglementent 
le poids du pa1n en fonction du prix du quartal de fromsn~ (A.H.G. tome 
2. l; A LaLgon les boulangers doivent faire pain blanc de froment <D-A 
VIRAC, "Les privilèges de Langon", Actes de l'acadé.I'!Ji.e des sciences, 
belles lettres et arts de BorcleatJX, lô45. p. 419-439J. 
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16 Pour fabriquer le pain. le 
du froment rA./i.G, tome 21 
fol. 129, 1~01; C. Laurent, 
de Bardeaux, p.89). 

boulanger de l'archevêque reçoit uniquement 
p.329 et 525, 1354-55; A.D.33, G240, 

CoJDJDentair.e du ca111pte de 1459 de 1 'arclH:vecllé 

17 En Blayais-Bourgea1s <cf. carte 9). 

18 A.H.G, tome 21, p.235 <1355>. Egalement ~ention de pai4 de seigle dans 
A.D.33, G2174, piêce iO <1466), citée par j BERNARD, Bardeaux de 1453 à 
1715. p. 157. 

19 Tome 2. annexe 3. 

20 S. MILLAJGES, Anciens statuts de ld ville et cité de Baurdeaus, 
Bordeaux 1593, p. 196. "L'utilisation d'autres céréales que le froment 
pour confectionner le pain de ville semble surtout se développer au XVIe 
siècle" <Françoise DESPOR1S.S. Le paln a1.:1 :moyen âge, p. 100). 

21 Il s'agit de toutes les rubriques se rapportant au pain et a la 
boulangerie dans les recueils suivants, puoliés par les Archives 
Municipales de Bordeaux : 
A. J:f. B, tome 5, Le Ll vre des coutumes (fln .I!Ve-deb. XVe sléclesJ. 
A.N.B. tomes 3 et 4, Les registres de la Jurade <1406-1409 et 
416-1422>. 
A-M.B. tomes 6 à 13, Jnv~ntaires des Registres de la Jurade <XVIe 
siècleJ. 
Les Anciens st&tuts de la ville et cité de Bourdeaus <1593J, 
Le registre du clerc Je Ville (fin IVJe siècle>. 

22 Par exemple, le LivJre des coutumes r~d1gé pour l'essentiel vers ia fin 
du X l'le ou le tGut d.ébut d.IJ IVe Siècle parle de pain choyne 1 i K. B. to2 
5, p. 359J; les registres de la Jurade, usent au début du X"' técle de 
choyne ctoms 1, p.253, 1401; tome 2, p.568. 1421> ou de p.:~a .!ilJC :tome 
1. p. 295, 1408; tome 2, p. 522. 142ll; le registre du Clerc d.;; H lle. 
cite le câoyne pour 1448 et le pain blanc pour 1559 (!.M. S., . p 299> 
et, pour la même èpoque\l5ô0l, les A~ciens status de la ville et ~tté 
de Bourdeaus. œnt1onnent le choyne (p. 117J. 

23 F.DESPORTES, Le pain au moyen ~ge, p.90. On retrouve cette ~ppellatiùn 
à Libourne, également a Ji.antes et Poitiers; a La Réole Oll par:;a de pain 
blanc Oiouvelle Coutumes de La Réole, .â.lJ. G, tome 2. p. 235>. él 

Bordeaux, on use à la fois des deu~ nome (supra n.l9~. 

24 F, DESPORTES, Le paia au mayen ~ge. p.90. 

25 Livre des coutumes, p.35B-360; Registres de la Jurade, tone t p 388 
't4Qôl, tome 2, p. 192-193 <1415), p.386 (1420>, p.423 tl42ll 

26 Ancien~ statuts de la ville et cHé de Bordeaux. F·117-180. R<t!JlStre du 
Clerc de ville, p.IXI!I. 

27 Le livre des Coutumes distingue la fougasGe de Bordeaux <Jo lo~u~ssa 

qui se fey a Bordeu> et la fougasse de village tfogassa de vUstgeJ, 
plus légère. sans doute fabriquée et vendue par les habitants ze la 
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banlieue (Livre deE Coutume$, p.360>. 

28 Nouvelle coutume de La Réole, A.H.G. tome 2, p.235 Cl25~>. 
"Les privillèges 11e Langr)n", BulletltJ de la cOI!JJJllsslon d'inventaire des 
ruonuments historique~ 1845, p.47, art. 11. 

29 F. DESPORTES. Le pal il au l110yen .Qge, p. 89-95. 

30 Les tables de Bordeaux, rangent les ;ains par ordre de qualité 
décroissante et de poids croissant; an commençant normalement par la 
fougasse et le choyne, en terminant par le pain en co et le pain brun. 
La table de La Réole suit le principe inverse. Les autres villes du 
royaume adopte l' u!le ou 1' autre de ces solutions <F. DESPOR'rE.S, Le pain 
au moyen &ge, p. 1~3-155>. 

31 A.l.B, Registre du clerc de Ville, p.311 <1525>. 

32 A.D.33, G237, fol 149 Cl430>. 

33 F. DESPORTES, Le pa.tn au .myen ~ge. p.96-97. 

34 Ac.llat de "pan brun per far trancbors" 0419), de ''pail brun per far 
talh.dduf' et de "XII fagassas de I blanquet" Cfabrique St-lticllel, 
dépenses pour le repas de la confréri~. A.D.33, G2032, fol.94 <1419> et 
105 <1423J. 

35 La Réole : "quant lo quartai de forment bal IV s. le pan de dos deneys 
quant es cru deu pesar lo en co .IL anses et quant es cuyt XXIYI 
anses ... " <Nouvelles coutumes, art. 99 à liJ4, A. H. G, tome 2, p. l. 

36 Bordeaux . "lsso es 1 a tau la de la form de quant as onsas de ven ly pan 
estr~ pesat. cuit et cru. segon lo for deu blat; quaDt tar.meDt daudet 
vaut XV s. de Bordeu la bosset, lo cho_VJJe deu pesar en pasta XIX onMs 
e, quant es cuit. deu pesar XIII onsas ... " Œi-.re des coutumes, p. 3150>. 

37 Les table~ des X.Ve et XVIe siècles ne mentionnent plus le p.oids du pain 
cru ni ~ucune autre information sur la fabrication, Eais u~ eroent le 
pri~ du boisseau de froment et le poids imposé ~ ~haque espé~ë de pain 
: ''Et prem:l.è.reœnt quand · boisseau de bled coutera dix sols toun:oys, 
l~ choyne d'un double i ;iéce poiser~ lô onces, lepain brun d'~n 
double poisera 25 once& et demie, le pœiu a tout son co d'unliard 
poisera 2'7 once-s ... " <Ancie.ns statuts de la ville et cité de Bourdeaux, 
p.l76-177, XVIe siédeJ. 

38 F.DESPOR1KS, Le pain au moyen ~ge, p.52. 
Mention d'un "tamys" dans l'inventaire d'une mison a Rlons en 1305 
<A.D.33, 3E 95~6. fol.4 v•). 

" t.~s Jouvelles coutuœes de La Réole en 1255, ainsi qu'un inventaire 
après Mcés parlent de la "meyt per pre$tri.r" Unv. après décès du 
vicaire de l'église St-Projet, A. D. 33, G2856, 1445) qui bien semble le 
terme usuel. Pourtant, l' uti lisat!on du v~r~ "prest1lÙ!.cer" pour pétrir 
illlplique tl€wt-être 1' usage ancien du terme "prestL.l.h". 
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40 Par exemple : "fo ardanat que lo pan de V de.uers fos deu pes de II 
o~zas, cuyt et ben assas~D~t ... n <A.X.B, Registres de la Jurade, tome 
1. p.~03, 1409). Egalement Livre de Coutumes, p.360 <fin du XIVe 
s1ècleJ et Registre du Clerc de ville, p.311 <1525>. 

41 F.DESPORTES, Le pain au moyen âge, p.58 et 142; et K. de IOITAIGIE, 
Essais, Livre Ir I, cha p. III I .. 

42 Les boulangers doivent alors posséder des poids correspondant aux 
différents pains pour cnaque niveau de prix du boisseau de froment. 
Ainsi a La Réole, ce sont les sergents de la ville qui leur distribuent 
les poids autorisés <Nouvelle c~utume de La Réole .... art. 105, p.235. ). 

43 L'obligation de warquer le pain n' apparait en effet que dans les 
documents des IVe et XVIe siècles; notamment les registres de la Jurade 
(ex. tome 1. p.3~3. 1408) et les statuts de l~ ville <Anciens statuts 
de la vlll e et cité de! B·mrd~Saux. p. 181>. 
F. DBSPOR'TES confir!!le cette observation pour l'ensel!lble du royaum <I.e 
pain au moyen àge, p.58). 

•\4 Françoise DESPORTES ci te. eu faisant la lllOyenne de sources de di verses 
provenance, 14 "!. de perte moyenne, avec 1l est 'll"ai "de cur1 eu ses 
divergences r4gionales' <Le pain au moyen age, p.60). 
Pour Georges COlET, un pain da ~ kilos perd 10 ~de son poids à la 
cuisson, contre 20 ~pour un pain d'un kilo <Le paysan et son outil. 
p.•HlJ. 

45 "Les di.ts seigneurs Juri!lts ardoll!Jent ausd:f.cts boulengiers faire bien 
cuir leur pain et ne le serrer presser, n'encoigner au four co~ ils 
ont accoustumés,que en cuisant au fawr les bandes dudict pain ne se 
toucheront l'une de l'autre, par le costé, a peine de confiscat1an 
dudict ~pia et d'amende arbitraïre cAnciens statuts ... , p.184; cité par 
1-S El AXRAII, recherc~e sur Jes métiers daas quelques villes 
du S-0. thèse inédite de doc~ocat da 3e cycle, Bordeaux 1983, p.Z52). 

46 Four du Fleix <R. GUiiODIP, Histoire de Libourne, toms Ill, pièce just. 
n·1, art.34, p.56Q): "tag forn que es au port deudeyt loc at per Vi.Jllff. 
pans à cazer sera dat 1~ vl~tièES et no plus; et taus los babitandours 
deudeyt lac so.~:t tiilgut .r de cazer leur pa11a nostre farn, et deu 
priorat aqu1lb q~e se v~laran, exceptat que l?s Àabi.tans deudeyt lac 
pode.a cozer eJ:t lors mazan n.ecessri. à lor et à lor meJ!I.elda et â llJeneyar 
si volen_ empara no a vendre". 

41 P. :UULGOU.H, La vta rurale et la 1\lf!Î~Jl" '~ ('ai.lcienne ltllnde, p.57. 

49 A. D. 33, H441 <1373>; maison couverte de à Génissac etvec un appenti 
et un four dedal:i.S <3E 12417, fol.19. 1'5' 'Stau couvert da tuile à 
Sadirac, avec un .. appen et fornet' (3E t :11. 184 v·, 1512 J Canpte 
te~u du lieu, 11 n'est toutefois pas imph .e que le dernier soit un 
four de potier . ., rre~s de terra, appent.is -' forr.eyra" au village de 
Cuyac, à Moulis en !édoc en 1511 n.s? (A.D.33, 3E 8960, fol.~2 v'). 

50 A . .K.B O:oœ 5, Le Ll.V"re des coutumes, p.358-3~9. 
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51 Le c·ompte de 1367 précise que ces 22 pains o<at nécessité un1\li escarte 
de froment, so.it un voJ.ume de 216 11 tns et un poidl!> d' envh'on 150 kl 
<A. H. G, tome 22. p. 80>; coll!pte tenu du poids de l'eau et ~ la perte de 
poids due à la cuisson, qui s'équilibrent à peu p~ès, càaque pain dott 
peser environ e. 8 kilos. 
De tel pains n'ont rien d'exceptionnel, par comparaison, les paysans des 
Hautes Alpes, nota:llllrent dans la valléta du Queyras, ont conservé l'usage 
jusqQ'à l'époque cont~mporaina de cuire leur pain une fois par an sous 
forme d'énormes miches à la croûte épaiss~ ~plusieurs dizaines de 
kilos <A. GO!LLAUJE. Le Queyras, Gap 3e ed.1985, p.ll7>. De même à 
Cluny, au Ille siècle, les pains payés i!lll redevances par les doyennés 
ruraux pèsent de 7, 5 à 15 kilos <G. COlET, Le paySiiJJ ~S?t: son outil, 
p. 477). 

52 S. LAVAVD, Baint-Seurin 
p.236. 

uDe grande seigneurie du Bardel~is, tome 1. 

53 "Ite:m, deux peti tee huches. 1' une fermut de clau et l'autre non, le 
tout de petite valor <A.D.33, 3B 9566, fol.4 v•, 1505, R1onsl. 
"Armadi de born per ten.ir lo pan" tA. D. 33, G2856, 144.51. 

54 S. LAVAUD, Sdint-Seurin : uDe grande seigneurie du Bardelai~ to~ 1, 
p.225. 

55 L. S. EL !.l{Rll!, Recherche sur les métiers dans quelques villes du sud
ouest de la France, thèse de doctorat de 3e cycle, ll.tU versi tê de 
Bordeaux III, 1983, p.288. 

56 F.DESPORTES, Le pain au œyen ,age. p.99. JA.D.3:!>, G2AU, rdu..(;s16)· 

57 A.X.B. tome 7, Inventaire des registres de la Jur3de, p.248. 

58 L'abbé CIROT DE LA VILLE mentionJ.l9 un acte du fonds de la Sauve
Xajeure de 1321. où le prieur de Saint-Pey-de-Castet nvendique dans sa 
paroisse, la j us·tice des li tiges ccn.cern.aut les défauts de paiement du 
pain du vin et de la viande achetés, mais La Sauva au début d~ liVe 
siècle peut, a la rigueur, être qualifiée de ville <Histoire de la 
Grande-Sa-Uva. ordre de &int-Beüoi t en GuyeJUJa, Paris, Bordeau:at 1.î}45, 
p. 245l. 

59 Distinction antre "pan a vendre" et "pan d' ostau" dans les statuts de 
la co~tr~rie des boulangers de 14a5 (L.S. El-~ani, Recherche sur les 
métiers dans quelques vflles du sud-ouest de la France, p. 177) et dans 
les statuts de Libourne, mis par écrit en 1476 <A.C. Libourne AAl, 
fol.lO, A.D.33, BJl, fonds Bigot, copie du Livre Velu>. 

60 Pain dû à l'archevêque à Quins~c et Ambarès <A.B.G, to~ ~2. p.81>. 
Des teuanciel·s d'Illats doivent en 1326 à Bernard d' Escoussan. seigneur 
i3 Podensac, e de~iers bordalaisd'esporle, 10 sou$ de cens. plus une 
volai.lle, une barrique de vtn, un .. cri vet" d'avoine grosse, un "cr1vet 
d'avoine menue" ..:t un pain d'un denier <J-B ü.RQUETTJ!, TrêSar des 
chartêS d'Albret, fonds de ~a~goiran, tome 1, p.391, ~·346). 

L'èvalu.attott du pain à livrer <1 d.. ), iildique d'àHleu:rs une hflue~e 
citadine, cette somme correspon-dant au XIVe siècle au poid du pain 
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stan.dart à &n-cteau.:x. A Galgon. en Fronsadais, les te.nanciers de 
l'Hôpital de Que,-a.ac doivent une fougasse e!ll plus d'un cens monétaire. 
AM IVe siècle, ce drci t à tcn.t11;.efois été tr.anstorœ ea UM redevuce en 
argent Ux:é'l!! à 12 dén.iers <A. D. 33, a-Malte 158, fol. 14, !9 <14'1'4>, B
Malte 45, .fol. 163 ll#3). 

61 flJJclens statuts de la 'll:tlle de Bcrdel.Ulx. p.l60 <1466>. 
A. X • .B, toms 5, L1 arre de Coutu.mes, p .. 3150. 

62 C'est toujours en effet aux bourgeoises que s'applique l'autorisation 
de faire du pain; pa.r exemple à Langon où las privilèges de 1494 
préciS@st le droit des bourgeois de posséder des fours à pain et 
celui des boul"'geoises de faire du p&.ln chez elles et de le ~Tendre 
devant leur pot-tm à concurrence de deux boisseau'-!: <A.! Langon 81940, 
1494). 

63 M.e:ntion d'"une neyt 6allê couvarture <sans couvercle)" at d'ul1 tamis 
dans l'1n'V'entaire d'une œ.ison de laboureur à R.ions en 1505 t1L~ 33, 
3E 9566, fol. 4 v·>; m.enticm d'une "met" dans l' 1 ""ll.taire des bians 
meuble$ d'un autre habita~t de Rions en 1511 <!ol mention d'une 
"meyt" avec trne serrure dans l'inventaire de la cur. --urt-Savin en 
BourgeaJs en 1508 <SE 5'743, fol. 85 v· J. 

64 S. LA'it.lTD. Saint-Seurin : une gra:ad.e seigJ.teuri.e du Bort.... fs, t.aœ 1, 
p.248. 

65 Exemples : Vente d'un ~st;au avec four appartenant à un marchand, situé 
rue des Ayres a Bordeaux <!.D.3S, G240, fol.223. 145'9). 
Hostau ave<: fou:r, rue des Cappero.ns a Bordeaul!:, app:art(!!nant à un 
bourgeois <A. D. 33, 3B 6672, !ol. 56, 1544>; vers la ~ époque, une 
maison paroisse Sainte-Eulalie avee un four est habitée ~ar un avocat au 
Parlement <fol.6l7, 15441. 

ôc6 Bail a.ceordant le dr-oit de bâtir un four à Cadaujac, "la gala es:tan 
deuàelt fon dedeJltz l'estaige dud. affeaè1t.f• CA. D. 33, B90, fol.113 
1476>. &il ii'un .. a.stau. bordJ.u et .may>.te, ab la :larn ... " à Floyrac en 
14-78 Cll. D. 33, BilaS, fol. 16->. Vente à !alaJ.s d'un "bastau c~bart diS 
teule, tà!idens:, :fan et :fornyu, parc, casan .. . " <L.CBAU.SSAT, OCcupation 
du sol et peupleJ~~aJJt du &s Bdoc, toma 2, p. 18, cité pour 1496>. 
Jltaution pour 1418 ~·un four eutauré de pieux situé à St-~i:in-de
Jiazar·at, près d;a Saiut-~mlion. ca four figui"e <1ans l~es dépel\dal'lce dU 
moulin de Fr~auc-Gasthet arr-'ê...~ avoir été o ~ de t:::elles du JJay!le de 
Gabonchac, il s'agit sans ç,..J;~Jte d'un four co:illll'~Un c~. D. 33, li-
Terrier 214, fol. 24>. kl!.tion d'un four "lans ~n jardin près de E!laya 
(3R 3105, fol. 159 <1515>. 

6.8 Jant 1 on$ de ces fours cOJlMil.U:IlS. par a~ll.lp'le à La Sa~1ts v. 1441i-146G 
<A.D.33, HZ6V; A St-Pierre-de-9a1: en 1433 <.lœ41, fo ... 9. n·s~n; près de 
Soul:;.c, ~ La &uvetat en 141'9 et 1503, L.GBA.VSSA!, Pau,pl.$.!!\\I!:D:t et 
Ot..-cu~'CiCJ,., du sJ. da:as le Bas Ddoc. p.104>, à caettel:nau-de-l'é<:10c en 
1511. dans 1 a ~u de Gll!Y.aC < .. t.re:DS de terra. appe.utl et fornyt.t•, 38 
8960, fal.42 v·). 
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69 P. TOULGOUAT, La mison de 1 'ewcienne lewde, p. 18. 

70 N. SEPEAU, Histoire de l'actuel canton ds Fronsac ... , annexe 2. tome 1, 
p. 132 Ccité pour 1494>. 
S. FAR!VEL. Occupation du f!lol et peuplement de l' Entrs··d.gux-Kers 
bazadats, tome 2, p.299<1317-1322>. 

71 A. C.B. Fonds Lèo Drouyn, tome 12, p. 196 <1509). 

72 Les statuts du FleiK, accordés en 1408 par le vicomte de Castillon, 
captal de Buch, stipulent que les habitants doivent cuire 
obligatoirement au four situé au port ou à celui du pl:ieuré, excepté le 
pain strictement nécessaire à leur maison. La redevance est fixée au 
20e des pains cuits, le four contenant précisemment 20 pains, preuve 
que l'on ~a au four pour cuire des quantités impo<tantes <ed. parR. 
GUIHODT~, Histoire de Libourne, tome 3, p.560J. 
A noter que la redevance d'un pain sur 20 se retrouve dans la plupart 
des autres régions <F DESPORTES, le pain au moyen ~ge, p. l. 
A Montravel, seigneurie de l'arehavêque de Bordeaux,un contrat de 
1307. cité par R. BOUTRITCHE eLa crise d'une soclétë . .. , p. 69, note 3), 
précise que si le seigneur -~nstru1t un four, les habitant seront +~nus 
d'y faire cuire leur pain ne pourrons pas avoir de fours 
particuliers \A.H.G. toma 23, p.303). 

73 A.H.G, tome 19, p.l. art.2 <1444>. 

74 A.D.33, 3E 12451. terrier pour l'abbé de Saint-Romain de Blaye <15.21>. 

75 G. AU13I1i, La seig-neurie en Bordelais à la fin du XVI Ile s.1.1:}cle, p. 192. 

76 En 1228, les bcurgeois de La Sauve obtiennent le droit de faire four et 
de cuire le pain où ils le veulent, à condition de payer une redevance 
an.uuelle de 3 sous tA. ClRaT-DE-LA.-VlLL&, Histoire de la Gra.nde~Sauve. 
toma 2, Paris, Bordeaux 1845, p. 193J. 
Privilèges de Langon accordés par Gaston de Foix : faculté pour tout 
bourgsa1s d'avoir un four pour cuire son pain tA.D.33, E1~40, 1494). 
Statuts de Libourne : art.39, autorisation aux bourgeois de construire 
des fours (R.GUINODIE, Histoire de Libourne, tome 2, p.48. pièce just. 
n ·IV, ne siècle>. 

77 Cartulai.re de Jionség1lr, A.JJ.G, tome 5, p.34<12B3>. 

78 Les coutumes a~ l'Agenais. toma 2. p.45, ~·21: " .. . q~e tot bargues e 
totz hab.ttans de ls 1r.ila de Boglo e àëJ la honor pot far e :tener 
li ôerale11ant forn prap.i st vol et aqulsat l'es er son ilcstal o 
deflora ... " 

79 Idem, p. 46, Il ·28 : "FI pl us tota persona qul val dra t~nir torn per 
cozer co~nalment e co~n~l forn fera, tot~s ge»& deu tenir bon torn e 
suffJ.cieot e ben âlpparehar 1 o pan; e si lo pan o la pasta s1 pert ho es 
panat dlns la 1lliiliJ'SOEi del fartJ, lo ferney deu es.œndar al qui l'a perdut, 
deu 11 '1 est cresut per san sagTW'ill':mt • .. " 

80 A.D.33, G217'5, fol 1 <1515>; G2178, fol.l f1525>. 
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81 Par exemple, contrat en 154'/ pour la conœtruction d'un vaste a.ppenti 
atteu&nt à une maison noble, à Saillans, au village du Villars : 
l'appenti devrll1 être équipé d'une cheminée avec manteau de 'bois et d'un 
four \A.D.33, 3E 7926, fol.200>. 

82 Mention du "Fo:rnau" du prieuré de Saint-Macaire : A.D.33, H269, 1476>. 
Four et boulangerie de l'abbaye de Pleine-Selve, d'après le plan de 
"1274", antérieur au XVIe siècle Œ. PEYROUS, "Les prémontrés à Pleine
Selve", Abbayes at couvents du Bla.rai.s, Caltiers du vttrezais. planche 
G, Bordeaux 1982>. Fournil du château de Lormont en 1390 : A. H. G, tom 
22, p. 296. 

83 A.D.J3, JE 8939, fol.91 <1505). 

84 Auberge de f'illebc:lurse, à propos de l'enquête sur les exact ton de la 
garniso·n de Fronsac AC Libc:~urne A.AB, <1493 >. Au barge de Cambes : A. D. 33, 
3E 7508, fol.36 <1540>. Vente de pain et de vin a l'auberge de Pugnac 
<~.0.3~. 3E 8939, îol.72, 1505>. Auberge de Podensac: A.D.33, 3E 7147, 
foL 30, 1497. Auberge "du cheval-Blanc' à Saint-André ; JE 10468 
(1529). 

85 A. H. B. tome 3, lleglstres de la }urade, p. 214 <1406) et tome 5, Livre 
des Coutumes, p.eoo. 

86 Le Livre des Coutumes précise pour le XIVe siècle que les fourniers et 
fournières ne doivent pas prendre plus que 18 denie:rs par es<:.ute, pour 
cuire le pain des bourgeois; plus de 2 sous B deniers pour l~ choyne 
des boulangères, ou encore plus de 3 sous deniers pour la fougasse 
<p. 600>. A Br:nJg~oa, les coutumes parlent seulement du "torn.! t~?e 
ras~pbla.:mP.nt esta pli t" <Les Coutumes de 1 'Agenais, toma 2. p 46. 
art. 28>. 

87 On ne trouve plus trace aux IVe-IVIe siècles à bordeaux, de boulangers 
allant faire cuire leur pain chez les fourniers, pratique 1u1 a Toulouse 
semble la règle <F. DESPORTES, Le pain au moyen ~ge, p.?dl. 

88 A.D.33, KI 726, fol.44 <1459>; A.C.Libourne, AA1, fol.8 v· Je 
pestoressas et pan), fol.lO rde forDeys et forneyras). A.D.33. BJ, 
fol.l; A.D.33, E4408, fol.22 <1544>. 

59 A. D. :33. A. M. St-limlian, E4405, p. 390; E4406, <1494, 15Jtp 

'.10 A .. K. Langon, El94~" ">Arment des "JUUzcausseres" <1494>; A.IL .5<:.a-Foy. 
24987 <1554). 

91 F.DESPOR1ES, Le pain au moyen ~ge. p.68. 

92 Les "prastinberst' doivent prendre 5 sous par quartai de bi.~ ;.,!}tri et 
rien d'autre; les sergents da la villes doivent leur uonne.r ~t'! oai1 
avee lequel ils doivent peser le pain prés du ?étrin. (À fi J. tome 2. 
Nouvelle coutumes de La Réole, art. 105, 1274). 

93 A.D.33, 3B 5743, fol.42 (1504) et 3ii 3705, !ol.20 Cl509l 
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94 t..H.G, tome 21. p.647 <1361). 

95 A.D.33, 3E 9566, fàl.82 v· <1508>. 

96 A.M.B, tome 5. Livre des Coutumes. p.GOO: également p.314 <1336), p.615 
( 1340). 

97 Les 2 tomes des registres dt= la j ur ade contiennent pour la pêtiode 
l40G-1422, 21 W::lntiou.s de "pancosse.vs et paacosseyras;", pour 4 mentions 
de "forneys" <A. M. B. tomes 3 et 4, Registres de la Jurade). 

98 A.!.B. tomes 3 et 4 registres de la jurade, p.~93, 514,62G (1421). 
de plus en 1<110, un. "cri" <arrêt) de la Ju:rade ordonnant aux fourniers 
du quarti~r St-Michel d'aller porteY leur pain au marché semble plutôt 
s'appliquer à des boulangers <A.M.B. Registres de la Jurade, to:me 2, 
p. 3361. 

99 A.X.B. tome 3 et 4, Registres de la jurade. 

100 F.DESPORTES, Le pain au moyen ~ge, p.68. 

101 L-S. EL AltRANI, Recberclle sur les métiers dans quelques villes 
du Sud-Ouest de la France. thèse de 3e cycle dactylographiée, Bordeaux 
1983. p.2Z2. 

102 "E plus. que Tlloms, forney, sia paguat ben et leyau.ment ... per la 
pan qua coyran per hab1 talller lo nabieu que erat au bec ... " <A. M. B, 
tome 3, Registres de la Jurade. p. 192. 1407>. 

103 A.H.G. towes 21, p. 7, 50, 55, 100, 118, 150, 217, 294, 317, 377, 387, 
428, 460, ~24, 580, 649, 701, 707, et 22, J:-.151. 286, 336, 473. 

104 Supra. p. 181-154 et tome 2, anne:x:e 3. 
Par exemple le registre notarial ~oté 3E 1145 aux 
A. D. 33, contient 19 reconnaissr:-ln.ces de d-ettes pour achat de blé à 
crédit auprès de marchands bordelais, datant de l'année 1482. Tous les 
débiteurs viennent du plat-pays <folios 56, 58, 59, 60, 63, 65, 74, 75, 
78, 79, 82, 100, 1].7, 219, 253). 

105 F.DESPOR'l'ES, Le paJ.n au .moyell &ga. p.6'7. 

106 F.DRSPOllTES, Le pain au myeu ~ge, p.6ô. 

107 Supra, p.2l-24. 

108 I.-s. BL-WUI, Recherche sur les .métiers dan.s quelques villes 
du sud-Ouest de la Fruca, p. 222-223. 
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l Il s'agit des habitants de la comté d'Ornon, dans la banlieue sud-ouest 
de la ville, et de !a bourgade de Podensac (sup:ra, p. J. 

2 Les taverniers servent du pain sur la vente jesque.ls ils paient le 
t~sizain <A.J..B, Registres de la jurade, tome 1, p.525>. 

3 Etablissements de Bordeaux. A.M.B, to~~ 5, Livre des Coutumes, p.619 
<1336>. Occasionnelle:ment les confréries revend9nt à ces regr.atiers ls 
re§te du pain de leurs :epas : ainsi proGéda en 1415 la confrérie des 
bénéficiers de 1 • église Saint-Michel de Bordeaux <A. D. 33, 02362, fol. 8 
v·). 

4 Il existe cependant, pour 1534, une H·ste des boula.ngè.res de Saint
Emilion nouvellement agrées par la jurade <A. D. 33, E4406). 

5 A.M.B, tome 4, Registres de la juradtfJ, p.493 C1/03/H21>. 

ô Idem. p. 514. <20/05!1421>. 

7 He.m, p. 626 <17/07/1421>. 

8 F.DESPORTES, Le pain au moyen ~ge, p.206. 

9 A.C.B, BB9. 1548, cité par 1-S EL-A!P.Ail, Recherche sur les métiers 
dans quelques villes du Sud-Ouest ... , p.248. 

10 R.BOUTRUCHE, Bordeaux de 1453 a 1715, p.81. 

11 Enquête royale de 1521 à la suite d une requête des bourgeois de 
Bordeaux, tendant à la suppression des confréries d'artisans <P. 
ROUDIE, "La Jurade et les l!lêtiers bord<::lius au XVIe siècle", B.ul.leti.n de 
la société archêologiqlilii de Borde<Xux, toœ LXIII. 1963, p . .l63-190). 

12 F.DESPORTES, le pain au moyen ~ge, p.81. 

13 Cf. note n.'l'f et l.D.33, 02173, fol.l. 

14 s. LAVA~, Saivt-Seurin : une /Iri:!J:Jde seigneurie du Bordelais, toœ 1, 
p.37. 

15 Anciens st~tuts de la ville et cité de Bourdeaus, p. 183. 

i.S Té:moigu~ge de Jehan Legendre, m;:u-chand et bourgeois de BordealJ::r, auprès 
des o3rtquêteurs royaux : "Et entra autre eu cog:o.oist ung. noJJllllé Guilhem 
Madonne, lequel il y a vingt ans ou environ estoit pauvre et indigent 
et est oit serv:t te ur d • un autre boulaugier et à prêsent par col!Ulfun.e 
e.rtimation, est. estill!ê riche de plus de dix mil francs qu'il a gaigné 
au 1llestiar de boulangerie" <Enquête royale à la sui te d'une requête des 
jurats de Bordeaux .. ,, p. 174, 1521>. 
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17 Pour les boulangeries bordelaises, l~s seuls renseignement$ proviennent 
d'un bail de 1545 du logis hilS <le rez-de-chaussée> d'une maison rue des 
Trois-Gonils, avec le four qui est dedans. au boulanger Loys Barreau 
<A.D.33, 31 6672, fo1.17,l. 
tl faut alors supposer que les boulangeries bordelaises correspondent à 
l'exem-ple Li bournais et à la description génétale donnée par 
F. DESPORTES <Le pain au moyen ~ge, p.46-48 et 105). 

18 A.D.J3. 3E 52~ J, Duguet notaire, fol.455 <1584>. 

19 One enquête sur le maison de ville bordelaise, englobant ses fonctions 
écan.omiques, est en cours. Les 1!).\ilisons qui subsistent, la plupart datant 
du XVe ow du XVIe siècle, ainsi q~e les prix-fait et les inventaires 
âprés décès en fournissent la matière. 

20 Par exemple !.D.33, 3E 4766, !o1.689 Cl544l; 3E 6672, fol.774 <1545>. 

21 En 1522. le boulanger bordelais Bernard de Lasserre laisse an mourant 
une maison rue Andronne, un jardin rue Xérigean, ainsi qu'une vigne en 
Paludate, immédiatemen~ au sud de la ville <A.D.33, G2113, fol. ll. 

22 Richard Que:mpa "furneri.d' dai t 2 s. l d. pour le cens de la maison 
qu'il tient près de M.aucaillau <A.I!.G, tome 21. p.281. 1354; p.444, 
1356>. GuilheM Gendre, "forney" paie 12 d. pour la naü:!i•Oll qu'il tient 
dans la paroisse Ste-Groix; son collègue Guilhem de Gompinha doit 
seulement 2 d. pour une autre maison situé~. paroisse Ste-Eulalie. rue 
des Ayres <A.D.33, G237, fo1.203 ~t 206, 14.32>. Joha.n Lo Vaquey, doit 413 
sous pour une vigne <G237, fol.317, l457J. A St-Seuria. Pierre Blanc, 
"mistre fournier" tien.t un jardin pour 4 s. et Guilhem Legite. 
"maistre pastissier de Bourdaaul!:", paie 2 F pour une maison et une 
vigne si tués rue de Margaux <fol. 344 et :349, 1543 >. A propos de Arnaud 
Guilhem, boulanger rue du Mirail en 1409 <!.K. B, tooo 4, Registres de 
la Jurade, p. 468>. 

23 A.M.B, tome 4, p.ô26 <1421>. 

24 Johan Gassiès, marchand gt drapier : 200 francs bord. 
Johan de Johan, changeur : 50 F bord. 
Arnaud-Guilhem de Cantagrit, "fournier": 20 F <A. tL B, tome 4. 
p.624, 1421>. 

25 A.K.B, tgme 4, p.626, 1421. 

26 A.D.33, 3E 6672, fol.33l <1544>. 

21 J. DE GAUFFRETEAU, chronique bordelaise, Bordeaux 1877, tome 1. p.51. 
Dés 1513 Guilhem Madonne achète 22 F une belle pièce de vigne a St
LJurent de Médoc, qu'il fait cultiver paru~ tenancier <A.D.33, 3E 
46<:: 0, fol. 49 >. 

28 On le .retrouve le phénoméae a Katz. Tour, Arles, Lille <F DESPORTES, Le 
pain au moyen &ge, p.82). 

29 .!i.I!.G, tome 21. p.446, 494, 702 0354-1357), tome 22. p.lSl-159, 
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473 ( 1360-70). 

30 Par eJCemple : "les fourniers ni les fournières ne prendront plus de 18 
d .. l'escarte pour faire cuire le pain" <A.M.B, tome 5, Livre des 
Coutumes, p.ôOO>. Egalement dans les rBgistres da la jurade, p.493, 
1421 (serment des pancosseys et pancosseyras>. 

31 A.D.33, E4405, p.390 <14~4>; E4406 t1534>. 

32 "Femme aucun.e, soit fUie de maistre boulangier ou autre, ne sera 
receue à exercer ne user dudict mestier de boulangerie et panneter1e; 
ains s~ront hommes seulement ... "<Anc1e.ns statuts de la ville et dté 
de Bovrdeaus, p.l85). 

33 Idem, p.85. Egalement, L-S EL-AKRAJI, Recherche sur l&s métiers de 
quelques villes du S-0 de la France, p. 139 et 150. 

34 Idem, p. 248. 

35 A.K.B, Registres de la Jurade tome 1 <1406-1409> et toNe 2 <1416-1422), 
voir l'index dés personnages pour les noms mentionnés. 

36 Sur 20 fourniers bordelais idantifés par S. LAVAUD, 19 sont dits 
bourgeois CSaint-Seurin .. . , tome 2, p.45). 

37 Guilhelli de Compinha. Jaha11 de la l'lauda, A.rn.aud Feurey. !ilichelet Barbet 
sont vis.i teurs du pain en 1414 <A. 14. B.· tome 4. Registres de la Jurade. 
p.64l. Johan Dalas, jurat en 1421, apparait successivement dans les 
registres de la jurade en tant que boulanger (tome 4 p.493, 514l, membre 
deG 300 <p.ôll, visiteur du poisson salé <p.65J, courtier <p.628l. 

38 P. ROUDIE, "La Jurade et las métiers bordelais au XVIe siècle", 
Bulletin de la Sbc. Archéologique de Bordeaux, tome LXIII, 1963, 163. 

39 Sur la fermeture des métiers à Bordeaux cf. L-S EL-AMRAUI, Recherche 
sur quelques métiers dans quelques ville du S-0 de la France, sur le 
même phénomène dans le resta de la France, F. DESPORTES. Le 
pain au moyen &ge, p.Bl. 

4:0 Voir les multiples articles et arrêts contre ces pratiqt.uas dans le 
Li. 'l're des Coutumes et les Registres de la Jurade CA.Jt !!>. Voir aussi P. 
ROUDIE, ~La jurade et le\5 métiers bordel&is au X'VIe ~Siècle", not. 
p.l6'i', 176, 178, 180, HH, 185. 

41 Ainsi en 1526, la mésaventure survenue au jurat Gaillard alors qu'il 
ètait visiteur du p41 n : exerçant son otf ice 1.1 découvre que le 
··culan.ger Jehan Debesson vend dans sa boutique du pain plus léger que 
ce q~1 est autorisé. il en con!isque 5 e~emplaires mais se voit alors 
suivi et manacé par le boulanger qu.i brave ses injonctions da se taire 
et déclare se moqu~r de se;..:; meaaces d' em:prisonnem!Hl.t o..~. B. toœ 7. 
Iav~ntdire des reg'~tras de la Jurade. 

42 "Aussi a "'eu plusieurs fois ss Jours de faste qu'il ne se trouvo1t pas 
de pain blanc â vendre, et tout cela procède que les maistres 
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boulangiers ne s'en soucient point à cause qu'il faut passer par leurs 
mains, pour ce qu'ils sont en petit nombre at ne veullent permectre 
que autr~s que eulx facent pain à vendre" <témoignage de Kathieu 
Bonhomme. marchand et bourgeois de Bordeaux>. D'autres témoignages en 
ce sans sont rapportés dans l'enquête royale de 1521 rP.ROUDIE, La 
Jurade et les metiers bordelais au IVle siècle, p.l78). 

43 Par exemple : ;estation en 1416 des boulangers Feurey et Lagulherra 
qui ont fait du paU contraire au règlement CA. M:. B, Registres da la 
tome 4, Jurade, p.35Q>, même saüction pour la même raison pour Guilhem 
deu Bosc en 1421 <p. 351>. En 1414, condaJI!Il.altion à une forte amende de 9 
livres 15 sous de la boulangère Peyronna Landa <p.95). 

44 G. FOURQUii, Histoire écvno~que de l'Occident ~diéval, Paris 
ed. 1990, p. 188-190. 

45 A côté des sources originales ruu~icipales, on peut çonsulter avec 
profit la thése de L.S. EL-AMRAJI <Recherche sur les métiers dans 
quelques ~illes du S-0 de la France. Thèse dact. de doctorat de 3e 
cycle, Bardeau~ III. 1983). 

46 L-S EL- AJŒ!Jf r, ReciJ,erche sur 1 es l'llé ti ers dans quelques vi 11 es du sud
ouest d$ la France. p.44. 

47 Encore cette réserve ne concerne t-elle que le XVIe siécle. periode ou 
le seigle co1lllllence à peine à .;;oncurrencer le fro.l:tlS.nt, et ce "temp.r:; de 
stérilité quand autre bleds ne peut estre trouvés ... " est-11 lal.s.sè â 
l'appréciation des jurats <Anciens statuts de la ville et cJté de 
Bourdeaus, p. lô3J. 

48 NéJJJCli.re anonyme sur les statuts qui oblige les boulangers de a· ~cre nJ. 
ma·uniers nJ. farin.ters ds, ll!DI.JlJns, document non daté, de la !in du XVIe 
siècle ou des premières années du XVIIe. mais qui fait réference à une 
rêalitè ancienne et justelllll')ent battue en brèche puisqu'au XVI!e aiécle. 
les boulangers accaparent un grand nombre des moulins de la oanlieuo 
{!.D.3J, H529, pi~çe 1, sd. ). 

49 Alllci.eD;s statuts de la ville et cité de Bour-deaus, p. l8J. 

50 F. DESPORTES, le p6iD au moyen âge, p. 145 à 168. 

51 "De pain et de la -cable pour iceluy poiser. selon la va.leur 1u bled : 
les boulangers de 1& présente ville seront tenus faire pain :utre et 
bien essayé, le poids duquel demeurera à toujours ferme a qu~lque pr1~ 
que le bled soit ~elon la table cy dessoubz lnseriée" <Anc1~ns statuts 
de la ville et c .• té de Bourdeau!!i, p. 180J. 

52 Ce qui donne des ~oefficients d'élasticité de 0,73 pour le ~bov~e. 0,72 
pour le pain "en co'', o. 86 pour le pain b.ru·.1 <S. KlLLA.IGE.S. A!KJens 
status de la ~ille et cité de Bourdeaux. p.l76-177). 
La table contenue da!l.s les coutull'les de La Réole atu Xllle s1œ.:. :o 
présente des coefficients d'élasticité du ·poid du pain par rspoort au 
prix du qua.rtal de ~ >oment légèrement plus élevés ; 0, 96 pour .e pain 
bluté et de 0, 78 pour le pain "en co" CA. H. G, tome 5. p. 37 J 
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53 Par exemple, le 18 aout 1408, compte tenu du prix du froœnt, il est 
décidé que le pain de 3 d. pèsera, à savoir : le pain blanc 12 onces;, 
le pain "aJJJas.sli' 15 onces, le barS(Jlon 18 onces; et que le pain de 
5 d. pèsera : le pain blanc de 9 à 10 onces, le pain aJJJaS$3 23 onces, 
l.e barsalon 26 onces <A. M. B. tome 3. Registres de la Jurade, p. 388). 
Autre exemple : l'automne et l'hiver 1407 furent sans doute marquées 
par le cherté des blé car Le 14 mars 1408, il est décidé que "puysque 
le blat, la marce de diu. ben et descent a malhor mercat que astré no 
sole, lo paJJ bla:ac sta deu pes de XVI onsas. pan brtJn de n, barsalon 
de XXIII. et que sia cr.tdmt" CA. M. B, tome 3, tome 1. p. 295J. 

54 Généralement les boulangers sont demandeurs lorsqu'il s'agit de 
réévaluer le prix unique ou de réduire le poid de&; m:fches <A. M. B, 
Registres dela Jurade, tome 4, p. 192-193, 1415>: lorsqu'il 
s'agit du contraire, la ju:rade se heurte à leur mauvaise volonté, ainsi 
en janvier 1409 : "E plus, que si las pascaressas ne balen far la taula 
deu pan. que la vila la fassan<A.M.B, toma 3, Registre de la Jurade. 
p. 403). 

55 Le 20 aout 1401 la jurade ordonne que la table du pain soit refaite et 
que l'on procède donc à un essai. l'opération doit avoir lieu en 
présence du prévost de l'Ombrière. du trésorier de la gille et des deux 
bourgeois exerçant l'office de visiteur du pain <A.M.B, tome 3, p.253J. 
Le 23 janvier 1409, après un essai, une table est pronrulguée malgrés 
la grogne des boulangers {tome 1, p.403). Les prix continuant d'évoluer, 
le 24 avril 1415, une nouvelle table est procl~mèe par la Jurade <tome 
2. p. 149). 

56 Le seul co11ïpte rendu d,' uu. tel essai de pai!l est celui qui figure dan.rs 
Le Livre des Coutu.mes <JI..i. B, tome 5, p. 358> : "asso es la as.sach qut 
fa felt per saber de quantas o~sas payre estre feit chayne ni barsalor, 
rebatut totz costages' <Voici l'essai fait pour savoir quels poids 
donner au cbayne et au barsalon, compte tenu des coûts de :fabrication). 

57 idem.. 

58 Cf. supra p. 315. 

59 Pour la table de La Réole, A.. H. G, to1l'!e 5, p. 234. 

60 F. DESPORTES. Le pain au moyen tlge, chapitre V, pp. 103-118. 
A Libourne. les statuts de 1476 précisent que le pain ne peut sa vendre 
que sous la hall-e ou dans las l:lou"t;iques des boulangères. bis il s'en 
vend manifestement dans les tavernes de la ville <A.C. Libourne, AAl, 
fol.8 v'; !.D.33, 8J ll. 

: • .. Et au tab! i er où le d.i t pain sera exposé en ven-cm en 1 eur propre 
, .... _~•que, sera mis denant Hnga blanc et net, 3. peine de 1.5 sols 
tc.rn..~.·•s ... "Cbciens status ... , p.l84). A Libourne et â &int-Emlion, à 
côté das.ètaux <tibliers>. on parle aussi da la vente du pain à la parte 
Cau portal> des boutiques des boulangères <A.C. Libourne. AAl, fol.8 
v'J. A Marmand~ en Agenais, où l'on retrouve la même clause, il est 
précisé que le linga doit recouvrir le pain de façon a ce que nulle 
personne ne puisse 1@ toucher ni nulle ordure le souiller 
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CEtablissements de Marmande, A.H.O. tome 5, p. 196. art.4, 1396>. 

52 AncieDs status ... , p. 184. 

6J Anciens statuts ... ,p.l82. Egalement A. M. B. tome 3, Registre de la 
Jurade, p.14 <1406>, p.2'53 <1407li toma 4, p.277 <1415l. 

154 "Celuy qui sera reçeu <boulangerl, avant de pouvoir faire pain sera 
tenu aller devers lesdicts seigneurs soub-maire et Jurats demander 
merche <marquel pour marcher bon pain qui ser.ont tenuz luy bailler et 
désigner la forme d~ ladite marche, laqualle sera mise au tableau de 
plomb qui est ett ladite 11!.1âison col1/1J!Une de la Ville" CidemJ. Egalement, 
Registres de la Jurade, tome 1, 388<1408>. 

ô5 Accord relatif au partage des pâdouens de la ville entre la 
municipalité et le prince Edouard : "Item, dirJem que la m_vsan en 
laquau la pan se bent es padauens'<A.K.B, Livre des Coutumes, p. 193, 
1262> .. La panneterie comme le ma:rch.é à donc le statut de bien 
communal; elle semble également à l'époque se tenir d&ns une maison 
particulière alors qu'aux: XVe-XVIe siècles elle parait n'être qu'un 
secteur du marché. 

66 Anciens statuts de la ville ... , p.183-l84. 

57 A.J!i.B, tome 2. Livre des Privilèges. p.81, art.XXX0485>; cité par L-S 
AL-AMRAHI. Recherche sur les métiers ... , ?.255. 

68 Anciens status de la ville ... , p.184. 

69 "Et quant aux places da Trompette et d'Espaux, esquelles le pain a 
acoustumé estre vendu, 11 est permis a tout fournier vendre leur pain 
es places estans lesdictes places, sans en faire leur particulier, a!ns 
seront au premier qui les occupera" <idem, p, 183>. 

1Q F.DESPORTES, Le pain au moyen ~ga, p.l5-31. 

71 "<Est deffendu) veiAdre ledit pain de Podensac ailleurs qu'au portal de 
la Graue, et le pain d'Ornon ailleurs que au marché de ladite ville. Et 
seront les vensdaurs tenuz vendre ledict pain estant ez pan.! ers e "$quels 
tls 1 •avalent porté ; et ce sur pe.i.ne de perr:titlo.n <de la .marchandise) 
et d'autre 8mende arbitraird' Cidem, p. 184>. 

72 ''Aussi est deffe.odu à toute manie:re da gens d' acbapter pain de PodenSil!c 
et le la comté d'OrDan pour Jceluy revendrd'<iàe!ID. F.DESPORTES notes 
J.a même intardictlon a Orléans et Angen; notaJII.'mSnt <Le pal n au moyen 
~ge, p 124-125). 

73 A.ncie~~ status .... p. 182. 

74 A. K.B, tome 5, Livre des Coutumes, p.ôl9 (1304>. 
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75 L.S. EL-AMRAJI, Recherche sur les métiers dans quelques villes du sud
ouest de la France, p.4ô 

76 Dans les ville du nord de la France, des communautés de bo~llangers sont 
identifiées dès la fin du XIIe si.écle et des statuts leur sont accordés 
des le siècle suivant. Dans beaucoup de ces villes, telles Dijon ou 
Rouen. le "Jllétie:r'' élit lui J11é111e ses inspecteurs et ses .méthodes de 
fabrication (F. DESPORTES. Le pain au moyen âge, p.77-80). Ce ne semble 
pas être le cas à Bordeaux où la réglementation est d'origine 
municipale. Peut-être faut-il penser que plus un métier est anciennement 
organisé. plus il jouit d'une grande autonomie par rapport aux autorités 
urbaines 

77 Anciens st~tus de 1~ ville et cité de Bourdeaus, p.l80. 

78 L.S. EL-AKRAII, Recherche sur Jes métiers dans quelques villes du sud
ouest de ld France, p.92. 

79 I de11l, p. 124. 

BO "Quant aucuns bons ouvriers requièrent estre reçeuz a beso1gner 
desdicts mest1.ars et est re mis en leur nombre, ilz <les mâi tres) les 
fon~ aller et venir et par succession de temps leur font faire 
plusieurs chefz d'oeuvre, et si ne leur vient à plaisir, ne les 
accepteront. ains les feront retourner trois ou quatre foiz à faire et 
refaire leur chiefz d'oeuvre ... " ("La jur/lde et les métiers bordelais au 
XVIe siècle", Texte transcrit et publié par P. ROUDIE, in Bulletin de la 
société archéologique de Bordeaux, tome LXIll, 1963. p.171>. 

é\1 Anciens statuts de la ville et cité de Bourdeaus, p.l81. 

82 " ... Et à chascune foys <e~men). fault que celluy qui veut estre reçeu 
a besoigner audict me~~ier fasse à tous ceux de la conirér!e de grans 
banquetz qui coustent vingt ou trente li~res et tellement que, soit 
ledlct ouvrier après reçeuz ou repe'lè {ajourné>. il luy coustera 
quarante ou cinquante fran.cz avant qu'il sorte d'entre leurs mains" <La 
J urade et le~:> :métiers bordelais au XVIe siècle, p. 1'11>. 

83 F. DESPORTES, Le pa1n au moyen 4ge, p.79-80. 

84 P. ROUDIE, "La Jurade et les Wâtiers bordelais au X:Vle siècle", p. 163-
187. 

65 A.M.B, toms 1. Livre des Bouillons, p.512. 

86 F DRSPORTES, Le pain au moyen &ga, p. 191-192. Pourtant, les boulangers 
· .. - · ..;ians, tout en adoptant saint-Honoré, semble.nt aussi avoir une 
dévot .... :n particulière pour saint Lazare. 

87 L.S. EL-AMRAJI, Recherche sur les métiers ... , p. 17. 

88 Ide~. p.20 et p.l68. 

89 /de .m. p. 17'7. 
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90 ldem, p.175. 

91 I de.m, p. 177. 

92 "Aussi a veu plusieurs foiz es jour de feste qu' 11 ne se trouvait 
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mains, pour ce qu'ils sont en petit nombre et n~ veullent permscttre 
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bordelais au XVIe siècle, p. 178). 

93 L.S. EL-AXRANI, Recherche sur les métiers ... , p.72. 

94 Anciens statu5 de la ville et cité de Bourdeaus, p. 185. 

95 L.S. EL-AXRAJl, p.204. 

96 L.S. EL-AKRAHI. p. 197 et 203. 
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llï!RODIJCTIO:I 
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l'an appelle phase ou trend les var1at1ons de mo~en ou long terme ayant 
pour cadre un cycle èconoltlique U. BREMOND. A. GELEDA.Ii, Dictionnatre 
économ1que et social, Paris 1990, p.98 et 108-lllJ. 

2 Parmi les synthèses d'histoire économique, nous avon.s surtout utilisé ; 
G. FOURQUIN. Histoire écono~que de 1 'Occident méàieval, Paris 1980; sous 
la direction de Ph. CONTAMINE. L'Econo~e médiévale, Paris, 1993; sous la 
direction de F BRAUDEL et d'E. LABROUSSE. Histoire économique et sociale 
de la France, tome 1 fl450-1660l. Paris, 1977; sous la direction de P. 
LEON, Histoire écono~que et sociale du monde, tome 1, Paris 1977; W. 
ABEL, Crises agraires en Europe CXIJie-XXe siècle}, Hambourg, 1966, Paris 
1977; Ph. WOLF, Auto~e du moyen ~ge au printemps des temps nouveaux, 
Parls 198G; sous la direction de G. DUBY, Histoire de la France rurale, 
toma 2. Paris, 1975; Histoire de la France urbaine. tome 2, Paris, 1980: 
sous la direction de J. DUP!QUIER, Histoir~ de la population française, 
tome 1, Paris. 1988. 

3 R. BOUTRUCKE. La crise d'une société, seigneurs et paysans du Bordelais 
pendant la guerre de Cent ans. Paris, 1963. On trouvera les autres 
synthèses régionales. notamment celle. trés économique et d'inspiration 
marxiste de G. Bois sur la Normandie, en Bibliographie. 

4 La reconstruction après la guerre de Cent ans. Actes du 104e congrès 
natlonal des sociétes savantes, Bordeaux 1980, Paris 1981. 

5 E. LE ROY L.Af)IJRJE. Les paysus du Languedoc, Paris 1969; F. BRAUDEL, 
CivJ.lise.tion matérielle. écanoJJlie, capitalisme, tome 1 et 2. Paris 1979. 
Egalement dans Histoire écana~que et soclale de la France, tome l. 
troisième partie, chapitre l et II par E. LE ROY LADURlli. 

ô H. IIEVE!JX, !lie et déclin d'une structure économique. les grains ar 
Cambrésis, fin du XIVe-début du XVIIe s.iécle. Paris 1ge,o, 
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Floirac <A.H.G. tome 21J. 

-1'32-



73 Mentions de terres converties en vignes cit~es par R. BOUTRUCRE, La 
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Rentions de 57 bancs de boucherie de La Sauve en 1309 au moment de la 
foire \A.D.33. H2751, importance des marchands de moutons dans les 
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4,5 donne 540 habitants, auxquels il faudrâit ajouter ceux qui ne sont 
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Bordeaux 1985, p.41-43. 

83 Sur les cons~ .euces de la guerre en Entre-deux-Mers. voir F. 
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biens fonciers <A.D. 33, H732. fol.82). 

91 La Sauve à fortement décdué dans la première moitié du XHe siécle, 
mis sans doute autant du fait de la proxil'l!i tê de la nouvellll! 
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5 Idem, p. 302--306; èg. J. DE GAUFRETEA01 Chronique Bordelo.ise, e·d. par J. 
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~ A.J.33, G237. fol. 145-181 \1524J, 181-224 (l5ô3); G245 \l545J. 

10 Infra. p. 71-72. 

u. F. NOUTHON. "L'agriculture des pays de Buch et Je Born de la fin du 
:Cile au début du XVle siècle", Le littoral gascon et son arrière-pavs, 
Actes du 2e colloque organisé par la societè h1storique et archeologique 
a' Arcachon et du pays de Buch, p.23-24. 

:2 Supra. p. 77-78. 

13 A.D.3J, B784. fol.4~. 80. 301. 

14 A.D.33. H784, fol. 35. 51. 55, 74. 84. 

:5 14. J. Lb.REiAlJDlE. ''Les f:u.uines en Languedoc aux IIVe-X\\'e siècl.e~. 

26 Mel'ltion relevée par J. BER.lfARD. >Bordeaux de 1.453 à 1715. p ~e J. 

:B "Er. l'e.n mil V Cet IIII. y eust si grande famine et cherte dE bled 
qu'il couvai net. aux marchan.s Q.e Normandie. de Bretaigne et d' A"l.gleterre 
ap~~rter le bled, la farine et le minot en leurs navires en pip?9s et 
en barriques fonssées et a!.!l t.rement le mieux que pourroyel).t; et :rayt 
l'on que si n·eusseot esté lesdictz marchans que la plus part du .wnde 
feust mort de fat~· •Chronlque de Blaye, A.H.G. tome 10. p. 17, art ~6, 
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20 Compte de la fabrique de St-Saturnin-de-Toulenne, prés de Langan 
Cl.D.33, E-sup. 20~8). 

21 S. MlLAJGES. Les anctens scatus de la vtlle et cite de Bourdeâus. 
v. 177-180; A. K. B. tome 5, LJ~re des Coutumes. p.358-36l. 

22 J BERNARD. Bordeaux de 1453 a 1715. p.loO. 

23 R. BOUTRUCHE. "Les courants de peuplement dans l'Entre-deux-Kers", 
Annales d'Histoire économique et soci&le. 1935. Bordeaux de 1453 à 1715, 
p. 31 à 40. 

24 S. FARAVEL, Occupation du sol et peuplement dans l'Entre-deJx-Kers 
bazadais, tome 2, p.432-442. 

25 Notaires A.D.33, 31$ 666 <Barbotin., Blaye), 3E 2502 <Brunet, Bourg), 3B 
2514-2517 Œugaaud, Bourg>, 3E 3705 CGousin, Blaye). 3E 5743 <Dutilh, 
Blaye), 3E 6414-75 tGauthsreau, I.ibourne), 3E 8939 <ltacaud, Bourg). 

26 N. SEPEAU, Histoire de l'occupation du sol et du peuplemeat dans 
l'actuel canton de Fronsac, tome 1; J-C ToLG. Occupation du sol et 
peuplement de l'ancienne Juridiction de Sdlnt-EEUlion, to1~ 1, p.71, 
tome 2, p. 88-89. 

27 R. BDUTRUCHE. Bord&au3 de 1453 à 1715, p.35. 

28 En Blayais-Bourgeais, nombreuses mentions dans les n.otaires de paysans 
originaires de la Saintonge méridional~. notamment des alentours de 
Pons. Jonzac, !entendre. Saintes, Cognac. Exemple pour le seul notain~ 
Barbotin 1 1491-1495) : A.D.33, 3E 666, tol. lG, 22. 33, 98, 126, 131, 
133, 135. 140. On note égaleme~t quelques arrivées du Poitou (fol. 125, 
134>, du Barry <f~l. 147>, du lèrigord \fol.75). 

29 Les Bretons~ Bordeaux CA.H.G, tome 22 et G 237-240, 1361-1459> et A 
Cadillac <Comptabilité municipale 1491-96, E-·sup. 591). 

30 A.D.33, 3E 6939, fol.75 

31 A.D.33, H95, fol. 152 Cl517>. 

32 R. BOUTRUCHE, Bardeaux d& 145J à 1715, p.33. 

33 !. D. 3:3. 3H 8939, fol. 33 f1499). 

34 A.D.33, 3E 2517, fol. 102 <1493>. 

35 A.D.33, 3E 2586, fol.167 <1419J. 

36 i.B JURQUETTE, "Les Albret U240-13eû), 5e partie, terres et hommes 
d'Albre;t", Cahiers du eazadais. n"45-46, 2e-3e trtm. 19'79. p.809. 

37 R. BOüTROCHB, Bordeaux de 145J a 1715, p.40. 

38 Acte de partage des com.munaux de Beycuc (.d. H. G, tome 32, p. 34··48) 
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39 E. LE ROT LADURIE, Les paysa~s du La~uedoc, PariB 1969, p.40. 

40 A. HIGOt.r1Œ.'T-IA.DAL, J!J.stoJ.re de .la popul<'Jtian française, tome 1, des 
origines à la Renaissance, p.381-382. 

41 J. LAFOH, Régimes matriMOniaux et mutations sociales, les époux 
bordelais 1450-155.0, Paris 1972, p.253-255. 

42 A.D.33, 3E B939, 3E 2517, E-T ~32. 

43 S. FARAVEL, Occupation du sol et peuplement de 1 'EDtre-deux··Jilers 
bazadais, p. 433. 

44 J. DE GAUFRE!EAU. chronique bordelaise, tome 1, p.40. 
A.D.33, H138l <1500>. 

45 !. D. 33, E-T 335, terrier pour le seigneur de Rivière <15~4). 

46 R. BOUïRUCHE, Bardeaux de H5J à 1715, p. 46-4?. 
s. FA.RAV"RL. Occupaticw du sol et peuplement de 1 'EIJtre-deu.rc-Xers 
bazadais, tome 1, p.487. 

47 En présence du seigneur ou de son mandan~ ains1 que du représentant de 
l'autorité just1cia1re, trois séries ete croix sont posées. de trois 
jours en trois jours, sur la terre en signe de ban. Puis, par 
l' intermèdia1re du p.tône doJllinic.a l. le tenancier est cité à comparaitl'~ 

devant le tribunal, f.!l.u-t:a de quoi le seigneur prononce 1' antlexion de la 
tenure délaisSée à sa réserve Œ. BOUTlWCHE, La crise d'une société .. , 
p. 296-297}. 

48 Inventaire SOJJJI:18.ire des arcbives départeJb~/Jtales anterieures à 1790 
<Gironde), Bordeaux 1892-1914, Sèrie G, tame 1 <N.Gouget, X. DucaunnëS
Duval). t>Jme 2 tJ. A. Brutails>, $érie H <J. A. Br,Jtails). 

49 J-C ToLG, 0cCUp8ti.on du sa) et peupleœDt dans 1 'ucien.ne Jurid:tcti.on 
de &int-li.mllon de la prélt.istoire à la fln du IJK)yen ,!ge, tome 1, p. 
64. 

50 S. FAR!W!L, Occupation du sol et peuplement de l'Entre-deux-Jers 
bazada1s1 tome l, p.408. 

51 Il. S'KPRAU. ll:!.stoJ.re de 1 'occupation dt~ sol et du peupliJmeDt de l'actuel 
ca.uton da Froasac. toœ 2 et 3. 

53' A.D.33, 3H 12415, fol.33 <1~95l. 

54 Çinq baux à ferme de moulins seulement pour la seconde moitié du IVe 
siècle, :onca.rna.nt : 1· le mulln de Comprian, a Biganos (A. i). 33, H 
735, fol.54 ~·. 1452, 2'et 3· les moulins du Pont et de Lafont & 
Castillon-sur-Dordogne, possPssion du prieuré da Castillon <à.D.33. 



H1218, fol.27, 1497l; 4• la moulia de Génissac <Entre~deux-Mers>, 

mouv;:.nt du seig-ne1Jr du lieu <A. D. 33, R~6, fol. 71, 1491). '3. le oouliu 
d'Anglades appartenant à l'abbaye de La Sauve-~jeure <A.D 33, E
:errier 29'1, fol.24-. 1496>. 

-:.J Lans la seconde moitié du !Ve siècle, sur 100 moulins. 92 sont 
iŒféodés, 6 sont baillés à fazendure et 3 sont affermés. 

56 Ia.!ra p. 301-
Eg. F. ~OUTHDN. Les moulins d ~au de l'Entre-deux-Ners. p.89-90. 

57 E. LE ROY LADURIE, Les paysans du Languedoc. p. 55-56. 

58 R. BOUTRUCRB, La crise d'une société ... , p.308; Bordeaux de 1~53 a 
1715, p.47-48 

59 Moulin de Bardin a Villen.ave-d'Ornon : A.D.-:;3, H613, fol.l, 4, 5, li825. 
fo.l. 4, H836, fol. 82. l(oulia de Peyrelongue à !;:;<!gles : H525, fol. 24.. 
H526, fol. 11, H'l84, fol. 16, 20. 
Le cens du moulin de Montet, à Gambes passe de 11 livres et demie en 
14J6 ~ 10 sous en 14S6 <A.D 33, Gl715, fol.265, G18i?., fol.48>; celui 
du moulin d'Estournet a Haujan tombe de 5 livres en 1~22 à 5 sous en 
1471 ti.D.33, H201, fol. l, H267, !o1.324>i enfin le ceas du moulin du 
Pont à Latresne, qui est fixé à 10 lines en 1390, B livrêls en 1406, 7 
livres en 1525 tA.D.33, H-lalte, 36 et 38). 

60 Comptabilité de l'abbaye de La $duve-~jeure. A.D.33. H261 <1442-1462>. 

61 R. BOUTRUCHE, Bordedux de 1453 & 1715, p,36-37; S. FAiAVEL, to~ 2, 
p.463. 

62 Bail à fief nouvea~ en 1473 d'un mayne d~sert de 150 journaux à La 
Sauve, à charge pour le preneur d'y construire un hostau c.vant la 
Saint-1'!ichel, d'y demeurer, e't de mattre la terre en culture <A.D.3J, 
B91, fol. 31. Bail à fief nouveau à des Périgourdihs. la même année de 
200 jo•.rn.aux de terres ctéêôertes a Créon, à ~.-haqse •!e crmstruiredeux 
maisons et de défricher les terres cans un délai de 12 ans <H257, 
fol.ll v·>. 

5J R BOUTRUCHE, L~ crise d'une 6Dci<té ... , po3l9-320. 

64 Idem. p.299-300. 

65 Idem. et p.310-3ll. 

65a Pa~ eJ.emple en L.angvedac, en Jormandie, èll Poitou et en. Provence 0!. LE 
ROY LADURIE, dans, Hlstolre économique et sociale d~ 1~ France, tome 1. 
p. 517-520i. 

66 A.D.33, E90, fol.37. D'autres exemples tirés du fonds de La Sauve: 
Bail à fief à u~ Sainto~ge~is et ses consorte du moulin ae Ponteydon et 
de ôO Journaux de terre à Espiet <H90, fol.4l, 1478); bail à fief de 
26 journaux de terTe, toujJurs à Espiet, à plusi~urs tenan~iers qut 
promettent d'~< bâti-:- un hostau Œ8'7, fol.20. 1494): mima contrat pour 
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un nayue abandonné de 200 j our.nauz de terre à Blaignas et lou tignac e~ 
1470 <H90, fol. 186>. 
Autres exeçles en Fronsa.~is, t!rés du mémoire de J. SEPlUU : bail à 
fief par le représentant du '<ico1rte d'un 1\'!ayue désert il Périssac à un 
homme et son g~:ndre :Bigut, 8J591, fol.9, 1497>, bail a fief à 
Villegouge d'un bois. désert et friches (herm> par l'ordre de l'Hôpital 
à un père et ses deux fils Œ-lialte, Bordeaux 45, fol. 82, H74->. 

67 S. FAR!VEL. Occupatian du sol et p~uple~nt de l'Entre-deux-Kers 
bazadats, tome 2, p.415-416. 

fJ7a A.D.33, 31! 6251., fal.8 v· (40 JxJ 14 <50 }:O. l5 .,.. (13 jxJ, 22 v·, 25 
,. <20 jxi, 29 v' Cl8 jxJ. 

68 .~.D.JJ, 311 8939 (lfBcaud, J:>otaire 1498..,_1524), 0234 (tfi?:rrier de LidO!l.lle, 
1478, 15'36)' 

61] J-e ToLG, Occupation du sol e·~ p;aupleœut dans l'dllcienne Juridictlon 
deSaint-llJIIil!oa. tom$1, p.f>9. A.D.33, 3E625l, fol.14 <1498>. 

7''3 S. ?A1UV1U., Occupation du sol et peuple.œent da 1 'E!Jtre-deux-Ners 
bazadals, toms 1, p.415. 

11 A Lormont vers 1360, le censier de l' arche'lfêchê ne ll' rntionne aucune 
grange ni étable pour 81 naiaons et 7 appentiEO CA. li. G, to.me 22. p. 62-
.{0>. A la fin du IVe et au début du IV'Ie si.éde, au nord de la Dordogne, 
aot~nt en Libournais, Fronsadais, Blayais et BoJrgeaie. l'host.au est 
associé, ddlls anvi.l'ï:Jll 30 ::; des cas, .! une ou plwE \~ïu·s dépendances 
Mties : apFf!ntis, loges, granf!es. étables, plus rarement bardes, 
cabt!Mes et "caoibras' <exa:!'J.Ipl.es : 31! 5143, foL lô9 <Cars. 1'50'9), 1.25 
Cbanlieue de Blaye, 1509>, 140 <!adon, 1509, fol. 154 tA:nglade 1516>, 
lE 5939. fol. 123 <Tauriac, 15(}9), G234, fol. 23 <Pugnac 1513 l, lU 736 
<Liboyr~e 1459}, A.C. Libourne, AA9 14aô <banlieue de Libourn~ 1493>. 
En pays de Buch >.~t de Born, les; terriers du Porgè, d' Aureill>l'in et de 
Salles, au IV! sièCle, mentionnent toujours av~) 1 ~ maison. l'&ppenti et 
le parc-bergerie Œ-! 335, 1504, E-:' 336, 1542, S-t 713, 1540} . .l!Iêl!les 
remarques pour l'!ntre-dau%-iera ou les sources, ~lus ao~breuses 
qu'ailleurs pour les périodes précédentes, con!irment l'apparition de 
ws dé:PSndances au IVe siècle saulama:nt <S. FAUVEl., Occupat1,;,a des 
sals et JX.-ple.-nt dru:!s l'âtre-dewr-Jt,.-s bU;lJ;@Js, tol!le !, p.482). 

72 io&:r-.u~s ~nt!l'ls ou b<iu% à cheptel, de V'a.chas, btltil>Uis, Juments. 
cllevauJ: dlul.s les registres de notaires{e~. 31J 8939 Bo'Urg, 3! 457~-75, 
I.ibou::-ne, 3E 3105, Blaye, 3B 6534 et SR 71.41, PodellSac <148!l-1Sl0 >. On 
1 "''istingue les b.auli, b. m.i-croB cl.assique et les œux à "r!e~U.ve" ou une 
rente, souvent exprime en blé, est pllJée au propriétaire des l:lêtes. 
Les ba·...x à mètay.age ou certains baux a fttz:endure de la f!n du 
ne~ siècle CiU dea premères anA.èeS du IVIta siècle mentionnent 
l'obligation du seigneur de fou6nir la moitié d'une, ~oire dé deux 
patres de boeufs, au à t.out la moins, de bailler un journal de pré po~r 
l'entretien des bêtes <&J: : A. u. 33, 3! 5743. fol. 62, 1508~ Ji &939. 
fol. 45, 1503; 31! 12415. fol. 3:3, 1495; 3! 124-17. foL 19, 1'30.2. 
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74 A. D. 33, 3E 5634 <Dupuy notair"P" 14,80-1491>, 3E 1141 <.Delaoogorsa 
notaire,l49?-98) : deux ~n~i~s de triches sur 120 actes concer~nt 
Podensac, Virelade, Seron. Arbanats. 

7S L. CHAUSSA!, Oacvp!!iti.an du sol et peuple:Jfl811t rùiJJS le bals lf:t!dac. de la 
préhistoire 6 la fin du mayen à~e. 124-125. 
Terrier de Lalllarque, A. D. 33, E-Terrie& 214 Cl5041. Bn. revanche, le 
regi tre du nt'ltaire Berri. :men.t.ion.na encore dal!ls les ;ées 1479-1498 de 
nombreux baul.'! à f!ef de terres et déserts et de terres et broussailles à 
Verth-euil ou à Saint-E$tèphe <:JE 12415). L'arrêt du mouvement 
d'exp.:tnl:>~on des cultures rell'IOnterait aux années 150()-1510. 

76 A.D.33, 31! 12414-12417 <P. hern., neta:!.re à Génissac, l493-1509J. 

76a D'après la t.errier dt! .:;eigneu~ du Bouil qui se trouve être :!fichel de 
Chassaigne, seigneur de Génissac U .. D.33, E-·; 41'5 U50S-151U. 

77 Comparaison entre le terrier de la seigneurie de Condat, ~n 1475 
<A. D. 33, E-!2HJ, tra.necri t par 1. SEPEAU, et les registres de notaire 
du début du XVYe siècle Cnot. Gautherat.J, 3E 64'74-6415). 

78 Observation con:firi!'lêe par E. EOUTRU:CHE <.Bordeaux de 1453 tl 1715, p. se-
57>; pour 1• Entre-deux.-f.Iers ba2adais par S. FAUVEt <toœ 2. p. 4Gf'. 
et pour ls bas Médoc par L. CHAIISSAT Ctome 1, p. 122). 

79 Recul sensible, et provisoire de la vigne par e::œ:mple da.as les 
paroisses r-urales de la juridiction de Saint-Elllil:lon <J-C. TëtG. tome 
2. p.64-73), meüs aussi en Entre'-dP:..g-Kers bazadais <F!R.~VE.L. tOJ.l.!e 2, 
p. 405). 

80 S. FA.RAVR, Occup!'.tion du sol et peuplement de l'Entre-deux-Ners 
bazadais, toma 2, p. 155-175 et 464-46e. ~amparer eg. les i~ges du 
paysage des fi!nvi:ron~>. de Podensac et de 1Hons données par le fO'}ds 
d'Albret au début du XIVe siècle et les uotaires de l' ertrêœ nn du IVe 
siècle <supra .. p. 26-27 et 46-4'1'>. 

81 Le term de "laboureur" appara1t à la fin du. IVe 
s1ècllli mis rl$te d' un e:çl oi beaucoup fjl us ran qu • au IiI~ s:!écle. Le 
paysan quel qu' 11 soit est simplement désigné COlml.1e paroissien, al erG 
que le m@tier de l'artisan rur-al est systémtiqueœnt prêc.i.sé. On peut 
penser que la partage des finages entre des exploitations de tailles 
moyennes et relati '11esnt ec.mparables. rend !nu1:ile une distinction eatre 
paysan. Au cours du Il4ë siècle en ï9~~che, la paysanaeir$ aisée qui 
échapp.-2 à ::.a paupérisation ressent sans doute l'l besoin de ss dé:erquer 
du sort co~u des br~ssiers, ~~ouvrier~ et métayers. 
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82 Pour Génlssa~ par exemple, les baux à fief nouveaux de terres 
d1sparaisse1't pratiquement après 1500 <A.D.33, 3E 12414-12418, 1493-
1520>. Même remarque en ce qui concerne les registres de notaires 
du Blayais et du Bourgeais (1454-1524) : le registre du ùOtaire Barbotin 
<Blaye 1491-1494, 3E 666) contient environ 4,5 r, d'actes de vente, 
d'échange ou d'engagement de biens fonciers, contre 18 ~de baux à fief 
nouveaux. A l'inverse, les registres des notaires blayais du début du 
IVIe siècle sont co~sacrés pour plus du tiers aux ventes et aux échanges 
et pour moins de 3 ~ aux inféodations <3E 5743. Dutilh, 3E 3705, Cousin, 
3E 993(), Perrinau). En C.ernès, autour de Podensac, dés les années 1489-
1499, l~s re~1stres des notaires Dupuy {3E 5634), Delabegorsa <3E 7147> 
et Ducoudroy <3E 5025), contiennent moins de 3 ~de baux à fief 
contre 24 %de ~entes et d'échanges. En Médoc, les baux à fief nouveaux 
représentent environ 32 % des actes contenus dans le registre du notaire 
Berri à Vertheuil, vers 1480-1498, contre 2 % pour les baux A fazendure 
et 5 ~ pour les ventes <3R 1242Bl. Les baux. à fief 1 'emportent sur les 
recon~aissances dans le terrier de la seigneurie de Lamarque en 1504-
1505 <ll.D.33, 2B 1411>, mais ils sont quasiment absents des registres du 
notaire Malet à Castelnau <env. l, 20 % de baux à fief contre 6 % de baug 
à fazend•Jre et à ferma et 35 '%.de ventes et d'échanges> <A.D.33, 3B 
8960-8981' 1505-1529) . 

8~~ F HARLE, Les padouene du Bordelals, étude historique, p. 67--6S; A. a. G, 
toma 19, p.86 <1518>: A.D.33, Cl334 <1547-1551>. 

84 Idem, p. 57. 

85 Idem, p. 56. 

86 Ain$1 en face de ~~cau <A.D.33, H750, fo1.32. 1542; 8759, fol.203, 
1595). 

87 Pour le proll!Oteur du proj13t. les terres ainsi amendées doivent être 
consacrées au bétail, aux aubarèdes, vimiers. vignes et surtout aux 
cérèalas, "attendu qu'il n'y avait dans le pays colll.tllOdi té de tous 
fruictz fors que de blerdz" <A. D. 33, 5El5, 1522, ci té pi5.r J. BBR?IAR.D, 
Bordeaux de 1453 à 1715, p.98). 

88 D'ap;rês u:; to'tal de 81 testa!llents et partages succeseoraux tirés des 
regi~tras de notaires <cf. tome2, sources). 
Le fl.o' d'immigration se réduit dès le début du XVIe siècle 
<BOUTR~CHE, FARAVEL, ouvrages cités) et las actes des années 1505-1550 
mentionnent dors surtout des ii!.llll:!.grés installée depuis longtemps ou des 
gens de la seconde génération. L'analyse des testalll\'ilnts reposa 
sur 103 acts15 issus des registres de nCJtaires 3E 2686, 31! 5634, 3E 1147, 
3E 5025, 31l 8939, 3E 8960, 3E 12415-12418. 

89 J. BEliJW, Bardeaux de 1453 à 1715, p.140 

90 !. D. 33, 1 lU 726 <1459> et A. C Libourne, AA2 048tH. 

91 Supra, p. 2~/ -:&. 1. 

92 S. FA!UVEL, "Une coJllmanderie b.ospi tal iére au centre da 1' Entra-deu:t-
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Mer~', Actes du Ier colloque d'Entre-deux-Ners, p.52-53. 
Pour Bassens : A.D.33, H 1280 et 1281. 

93 Voir le tableau récapitulatif des ventes de terres, tome 2, annexe 3. 

94 2E 2211 A, fol. 8 <1527> 1 .fol. 14 <1!:•59). 

95 Voir le tableau récapi'tulatif. 

96 FARAVEL, Entre-deux-Ners Ba7.adais ... , tome 2, p.46~. 

97 J. LAFOi. Les âpoux bordelais. p.275. 

98 Dans la banlieue de Libourne en janvier 1516 <n.s. J, Johannot De 
Keyrac. HJ.boureu::- 1 vend à un bourgeois. de Libourne la quote-part du 
mayne hérité de son père. et qu'il tenait jusqu'alors en commun avec 
son frère (A.D.3S, 3E 6474, fol.144). Autres exemples de ventes de 
parts de biens auparavant dans l'indivision: pour le Bourgeais dans 3E 
8939 1 fo1.92 <1~06>1 115 Cl508>, 145 (1512), 151 <1513>, pour le 
~ronsadais <3E 3887. fo1.25, 1500; fol. 40. 41, ~2 1531; fol. 68, 
1532). Exempl~ du partage du maynG de ~abarde à Tauriac jusqu'alors 
tenu en .. ~ ~..;n par des membres de la falllille De Rahguet <3E 893'9, 
fol. 126. .~08) 

99 F. KOUTJOH, "La tenure en Bordelais, tenure et patrimoine", Actes des 
séminaires du centre Ch. Higounet <CROS), n·l~ 1991-1992, p.35-35. 

100 3. FA.R.AVEl.. Occup..<ttion du sol et peupleEnt de 1 'Jintre-deux-Xers 
baz~tals, ta~ 2. p.442. 

101 En Languedoc, en Provence, en !le-de-France, en !ormandie ... <A. 
HIVOTJHE1-NADAL, dans, Histoire ·' · la population française, tome 1, 
p. 382, 384 et E. LE ROY LADITR. s, Histoire éconCJ.1111que et sociale 
de la France, tome 1, p.595-5~. 

102 En 1503, une pièce de terre labourable située en banlieue de Libourne 
et appartenant à :feu M.tdonnet Gaucam. laboureur, est partagée entre son 
fils Perrin et sa tille Johanna. Cette même pièce, qui confronte à des 
parcelles tenue$ par Pey Gaucem at Johan Gaucem le jeune, est sans 
uoute alle-1llêm le rèsultat d'un partage antérieur <A. D. 33, 3E 6474, 
'f .1. 6ll .. Bn 1509, a&mon Mi cheu. demeurant au bourg de Ca.stelnau-de
l'fédoc. vend un "tn.vns de terra ab cart.Ju confrontant à un che1llin, à la 
causa de Pey !belleu et à la causa de Ramon Micheu" <A. D. 33, 3B 8960, 
fol. 20). En 1!513. Al·na·Jd de Son.ha, habitant de Lansac mais originaire 
ete Taurtac, vend 2 journaux de terre dans cette dernière paraisse, au 
..OièJ."jjle Crabou, confrontant à la terre de Jf.arie de Son.ha, à celle 
d'Hélrot de Sonha et à l'habitation. du mayne (A.D.33, 3E &939, 
fol. 15Bl. En 1517 à Bassens, Antoine Habreard recoun.ai t Ul\1;' terre 
confrontant à la te:rre de Estienne Hebreard., à celle da ?hi lippe 
Hebreard et à une autre de ses terres UL D. 33, Hl280, fol. 15 v·>. 

103 J. BERHARD, Bardeaux de l453 ~ 1715, p. 170-172. 
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104 Pour les achats de blé à crédit : supra, 2e partie, chapitre Il. 
Pour les emprunts d 1 argent 1 le séul pt ~mer registre du notain~ 
bordelais Dubosc C3E 4801> contient plus de 150 "obligacions" datées 
d'entre 1433 et 1465; 90 ~des emprunteur$ sont des ruraux habitant la 
banlieue bordelaise ou les paroisses de la vallée de la Garonne. 

105 Nombreuses "ce.rtas d<e obligacton'' émanant de paysans dans &mecb. <3B 
1.145, Bardeaux 1476-1493/, Du bosc <3E 4807-4812, Sordeaux 1434-1492>, 
Fontanelle (3E 6091, Bordeaux 1461-1475> et Ducoudroy <3E 5025, 
Portets 1498-1500>. Dupuy <3E 5634, Podeusac 1481-14~1), Delabegorsa 
<3E 714'7, Podensac 149'7-1498~: trés peu en revanche dans Barbotin <3fi 
66ô, Bl~ye 1457-1494), Bureaud <3E 2517, Bourg 1451-1498), Yvern <JE 
12414-12418, Génissae 1493-1520), Dandegali <3E 3908, Camarsac 1~83> 
et Si~teau C3E 111~0, Entre-deux-lars central, 1493-1495J. 

106 Première moitié du IV1e siècle : En Blayais (3E 3705, Cousin, 3E 5'743 
Dutihl>, en Bourgeais <3B 8939, Kacaud) En Fronsadais <3E 3887-3892, 
Dalebret). Entre~ Dordogne <3E 6474-75, Gauthe.reau, 3E 10881. Sauln:ic..r, 
3E 11787-11792, Trapeau>, Entre-deux-Mers, banlieue bordelaise, haut 
Médoc, Pays de Buch. 

107 "Pour raison de quelques desbat& 11 y eu grans excès et effusion de 
sang ... " <Récouciliat1on entre Johan Johanneau et Arnault du Verger, 
prêtres, et les enfants de Beliot Faure. laboureur, 3E 6516, Bourg, 
fol.4, 1515>. 

108 Sur un total d.e 8-2 contrats. Notaires Bureau (A. 1). 33, 3E 2517), et 
Hacaud <3E 8939 > . 

109 A.D.33, 3E 8839. 

110 A.D.33, 3E 8960, fol.23 <15(}5), 31 v· (1509>1 44 v· <151U, 49 U509>, 
77, 7'( v', 78 v' <1515>, 98 <1518>. 

111 Testameu:t de Julien Roubert, A. D. 33, 3E 12417, fol. 24-26 <16/09/1502>. 

1~~ 3! ~2415. fal.26, 3E 12416, fo1.12, 14, 31 12417, fol.l, 2, 3, 4. 

113 A.D.33, 3E 12415, fol.5, 23 3E 12417, fo1.20, 22. 

114 A.D.33, 3B ~634, fol. 35 v', 56, 59, 72, 11 <1489-1491>, 3E 7147, 
fol.S, _r, 9v•, 39 C1496-1491>, 3E 5025, fo1.2, 4 v·, 5 v· (1498>. 

11'5 J. BE:Rl'rJ!...RD • .Bcn. .. duuz de 1453 à 1715, p.Oô-68, 169-112, 176. 

116 A. D. 33, C 3368 <1502··1'505>. 

AJ.7 .:. FARAVEL. Occupation du sol et peuple:ment de l' Entre-deux~Kers 
bŒ~ad.ais, t.oœ 1. p. 488. 

118 A.D.33 ~H 8939 fol.45 <1503>, fo1.77 <1505>; 3E 2502, fol.12 <1524); 
G234, cahie~ 1. !ol.20 <1506), 22 <1513), E-T 318 <1527-1530). 

119 l.D.33, 3B 3705, fol. 127 fl515J; 3E 5743, fol.48 
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<1505>, 53 <1507), 59, 63, 66 <1508/, 112, 113 <1509J. 

120 Supra, p. 3o2. et:!. os. 

121 Exceptions. ce bail à ferme par un bourgeois da Libourne de 8 quartiers 
de terre si tuês dans la banlieue de la v·Ule (!. D. 33, 3E 6475, fol. 76, 
1511), ou cet autre bail, pour des terres dépendantes d'une 
cbape1lenie situées au BeTned ~ Benon en Médoc, accordé en 1511 pour 
trois ans <A.D.33, 3E 8960, fol.48> .. 

122 Exemples de baux a métaierie à Tauriac en Bourgeuts en 1503 et 1511 
<3E 8939, fol. 45, 144), à Génissac en 1495 et l Cappian en 1509. en 
Entre-deux-lers <3E 12417, fol.l7, 3E 9566, fo~.44 v'>, à Marensin et 
à Bayas en FroThsadais <A.D.33, 3E 3890, fol.7 1529, 2 actes), à 
Bassens an 15Q7 <3E 7691, fol.205l. En moyenne cependant, les registres 
de notaires des années 1495-1525 contiennent 10 baux llt fazendure et 
deux baux à fief pour un bail a métayage. 

123 A.D.33. 3! 6939, fo1.98, 103 il507). 

124 A.D.33, 3E 8939, fol.l2, 45, 77, 144 <150~~-1524). Gitons également le 
marcb..'lncl et bourgeois de Blaye Je.han Boul je en 1545 pour des terres 
dans la châtellenie de Blaye <3E 12444, t.errier>, le bourgeois de St
Em lion Simon Berault, pour des terres à St-Christophe-des-Bard.<as en 
1514 (3:B11789, fol. 23>, le marchand de Cwitres Je.b.an Disrael. pour des 
terres labourables, des bois et des pré!3 A Bayas en 1530 <.3EJ890, 
fol.76), le bourgeois de Libourne Bernard Daigues, pour des tar~es 
dans la banlieue de la ville e.n 1505 C'!'E6474, f•Jl. 42, 43> 

125 A. D. 33, 3B 12417, fol. 9, 19 <1501-150.(.). 

126 A. D. 33, 3E 12417, fol.l'5, 27 v· <l50J'.L 

127 A~D.33, l:î.86, fol.71 <1491); 3E 1241'~', fol.27 U502). 

128 A. D. 33, 3B 1.2417, fol. 15 v· <150.2>. 

129 &il à ferme du moulin du Campet A Castelna.u-de-Kédoc en 1511. pour 
deux ans et 22 F bordelais <3E 8060, fol.48>; bail à ferme du moulin du 
Bruga à Moulis en 1510 C:3E 8960, fol.42>. "Bail à ferm et â flll.zan4.ure" 
en 1505, par Yn bourgeois de Bordeau:t. de 70 journaux de terre, près 
da l..iba1.1rne, pour 10 l:>oi.s.seaux de seigle, cinq d'avoine, caq sols 
tournois, <ïôlx poules et une charrette de paille. En fait. le détail du 
contrat l'apparente d&vantagrt à un bail à !azelldure qi.!'& \.Ill bail à 
ferma <3E 4363, fol.68 v•>. 

; .' ~ Les seigneuries dont on ptaut sui liTe l' évol\ltion ne l'ilOntrent &u m:1 U.eu 
dù XVIe siècle alllcune è'il'olution se:os:1ble du mode de faire v,aio1r, l.a 
tenu.:a emphytéotique reyste large.mant doninanta : e.r.em:ple de La 
coll.U'l'lander!e de Sai nt-Genis-du-Sois, analysé par S. Faravel. de la 
st~lign!:luTie de Lidonne en Bourgeais \G234, cahiers 1 et 2. 1491-1536 Ef~ 
3! 8939, 2502>. du te~orel des abbayes Saint-Sauveur et Saint-Romain 
de Blaye <H-non inventorié St-Sauveu~, 38 12451, 1522. 3E 12496-98, 
1532-154ôl de la seigneurie de Castelnau-da-Médoc <lE 14. 14~8-1536. 
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lE 17, 1306-1703). Mais 11 faudrait pouvoir systématiquement compléter 
l'analyse des terriers par celle des actes notariaux. 

131 Histoire de la France rurale, tome 3, p.269-275. Le bail à méteyage et 
de nombreux baux à faz,endure accordent la mai t1é des fruits au 
bailleur, contre un cinquième en ooyenne pour Je bail à agrière. En 
contrepartie, le bailleur est tenu de contribuer au11: frais de 
l'exploitation, notament par lê fourniture de semences, de bois et de 
la moitié des animaux de labours. 

132 A.D.33, G234, cahiers 1 et 2 (1508~1524>, 3E 3939, fol.92 (1501). 

133 A.D.33, 3E 89~9, fol.44, 77, 1~4, 145, 157 <1502-1512>. 

134 Terrier del~ seigneurie de Condat, A.D.33, E-Terrier 214 (1475-1476>. 

135 t.D.J3, 3E 6474, fol.42 Cl505l, 3E 6475, fol.40 <1506), 66 <1508>, 62 
( 1507>. 

136 Les conditions extrêmement favorables d..e la fin du IVe siècle, 
destinées à favoriser la reconstruction <cens fixe et modique, 
exemption durant trois. ans> ne sont pas reconduites par lœ 
sui te. Rx : le moulin de Hauter•Jque, baillé pour 100 sous en 1435, 
voit dés 1491 le cens s'accroître de 10 boisseaux de fro~n.t <L. 
DROUYW, Variétés Girondjaes, tome 1, p.468-470). Le nouveau moulin de 
Dau.zanet est baill.lJ d'entrée de jeu pour 80 francs bordelais en 1500 
<Id. tollle 2, p. 405). De même dans la 'banlieue de Bordeaux, dès la 
seconde moitié du XVe siècle, une fois la reconstruction terminée la 
diffusion du sous-accensema.nt des t.enures bourgeoises, malgré les 
p"'êventions des seigneurs, induit un alourdissement des red~vances 
pesant sur l'e.xploitation elle-même <not. S. L!VAOD. Sa!nt-~~uria ; une 
grande seigï.r,.:Jrie du Bordelais, taœ 1. p. 428-431 et If. P. Jl.ATHIEU, 
occupation dl' >ol et peuplemv.t à Floirac, toma 2. p. 255). 

137 J. BERiARD, .~rdeaux de 1453 à 1715, p. 170. 

1.313 S. FARAVEL, Occupation du sol et peuplement de 1 'Entre-deux-Ners 
ba.zadais, tome 2, p. 405. 
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moulin de Latrene (1122-1131J. 

moulin de Parsac à Saint-E:milion. \1269, 1341>. 

concession d'une taxa sur le vin et le blé pour réparer 1·~::: 

murs de Saint-Emilion Cl424>. 

P.250 : contirmatio~ du warch~ au blé et au sel de la ville de Bourg 
(1359). 

To:œ 32. 

P 104 construction àe halle dana la ville de Bourg Cl535>. 

f 242 

Tome 34. 

P.4-0l 

To1ile Ja. 

lettre d'Edouard 1 II en f ave.tJr d-es mllirchands aqu i tains < 1359 l . 

pri"Viléges des sacquiers et mesurr-urs de blé de Bordeaux 
Cl'513>. 
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P. S : ml.lHn.s de Bourricaud et du temple à Galgon <1261>. 

P. 17 mentio~ d~ la mesure de blé de Fronsac (1258>. 

p.38 comptes de Saint-Emilion <1479, 1503-1504>. 

Tom Ill. 

P.49 dépenses de la ~unicipalit~ de Saint-Emilion <1458). 

toœ 43. 

P.17 Donation à l'abbaye sainte-Croix de la dime du moulin de Peyrelongue 
à 'Bègles <1234>. 

Tome 44. 

P. 61 comptes du trésorier de Bordeaux <1501-1502>. 

Tome 45. 

Tome 4'7 : compt<'~s de l' a.rch.eYêché de Bordeaux < 1459) . 

P.l67 . moulin à grain <1505). 

Toms 52. 

Tome 

P.45 

P.67 

55. 

p, 14 

P.23 

P.25 

P.34 

achat de blé picard par les Jurats de Bordeaux <1504). 

réparation du moulin de Saint;;-Croi.ll:: <152ël>. 

lettre d'Edouard Il sur la protection des convois de blé pour 
la Gascogne \1325). 

pillage de trois na~ires chargés de vivres <1339>. 

lettre d'Edouard Ill. envoi de froment e~ Gascogne <1339>. 

déchargement de navires hanséatiques chargés da blé < 1391). 

P.35, 38: arriV·ée de blé anglais â Bordeaux <1394, 1409>. 

les Rôles Gascons contienneat, d'une part. d~s actes réglamentair@s 
émanent de la chancellerie angl;ise qui r:oncern.ent à ce titre dill'ers 
aspects du ~ujet <commerce et marchands, ~ntretien des moulins>; d'aytre 
part, ils mentionD.ent dans des lettres toutes les marchandises importées 
n'Angleterre nota.!illliil3nt le ltlé. I..'en~mble se trouve au Public Record Office 
a Londres, dont un c.ataloguEl incomplet a été publié pat Th. Carte tt Paris 
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en 1743 Une partie seulement à été publiée en France en 5 volumes par 
F.KICHEl <1885-86) et Y.REiOUARD <1962>. une autre par G.P Guttino et J.P 
Trabut-Cussac à Londres en 1975. 

Th. CARTE, Catalogue des rô.les Gasco.ns conservés danw les DichJ.ves de la 
tour de La»dres, Paris 1743, tome 1. 

P.86. 116 : nominations de contrôleurs au ravitaillement du duché de 
Gascogne <1337-1351>. 

P.t21, 138. 145. ua. 149. :..so. 155, 161. 188, 203, 212. 213, 220: 
licences d'ell.portation de blé angla.is vers la Guyenne <1351-1437>. 

P. 141 : confirmation a l'abbé de Sainte-Croix de la possession du 
cours de l'aau-Bourde, entre !esmoulins de Bardenac et de Peyrelongue 
( 1358). 

P. 14,3 construction d' Ufi mouliu dans les fossés de Bordeaux <1358). 

P. 171 concession d'un marché en Buch C1382>. 

?.173 concession d'un œrché à A.rbanatz <1355>. 

P. 173 mou lin à Sai n:te-Gem:me \1385 l. 

?.213 moulin de Bagas <1436-1437>. 

P.227 moulia a Kil.llisan <1444>. 

P. 118 a, n'll5, p. 155 a, n'533 : moulin de ~~mlsan (1307-1308, 1311-
1312). 

P. 155 b, n'539 : aouJlne (moulin à fer ?l à Virelade <1311-1312). 

P. 342 a, n'216. p. 375 a. n.·224 · moulin ·J' Estournet près de Monsègur 
(1314-1315) 0 

F. 471 tJ., n'l626 
Créon <1315). 

libertés et franchises de la nouvelle bast:de de 

P.489 b, n'1678, p.5l0 b, n'l755: licences accordées à deult n:an::hands 
de Bergerac d'exporter du blè vers Lonàres <1316-1317). 

P.509 a. b, n'750, p.515 a, n'1770, 1771 : envoi d'agents en Gascogne 
pour ramener du blé à Londres <1315-1317). 

P.510 b, n'1754 licence accordée à un marchand de Borde&ux 
d'exporter du blé vers Londres <1316-1:317>. 



G. P. CtfTIIIO. Gascon I?eg:ister A Cse.ries of 1318-1319), London 19'15. 

P.283 moulin allodial d'Aygueblanqua, sur l'Eau-Blanche. 

P.305 moulin de ~onjoux sur l'Eau-Bourèe. 

P.3U moulins d'Ornon et de Montgaillard sur l'Eau-Bourde. 

1. B. UARQUETTE. Irésar des Chartes d'Albret, tome 1. Les archives de 
Vayres, Paris 1973. 

Les chartriers des branches bordelaises de la fandlle d'Albret, 
concernant les seig:z.,euries dé Vayres. Podensac, et Escoussan. Quelques 
actes fonciers du d·èbut du XIVe siècle relat.ifs à des moulins <moulins de 
Labatut à Langoiran>, ou à des terres plantées en blé. Surtout, donnees 
indispensables pour la reconstitution des paysa~es de l'Entre-deux-Mers et 
du Cernés au début du XIVe siècle. 

J.A. BRUT!lLS. ~~riulaire du chapitre da l'église collégiale ~aint
Seuri~ de Bordeaux, Bordeaux 1897. 

J. DE GATIFFRETE!U. Chronique BourdeloJse. Bordeaux, 1877. 

G. DE LüRBE. Chronique bourdeloise. Bordeaux 1703. 

Petite chronique de Guyenne Jusqu'a l'an 1442. Biblioth.de l'Bc.des 
Chartes, tVIII. 1886. 

Quelques renseignements interessants dans les chroniques notamment du 
point de vue du climat. de l'abondance des récoltes et du prix de pain et 
du grun. 

S. MI LANGES, L-es anciens stdtuts de la v1lle et ci té de Bourdeaux, 
Bordeaux 159'5 et 1612. 

Compifation des règlements ~Jnicipaux des IVe et XVIe slécles, 
fondamental pour l'étude des métiers : boulangers. sacquiers, patissiers, 
ainsi que pour la réglementation du com:merce des gra1as et de la tarine. 
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* B2. 

• B4. 

F' 54 . ordonnance royale défendant d'exporter les blh hors du 
duché de Guyenne < 1515 > . 

F' 84 ordonnance royale portant autorisation d'exporter les 
blés hors de Guye nue < 1540). 

F' 170 v· : lettres royales sur la traite des blés <1542J 

f'172 : création d'un officQ de contruleur des grains expor~~s 
de Guyenne (1542). 

l' C3359. 

F' t03 . acte sur les mesures de Lesparre en Médoc <1254· 

moulin de la Mar à Quinsac <15v4J. 

F' 71 maison av~c four à Pompignac <1502). 

Mau·· il à fer à 6 meules .& Saiut-friey:t <1440>. 

t C4754. 

Docuœnt 1 bail & fief des moulins du Ciron <1477). 

r'lô Bail à fief de terres à Sai~te-Hélêne, dans les :lnJe~ lu 
Médoc < l 4821 
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li lE 5 . 

.Document 1 moulin de Larmure;r ou ll!O\Jlill Neuf (1308, 1333>. 

t lB 14 Terrier de la seigneurie de Castelnau en lédoc. 

C-ahier 1. f '19 e.: 19 v· remboursements en argent de blé prêté à 
des tenanciers (1508) 

f'174-117 recette des dimes et agrières des blés. 
recette des blés des moulins d'Artiguetorte, 
de Civrac, de Campet, des Bans, du Garet, de 
Pev Baron et de Cay··Sa.bebe <1 '508-1509}. 

Cahier 2. t•4, recettes des muulins du Chateau, d'Artiguetorte. de 
Bayssenelle, de Sarnac, du Garet, de Campet, du 
Jardinney, de Puybaron <15Hl;. 

f 1H 17 Seigneurie de castelnau en Jl!'.êdoc recorul41ssaooes et 
inventaires des titres <1318-1703). 

Document 3, XIVe : droit de paccage <1342J. 

Liasses du XVe : n"l, bieas a~ Porge tl422); n'2, moulin du Pont
de-Gu1la à )loulis <1423>: n'ô, biens à Sainte
Hélène <1442>: n'7, biens il Sa.ints-Héléne <1420J. 

1t lE 32. 

Docuœnt 64 esporle pour le moulin Neuf à Salnt-Kédard en 
Jalles 0415L 

Document : plans du mou11a dela Me~ à Quinsac <1683>. 

Document 3, f'l : affranch.js..;e-œnt de questalité conceruant 
divers biens à Cussac près du moulin de 

Mo li na <1529 >. 

p• 2 vente de divers biens à Sainte-Gemme dont un 
moulin â vent, mention du moulin de Molina 
<1310). 

Document 4. f'i : mention du moulin à vent de Cussac et du 
ll!Oulin de Causse:œmbes 0524>. 
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Document 5 plan de la seigneurie datant de 1607 ou figurent des 
parcelles. datant de 148?, séparées par des crastes. 

* lE 42. 

Document l : moulin de Saint-Martin. a St-fiartin de Sescars ll391l. 

i lE 68. Seigneurie d' ArciDS. 

F'99 . mention du lieu-dit ~ai.! Molina:r" à Saio.t-Vivien-du
Médelc 0 4 13 ) . 

ll lE 73. 

Document 1 moulin du i:lil, sur la Jalle <1410). 

l lE 78. 

Do<.:ument reconnaissance pour le moulin de Labatut, à Saine
Caprais-de-BI 1ye <1578>. 

Acte~ utilisés : 132. 

1t 2.E 934 A. Inventaire des U tres de la eison da Donnissan. 

F'107 : Mention du moulin de Rarnetort à Avensan et de la 
carrière da piarre qui permet de l'entretenir \l482l. 

F"l09 saisie d'un. .moulin a eau polir non paiement d'une 
dol <1534 >. 

F'l89 achat du quart du moulin da Ramefort à Avensan <1452J. 

F*192 achat du même moulin 0502>. 

F"197 mention du moulin da Sabloua a Avensan. <1556). 

F"293 me~tion d'une aubarède antre les moulins de Ramefort et 
da Latas~a â Avensan <1581>. 

F·3o7 ment1o!l d~ moulin de Latasta à Avensan <1423). 

F•353 mention du moulin de Pey Paga:u. à Avensan <1315>. 

F.396, : mention des moulin de Sarnay et d.e Sablonar à 
A"'eusan U426l. 

·rr • 441 mention du moulin de Ra.mafort 0550). 



F'446: mention des moulin de Defses et de Sablonar à Ave~san 
<l:-i65) . 

F' 448 à 454 baux à fief de terres et vignes à A •ensan par la 
dame de Raœfart (1365>. 

Documents 8 à 15 et 37 : reconnais:;;ances pour de:; biens di vers à 
Avensan !;'o 1515. 

Liasse 5 : terrier des seigneuries de Lamarque et Soussac \1505-
15061 : 70 folios et 113 baux 4 fief dépouillés pour 
les mentions de paysage. 

t 2! 1666. 

Liasse 1 

Liasse 3 

F'42, mention du moulin à drap de Bordelhan <1505J. 

F'46, mention du moulin à drap et du moulin de 
Sau~sac <1505) 

F'3, moulin de Reynon à St-Seurin<l349>. 

F'89, moulin à vent de St-Seurin <1451J; f'l82. 
idem 0435l; f':376, idem \1486, 154ll; f'.395, 
idem 0.351>. 

t 2E 1638, seigtteurie de Gall!bes. 

Liasse 7 : liève des rentes que lève le seigneur de Cambes sur 
Lignan. Fargues. Bouliac, Flo;rac. Cenac, Latresne 
<m:l.Ueu He ? ) . 

5 2B 1810. 

Liasse D: F'2, moulin de l'Etang a St-Genès-dta-Castillcn<l471). 

& 2B 2289, seigneurie d'Auros. 

Liasse : pro~ogation d'une vente à réméré d'un moulin à deux meules 
situé à Saint-Sulpiçe-dB-Bernen.x <1529). 

i 2H 2495. 

Liasse mention du lieu-·dit "la croix du moulin" à Avensan <1'554>. 

* 2B 2'!50. 

Liasse esporle pour le moulin d'Escure en Graves de 
Bordeaux <1533). 

il 2B 2711. 
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Liasse l F"4, Accord entre le seigneur de Vergoing et des 
habitants de Cameyrac, afin d'amener de l'eau à son 
moulin de Genesta <1535). 

F" 5 et ô, mentions du même moulin en 1555 et 1577. 

Au total, 57 registres appartenant à 40 notaires ont èté 

dépouillés, concernant essentielle!llent la pêriode 1450-1545, a'lec 

quelques pointes dans les années 1?50-1560. Ce chiffre représente 

environ 7 % du total évaluable des registres disponible pour 1450-1550. 

Pour avoir une vue d'ensemble du Bordelais 14 notaires ont été pris à 

Bordeaux, où ils sont trés nombreu~. 17 dans les petites villes du 

diocèse <Blaye. Bourg, Guitres, Libourne, Saint-Emilion, Rions, Saint

~acaire> où ils le sont moins, et 9 dans les paroisses rurales 

(Géuissac, Podensac, Bautiran, Castelnau, Cambes i!t saint-André-de

Cubzac), où ils sont encore rares. Au total, 1851 actes ont été 

dépouillés, parmi l€squels ceux rédigés dans les petites villes du pays, 

jusquà présent trés mal connues, sont majoritaires. L'inventaire ne 

reprend l'analyse que des contrats concernant spécifiquement le sujet. 

Mais du fait que plusieurs centaines d'autres actes fonciers, notall'llllant 

des baux a fief, reco1Ul.a.issances et ventes, ont été utilisés pour la 

reconstitution des paysages, le nombre tatal d'actes dépouillés a été 

porté à côté de chaque registre pour lequel l'inventaire donné ici n'est 

pas complet. 

Répartition spatiale des sources notariales utilisées 

Bordeaux Autres Bw:rp et Toul Total 
~ villee ~ ~pas~ f, Jb 

lotairlEle 36 42 22 100 40 

Registres 42 31 21 100 57 

Actes 13 7ï; 17 100 1851 

--
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111 3.1! 74, AUAUDATJ, notaire à Bordeaux de H95 à 1517. 

F'24 bail à fief du moul!P des Hébrard à Cameyr~c. sur la 
Laurence <1517). 

F'71: bail à lll€'ist1ve d'un boeuf à un laboureur <1516>. 

f 3B 71, A!JAULT, notaire à Puyseguin de 1515 à 1546. 

F • 24 v· : œnt ion des mou lins de Camps <152'7}. 

t 1E 61-Uî, !RTIGt:.mnl.B, nota.ire à Bardeau% de lt\70 à 1509. 

F'4: Bail à fief avec rotation des cultures <1470l. 

F•35 venta de blé <l475J. 

p•37 ~ulin non localisé <1475>. 

F'46 moulin a Lamothe de Buch <Biganos, 1415>. 

F'135 : vente da biens à CanéJan, moulin de la Roque <1477J. 

t 3E 82. 

F'5 moulins du Soley et de Laroque à Cambes <1478). 

F'7 moulin avec hostau A S.:dnt-Xédard en Jalles Cl479J. 

F'21 : dette en espèce et an blé <1476>. 

o. 3E 83. 

F'ô terra peyreyra, à Gambes. 

F'7 moulin blanc à Bègles. 

Actes uti.t1~s : 41. 

F'18 lili!l!nt1on du moulin du port à Blaye <1492 >. 

F'31 bail à fazen.dure d'un moulU. à hrcillac, pour la moitié dœs 
profita <1491 J • 

F·9o bail à fazendure pour 3 ans du moulin. à vent du Boisset à 
Sainte-Luce <1493> pour une renta en froment. 

F'126 bail à fief nou;reau do "maretz, legumagas et palun à 
Anglade <1493 n.s. ). 
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F•135 

F'182 

afferme des revenus du prieuré de Lajard en saintonge par 
deux blayais <l492J, 

engagement d'une terre à Sainte-Luce, pour garantir une 
dette <1494). 

• 3E 1145, BEEECB, notaire à Bordeaux da 1476 à 1493. 

F'5ô, 58, 59, 60, 63, 65, 74, 78, 79, 82, 100, 117, 219, 253 
obligations pour ventes à crédit de blé <1482>. 

F·ua mention du moulin de Johan Espera a Rions <1485). 

F' 123 ruisseau du moulin à Floyrac <1485>. 

• 3B 1631, BLAJCBARDIB, notaire à Bordeaux de 1~74 à 14ô1. 

F'95 : bail à fief avec rotation de culture du blé à Léognan 
<1476), 

F'l36 re~. d'un moulin à Saint-Médard en jalles <1473, 1478). 

F'146 moulin de Montjoux à Gradignan (1419>. 

contrat de louage d'un valet de ferme C1479J. 

F'l51 moulin de Pou.mey à Gradignan. <1479>. 

F·173 blader1e du pont Saint-Jean <1476). 

F '198 moulin à Begles <1419). 

! 3E 2351, B.JUCOIY, notai re à Bordei!lux et1 1469-1410. 

F'2 dette pour achat a crédit de blé <1469J. 

F'7 inventaire après décès d'un patissier <1469>. 

p·23 : liiOulin d' Audeloya <1470). 

F"l2 : vente d'une rente en froment <1524J. 

3E 2513-2514, BUGH!UD, notaire à Bourg <1514-1516>. 

Ac l..::S ut 1 lisés : 91. 

t 3E 2513, 

F'1, 19 v' : obligations pour vente de blé. 

F'B v· : vente d'une partiœ de mayne à Pugnac. 
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F'lO v· vente d'une maison à Pugnac avec un jardin palissadé, 
le to~t payé en froment et en seigle. 

F"13 v" : mention du meulin vieux de la Moulinasse à Pugnac. 

F'l8 : obligation pour vente de froment. 

F•27 v· : bail à louage d'une vigne contre une rente en seigle et 
froment. 

F·34 compromis à propos d'un cartier de froment pr~tè. 

p•39 vente de la moitié d'un mayne à Pugnac <1517>. 

F"50 mention du moulin de la Salle à Pugnac et Saint-Vivieos. 

i 3.B 2514. 

F"20 men~ion ùu moulin de la Moulinasse à Pugnac. 

F·34 vente d'un journal de terre près des moulin à vent de Bourg, 
pour 20 F. 

3B 2516, BUREAU, notai're à Bourg <1451-1496>. 

11 3B 2516. 

Actes utilisés : 15. 

F"22 : vente d'un lopin de terre, bois et lande de 2 jaurnau~. a 
Saint-André-de-Cubzac pour 40 F Cl524l. 

t 3E 2517. 

F'48 : rappel des pr1viléges accordés au trois foires de 
Libourne par le roi Charles VII en 1461C1464). 

F'13 esporle pour un mayne situé à Prignac, avec ses 
dépendances, parmi lesquelles les umolins et ~l1~rsa Dans 
les conirontG, ~ntion du fossé du moulin de 
Cassilhac <1492>. 

F'91 : mention du moulin Mdeu Carpauar", a Bayon <1493) 

F"102: bail d'un œyne li Comp.:;, dans les d.épe.ndances duque~ 
sont ment1onil1>éS'i les "molln.s et ml1nars" <1493J. 

F'llO bail d'un mayne à Saint-Seurin-de-Bourg, dans leg 
dépendances duquel sont menti.onnés les 0 11l0l1ns et 
molinar~" t1493>. 

F'll4 bail à fazendura a mitié de fruits pour un lllayne l 
Ambès dans les dépendances duquel sont mentionne$ les 

Rmolill.S et J!JOlinars" <1493 ?l. 
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F'55 : mention du moulin de Lubert <1491). 

F"62 v·: testament d'un paroissien de Lignan, avec rappel de dettes 
de blé U.517>. 

F'l46 v·: reconnaissanc~ pour le moulin de Coulon <15lôn.s.). 

3E 3705, COUSII, notaire à Blaye 1515. 

Actes utilisés : 154. 

F'10 : mention du moulin de Perret de Losint à Blaye. 

F'll v· : échange d'une maison avec append et four à pain, mention 
de la grange de l'abbaye Saint-Romain da Blaye. 

F'12 obligation pour vente de froment. 

F'36 mention des moulins de Sainte-Luce. 

F'4,, bail à. fazendure du moulin de Tuillac pour 9 ans et :.me 
rente en blé et argent. 

F'64 obligation pour vente de froment et seigle. 

F'73 vente du moulin des MontUhs à Blaye. 

p•g3 v' vente d'une part de mayne à Eyrans. 

F'l09 vente de barriques payées en argent et en blé. 

F•113 compo~ittou après vente de fn·omant. 

F•t24 '1. mention du moulin à vent de Plassac. 

F"202 v• ob li gat i !ln pour vente de frt~ment, mesure de Blaye. 

F"l5.3 v· obligation pour vente de frot'D2nt. 
-

F'l54 : bail à ferme d'ua mayne A Berson pour 24 boisseaux de 

F·159 

fro~nt da rente. 

inventaire des biens de deux mineurs, une Narche a tenir 
blé". 

F·179 v· : vente d'une terre pour payer une d~tte en froment. 

F•t87 abltgation pour vante de fro~nt, seigle et pois. 

F"211 obligation pour vente de froment. 
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• 3B 3765, COYFPR, notaire m iïons <1512-1514>. 

Nombre d'act~s utilisés : 20. 

F'6 mention du moulin à vent de Rians (1512). 

F'8 mayne composé de cinq hostaus et de granges à Capian <1512.1. 

!etes utilisés : 48. 

t 3E 3887. 

F'4 : mention des moulins d~s Coulons à Abzac t1501). 

F'15 v· : bail à fief nouveau dans la banlieue de Libourne 
d'un cours d'eau pour y édiffier un moulin <1500 n.s. >. 

F'20 v· esporle pour un moulin sur la Saye entre G~lgon et Saint
Martin-du-Bois <1501 n.s. ). 

F'32 retrait liguager après une wente de terre à Guitres (1500 
n. s.). 

F'54 v' : arbitrage rappellant le droit de boisselage du au curé de 
ionzac : chaque paroissien doit un boisseau de froment 
mesure de Fronsac t1502). 

F'77 v· 

F·8G v· 

mention d'uo.e pièce de terre et bots à Bonzac, ceinte 
d'un fossé <1504/. 

afferme de la dime des blés de Floyrac Cl504). 

F·s : mention des moulins de Garaderen à Guitres <1509>. 

o 3E 3890. 

F'4 : hall fief d'un emplacement pour b!tir un moulin à Tizac-de
Lapouyade 0530}. 

F"l, 7 v· : baux!\ métai&rie d.e deux "v-illages" OIJ maynes, à Bayas 
et Marens!n <1529>. 

F '1 7 v· vente d'une pièce de terre et l:;}rande "1. Bayas pour lé F 
<1530 iL s.). 

F"38 vent~ d'un. q~art de journal de terT~ et vigne à Guitres 
pour 6 F <1530>. 

F'76 v· : v-ente de 20 journaux •a cordau• de terre labourables, 
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F"79 v' 

3E 3891. 

bois, brandes et prés en plusieurs lopins au village 
des Andraulx à Bayas, pour 120 F <1530 n.s. >. 

vente de deux travées de grange à Sablon Cl534 n.s. >. 

F'2 · vente à un bourgeois de Guitres d'une pièce de terre de trois 
journaux au village des Ronsiers a Guitres, pour 40 F Cl538>. 

F'4 v· : vente a un marchand de Guitres, natif de Saint-Martin, 
d'une rente en froment et en vin sur des terres à Saint
Martin-du-bois (1538>. 

F '18 vente d'une rente en froment et en vin sur des terres à 
Maransin <1537>. 

t 3E 4600, DEZIO notaire à Bordeaux <1490-1513). 

F·11 v" : mention du moulin de Pey-Baron à Saint-Laurent-du-Médoc 
<1513 u. s.) 

3i 4807-4613, DUBOSC, notaire à Bordeaux <1434-1512>. 

Ir 3B 4801. 

F'l5 v' : vente du moulin de la Mar à Camblanes <1444>. 

F·33 rec. féodale ct•un fournier de Bordaaux pour une vigne à 
F1 oyrac c 1444 > • 

F"84 v' : échange d'un moulin à Meynac <1443>. 

F'lOO afterme de la dîme d'Arcins et de Lamarque (1445). 

p•110 <~. : arbitrage à propos de la fsrms des moulins de Sainte
Croix C1459J. 

F'lll v· obligation pour vente de trament ~1459>. 

F'l25 v· vente d'une rente constituée en froment <1452). 

F·213 : ·otation biennale à Quinsac <1464>. 

~ 3!i 4813 . 

...... ,.. : J : vents des 4 moulins de Preignac sur le Ciron<1498>. 

Actes utilisés : 6) .. 

F'2, 4 v·, 5 v·, rachats de te!ïre par A1·naud ou Bertrand de 
Saint-Cr~~ <1498-1499). 
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F'4 v·, 5, 15, 21, 26, 16, 17, 56, 5'7, 59 v·, 66, 115, 115 v' 
obligations pour vente de seigle et de mil <1498). 

F'22 bail à fief nouv~au d'une carrière de meules de moulins A 
Podensac, au lieu dit le "Fornau" <1498). 

F"24 mention du moulins des Forts, à Léognan ou à Gradignan. 

F"?~ mention d'une rente d'une pipe de blé, moitié seigle et 
moitié froment, pour une terre ~ Cérohs. 

F'34 v· : obligation pour vente de boeuf à payer en froment 0499>. 

F' 40 : Bail à fazendure d'un ll!iilyne et estatge tl Pujols, "per la 
qutnta part deu fruyct de blat gros e menut e de tot 
autre fruyct que bayra e creyssera cascunan en lodeyt 
.!MiytJ!il'. 

p· ~7 Vente et inventaire d'un mayne $itué à Barsac. 

F' 53 mention d'un moulin â Saint-lacaire. 

F' 47', 54: inventaires da:s biens meublee et immeubles d'habitants 
de Podensac <1496). 

F'BO : obligation pour dette de pain, de vin at de 'iiande <1499>. 

F'3, 13, 20, 48, 64, 93 : carrière et tailleurs de pierre prés d~ 
Saint-Macaire <1433-34>. 

F'14 : moulin de Bilhaus à Saint-Macaire tl433). 

F'57, 64: déser-ts pour cause de guerres et d'épidéJtlies <1434>. 

Actes uti11sês : 71. 

F'18 : bail à fief nouveau du moulin de la Tasta en la seigneurie 
de Curton <1466>. 

F'37 v' : bail à fief nouveau d'une terre A L~stiac au 5~ du fruit. 
Le tenancier doit "ltgar, att!.!Jssar lod&it blat" et 
•treyre o far treyre et comberttr en terra Jaboradissa 
d.intz loa tiras et termes de dos a.ns" \14~7). 

F'39 v afferme par Pierre de Gié, maréchal de France, de la 
mo1t1ê d~~ revenue de la seigneurie de Podensac à noble 
ào~ B. dG Sa1nt-Gric <149?>. 

F"51 mention du chemin qui va au TllOultn de &1.1nt-!.mand à F'rigTJ.ac 
<1438). 
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F·sg Bail à fazendure par B. de Saint-Cric, d'une terre a Ceron 
pour le quint du fruit. Obligation pour le preneur de 
défricher la terre, de la labourer et de la semer de bon blè 
( 1489 >. 

P'ôO v bail à fazendurs d'une terre à Barsac pour le quart du 
blé gros et menu, anet et ba:ut" (1489). 

F'61 bail à fazendure d'un mayne à Ceron pour le quint du blé 
"net, batut et venta-t'' <battu et vanné, 1489>. 

F'62, 70, 70 v·. '15, 81 : obligation.s pour vente de froment et de 
seigle 0490). 

F'82 v' achat à rê~ré par B. de Saint-Cric d'un marne à Sainte
Croix-du-Mont C1490). 

afferme des revenus de l'hôpital de Podensac pour 20 
bo1sseaux de froment et seigle, 40 livres de filas$e, 4 
barriques de vin {1490). 

F'92, 93, 94 : obligations pour la vente de boeufs à payer en 
argent et en blè <1490). 

F'\96 v obligation pour la vente d'une meule de moulin (1490l. 

p· LOi3 v· : achat à rèmàrê, p\lis bail à fazencdur~ d'un ma-yne a 
Lestiac par B. de Sa.tnt-Gric <1491 tl. s.> 

3E 5743. Dutilh. notaire à Blaye de 1501 à 1511. 

Actes utilisés : 19. 

F"l v· : obligation pour ~rente de froment Cl506). 

F'4: rente du mouliu des Godeaux, en argent et méture (i502l. 

F"tl : vente d'une terre à Saint-Androny. payée en ar~ent et en 
froment Cl502>. 

F'42 v' : ~riage d'un 6 bolengier de Blaye" <1504>. 

F'51 

F'52 

F'S5 

F'55 v· 

F''57 v· 

vente d'un j ourllêil de terre à Sainte-Luce r 1504 > 

obligation pour prêt et ve~te de blé <1504). 

mention du moulin de Gabarrie à Car~ <1504>. 

mention du moulin de Riou-Cabet à Cars (1504>. 

bail à fazendure de ~certaines terres estant en bots• 
avec obligation de Les uaxtroper, mectre en culture et 
labourar• dans les ô ans, contre 10 boisseaux de froment 
\1501). 



F•59 vente d'une maison, grauge, jardin, vignes, terres, près, 
bois, vimes, jaugar, Cursac <1507J. 

F•62 v" : bail à loyer d'un mayne ~ Mazion, pour 3 an~. à moitié de 
fruits. avec ohli$ation de semer, sarcler et mention du 
fumier <1508 n.s. ). 

F"66 v· vente d'une part de maison, grange, ~yne et jardin à 
Mazion <1508 n.s. >. 

p•75 vente et description du mouiin à vent de Sainte-Luce <1508). 

F'78 v• vente à réméré de 4 journaux de terre à Cars. 

F·eg v· mention du moulin à vent de Gabarrie à Blaye <1509i 

F•to9 : bail à métayage d'une mai~on, avee les jardins, vignes et 
vergers qui en dépendent U509>. 

F·109 v· : vante à rèmârè de la moitié d'une grange à c~rs <1509). 

F"140 v·; v>ente d'une maison avec grange, terres et vign.es a Saint
Christoly-de-Blaye, payée an argflnt et en fromant et 
seigl~ 

r-153 v· bail à ferme de la grande dîme ci.e Cars pour 43 quartiers 
de froment, mesure d6 Blaye <jutn 1510). 

F'l57 vente d'une rente &a 5 quartiers de froment (1510>. 

1 Ji 6091, Fmrt.umi.l.R, n.ottrlra li\ ~ux de 1480 à 1490. 

p• 30 à 37 et 73, 130, 133, 156, 196 : 12 reconnai$sances de 
dette pour achat de blé a crédit 
(1462, 1470). 

F•3;3 : reccmnaissances pour un eçrunt de blé <1462>. 

F' 136-137 achat par Arn.a1.rt de Leetalat. marchand de blé, d.e 
biens divers à Mérignac <1469) 

p· 144 ment:! on du !llOUlin de Saint-André de Be1rdeau:.r: <1470J · 

F" 153 atter~ dss agrières da blé de seigneuries 
jll.édocaines, à des mw-cnands de &ordeau"': <1470>. 

F 17l achat et chargement de blé par le patr~n d'un navire 
t.ret•·m à destinetion de l' B<Spagne C1472>. 

!Gmbre d'actes utilisés : 221. 
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ft 3H 6414. 

F"34 obl1~tion pour vente de froment <1505). 

F'45 v' : partage des biens d'un laboureur demeurant banlieue de 
Libourne <1505). 

F"128 testament d'un prêtre de Libourne, rappel de créance en blé 
<1515). 

F*ôl partage ae succession d'vn autre laboureur, bourgeois de 
Libourne 0.506>. 

F•e5 v· vente d'u~e rente constituée en froment <1507). 

F"77 v' Echange du moulin de la Laurensa à Baint-Loubès <1507). 

F'l02 v· : testament d'un laboureur, legs divers en setgle <lit 
froment, rapel de créances eâ seigle et fromant <15121. 

F'l42 v• v~nte de 4 journaux de terre à Puyseguin <1509). 

F"~4 v' vente d'une terTe d'un jcurnal et demi dans la banlieue 
de Libourne <1507 n.s. >. 

F'46 vente d'une rente gaudenciêre sur un mayne <1507 n.s. ). 

p•45 rt' : testament d'un laboureur dem. à Libourne, rappel d'une 
créance eo froment (1507). 

p•55 7' vente d'une rente constituée P.n froment <1507). 

F•52 v· bail ~ fazendure d'un mayne à Arveyres pour 60 
F bordelais d'entrée et une pipe de Froment de rente 
annuelle. 

F·1e -q• ball à f6rme de 8 quartiers de terre d.ans la banlieue de 
Libourne 0511). 

p•a5 2artage de $UCCese1on de P~y de Bonnalgues, bourgeois de 
Li bou!"1le < 1.507) . 

Actes utilisés : 44. 

Folio 3 : reconnelissance pour un moulin situé au loc de la ffi:Jcha tt. 
Barsac<février 14S8>. 

bail. à terœ des moulins à blé da Prignac poyr 3 a.ns, 40 
francs et 100 boisseaux de frome~t. seigle et mil <1498 
n. s.). 
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F'5 v·, 7 v', 9, 34, 39, 47 v· : rachats de terre par noble h~ 
Bertrand de Saint-Cric, d~ Podensac <1197-149&>. 

F'6 v· bail à fazendure et à moitié de deux ~ynes et d'une t~rre 
à Podensac et Virelade. Obligation de culture {1,498 
il. s. ) . 

F'8 v· : obligation pour vente de meules de moulins <1497). 

F' 11 : recon.naissance d'un achat à crédit de blé. 

mention d'un moulin à Saint-lichel-de-Cerou. 

F•15 v· bail à fa=endure d'une terre à Ceron, obligation d'y 
pldnter des vignes <1~~7). 

F'éO mention de la jale du moulin & Cérans. 

F·21 v' : inventaire rles biens meubles et immeubles dde deux mineurs 
de podensac (1497). 

F'27 mention du moulin du Pov:t-de-la-Palanque à Virelade. 

F'29 v' : b&il à fief par le compte de la confrérie de Virelade.de 
l'hostau cou~e•t de tuile dans lequel se trouve le moulin 
du 0 Pont de la Palanqueh <1497). 

F"34 vente d'une terre a Seron pu1s bailla A fazendure à l'ancien 
tenancier· <1498>. 

F"l2, 36 v·, 42, obligations pour achat de seigl~. mil. f•oment et 
méture <1496-1493). 

F" 44, 44 v· aifer1lll: de la di me des !.i.é de Podensac et Illats 
<l498). 

F•45 v· : testaœnt avec rappel de créanca en seigle <1497). 

F·~g bail a fazendure d'une terre, pour 5 ans et pour le quint du 
fruit. Jbl1gation de semer du blê, gros, menvt, nu de potai8e 
0.498). 

F'57 bail à fazendure d'un moulin drapier à 10den$&C 

"en te:-ra fflUïq!.UJ". 

• ·. ') : redevan.<:as en fro:ment des paroissiens de lton1:arouch 
envers l'Hopital. 

F•37 mention du riu ~linant ~ Satnt-Ger~1n-de-Puch. 

F'39 baiL & fief nouveau à lontu-c:~uch & ,,-:; clause de culture, 
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F"47 : bail à cens du moulin de Daignac. 

• 3B 8939, ~CAUD, notaire à Bourg (1497-1520>. 

~rombn~ d'actes utilisés : 258. 

F'17 : testament, rappel de cré&nces P~ fronent et seigle <1498 
o. s.). 

F' 23, 44, ?4 •1' 88 v·, 96 v·, 102 v', 112 'l'. 114 v', 118 v', 
124 v·, 127 v', 137, 145, 150, 155 v'165 : engagements de terres à 
Tauriac en garantie de dettes <1497-1512). 

F'20 v· comptes du notaire. créance~ en froment en argent, 
paissons, orge et froment <1498>. 

F'27 testament, legs et créances en blé <i302>. 

p•3e afferme d~s dimes et revenus du prieuré de Lansac \1502>. 

F'45 r;· : baU à metaiei"ie à T~.uriac (1503>. 

F '52 \)ail à ntSSt ive d'un boeuf pour 7 mesur'i!s de froment de rente 
<1504 n.s;.>. 

F'55 v· : t~stament de l'aubergi~te de Pugnac . rappel de créances 
Je pain et de vin <1504>. 

p·4r5 v·, 58 v· : obl1gat!r:ms pour· 9ente de bLé <l502-t504l. 

vente à réméré d'uae terre avec b~1 1 ~ loyer accordé A 
l' a:nci en tenancie:t contre tJnE> rente en frooont (1504). 

F'o4 v· . vente d'une terre à Tauriac avec des fruitiers dedans 
(1505). 

F'65 v· : vente de 2 jJurnaux de terre à ~au>iac peur 12 f (1504>. 

F'70 bâll à fazendure du ~ulin de Goudou1n C1505>. 

F"7'J vente l' ... ne pièce de ~erre d'un Journal et demi à tauriac 
potJt 9 F < l50~ n. $. > . 

F • 7ô vente C • un trens de terre à Tau.ri~c contenant 
environ ull Journl'll et demi de boeuf, pour 4 F 20 ardits 
<1505l. 

F'89 vente i~ 2 journaux de terre défrichée ou & d4frichar 
<" t!'l.lJ-tt~ o et trayrif > à tauriac. pour 7 J Cl506' . 

F'56 vente d'un journal de terr~ à !auriac pour 3 F <1506l. 
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F"93 vente à rèmèrè de trais journaux de terre â tauriac pour 6 F 
<1507)' 

p· 94 : obligation pour prêt d'argent et vente àe blé <1506). 

P"91 : vente de é:l journaux de terre labourable à Tauriac pour 4-8 F. 
<1507). 

F·ga veo.te à rê·J.l'Jéré de deux journaux de terre à Tauriac pour 5 F 
O::J07). 

F·9e v· : vente a réméré de trais journaux de terre à Tauriac pour 
10 F <1507J. 

F·lo4 vente à réméré de deux pièces de terre à Mombrier contenant 
chacune un j aurnal, pour 7 F < 1507). 

F·1o5 v· ; vente à réméré de trois journaux de terre à burtac pour 
10 P <1508 n.s. ), 

F • 1 ')6 

F.lO?' 

vente à réméré d'un journal de terre à MOmbrier pour 9 F 
0508 n. s. ) , 

vente à réméré d'un journal de terre à Tauriac par 2 F 
<1508 n. s. ) . 

F ·10:3 v·: 111 : obligations pour vente de froman.t 050'1-1508'. 

Flll v· : obligation pour ven"t.e de seigle (1508>. 

F'll3 v· : vente d'une pièce d'un journal de t€rre et <:!':;ne autre 
de deux j ou.rnaux à Tauriac pour 5 F <1508 l . 

F'115 vente à réméré d'un Journal de terre â Tauriac pour .?. F 
( 1508). 

F·115 v· testaJ:ttent. rappel de créances eu blé <1508l. 

F'll8 v· vente d'un~ part de mayne à Tauriac Cl508J. 

p·11~ v· bail à fief du moulin de la Salle <1516/. 

p· 121 : partage des maisons du mayne de Labarde à Tauri."c '1'508> 

F'l22 : ventlll de deu:n: journaux de terre délimités par des piquetS!, 
à Saint-Trojan, pnur 7 F (1508). 

F'L22 v• : vente d'un journal de terre au plus à Taur1&c po~r lv F 
lt <1508) . 

F' 'l27 . vente d'une terre d'un Journal avec le blé qui v est semé, 
Tauriac <1509 o.s.>. 

F·137 v· . testament. leg en vin et en seigle <~5i0l 
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r·13e vente â rémré d'un journal d~ terre ou plus à tauriac pour 
6 F <1510l. 

F'l38 v• : vente d'un journal de terre et rouees à tauriac, pour 3 
F i 1510>. 

F'l39 v' 

F'l45 v· 

vente de 2 jourtuAux de terre è. Tauriac pour 10 F 0510). 

bail à fazen.dure pour 4 ans de terres à Tauriac, 
obligation âe laisser une partie des terrea en repos 
<1512>. 

F·110 v', 77 v·, 97 v', 131, 144, 145 v·, 149, 157, 157 v· : baux à 
fazendu~e de terres labourables, rente en argent et froment <1505-
1512>. 

F '155 : ven·te à réméré de 2 jour Mu x de terre à 7~uria·c pour 4 P 
<1513}. 

F"B v· 
' 

5~. 

F '13 v· 

F'22 v· 

15 v·' 21, 26 v·' 30, 31, 41 v·' 42 v·. 47 v'. 51 v'. sa 
œn.tions di! "terras Cl!.:llrffMUS' <1505-15!1>. 

testament avec créances en seigle et en mil <1508 n. s.>. 

testa..men.t avec crl)ancfis en mil <1505>. 

F"28: bail à ferme du moulin de Sarnac <1507l. 

p·42, 64 v· bail à ferme du 'IIIOulin de Br1.1ga \1510, 1513>. 

F"48 : bail à ferma du mo~lin du Camps <15111. 

F"54 v· : testatllf!nt avec reç;ollllaissance de dettes en fro:ment,s.eig.i.e 
et m11 <1505). 

F·sa v· : lmntio:o d'une l'tl01.Jlin.e A ~teln.au ( 1510>. 

F'71 : bail à fazendure d'une "terra cturp~:ut' <1514 >. 

F"78, ~3 : obligatit:m.s pour al.ihat de blé H515, 15lôl. 

& 3B 9'566, Pierre 11COO, ootaire il Ricms <l50o-15:!.4>. 

:.-:tes uti ltsés : l.2 L 

F"8 v· obligatton pour vl!'!nte de fror.ent <15061. 

F.9 v· ~ente d~ 1& moitié du moulin du Prinurè à Sa!nt-~ilaire 
< l50FI n. e. ) . 
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F·26 v· : vente de l~ 12e partie du moulin du Prieuré <1507). 

<?"27 testament a'l1ec ra·ppel de créances en seigle et en fèves 
<150(;). 

'4 v·, 30 v· : ment1ons du moulin à vent de Rions (1505, 1509>. 

F·32 v· bail à fazendure d'un mayne pour 5 ans et 12 boisseaux de 
froment at seigle <1508>. 

F"38 v· obligation pour vente d'avoine 0509>. 

p•44 v• bail à métayage d'un mayne, obligation de cul~ura <1509>. 

p·so bail à faz&n~ure d'un mayne pour 3 réclotes et 12 boisseaux 
de f~--oTPE:lJ.~ de rente annuelle <1509>. 

F·es contrat d'adoption d'un gendre par ses beaux parents 
(1509>. 

F"71 contrat à'af:frayreœllt C15t0). 

F·a2 bail à fazendure d•un maynn pour 8 ans et 14 boisseaux de 
fro~nt. f~ves, seigle et avotne de renta annuelle (1510>. 

F·ag vente de la 6e partis du moulin du Prieuré à saint-Hilaire 
\1'508)' 

F·112, n'3 : Inventaire d'une maison à Rions a~ec uns mée, 
ptus!eurs huches et coffres co.ntan.ant du blé <1511 
!l. s.). 

F·129 v· venta d'un casau contenant un demi-quart de journal 
<env. 3,1 ares> à Capian {1511>. 

~ombre d'actes utttisés : 82. 

F"ll20<>1136 achats de méteil et de fr'omstnt par plusieurs 
marc.!ul.nds de Bordea!lx. 

F•tt43 afferme. par la pria~r de Gamparian. de la dîme du 
mil et du se!gla à Cestas. 

r·1154 êl~rgissement d'un prisOunier e~TiSOnnê pour dettes 
sur achat de blé. 

F·nsê-1161 : achats de blé par le seigneur de 1 • !sle e:t de 
Lalande. 

F·1.201 
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F.l249 assurance et affrètement da blé-froment et fèves, à 
destinatioD de Saint-Sébastian. 

F•t258 vente de froment et de drap à un tenancier de Saint
Estèphe. 

F"1473 et suivants, 1513 achats de froment, de seigle et de 
drap par des habitants de Pauillac. 

F·l429. 1440, 1446, 1477, 1483, 1489, 1509, 1515 : acb.ats de 
froment ~t de seigle. 

F'12, 18 v·, 53, 76, 105, 128, 139, 143. 149, 152, 155, 191, 193, 
216, 223 v", 236, 276 v', J06, 308, 310, 313, 347, 362, 372 v', 
380, : obligations pour ventes de frolrient et de seigle. 

F '133 : prêt pour achat de froment. 

F'l84, 424, 421 obligations pour ventes de fr~ment et de seigl~ 

F"222 : afferma par Arnaud de Ferron, conseiller au parlement de 
Bordeaux, des agrières de froment de se maison noble de 
Brigailh, à Raux. 

F'228 ~fferme des r~venus en blé de la maison noble de Pabet en 
Fronsadais par la veuve de Jean de Caret, conseiller au 
parle~nt de Bordeaux. 

F•357 ba.il à fer:i!.'J9 du œoulin de l'Eau-Blanche, à Villenave
d'Ornon. 

F'418 mention du moulin à vent de Cenon. 

F'463 contrat de traTtamt concernant le mo1llin de Fort.tlss, à 
:Iton ti n.han. 

F'502 afïerœ de la grattdê d!œe de '"milh et terSCln" d'Eysines. 

F'506 :.vente de fèves de la ~cuvelle mesure de Bardeau~ par un 
marchand de Clayrac ~~n Agenais. 

F'715 dettes en fro~~t. pro~sse de dèli~ance d'une meule 
de mulin. vente .'e f- .>:ment et de seigle. 

F • 854 : ..-entfil du moulin <!· ~pont, à Eysines. 

F' 881 : v·ante de ll bois~· .... x dF, froment d.e rente sur 35 
tenanciers de BeJ h.ac, Saint-Loubês at Cameyrac. 

F'887 achat de fer pour un moulin à vent à Bouliac. 
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F•lt;09 : Co!llProms ~us le procès cane~, ï~:aut le détoui'1leœllt de la 
Ooulx au :nat.üi!l <1re Pi.eserot <Lill!9ui1 en Pêr1gurd.>. 

F •1151 achat ti • trne E'le't.llce de flair. 

t:·ua9 vente du quart du mauHn à veut du Treuch à Botsliac. 
hvesti:t-U-n:. duà.it lllOUUn. 

v· 13 : bail A fief d'une terre~ Saint-Paul, avec 22 francs da 
droit d'entrée <1514>. 

?"22 v· ~ente de 3 Journa.Px de terre devant le château de blaye 
<1514}. 

F·as v· vente antlcipâe de réçelte de froment <1S17ï. 

F•2® v• bail & loyer e<> 1azendure d'une "mec...adairie ... à Ca.!i"S 
(1517>-

F"'f'4 fi. ltffer:llli!l1 d&S droit~ du blé e.t du vin CJie la secréta.irer1.1l! 
de l'abbaye Saint-Romain de Blaye <1519;. 

F·15 v• vente 
<1519 



F·to9 : bail a f~.andar~ ·pour 9 ~n,<;; d!r.rae p:Lèea de te:rr~ ferlllèe de 
fossâs à !"ours ctsacn . 

F·!. ~ afferme dt>.; 1' agr i.ères des blés et des autres drcits 
ppss.èdés par l.<!i seipeur de V.andays en Kédoo &lns la 
paroisse de Saint-.Lau·rent <1472>. 

F"'8? baU à p<:dence d'\J. llltJl.tUn de ïkm:~et a Saiut-Loubès, sur 
h. Launnca. au corru:tu de R!nlmc 0470;. 

F*13'5 mention de n:aynes. astatgea et oouU'I.\5 dzms. les 
paroisses de sail'tt-V:lubès. Caœyrac, Saint-SUlpice, 
~tusean<1496>. 

rl3a ~tian du Illi:mlin de Ri:IÙ'lae a. aa.:bt- !.auPés. avec S€!9 

ter.r:'1SS, ses près et son a~lanar U5G0), 

F·36 : obHgatiœt de 3 bourgeois envers un laboureur ayant tait 
potlr leur C()mpt.e 1.Ul labour 5tU'" le'il.l'" bourdieu H4'lJ). 

F'36 v· bail tl:u œul1n de Feroyt et rég1:m da culture a 
Floirac <1413>. 

F· 1C1 v· : mant1on du moulin et de l'étang du Garr!ga. ~ 

Sadirac <.H74L 

r·e : bail a '*mastayf."e"' d.· ~n l!!OUl:tn a eau et d• un ~ul1 ~ a v~Mt't 

attuês à Prigœc pour les deux tiers du blâ iagnâ €2521> 

1"~9 bail à "'loyer et à fe:rœ" de t-arre~S 1.a'bourables, vigus et 
pré.a à Auù1e <1525>. 

, .. 93. 120, 1,51 v• : o")ligatirms pour vente de h!é \ 

1'12& œntiG'll du muUn dlu Pelerin à &lint-W n. s. 1. 



p·~~ : afferme de la ~rande dîme de Floyrac à un marchand de 
Bordeaux Cl492>. 

F·as afferme ~ un habitant de Périgueux des revenus en blé et en 
vin de l'hôpital de Podensac <1493). 

p·g5 v· : bail ~ ferme des moulins d'Estournet sur l'Engranne pa• 
le seigneur de Rauzan {1493). 

F•lv3, 114 v', 127 v·. 236 v· : oblig~~lons pour vente de blé 
<1493-1491). 

F'134 <~' 

F"1'52 .,. 

t 3B 10253. 

inv<flntaira de deux hostaus bordelais appartenant à la 
veu~e d'un bourgeois, mention d'une nmeyt à pestrir~ 
(1494). 

afferDR A un Bordelais des agrièrae du lieu de Gueydon 
dans la seigneurie de langon <1494>. 

F"5, 23, 35 v·, 36 <;'. 48 v·, 56, 63, 75 v·, 76, 86, 92 v·, Hll v· 
: obligations pour vente de froment. seigle et mil <1508-1511>. 

p·101 v' : bail à mestive d'une paire de boeufs a•rec redevance 
fixée en froment et seigle <1512 n.s. >. 

sn 10681-10886. BAli.l.iiim, notaire &. Saint-fu!dlian. 

t S1i 10081. 

F·1 : mention du moulin à vent de Saiut-Jartin-de-Mazerat et du 
l1li.ilJlin à eau de Chaslèon <1508> 

F"3 œntion du mê1lle œulin à vent et des ponts de Chasléon sur 
la Baruanne <1509>. 

F"l2 vente de la 9e partie d'un mayne à Saint-Genés-de-Castillon 
<1512>. 

y·1o : bail A fi~f nouveau d'un moulin à .~taaux sur la Dordogne, 
en face de Vignonet <1523>. 

F"12 bail à fazsndure du village ou mayne des Charbonnier à 
Saint-Karttn-de-Mazarat <1524). 

F ·13 é-cha.nge du village de Cousin datttili la banlieue de Sai nt
Bmi lion av~"<' œtson, grange, terres, vignes, prés, bois, 
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aubarèdes, aysines, vergnes. . . <1516>. 

sr 3! 10885. 

F'2 : vente d'une pièce de terre de 2 Journaux à Daignac, pour 10 F 
(1523). 

F•3 vente d'un journal de terre semé de fromsnt et seigle à 
Flaugeagues, pour 11 F <1525:. 

F'10 v' : bail à fazendure d'un. moulin à :..::01nt-Christophe-des
-:iardes, r~1;. 1:. boisseau1C .•! ·:o <1502>. 

Nombre d'actes utilisés : 146 

1- 3E 12414. 

~ 3E 1241!5. 

moulin de la Bréde, à Hérigean '1498 n.s· 

vente d'un ~ostau couvert de tuil 
jourr~ux de terre autour <1504). 

~ç une forge et 10 

F'6 Vente d'une terre de 2 journaux et demi ~ Génissac pour 
4 francs bordelais <1506>. 

F'6 v· : mariage. abligatton pour le beau père da bâtir une 
maison de pierre et terre, couverte de tuile. da 20 
pieds de long et 15 de large <1499). 

F'1.5 · re.coun.ais~nce pour un trens de t<wre confrontant à 
daux vignes, Ul'11 fossé. une terre, un po:n:uiD.er <1503>, 

~·21 ba!l u fief ~~ 4 pièces de terre contenant 
respactivelll.l:int 1\., 4, 7, et 2 journaux: à G-ènissac t1501>. 

F•33 rec. peur une borde couverte de paille avec des terres 
autour <1506>. 

F'32 <J* le riu d:u oo:ul:f.n d 1 seigneur de Gê1lissac <l506J. 

!?''33 v• bail tJ. ll!étaierie de la motte dY Casterar A Gérûssac, 
mention dtun moulin <1495>. 

3! 12416. 

p•1o construction d'un maison couverte de tuile, farœnt à 
clef, de 20 pieds de lo·!g et 14 de large <1499l. 
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SE 1241'1. 

3B 12418. 

F'l2 v· : moulin du Sus à Génissac <1500 n.e. ). 

F'2ift v· BaU à fief nouveau de terree, prés déserts à 
Gén1ssac pour 24 boisseaux de blé <14.99>. 

p•15 v· bail à fazendure du moulin de Camiac pour 9ans et 
24 boisseaux de blé <1502>. 

F'19 bail à loyer pour 7 ans d'une maison et mayne à 
Génissac pour cin.q pipes et demie de fro.rœnt de 7 
boisseaux chacune et 1 pipe de vin clairet. Mentions 
de culture. Construction d'un four dans l'appenti de 
la maison <1502>. 

F'20 obligation avec remboursement en argent at en blé 
<1502'. 

F'20 ... : échange d'une maison de 40 pieds de long sur 2.1J c'.e 
large <1502). 

F·21 v· · rec. pour une terre de 80 pas de long sur 40 de 
large <1502 l . 

F'2'l v· bail à fazen.dure du moulir. de Saint-Quentin, 
mouvant du coll!lllandeur da Kontarouch. avec les 
l.llaisons, granges qui rsont alentours, pour 24 
boissea.ux de froment ·:t d~uz chappons <1502>. 

F'18 v· bail a lli!étaier1e à Génissac pour un aosh.u couvert 
de tuile entouré d·' un casau, d • une vigne et d'une 
terre, le tout ceint de fossés Cl509>. 

p·ao v• rac. pour le moulin de Camctac, près de l'église 
<1 509>. 

p•104 v· :mariage avec une ball."t'ique de vin et un boisseau 
de froment de dote, a payer avant la célébration 
des noces <1513). 

F'109 v' vente d'une terre & Génissac pour 2 francs 
bordelais et 3 boisseaux de froment Cl515J. 

F"GO v·, 52 v·, 64, 68 v·, '70 v •, 71, 80 : baux à fief 
nouveaux de terres iacul tes avec mentions des diœneions en 
long et en large. indiquées en pieds <11193-1494). 

F''i4 v' et 82 : mention du moulin à vent de Vertheuil <1494>. 
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F'148 reconnaissance pour le moulin de !llallandey à Cussac 
<1501). 

JJ- 3B 12451. COUSII notail"\1!! lA Elmy;s, terrier pour l' abbllye Sain-t-ROti!lilll.in 
(1522>' 

Terrier entiérement dépouillé, 25 feuillets, nombreuses mentions de 
paysage. 

F'l : &!111 à fief du fou1· à ban de 1 'abbaye &!nt-Romain. 

F•7 v· bail à ferme d'un rrayne à Castres pour 2 boisseaux de 
seigle de rente. L. fermer est tenu de défricher des 
terres, ne pas entretenir de vaches ni de faire de près 
(1!500) . 

p•g v• bail à fazendure et à moitié d'un mayne à Bautiran. 
Obligation du preneur de planter de la vigne, obligation 
du seigneur de :fournir la moitié de la seœnse et la 
moitié des boeufs <1500>. 

F'l2 vente du moulin de Saint-Selve pour 200 francs bord. <1501 
n. s. J. 

F·15 afferme par le seigneur de Fargues, de ses ren · et 
agriêres à Bautiran <1502 n.s.). 

F·25 obligation pour la vente 1'une filadière et~~ blé <1501>. 

F•34 v· : mention du moulin de Pomareda à Ba.u'tiran Cl502 n.. ~ >. 

F•35 : bail à fief du mouLin de Saint-Selve <1502 n.s. >. 

F·42 n·2 : obligation pour vente de blé <1502>. 

Nombre d'actes utilisés : 21. 

· F•1 v· : bail à fazendure dans la banlieue de Bourg, d'un tr~ns de 
bois à mettre en fro~nt <1500} . 

., · bail à fazendure d' una terre dans l.a banluwe cie Bourg, 
.-:entre une rente d'un boisseau de froment c.b.aque fois qu'il 
y aura du blé <1501 n.e. ). 

F•5 : vente de deux journaux de terre à Gauriac pour 9 F <1501) .. 

• 3! 12496, LAGIJRCE, notaire il Bla)m \1532-1546>. Tel'T:ie.r pollT l'abbé Ille 
Saint-Sauve~ de Blaye. 
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v·a Rec. pour une pièce de terre à iuillac .. que ladite terre 
astre maigre et in!ertile que aerait estre plus comode st 
convenable d'estre en vigne que de terreœ <1532>. 

F"l5 v·, 24 v· : afferme des dimas de l'abbaye dans les paroisses 
da Villeneuve, Mazion, Saiut-Viviens. Saint
Giron, Sainte-Luce (1545-1546). 

F"16 a.fferlW!l des a~rières des blés de Plassac <1545>. 

Correspond aux archivas communales (A.C. ), dont une part1~ ~st j~tenue 

sous forme de lllicrofUm:s par :es archiVes départementales ::ia la .";tronde. 

t B-supplément 576 . 

. Redevances en blé levêe;s par Gaston àe Foix in Benauga'i :472>. 

t R-sup 560 : cor!p. ·, d.e la municipalité de Cadillac (1435<544 • 

1447-48 

1441-42 

salaires en blé. 

fourniture d'"astas" au meunier du setgneur ju ~ros. 

prix du boisseau de fromeut<unfrancJ et du ~~~~seau da 
seigle <3'3 SOUS). 
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t E-sup 593 : comptes de la municipalité de castillon. 

J{ention du march.é, de la balle et de la foire de la Saint
Mathias <1511-1512). 

& E-sup 1940 : privilègs de Langon Cl494> . 

. Droit d'avoir un four. de fa.ire cuire son pain. de 11endre du blé. 

• E-sup 1959 ordonnances de~ jurats de Langon. 

serment des boulangeis <1593>. 

règlement des regratiers <1592l. 

i' E-sup 2058 : comptes de la fabrique de Saint-Saturnin-dé-Toulenne . 

. Vente de froment et de seigle {1546-1.571>. 

• E-sup 1:!341 privilèges de Bourg sur Gironde <1358> . 

. Statuts de la foire au sr.ü et au blé, confirmé en 1.572. 

• E-sup 2770 : privilège et statuts de La Réole. 

F' 6: droit de mesurage des blés 0275), insaisis$abilité de la 
farine et des moulins <1517). 

F' 16 statut des moulins (12751. 

F' n poid du pain <1275). 

4: E-sup3968: Livre veJ.u, statuts Je Libourne (fin .:lu XVe sièclel. 

F' 6 · mononole des mesures à gr~in. 

F' 13 : droits des bourgeois d'avoir un four et de vendre du 
blé. 

Folio 63 : sur le mesurage aes blés. 

FoHo 116 : tablenu du poids du pain suivant le prix du froment. 

& S-sup 3975 : enquête sur les privilèges de Libourne. 

Desciption du terroir de libourne "sabloneux et san.;; 
étendue" ( 1487) . 

~ X-sup 4025 : registre d'arpentage de Libourne tl4591. Microfilm I MI 
726. 

Mentions du marché, de la halle, des jardins. de pièce$ de 
terre labourables. de Mt.iments agricoles. de mo•J.lins et 
d'a1r~s à battre l~ blé situés intra-muros. 

-2Zl-



~ B-sup 43~ : seigneurie de Bellisle <1501). 

F. 12 : mention du moulin de Gardien.ne. 

* E-sup 4404 : délibération de la jurade de Saiut-Bmdlion <145&-59>. 

F. 45 : projet d'1tablissement d'un moulin à fer; ordonnance sur 
1' éloignement des porcs avant la moiss'l'J et les 
vand.anges. 

F" 12 : sommation d'un métayer au propriétaire de retieT sa part 
de la récolte de blé. 

F" 52 : serment prêté par des femmes de faire bon pain. 

F" 186 mention du moulin de Toron. 

F" 195 mention du moulin Vigney. 

F' 209 sur l'interdiction d'introduire des moutons dans les 
emblavures. 

F" 218 dégats dans un champ nper :tJJauba:S& g~rda". 

F. 258 mention du moulin de Canterane. 

F" 271 mentions de terres se~es de fèves. 

p· 338 vente d'une ~ire de boeufs pour 21 francs bordelais. 

p· 390 sa1~ie à la requête des boulangères. de blé vendus à un 
marchand. de Li hour ne. 

~ E-sup 4400 : délibération da la jurmde de Saint-Bmlion <1534-1542>. 

Serment de boulangères <1534>. 

Lévée et répartition d'une imposition en froment et avoine 
sur la juridiction \1538) . 

. Condamnation des boulangers <1541>. 

Chartes d'Henri IV puis d'Henri v, ~qtor!sant la 
municipalité à inst&urer des taxes sur lee échanges pour 
restaurer les murailles <H.OB, 1424:). 
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. Règlement sur le pain. 

~ E-sup 4-485 : idem <1505-15061. 

. Mention du moulin de Taüat. 

~ H-sup 498T, délibération de la jurade de Sainte-Foy-la-Grande <1549-
63!. 

Sur la vente des grains en ville <1554J. 

Serœnt des bou langers et bou langé res <1554) . 

79 actes utilisés. 

• E-1 14 Seigneurie de Condat et de Barbanue, dénombrement de biens 
situés dans les banlieues de Libourne et de Saint-Emilion 
<1475-14'78). 

Mentions des moulins de Catelanne et de Condat. 

F'15 : Mention d•J moulin Biguey et du moulin Seguin. à Saint
Hypolyte·. 

F'24 v· : moulia de Franc-Gashet. 

F'25 : moulin de Casalongue. sur la Baroane. 

F'35 v· moulin de salles, sur la Barbane. 

F'41 v· moulin de Lalande. 

F'44 : les deux moulins. au nord de Libourne, près des justice€. 

1- S-T 26 : seigneurie "'Auros . 

. M.enti..on du .moulin d'Arsac, à A.rsac <1507>. 

a E-T 38 : vicomté de Benauges. 

Vente du moulin de l' Jsla-Saint-George pour 500 Guyennois (1447>. 

t E-T 68 : ~a1gneurie du Boisset . 

. MeDtia·n du moul i1:. d~ Codraulx, â Berson <1539). 

i H-T 81 : seigneu~ie de Langon. 

Reconnàissance pour le moulin de Touchan. à Saint-Genès-de-



Lombaud <1518) . 

• E-T 111 : seigneurie de Cantenac . 

. H~ntion du moulin de Genés. à Kargau~ <1545J. 

* E-T 128 : seh_ .. eurie de Gastelnau-Kédoc. 

Kention du moulin de Puybaron. à Saint-Laurent-du-Mèdoc.et du 
mouli~ VieuK, à Cussac <1553J. 

il E-T 207 : Slleigneurie de Comps. 

Hantions d'un li!Oul1n au Banabar du rivet, â &ünt-Laurent-ctu
Jl:édoc \14C5 J. 

• E-! 210 : dénombrement pour nob1~ homme J~an Acaard. 

Reconnaissance pour le ~~lin de la Cavette, à Bayon. pour ~e 

mo'Ulin des Seilh.as et de la Borie, à Sai nt-Ciers-de-Canesse 
<1517). 

~ H-T 331 : seigneurie de la Boulbène. 

Bail du moulin de la Ker à Quinsac en 1434 et 1444. 

• !!-T 346: seigneurie de l'Hôpit&.l en ~édoc. 

Reconnaissance pour un moulin à vent A. Grayan <149:)1 

li- R-T 364 : seigneurie de :.amothe de Cambes. 

Cahier 3, folio 5: mention du moulin à vent de Cambe;a(:3~:, 
folio 6. mention de l'étang Ju moulin du sei~n~~r !e 
L.G~..JOthe à Ca.mbes {1385). 

Cahier 4, folios 6, 9, 10, 15, 33, 4,2 : baux av,.,·: agT1ére -.·:utaole 
selon que la terra est fumée ou non. clauses sur l'obiiia~~:n ie 
demander la permission at un g.;t.rde au seigneur avant de r~::.ter 
<Quinsac et Cambes, 1431-1444). 

Cahier -4, folio 4: mention du moulin â vent de Gô.lllbes · 143L · 

Cahier 5, folios l, 2. 4, 5, ô: baux bvec agriére varlabie ;~ton 
~u~ la terre est fumée ou pas. clause d'obligation de de~oj~r 
8 •• J <1372-1385}. 

Cahier 7, folio l : bail à fief du moulin de Tasta à KevM,: .5581. 

• B-T 432: terrier pour le seigneur du Ji!'Jls en Bourgeais <l'5·n-::;;,J 

22 act~s utilisés pour la description des paysages de •a ~~n.:eue 

de Bourg, de Gauriac. Tauriac. Lansac. Lalibarde, Sa1nt-:~.r:~ ëo 
Bourgeais. 



p·3 : vente du tiers du mouli~ d'Artiz à lfombrier <1508). 

F•12 vente du moulin de Randichon à Tuillac 0509>. 

F'31 vente du ll!OU.>.l.n des Honlmes a 1f.ombr1er 11510 n.s. ), 

F'34 v' : obligation pour ~ente de blé froment et menu <1510>. 

& E-T 822: terrier pour Fiacre Macaud, juge de Bourg <1527-l530J. 

F"l achat d'un ll!aj>ne à Villeneuve. 

F'6 achat de droits sur 6 tenures en Bourgeais. 

F'7 achat de droits sur 18 tenures en Bourgeais. 

li R-T 447 : seigneurie de l:.a.roque. 

Mention du moulin de Locque, à Saint-Christophe-des-Bardes 
<1521). 

«- E-T 4791 : seig·neurie du Breuilh . 

. Reconnaissance pour le moulin de Brassamon. à Cissac (14901. 

~ B-T 515 : actes en faveu~s de Jean de Püntac. 

Vente du moulin de Gathelin, cornau du Haillan à Saint
Estèphe <1544>. 

~ E-T 530 : seigneurie dê S~lles. 

Bail du mo\tlin de Maubert, paroisse Saint-Fort. par un conseiller 
du roJ <1459). 

~ E-·! 531 : seigneurie du Thil . 

. Vente du mulin noble du Thil <1420). 

i!t R-T 511.4 : seigneurie d'€' La R'.viére. 

. Vente- à réméré des tr!Oul' ns de Sainte-Croix < 1544 >. 

t E-T 550 : seigneurie de Monbrun. 

Mention du moulin de Castillon à Saint-Christoly-de·<Blaye <1550> 

i- E-T 5tH seigneurie du Verdier. 

Xeution du moulin de Claux-Palu, dans la banl1~ue de Libourne 
(1530). 

G E-T 562 : seigneurie du Vergier. 
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. Mention du moulin de l'Aulan, à Cantenac C1514-1555>. 

~ E-T 583 : seigneurie de Monadey. 

Mention du moulin baptant devant l'église de Ca.nêjan 0544). 

Mention du moulin de Camps, à Camps, sur 1' Isle <1400l. 

11- E-'f 68-4 : seigneurie de Reignac . 

. }{ention de la. place du moulin de Reignac à Saint-LCJJbés <1520>. 

• E-T 687 : seigneurie de Rians. 

Mention d'un lieu-dit "au moulin", situé au pert de 
Langoiran <1498>. 

{1- E-T 723 seigneurie de Savignac. 

F. 5 Kection d'un lieu-dit ua molin a vente à Plassac <1487) 

F. 18 : Mention du moulin de Segue, â Saint-Christoly de 
Blaye r 1487) . 

.t H-T 724 : seigneurie de Segonza.c. 

Mentions d'u!l lieu-dit "du moulin" à Saint-Martin
Lacaussade (1528, 1536). 

~ B-T 790 : seigneurie de Veyrines et d'Ornon (terrier pour la Jurade de 
Bordeaux> 

Rec.onnaissan(~es pour les moulins d'Ornon à Gradignan <1526>. 

l E-T 792 : seigneurie du Vi treza1s. 

Enquète sur le moulin de Labatut et le I!IO•Jli n d~s Planches, a. 
Saint-Caprais-de-Blaye <1535). 

t E-T 821 : dénombrement pour damoiselle Yz&beau Ayraud 

Mention du moulin Neuf à Saint-Martens 11535>. 

Mention de la Mol1nasse à Saint-André-de-Cubzac <1543). 

• E-T 978: terrier pour l'abbaye de BonHeue, à Carbon-Bla:nc 0540>. 

43 re<:onnai.ssance pour les 43 maisons avec jardins, vign,ss, 
b?pentis et granges, situés dans le bourg et franchise de 
Carbon-Blanc. 
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Fonds du chapitre Saint-Seurin da BordeaMx. 

t G1030. 

F'41 donation du moulin de Crsspiac <1170>. 

F'44 dan d.u moulin de "1'udeleam" a;.,,: pou.-.•oir d'an édifier un 
autre < 1184 l . 

F"53 mention du moulin d' Audeloya <1231). 

··a2 échange du moulin de Crespiac <1247>. 

F'86 mention de "terras acoitivadas"Cl24:5.l. 

ü Glll~L 

Document 6 

t Gl1Hi. 

statut des confréries des cornaus de Cauderan, du 
Bouscat et de Villeneuve <1529l. 

F'28 régjme et type de culture pour une lande défrichée à 
Caudéran Cl42U. 

r;. Gl15ô . 

.F'34 mention d.u moulin de LA1.!1be:ct <1415>. 

F'57 mention du moulin Descot (1415l. 

f Gll57. 

F"32 et 48 : ré~imes de culture à Caudéran <1416). 

F'66 reconnaissance pm.n· le moulin .le Boysseu, au Pian <1421 1 

F'87 mention du moulin à vent de Terre-Hégre, prés du plantier 
Saint-Seurin <1422), 

1t G1158. 

'1?8 mention de "terra.G pin.has coytivadas e a coitivar" à 
83int-L.aurent-du-~doc <1432>. 

t Gll5i9. 

F'35 mention du mo~lin du Fert <1435> 

p·51 mention du ~uliu de LaBQ€rt \1437). 
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F'90 : bail du moulin de Saint-Seurin, à Mérignac <1438). 

F"l13 : reconnaissance collective de 26 personnes pour le 
moulin Vieux, a Saint-.Médard <1440). 

~ G1160. 

:·1o 

F"l4 

F"31 

F"88 

f Gl161. 

F"13 

F"20 

F'40 

F"70 

F"205 : 

F'250 

mant1on de la "deymeyra deu blat", sauveté Saint
Seurin (1434). 

reconM1ssance pour le moulin de Saint-Seurtn ou de 
Brachet, à Mérign&c <1457>. 

redevances en mil à Capdavilla. à Saint-Seurin Cl45ll. 

mention d'un moulin à Camblanes <1449). 

mention du moulin Descot !1458>. 

reconnaissance pour le moulin de la Roque. sur l'Eau
Bourde, à Canéjan, mentions du moulin diJ Chateau-d'Ornon 
et du moulin ''drapey" \1449>. 

reconnaissance pour le moulin de Saint-Seurin ( 1458J. 

reconnaissance pour le moulin de Cresp1ac 0447). 

bail du moulin de la Roque entre 1 es mou 1 1 ns de :'Abbé 
et de Vay ( 144•J). 

mention du ''.::a.m.in !JlOlliJa.I" à Eysines <1476>. 

f! G1162. 

F·37 bail à ferme du mil recu du cornau de Capàevilla, pour 200 
boisseaux <1503J 

F"161 

u- Gll64. 

f'269 

les habitants du ?1an habilités à lever la dime pour le 
çhapitre ont ~levé une constructlon peur en stocker le 
produ tt t 1511 > 

reconnaissance pour les 719e du moulin de Boysseac au 
Pian 11532> 

F·29 mention du mcultll. Descot <1431>. 

F'54 mention du moulin de la Casa. a Saint-Medard <l43ll 
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F'64: mention du moulin du Vent à Cambes <1461>. 

F'l11 : bail a fief nouveau d'un moulin m Pompigna~ <1461>. 

! Gll '75. 

F'31 caus du moulin de B&achet <IVe siédel. 

F•12 cens du moulin de Ferreyres ou de Ballandey. à 
Cissac <XYe siècle>. 

li G1185. 

F·1o6 reconru~.issance pour un moulin au •cornau de !!aujan" à 
Pompignac <1533). 

• G1255. 

F'4 mention du moulin à vent de Tresses <1528>. 

f Gl302. 

Mention du ruisseau du moulin de Caudéran '1280>. 

• Gl317. 

Mentions du moulin à vent, des moulins de Brachat et de !1au~ac, à 
Sai nt-Se~lr i u z 1364 l. 

fi Gl360. 

Cession d'un cens sur le moulin de la Roque, entre :o?s mu~tns doa 
Labat et de Ban <1463). 

Ill- Gll40. 

f 

a 

F·19 

F'21 

Gl443. 

Bail a 
1458J. 

Gl450. 

bai.l d'un mayne avec mention des travaux du ble. ~ ..;d~nt

Loubée <1466l. 

mention de culture conttnue à Lormont (1466l. 

fief et reconna:issance pour le moulia de Brach<?t ;.~~.1. 

. Bail 1u moulin du Prat. à Villenave \1.354l. 

t Gl455. 

Gens du moulin De scot < 14:63 J . 
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t Gl456. 

F'24 reconnaissance pour le moulin de Ferrevras ou de 
Balatlde;r <1472). 

F'39 . reconn.;issance pour le lll0ul1n de Saint-.:>eurin, à 
Pompignnc (1473). 

§ Gl460. 

F'13 mention du gros blé de Caudéran, seigle. f~oment. 
m.il <150SJ .. 

Il' G1648. 

F'6 vente d.' un boeuf blanc pour 8 francs et de:mie 
bordelais <1483l. 

F'?6 . vente d'une paire de boeufs pour 20 francs 
bordelais ll490l. 

Fonds concernant le temporei de l'église Saint-lichel de Bordeaux. 

i Gl712. 

F' 274, 276, 277 : mention du moulins du marché à Bordeaux 
0374' 1422. 1421). 

F' 279 . vente d'un cens sur le moulin du marché \1426>. 

~ G1113. 

F' 98 mention du moulin de Kaillos tlS74J. 

F'195 mention du ruoulin d'Ars. à Talence <1400l. 

a G1715. 

F' 264, 265 : oail du moulin de Montet à Camb~s <1436). 

* G1116. 

F. 21 

F. 23 

F' '55 

vente d'u~ emplace~~nt de moulin, paroisse Sainte
Colombe <1351>. 

vente du quart du moulin du marcb.é <1351 l. 

m11nt1on du moulin d'Ars <1436 >. 

F' 133 : bail du moulin de Laprade à Villenave, entre les 
moulins de Ge.ssens et da Cohin.s <l49'5J 

régime de culture a l'Isle-Saint-Georges (1426). 



i Gl717. 

F' 2 : ment1~n du moulin du pont de Lesinhan à Fargues (1478>. 

F' 53 : mention du moulin de Canterane à Fargues <1479l. 

§ Gl716. 

F' 130 mention du moulin de Canterane à Farguës <1540J. 

* Gl'l26. 

F' 57 achat d'un cens sur le moulin de Laprade, mention des 
moulins de Gassens et de Go.hins (1505>. 

F' 91 bail du moulin du Mayne de la Rue à Floirac (1500l. 

r. G1734. 

F' 265 · mention du Moulin Neuf ~ Villenave <1547). 

f Gl'133. 

F' 83 : mention d'un moulin a vent à Fargues <14Jll. 

F' 254 : mention du ooul in "a la Gau-cz de kngau". à 
Quinsac <1459). 

!!- Gl736. 

Folio 21 mention de •testey molinant" à Cenac 11494). 

>t Gl812. 

10 · .;ens pour le moulin du narché Cl486l. 

F" 45, 48 : cens pour le moulin de Montet, à Cambes <1486> 

t GHH3. 

F' 6 : cens pour le moulin du marché <1494l. 

:F' 26 : mention du moulin d'Ars \1494). 

t G1814. 

:::· 76 cens pour la mii:ié du moulin de Laprad.e <1517>. 

Il Gl816 . 

. Gens pour le moulin du Pont de Lesin.ll.an a Fa.rg'U@S ~1'548>. 

a- G2021. 
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. accord au sujet des eaux du moulin de la Carrugade <1485-87ï. 

* G2059. 

mention du moulin de Pont de Ladinhan ou de Latasta à 
Far-gues \1499). 

mention du moulin de Canterane à Fargues <15:39J. 

vr G208'1. 

Reconnaissance pour une "terra laboradissa contenant lo jornau de 
quatre parelha de boeus o envjron en loquau terra a une petite 
bordeta cuberta de reges de boys• <1516>. 

v G2093. 

Reconnaissance du moulin de Huc, â Quinsac \1473,17811. 

li G2100. 

Bail du moulin de Laprade <1495). 

• G2173. 

Succession du boulanger Bernard Lasserre <1522l. 

Quittance par la confrérie de saint Laze. patron des 
boulangers <1522>. 

t G2178, inventaire des biens du marchand Fortauey Dupuy <1525). 
53 folios papier. 

• G2181, livre da coçte de Fortaney Dupuy, mrchand et bourgeoi!li de 
Saint-lichel tl~ü5-1523>. 226 folios papier. 

Il: G2190 • 

. M:entioo du moulin d' Escopian <1490J . 

.. G2191. 

Mention du mulin du Fort, paroisse Saint-Eulalie <1477J. 

• G2265. 

Plention du moulin de Sotz, non localisé 0430>. 

t G2266. 

p· 14 . mention du moulin d'An; <14'79). 

t G22'11. 
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F' 9 prix du froment et du mil de 1476 à 1481, à Bordeaux. 

• G2272. 

F' 11 : mention du moulin de Reynon. à Saint-Seurin <XVe sièclel. 

* G2292, terrier de la fabrique Saint-lichel. 

F' 20 : travaux des blés à Quinsac <1492>. 

!- G2302, ideD, dépenses pour les repas de la confrérie. 

F' 81 vente du pain et du vin restant après le repas 0415L 

F' 83 paiement à Naudon le meunier <1415>. 

F' 94 achat de npan brun per far tranchors" <1419l. 

F' 105 : achat de touasses et de pain <1423>. 

Fonds de l'Eglise Saint-Pierre de Bordeaux. 

& G2620. 

F' 16 mention d'un moulih à vent à Bouliac <l468J. 

§ G2622. 

F. 37 · mention du ll!Qulin de Fer ou moulin Heuf, à Saint-Hilaire 
près Rions <1441>. 

§ G2676 . 

. Mention du ruisseau du moulin à Floirac \1459'. 

il- G26&0 • 

. Bail du moul1n de Labatut, au Tourue tl529). 

Il' G2697. 

F' 12 

t G2704. 

mention de l'étang du moulin de Montet, à Saint
Loubés tlSlSJ 

Mention d'un mo•Jlln ti Ta.t.ence <1437l 

t G272'l. 

F. 5 . vente du moulin de Labatut, au Tourne tl488J, 
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F' 307: vente du moulLl du "puch del cla~.:x", à 
Camblanes .14181 

t G2856. 

inven~aire après décès des bi~ns d'un bêaèiiciA.r, mention d'une 
"meyt a prestrir" et d'•Jne "arD.~Adi de Born per tenir lo 
pan" c 1445 J . 

fonds religieux divers. 

• G2996, qui!l.Ze cllappelains de Bordeaux. 

F' 42: mention de "l'ayga deu molin de la Cadena"<1439l. 

t G3010, ègltse Saint-Jean de Libourne. 

F' 5 : reconnaissance pour le moulin de Peyfroment â Sain,
Quentin-de-Baron f1512). 

fonds de l' Archevêché de Bcrdeault. 

t G9:$, divers. 

Confirmation par l'archevêque des coutûmes et privilèges 1~ 

Lormont <1444>. 

Fuilllination apostoliqu€!! contre l'usurpation des moulins -:!t 

pêcheries de l'archevêché < 14 72). 

t G137, hommages e~ fiefs. 

Document 4 investiture du moulin a nef de Kangon sur >à 

Dordo~ne ( 1500) . 

• G236, compt.es et recettes des dépan'Sas de l'archevêché. 

F'2 : recettes de la vente du blé <1332J. 

F'22 dîme du moul1o. de Cautoret, en Xédoc <1346J 

F'28 à 43 · recettes des quartièz·es du diocèse pour 1340 

F'ee recettes de lr vente de blé A uu chevalier du prtn~e 

Hoir \13551. 

F'6?-6-8 : récapitulatif des recettes ~n blé pour 13'55 

F"73 réparation du moulin de Lormont {1355>. 

F'75 don de hlé au chapelain du Prince-Hoir <13561 



F'81 : détail des frais de collecte des quartiéres \l3o6). 

Ir G 237, idem. 

F"t8 a 26 . recettes des quartléres du diocèse en 1339-1340. 

F'99 recettes des quartiéres en 1:ao. 

F '103 : rasettes des urèrages de la ·:ente des grains provenant 
des quartiéres en 1360. 

F'l.t\.5 à 181 recette~ des quartlères en 1524. 

F"181 .i 224 recettes des quart1êres de 1563. 

F'26 à 36 recettes des quartières de 1341. 

F'306-308 dépenses pour la récolte et le $tockage des b~Ps 
en .t355. 

F'348 occupation d'une maison servant de grenier à blé par 
les anglais <1356>. 

F"355 à 358 dépenses pour le stockage et 1 'entretien des 
blés, loyer des greniers <1356). 

F''359 

F'416 

{t G239, 1 de91. 

F'25-34 

Il G240, 1 de m. 

F'267 

pénurie et prix élévé de l'avoine du fait de la 
présence des anglais. Don d'avoine au Prince Noir <135.3, 
13561. 

dépenses pour l'entretien des bles, problème du blé 
a var a < 1357). 

recettes des quartlères pour 1367-1365. 

recettes des quart.'éres de 1401, acqultées en ~rgent 
par la ma.J on té des paroisJSes. 

F"273 à 312 rôle des quartiéres dues par les paro.l.5ses du 
diocèse <1412). 

• G241 , 1 d.eill. 

F • l 0:3 â lll recettes des quarti~res pour 1410. 

recettes d-e la vante de blé <14101. 
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& G242, ide.L 

F'ô91 : blé 1onnè a moudre au moulin de Lormont en un mcis, 
pour la cansol1J1ll:at1on de l'archevêque, son pesage aveç 
deux poids en pierre (L480>. 

F·757 <;entes et don~ de grains à des e".ablissernents religieux 
et a r'.es particuliers. 

Fonds du chapitre métropolitain Saint~André. 

~ G213, statuts ~t règlements. 

F'B : deux chanoines tiendront un grane rôle ~t un registre pour 
les blés <~.ct. XVe siècle ?J. 

F'87 mention d'un moulin relevant en partie du chapitre. à 
Saint-·GBrvais en BourgeaJ.s !1472>. 

* G315, obituaire du XIVe siècle. 

assignation d'•Jne renee sur lP moulln de Bardenn.ac. 

assignation d'une rente de 10 livres sur un moulin a Eysines, 
liet.l-d.it à Creysan. 

~t G~ll6, :ldel::l. 

F'38 . assignation de rentes sur les moulins du Soler, d~ 

Kazerac \ou du Parbost> et de Bdrdennac (Ou de Sarcignan> 
a Villenave-d'Ornon <l346l. 

* G318, obituaire du IVe ~iécle. 

Assignation de rentas sur un moulin t: V'ille:1ave et un a 
LéOgnan tl470>. 

~ G319,, obituaire du IV le siècle. 

F"l arrènge de rente en froment. su~;· le moulin du Sol'dY, à 
Gembes <1512J. 

F'2 : idem pour le moulin de la Carrugade \l5~4l. 

~ G360, biens du chapitra. 

~ntion du moulin de Sain~-Ar1ré a Bordeaux, paro!sse S~lnt
Eulalie Cl276J. 

~ G361, idea. 
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K~ntion de la rue du moulin ~u chapitre tSaint-Andrè) à 
Eorrieaux <l.:345l 

~ G363, idem. 

Rente en nature sur une usolt: -:!e terra". rue du Peug\Je à 
Bordeaux 11366>. 

l'leut ion de l' estey du moulin de Saint-André \l366J. 

~ G368, idem. 

Rente eü parU':! en fromp,·Jt pour des biens sis rue du JllQulin 
Saint-André \~4l0l. 

~t GS83 , ide :m. 

Bail de la. dime du :noulin, s1t:;e prèS> le l'èglis~ Sdinte-Colombe 
~ Borjeau~. à un bache\:er en droit :1J70J. 

i- G387, idem. 

Ke~tiou du moulin d~ la Cadene \l392l. 

t G396, idel!l. 

mention du moulin de Trer~an a Eysines acheté en 1363 au 
seigneur de Budos <13ô4J. 

1 G413, idem. 

Reconnaissance du mouli~ du Moul1nat. sur la Jal~e. mention des 
moui1ns du Thil et 1e Jallepont '1507! 

~t 0419, idem . 

.Rente en froment et an m.i.l pour les moul1ns de Co:1mpagne, a 
Lege <127 3) . 

t G423. 1 de m. 

Redel.lances el:l m1l et en froment sur ~es parot:..;;1e0.3 :ie Saint
Jullen-en-Born <1355> 

~ G524, inventaire des all"chives du çbapitre. 

F"369 : procès contre la Jurade qui vou1&1t construire 'J'C moulin 
pert€! du /ll.èdoc à Bordeaux \14311. 

F"37'5 

F'3él0 

'ente du moulin de Moynos a Gradignan, pour 150 
guyennois d'or <1375>. 

Rente en froment sur le moulin de J~dére â Villenave
<i'Orn.:>n \1416> 
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F'410 : reconnais~n~e ?0ur le moulin de l'Aygu~blanque à Gr~dignan 
et Léogn.an 0416J. 

F" 420 mention des moulins de Kaucailhau\15261, du 
C..ü h.:1.u n 199 l , de la SJ;r ru gade q '519 l . a Cada•J j ac. 

F'473 : sondamnation des Carme~ ~ fournir ~u chapitre un 
tenancier pour les IttO'-lllP.s de la -::arrugad.: e>t du Cai.hau. 

Fonds de l'abbaye de La Sauve-lajeure 

* Hl, Grand cart~laire 

f !12. 

F"35, 36. ~o . don des moul1ns de Daignac et de Talabruga 
(v' l 091) ' 

F'55 : mention du JnOIJlin de :a sa~.nl'eté de Txageyt 1v.l080J. 

F '134 

F' t35 

F' io\3 

F. J. t3J 

F'11'5 

F • 44'3 

don du moulln d'A~aron à Baron 1111e siècle;. 

:ion du ooulin de .,;1vra.c <llOU. 

mention du moulin de M.ejau iXIIe :siédel. 

ment1an du moulln de 17cnt<ï:yrau.\ \fin X11-a début Xrlle 
;;1 éc le) . 

Don par P~?rre :te Civrac de la d~me du moulin SlS prés 
de la motte de Civrac 1090;. 

mention du mouli.o du Luc (1244J. 

F'25, 28. œent1ons du moulin "a•J Pon•·-ae-Lis&.art" \Xllle siec~e). 

F"l.2 rente ·il!! J9 J·4 ooiss.ea>Jx et quart, soi. 13 esca.rtel;; et 
demie, de f·~m~nt, d~e par le prieur de Gabarret à 
L'abbd.ye de :.a Jiiu'Je •.1 .• 71, 1482>. 
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§ H.81. 

F'25 meution du moulin de Jean de Ségur, à lérignac au lieu
dit Gorc-Eyravd <J36B, 1400). 

F'7 Mention du molinar ti!· Gayet a Bellefond 0472) 

" H84. 

F':::4. mention du ~ca.m.Lo co11unau que va au lllDlin Neu''(l478J. 

ft H85. 

?"32 mention du uriw qui part deus mr;liD~, a S~ragone prèS 
dG Sa1nt-Em11!on <1467). 

' a 86. 

F'l1 ban ê. fief d'un elllplace.ment de moulin à Guillac Le 
preneur pourra "far Jo oolin a blut .-.; a drap. aussi cc:1 
bon l '1 sembler au <1490). 

F"30 met1.tion de "1 'sstane deu oolln d·e l'Esp.ttatt' â 
Nérigean 0.u lieu "E.a Fossa Re:nuwd' <1495). 

F'35. mention de "l'esta.oc deu 1llD11.!l de CâpcidrSdc" a Neng'i!dD, 
"au Sablon"tl49'5l. 

p·?l bail à ferme du moulin à blé de G~nissac ;14Cll 

il H87. 

F"l5 · reconnaissance pour un moulin à ~ent à Bouliac ~ .4~; 

-t B89. 

F • 99 , 1 0 1. ~ 86 baux d& terres désertes eu E~tre-D~u~
ll\<rs <1~70, 71. 76J. 

F'l46 :_ba.l f! fief i'un.e "estatt!j'd sarrad.a de tossatz" t're;.:.~ 

La .;.,uve \l39ll. 

F '147 Vente •• un "'ostau fuste e teuül'' prés de La Sauve : ;·41 J 

F.l58 

mention de l.'é'tem.g l.iu wul1n o.e Hauteroq1..e \1476· 

F • 11 : ba il à f 1 e f <iu moulin des J.funges à Samrsa<.: < 14<'19 • 
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F•t71 et 237 bau~ à fief du moulin désert de P~n. à Saint
Pierre-de-Bat <1475 et 1476>. 

F"172 reconnaissance pour les moulins de Villars à 
Aubiac tl47'5l. 

F"l73 bail d'une pièce de terre dans un estatge pou~ édifier 
un four <1476>. 

F.136 bail à fief d'un mayne avec 200 journeaux de terres 
désertes. à Montignac et Blagnas, près de l'étang du 
moul1n de Hauteroque <1476>. 

F"226 bail à fief du moulin de Xontfaucon à Saint-Quentin <de 
Baronl en 1476. 

F"227 bail à fief du moulin désert de Ladaux <1476). 

F"244 bail 3.!ief du moulin de Ponteydon à Espiet <1478). 

F"278 Recon.naissHnce pour la moitié d'un .moulin "sus los pratz 
dela Trompa" à Saint-Germain-de-Campet <1478>. 

Reconn.a1~sance pour la moitié d'un moul1n a 
Romagne 1478 l. 

F"14 œntion •deu ca.!JI.in deu .œolin de Bellefond'< 14861. 

F'l8 échange du mç1ulin de Sauvig-.ac & Rom.gne<l486>. 

F"41 Bail A fief à un Saintongeais, du moulin de Ponteydon a 
Esj.J1St \14781. 

r·62 . mention du moulin de Guilhem Joubert à Luga!guac <1479). 

r·201 : reconnaissance pour le moulin désert sis au Faure à 

Faleyras <1490J. 

* H93. 

F·2 obligation de moudre au moulin du seigneyr, 
Daignac < 1505 J , 

k"9 reconnaissance pour des biens dont Yn moulin a "la 
mou li ade de Corbil !lac" • à La-Sauve 11509 l . 

• R94. 

F'lO reconnaissance pour la métairl.e et le mul1u .:ie 
Fauhornet à Haux ou Langoiran <1517>. 

F'59 reconnaissan.ce pour l~ !!lOu lia de Lu bert à 



Haux \1532 J. 

F'li mention de l'étang du moulin de Barrauld, a 
Lu gd. i g n.ac ( i 51 '5 J • 

F'27 

F";260 

t J96. 

ment1ou du rieu et caussade ' 
Sal.nt--Quent1n de baron <1519 

.lin de Bisqueytan, à 

mention de l'étang du moulin de Saint-George. a saint-
Martin-de-:!\. ~er<>· i'5.24) 

F"37 mention du moulin. de François Autrin, à ~ches.- :nne•,à 
Cadt Llac C 1548 l. 

F"43 . meation r:ies :m1Un de Daignac et du B.o1..rrut, ., Sait\t
Quentin <154i.J 

F'74 veni".e de froment à La Sauv-e, .ti 46 liards le 
boiss;:au \l494L 

F'l33 baH â ferm de la àime de La Sauve pour 320 
boisseaux C1497l. 

F '167 mention de la bladerie de La Sauve < 1492 i 

F'l73 salaire en froment pour ies maçons à La Saulle <1499>. 

F'!74 troc de blé contre de la chaux vt va i 149<:l l . 

• 1:1104. 

F'23 !ili!ntion du ruis.setHJ et du moulin. de Taillefer a Salut
Loubes. près de la Laurence <1523J. 

1 Hl41. 

~ut!on du moulin de Pomars â Capldn ;1279>. 

t lU58 . 

. ~ntion de "l'llet ::JetJ mr.:l.ID deus Ifonges#' à Cal!larsac <146.2>. 

t fHô5. 



• 1!161. 

~ H168 . 

Kention da ".t'ariu moletJt deu ooliD àe l'Estau:" à Baurech 
<1368> . 

Mention àu "rJ.u deu 1110lin d'Escoryaboeu" ( 13911. 

. Vente de trois boeufs saisis sur un inqolvable tl317> . 

• l1175 • 

. Régime de c:u 1 ture des terres a G'téZillac et Gui bon <13681. 

f !U76. 

r·13 déguerpxssement d'une terre à Espiet parce qu~ les 
bestiaux la ravagent <1479J. 

li- Hl89. 

Mention de la bladerie et des fo1re5 de La Sau~e ~1365, 1310, 
1389J. 

Si vadage de 2 boisseaux, payé pa:r les paroissiens de La 
.::\auve { 1491 j • 

&ntions da "la r!.u deu moJ.tn de Riev-Jtartilf' t::t de "la riu dev 
JJ!DliD deu Te:mple" à !1\.érig-n.a.s et à Saint-\fe!;lci.:Hilt-de-Pertigna.s 
(l.r;'\5;}. 

Mentio~s du chei!l:in, ds l' êcluae et de l'étang t.._ ~!.!lin 

d'Ortoleya, a Paillet 0~64. 13Q3>. 

Ba. il â f 1 e f d' une .. terra guada:tJ.lU1idl4 ab J os nogru!J ys e l.W tres 
frocteys que es envtranat de forssatz e de a.l'!lolllas pe:r tatas 
pa.rt :.!" tl39J > • 



Accord sur 1 es mou li us d ' Eert our11e t at de Cane bi~ 
P~tiac <1231, 1416> 

Cens su:t le mcnlin d' Arran <ou de Ran), i'l. Saint-Pierre-de
Bats <12:8U. 

Rente c!.ue pour l.e moulin d' !rran \13'70>. 

250'0 .,curne.a~tx de terre déserts a:ppartanants a La Sauve en 1462. 

r·l76 mention du moulin de Saint-Gerose tC~argesJ à Saiut
~~tin-de-iazezat \152~>. 

F • 176 : :ne D:t1 on du mou li n d' A.nt:ù"on à s.,.rgo.nne < 1424" . 

oq; fœ61. co:çt;~bilHé eéréaHère de 1 • abbaye de La Sauve <1442-1462). 
92 folios papiers. 

r·ua re<::onM.issance pour un mGHnar au po.nt de Sargonne prés 
de Saint-EmiUou C1ML 

fi !261. coçtab:Ui té céréaHi~r-e ta S!u.tve-llajeure. ieœttes à-es dilll'SS et 
agrtères de blé eat.r•! 144-'G et 1«2. 

Bail -à fiêf d' uae terre relevtU~.t du .. forauu.t• de Sai nt·-!.acaire 
<141~). 



- de 1 • abbaye &.1nte-·-croi!: de Bordeaux. 

lo l:I399. 

F'l : mentton du moulin d'Ars a Talence <1289l. 

*- H406. 

1'14 mention du moulin~~ Courréjan à Villenave <1422>. 

" H416. 

F'l3 : dessin des eaux du moulin de Peyrelongue à Bègles 
Cl767L 

11- H417. 

F'12 vente du moulin du Thil à Saint-Xédard tl544J. 

F'lO mention d'une maison avec cortiu et four à 
Martillac <1393>. 

F'4 œntion dlJ moulin de Mougey au Taillan <1366l. 

* 8446. 

Rec. pour une maison à Martillac, avec le cortfu devant ~· .~ 

four derrière <1353>. 

F'9 litige à propos du mouli~ du Vay à Cestas <129ôl 

i- fl473 . 

. Lotissement et défrichement de landes A Satnt-Ma.riecs . :. 

* H482. 

F'25 mise eu bH d'une terre dése1·te a Quinsac < 1430' 

F'5 dime du moulin du prieuré da Sadirac <12351, 

F'2 . mention d'un moulin à rheval à Soulac \1615). 



F'lB. 19 transaction à propos des mouli~s de Lagrave<à Bègles> 
et de Sainte-Croix <1192, 1217). 

r'20 dîme. du lllOUlill de Peyrelongue (1234}. 

F'2~ ba.ll <1u moulin de Peyrelongue <1347l. 

F' 24 recon1:1.aissance pour le même moulin Cl519 i , 

F'35 mention du moulin du prieuré de Soulac \1446 >. 

* 8526. 

F. 2. 4, 6 accords successifs sur las eaux àu moulin de 
f'eyrelongu~a <1364, 1364, l368J. 

F' 7 achat du 8e du moulin de Peyrelongue pour 62 livres ~t 
demie < 1364). 

F' 1~ reconnz;.issaace pour le moulin de Peyrelongue <1380J. 

F' 12 bail à fief du même mouliu <1454>. 

bail à ferme du moulin de Peyrelongue par Michel de 
Montaigne <1477l . 

• H528 • 

. propositio~ d'accord sur l'Eau-Bourde .1522>. 

i H529. 

t 

4). 

F'l 

F'9 

S:S91. 

F' 4 

&513. 

F' 

p· 

l 

2 

'bail â ferme des moulins et fours de l'abbaye <1554 >. 

bail à ferme des trois moulins de l'abbaye <1514>. 

mention des mouiins de Ramafort et de la Tasta d 
Avensan <141'7>. 

hommage noble pour l•ll moulin de Bardin à Cadaujac 0350>. 

reconnaissance pour le même moulin ~t mention du moulin 
de Maucailla~.~ at du moulin lievf en ll.Val ti431>. 

F. 3 : bail du moulin de Bardin <1441J 



!"' 4 reconnaissance pour le moulin de Bardin ',1510>. 

F.4 . mention du moulin de la Teuleyra <la Tuilerie) à Sadirac 
\~282>. 

F'l5 mention des moulins de Villars, de la Moullate, du prieur 
et du Bern.et, à Sainte-Croix-du-mont f1553). 

t R639, ca.rtulaire Sainte-Croix. 

F' 3 mention du acarreforc deu molin d'ArxR à Talence <1274J. 

compromis à propos des eaux des mou 
Peyrelongue, à Bègles C1274l. 

l& la LagunE! et de 

F' 45 et 46 · redevances en froment dues par les habitants de 
Macau <1259 l. 

F' 7 accord sur les <'!ilUX des ma.;lins de Peyrelongue et de 
Sainte-Croix <12171 

F" 12 accord au sujet du moulin de la Grave à Bègles Cll92l. 

F' 56 accord au sujet de l'este] de Peyrelongue '1187) 

F • 67 di me du moulin de Bussaguet <1242) . 

F' M don d'un ruisseau à l'Is ... e-Saint-George pour y construire 
des moulins (1242). 

F' Bô dîme de moulins sur la Jales <s.d, XIIIe siéclel. 

accords au sujet du moulin de la Grave <s.d. XIIIe si~cle>. 

F' 96 dans de droits sur les moulins d'Estrabal..,, du prat. 
d'Estey Goc~d. sur l'Eau-bourde <s.d, Xllie siècle>, 

Ct f.f660. 

t- BY32. 

Ka!nmise des boulangers su~ l~s moulins de la banlieue <XVIIe 
ë;\èc le>. 

F'8 ~ntion de deux ~barias" ~rés du moulin de Gaussaran â 
Eysines< 1375 >. 

t H735. 



F' 18 · bail du .!!!Oulin de Peyrelongue, brülé par les 
français <H54l 

F. 94 

~ !!'739. 

f.. 40 

mention du moulin du Marché à Bordeaux <1453J. 

l~gs d'un mari à sa veuve. dont une rente en 
froment < 1495). 

F. l concession. sur avis favorable d~ maîtres maçons, pour 
construire un moulin à Bègles {1491>. 

F· 5 mention du moulin de Milon. ~ ~aint-~hristophe, p:ès de 
Saint-Emilion <1500l 

f H1'65. 

F' 15 mention du moulin de Sainte-Croix <15:37l. 

F' 125 : ):)ail du mo1..l1n du Vay à Cestas, ruiné par les .·res 

:ll: H1ï32. 

F' 10 

ft 8'784-. 

depuis 3C ans \1427). 

mention du moulin de Johan Arrigaud 'Rigaud: ~ Soulac 
<1378)' 

:;;· 8 et 128 bail à feYme de la dime du blé. du vin et de la 
laine a~ Taillaa {1427). 

p· 47 à 128 baux à ferme de la di me du blé et üu vin de 
Baurech, Barsac et 1' Isle-Saint-George <1467-1542). 

F' 115 : boil à ferma des moulins et de fours. avec mention du 
_foin pc1ur les &nes 11514 l. 

F. 149 bail à f~rme du moulin de Peyreiongue, avec meütion des 
outils <15.'39>. 

F. 1 >ün.tll>ation .au meunier du mr;ulia de Peyguil'aut, en amont du 
moulin dl!l Sainte-croix, d•e laisser couler l'eau <1648>. 

t R'793. 

F' 14,1 arrêt du pa:rlement à propos èe l'eau des moul1ns de 



Sainte-Croix et de Bardenac <1586). 

~ H795. 

mention du moulin du prieur de Soul~c et de ses 
parsonuiers (1462) 

* H813. 

F" 57 transactio~ sur le moulin de Madères, sur l'Eau
Bourde 0373 J-

& !I818. 

F" 4 cens pour le moulin de Blanquefort, ~a la moleudina de 
Tubailh sus la Jalan <1500)0 

i Hu21. 

F. 3 mention d'une mouline à Fargue <sdo >-

F' 6 mant\on des moulins de Latour et de Peyrelongue <15'57lo 

• H823. 

F' 18 achat de froment et de méture p~r l'abbaye en 15500 

t H834. 

F. 20 mention du moulin de Mauguey, près de la Jalle G.Ve siée le) o 

& 1!836. 

F' 86 reconnaissance pour le moJlin de Bardin <1515)0 

F' 43 ; reconnaissance pour le moulin de Bardin <156llo 

F' 4 : reconnaissance pour le moulin de Bardin <1473> 

F. 16 : hail d'un hostau avec four à Floyrac <1478>-

1 R931. 

:t !ho 

F" 1. 3. 4, 5 ° actes concernant les mouli.ns de Sainte·-Croh: et de 
Peyrelongue <1255, 1251, 1544)0 

-248-



F' 3, 4 

!!- H941. 

actes de 17e·~. rappel.int la propriété de l'abbaye sur 
l'estey de l'Eau-Bourde depuis 1181 et la confirmation 
d'Edouard III de cette propriété €n 1367. 

F' 4 mémoire du XVIIIe siècle ju5tifiant la propriété de l'Eau 
Bourde à l'abbaye. 

,. liH006 . 

. r.~ntion du moulin de Gausseran à Eysines, sur la Jales <1375>. 

1 H1016. 

Redevdnces en froœnt, poules et pains dues par les habitants 
de Macau à l'abbaye <1374-1506). 

lt B:1044. 

Reconnaissance pour le moulin de la TeulhQra à Sadirac (~508J. 

Mention du même moulin <1282>. 

1l 1!1186. 

F • 3-5 inventaire des mouli~s da Sainte-Croix <1460>. 

frieuré de Castillan. 

• H121'f. 

p· 19 mention du moulin de Lafont !1387>. 

~~< H121S. 

F' 5 mention 'u mouli~ du Pont, a Castillon <14051. 

F' 14., 17,24 mentions du moulin de Lafont, sur la 
Lldoire \1415, 1426, 1497>. 

p· 27 bail à ferme des moulina de Lafont et du Pont <1491). 

Il !U231. 

F"l : manticn du ruisseau du moulin à saint-Pey-de-Castets :471J. 

F"? v' : bail à feif de terres désertes~ Mérignac, à c~3rle l'v 



construire une maiaon et de défricher <1473>. 

F'B v' : moulins du Moliar et de Betloc à Mauriac {sd. XVe siècle>. 

F'll, 43 : moulin de Laba.rthe à Blasimon {1476, 14781. 

F"l3 moulin de Mauriac C1473>. 

F'18 bail à fief de 70 journeaux désert à un saintcngeais <1478 
n. s). 

F'35 moulin d'Estrach <1478>. 

F'48 v· : bail à fief de 30 journaa.ux de terre à un poitevin 
<1478>. 

F'ôB bail à fief e 60 1ourneaux .1 un saintc ... geais <14'18 n.s). 

F'75 moulin de Lugaignac <1470). 

f H1281. 

t"econnaissance pour les 31 maisons, jardins et vignes du bourg. 

F·11 : mention de la Mouline et du ruisseau du moulin à Saint
Eulalie ou Be.ssens <1517>. 

F'14 : reconnaissance pour une maison couverte de tuiles plates 
"à la guyse da France"< 1526). 

F'27 mention de la halle de Carbon-Blanc <1517>. 

l} Jll321. 

Pièce l : fondatio~ du bourg de Carbon-Blanc <1500). 

!bbaye Saint-Sauveur de Blaye. 

1 IU.233. 

F'G à 12 reconnaissances et baux à fief pour des biens 
fonciers à Esp@ssas en Cubzaguais <l507l. 

F' l1 : bail à fief du trou lin de Branda à Espessas <1507 >. 



Abbaye Saint-Vincent-de-Bourg. 

f H6, droits temporels. 

dO·,ùiDent 29 : reconnaissance pour un mayne et ses appartenances à 
Bayon <1455 l. 

Abbaye Saint-Ro:main.-de-Blaye. 

t H7, droits temporels. 

document 1 : lièves de reconnaissances pour les paroisses de 
Pla!,;sac, Kaz ion et Saint-Çiers en Blayais <1522··1523 l. 

document 11 

document 12 

Kention du moulin vent de Plassac <fol. 1>. 

bail. à fief à Mazion d'un trens de terre et bois 01.1 à 
eté "mes e pau.ssat .mepte e pl!ln.s.sna ... "Cl478J. 

liéves de recwnnais~ances pour la paroisse de 
Cartelégue en Blayais \l~J6-1537l. 

~chives hospitalières de BlayeL 

* H4. 

Kention du moulin de Léry. a Plassac <1533>. 

Reconnai~sance pour une terre située à Saint-Paul, avec la 
permission d'y construtre un moulin a vent <1536!. 

F'!8: don de la dime du moulin ( Labat. à Canéjan \1312!. 

i 1.635. 

F'14 1 1494>. 20, 21. 22, 23, 24, 2'5 0497l, 43 fl500>: 
reconnaissances pour des biens situés A Quinsac. en majorité des 
terres. 
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Qrdre de l'Hôpital de Saint-Jean de Jérusalem. 

Lii.!sse 200, Saint-Genis-du-Bois : baux à fief du ll!Oulin de sa.int
Genis <1488, 149181. 

F'B : procès à propos de la dime de Sanguinet en Barn (1477>. 

Liasse 181, Pomerol. 

Dossier 1. n'24 
( l529l. 

Dossier 4, n'21 

Liasse 188, Quevnac. 

procès à propos du a~vlin de lalande 

Nentions du moulin à fer et A blé àe 
Salles <1400, 1445). 

Terrier 3, dossiêr 6, f'2 v' : bail à fief a JJ~arcennais d'un 
mayne de 9 journeaux de terre, plus 4 autres journeaux de 
terre. plus un molinar au moulin Vieux du Peyrat (14631. 

Terîier 6, dossier 3, f'l 
Galgon <1508 n.sl. 

Liasse 189, Montarouch 

rec. pour le moulin de Rigolle a 

Dossier 1 vente du mul in de Bues < 1490) 

Dossier 3 don du moulin de Cavignas <1283l. 

Liasse 273, Saint-Germain-du-Puch. 

F·l reconnaissance pour le moulin du Graveyron à saint
Germain-dl•-Puch < 1507>. 

F·2 .mention du moulin Jt.: ie.tllple. même pa:oisse <1475) 

Liasse 273, Latresne 

Adjudication du moulin du pont <l53ll, mention du moulin 
d'Esgorgeboeuf. 

Bail A fief du lllOulin du Pont <1414>. 

:..Lasse 204, Sai nt- A vi t··de-Sou lège 



. F'2 bail à fief du cours de la Soulège et d'une place 
pour bâtir un moulin <1498>. 

Lias:ae 205, Villemartin . 

. F'2 : rec. pour le quart du moulin de Romedo <XVe siècle>. 

Fonds des Carmes de Bordeaux. 

Liasse 73 

F'40 v' : Rec. du bourdieu et du moulin de Craspiac à Saint
Eulalie-de-Bordeaux, hors les ll11.1rs de la ville C1530>. 

Ennds des Chartreux de Bardeau~. 

Liasse 236, Lèognan <1460-1550, copies XVIIIe siècle) .. 

Actes utilisés . 119. 

SêrLe J. dans particuliers 

Fonds Bigot. 

BJ 583. 

Laubardemant n'6 

8J 619. 

bail à fief nouveau des moulins déserts de 
Laubardemout, situés à Coutras. sur l'Isle. 
ainsi que de 20 jOlJrneaux e.ttenants <1476>. 

Lapouyade, Routillas. ~·1 contrat de 1547 pour la constructlon de 
deux lll0ul1ns. l'un à blé et l'autre à 
druF dans la paroisse de Saint-Jacques 
de Routlllas tLapouyade>. 
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AD'ED I 

REPERTOI RB DES IIDUL IlS DIJ BORDELAIS 

<le - XVIe SIBC1E) 





l . BORDEAUI ET SA BARI HCŒ. 

• ABBAT ~de l'' Canejan. sur l'Eau-Bourde. IA.D.J3, Gll6l. fol.205 <1469l; 
Gi360 \142.3. 1461-67, moulin da Labatl; H-Campar!an 976 A. n·1a Cl3l2J. 

~~> ARI <d'>: Saint-Genés. sur le ruisseau d'Ars. lllrc.àives historiques de 
.la Jironde, tome 18, p.153 <1363l. /A.D.JJ, H399. fol.l <1289J; H639, 
fol 17 '1274l; G1713. fol.l95 <1400>; G1716. fol55 0436J 
'Jl8t3. fol.26 <l494l, G2266. fol.l4 C~479>. 

• !UDKLOIA <d'): Bordeaux, sur l'estey d'Audeloya, dans les fossés, 
prés de la porte Saint-Germain. appelé aussi moulin de l' Abbat. 1 A.)![. B. 
Inventaire des registre de la jurade, tome 1.3, p. 124 (moulin de la Porte 
St-Germain. 1520). /Th.CA.RTE. Catalogue des Rôles gascons. p.l43, MD. 
n'4 (lJ58J. /A.D.J3. G1030.fol.53 CJJJOl.inar d'Audelova, 123ll; 3E 2351. 
fol.23 C1470J. 

~ AYGUEBLAJQUB <de l'>: Villenave et Léngnan, sur l'Eau-Blanche /G-P 
CUTTiiO. Gascon register. p.283. n'51 ll318-19>. /A.D.33, G31B <1470-
1496J; G524 1l416l. 

t BARDEEAC (de): Villenave-d'Ornon sur l'Eau-Bourde. rA.Chauliac. Le moulin 
de Ste-Croix, Revue pil.ilcJJ:ll>àtique du S--0. 1908, pp. 81-93. 1 Archives 
historiques de la Giranda t18. p. 105 <fin XIIIe-XIVe, molend.inum 
bospltàlls de Bardenaco;; t55. p 119 <1359J; T.CARTE. Catalogue des Rôles 
gascons. p. 141. membrane 14, n'34 \1359, molendino de BardenacoJ. 

a BAHDII <deJ: Cadaujac. sur l'Eau-Blanche. /A.D. 33. Hôl3, fol. 1 
<13501, fol.2 1143ll, fol.3 <l44ll, fol 4 t.l510l, fol 5 0'57ll, 
fal.6 •1573J; H7'52, fol.l7 <1510>; H836, fol.82 {15351, H844, tol.43 
\1561>. H885. fol.4 <1473. copie XYIIIeJ, 3E1101J. fo1.122 et 125 <1515). 

• BU <du): Cestas. IA.D.33, H446. fol.9 t1298, mlia de van; 
H765. fol.125 <1427J. IR.Boutruche. La crise d'une société .... p . .22.3-
229 <1427). 

~ BL.AJC: Bègles. sur l'Eau-Bourde t'>. "A Casseo.a". tA.D.3:J. 3E-83, 
fol.7 <14i'2i. 

i BEGUETRESSA <de lal: Bruges. sur la vieille Jalle. sert de confronta la 
banlieue de Bordeaux. lA. X. B. • 1m2 1. Livre des Bouillons, p.25 et 29 
'1~95l, tome 5, Li~re des Coutumes, p.456. 

t> CADEn \de laJ Bordeaux. sur le Peu8ïJe. 1 L Dr ou yn. Bardeaux vers 1450. 
!Arcblves h:isto.:iques de la Gironde. t22.p.630 (1-:,001. IA.D.33, 
G387 <1392J; G2896, fol.42 <1439, molin de la Cadena). 

& CAJTUŒT tde): Blanquefort. sur la Jalle. , Arch1·tes historiques de 
la Gironde. t21. p.82. 263, 434, 549. 616; t22. p.94 fl367J, p.227 
':l:H5l. p 255 \1378>. tlGN. 1636-0uest. 



~ CABTEJŒRLE Ide>: Saint-Xédard, sur la ~le. IGUINODIE. Histoire 
de LibOl4rDe, tome 3, p.l26 11497). IA.D.33, Gll74, fol.B9 11468, "molin 
dr3pey de Cantamerl~'J. /~aulin a drap. 

~ CAPI!B <de): Saint-Médard. !Archives historiques de la Gironde, 
t:a. ?·21 <fin XIIle-XJVe). 

il CAR.BOIIUS <de>: Villenave. sur l'Eau-Blanche. /CH. HlGOUHEî, "Paysagres 
mise en •Ta leur, peuplement de la banlieue sud de Bordeaux :\ la fin du 
XIIIe siècle", Revue il1Storique de Bcr·deaux. t XXVI, 197?, p.l8 <mlin de 
Carboers. 1318-1319). 1 Archives h.istoriques de la. G:J.ronde, tl8, p.123 · 
(fin XIIIe- début XIV® siècle). 

f CARRU~ADE <de la>: Cadaujac. sur l'Eau-Blanche. IA.D.33. G203! tmalin de 
la CarTugadt~. 1485), G319 <15.34J, G524, fol.62 <15En. fol.90<1531>. 

• CAYAC<de>: Gradignan. sur l'Eau-Bourde. prés du prieuré. IArchi~es 

bistor;ques de là Gironde, t.22. p.588 <1400, molend1nJ dict1 
hosp1t~lls). !IGH 1537-ouest, 1985. 

~CASA <de la>~ Saint-Médard. à Cérillan sur la Jalle. IA.D.33. fo1.54 
tl43J.J; Gl455, fol. 35 0462-63>. 

t CASEAUl <de>: Gradignan, sur l'Eau-Bourde. tA.rcbilfes l.llstor·iques de 
la Gironde. t21. p.ôl5. 1 A.D. 33, G524. fol.264 <moulin de Casau. 1366, 
1530, 1440, 1441!. iiGI. 1537-ouest, 19135. 

t CHATEAU-D'QRIQJ <dt~>: Gradignan, sur l'Eau-Bourde: egal. moulin de 
MONTGAILLARD. IA.D.33, Gll61, fol.20 {1449l. 

• COCUD <de l'estey>: Bègles, sur l'S!stey Cocud. tA.. Chauliac, "Le moulin 
de Ste-Croix", Revue ph:ilo.JMtique du S-0. 1908, pp./31-93 0091, ll66J. 

! amns (de): Villenave. sur l'Eau-Blanche. 1A.D.3::,, CJ1716, 
fol. l33 <1495, moulin de C .. ohiusJ; Gl726 (1505>. !IGH 1'537-est. 1985. 

i GOQUILBA Cde>: Léogna.n. sur l'Eau Blanche. /A.D.33, 3R 9S3'5, fal.918-
21 \1544>. 

& GOIDUrUJI: Villellave. a Courrèjan~ sur un bras de l'Eau--Blanchs. i!.D.33, 
1.1406, fol.H-15 t1422>. 

* CRESP!AC (de): Paroisse Saint-Seurin. pr~s de Haut-Brion. dans un 
Bourdieu. IS. LAVAUD. Sdint-Seurtn · une grande seigneurie du Bordeldis, 
tome l. p. 228. 1 J-A BRUHILS. Cartula.t.re dv 1 'église collégiale St-Seurtn 
de Bord~aux. Bardea~x 1397. n' 133. p. 102 C1173-ll88>; n'2l8, p. 194 
<1247). IA.D.33, Gll6C 11447> 

t CRIO'SAI <là): Eysines. lieu-dit a Crsqsan. 1 A. D. 33, G315 ri n'ème siècle>. 

l DRAPHYS (~li~): Caué]an. sur l'Ea4-8aurde /A.D.33, Gllôl, fol.20 
<1449>. !Moulins à drap 

t DBC (de la>: Gradignan ou Leognan. rch i!IGOUIET. "Paysage, mise en 



valeur, peuplement de la banlieue sud de Bordeaux à la fin du XIIIe 
siècle", Re<TUe historique de Bordec!lux, 19'77, p. 18. 1 Gascon Calendar. 
p 285 <1318-1319). 

~ DESCOT: Par. Saint-Seurin, sur un bras du ruisseau de Caudéran, pres 
de la croix de Badetz . !S. LAVA:JD, Saint-Seurin : une grande se1g12eurJ.e 
du Bordelais, toma l. p. 119. IA.D.33, Gl156, fol 57 (molin de Escot, 
141'5l; Gllôl. fol.lJ tl4.4S>; Gl455, fol.21 tl462-63J. 

; ESCURB <d'>: Par. St-Eulalie, à St-Laurent d'Escures. sur une dérivation 
du Peugue. /A.D.G, H12. fol.23 \"molin d'Escuras•. l39ll; H268 \"molJ.n 
près la gleysa de St-Lauren~', 1405>. 2E2750<1533J; C. Kouillard, Le 
vitrnoble de la paroisse Ste-Eulalie, p. 57. 

t ESTRA.BO! (d'): Bègles. sur l'Eau-Bourde. /A. Chauliac, "Le moulin de Ste
Croix:". Revue philoœU.que de Bordeaux et du S-0, 1908, pp. 81-93 <1091. 
ll66l. 

f FORT <au>: Entre les Par. Saint-Seurin et Sainte-Eulalie, "à 

Fontaio.agran", sur la Devèse. tS. LAV!llD. &.tnt-Seurin : une grande 
seigneurie du Bordel-ais, tome 1. p. 118; G. !QUILLARD. Le vignoble de la 
paroisse Saint-Eulalie, tome 1, p.58. IA.D.33, G310 <1427>. G449 tl367), 
Gll56 \14151, H34 <1472), 4J 74, p.3 <1438). 

i FORT.S (des>: Léogn.au ou GradigtL.an. tA.D.33, 3E 5025, fol.24 ·l498i 

li FII~HARTIGIJE <de>: Bouliac. IA.D.3.3, 3E 9835, fol.661-62 ll544' 

i F"RA..CS (de) Bègles, près du chAteau, sur l'este y de Francs A 
Cb.auliac, ''Le moulin de Sainte-Croix" <XI I~-XXe siècles! 

f GAUDES <de>: Villenave. sur l'Eau-Blanche. !Archives hlstort~~es Je 
la Gironde. tl8, pp. 123-124 <fin IIIIe-IIVe, molendiuum du Gaudes ou de 
Gandés>. /A.D.3:3. Gl716. fol.l33 <1495, moulin de GassensJ. •.il726, 
f G 1. 57 Cl '5 05 ) . 

fi- GA!JSSBJJ.A.i <de): Eystnes, sur la Jalle. /A.D.33, H732, fol.26 1375); 
Hl006 <1375, copie). 

t GRJ!'rn <da la>: BéglesC?l, sur l'Eau-Bourde. /A. Chauliac. "Le :DOulin de 
Ste-Greil(', pp.81-93. /A.D.33, H525, fol.lB Cl192J; li640, fo! 12 'll92l, 
fol. Ç, \ Csd., X'Ve siècle). 

t GUILBHH DR LA LOUBIERE <de>: Léognan. sur l'Eau-Blanche. a RoQuetaillade. 
tGh. HIGOU1.1ET, "Paysages, mise en valeur et peuplement dê la b.!lol1eue sud 
de Sordeaux A la fin du XIIIe siècle", Rerue historique de Bordeaux. 
:..~·?7. p.l8 <1318). IA.l{.B, Le Registre du Clerc de 'lille. pl99 ,1'370> 

~ HOP!i!L <de 1'>: Eysines. IR.BOUTRUCRE, La crise d'une societê 
IA.D.31. ff-Malte, Bardeau~. n"l2, doc.96 11368>. 98 <1449> 

. p.209. 

t !IlüiTOIDm <d'): Artigues. IA.D.33, 3B 7697, fol.103 v· '150'3. ;E 6671. 
fol.818-810 <15441; 3! 6672. fol.118 115441. 



~ JALBPOJT <deJ: Eysines, sur la Jalle. IA.l.B, Livre des Bouillons, 
p.25 <1295>. /A.D.33, G413 <1507J; 3E 9835, fol.867 <1544>. 

~ JEAJ-DB-SEGUR (de>: Kériguac. à Gorc-Eyraud, sur le ruisseau qui en 
descend. IA.D.J3, HB1. iol.25 <1368>; 3E 9834, fol. 1201-1203 <1544). 

~ I.!Gtnm <de la>: Bègles, sur l'Eau-Bourde. 1 A. Chauliac, ''Le 
moulin de Ste-Groix", Revue philoma.tique du S-0, 1908, pp.!H-93 <1255, 
1274). IA.D.33. H639, fol.53 <1274>. 

!fr LALAJï.l)il <de>: Talence. tA. Puginier. Talence et saD vignoble du 
XIIIe à 1548, p.36. IAD33, G2699, fol. 10 v· <1358, molin de las Xonges>; 
G2700, fol.3 <1383). 

* LAIBBRT <del: par. Saint-Seurin, lieu-dit a Pipas, sur la Devèse. 1 
S.LAVAUD, Sdint-Seurin: uDe grande seigneurie du Bordelais, tome l, 
p.l18. IA.D.33, Gl156. fol.34 <1415J, Gll59, fol.51 <1437>. 

f LAIBER! <de>: Eysines, sur la Jalle. /A.D.33, G524, fol. 13 ll2lll, 
fol.lll <1596>. 

t !~A.lfiJR-JDCJLUi: Eysines, sur la Jalle. IDe }[arquessac, Hospitaliers 
de St-Jean-de-Jérusalem en Guyenne, p.235 <1449 et 1451). tA.D.33, H
Malte, Bordeaux, liasse 12, fol. 13; liasse 14. fol. 18 <fin AtVe-début XYe 
LandamowlinJ; 3E 4199 {1532, Leodemolynl. 

w k!PRAD~ (de}: Villenave, sur l'Eau-Blanche. entre le moulin de 
Cohins a l'est et celui de Gaudès a l'ouest. /A.D.33. Gl716, 
fol. 133 <14951; Gl726. fo1.57 Cl505l; Gl814, fol.76 <l517-l8l; 
G2106 \1495l. 

fi WIDID!ii Hie): Lormont, sur le Gat-Kort. rA.rchives historiques de la 
Gironde. t21-22 <comptes de l'Archevêque, 1339-1400>. IA.D.G, G93-
243 <X!Ve-XV!e.sl. tC. Laurent, Co~ntaire du compte de 1459 de 
l'Archevêché de Bordeaux, tl, p. 14. IR. Doutruche, La crise d'une 
sociéU, p. 54. 

& Rü.DmmB <de>; Villenave, lieu-dit "Ayguemorte", au corn.au du Soley, 
sur l'Eau-Bourde. 1 Arclli. ves il.fstor1ques de la Gironde. tlS, p. 105-
106 Cmolendiaum de Solerio, deu Soler, quod allas vocatur de ~zeras. fin 
XIIIe-XIVe>. IH813, fol.57 Cl373J; G315, fol.38 <moulin du Soler ou de 
~~derac, 1346>, G524. fol.414, fol. l (moulin du Soley ou ds ~déres, 
14 16 l : f o 1 . 4 1 G • n • 25 . 

~ üiJCAILHAO' <de>: CadauJac, sur l'Eau-Blanche. IA.D.33, H613, 
fol.2 <143ll. fol.3 (144\U, fol.4. <1510>,; H836. fol.82 <l'535l; !1844. 
fol.4.J <15'âll; H885 fol.4 0473); G524. :fol.62 <moulin du Cailhau, 
L309. 1399), fol.ô2 (de Maucailhau, 1519/, fol.65 <1'526>, fol 90 Cl317, 
1530>. 

t IAUGUEY <de>: Le Taillan. sur la Jalle. /A.D.33, H433, fol.4 11366>. 
H834, fol.20 <XVéme siècle>. 

it DUCAT <du)· Bordeaux. par.Ste-Colombe, sur le Peugue. tL Drouyn, 



Bordeaux vers 1450. IA.D.G, H735, fol.94<1453>. !Archives historiques de 
la Gironde, t22, p.637 (1400, molendin1 de toro burd.); Gl711, 
fol.274 <1374l, fol.276U4.22, moulin deu Xarquatl, fol.277 Cl42ll, 
fol.279 {14261; Gl8l2, fol.lO Cl48ôl; GHH3, fol.6 0494). 

* IERIGJAC <moulin à): Mérignac. IA.D.33. 3E 9834, fol. L201 <1544l. 

& IDLIIAR Cau>: Cenon. IP.A. GRECIAJO, Une paroisse rurale du Bordelais 
Cenon, p. 145. 

§ mDITAIGJAC (DOle de): ~~rignac. /A.D.33, 3E 9835, fol. 1312 \1545). 

~ mûRRE <de>: Par.Saint-Seurin et Ste-Eulalie, à Cresp1ac. IA.D.33, H
Carmes n·713, fo1.40-41 <15301. /Sans doute le même que celui de 
Cr-espiac. 

• ~TTA Cde laJ : Bèg:es. IA.D.33, E-T 276, fol. 18 <1429), fol.49 <1435J. 

* IOULlJAi <du>: Eysines, sur la jalle. /A.D. 33, G413 <1507J; 
G524, fol. 14 <1389J. 

q mDULIJRTT! Cde la): Saint-Genès, sur le ruisseau de la Palanquette. 
fA. Puginier. Talence et san vignoble au mayen-~ge, p. 112 <XVe siècle>. 

f ~YIOS <de>: Gradignan, sur l'Eau-Bourde. IG-P CUTTIIO, Gascon 
. egister, p.305 <1318-19). !Archives historiques de la Gironde, t22, 
p.615 <1400, molendino de Xoynos>. /A.D.33. G524 Cmoulin de MongosJ, 
fol ôl <1520J, fol.263 <1375), fol.264 Cl399. 1410, 1442. 1435, 1530), 
fol.265 <1457); 3E 1631, fol.l46 et 231 l1110lin de J.fon.vos, 1479>. 
Aujourd'hui moulin de Montjoux. 

J l'EUF: Cl!daujac, sur l'Eau-Blanche. !Arcblves bistor.iques de la 
Gironde. tS. p.262 <1273, molendini noviJ. IA.D.33, ~él3, fol. 2<1431>. 
fol 3 <1441, molin deu Johan Esteve aperat lo molin ffeuJ, fol.4 tl510. 
molin deus bertz de J.E. aperat .. . ); H836, fol.82 tl535>; n844. 
fol.43 <1561); H885. fol.4 <1473, copie X:Vllle/. 

t JHUF: Saint-lédard. tA.D.33, lE 32, n'54 <1415). 

•OR:IO!i (lliOUlin.sd'): Gradiguan, sur l'Ea-u-Bourde. IG.F. CUTTIHO. Gascon 
Registar A, p.Jll (molendlnum d'Ornon.1s, 1318-19). IA.D.33, E-Sup.790 
(1526-1533>. 

*PESSAC <del: Pessac. IA.D.33, 3E 1063, fol. 173-74 (1545J. 

" PE'fiKJ..OIGUE <da.l: Bégles, sur 1' Eau-Bourde. 1 A. Chauliac. "Le moulin 
d.e Ste-Croix", 1 Archives h.1storiquas de la Gironde, t5, p.l41 <1358). 
IA.D.33, H525, fol.ll <1471>. fol.12 Cl454J,foL19 <1217), fol.23 03471, 
fol.24 0519i; H526, fol.2<13ô4l, fol.40367>, fol.6<1J63, copie 1593>, 
fol.7 0364>. :fol.ll U480), fol.12 (:454>, fol.13 <1573); H639 tl274, 
oolendlnum de Petra-Langa.>; U'784, fol. 16 C1428, malin de Peyralongua>, 
fol.ZC 0429l, fo1.149 \1589>. 

t POID.\Ef (du>: Gradignan. lieu-dit Poumay, sur l'Eau-Bourde. u ... D. 33. 3E 



1631. fol.l51 (IIJOlin de .. pame.'J, 1.472). Gascon Calendar A, p.303 <1318-
1319)./ IGI 1537-ouest, 1985. 

~ FRE <du>: Villena~e. sur l'Estey de Bègles lA. Chauliac, 
"Le moulin de Ste-Croix" <cité pour 1091). /Archives historiques de la 
Gironde, t18, p.l23 <fin XIIIe - début XIVe siècle, rolendinuJJl vœatum 
deu Prat). /A.D.33, G1450 <molin deu prdt 1354>. 

• PRADA <à la>: Saint-!édard en Jalles. /A.D.33, 3E-82, fol.7 <1479J. 

!1! PUCH <du): Gradignan, sur l'Eau-Bourde. JC!LHIGOUJlfET, "Paysages, 
peuplement, mise en valeur de la banlieue sud de bordeaux à la fin du 
III fe siècle". Revue historique de Bordeaux. 1977, p. 18 Cl318-1318) 
IA.D.33, G524. fol.264 <1518>. 

& PUYAU {du>: Lèognan. sur l'Eau-blanche. IG!i.HIGOU1'ŒT, "Paysage. 
peu-plement et mise en valeur de la banlieue s..rd de Bardeaux", Revue 
historique de Bordeaux. tXXYI. 1971, p. 18. !Gascon GaleDdar A, p.2C5 
<1318-1319). 

§ RA!IOID DE PLASSAJ (de): Blanquefort, sur la Jalle. !Archives 
historiques de la Gironde, t22. p.637 <1400>. IAD33, 3E 9835, tol.428, 
498 <1547). 

* R.Hl'iDIDJo DUS'ERER <de): Lèogn.an. ou Gradignan. !CH. HIGOUHE1. "Paysag•e, 
peuplement et mise eu valeur de la banlieue sud de Bordeaux à la fin àu 
x:II!e sl.é<::le", Hevue historique de Bordeau:c. t XXVI. 19'7'7, p.lB. /Gascon 
Gal endar A, p. 285 <1318-1319 J. 

• REfiOJ (de): Sai· '-Seunn .. près du llaœau de Caudèran sur un petit 
affluent du ru de Caudéran. tS LAVAUD, Sa.i.nt-Seurin : une grande 
seigneurie du& •. ·~ais, tome 1. p.120 lA. D.3J, G2270, fol.ll <Héœ 
sièclel, 2El666, liasse 1, n"3 \l!ICJli:o. de Peyli'eynon, 1349>. 

& RODET <de la): Léognan. au cornau du Puch. a Gorège. IA.D.33, H-Ghar1:rP.'IX 
23~. prieuré de Gayac, Léognan. n'5, 6 <1543>. Sans doute le mê~ que 
celui dt. Fuyau. 

t ROQijB <de la>: Ganéjan. sur l'Eau-Bo~rde. /A.D.33, Gll6l, fol.20 
<1449), fol.205 <1469>; Gl360 (1423. 1461-67, molin de La Roqua>; 3E 
81, fol.135 <1477, wolin de la Rocca). 

fl-RQSIUH <de>: Grad.ignan. ATerrafort. IA.D.33, 3E 1091. fol.lOl t1~?3l. 

• S.UJ'1'-AJDID! <de>: BordeL:;ux. sur le Peu gue. iL. Drouyn, Bordeaux vers 
1450. IA.D.33, G360 <1276>: G361 <1345J; G363 <1366>; G3ô8 <1410). 

• SA!iTB-CiOli <~ulias de): Bordeaux, par.Sainte-GroiK, sur l'Eau-bourde. 
;L.Drouyn, Bordeaux vers 1450, p.; A. Chauliac. ''Le mulin de Ste-Cro.:.x", 
\1091-1865>. /!.D.33, H525, fol 19 <1217J; H529. fol.9 <l514>; H639 
<l2\5Y}; H640, fo1.7 <1217>; !1742, fol.l \1497>; 1!765, fol.l5 (1537); 
!I784, fol.114 <1514J, fol.ll':J <1529J; H931 <1181J; H94: <1306>; Hll86, 
to1 3 <1460>; E-Sup.544 <1544>. !Archives blsto.riques de la Gironde, t21. 
p.501. 



~ SAiJ1-SBURll (de): entre les Par. St-Seurin et Mérignac, sur une 
derivation de la De7ése. /S. LAVAOD. S':ï.int-Seurin : une grande seigneurie 
du Bordelais, tome 1, p.119. /J-A BRUTAILS, CaYt. St-Seuri/.1, 
n'272. p.254 <1271). IA.D.33. Gll59. fal.90 <1438>; GllôO, fol.l4 <1457, 
molin de St-5eurin ou de Brachet); Gllôl, fal.29 <1458), fol.40 <t45ôl 
; Gll75 <XVéme siècle, lll0ul1n de Brachet>; G!l43 <1438, 1458); Gl444, 
fol.l <1438>; Gl444, fol.2<1480>. 

f SAUT (au>: Villenave. !Archive~ historiques de la Gironde. 
t18, p 106 <fin XIIIe- début XIVe siècle, 1110linariuzn vocatum au Saut! 

1t FEROYT <de>: entr.J Floirac et Bau liac. sur le ruisseau de la lace:; te. 
lii.P. MATHIEU, Qcçupation du sol etpP.upleme:at à Floirac, toœ 1, o.137. / 
A.D.33. 3E 1091, fol.36 <1473>. 

e TILH 'du): Saint-Médard. sur la Jalle. IA.D.33, G413 <1507); 
G524. fol.324 <Hl7); 11411, fol.l2 <1544!; E-Sup.~31 Cl420); lE 73, 
doc.l <1410); 3'89835, fol.710-712 (1544). !lG.lL 1536-B. 

t TIRAI <~lins du>: Par.de Saint-~édard, sur la Ja1la. /A.D.64, 
El51 <1337>. IJ.B Marquette : "One seigneurie médocaiDe à la fin du XIIIe 
siècle''. Le Këdoc, !:VIe congres d'étude régionale de la Fédération 
Historique du S-0. pp.92-93. 

ü TUI.m-BRH:i1ül <près de la). fossés nord de :Bordeaux. 1 J-A BRUTAILS. Cart. 
St-Seurill, n "10, p. 11 cmolendirwm juxta Turrim Fractam de forts si tum, 
1027-1032). 

~ TRETSAi <de>: Eysines, sur 1~ Jalle. IA.D.33, G396 <1363J. 

Il Vil <du): Bègles (?J, sur l'Eau-Bourde. IA.D.33, Gll61. fol 205 \1469}; 
G1360 11423, moulin du Ban. 1461-67, moulin Dauban). 

t iiKUI: Saint-Médard, sur l~ Jalle. /S. LAVAUD, SdiDt-Seurtn · un€ graade 
seigneurie du Bordelais. tome 1, p.231. t!.D.33. Gll59, fol. 113 <1440>. 

e WIGBAI <du>: Eysines. s~· le ruisseau de Lassalle. IDe ~rquessac, 
Hospitaliers de Saint-J••L>EJ-de-Jérusale.m en Guyenne, y;.. 233-234 < 1Jj8i. 

e W .IWLIJ' D!iro .BUT: Cenon. 1 P-A Greciano, Cenon. 1 'occupa tl on du 
--. ~t le peuplement d'une paro1sse rural du Bordelals, tl, p. 139 '1488, 
1493'. 'AD33, H87, fel 1'5ti49J>; G524, fol.387t1346l; 3E 9835, fol.418-
420 tl'544). 

f 11UroCB <wulin du>: Boul1ac 1 AD3.3, 3E 9835, fol.ll89-1193 (1545>. 

~ ~OULii A VEiT. Pessac. IAD33, B-Terrier 790<1532>. 

• mDU11J A VKIT: Saint-Seurin, à Terre-Hégre. !S. LhVAUD, Salat-Seurin 



· une grandft sei~neur!e du Boraelais. tome 1. p. 154. 1!.0.33, 
G242. fol. 1 il537J, Gl157. fol.87 <au molin deu ven. 1422J; ZE 1666, 
:tasse 3. fol.B9 <molill deu be.ot. 1451>. 182 (1435>. 376 Cau moulio du 
·.rent. 14861. 381 1au M!ulin à vent. ~541>, 395 C1351J. 

JAU fiDUli DEU VEIT: Bouliac. 'AD33. G524. f:Jl 410365), 
fol 43 \1340,. G2620, îal. 11 <1468. 1474ï. 

t J!.U JIDUI.a A '(ifl: C.adaujac. IA.).33. G524, fol.-4-3, n'26 (1340>. 

lll liDLEJ?'Jl.II DE VâJfTO: Non .i.ocal1sé. 1 trcb.i ves historiques de la Giron .. te, 
t2l. p lô4 d355J 

cliché lé' Kouthon 



Ruines du mou! in de Cayac 

cliché F. Mouthon 

Moulin de Coutti~.r 

c 1 i ch1i !' . Mou them. 

- 2.'"''~-



~ABBAYE <da 1'): Vayres, peut-être sur le Gestas, lieu-dit la 
Caussade. /A.D.33, H1311, fo1.9 <1491J. 

• !BBAYE <de 1'}: Bassens, sur le Gua. IA.D.33, H12Bl, fol. 11 11516>. 
!C.DEIIAU, L'occupation du sol dans le pe~s de Xontf~rrand, p.94. 

11: A1lDm:Œ-l'.llH-SAII1-0mns <1'1' >: Sur le rt.iss AU de Camiètc <Il éxistait alJ 
moyen-âge une motte d'!ndron à CabarraJ. IL. DROUYJ, Variétés 
girondines, tl. p.27l. /~.D.33, tl232 1.1235>. 

§ !RJAPBY {d'): Saint-Germain-de-Campet, sur l'Engranne. tA.D.33, H220, 
fol. 1 \1291>. 

~AUBIAC <d'>: Aubiac (auj. Verdelais), sur le Galou~hey. /A.D.33, 3E 
12422, fol.51 <moulin d'Aubiac ou du Port, 1485>. 

• AV!iOJ Cd'): Baron. /A.D.33, Hl, fo1.134 <Ilième-XIIIeme siècles). 

~ BiCEOI <de>: Frontenac, sur le Gourmeron <Engranne). /8. de 
M.arquessac, Hosp1tâ.liers de Saint-Jean-de-Jêruiiale.m en Guyenne, p.87 
<mo~lin de Bachen ou de Surag~et, IVé~ siècle>. IE.Gu1111tch. Les 
CoJJiJJander!es l:Jospttelières de Sallebrrneau. Pucb. Bucb et huriac. 
p.88 <moulin de Suraguet, 1308). 

"' BAGAS <de>: Bagas, $\JT le Dropt. /Drouyn. LiJ GuyeDne milHalre. t 1. 
pp. 28-JO <1316, 1436, 14·88); B. DUFOURJIER. Energies d'autrefois t 1 
pp. 121. 149-150; S. FARAVEL, Occupatjon du sol et: peuple.!!J8nt de 
l'Entre-deux-Ners bazddais, toms 2. p.217 (1407)./ Th.CARTE. Cat~logve 

des Rôles gascons. p.217, 12, u'23 tl436-37}. 

Œ BARBIER <du): St-Vincent-de-Perti~as, sur la rui~seau de Villesèque. 
!Drouyn, Var..t~t~s girondines, totlle 2. p. 81 <!culin leuf, 131'1). 
/Drouyn, lotes arch-éologiques, tome 19, p. 340. 

* BARBAULD <de>: Lugaignae. IA.D.33, H9.5, fo1.11<1515J. 

• BAJillŒ <de>: Arveyres, sur la Souloi.re. /J.C !luguet, TeJSpliers 
~t hospitaliers da.ns 1 • Entre-deux-Hers. p. 122 (1498. 1569). 
/11Iarquessa.c, p6'/ <Moulind.e l'Hopital, 1483>. 

~ BAiTHB <de la>: Blasimon, sur la Gamage. /L. Dr.ouy~. Variétés 
giro.ndi..u;:s, t 3, p. 81 <1473, U92>. tL. Drouyn, Guyenne m:J.litaJ.re, taœ 
1. p. 32-35. 1 S. Far ave 1. Occupa ti. an du sol et peu pl e.ment des bass1llS 
de l'Escauacb et de le! ~ge. tome 2, p.l76. IA.D.33, H1.231. 
fol.ll <l473J, fol. 43 Cl418>. tlo1.1l1n à drap et 4 Olé. 

* &JrrD <d.e la>: Belle!an.d. sur l' Bngranne. IL. Drouyn, Variétés 
girondines. t 1, pp.260,385 <1476>. IL. Drouyn. Notices bistorjques, 



tome 8. p.l34 <Kouliil da St-Ge:rmain, 1322l. tA.D.G, H91, fot.6<1489>. 

• BAT!.i: :essac:, sur la :rive gauche de l'Engranne, en face du moulin de 
Germon Il s'agit peut-être aussi du mou lia de Laubesc. IL. Drouyn, 
V&~rië>tes girondines, tollle l, pp. 4-1'0-13 u:noulln de la innata, 1331, de 
la Palanque 1477>, taille 2, p.lB2 <moulin Batan, 14871. rKQul1n à drap. 

~ 8!TAI: Moulon. sur l'Estey de Moulon. !Sté Hist. et .!rc!.du 
Libourru~ls, to!!!e 1. 13:33 <1516>. !Moulin. a drap. 

! BATTUT <du): Bel Lefc!ld. sur l' En.granne. tL. Drouyn, V~.riètés 

girandin~s. tome l, p.JB5 <moulin Neuf. du Tre4gnau, cl~ La Barde>. 
IL. DTouvn, Notices !listoriques. :nœ. 10. p. ua. tome 13, p. 359.627. 
tome 19. p. 343. 1 A. D. 33, !1267. fol. ?58 Otoulin ieuf de Labavada, 
1375>. 1Kou11n à blé et à drap. 

• BRLLID"OID <de>: Bellefond, sur 1 'Engranne. IL. Drouyn, Variétés 
girondines, tome 1. p-3135 Ofoultn de Gilles, de Bellefond, du 
Priorat!. tA.~.33, H9l, fol. 14 <.moulin de Bellefond, 1486!~ H&l. 
i al 25-e '. 1400 J • 

* BI!il!IJGES \de): Escoussans ou Arbi_,, sur l'Euille. Peut-~tre le morl"'rne 
moulin da Larmurey. /J.B !arquette, Trésor des chartes d'Albret. 
àe LangoJ.-a.'J, a·17ê p.2~5 (JWJ.fn de BeMU!liS, 1273). 

t BERTRAJ (de>: Lignan, sq.ns dout~ sur la fimpine ou un aifuent. 
IA.D.33, R88, fol 6 \14931. 

* BHS'OiLLBS Cde): Saint-Quentin-~.,..;<·Earon, sur la Soulo11-e. 
tL. Druuyt., Variétés gircrndines. 'to-œ 3, p. 111 (11%>. 'B. de 
Marquessac, Hospitaliers de 5alnt-Jean-de-Jérusalem en Guyeaae. 
p.67 t1484J. 11-c. Huguet, Te5pliers et ~ospltoliers dans l'Entre
deux-Mers. p. 122 <14EI3, 1.490, 1549 >. 

!! mm.i.ê..RD-·DB-L.AUBESC <de): Pos'tiac. sur l' Engrann.e ou la Vin.céne 
A. D. 33. H267, foL 242 <li! ii: siècle>. 

t Bi!ITLOC <du>: J:iauriac. t!.D.33, !H231. fol.3.1. <1473>. 

f BlSQlŒ"fiU {de): &!.iut-Quentin-de-Baren. 1 A. D. 3J. H95. fr:ll. 27 ; 15l9l. 

~ BOHJAFFOS-GUILRKI <de>: Grézillac. lieu-dit la r 
!1269 0441). 

6Ue. /A.D.33, 

~ OORG.li.DB <de la>: Grézl.llac, sur le Lyssandre. lA. D 3:3, H269 <1470>. 

~ BORIE {de lai: Blasimon !S. FARAVEL. Occupat11n du sol et peuplement 
de 1 'Iintre-deux-Hers bazadais, toma 2, p .217 <début XVIe si~lel. 

t BOURiUT <du): Saint-Quentin-de-BaTon. IA.D.33, R96, fol.43 f1548i. 

t BRAIJE {de>: Branne. sans doute sur le Lyssandre ou l'estey de 
Branne- /S. FA.RAVEL. Occupation du sol et peuplement de l'Iintre-de:ux
Xers Bazadais. ta~ 2, p.217, J. Friquet, Rev.BJst.at Arcb.du 



Li baurna..u~. 1er tr1m. 19~2. pp. ()7, 13 flUe sl®leL lA. D. 313:, H265. 
fnl. 16 OS2Q>: 5E-bis<1502}; B.J.~. X$ '769, ~.156, I ccua stécle.L 

• BRimE <là la> : tizac--de-Curton. sur 1 ' e6)>ter de ~ul œ. 
11. Friquet, Rev.H:J.st.et Arch. du Llbaul"JI.ai.s. 1er t.r.:!.J~.1966 

C.Il'lfe-Jffe siècles. 155()), 

~ BRUGiâC (de): Bossugan. sur la Ga~ga. /a.n.s5. Ras. f~l.68-69 

0.46'7>. 1U45, fol. 43<14541. l'S. l?.'l'!r~vel, I'Jc~::upti.a:n r..îu saJ et petrpleJ!.II'tJlt 
des ~lllfS de .l' Esc~h et de la Gaœp, tema 2. p.l'71'. tL. Dr;:;myn, 
Yari~té!s g:fro.ndines, to-me 2, p. 41 L 

~ BtJCB!, <de}: Saint-FélilMie··P'œcau<te~ se,I' la Vignagua. lB. Gu:I.Ht.c~. l,es 
;.;;a.mma.nd.e.r.ies bos:DHaliêres de Salle.b;runeau, Puc:à, Eucb et: Jtauriac., 
p. HQ. 143 \1485: l49.{H. IH--Ialte, liasse 1&9, pu-oise@ d€1 Buch 
Ll490). IL. Drouy11. Variétés B'irtf)J:Jd:!nes. toœ 3, p. 4'i"ô <ooulin de 
Labarthe ou de Canterarua, 11.29, de Ruch, l49l, 149'5, l.'525L 

§ IWŒAC Cdeh Arverres. A 1'illêda, sur la Soulmre. /.,.,.n.ss. ZB 64'15, 
fol. 62 <1501) . 

~ CUHC {de): camac, sur le tlctis.<Seau de Ciurdao. 1 A.. D . .3:3, SB 12>\1.(), 
fol. 11 <149'9J, 313 1.2411, :f'o.l. 15 n~~L 

fi CJ J.UtLS <deh Ca.piem. IA.D. 33, SB 11013, fol. lM H51'i'L 

* ~1;g tde.~: Jugazan, sur 1'Engraaue. tL. Drwyn. Ua.riétés 
girondines. to~ 1, p.354 <t231). IA.tl.33. ie~?. fol.258 <12311. 

~ ~ <de>: tatrE~sne, sur la Piçine. II.. Drouyu, Jfc:rf:ices 
h.ist<;rrl.ques, to3lle 20, p. 44 <1502}. 

œ-C~ <de>: 5aint-Lo~bè5l, sur le ruisseau ql!ti ~sse a~ pied d'4 
chAteau de !roigun. !A.D.-33, E-!e:trier, a .. 29? <1491-96~: 5104. 
fol. 250 \1533). 

* C.UlBUr.!H®>: Fargues, sU<r le ruisseau de Cautenne. 1 A. D. 33, Gl 11 ?', 
fol.53 (14~9>• G1'l18, fol.l30 \1~0}> G2û59 <1559}; 3~ 66~2. fol.379 
\ l5h'!JJ.}. 

• C.MiT ~ (de): Cast.elœroll-f!'All»'st, .sur le Ségur. IS. FWViL, 
O::u:::(t} o:à du mJ et peupleJ.lS!rt de l•entrfr'dJ:!Wl:-Jlen; ba::.rada.!s, tOlilB 2, 
Jii· 220 .. ..Lne-.l.'Ve siècles>. 

fr CAVIGlfJS (da): Balebntné&t. Frouteuc stir li\! ruis;.;e&u dt! 
Gou1'1111!)ro:n C.bgran.n~i. 1 l'.. Drt:~uyu., 1ar1~tAs g:t.rœuU.ae~ tom 1 

p soa naa::n. t~œ a. p lBS-186 \1471. 1411'., Ut14>. tArcbJV'eS 
rust.ar.tques de la gJrMtde. tœe 7, p.l\55 <15·w~n. f A.t), 33. 1:l-Jalte. 
Hasse U~9. ~. 3. tiertll.ier t!ttc <12.8\ZL ti. de krqaesstc, 
lklspHt?A.liers de &iiDt"'Je.aJ:t-de-Jê:.""Usalft!If eJJ <GuyeJ!me. p . .$'i. ID.ispru-~ au 
XVI t !èrE si~eb. 

it CAU~ <de la>: Ruch. star l' !seouac.h. 1 A.l), :.13, 1!-Te.rrlar; 
i"t>OO \14&2~; J•67ôo tol-6 tl463L 



Ltbaurr:uJ1S, 1er tr1m.l9(!;2, pp.6'7,13 Cille slê(;\;leL lA.!l.SS. R266, 
f:ol. 16 <132-Q}; 5E-bis0.5{)2> ~ B. li. P., ~ 7ll'9, p. 1:56, I O.:! Ie siècle>. 

t- .BRm'J.i <ee laJ: Tizac-de-Cur~on. su..r l' el!!>tey de iouloa. 
IJ. Friqwet,. Ef.iiv,JIJ.st:.t'il't Arc)!. du LJ.bDurnads. 1er trtJ.W.1~.66 

<XIIJ'e-JrVe s:iécles, 15$()). 

* Ri1GI'~C (de.h Bos.:.--ugan. su:r la Gsmg~. /A. D. SS, R85, fel. 68.-!59 
0.4~7), RHS. to1.2U.454J. /S. ~~r~'lel, Ocsupt:t.a:n t.iu sol. et peuple!ll81lt 
des oossi!ls de 1' Jfscaf./8cb et. d:ft:.! la ~a~g:lill, tcm 2, p. l 7'1. fL. Dr:cru.ya. 
Var.i~tés !{ira.lldines, ta:me 2. p. 41L 

t BUat <de): Saht-FéUx-de·~Fouçauda. sur la Vig.aag.ue. /E. GuiU.tl:l'l, l.es 
cc::JJmande.rtes b0$:Di talièr~Pt$ de &llebruv.el/.'w, PJJclt. Bueil et JfJJ.ur1ac. 
p. HQ, aJ U485: 149.():L .fB:-.~1 te, liasse la9, paF1lÏSS!$ de :auch 
0.49:0>. IL. Drouy.n. •Ya1·Jëtês gi.NJndd.nes. tome 3, p. 47·6 {lœJt.!lin. de 
Labarthe au de Canteraae, 1'129. de Bucà, U~H. 1495, l'S2§), 

®BU~ (del: Arveyres, A !illêde, sur la Sottloia-e. 1 ..... 0.33, :?,E 64'15, 
fol. 62 <1501>. 

• CüH.C !deJ: Camac, sur le rt.~isseau de ~ac. 1 A. D. 33, 31! 12416. 
f!ill. 11 \14.99>, SB 1l411, fol. 15 <1502i. 

* Cl JUILS <de): Capian. /A.D.33, S.li 11013. foL 164 U51'i'i. 

fk ~!' (è); Juga.zaJL, &.ir \ • Bng:ra~. tt. Drouyn.. UiJ.riétéS 
IJiraXtdi.nes. l#oa 1. p.S54 <1231>. IA.v.ss. 1!25?, :f<':}l.258 U231L 

tt ~ tdel: tatrssne. sur la ?imp1ne. Il.. Drouyn, Jlt:.rtict!!s 
M.stariques. toa 20, F>· 44 <1502L 

~ ~ <d~)l Saint-Lo~bàs, sur le rui~ea~ q~i ~asse au pied d~ 
chateau de Troigull. tA.D.$3, B-!ertier, n.~297 <1491-96l; E.l04, 
fol. 28:0 \1533>. 

* Cti!ti:W\IlHde): Fargues. sur le rui~ de Cante:rane. 1.&.D.33, G1117, 
fol.53 1::14'19>> tU'l15, fol.lSO <1540)~ G<$059 <:t5391; 3~ 667~. f.:ll.379 
<15.44). 

• <AS' ~ (del! Castelmrttt>-d' Uhret • .SUl.' le Sé;g>Jr, IS. F!iAVEl.., 
Occt!;t a~ du sol et pei1ple5Dt de l 'atra-dtmx-Xero; ~adaJ.s, tilm a. 
~- 220 ~.Ine~ ne stèc 1 es L 

·~ CUlGI'AS <œ:h &lebr1<uleau. Fro:n:teNlé!C e\1.11:" le ruisseau du 
Go!ll"mron ~arul~a J • 1 1... Droaj.!U.. irarUtés gif'6J:tth nes, toœ 1 

p Slî2 U263l, tQ!t'i& 2. p l.8~-l8c6 <1411, 141''1'. 1484L 1 Arcb.!.'i'<*i 
li.tstar.!q;f;.!~ Œ! la g;trotlde. tG~ 1. p. 365\ USù3}. 1 A.~. 33, B.-Ill te, 
Hasse 189, doss. s. daruier- doc <12831. 133. de ia:rque$$!c, 
J!œpJ.ttJ.llers ete &lnt..,.J.eaJ:t-de-Jérusal4i!!lll e.a :Vuye:rm:e,. p. 8'7. tD:!s.p;:u-.a au 
IVlllèœ siécl!i!:. 

t- O!USSiml tde la>: Rueil, sur l' kcmach. 1 A. D. ~3. a-terrier; 
!'669 <1482~; ~·~7~. fol-S <l483J. 



* CAPD~AC <èJ: llêrigean .• Ueu-dH Au Sa.bJ.on. IA.D.33, ~.aa. 
fel. 3.6 U49o) 1 A. D. 33. H-Mal te .. l:tassè 113, fol.l <t50n. 
1 A-8 FROT,. Rev. JUst. et Â.""ch. du UlmuT!l?liS, J.e:r trt.m.1966 
tœuHn du îSrt:rveyrol!l. 14:94, 1545). 

* C~A'UGU.lT <les œmllM tœ.)! Cat'augi tat, probableent sur le ruisseau 
!Lu Fa~d. /t. Urouyr.. li'artét:és gJ.rond:tnes, tx:Jl!lé ~. p. 432 (14;71>. 

* COORt <"dsJ: Saint-Exupéry. /S. F!RAV51, Ot:.lCtnp<lt.tœ du sol et 
paup1emant: de l' E:ntre-deu-lrers baza:O.ais, tom 2. p. 211. 1 A. c.. 
Bordaauz, Fottds L. !)ROtrrn •. Ms 279 ioté!S Historiqttes. tom 3?, p. 2~4t 
n528}. 

~ crvuc fdal: C1 vrac' sur- l' Esrcouaçh. 1 s. Fara V!ti. OC!Cupat:i.an du 5(fl et 
peapleœnt des bassins de l' Esac:uJacil et de la Ga~p. toma l, 
p. 91, 94, t2, p.11a. /L, Drouyn.. ru,iétils giralldines, t:OJr~a 2, 
p. 212, 309 UU4, XIVe-IV.e siècles>. Iii.. D. 33, iJ2, fol. 115 (mQUJ:tn de 
la Motta &a Ci'VT'aC, I1 Ie siècleJ. 

* COlCAULT (dfl.h . 'i:n:t-Ge:nis; .. sur l' .!ingTaru!!e. IL Drooyn, 
Variétés glrotid:l.:.es. tou 3, p.l80. /A,D.33, li-klt:e. H~e 199, plan 
de St~~ ~mau l tn de Cocaues-. 148:8 > ; Hasse 2~0 U5'60 > • 

• COULOir <de>: Lig:n.a:n, sans doute près de Colon. sur un ai" <an-c de la 
Piçbe. f!.!l.S3, 311 2686-. fal.62 v· C1498/, SB 2681. fo.i.l48 <!516>. 
llfuulin à blé, peut-être à proximt:é d'un. muHn à fer (mtJli.u de 
Calo11, maul in d.:J Jacq1:.1es i!arquet> • 

'!- OOID.ULJU.C (da}: Targoll, sur le ritt de CorbHha~. IA.D.33, H93, fcl.9, 
<1509/; 824·0 <148~. moulin de Gt:'rbelhacJ. 

;If ~U.C (del: Courpiac • .e;nr l' !îllgra!!lle. /1.. Drattyn., Vartet~s
girm:u:t1nes, tons 1, p.427; tollle 2, p. 182 tl482, l45·7L 

• ~-.. ~ ~rl.ah &i:l.nt-Queat.i:n.-de-Barç.n., peut~êt:re sur un aUue1..t 
du MiiliiSeeu de Camee, prés du :Ueu~<li.t Grotemrtln. !iL D. l-3. H232. 
fol.2 <~35L IR. Cousté, Rev .. rli.st êt Arcl!. du 
Lii:x.n1:rm.U.s. 2éme t.ril!l.l9168 t'lieu"'\ Z!iOulinJ. 

• DAIG'Jb., Cdeh !)aiguac. sur le rui$$Sau de la Cane&mne. IA.D.JJ. !U., 
lfol.35,36.38,t0 <fin I.I- début Ile eié~lal; 11'93, fal.Z nsos~~ !Nt\, 
fol.43 Cl54a>. /L. Drouyn. La Guye:~me 111iJJWre. toma 2. p.174 •v. 
109tH. 

• DAJ.I.IH!Œ: Lisna.n.. sur la Pi~ine. I!.D.33. 006. fo.l.3'15 (!';~S•. 

11< DUJ.m11i:C {à) : Iila:!·del:lf!,c, sur un lU" tl uerrt de la CaMdonne. :A. :! , J l. 
li.. l?t'l, fol. 160 U51~L 



IL. Drouyn, Variétés gtronàtues, tome 1, p.422 <1500>. 

~ f~S: Quinsac. ~Ulclment sur le ruisseau du moulinan. IA.D.33, H266, 
f ·1.255 <moulin de Dessous ou de Rusac, 1515>. 

ft EAU (de l'>: Sauveterre de Guyenne. /S.FARAVEL, Occup.3tian du sol et 
peuplement de l'Entre-deux-Ners b· -adals, tome 2, p.217 <cité pour 
1491. appellé aussi 13!0uHn. de Faure l. 

& EXBA'f'i.HS <d'>: Arveyres, sur le Soulaire. I.A. C. Bordeaux, Fonds L. 
DROUYN, tome 12, p.91 <135~}, 121 \1372), 186 cmoulin d'arveyres, 
1498>. 

~ dSCOPUJf (d'): Haux, sur le Tourne ou un affluent. /A.D.33, G2190 
(1316). 

& ESfJDUACH <d'): Ruch, sur 1'8scouach. IA.D.33, E-Terrier N·669 <1482). 
/A.D.33, H1231, fol.35 <1477). 

i 'r...z'OORGEBO:.IDF <d'>: Lignan. sur le ruisseau de Canterane. 
JA.D.G, Hl, :fol.lOl <1123-1126>; H95 05 .); H97 (1..,98); IH67 <1391); 
H266, fo1.219 C1451>, fol.240 <'413, 1414>, fol '58 <1515J. 

• BSPRRUQUE <de 1' >: St-P~y-d,s-Castets, su•· 1' Escouach. tE-Terrier, 
N'ô69 (oolin de 1 'Esperuca, 1482). /L. Drouyn, Var. ét~s girondines, 
tome 2. p.319,380 <moulin de l'Esperuqua ou de la Gaussette>. 

~ BSPTTAU <de l'>: Kérigean. lieu-dit Fossa Reynaud. /A.D.33, H86, 
fo.l. 30 U495J. 

~ ESTAJC (de 1'1: F~ .yras, sur le ruisseau du moulin, ce 
serait 1 'actuel roulin du Cros. IF. Boutoulle, Occupation du sol et 
peupl':!JFJeDt de la vallée de l'Engrt!lnne, tome 2, p.122. tA.D.33. H164, 
fol. 10 <1308>. 

t ESTllC <de l'>: Mauriac, sur le "rtu oolent deu 111011a de 
.l'estané'. ,·A.D.33, H165 0368>. 

~ ESTOrrRIRT <d'): Naujan. sur l'Engranue. tA.D.33, H8l<1368>; H201. 
fol. 1, 3 <1320) et fol. 5 <1520>; H267, to:. 316, 324 c 1516>; 3E 10252, 
fol. 95 v• <1493). 11. Drouyn, v·.sr1êtés glro:ad:tnes, to~ 1, p. 91. 94, 
97 <123, jL. Drouyn. Natices historiques, tiii, p.324. /Actu~l moulin 
de Pibouleau. 

~ ~T (a•)! St-Sulpice de Guille"agues, Sur le Drot. /J-B. 
h.- qv~tte, "L"1S Albret", Galliers du Ba.zada.J.s, 1979, p. 852 <XIVè~>; S. 
FARAVBL, Occupation du sol et peuplement de l'Entre-deux-Ners 
bazadais, tome 2, p.217. /Rôles gascons. tome a, p.342 <1314); 
Arcliives historiques de la Gironde, tome 5, p.l.l5-1115 (.LJ82). 

~ 1JB1'J1JJ.E1iAll fd' J: &int-Aubin-de-El..'Lignac. sur 1 'EDgrtuwe. IL. Orouyn. 
Variétés girondines, tl, p.70 <1476). 

t EBTRACB Cd'>: Pujols, sur le ruisseau du moulin du même nam. IA.D.33, 



Hl23l, fol.35 <1477). 

t Fl.\rmE (@):Faleyras, sur la Vincèna. IA.D.33, H90, fol.l61 <IVe s:!écle>; 
ff91. fol.201 Cl490l; H241, n'l03 <1463). 

~FAUROUX <de>: Lugasson, sur un afluent de l'Engranne. 1 L. DROuYH, 
Variétés g1ro:ndi1J&S, tome 1, F 260, 406 <1304), 410-411 (1118, 1474). 

• FAUBO~r <de>: Haux et Langoiran. IA.D.33, H94, 3E 1145, fol.l18 <1463 
n. s. l. 

~ESPERA <de JehanJ: St-Hilaire-prés-Rions IA.D.33, 3E 1145, fol.ll8 
< 1483 n. s.) 

t VAYRDB Cde la>: Cambes, sur le ruisseau du Luc. /A.D.33, H335, 
îo!.22 <1558)i H341, fol. lô <1533); H641, fol.3 <moulir de la Fagada 
ou du Peyrat, XIVe-IVe $iècleS)I H733, fol. 103 <1433); H738, fol. 180 
<:4ô7l, fol. 182 <1463>; ~1715, fo1.266 <1440>. 'R. Dudit, Cambes sur 
Ga~onne et son Histoire, p.3 {XIIIe siècle). 

~ fFQBT-àYiAUD {de): A Haux, sur le Tourne, la rau de Lubert ou le 
Gaill!irdon. IJ-B. Karquette, Trésor cias .:bartes d' !llb.rat, fonds de 
Langoiran, n'473, 474, 476, p.573, 574, 576 <1343,1344). /A.D.33, Hl, 
fol. 183 tlle-Illlesiécles>; H257, fol.222 (1250>; R210 <meulin de 
Saint-Eyraud, 1446). 

Il FOnA.im <deh Sauveterre-de-Guyenne, appelé aussi moulu. a..a Kaur.l.n. 
/S. Fâ.RAV'EL, Occupation du sol et peuplement de 1' Entre-deux-Ne.rs 
bazadais, trmq 2, p.219. lb.D.33, G2257 <1497l. 

• ~~CO ~-AUBOW {de): Cadillac, peut-être sur l'Ruille. /A.D.G, H267, 
fol. 27 .. <14i.:6l. 

& GAILLARDE! <de)! Castelmoron d Albret ou Cazaugitat, sur le Ségur. 
IL. Ot"ouyn. Notices llista.r1ques, tome b, p. 1'52 <14'18>. /Belleyma 
n·2·1 <moulin de la Barbe-de Bouc). 

• GAnGE (de): Saint-Jean-de-Blaignac, à l' ·embouchure de la Ga:aage, 
l1eu-d1t "la Ga.mage". IA.D.3:J, Hl. fol.I12,116 CXIIe-X!IIe siècles). 
IL. Drouyn, Variétés girondlnes, tome 2, p.83 <1363,1q63, 1480). 
/L.Drouyn, Notices hJstoTiques, tome 25, p.12 <1425l. 

• GAtrriUC (de): Blasimon, sur la Gamge. IL. DROU'llii, Var1.é'Uu;; 
Gt.rand.ines, tome 2. p. 379-380 (deb. !Vle séclP 1. 

t C!VAiDAJ <da>: Cap1an. /A.D.33, 3R 9566, fol ~1 <1508) 

~GAlET {d§): Naujan, sur la Vincéne <Engranne/. /L.Drouyn. Variétés 
gtrandJnas, tome 1, p. 118 (1340, 15Ll, 1520). IA.D.33, HBS C1472J, 
fo!.7; H85, fol.5 <147'2). 

& GRiiOI <de>: Lugasson, sur l'Engranne. /L. Drouyn, Vart!tês 
giro:nd.J.n~s. tooo 1, p.l82 <moulin de la Palanque, h87l, p.260, 392, 
427 <109v, 1231> p. 445. 470-471 <le Grand lou lin, 1477. ltl8'n. 



ilf GRAJ"D-:IrnTLHit Arbis, sur le ruisseau de St-Pierre-de-B.at. /Inventatre 
Général d'Aquitaine, Canton de Targon. inventaire des moulins <XVe 
siècle>. 

& Gl.ii1L!IJ1!Œ-JOu:BUT <de>: Lugaignac. sur le Lysandre. /A.D.33, H91, 
fol.62 C1479>. 

• GUlstRAJ <del: Haux, sur le ruisaeau de Lubart. tJ-B. Marquette, 
Trésor c.l.es chartes d'Albret, fonds de Lango:J.un, ·a·473, 474, 476, 
p.573, 574, 576 <1343, 1;,44>. /A.D.33, K267, fol.219 0483>. 

~ GUSQU!IT <du>: Naujan, sur le ruisseau du Gusquant. 
IL. L•ouyn, Varf1tés girondines, tome 1, p.77 <1320>. /A.D.33 
Sauva, H26?, fol.341 <l470). 

f GR!~~! {à): Naujan. sur l'Engranne. IA.D.33, H-Malte, liasse 
189, doss.4, doc. 1 <1205>. 

t RAUitiOQUB <de}: Frontenac, sur l'Engranue. IL. Drouyn, Variétés 
giroJJdines, toœ 1 p.260, p.VA-445 <1090>, p.449-50, 468-470 
<138~. 1435, 1490). IA.D.33, H90 fol.136 (mol1L de Hault~-Roqua, 
1476>. 

ft ImBR!U.RD :des): Gameyrac, sur la Laurence. /A.D.33, 3E 74, 
fol. 24 <1517>. • 

t~t HBRHIEllS D'OLIVIRJl-DU-IDJT <des): Carignan, peut-être sur la Pimpini! 
1 A. D. 33, G3 091 C1384 ) . 

t OOPtTAL <de l'>: Ambarés. 1 J-C. Huguet, Te.mplJ.ers et iwspi r.r..lJers 
dans l'E~tre-d~ux-Xers. p. 123 <moulin du Temple, 1474, moulin de 
l' nôpital. 150'7, 1549l. 

• BDP.~!L <de l'>: Sur la Guple <Garonne>. /P.Gardel!e, La co~nderie 
de Roquebrune des orlgines ~ 1345, p.65. IA.D 31, R-Malte, 11a~se de 
résidus n'24 <1303). 

i ~U-DB·-BBD!T {da l'>: Lignan, au lieu-dit Au-1reuilh-de-la
Barque. /A.D.33, H266, to1.221, 228-229 <1452>. 

~ BOUSE <de la): Saint-Pey-de-Castets, sur la Gamage. IL. Drouyn, 
Variétés-g1rondines, t':llWé 2, p 379 <1494.>. IA.D.33, tt-terrier. 11·20:3 
fol.136, 1'669 <1482>. 

& LABATUT {de): Langoiran, su:r h Tourna. iL. Drouyn., La Guyenne 
•~. 'ttL.re, t.Jœ 2, p.25; 1-B. Jifarquette, Trésor des chartes d'albret 
fond~ lA Langoiran, n"473, 474, 76, p.573, 574, 576 <1343, 1J44l. 
IL. Pro..yn, llotes a.rcblfologJ.ques, V41il, n·224l. p.625 /A.D.33. 
HlOlO <l339li G2680 <1529). 

i L~T Cde>: Rions. lt.D.33. 3E B2 fol. 10, 14 <1490>. 

t LA REOLE (~ul1na da>: La Réole. !Archives historiques de la G1roûdB 
tome 2, p.234-235 \1255>. 



~ LAROQUE <da): Gambes. sur le ruisseau du Luc. /Drouyn, Notes 
ar~hèalag1ques, t.48, p. 105; t.47, p.447 <1313). IR.Dudi~, Cambes ~t 
son Histri.,...~" p. 3. /A. D. 33, H73'7. fol.14 0455); 3E 82, fol. 5 <H78>. 

li LAROQt1.: 
fol. 29 u 

r.aroque, à Basse-Roque, sur l'Euille. IA.D.33, 3E 6251, 

~ LASS1Gliü <de}: Frontenac, sur 1' Engranne. IL. Drouyn, Variétés 
girondines, tome 1, p.472 <1389, 1471>. toma 2. p. 182 <1437); L. 
Drouyn, Notes archéologiques, t.49, n"l100, p. 145. /L. vrau}~. Natices 
historiques·, t. 10, p. 36 <1477). 

• LAiâST! (~~): Farguss, au Pont de Lqsiuh~n. /A.D.33, Gl717. fol.2 
<l478l; Gl816, fol.103 <154&l; G2059 <14~9). 

§ LATRESIB <de>: Latresne, peut-être celui de Pontcastel. !Archives 
historiques de la Gironde, tome XXVIII. Ii"CXV < 1122-31>. 

t L!URKISA (de): Saint-Louoès, sur la Laurence. /A.D.33, 3E 6475, 
fpl.54 \1507); fol.80 Cl507). 

* kiRRT <du>: Branne. dit aussi moulia d'Armagnac. /S. FARAVEL, 
Occupation du sal et peuplement de l'Entre-deux-Kers bazadais, tome 2, 
p.211. IA.D.33, 5E ~6 bis <1502'. 

~ LOB!ŒLT <de>: St-Genés de Lombaud, peut-être sur le ru1s9eau de 
Lubert. IA.D.33, H261, fol.220 <1414). H219 <1434). 

If LOU'BDS <de>: Loubens, sur le D::'ot. lB. DUFOllR.i!ER, Energies 
d'autrefois, toœ l, p·p.H0-142 <XIVe siècle ?>. 

& LOUPIAC {à): Loupiac, sur le Matelot, le laug du chemin de Meilhan à 
Castets. /A.D.33, H1253, fol. 18 <1501>. 

f LUB!RT (de): St-Genés de Lombaud, sur ie rui~saau de Lubert. 
/A.D.33, H89, fol.87 (1347>; H819, fol. 1 <1261. 1280>; JE 268?, fol. 55 
<1492)' 

• LUC <du>: Espiet, sur la Cane1onne. /A.D.33, fl91, fol.154 <1~90>, 

fo1.232 <1498>. /ArcA1ves historiques de la Gironde, tome 11. p. 138 
<12441. IL. Drouyn, Natices àtstortques, tome 4, p. lBS; tome 19, 
p.34l. /L.-Drouyn, La Gurenne l!iilitaire, toma 2, p.174. 

§ LUC (du}; Géntssac, sur le riu de Lignan, au dessus de la Font·~de-la
Gravey~e. IA.0.33, F.-Terriar, n'297, fol.25 <v. 1491-1496), 3E 12417, 
f<Jl. 112 (1'505). 

t LUGA!GJA{; \à) : L1Jga1gnac, aur le Lysandre. 1 iL D. 33, ll267, 
fol.240 <1504l. 

~ IAIJB DR L& RUE <au>: Floirac, ~r~s du Pitarat. /A.D.33, G1726, 
fol.91 <1501>. 

• IUID DB ROOII·-GIUm;r (au>: Guilllac, sur le Lysandre. là.D.33, .8267, 



fol. 56 U490). 

l't QJ'GAU <au Pcmt de>: Quinsac. /A.D.33, G1733, fol.254 0459). 

~ MAR <de la>: Quinsac et Camblanes, prés du port de Quinsac, sur le 
euisseau du llroulinan. IA.D.3.'3, 3E4807, fol.l5 d444l. 

~ IABQUBLOT Cde>: Bagas. /S. FARAVEL, Occupation du s~l et peuplement de 
l'Entre-deux-Ners bazadais, tome 2, p.217. rA.D.33, 3E1421? <1546>. 

• IARTIEIGA <de): Xontprimblanc, la Martingue, probablement sur le rau 
du ~telot <Garonne>. /L.Drouyn, Notes archéologiques. tome 9, 
p.51(1304l. !Arc!Jiveus lJ:lstoriqtJes de la GiroiJde, tome 7, p.236<1304l. 

• l.turnms (de>: Martres, sur l' Engranne. /L. Drouyn, Variétés 
gironr.tines. tome 3, p.l71 {!(lOulin de Martres ou de Maupas ou de N.al
Pas, 1196, 1488). 

~ iUJ.TRUC <del: Mauriac, sur 1..,. "!.sseau du Courbut. IL. Drouyn. 
Variétésgirondl.aeG, tou 2, 1.6 <1612l. /E.Guilitch, Les 
coJ1!1llal.lderies de Sallebruneew, Puch, Bucla et Xauriac, 
p.64, 81, 89, 90 <1.470, 1478> !S. Faravel, Occupation du sol et 
peuplelllent des basstns de .l' Escouach et de la Gamge, tome 2. p 179. 
IA.D.33, H1231, fol.31 (1474}. 

t PŒCBUJC (de): Espiet. /L. DROUYH, Variétés giranci.iDes, tome 1, p. 166-
1267. /&.0.33, H90, fo1.91 <1474). 

• HKD!AJO Cde>: Peut-être sur le Gestas. IA.D.33, Hl, fol. 143 lfin XI Xe 
siècle. non signalé ensui te>. 

u IBJA <~e): Sur le ruiss~au de Caniac. /A.D.33, H232, fol.2 (1235. non 
signalé ensuite!. 

Il- DR <de la): Arveyres, sur la Sou1o 4 re. lB. de Marquessac. HospH.!l iers 
de Saint-Jean-da-Jérusalem en Guyenne, p.G7 Ccité pour 1466, t47Jl ;J-C 
Hugu.et, Te11ipliers et hospitaliers dans l'Entre-deux-Xers., p.1Z2. 
151 <cité pour 1422, 1490, 1505>. 1 A. D. 31. H-!ialtE, Arveyres, a '925 
<1452,. 

~ IRSTKRRliUI <de): Me~terrieu~. sur le Drot. /S. F!RAVEL. Occupation du 
sal et peupleiUSnt de l'Entni!-deux-lfers bazada1s, tome 2, p.2HI A.D.33, 
3El4127 <1545 >. 

i .IIDLI.ü <dui : Maurir.nc, sur le ruisseau du Courbut. /Arcbirlf:S l:Ustor1ques 
de la Gironde, tome 10, p.l60 <1416l. n •. D.33, Hl231, fol.31 ;!473>. 

t IIr.u.i cau>: Guillac, sur le Lysandr\d. /.A.D.33, li267, fol.Sô d~90J, 

fol.{37 050'7), fol.79 <moulin de la Koulil'la.sse, au moliar; 15171 

e mJHDEY <mulilli.S tl.>: Latresne, à Mo·nadey, à l'emboudl.ure da la PttÇina 
!Archives historiques de la Gironde, tomu 27, p.487, 15221. 



~ ~JPO!SSO~ <da>: Le Puy, sur le Drot. !S. iARAVEL. Occupation du sol et 
peuplemeat de l'Entre-deux-Ners baz~d~is, tome 2. p.217. IA.D.33, H1249, 
Saint-Ferme <1490). 

·& IGBITFER.RAJID <de>: Bassens, sur 1' Estey-Vieux <le Gual. IC. DENI AU, 
L'occupation dt• sol du pays de Xontferrand, p.94. tA.D.33, H1281, 
fol.H <15161. 

~ XOITGAILLARD <de>: Salleboeuf, sur le ruisseau de Salleboeuf. !Archives 
historiques de la gironde, toma '5, p. 320 <1274, non signalé ~nsui te). 

a· MJJ'GES Cdes>: Gamrsac, sur le Gestas. /L. DROUYIJ, Variétés tfil"Dndines, 
tome 1, p. 166-167. /A.D.33, H90, fol. 11 (1490); Hl58 <1452); H.95, 
fol.257 <1515>; H97, fol. 154 <meulin des moines, 1498l. 

• MOJTRT (du): Cambes, sur le ruisseau du Luc. /A.D.33, Gl7l5, fol.265-
266 <1436, 1440>; G1812, fo1.47 <1~86l; G2697 <1518), E-ierrier 384, 
cahier 3, fo1.6 (1385>. 

& IOITBT <de>: Saint-Loubès, sur la Laurence. /â.D.33, 3E 10010. 
fo 1. 87 <l496 J . 

~ IOITFAUCOI Cde>; Saint-Quentin-de-Baron, lieu-dit le ~ulin de 
t'{ontfaucon, sur le ruis.-seau de Luguet. 1 J. FRIQUET, Revue Hlst. et Arch. 
du Libournais, 1er trim. 1966. /â.D.33, H1. fo1.44-45 <XIIIe siècle); H9Q, 
fol. 226 (1476 l. 

& m:rrni-Dll-mm.Dli (de la>: Moulon., sur l'estey. /L. Drouyn, La Guyenne 
ndlitaira, tome 2, p.23 <~ité pour le XIVe sièclel. 

1i MJlJLUSSE <da>: Sauveterre-de-Guyenne. /S. FARAVEL. OccvpatioD du sol et 
peuplement de l'Entre-deux-Ker-:; bazi!Jdals, tome 2, p.219. /A.D.33, C2257 
Cl477J. 

• IOULIIi (à la); Bonetan. IA.D.33, 3E 11013, fol. 134 <1~07>. 1 Moulin à 
fer. 

't m:Jm.L!!R (da la)! Ste-Croh;-d~:-liont. IA.D.33, H6.25, fol.1'5 <1553). 

• 011: Latres·nea. sur la Pilllpine. IA.D.33, Hl010 <1322>. 

i' lW: Escoussans, sur l'Euille. IJ-B MARQUETTE, Trésor des chartes 
d'Albret, tome 1. fonds de Langoiran, p.309. n·244 <1347). /L.DROUYJ. 
Natices hlsrtori.ques. tome 6, pp. U5, 154 <1272>; tome 10, p. 1 <14'66, 
15441. 

• IfETJ: Lignan. /A.D.33, 3E 26!16, fo1.53 v' 0501>, fol.62 v· <.!.498). 

i IBUF: F~piet, sur le ruisseau da Camiac. IL. DROUYi, La Guyenne 
mJ.lttaire, tol7/El .1. p. 93-94 <cité pour le XIVe siècle>. tL. DROU7J, Notes 
arcbêologtque$, vol.47, p. 103 (XIVe>; Kot1ces historiques, tome 4. p. 189 
<mou li o. d' A.ngladesl. 1 A. D. 33, E-Tenier 29?. fol. 24 <moulin. d • Angl11des, 
1491-96J; H84, fol.24 <14'i'8J; H8ô, fol.71 C149ll; H90, fol.225 <H'75>. 



f limtJF: Rions. IL. DROUYN, Notes hl.<Storlques, tol11E! ô, pp. 145, 154 (ci té 
pour 1466 et 1544). 

t WBUFFO!S <de>: Neuffons. sur la Drot. IP. GARDELLES. La co~nderle de 
Roquebrune des origines â 1345, p.45 \mou~in de Taurinhac ou de Neuffons, 
1280>; S. FAR.AV'EL, OccupatioD du sol et p«ruplement de l'Entre-deux-Ners 
bazadals, tome 1, p.438, cité pour 1477l, tome 2. p.217. /Archives 
historiques de la Gironde, tome 5, p. 114-115 <1084). 

~ JOVIU <de>: Pompignac. /J-A BRIJTAILS, Cart. St-Seurin, n·383, p.407 
Cl219>. !Archives historiqt.l!:S de la Gironde, tome 2!3 p.B <1461>. 

e iYVOJ {de>: Grézillac. /A.D.33, H269 <1501l. 

i ORTOLHYA <d'>: Saint-Hilaire-de-Paillet. IA.D.33, H205 <1364); H269, 
fol. 110 <1367); 3E 1256, fol. 14 <multu a Sair.t··Hilaire, 1484 l. 

• PBTIT-BRUHAO <le): Peut-être au lieu-dit actuel Barreau, non loin du 
moulin de Hauteroque, sur l'Engranne. IL. DROUYH, Variétés girondines, 
tome 1. p.492 <l389l. 

lft PBTIT-mJU'LnT <le): Espiet, s•:r la Can.edonne. !Archi.'TeJS historiques de la 
Gironde, tome ll, p.l38 <l244l. 

~ PETIT-SHGUIJ <de>: Sa1nt-Genés··de-Lombaud, sur la Pimpine3 ou un affluen1.. 
A.D.33. H267, fol 219 \1483). 

• PEYFiOMRIT {de): St-Quentin-de-Baron. sur le ruisseau de Camiac. IA.D 33, 
G3010, fol. 2'5 <1512). 

• PEYRRLO~GUE <de>: Ste-Gemme, sur le ruisseau de l'Andouille. IComwdssioD 
des monuments historiques et des ~timents ciçtls du département de la 
Gironde, p.42 <daté du XIVe siècle>. 

ê PIAI <de>: St-Sulpice-Qe-Pomnùers, ~ Buch, peut-être sur le ruisseau de 
la l.Usère. /E. GUlLITC!i, Les co11111landeries de SallebrunEUJU, Puch, Euch et 
Ji.fauriac, p. 29; L. DROUYJl. Variétés girondines, tome 3, pp. 246-47 <ci té 
pour 1280l. 

t- PII:PII <à): Sadirac, sur la Pimpine. !Arclii ves historiques de la Giro.nde, 
tome 2'7, p. 119 <lle5). 

Il POJ!.ARS <de>: Capian .• A. D. 33, H. 147, fol. 13 <1279); :JE 66'12, fol230 
<1544). 

• POJüiiiiœS (de>: St-Félix-de-Foocaude. sur la Vignagua. au pied du chateau. 
·s FARAVEL, "La seigneurie, le chAteau et la "ville" de Pommiers". 
yàhi~r$ du Bazadats, n'93, 2e trim. 1991, p.27-3l, IA.D.31. H-Kalte 918 
(1496> 

* POifl' <du>: L..atresne. sur la Pimp.t:ne. 11-C lfUGfJET, Te:o:pliers et 
hospitaliers dans 1 'Entre-deux-Ners, p. 123 <1400, 1414, 1516, 
1526), !Arcb.ives b.tstoriques de la Gironde, toms '5, p.290 <1273-74). 
IA.D.33. G1713, fol.411 <1421l; <..:1813, foL4t; (1494>. 



• PONT Cdu>: Sur le Drot. !Abbé !LIS. Histoire de Ste-Bazeille, p.107 
11403). 

il POIT <du>: Cadillac, sur l'Ruille. peut-êtrE! sous le pont sur l'Euil!e. 
/A.D.33, E-supp. 589 <1495-961. 

i POIT-D'ARIAID <près du}: Sauveterre-de-Guyenne. /S.F!RAVEL, Occupation du 
sol et peuplement de l'Entre-deux-Ners bazadais, tome 2, p.219. IA.D.33, 
H1231. fol.112 <1476>. 

~ POJTA.PJŒT (de>: St-Léion, sur la C.anedonne, "au dessous de la grange de 
M.aufourat" Œ267>. 1 L. DROUYJli', Variétés girond.i.nes, tome 1, p. 266~· 
26'! <JllOulin de Fougère/ 1 A:-cbives historiques de la Gironde, tome 11. 
p.l3Bl. /A.D.33, H~O. fol.44 (14'77)i !:191, fo1.41 <1478); ri267, fol.282 et 
285 <moulin de Pantayson. 1244, 1245). 

& PRIEUR <du>: Ste-Croi:i-du-!funt. /A.D.33, Hô25. fol.15 <1.553>. 

~ PRIEUR <du): Sadirac. !Archives historiques de la Gironde, tome 27, p.85, 
n"17ô <1252l, p.87, n'lB?' <1261>. 

~PRIEURE SAIITR-GATHBilJE <du): Paillet. /A.D.33, 3E 9566, fol. 9 7• 

<1508>, fal.30 v· Cl508>. 

• PUCH-DHUB-CLAUS (au>: Camblanes. /A.D.33, G2671 ~1415> 

t: PUYGERU' (da}: Lignan, sur la P1mpine. /A.D.33, HBB, fol.6 Cl493>; 11112, 
fol.90 <1433); H266 (.lllOli.D de Puycbareru, fol.219 <14511, 
fal.223 C1447l, fol.240 \1414>. 

~ RAFF!RII <de}: Espiet, sur la connedoneou un affluent, près du moulin du 
Temple. /B. DE Y..ARQIJESSAC, Hospitaliers de St-Jean-de-Jérusalem-eL
Guyenne, p. 176 CXVe siècle ?>. 

t RAI!FORT (de): Espiet, sur la Canedonne, près du moulin du Temple. 1 B. 
DE MARQUESSAC, Hospitaliers .. . p. 176 <!Va siècle?>. 

t RUJ <<Ae>: St-Pierre-de-Bat, sur le ruisseau de St-Pierre-de-Bat. A.D.33, 
H90, fol.l71 <1475>, foL237 <1475>; H242, fol.ll9 C1483>. 

* RA.PPIOIJ <~>: Guillac, à La.mbart. /A.D.33, 3§ 7921, fol.85 0543>. 

& REPASSA! <de): Ruch, sur le ruisseau du Courbut. IA.D.33. H351. 
fol.l COle siècle>; E-terr1er 669 <1482). 

& RIJBAC <de): St-Loubès, sur la Laurence. /A.D.33, 3E 10010, fol.138 
~ )(\l. 

li RliJJU.iiii <de>: Nérign.as, sur le riu Jl'iartin. /L. DROtri'1.J, Va.t·iétés 
girondlnes, tome 2, p.85 <citè pour 1479>; S. FARAV!L, Dccupatlan du sol 
et pauple.rœnt des bassins de l'Escauacb et de la Gamage, tome 2, p. lM. 
tA.D.33, !:1267, fol.287 <1476). 

>r RI'IIPASSA1' <mmJJ11~ de>: lieyrac \Beguey>, sur l'Eutlle. IA.rch1V"es 



hJ.storJ.ques de la G.tronde. toœ 7, p.25! <1371). IA.D.33, 3E 62'51, fol.27 
<1498, mol.tn de Rapassac). /Un moulin à blé, un moulin à drap. 

i ROQUEBRUIE <moulins}: Roquebrune, sur le Drot. IP. GARDELLES, L~ 
co~nderie de Roquebrune des origines à 1345, p.65; S. FARAVEL, 
Occupation du sol et peuplement de l'Entre-deux-Mers bazadais, toma 1, 
p.495, tome 2, p.219. /A.D.3l. H-Malte, liass~ 19, Roquebrune n'17, 
fol.6 <molin de Rocabruna, 1332>, fol.32 <1501>. /Un moulin A blé et un 
moulin à dr~?· 

• ROIAJ <de): Sauveterre-de-Guyenne, sur la Vignague. /L. DROUYi, Variétés 
girondines. tome 3, p.262 Ccité pour 1182-1204, non signalé ensuite>. 

• RmmDO <de): Villemartin ou PuJols, sur le Roœdol. /S.FA.RA'iiEL, 
Occupation du sol €ré peuple.ment des bass• us de 1 'Fscouach et de la 
Gamage, tome 2, p.182. /A. D.33, li··M.al+d, liasse 20e... fol.2 \XVe siècle). 

i ROUYRET <de la>: Mërigr~s. sur la Gamage. /L.DROUYN, Variétés girondines, 
tome 1. pp.255 et 520 \cité pour le 1er tiers du XlVe siècle, 1362, 1364, 
l<t'T7l. /S. FARAVEL. Occupation du sol et peuplement des basslos de 
l'Escouach et de la Gamage, tome 2, p.l80 (J!).aulin de la Pidoza). 

~RUCH <de>: Ruch, sur le ruisseau du Courbut. /S.FARAVEL, Occu~tjon du sol 
et peuplement des bâsslns de 1 '.Escouacb et de la GaJ!H!J.ge, tome 2, p. 183. 
IA.D.33, H1231, fol.3l <1478J. 

~ SAIIT-BâTZ <les 2 ~ulina de>: Le Puy et Konségur sur le Drot. 
/E. LAN.ARTUI.E, Sai tt-Ferme en Bazadals, p. 83 <ci tés pour les XIIIe et 
XIVe siècles!. /Un ~~ulin à blé et un moulin à drap. 

• S!IiT-GHJIS <de>: St-Genis-des-Bois, sur l'Engranne. L. DROUYJ. Variétés 
g.trond.ines, tome 3, p.l80 (cité pour ~489J. IA.D.33, fi-Malte, liasse 200, 
St-Genis-du··Bois <1235, 1489, 1491>. 

• SAliT-LEGER <de>: Sauveterre-de-Guyenne. /S. FARAVEL. Occupation du sal 
et peupleœt.tt de l'Entre-deux-liers bazadaJ.$, tome 2, p.219. /A.D.33, 
C2257 < 1293 >. 

& S.UIT-IUCJI.11Œ (à): St-Macaire. /A.D.33, 3H 5025, fol.53 <1499J. 

~ SA11T-IART11-DH-SBSCAS <de>: St-Martin-de-Sescas. !Occupation du sol et 
peuplemen~ de 1 'Entre-deux-Ners bazadais, tome 2. p.218. lB. M. B. Ms 769, 
1? .• 76 II <1102>. 

~ SAIIT-QUE!Tl~ <d0>: Romagne. sur la V1ncène, au Pont de Lissart. 
/L.DROUYB, V~riétés girandlnes, tome 1, p. 164 Ccité pour 1255, 1324, 
1364, 1476, 1522J. /L.DROUYi, Kattces historiques, tome 8, p. 136 (moulin 
'1 RoœgneL /A.D.33. H4, fol.29 <125J), 3E 12418, fol.27 <1502J. 

* SAliT-EOIAIJ <deJ: Sauveterre de Guyenne, sur la Vignague. /S. FARAVEL, 
Occupation du sal et peuplement de 1 • Entre·~deux-Xers bazadais, tome è, 
p.219. IA.D.31. H M.alte 918 <1491>. 

tt SUJT-SR:JlHl!i <de>: Pompiguac. 1 A. D. :J3, Gl456 Cl4721. 



~ SAIJT-VUl'Cmrl'-DR-'PlmriGJAS <de): St-'Vi nee nt, au dessous du chateau du 
Courras, sur la Gamage. lB. de XARQUESSAC, Hospitaliers de St-Jearrde
Jérusalem en Guyenne, P.76; L. DROUYN, Variétés girondines, tome t, 
p.2 <cité pour les XIIIe-IVe siècles>. /A.D.33. H267, fol.287 0380). 

f SIUJ.H <de>: Salleboeuf, La Tour, sur le ruisseau de Salle, au bord de la 
Route de St-Sulpice à Salleboeuf <013). IL. DROUYi, La Guyenne militaire, 
tome 1, p.XX~II1 Ccitè pour les XIII·XVe siècles>. 

f SALLEGAILL~JRDE <de) : Lignan. IA.D.33, 3E 2687, fol. 146 v' <1515). 

*SAUVAGNAC <de>: Romagne, sur la Vincéne. L.DROUY!. Variétés girondines, 
tome 1, pp. 134 et 163 <cité pour 1330 et 1480). IA.D.33, H91, 
fol. 18 C1486J. 

~ SAUVETERRE <dm>: Sauveterre-de-Guyenne. sur le Vignague ou un affluent. 
!Arcbi~~s historiques de la Gironde, oms 9, p. 121 <1314-1315>. 

li SGASSRFORT <de): Rauzan, sur l' Engranne. IL. DROUYJlf, Var1éCés 
girondines, tome l, pp.96, 230, 248, 260, 350 <cité pour 1494). 
IL. DROUYJ, Notices historiques, tome 14, pp.90 at 1~&; tome 19, p.341. 

f SRIDAT <du): Sauveterre de Guyenne. IS. F!RAVEL. Occupation du sol et 
peuple!J!ii!lnt de l'Entre-deux-Ners bazadais, toi!l!a 2, p. 219. lA. D. 31, H
Malte 918 <1496>. 

* SBREIIDiA.I <de>: La Sauve, sur le ruisseau de Vayres. tA. CIROT··CE-LA
VILLE. Histoire de la Grande-sauve, plan de la sauve té (ci té pour 1079-
l 095>. 

* SIV!DOIB <de): Thoumeyragues, sur la Gravouse. /R.GUINODIE. Histoire de 
Libourne, toma 3. p. 25 <cité pour 1539 >. 

f SOLBY <du>: Cambes, sur le ruisseau du Luc. /A. D. 33, Gl715. fol 266 
t1440); 3E 82, fol.5 C1478), 

t STJUJ.fi"VE <de>: Hau.1an. sur l' Engranne. /L. PROUYi, Variétés girondines, 
tolll9 1. p. 91 et 92 <cité pour 1205, 1280, 1330, 1460, 1464, 1470. 1483, 
1.505); toJ.M 2, p.50. IA.D.33, H-Malte, liasse 189, dc.;..ss.4, fol 1.2 
<1217>; H267, fal.306Cl330', fol.350 <'sola d'Estaneba, 1470>. 

• STAII1LtA Oie): i~uffons, sur le Drot. /B. de Marquessac, Hcspltallers da 
St-Jean-de-Jérusales en Guyenne, p. 116 <1486l. 

t SUS <au>; Génissac, sur l'Estey de Noulon. IA.D.33, E-Terrier 297, 
"ol.2 <H9ôl. 

i SfBIIJ..<.f. <de>: Postiac, sur la V!ncéne. /A.D 33, H261, fol 242 •IFie 
siècle}. 

t TAILL!ll"Ki <de>: St-Loubés, sur le ruisseau du taillefer lAD 33. Hl04, 
fol.23 bis <1523>. 

t TAL!BRUGA <da): Espiet. IL. DROUYN, La Guyenne nUlitatre, tamm 2. p.74. 



IA.D.33, Hl, fol.35 (V.l090>. 

~TARIS <de>: Bossugan, sur l'Escouach. L.DROUYJ, vartét~s girondines, tome 
2, p. 411 (moulin de Taris ou Jl!Oulio. Clal. IL. OROUYi, Notices 
historiques, tome 14. pp. 182 et 187. IA.D.33, E-Ter~ier 669, fol. 12 
<moulin du Cros, 1482>. /Belleyma n'27 <moulin de Taris>. 

f TASTA <de>: Y~ynac. & SauDian, sur le ruisseau de Bouchautu. IA.D.33, E
terrier 38', cahier 1, fol. 1 <1554). 

t TASTA <de la>: lfartres, à la Tasta, sur l'Engraune ou le Gourmayrou. 
IA.D.33, 3E 5634, fol.l8 ;H86l. 

fr TAULKRA <da>: Sadirac., sur la Pimpine. IL. DROUU, Nattees historiques, 
tome 19, p.33 <cité pour 1'158 et 12821. IA.D.33, !11044, fol.22 <1508>; 3E 
2686, fol. 50 v· <1501>. 

& TRNPLii Cdu>: St-Vincent-de-Pertignas. sur la Gama:ge. L. DROUYJ. Varétés 
girondines, toma 2, p.242-243 <moulin de Gonteyraud, c'ité pour 1230>; J
C.HDGU!rf, Templiers et hospitaliers dans l'E:atre-deux-Ners, p.l23 (cité 
pou1 1403l. /!.D.33, 11200<147\5); H232, fo1.13 <moulin d"! Gonteyraud, 
1446>; H267, fal.287 Cl476). 

tt TEXPLB (du>: St-Ger1llain.-du-Puch. IJ-C HUGUEi, Templiers et hospitaliers 
dalls l'Entre-deuJC-Jifers, p.122-123 <1583>. IA.D.33, H-Kalte, liasse 173, 
fol. 2 <1475>. 

& t&IPLR <du>: Blésig~ac, sur un affluent de la Ganedonne. B. de larquessac 
Hospitaliers de St-Jean-de-Jérusalem en Gu.'!fHJne, p. 176-177; L. DROUYI, 
Revue catholique de Bordeaux, 1988. p.32 <cité pour 1196 et 1498). 
tA. D.33, E-supp.l99 0357>. 

& TIZAC <de>: Tizac-de-Curton, sur un affluent de l'astey de moulon. 11-B 
MARQU1f11E. "Les Albret", Gabiers du Bazadais, 1979, p. 855 ki té pour 
1347>. /A..D.33, H269, f.ol.34 (1449, 145P, fol.35 <1220,1250), tol.36 
( 1250). 

t TOUR {éa la>: Sôint-Quentin-de-Baron. /A.D.33, H4, fol.39 \l254l. 

• TRIIHIT <da>: Blasimon, sur le Trynem. /S. F!RAVEL, L'Occupation du sol 
et le peuplement des bassJ.as de l' Escouach et .de la Ga.J.I!.age, tome 2, 
p. 176 <cita pour 1411 et 1479l. 

• TROIPB <de la>: Faleyras, sur la Vincéne. /A.D.33, n9J, fol.278 <1478l. 
H241, n'117 <1483>. 

v TROUSSB-FAILLRS Cds>: Blèsignac, sur le Canedonne, en •mont du mouli~ du 
lenrple. lB. DE MARQESSAC, lwspltallers de St-Jea.Jl-de-~·érusalem en 
Guyenne, p, 1'76 <cité pour le IVe siéclel. 

& TUYUSAI <da>• Bellefond. sur l'Engranna. /A.D.33, H81, fol. 10 <1400). 

~ UC (de): sur le Tourne. /A.D.33, H180 CmalendJnum N'VC, 1322) 



l 'IAlJUITHiB.U' \de>: Hérigean. 1 A. D. 33, H204 <1330>. 

!i UYIŒS <du cMteau de>: Vayres, au pied du chateau, sur le Gestas. IJ-B. 
MARQUETTE, "Les Al b.ret", Cahiers bazadaiS, 19'19, p. 855 <1341>. R. 
GUIYODIE, Histoire de Libourne, tome 2, p.374 <1541>. 1 A.C.Bordeaux, 
Fonds L. DROUYN, 120 <1372>. 

t VIEUX : Espiet. sur le ruisseau de Camiac. IR. COUSTE; Rev. b1st. et 
arch. du Li bournats, 2e trim. 1968 <XIVe siécle. J. 

f VIGJAGUE {Petit ioulin de la>: Saint-Laurent-du-Plan. /S. FARAViL, 
Occupation du sol et peuple.ment de l' Entra-deu.:c-Jf&rs bazadais. tome é, 
?·218. /A.D.33, 3E14128 <1550>. 

• 11IL1AllS nes ooulins da): Ste-Croh:-du-Xont et Aubiac. IL. DROUYJ, 
Variétés girondines, tome 3, p. 185 <moulins de Villars ou des Moines, 
1120J. /A.D.33, H90, fol.l72 <1415); H625, fol.l5 <1553J; 3E 12422, fol.6 
<1485>; 3E 6251, fol.8 <1497). 

• VIICK!S <de>: St-Germain-de-Puch. IA.D.33, 3E 1063, tol.289 (1541l. 

t YVRAC <A>: Yvrac, sur la ruisseau du moulin. tC. DENIAU, L'occupat1on du 
sol dans le pays de Xontferrand, p.94. IA.D.33, H1281, fo1.50 <1516). 

* CAIBES <de>: Canbes. IA.D.33, E-terri~r 384, cahier 3, fol.5 
<13?0>, cahier 4, fol.4 <14J1J, Gll74, fo1.74 <1431>. 

• GKilSSAC <de>: Gènissac. IA.D.33, E-Terrier 297, fol.28 \1491-l496l. 

D LA CARPHIT~ <de la): Camiac. /A.D.33, 3E 11102, fol. 16 (1499J. 

• LA SAUVR <ds>: Dans la sauveté. /A.D.33, H2tH, fol.8, 10, ... 0443-
14ô0). 

1- Tm!:SSE <de>: Tresse. IA.D.33, Gl255, fol..t <1528>. 

& RIOlS <de): Prés de la ville. IA.D.33, 3E 9566, fo1.5 <l505J, fal.JO v' 
C1508J. 
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IlL IOOLIIS DB L'lU TllE-:OORDOOlm. 

«· !IG.RUJ <aux>: Saint-Christophe-des-Bardes. /A.D.33, 3E 11787, 
fol. 10 <1502>. 

* AJDRQI <d'): Sa1nt-Mart1n-de-Maxerat. /A.D.33, H267, fol. 129<1437. de 
Helias Andron>; fol. 138 <1470, da Thomalin Andron>; fol. 139 (1472, 
idem). 

* ARIUET <d'): Saint-Martin-de-Kazsrat. 1 J-C. TëLG, Occupa tl an du sol et 
peupleme~t de l'ancienne jurldlctton de salnt-E~illon, tome 2, 
p.l0'5 <1414 et 1476>. 

• AYQUEM <d') : Saint-Martin-de-M'azerat. /J-C TëLG. Occupation du sol et 
peuplement de l'ancienne juridiction de Sa1nt-Emil1on, tome 2, 
p. 104 <1340). 

• B!SSAT <de): Puyseguin, à Bassat, sur la Barbanne. /A.D.33, 3E 78, 
cahi~r 2. fol.36 C1525J; JE 12425, fol. 7<1528>. 

• Bh~ <de>: Saint-Martin-de-Mazerat. 11-C ToLG, Occupation du sol et 
du peuplement de 1 'ancienne juridtctlon de Saint··Emilion, tome 2. 
p. 105 <1472>; 

i BIGUE! <du>: Par. Saint-Hypolyte. IA.D.33, E-Tarri@r 11 <1541-1547) 

* BOUCBAHD (da): Saint-Kartin-de-Mazerat, sur le ruisseau de Fongaban. 
IJ.C ToLG, DccupatloD du sol et peuplement de l'ancienne juri~ ctloo 
de Saint-Emil1on, tome 2, p.105. IA.H.G, tome 4, p.381 <1493, mo~llin 
de Bi.quer> u •. D.33, 8J 542, fol.21-2û <1449,1428), fal.202 C1429l, 
f 0 l . 5 75 ( 14 6 4 ) . 

f C!IPS <les ~lina de>: Camps, sur l'Isle et au bord de la route qui 
va de Saint--Antoine à Libourne. IA.D.33, Ji-Terrier 585 <1400>; 3E 77, 
fol.24 v· <1527>. 

f C~ <deJz Banlieue de Libourne. IA.D.33, E-Terrier 21.4, n·79 
(1475-78) 1 

* CAHTKRAJB <da>: Saint-Sulpi~e-de-Faleyrens ou Saint~Etienne-de-Lisse. 
IJ-C !ôLG. Occupation du sol et peuple~nt de l'ancienne jurldlctlon 
de Sa1nt-.'61Dil.ion. tome 2. p. 105 <1493>. 

* CASTlri'-ROUGH <de>: Saint- Martin-de-Mazerat, sur la Bar banne. 1 J-C 
:oLG, Occupation du sol et peuplement dans l'ancienne juridiction de 
Saint-Endlian, toma z. p. 105 Cl47a>. 

t CAZBLIS <de>: Libourne, sur l~ Barbane. /J.A GARDE, Histoire de 
Pomerol. p. 101 <mention de 1578. maiule meulin est anterteur de 
plusieurs décadesl. lt.G.i, 1636-E (1Ç83). 



& CASELOMGUli<de>: St-Emilion, sur la Barbanne. /A.D.33, E-Terrier 214, 
fol. 25, 26 <1478J. 

• CBASLROW <de): banlieue de Saint-Emil ion. sur la Bar banne, au pont de 
Chasléon. /A.D.33, JE 1081 \l508l. 

~ CLAUI-?ALU <de): banlieue de Libourne, le lomg de l' lsle. IA.D.33. li
Terrier 561 <15301. 

& COJIDAT Cde): Baulie•Je de Libourne. Condat. IA.D.33, E-Terr er 214. 
n.'84 <1475J. 

• COULO'Ifil ÜiiT<Jlins o..es>: Abzac. /A.D.33, 3E 3887 ll499); 3E 78, fol.l9 
<1526) 

• ET!IG <de l'): Saint-Genés-de-Castillon. /A.D.33, 2E 1810 <1477). 

t DALIQUOT: Banlieue de Libourne, aux confius avec la banlieue de Sai~t
Emilion. IA.D.33, E-Terrier 214. fol.61. n· .106 (1475) 

& FAUREAU {de>: Lussac. sur le Lavié. /!.0.33, 3E 6475, fol.56<1507l. 

~' FOIŒAUDB <de>: Castillon. IA.E.Prot, revue hj.stor1que et archéologique 
du Libourlldis. t28. 1960, p.3 <151li. 

• FOIGABAI <de): Monbadon. à Fongaban, sur la Barbanne. /A.D.33. JE 
12425. fol. 13 v' Cl528J. 

Jo FRA.NC-GASB:Irr <de): Selint-Christophe-d6ls-Bardes. i J-C ToLG, Occupat1an 
du ~ol et peuplement de J'ancienne Juridiction de 5aint-Em111on, tome 
2. p.l05 <cil:è pour 14781 rA.D.33. E-Terri'ilr 214, fol.24 <1478>. 

e· GARDEGAlf <de>: Gardegan. <A.E.Prot, Revue historique et !Jrcbéologlque 
du Libournàls, t28. 1960. p.3 <moulin sis à Gardegan appelé 
anciennement "molin de la Guascaria". 1459l. 

t GROLLIKRE (de 14): Puyseguin, à La Groliére. sur la Barbanue. IA.D 33, 
12425, fol.7 <1528J. 

t GUILHRI TORT <des héritiers de); Saint-Kartin-de-Kazerat<?l. IJ-C 
ToLG, Occupation du $01 et du peuplement de 1 'ancienne jurldlctlon de 
Saint-Emifion, tome 2. p ~Jt> . .'A.D.33, 8J 542, fo1.41 <1473). 

* GUITRES <moulins del Les Billaux, pres du Pont-de-Guitres, sur la 
&roanne. lA. J). 33, E-Sup 471 0461, 1478). 

t HRLIAS TARIS <de>: 3dint-Kart1n-de-Xazerat<?>. 11-C ToLG, Occupation 
du sol et peuplemeot Je 1 'ancienne juridiction de 5a1nt-E~1Jon, tome 
2, p.lOô. tLDRO\JYH, Jfotes historiques, tollle 26, p.l64 <1<1.14>. 

1! L!GA.JJB (de>: Banlieue de Libourne. sur l'Isle. IA.D.3J, E-Terrier 
214. fol.ô5, n'l09d475J. 

t LOGER!E (moulins del . Saint-Seurin .. sur-L' Isle, sur l'Isle. IA.D.33, 



3E 78, fol.28 v· \1525); 3E 681, fol.l tl566>. /Un moulin à blé et un 
à drap. 

f LIBOURIB <dans): Au coin de la rue des Murs et de la rue de Guitres. 
IA.C Libout·ne CCl, fol 74 <1459>. 

f LIBOURIB {dans): Rue des Chays. IA.C Libourne, CCl, fol.7 (1459J. 
/Moulin à tan. 

li SAIIT-.IDULIOJ' (à): Saint-Emilion et Saint-Martin, près de la porte 
Bouqueyre. IJ-C ToLG, Occupation du sol et peuplement de 1 'ancienne 
juridictloa de Sâint E.mllion taœ 2, p.lOJ; R. GUiliDIJIE', HistoJ.re de 
Libourne, tome 2, p.9<cité pour 1315l. !Archives historiques de 
la Gironde, t7, p.1520285J/ CARTE, catalogue des R<>les Gascons n' 
496<1281), 823-825<1285). 

• IILOI <de>: Saint-Christophe-des-Bardes, sur la Barbanne. IJ-C 
ToLG, Occupation du sol et peuplement de 1 'ancienne juridiction de 
Saint-E11Ltlion, tome 2, p.l04 <moulin de Lambert, 1340>. IA.D 33. H743, 
fo 1 .. 5<1500>. /IG&1, 1536-E. 

~ LALAIIDH <da): Lalande-de-Pomerol. 1 AD33, H-Ji{al te 181. liasse ~. 

fol. 24 0.5291. 

t LAFFOIT <da): Castillon. IA.D.33, Hl2l8, fol.27 <1497>. 

& LASrJOORS <da): Saint-Christaphe-dê-Bardes. /J-C ToLG, Occup~t12n iu 
sol et du peup.leœnt de l'ancienne Juridiction de Sa1nt:-E111.111aa. ~orne 

2. p.l05. /A.D.33, 8J '542, fol.331 <1486l, fol.335 <1470!, to: '3:6 
<1484) 

tt LAIJSSAC <de>: Saint-Nagne-de-Catillon, sur le ruisseau de Rl.e~·•an 

IL. Drouyn, Variétés gl!'ondJ.nes, t2, p. 410 0488) 

• LOUR <du>: Libourne, prés des fosses, où le ruisseau du ~our ~d 

jette dans la Dordogne. /R.GlJiliODIE. H.istoire de Libourne. t.:!!$ ., 
p.9Cmentionné en 1315, détruit en 1688) IT.CART, Cdtalogue ..i.:>s RJles 
Gascons, toma 1, p.48 <1315> 

• LOCQUE <de>: Saint ·Christophe-des-Bardes. sur la Barbaune. 
IA.D.33, E-Terrier ~47<1527l 

~ HALAIGIJ <du château da) : Kantagae. au pied du chAteau. sur !a 
Barbanne. /Aucun texte. Bâtiment XVIIIe siècle ruiné, origine X~Ve 1u 
moulin probable. 

~ ~GB <del>: Saint-Xart1n-de-Mazerat, sur le ruisse~Y de F~:ga~a~. !J
e. ToLG. Occupatiall du sol et peuplement de l'andenne jurtdt:!t:::J. de 
Sa.int-El'lil1on, tome 2. p.l06<l419, 1425. 1444>. 

J PARSAC <A>: Montagne et Saint-Etienne-de-Lisse, sur la Saroa~ne 
R. GUINODIE. Hlstolre de Libourne, tome 2, p.315 CMoulln je ~~v~nd 
Cur1 à Parsac. l289l. IArcblves historiques de la Gironde, ~~me 25, 
p.473 <12139, 1341>. /CARTJi, Catalogue des r6le.;s gascons, :·lt:~: 



<Moulin de Raymundus de Curiis, 1289). 

• PIRRRHFITTE (â): Saint-Sulpice-de-Faleyrens. /J-C TëLG, Occupation du 
sol et peuplement de l'ancienne juridiction de Saint-Emilion, tome 2, 
p. 106 <1457); L.DROUYH, Dotes historiques, tome 26, p.230 \1457). 

f POliT <du): Gast.illon. /AD33, H1218, fol.27<1497). 

li QmrrROI {del): Saint-Christophe-des-Bardes. 1 J-C TaLC. Occupation du 
sol et peuplement de l'ancienne juridiction de Saint-Endlion, tome 2, 
p.l06 <1402-1487). IA.D.33, 8J 542, fol.32 <1402>, fol.37 <1476), 
fol.38 04ô0l, fol.41 C1473l, fol.lll Cl487l, fol.151 \H77), 
fol.347 <1409), fo1.435 il4G7). 

t RATUS <de>: Lussac, "sur le ruisseau qui descend de l'étang du village 
de Gybot <Cornemps>. t A.D.33, 3E 77, fol.41 <1528J. 

• SADRRS <de>: Banlieue de Libourne. lE-Terrier 214, 
fol. 34 <1476l. 

~ ôAJIT-BTIH11Œ <de>: Saint-Etienne-de-Lisse. ' j-Ç ToLG, Occupation du 
sol et peuplement de l'ancienne juridiction de Baint-Endllon. tome 2. 
p.l04.. 1!\.0.33, 8J 411 (1332). 

& SAIJT-GBORGES <de): Saiut-Kartin-de-Kazerat. t!D33, H95, 
fol 260 <1524l; H267, fol.l38 ',1470). 

• SALGDIIH <de>: Saint-Martin-de-Xazerat. IA.~.33, H267, fol. 118 <1364 
et 1368). 

& SALLHS <de>: St-Jean-de-Lala!lde <Lalande de Pol!lerol l. sur la Barbanne. 
!j-A GARDE, Histoire de Pomerol. p.65 <1500). IAD33, H-~~lte 181, 
liasse 3, fol 3 fl587l, liasss 4, fo'\..21 t1445, 1400, "1ll0lin de 
Ballas">; liasse 5, fol.98 0505J !I.G.N. 1636-E \1980>. 

~ SJiUVll tds la): Saint-J;tartin-de-Mazerat. IA.D.JJ, II26'7, fol.118 <1391J; 
fol. 238 0 360). 

li SRGUI111 <de>: Sain.t-brtin-d.e-Hazere.t, sur le ruisseau de Fongaban. il
e. ToLG, Occupation du sol et peuplement de l'ancieDDS juridictioD de 
SaJnt-mJ....t.oiJ, toma 2, p.106 Cl401-1415l. /A.D.33, 81 542, fol.24 
<1402l, fol.278 (1448l. 

t !AD.U <d-e>: La Gafel1ère, près de Saint-Emilion. iAD33, E
sup.4485 Cl505-150~l. 

i 1'AL.IUAT (Il@}: Lussac ou les en'1irous. IR. GUrHGDIE, Ristoir-e de 
Libourne ...• tome 3, p.246 <cité pour 1232>. 

~TORD~ (du): Saint-Etienne-de-tisse. IJ-C ToLG, Dccupaticn du sol et 
peuplement dans l'an~1enne jurtdlction de Sdiat-Er.Ulioa, tome 1, p. 70, 
tome 2. p. 106. IL. DRüYI, !otes historiques, tome 26. p.240 <1467>. 

. ~ 
t TOULHE '.d.e lal: Lussa-c:, villaga dt! I.yon.n.at, sur le r-u\s<al:!.u d-e La 



Plagne ("ruisseau du Basque"!. 1 A.!).33, 3E 77, fol.61 <153?J; 3E 78, 
foLll <152'5). 

f VŒILH: Lalande-de-Pomerol. IAD31. H-Halte 181. liasse 1. fol.l Ccitè 
an l556 et 1560. 5ans doute antéri~url. 

~· 

~ LfBOURIR <les moulins à vent de>: Banlieue de Libourne, nord est de la 
ville, près de la route de Pèrigueu.x:. tA.D.33. E-Terr1er 214, n·83 
(1475l, 3E 6474, fo~.15l v·, <1515>. Deux ou trots moulins 

~GA-DE-ROSH {ŒDUlins de): Banlieue de libourne, à Garderas&. /A.D.33, 
E-terrier 214 {1476J. ~n ou deux moulins. 

11: SAB!'T-EJILIO! <de): Près ae la porte Saint-Julien. fA. D. 33, 3E 12488, 
fol.4 \l482l, 8.: 542. fol.237 (:3'32L 

~ SAIIT-MARTIJ-DB-~ZERAT <dei : St-~lrt1n-de-M. IA.D.33, 3E 10081 
( 1508). 

1t TOliDJl <dul: Saint-Etienne-rie-Llssea. IL. DROUYli, Kates h.i.stortques, tome 
26, p 240 ~1467J 

, .. ... 

~·\ 

·C 
'fil: 
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~ 

Moulin du c:rhiteau de Mal~mgin 

cliché F. Kouthon 
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IV. FROJISA.DAlS. 

• !i!ULT <d'): Chamadelle, sur la Dronne. t!.D.33, 3E 3887, 
foL69 Cl503>. 

t B!.F.Un (d®>: Périssac, sur la Saye_. ., d.\l ooU.n. deu prat". 
/N.SEPEAU. Histoire de l'occupation du sol et du peuplement dans 
1 'actuel canton de Fro~sac, tl, p.81. IA.D.33, H-Maltd 45, Périssac, 
fol.79 <1374, molin de Batsfana). 

\l B~ <de): Galgon, à. "Men brata <Bardon), sur le riu de Marsan Cde 
Boutin-Arnaudl. /N.SEPEAU, Histoire de l'occupation du sol et du 
peuplement dans 1 'actuel canto.n de Fronsac. an.ne:;;;:e II. 
tl, p.259. IA.D.33, H-Malte 188, fol.33 <1464, moline àostau de 
Bardon>. H-Ralte 45, fo1.75 <1505>. 1 I.G.N. 1536-0 <1983>. 

* BARRilüŒ <del : Sail L'!.ns, au heu dit ., Barriere• . 1 !L SEPEA.IJ. 
Histoire de 1 'occupation du sol et du peuplement dans l'actuel 
canton de Fronsac, annexe Il, t2, p.305. IA.D.33, E-Terrier 445, 
fol.Z U494J. 

a BO.llLDJJ: Périssac lieu dit Born.he tt ".4.rtJ.guBlan.gua", sur la Sayê. 
li.SEPEAO. Histoire de l'occup&tian du sol et du peuplement dans 
l'actuel canton de Fronsac, tl, p.82. /A.D.33, H-Malte 45, 
fol.lôl rl4C''D. 13E 2583, fol. 21 0515>. 

• BRUIE! <EDulins à>: Lapouyade, à Rout1llas, sur une dérivation ~u riu 
de Xeudon. /A.D.33, 81 619, Lapouyade, Routillas \1547). 

1 BOURRICAUD <grand moulin oe): valgon. à '~ourricaud•, sur la 
Saye. /AD33, H-Malte, 45, doss.Galgon <1475>; R-Nalte 46 <1504l. 
II.G.J 1536-0 tl9ô3l. 

lt CA1LLOJ (de}: Veyrac. l!l.SEPEAlJ. Histoire de l'occupatio!l du sol 
et du peupleme~t dans l'actuel canton de Fronsac, ~nne~e II, t2. 
p.425. /A.D.33, 184 H 1. prieuré de La Jfong1e, liasse 7, fol.4 C1542L 

~ CAWSSAYE ~de.): Galgon et Savignac, li@u-dit "les lllOUlins d.e 
Caussaye~ sur la Saya. tA E.Prot; Revue historique et archéologique du 
Libournais, t30. 4ème tril1!.1962. p.990481>. /!.G.!l, 1536-0t1983). t!Tn 
moulln à blé, un a dra?· 

~ f.AYJAC <DOU11n èu Tegple de>; FronsacC?), sur le "riu Marsan. 
/N.SEPEAU, Histoire de l'occupatloD du sol et du peuplement dans 
l'actuel canton de Fronsdc, tl, p.81. IA.D.33, H-Maltr., fol. 19 <1477, 
moulinate de Caynac> 

f GHABRiYlLLE <de~: Lagorce. Chabreville, près de l~ motte, sur le Lary 
(!lie ?>. 10. LA.ROZA. Guide touristique. historique et archéologique 
de Borde~uz et de la Gironde, p.227. 11GB, 1635-est <197 



~ CLAURY <de): Galgon, "au mayne clauey•. /R.SEPEAU, Histoire de 
1 'occupdtion du sol at du pellp.leœnt dans 1 'actuel cantolî de FrctJsac, 
tl, p 81, annexe Il, tl, pp.262-63. IA.D.33, H-Kalte 45, fol.70 
{ 1506) . 

i DESTRESSA <à>: Galson, sur le riu de la Destressa, près du Mayne del 
Perey. li.SEPEAU, Histoire de l'occupation du sol et du peupleBent 
daDs l'actuel canton de Fronsac, annexe 11. tome l, p.229 (cité pour 
1509) 

t DUBRBUIL <de>: Chamadelle, sur le Dronne. IA.D.33, 3E 3887, fol.69 
<1503). 

• F!IEYRA <de la}: Périssac, sur la Saye, Kau molin àeu prat~ 
/N.SEPEAU. Histoire de l'occupation du sol et du peuplement dans 
l'actuel canton de Fronsac, tl, p.81. /A.D.33, H-Malte 45, Perissac, 
fol. 79 C1379). 

f FOUQURRIB <de ln): Saillaas, sur le ruisseau du Frayche. 
tN.SEPEaU, Hlsto;re de l'occu~tion du sol et du peuplement dans 
l'actuel canton de Fronsac, tl, p.82. /A.D.33, H-St Ausone 157, 
fol. ô <1510}! 

~ GALOSTIRR {du>: Bayas, sur le riu du Galostre. IA.D.33, 3E 38e8. 3E 
389 0 <.152<3) . 

f GARDIHII! <de>: Lagorce, sur un affluent de la Dronne. tAD33. E
sup. 4366 (1501>. 

• GAST <las moulins de>: Saint-Ciers-d'Abzac, Périssac et St-A1gnan. sur 
la Saye. /A.D-~3. JE 3890, fol.41 <1531>. 

• GRIJOARD Cde): Périssac, tJ.SEPEAU, Histoire de l'occupatloa Ju sol 
et du peuplement dtJns l'actuel canton lie Fronsac. an.nex.e il tl p 2'50. 
t2, p.~28. I!.D.33, 184 H 1, Prieuré de La Mongie, liasse 7, !ol.4 
C1542J; 8J 602, doss.3, Galgon, fol.3 <1480, moulin de Grimoardl 
!I.G.J 1635-0 <19'l8l; 3E 2583, fol.21 <1515). 

t GUITn..; <les grands ll:IOUlilliS de>: Gui tres, sur le Lary A.::>. 33. JE 
3888, fol. 5 <Grands-Xo~.> : ns et moulins de Gara bien, ~509 l / ; .; JI 
1635-0 <1978>. Deux c rois moulins. 

-
t HRLIOlü SBRUA <d'): Villegouge, aux Seurins. 1 A. D. 33, H-Mal t~ 45. 

5e cahier (l459J, fol.68 <1501, molin deu seurin>. 

i JOHAJ LB BRUI <de>: Marcenn~is. IA.D.31, a-Malte 45, fol 10(~5011; 
A..D.33, UI!l765. 

• LlnA"ro'l' <deh lfa:rcennais, sur le ruisseau des Coulons. 
!Archives historiques de la Gironde, t6, p.4l0(1490). 

• L~t <ds>: Galgon, "a men brat•. ti.SEPE!U, Histoire de 1 'DÇcupat1on 
du sol st du peupJement dans l'actuel canton de Fronsac, ~oPez~ JI, 
tl, p.259. IA.D.33, H-Kalte 188, fol.33<1464). 



tl. p.259. IA.D.33, H-M.alte 185, fo1.330464L 

! LAPOIJY!iJi. <mulins de): &int-M:édard-de-Gu1ziére, Capouyade. 
/R.GUHJODIE, Histoire de Libourne ... , tr.n:ne 3, p.245 \1187>. lA D.33, 
3E 107'36, fr:ll. 103 v· <1560). 

t· LiliflilJ (èe): &nnt-JUche1-de-Fro!.lsac, e "Larh·eau", à 
"Lespitau"Cl508l. /AD33, H-l!alte 187, St-Kicilel-cte-F. 0457>; Lariveau, 
fcl.4\1463, la petit~ escausa deu molin del bospltâu de Larlbaul; H
Malte 45, M.agrigne, liass.e 2, fol.3 Cl50ôl, fr:-~ 33, 35 <1463l .. 

* LAU'BARDEE1l'T {.l'J!!Dulins da): Coutras, sur l' lsle. J J. A GARDE, Histo:lre 
de Pome.~ol. p.94 047!). 'A.D.33, 8J 583, Laubardemont 6 0476)./ l-G
H 1953. I.G.N 1635-E (1978). 

* LA ROCA <de): Sdi:nt-c.,,·main-de-Fronsa:c, "al pie de la motta•. 
IL. DROUYJ, La Guyenne militaire, tome 1, pl. !XXIV. 
IN. SEPEAU, Iiis'toire ete l'occupation du sol et du peuplement cians 
l'actuêl canton de Fronsac, tl, p.BO. /Archives historiques de la 
G1ronde, t. 38, p. 14 < 1261 l. 

~ IOULIJAT! <de) : Queynac, su; le riu de Xarsau. li.SEPEAU. Hiztoi~ de 
l'occupatio~ du sol et du peuplement de l'actueJ ca~ton de Fronsac, 
to!l.le 3, p. 246. 1 A. D. 33, H-1fulte 45, fol. !9 <1474>. 

& liUZEGRAJ <de>: ?ar.Saint-~ichel-de Fro~sac. IA.D.33, St Auson~ B3 
140, fol.31 <1494l. 

1- .IRUF: Galgon. "au mayne del pereya. ti. St:f.EA!J. fflstoJ.re de 
l'occupation du sol et du peuplement dans l'actuel canton de Fronsac, 
G\ùnaxe II. tl, p.218. /A.D.33, St- Ausone H3 139. fol.10<1370, lo 
mJin ;auJ; H3 151. 2e sac n"81 <1370, Jo oolin naul. 

* PA1~1S (du): Sablon, sur le chemin royal de Guitres~ Libourne. sur le 
rit.• du palais. tA.D.33, 3E 6016, fol.16 v· <1513!. 

f ~AS CA.Bil! <a.uL Galgon, <;;u· la Sa.ye<?l. 11i.f'EPEAU, Histoire de 
l'occupation du sol at du }>l:!uplemeJ · -le l'actuel ca.nton de Frons&c, 
annexé II, to.tGS 1. p.272-73. 1A.D.33, H-,.alte 45, fo1.5 <:1504;, 
f 01 . 69 ( 1507) . 

~PRAT <duJ~ Pér1ssac, sur la 3aye. li.SEFEAU. Histoire de l'occupation 
du sol et du peupleJJ11ent dans l'actvel caJJton de Fror.sac, tl. n.81. 

f RAIADB (da 1&>: Guîtres. sur 1~ Lary. /A.D.33. JE 38d8, fol.S (1509J 

{t RliPJl <des>: Frnnsac, au Chuset du Pinp:.>n, sur U!d affluent de 1' Isle. 
IN. SEPZAfJ, Histoire de 1 'accuptZtiall dL! sa.J. et du peuplement cli'I.Ds 
l'actuel cantcn de Fronsac, au:ue:te ll, t.l, p.·,·e. 
IA.D.33, St-Auso~. Ii3 140, fol.24 <1494). /l.G.N 1535-0. 

~ RIGOLU <dai: Galgon, "a Prat Cabrit" ii.SEPE!..U, Histoire de 
l'occupation du s.,:;l et du peuplemeiJt d8ns l'actuel canton1e Fronsac. 
aanexe t!, tl, p.239. /A.D.~3. B-~lte 46, Bordeaux, fol.5\l504, molin 



deu af!e•1at fie Bernard Rigrl.!;;;;, 

11 SYKON F.AIJRE (de): Sai?\t-Martin-de·Termen::c. èi.U "Mayne Daudinet, 
vili~ge de S.FB. /A.D.33, 1 Ml 1754 \1601, d'après des baux de 1501 
et l523J. 

~ TA11LA <de la>: la.rcenn.ais. prés de l'église. IA.D.31. H-l<i.alte 45. 
fol.lO <1507l; A.D.33, 11U 1765. 

-e TEYLE <ctu J: Galgon, su; la Sdye. lA. E. Prot; Revue historique et 
archéologique du Ub.::IUt:'a.is. t. 30, 4é.me trim.1962. p. 99 U48V. 
/Archl:res hlstariques de la G.:roTJde. t3S, pp. P;-9 f1261, le moulin du 
Temple de Caynac). 1Ar33, H-Malte 181, doss.3-7(1490, 1565, moulin du 
Temple de Beaumont/ 1 I.G.N 1536-0 <1983>. 

~ TEURLA7 (les DOUlins des): Le~ Peintures, sur le gua da Senar. 
IA.D.33, 3E 3887, fJl 75 (1503). 

• TBŒUS <de): Lagorce, au pied d' •me motte qui porte l'= no:m du moulin 
<motte du mouli~ de thomas>, près du bois des ~~ines, sur le Lary 
CU Ie siècle ?>. !Pas de texte, le Mtiment est ..iu XlXe siècle mais 
le plus a.nçié!l moulin est peut-être contunporain de la motte. 1 

O. LAROZA. Gui. de touristJ.qu~:;-, historique et archéologique de Bordeaux 
et de la Oiro~de, p.227. t1GH 1635- Est <l97al. 

• TIZAC CâJ: Tizac-de-Lapouilla.de, sur ~e riu de Tizac. I!.D.33, 3F. 
3890, fol.4 \1503, d1l\te de cons~ructionl. 

t PRIEURE <du>: Saint-Kichel-de-Vertues <de Fronsac>. dterre de 
Bardon". tff. SEJ'E.Al1, Histoire de l'occupdtion du sol et du peuplemeat 
dans l'actuel ~~bton de Fronsac, annexe II t 2, p.351 (A.D.J3, H-5:
&usone 139, fo1.54 <1370); fl-Jésuites 309, fol.4 <1507). 

& 'iiR1UIE'YU (dB lal : Lalande-de-Fronsac, sur la Virvb:e. IA.D.J3. H 
1242. fol.;; v· <1507). 

t .~_iJ : ~ Saint-Martin-de-F~onsac. iH.SEPK!U, Histoire de 
l'occut~tion du sol et du peuplement daù> l'actuel canton de FronSdc, 
annexe .I. t!, p.23. /A.D.33, fhllalte 45, Bordeau.t. l'asse l, 
fol. 4 <l'l23. mol~odinum tune destructu.m et desruptulJlJ. 



Moulin de Sou~ricaud 

cliehê F. Mouthou 



V. lllUtiiS DU BLAYAIS, D(J BOUUGEAIS E1' DU CUBZAGU!IS. 

• ~!Z \d'>: Mombrier. IA.D.33, E-T 432, fal.3 (1508). 

• BAJmA. <de>: Barllieue de Bourg, dans la palu de Barbe. /A. D. 33, G234, 
p. 3 U508l. 

• BARRIRRH Cde la): St-Cters-de-canesse. /A.D.33, E-Terrier 68 C1538). 

'BOCHE <de la): Cartelégue, aux Rachaux. IA.D.33, H-uon inventorié 7, 
fol. 5 <1537). 

1t BOlUE (da la): Saint-Cl..ars-de-Gane.ssMïL A. D" 33, li-Terrier 210 <151'1') 

1 BRAIVA {de): Espessas, au Cdsau de la Riu. IA.D.33, Hl236, fol. 11 
\1507) 

! C!JlLBE <del: Bourg, Lalibarde. IA.D.33, E-Terrier n·652 C1550>. 

~ C~ <"~lins et malt~· à): Saint-Seurin-de-Bourg, dans las 
dépendances d'un lllayne. 1 A. D. 33, folio !10 0493). 

~ CAPDEBAULT (de): Blaye, Capdehaut. A.D.33, 3E 9936, fol.71 <1519). 

Il: CARPAUU <da>: Bayon. /A.D.J3, 3E 2517, fol.91 !1493). 

~ CASSILBAC <d~)~ Prig~c. tA.D.33 . 3& 2517, fal.73 (1492J. 

,, C.&.sTIL.L.(m <dai: S<llint-Chriâtoly-de-Conac <de Blaye) 1 A. D. 33, E
Terrier 550 \1550). 

* CAVETTK <de la>: Bayon. IA.D.33, E-Terr1er 210 <1517>. 

* CHARRa• <dei; St-Viviens et Pugnmc, sur le Barbefer. tE-terrier 
833 (1498)' 

t CODRAULI <del: Berson. !A.D.33, E-Te;rier 68 <1539). 

Il COI.PS ("'l!!Olins et ... ·li nans'" A>: Co:rops, dans les dépendtinces d'un 
mayne. /A.D.33, Jb 2517. fol. 102 {1493) 

a- CUUOOUII (de): St-Laurent-d'Arce, sur un a:'flt~-At du !oron. IA.D.33, 
3E 8939, fol.64 {1504J, fol.70 <1505>. 

* Dü(...:_J 'llli'!Oul:hl da>: Pugnac, à .:..as Corn1lhas. 1 A. D. 33, G234. 
p.l7 < .. :i08L 

·tr BCLUSR nes deux lil.'DI.IliUS d• >: Berson<?>. lD. !UDUTEAIJ, Abtayes et 
couvents du Blayats. p.36 <1190·-I'niie siècle>. 

tt~ {d'l: Saint-Yzan.- :.e-&:luti.iac, à Esconne, sur la Saye. /P. 



• GIWDB Cdeh )(}.reillac. ID. AUWWU, J.bba.yes et cauvatt;; du Blayai.S;, 
p.38 G.l90J. 

e: OOUl:US fdes>: Sa!nt-ciers-dE;-C!utesae, aux Iile.atunes~ sur le ruisseau du 
B'rouil.lon ou un affluent. IA.D.33, E-'! 4.3'2, fo1.3l <1510 1'1..;:. L 

it LOSIU '<de>: Saint-Roain-de-Blaye. /A. D .. 33, ;SR 31'û5, f<:ll. 10 U5Q9} . 

lll DS'm (àe'J: Pugnac. /iL D. 33, ::JE 2513. fol. 19 \1516>. 38 2514, 
fol. 2{) \1516>. 

~ tri!UF: Saint-André. IA.P.33, JE 10468. fàl.144 U52'1L 

4t ?ELERli <du), &int-bdré, :;>ans doute s~Ar la Virvêa, su,r le chemin qui 
<\l'a de Saint-André â cadiHac-e:n-:li'. /A .• D.33, 3B lti4ei8, fol.128 U529). 

* i.OSSm. (de); Sai nt-Androny, sur l • Estey d.a Jlta:ry. r;, AUD1Y'U'lAU. .à.bbayes 
et cauvent.s du Blay:ats. p. 35 H190i. 

1- LABATirr (de>: Sa.inï:-CB.prats~de-Blaye. tA.~.33, lFterrier ~20'335); li 
78 <1518). 

• IJüf:f tde>: Plassac. à Lery n rs>. lA. D. 33. H noll inventorié n'4 
(1533>. 

• LIOOUB (.î\1: Lidon.ne. barüieua da Bourg, dans lae dépend.an.::es. d'un 
mayne. t~.D.33, 0524, tol.453 <1545}. 

ii tUS'tR.l (de la): Bourg et !auriac, à La Lustra. /!. D. 33, 1E l.2'L2. 
fol. 39 <1500 >. 

~ fART!li (â): Bayon. dans les dépendlmces d'un mayne. IA.D.J.:-3, ?-!-non 
i.n'lentorié &, doc. 29 <1458). 

:& IOLill.tQll <de la>: Sain:t-A.!\drè-de-Cubrmc. IA~Lt331 E-rerrier '~l·J 
Cl540). 

~o mlnil.Ji \dae) ~ 'Sl3ye, aux Ko:ntitll. 1 â. D. 33, 3! ~. fol. 9 :.~·-a~ l. 3E 
3705, fol.73 (1514). 

• I'Dt1!.1Jl fau>: S41nt-Gen.èS-d!l-B1aye. Segonz~ "a.a .f".oulin". 1 ! . .: 33. lE 
9936, foL 156 <152V. 

~ ao;; ... ~airrt-ltariens. i A. D. 33, E-Te.rrier 8ltl U540>. E-T 821 • :521-
1543>. 

li PRYGUIAUUD CW: f'ugnac. 1 A. D. JJ, .Fi-1aJT1er n•tSJ52 <1550>. 

i PLAIC:lmS <des>: Saint-Ca.prais-:ie-Blaje. 1!.1).33, !-Terrl'!!.r -'Î'~ ·1~3'5>. 



• ~-de-~ <delf Saint-S~urin-<:te-Btturg, à Lidotme. /J-B .ti:RQUE!!ll, 
Les Albret. Calti.ers du !Jazadaf.s, n,~45-46, 19e année, 2~e-3e. tri!!!.l9'19, 
p. 851 US35). 

-f POR1 t:du} : Blaye. près de l' el!lboij;cb.ure de l' estey, da~ le faubourg 
Saint-Ro~iu. IA.D.33, SE ~66, fQl.€2 \1491>. 

-t PJŒ-Rel~lD: fà>: &\reHlac. IA.D.SS, SB 666, fo'.31 0:491>. 

• PlUGHC (40I!!OU:ns .at mU~f àh Pri~. dans ~es dcé:peru:la:nces d'un 
M:ayne. IA.I.l.S3, 3! 2517, :fol.73 \1492>; 3! !M6.8, f11l.6 <15=21>. 

~ Rmi-.c~ <de>~ Cars. /A.0.$3, 3E 5'143, fol.55 U504L 

* SADf;t-GERi.e.IS <â> t Sa1n:t-Gerva1s. /1/..1:1.33, Q2?'3, foL 87 (14"71:>. 

e &W.B-•.UCB c••IISI!S moul!~ !iJ: Blaye Œainte-~ceL IA.D.33, SE 3705, 
foL 3'6 U§l4L 

• SiLB r~ lal: Tauriac. /A.D.33, SB 2513, fol. 5 <1515·; 3B 6939 
U4:9fD. 

il!' mmtiE <del~ Saiat~Chrietoly-de-Blaye., au Cc:nyrut de. Genestar. IA.D.33, 
B-ter-ri·EU:' 723, fol. 18 (1488) . 

* ntTILU.C (de>! !eu1Hac. tA. D. 33, 3E 3705, :fol. 44 U'514L 

1- VA'IDS td.e>: Carthelègue. sur le ruisseau de Güarre. /A. D. 33, 1.2451. 
foL SS et 54 0.5211. 

li': G~.l1i C.de>: Cars. /A.D.3S, 35 5143, :fol.S5 <15041, tl9 <t509}. 

~ PL!.SSJ.C ~>: Plassac. /iLD.33, E~Tarrier 667 <14.87>, H 7 non 
.nventorié, doc.l, fo1.2 <1522). 

~ PRIGNAC <a>: Prignac. /A.D.l3, 3B 10468. fol.6 {1521>. 

!!&lttd-Llla <de.>: Ste-Luce <Blaye>. IA.D.33, SE&ed. fol.98 tmoul1nde 
Boi.ss:et, 1.49'8>, SB 5743, fol.'lô <1506>. 

fi U. ~ (del: 8a1nt-lartin-Laeaussade. IIARQIJESSA:C, liat:Ip.t.ta11ers de 
&J.nt-J<it.an-de-Jéruslem eJl Guye,um.e, p. 202-203 <IVe siècle~. 



VL m!l),JC • 

.!oulins ti ei!lu. 

f ARSAC (d'>: Arsac. 1 A. D. 33, E-Terrier 21 Cl507-155L 

if ARCLfS (à): Arcins, sur "lestev .:ieu mlin". /A. D. 33, H-ifalte, 
n'657, iol.ô, 9, 10 Cl402J. 

• !RTIGUETORTF '.d'): Moulis et Avensan, sur la jalle de Iiquetorte. 
·~.v.33, lE 14, cahier 1, fol 176, cahier 2, fol.4 Cmoulin 
u'Artiguetorte, 1518). /l.G.I, 1435-Rst <moulin de Tiquetorte, 1985). 

"* !'OI.il <da l'>: Cantenac-et-Ludon. 1 A. D. 33, E-Terrier 562 <1530>. 

* AU:Im.AJ <d'i: St-Laurent. /A.D.3.3, 2E 1411, fol.40 <1505>. 

t BALANDEY <de>: Cussac. IA.D.J3, 3E 12428. fol.l48 <1501l. 

fi BOISSOi' üU: Le Pian. IA.D33, Gl455, fo1.35 ·1452-63>. 

t BLIRDHLW!Ji Cau pas de>: Saint-Sauveur, prés de la lagune du moulin de 
Cissac /A.D.33, 2E 1411, liasse 5, fol.42, 46 <1505>. ;Jroulin à drap. 

~ BOYSS!C <de> Le Pian IAD33, Gl~64, fol.269 <15J2i. 

* BRASSJHIDJ <à>: Cissac, au lleu BnssaJJKJD.. lA. D.33, '·--!errie:r 479 
<1490). 

• BR1J(;A Cde>: Moulis ou Cast~lnau. IA..D.33, 3E 8960, fol.3 Cl509J, 42, 
64 v·. 70, 84 v'<l510 n.s.- 1516>. !Moulin à drap \molin bataney). 

t CADOURIB Cde>: St-~eurin-~~-Cadourne. IP.CAPRA, F.GITEAU : Les 
plus anciens documents de l'Abbaye de 1' Isle en Kédoc, Re•·ue 
b.isto:rlque de Bord!uws, to:me XIII, 1964, pp.115-122 U153J. tA;X1J, H
non inve.ntor.té, abb. St-Pier:re-de-L' Isle, llasses !3, 9,1(1 (lftO]f:•ndinulil de 
Cadorna, 1153>. 

~ C.AIPirr {de): Castelnau, à Camp€>"' .• sur la jalle de Castelnau. 
/A.D.33, %E 14, cahier 1, f?l. 176 (1514), cahier 2, fol.4 <1518>; 3E 
8960, fol. 4-8 <1511>. /Un mu lin à bH, un moulin à drap. 

• CARR!T <la mouliue de> Castelna~. La Mouline, sur la jalle de 
C:'lstelnau '.D.J3, lE t.f!, cahier 1. fol.l"/6 <1514), cahier2. fol.4 
<1518>. Il!\..._ • à fer <'?>. 

& Cd!HELII <de': Saint-Estephe. au cornau du Haillan. /A.D.3~. E
Terrier 515 <1544>. 

i C!U~IRIBES <da>: Cupsac. /A.D.33, lE 37, Joc.4, fal.l <1524>. 

1 CISSAC!~): Cissac, prés de moulin de Bordelhan. /A.D.33, GE 1411, 
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liasse 5, fol. 42, 44 (mo~Llin de Saussac, 150~). 

*CHATEAU \du>: Castelnau, prè$ du château. IA.D.3~, 1El4, cahier 1, 
fol. 175 <~lin deu castet, 15141; cahier 2, fol.4 <moulin du chasteau, 
15HD. 

Il- CO?RY: Avensan. IA.D.33. 23 934 A, fol.-.64 <1365). 

f COETA <du>: Saint-Sauveur. /A.D.33, 2E 1411, fol.69 <1505l. 

* DEFSRS <du>: Avensan. IA.D.33, 2E 934 A, fol.448 <1365). 

~DRAP <de): Saint-Sauveur. IA.J.33, 2\ 1411, fol.44<1505>, sans douta 
le même que celui de nordel~~n. 

• ~<de): Cissac. /A.D.33, Gll75, fo1.37 CXYème, moulin de 
F'erreyres ou de BallatJ.de:,: : t.ll4.55, fol. 36 < '.4&.2-63, ID::lu 11 n de 
Ferreyras>; Gl456, fol.24 <1412-73, moulin de Ferreyras 
ou de Ball.andey>. 

1- GAID.tà.Bü <du>: Saint-Laurent, l'lu Garrabar du Rivet. /A.D.G, E
Terr1er 207 <1485>. 

• JOHAI ARRIGAUT <del: Soulac. IA.D.33, H532, fol. 10 C1378). 

• LARrA <de l'>: St-Laurent. IA.D.33, 2E 2411, fo1.40 <1505>. 

! mJLIJ1 Ca:ui: làroisse "deu Temple de l'aspttau de Torteron., au loc 
apperat au oolln". /AD33, H-.M:alte 657, iôlio 90 U402) . 

.;. à!DI.IIü Cau>: CusS&c, au lieu-dit "a Kaliua", sur le Bede. JA..D33, 
1E 37, doc 3, fol.l <1529), fol.2 <1310). 

f ~~IJ!R <au): Lamarque. /AD33, H-Malte 657, fol.68-69 (1396}. 

&- IDLUfü <le>: Saint-Vivien. IA.D.33, lE 6-8, fol.99 C14131. 

i IOUL!lr <le>: Avensan, à "la oix-du-Koulin". IA.D.33, 2B 2495<1554). 

& !EVFS (~lins>: TalaiG. !Archlves historiques de la Gironde, t5. 
p. 26.2 <1213, molendi n:i novU. 

§ PBY PAGAI <de>: Avensan, a La Landa. /A.D.33, 2E 934 A, fo1.353 
<1315) 

•. >~miT-DB·-Gtn..IlA <a:u): Jfouli::a. /A.D.33, lE 17, IVe, doc.2 0423>. 

• PiiRUa DR JLAC <du): Soulac, sur la jalle du moulin. fAD33, 
ff511 {1446>; H784, fol.9ô Cl452>. 

&- PUIBA:ROI <.de>: Saint-Lal.lrel!lt. /A. D. 33, lE 14. c&hie.. , :fol. 174 Cl514 i, 
cahier 2, fol. 4 0518/; 3!1 4600, fol. 11 (:moulin de hl Baron. 1513); 
E-Terrier 128 (1553-15621. 



f RA!AFQR! {del: Avensan. IA.D.33, 2E 934 A, fol. 101 <1482), 189 <1452>, 
191 <t5oa>, 293 <1586), 404 <1475>, 441 <1550); G1095, fol.lO <l'-49>: 
R59l, fo1.4 Wtlï>. 

'ISABLOJ!i Cd.e>: Aven:aan, à leyre. /A.D.33, 2H934 A., foi.l9'7 <1556), 
353 (1315), 396 <1426), 448 <1365), 

f S!JliAC <de>: Castelnau et bensan, sur la Jalle de Cao:;telo.au. !/l..l).33, 
lE 14, cahier 1, fol. 176 <moulin de Sa.rnac, 1514), cailiier 2, fol. 4 
(J.518>: 2E 9:::S4 A, foL396 <moulin du S~.ro.ay, 1426): 3E 6960, fo1.28 
<!l!OuHn de Sarna.c, 1507>. 

li- &:J!TA Di P'111mS C:mulins en la>: Blanquefort. /Archives historiques de 
la G.!ronde, t3, p. 3 {124.7, ... "eus .lll01.!ns e.o la sarta de Penli.i:f' l 

*!ASTA <de la>: Avenean. IA.D.33, 2F. 934 A, fol.293 <1581>, 
30'7 <1423), 439 <l.t\577: R591, fol.4 <1417>. 

t TElE Cdei: Margaux. /A.D.33, E-Terrier 111 (1545! 

~ T!ŒfiClm <au): Saint-Juli-en, sur ''la lale.'' <la Bnle :'l. tA.D.33, B.
Malte 557, folios.49-60 C1405>. 

t VIEUX (~lin)! Cussac. /~.D.33, ~-ierrier 128 (1553-1561>. 

~ SAiln-ES!B'Plm {à): à BMrault. /A.D.33, 3E 79, fol.J· v· <1524L 

~ &llïB-·GB'lmB <di!!!1: Sur ; " lirrl te entre Cussac et Sa1nte-Gellll.lle. 
/A.D.33, lE 37, !oJ..2 <1-311>. 

t VDSAC <de>: Vensac. tt\. D. 33, E-Tecrier 346, foL 149 <1494l IL. 
ClHUSSAT, Peuple.ment et occupation du sol dans le Bas-I!édac, tome 2, 
n '11. 

lti iiDUIDnm: .. 'de): Vertbeuil IA.D.33, 3E 12428, fol.74 v· <1494>, 82 
(1498). 
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!} !RI!LUI'T fd'>: Labrède. IC.d. BéLJOnt, Recognltiannes feodorum, p.J07, 
n"678 <1274, molendinu.m Arlmant), 

~ AG~B <d'): ~udoF. !Archives historiques àe la Gironde, 
t21. pp.121, 555; t22. p.l06 0:3671, p.236 <1375), p.264 <1378). 

• BOUET <del: St-Magne. /A. Gaillard, 1~ baronie de St-~gne, Bordeaux 
1691. tome 1. p. 132 <cité pour 1508>. 

1 CAPSAJ {de): Cabanac. !Arcblves historiques de 1~ Gironde, t5, 
p. 326 <molinasse de Capsan, 12?3). /'Bémo:o.t, Reco,g·nitiol'.l.oes feuodoru.m, 
;) 307, n • 679 < 11101 i nam de Capsan, 127 4 > . 

• GA&ïRLJAu-DE-CER-~ <de): Saint-Léger, sur la Hure. IJ-B. 
Marqu~;~tte, Les Albret. t:.ahlers du &zadais, o.'45-4.6, 19e année, 2éme 
tr.tm.l979, p.852 1L.Drouyn, Guy~nne militaire, t2, p.l88-1BÇ /XIVe 
siède. 

! GASTETS-.U-DORT!ffi Cl!i'f.ruliru; A>· Castets. IJ-B. 1..ARQUBTTE. Les Albret:;, 
taoo 2, Céih.ters du Eazadais, n'38, 3e trim.1977, p.346 Cpour 13611. 

~~tGimOJlS <de>: Gérons. JA.D.33, fol.ll, 20 \149ôi. 

t CIROJ tmoulina du> : Barsac, sur le Ciron. /ft.D.33. C4754, dossier 
18 0477l. !I.G.N lô38-0 (1982, roulin du Ponti. 

• FOI!-BSCURI Cda>: Saint-Selve, sur 1~ Gat-Mort. !Archives 
htsto:·iques de la Gironde, t22. p.573, 631 :HOO>. 

t GKIUIJ) DR BUDOS <de>: Budos. 1 A.rcb:J.ves .biStariques de la 
Gironde, t22. p.105 (l367), p.234 <1375>, p.263 <1378). 

i' KKLIO'r LOGUUDll Cde>: Virelade. tA. D. 33, E-Terrier -'366. fol. 
7 < H37) fol. 14 <1457'. 

• ISLE SAIJT-G.EORGR (de l'}; l'Isle-Saint-George. 1!.).33, E
Terrier 38 <1447). 

t LACAL <de) : Origne. IJ-B ltUQ!JErT'B, Les Albret. Cllb.iers du Eazadais. 
1 9e année, 2e et Je trim. :979, p.854 <1309>. IA.D.46, El4, II. 

V2; ~~~o tol.26. 

* ID'l'BJl <de la>: Preignac. à LamDthe, su.r le Cirera. 1 F. ){QDlH, 
Moulins et meuniers du Ciron au XVIII~ siècl~. Gabiers du 8azadais, 2e 
trim. 1985 tl205>. /A.D.J3, 38 4475, fol.886-890Cl5.4l: 3E 7147, 
fo1.4 v' •.H98J; S.U. ter, U.assa Pern.aud Ci.205 ?}. /I.G.8 1638-0 
< t 982, mou 11 u de Lamothe) 



._ m:rn.œ <da la): Pujols. IA.D.33. 3E 7147, fol.57 <1498). iliouliu à blé 
at a drap. 

~ PBRJ',UiD <de); Barsac, sur le Ciroo.. 1 F. 1IDDET, Jtl:oul!ns et meuniers du 
Ciron au XVLite siècls, Cahiers du B&zadais, 2e trim. 19~5. p.3-4 <XIVe 
?l. 

~ PODHJSAC (à): Podensac, sur l'estey du moulin. 1 A.D.13, 3B 7147, 
fo\. 45 <1497>. 

f ~A (de}: Bautiran, sur l'estey du moulin. IA.D.33, 3E 12881, 
fol. 34 q' <1502>-

t POIT DR LA PALAJQUB <du): Virelade. IA.D.33, 3E 7147, fol.27, 29 
.,. (1497-98). 

* POIT (du}: Barsac, sur le Ciron. IF. ~ODET, Moulins et meuniers du 
Ciron, Cahiers du Bazada:!s. 2e tnm.l985, p. 3-4 (1205-1471>. 1 A. D. 33, 
· ':hartreux 24.6 <1205, 1477). 

t Plm!GliAC <les 4 :~ENlins de): Pai.de Preignac, sur la Ciron. IA.D.33, 
3E 4813, fol 36 <1491l, 3E 5634, fol.48 <moulin de Saint-Aman. 1488!. 

*ROY <du>: Labrède. 1! D.33, 3E 662, fol.235-237 <1543>. 

• SAliCHES <de~: Preignac, .;ur le Ciron. IF. i!ODET. Moulins et meuniers 
du XVIIIe siècle, Call.!ers du Bazada.:is, 2e tru . . 1985, p. 4 U209-1214J. 
/A JJ.33, 517, ter, liasse Penaud U209-1214J. 

c 5JJJBT-S1J.L'rlli ftJ): PaDS un myne. /A.D.33, JE 12281, fol. Jt;-14 1150.'), 
35 Cl502). 

il SAUCATZ (àJ: Saucats. /A. D. 33, E-T 332, fol 1 U4êi6J. 

if hWUIL.ll (é.ftU): Ceron, le Seu:il, prés de l'égJls;e. IA..D.33, JE 7141, 
fol.32 v· f1491J. 

1 .SAilfT-BlG~ CdeJ: Sdlnt-Ràgne. 1 A.GAILLABD, Ld baroa1e de Saint
N,agtte, tome l. p. 132, d'après les archives prl.'rèes du chAteau de 
Saint-Magna \cité pour 1540J. 



VIII. BAZADA1S ~BLE. 

~ AILLAS <soulin et ~liars a>: Aillas. /J-B !ARQUETTE. Les Albret, 
Gabiers du Bazad&1s, n'45-46, 19e année, 2e-3e trim.l979, p.854 
<1309>. 

~BAT!! <de>: Brannens, sur le Beuve. /A.D.33, E-!errier 
26<150?>. /Moulin à drap. 

~ CABOijSIS <da): Près de Bazas. /Ch.SAXARAJ, La Gascogne dans les 
registres du Trésor des Gha1·tes, Paris 1966, p.76, n'649 <1343). IBH. 
74 n·l89, fol.l09 v'>. 

t CAIAYILS <à>: Captieux. A.D.33, 3Ell013 <1511l. 

• CASTAIJG<de>: Lèogeats, sur 1~ Ciron. IF. MODET. ~oulins et meuniers 
du Ciron au XVII le siècle, Cahiers du Bazadais 2e tr1m. 1985 <XIe-XIIe
XVII le Siècles.l. 

* CUJ!RU"'YB <d.e>: Préchac, sur le Ciron. IF. MODIH, Naultns et m<:HJn.!ers 
du Ciron au XVIIIe siecle. Cahiers du Bazad&ls. 2e trim. 1985, 
p.<\(Xle-X1Ie ?). 

• COSSARIHU <les ~lins de): Prècàac, sur le Ciron. IF. KODET, 
Noulios et meuniers du Ciron au XVIIIe siècle, Gabiers du 5Azada1s, 2e 
tr1m.85, p.4 <lVe>; B DUFORIIER, Energi~s d'autrefois. tome 1, p. 146 
et 15J<XVe>. 1 Un moulin à blé et un â drap. 

f ~fliG Cles deux moulins de l'): Kazêras, au pied du chateau de 
Roquetaillade. /DROUYi, Ld Guyenne Nilitaire. tome 1. p.l5\IlVe 
siècle) 

~ LABARIE <de>: ~rnos, sur le Ciron. !Archives historiques de la 
Gironde, t5, p.256<~1endino de Labaria, 1273>. 

!} IDliG!Œ <des>: Lerm-12t-Mussat, !iaœau du moulin des Monges, sur le 
Bartas. /E.traissac, Bazas et 1~ Bazadais, fédération historique du 
S-0, actes du XIlièma congrès d'études régionales, 1960, p.63 <1190i. 
II. G. i 1639-.E . 

., iOI'GJJ.b <dels>: Langon. au lieu "Deus Monges" /A.D.33, H9l, fol 105 
(1480). 

f PE!B ftKYIADA <mela de) : Beliet. lA. GAILLARD <abbèl, Deux paroisses 
de l'aaciea teMps. p.371 <d'après une copie de 1785 d'un vidimus de 

.:'" rt' un acte ortglnal de 136:3>. 1 A. D. 33, 3E 2918 <1538). 

t PlKiRR Dn BRRJOS Cde>: Bernos. !Archives historiques de la 
G.tronde, t5, p. 255 (Jl201end1aum Petri de BerJJos, 1273J. 

f POITDAUR.li Cd.e>: Pontdaurat, sur la Bassanne. /L.Drouyn, La Guyenne 
militaire, t2, p.326 {Ïlilème s;.l. tB DUFOUR.IflER, Energies 
d'ewtrefots, toma J., p.l39 (moulin du couvent des lloepita · P, cité 



pourle XIVe ~ièclel. /Eellfrvme n·~s 1 Re~tauré(l~9ll .. 

Il PORS Cdu>; Beliet. IA.D.33. 3E 29UJ :1538> 

Il- RIVET <du): Brann~r1s, a1.tl! p~eds de 1' aboaye du Rivet, sur le Beuve. 
!1î. Tra~ssà.:, Bazas et ~e Ba.zadai::, p. 66 <12641. 1 L G . .!1' 1638-
E -1':182l. 1 Existe tou!our:s '.19921 . 

.r REPASSAT (de): BieuJac sur le B.:?u'le. le. Traissac, Bazas et le 
Bazadais. p.66 :1264> IA.D.33. Hl. p.l7J <v.ll20J. /Bell. 

• ROSH <de lad: Pontdaurat, â. 200 mètre<s du monae;tère, sur la Bas:3anne 
/L.Drouvn. La Guyenne m1litairlil, t2, p.328 \Xlliéme s.>. 

t PliS <de): Bassanne. sur la Bas<r.an.n.e. 'L.Drouyn, La Guyenne militaire, 
tl. p. 31 \fin xrr reme. l3l9l. tBell. 

& TRAVE <de la): Precha.-:;. sur le Ciron. IF.JilODEi, );{oulins et meuniers du 
C1ron au X.Vll Ie stéde. Cahiers du Bazar.i<l!ir.> 2e trim.J.985 \XIVe ?) . 

--



IX. PAYS DE BUCH BT DB BORJ. 

fi- ARG.Hlf'fEY'lŒS Cd'): BigallOS. 1 A. D. 33, H-Comprian 5, n '283 et 
298 <1545)' 

& BISCAROSSB <de>: Biscarosse. /Ch. Bémont. Recogn1tiones feodorum, 
p.313. n'691 <molinaria parochla de Biscarossas, 1274>. 

• CAHPAGNE <mDulins de>: Lège, sur l'estey de Campagne. /Meaudre 
de Lapouyade, La maison de Bordeaux et les premiers capt~ux de Buch, 
p. 101 Bordeaux 19J9 <1273). /Archives historiques de la Gironde. t22, 
p.739; t45, p.l83-195 <1300l. IAD33, G419 <1Z73>; 3JE2, Inventaire de 
Castelnau n'l6, foL.53 (1423>; Ui 1343 <1300>; G524, fol.272 <1273). 

~ GUJAJ {â): Gujan. /AD33, 3J E2, Inventaire des titres de Castelnau de 
Kédoc n'16, fol.60 \1426>; H1293, ful.71 <lll'Dla de Guyen, 1533l, 
A.D.64, E434 <1426l .. 

& LAAtrnm (deJ: Biganos, L.amothe de BueiL IA.rchiv<es historiques Je là 
Gironde, tome 5, p.311 <I?ecognitionas .1 ;dorum. 1274>. /A 0.64. 
F.434 ( 142ô) ' 

il LA TESTH-DE-BOCB <moul!us à): La Teste. IAD33, lE 44 <1457> 

t LI:UITOI <d.s;): Lenton. /B. Guillemin, H1sto:1re de Bordeaux, tome 
3. Borde~ux sous lss rois d'Angleterre, Bordeaux 1965, p. lJO ·1193>. 

~ l..BSTA.IGIJ. <daJ: Biganos. IA.D.33, H-Compa.rian 4, n'55 t1715. le !l!Oulin 
a disparu depuis le début du XVIIe); n·123 <1457, Kolinasse. ~u 

Le.;;taignaJ. 

• IIIIZAI <d~>: Kimiz~n. ~ntre l'étang et la mer. IJ. B Marquett~. 
Le pays rte .Born à la fin du XI lie s., E{Jlletin de lc!J socUHe .ic f?.orda 
1976. /Archives historiques de la Gironde, t7, p.35 <l2ô1J, R~;es 

Gascons, t3, p.ll5 <1307-13081; p.533 <1311-1312>; T.Carte, c.:a~:Jlogue 

des rôles gascons, p. 227, menbran.e 3, n • 43 < 14.43-1444 l. 

f SAIBT-P.IH'L <mlas de>: St-Paul de 1\'rontin..han., sur lQ ruisseau 
d'Escource. /J.B Marquette, Le pays de Born A la fin du X! Iles, 
Bulletin de la société de Borda, 1976. /Bémont, Recogn1t1on~s 

· "ttorum n ·685 < 12'74 >. 

1- SAliT~" (liOla de>: Pontenx, Ill Saint-Trosse, sur le (.at~telaup d-B 
Marouette, Les Albret, 5e partie: terres et hol.llllles d'Albret, ·_.s!Jl~rs 

du .l:.iazada.ts, n·45-46, 19e année, 2e-3E'I tr1m.l979, p.854. t!taui.lfl riu 
Labdt ?. 

il- SHSQrJAS <de>: Bias. IJ. B l'..arg,uette, Le pays de Born .;\ la f 1 n j1.1 

XlI Ie s., Bullfltln de 18 e;aciete d.e Borda, 1976. 1 Arcl:JJ.ves ln -;Jto.rique.s 
de la GiroDde, t5, p.328 <1214, mol1a de Sesquas). 



Ir PAJŒBTIS {de): Parentis. tP. LABAT, "Les barons d'Audenge <1250-1620), 
seigneurs d'Andernos et de Lacanau", BulletiJJ de la societt; historique 
et archéologique d'Arcachon et du Pays de Bucli', tome 23, 1980, p ô 
<cité pour 14021. 

t PRllWRE <du): Biganos, près du prieuré de Comp•-ian. /AD33, K
Comprian 3, n'l36, fol.17 et 40 <14521; H-Compria.n 4, n'l41, fo1.16-
1'7 11452). 

• THGOI <de>: Biganos. IA.D.33, H-Co~rian 1, n'l09, pp.9 <1421); 
p.9-10 <1510>; H-Comprian 4. n'123, fo1.3 <1553>; H-Comprian 5, 
n'2?1 {14:27J; 

* PORGB<du>: Le Porge. /A.D.J3, 41420 <15511. 

f LBGB (da)· Lége, près de l'église. IA.D.33, G436 <1540, en 
construct.l. on) . 
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i"!. BAIL A FAZE1IDUJill D' !111! liDUL!i! KI 1497 <A. D. 33, 3E 7147, fol. 32 v•). 

Lo IV deu mes de setteliWre 1 CCCC IC il I, a: Podensac. 

Conoguda causa sia que noble home Bertran de Sent-Cric. habitant 

de Podensac, et Ysabel deu T~rtas. de Sent-Xiqueu de Bordeu, vebda. ant 

bailhat affazendura a Johan Sendrie et Guilhon Boer1a, parrop!antz de 

Barsa.c : 

a s.:rv-H tot acquet molin, molinar. deffu·;tes, aygues, reveyras avantes 

et courantes de tot temps, terras, pratz. aubaredas, vimeneys. po~ys e 

autres fructeys ab tatas apparte11ensas que son en la parropia de Seron, au 

lac apperat au Seulh. per dessa lestey devant la loc d'ung costat et lestey 

d'autre costat et durant lo bost e jardin deus hers de Fort Deubost de l'un 

cap. et entre au prat et jardin deus ner~tays de Arnaud S~gu1n de l'autre 

cap. et per dela lestey devant la mar per 1' un costat, lo lardin de la 

gleysa de Seron. la rulha entre mech et lestey deu molin de lautre costat, 

et duran loprat de Jordane et Johanecte de Labatut et Johan de Gotz per 

l'un cap, et au jardin deudeit de Sent-Cric de l'autre cap 

Deu jorn duy entra a laffin deu terme de nau ans et de naw ans en nau ans. 

et aquest& balhanssa au truyct la tierce part de tot lo fen que creyssera 

en losdeits pratz et per las doas partz de tata labre et vime qu1 vayra et 

creussera en losdeits aubaredas, vimeneye, et de tot lo fruyct qui 

creyssera en losdeytz pomey$ e fruycteys. 

Et per causa e-c rasan ... losdei tz Sendrie et Boeria sians tengutz 

ie iar. balhar et pagar la jorn de la fe:>sta de nadau 1& soma de sept fre~.ncz 

et msch bordales cascun an de gaudenssas, lo tot portat audeit Loc 

Et a app€rat que lade l tz Sendrt,s et Boen a sian t~ngutx de tenil feu dintz 

lo.-1\èit molin de n.uyct e de Jorn et far planta·r et complantar la jardin et 

vimau.,, 4v• say poJ'ra trobar dintz la ffin et terme de sincq ans. 

Et s1ans tengutz losdeitz Sendrie et Beria de h.r et aposar •mg fossat bon 

et sufficiant per far venir laygue deu Sestar audeit molin a obs e per obs 

de far oole lodeit mol1 n si ns aucun.a contradicion et abligacion. 



Presents : Dionisio Bernana. Andrea de Saunaneyra, de Cadilhaco, 

Johannes deu Tartas, de Barsaco, Ramundo Bouchard, de Podensaco. 



I"II IIVESTITI.TRR OU liDlJLII A n:F DE WOOI <G 137, doo.4, 1500, copie 

IVIlle>. 

Conoguda sie que persannalement constitue Bertrand de Labadia, faure. 

dem.ourant au borg de Pessac, loqual f.l donat a entendra a noble home Bernard 

de Segur, escudey, sanhor de Berderia.. de Puch. et de Donezac. coma 

procurayre de noble home Pier.re de Segur, son frayr, calonge de Sent·

Andriu-de-Bordaau, quel vingt-deuxieme jorn del mes de janvay mil quatre 

cens quatre vingt detz et nau, lodeit lab~dia abe aquis per maneyra de 

cr-ompa ung molin molen blat que es sobre lo fleub de Dardogna, sobre 

bay·ssets, e:staquat avec una cadena de fer, ab lo loc et our per passager 

estacage, arribage et autres appartenensas entegrament, que es en la 

parrapia de Sent-Seurin. senhoria de Xontravel, senechaussia de Perigu, 

apperat lo molin de Mangon, confrontant ledit pas et appartenensas deldit 

molin ab lomech fleub de Dordogna degers Bazades d'una part, et ab la ter~~ 

ferma d'Arnaud Pey et Xangon Pey, frayrs, del costat devers Perigord dautra 

part, ab la terra, aygua et aygual de Gauilhommes de Fromensac, Maistre 

Bernard Dauzeria, ios heretiers de feu ruossen Vidau Maizere, confrontant 

d'un costat devers lo port d'Audeguey, avec l'aygua et aygual des hers feu 

Pey labessa, devers lo molin de Tacon d'autre cap. 

Loqual dit molin lod1t Labad1a abe aquit lodit molin. passatges, 

escage et ar ri bages d-:ssus confrontat ill dec larat de A1·naud Jfa.ngon, de:morant 

en la parropia de Ju}hac, per manayra de crompa coma deites. per la pritz 

et somma de quaranT.a francs bordales, detx sous t~rnes, una barriqua de vin 

valent trente-seix $O~s seix deners coma aperi en linstrumen de ladita 

vendition rec~but par moy, notari los an et jorn. susdit et loqual dit 

Labad1a pregue et su plique lodi t Bernard de Segur, procurayre deusdtt q\lil 

vole approbar at confirmar ladita vendition de las causas susdita offxant 

luy pague las vendas sujestisons et autres draitz segnoriaux et per sa 

assaver que a.uj ourd' huy data daquasta presenta carta le a.pres que ledit 

procurayre au nom que de&:;us h aqui dit at declarat esca !.>en paguat counnt 

l1abendas de las vendas que luy eren degudas deldit molin par estacage et 

parr! bage susdit. Lavandit Bernard procurayre susdit, de son bon gr .ai, au 



nom de son frayr. asujestit le saysit feodalems11t et es.heritalell!ent lodit 

Bernard Labadia del molin per estacage, harribage et per la tenvr daquesta 

presenta carta met et pausat en bona possession et saisina ab per la terssa 

part de douze ardi ts de renda cascun an ab la jorn de Nadal, la ter'cia part 

d'un boisset de froment tau que -as aura moul i!l moulen. paguaren lodit blat 

a la festa de sent-Hichel de Setemhre, et ladit argen perpetuale~nt aqui 

medis~ 

Lavand1t Lahad1a a reconogut et reconnoist tenir a fief novel deldit 

noble Pierre de Segur. absen, en pero aqui present lodit Bernard de segur, 

son frayr et procurayre, so es assaver lodit molin, pas, estacage et 

ar ri bage et nehos deterioras ny los metre en man morta ny en men fortable 

ny far causas per que lodit seignor pardes $a ditta venda et autres dreitz 

seignor1aux even aquesta maneyra lodit procurayre au nom que dessus amaudar 

con'<'ent et prames que lodit son frayr sera bon segnor de feu a lodi+: 

Labadia et alfas de lodit molin pas. estacage et arribage dessusdit 

edsaquet lin portera bona et ferma garantia envers tous e.n cause tout autre 

dreit et auls a laue cum senbor de feu los aven et postaven en son fief et 

sabra sons affeuat et pour tenir garda et ct>oervar de point en pçlint se que 

dessus es dit. lasditas partidas a lautra lors propria1 pe~sonnes et tout 

lars bens et causas nobles e;; heretages que han et aissi lau promes et 

J urar sabre los sentz evangiles d.e Diu n.ostre se1gnor, tocquat de lors mans 

d.extnts et dana son feitas d.cas carte dalle tenor lun.'1 aldit senJwr de feu 

et lautre aldit fyvadey. 

Ces choses furent passades a Pessac. sene.chaussia de Bazas, juridiction 

de Gensac, la five jorn deu mes d'ahost de l'an deu senhor m1l ..::inq cent, 

reignant seigneur Louis doze des françois. 

Presans suy, discrets p~rsonnes messieurs Gaspard de Labe. recteur de 

Pessac, Louis de Ferrss, recteur de Senta-Florane et de Bossugu3n, Johan 

Canets et Johan de Duargue, dit Be~q. habitans du lieu de Pessac, temoins. 



Cappian, le XI III deu mes de sette:mbre l'an m 1 ci n.q cent et neuf. 

Conoguda causa s..:.a que Heliot Germain, parropiant de Cappian a balhé 

et livré a moytié de tous les fruiz qui viendront et croisteront per chacun 

an à Benoist de villars et Petit-Johan Romain, son gendre, parropi~ntz de 

Cappian savoir est, une maison et mayne, une grange avec les terres, près 

et bois à ladite maison et mayne appartenentz, pour d~ ladite maison et 

mayne en joyre en sept ans et sept culhides teyras lesdits de Villars et 

Ramai n. 

Pendant quel temps ledit Germain est tenu fornir ausdits de Villars et 

Romatn la moytiè de toutes semenc~s que audit mayne ~eront faictes, 1a 

moytié des beufz necessaires ausdi ts Villars et RaJM.in ))OUr labourer 1.edi t 

mayne, la moytié manoeuvres per sercler, fumer, faucber, bapter et feyre 

autr·es choses necessaires a ung bouyer et mectoye.r pour entretenir les 

fruiz et rentes, amasser quant necessaire ser-a, l'!t parell:\ement les 

ferraments. 

ltem a estat deyt que la maison au demeur~ ledit Germain ne ~era 

bailhé et pourront demeurer lesdits de ~illars et Romain en la chambre de 

ladite maison, et aussi réserve ledit Germain les casaul~. la vinha et 

l~ulanar desquels ledit Germain en fera son plaisir sans que lesdits 

mectoyars y soient tenuz prendre aucune chose, fors et e~cepté pour leur 

~abourage en_ labourant ledit '!Jayne, ouquel cas pourront prendre ce que sera 

necessaire. 

rtem seront tenuz lesdits Villars ~t Romain amener le c~auffage dudit 

~ermain a sa maison et lequel germain sera tenu le faire ou faire faire la 

buc he 

Item a est~t deyt que lesdits Villars et Romain sont tenuz tenir le 

bestial la moytié du temps a la maison dudit Germain pour faire les femiers 

at l'autre moi t1é à la maison desdi te; Villars et Roœ1n avec aussi le 

besti&l dudit Germain. 



Item porrunt prendre lesdits Villars et Romain de la buche au mayne 

dudit germain pour vendre et employer aux ferrementz necessaires pour le 

labourage. 

Item sont tenuz lesdits Villars et Romain tenir au labourage lQs 

pareils de beufz au mayne dudit Germain toute fois que ledit Germain 

plaira. 

Item a estat deyt que si cas venoy que lesdits Villars et Romain 

gastoient les beuîz dudit germain a leur coulpe et faulte, en ce cas seront 

tenuz en paier XXII francs bordales. 

Item, sont tenuz lesdit Vi.ll~rs at Romain laisser le mayne dudit 

Germain en lestat qu'il est de présent, et plus sont tenuz labourer stx 

Joru~us o environ a deux fassons et aussi laisseront la paille et foing en 

la manière que ledit Germain leur baille à présent. 

Présents. Guilhem Laventalre, Maurin du Taud1n, johan Symon. témoins. 



1·Iv. EJGAGRIRIT D'UIB TERRE RI 1491 <A.D.J3, 3E 6251, fol. 10 v·) 

Di.cta die <le 1t 1 11 /1491> 

Johan de Corbian, parropiant de Targon, à bailhat et engatgat per 
manevra d'engagement. a ?ey Kassies et Siruonet Rassies. frays. ":ie la detta 
parr·opia 

tot acquet trens de terra, bost, prat, segue et desert qui e'i'\ ~n 
ladeita parropia au bost deu Grant-Goute, confrontant au camin coœmunau per 
loq~au hom va de Berabat audait Targonet à la font deu Chap1. 

Per lo terme de VI r ans et per lo pretz et SOlllllla de VII fran·~$ 

bon!ales. 

A.sso a estat appun.ctat que losd. MassieEO sian ttngutz de p:i~ar la 
renda dudei t sen.llor de feu. 

Ltem, a estat deit que losd. Kassies po~yTan prendre tot kv ':.:·:s: mort 
et poyran prendre et picquar XV casses vers. 

Item. si losd. Xassies fazen aucuns barrai ls et re par at i .:n· . ..:;. : .:;d 
CarbiaD s1a tl.ngut de las recow:peasar au dire d.a deus hazn:mes 

; tem plus. que si lod. de Cor bian vole vendre lad. t.:erra. -• .:; ~ :::.d 
1-llis::;i.;;s a;;t :o tot au même pretz. 



N'V, Obligation (A.D.33, 3R 2352, Bracony, f*2 v·>. 

Carta de depte. lo pre~y jorn d'apr1u lan que 

susdit <1~69>. 

Que Pey de Mnuronet. demorant ~·1 \.arnau de Fontanyon et Pey Delome, 

demorant au cornau de Bautre, parro)iantz de Seut-V1ncent-de-Xeyrinhac pres 

de Bordeu dessor que eds deven l'•·ù p&r lautr~ à Pey Boysson, saquey. 

parropiant de Sent-Mlqueu-de-8ordeu et horgues de Bordeu, présent, et 

stipulant et recebent la ~-omma de sept franGs bordal~s et XXXVI ardits per 

venda duna pipa de froment et una autra pipa de scegle bon et merchant. 

Prometan de pagar la jorn de 7otz-Sanctz, promey ben sobzmestre se a la 

juridiction deu perbost et official de Bordeu. 

Petra de Bordeu. parropiant de Senta-Columba, Stephano deu Ruan, 

parropiant de Sent~Miqueu testes sunt. 



1·vr. Inventaire d'un mayne à Barsac ~·11 Cerllès <A.D.33, 3:R 5025, Ducaudroy, 

t•47. 1496). 

Lo IV d' otobre de 1 • an 98, POdensac. 

rnventari de Arnaud Capdeviele per recognotssance de Pey de Barsac a cause 

de bens de Bernard de Sole, deffunct; sa es asaver, tota aquesta terra et 

mayne en la parropia de Podensac, au loc apperat Cleyrac eotro lo bost ... 

S'ensuiven los bens mobles et no mobles duct1t Arnaud. 

Premeyrament sincq pipas de scegle. 

Item, seys pipas per mectre blat. 

Item. tres barriquas par tenir blat. 

Item, doas arches, ung fert. un.g vome et dos cotres darra.y ah manet de 

fust. doas faus per segar blat. 

Item, daas vigas de petit valor. 

Item ung fert bon et sufficiant. 

Item !JM cau·:ieyra bona et su:ffician.ta. 

Item, una caste, un aubert, une prica. 

Item, seys linsolz suffictantz. 

Item. ~na trulhe suff1cianta. 

Item. una podera sufficianta. 

Item, ung plat destanh sufficiant. 

Ltem. doas truras. 

Item. sincq petits goretz. 

Item, u n.q. c :r_a be . 

item quatre goretz de ung an. 

1 tero. la maytat du:u.a. po1·cade que ten a gaza lite de Ramon Chassaney. 

•tng cas de f•Iste (garni> de rodes. 

Item, una ~fil us.sa at> lo fer long. 

Item. la fu ste de .. 1 .. trapeyron~ entre dos 1. ' 

Item, 1.1na ysolle et un~ tanay. 

Item. llàU vossaliMs et caz da petite val lor, d,os arms da far. 



Bernanio de RJ:iuzan, :-'etro deu f!guêy, Martino Dorbequj_n, bertrand.o de G ... , 

Arnaldo da Lossaud. de Podensaco, Dol!J>.ên.ico deu Peyron, de Seron, testes. 



I"VIl. Inventaire des ~lins de Sainte-Croix <A.D.33, H186, fol.3 v'-4). 

Asso es lemvento:ri deus .moLns de Sancta-·Crotz de Bord~t...o bal.h.at a 
mos$ell Job.an Goffran, p.resbiter, J.)er Johan de Lanas, He lias de Pausolas, et 
fey RampnoJ. lo Xllian jorn deu mes de juinh lan d~SSlJS mil ecce LX: ta. 

Premeyrament lo premey molin a.ppera Bayart. garnit de duas molas ab 
son corsuyra et sostre de tres pogadas deppes cascuna et tatas duas fuidas 

rtem, lo segon.t molin l'l.pperat Portus ab ld corsuyra de X pogadas 
deppes et 1o sostre acostumat. 

Item, lo tres moli~ apparat Garresort ab lo sostre et corsuyra et IIII 
pogadas deppes cas ... un.a et la corsu yra affiada. 

Item cinq picz, item una barrada de fer, item dos rastetz de fer, item 
ooysset de fust, item I quart, item 1 rossin, item I aysne, item tres 

sere les de fer, item una culhey de fer, .item una grant uche per tenir blat. 

Testes . V'ldau Jof.ilon, forney, Lomba.rt de LoSâ., .Robin iù.lon. 
parropiantz de Sent-!hquau <de Bordeaux>. 
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